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CARTULAIRE ffiNDOMOIS

DE MARMOUTIER
ANNOTÉ, PRÉCÉDÉ d'uNE INTRODUCTION ET SUIVI DE TABLES

Par M. Alexandre DE SALIES

Et publié par

LA SOCIÉTÉ ARCHÉOLOGIQUE, SCIENTIFIQUE & LITTÉRAIRE

DU YENDOMOIS

Un Voliame in — 8" raisin..

Prix de la Souscription : 5 Francs.

Si le Polyptique est un registre renfermant l'énumé-

ration pure et simple de tous les biens, revenus et droits

appartenant à une église, à une abbaye, ou à une sei-

gneurie ecclésiastique, le Cartulaire est un registre con-

tenant la transcription intégrale ou succincte de tous

les actes en vertu desquels l'église, l'abbaye ou la sei-

gneurie ecclésiastique possède ses biens, revenus et

droits. En d'autres termes, le Cartulaire est un registre

(pli renferme toutes les pièces intéressant le temporel
d'une seigneurie ecclésiastique.

Cette définition suffit pour faire comprendre l'impor-
tance d'un Cartulaire. Les clauses et conditions dont

chaque acte est accompagné pei-mettent en effet de re-

constituer les éléments du droit coutumier, pour un

pays et une époque donnés
;

les motifs ou les incidents
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qui ont déterminé l'acte, initient à la vie de ces temps
éloignés ;

les lieux qu'on y mentionne font la géogra-

phie du pays; les monnaies qui figurent dans les trans-

actions, les mesures agraires, les mesures des grains,
des solides ou des liquides, à tout instant relatées, disent

sur quelles bases se réglaient les rapports d'affaires.

Voulons-nous avoir une idée juste de l'état des per-
sonnes au moyen âge, des rapports de domination ou de

sujétion qui les unissaient; savoir exactement ce qu'é-
taient les serfs d'un domaine, ce qu'en étaient les hôtes;
à quelles corvées les uns et les autres étaient assujettis;

ce qu'étaient enfin, dans la campagne ou dans les villes,

les libres et les non libres? C'est un Cartulaire qui nous

l'apprendra.

Les noms des parties intéressées, dans chaque acte,

les noms de ceux qui confirment ces actes ou viennent

y consentir, nous font, avec les noms des témoins, la

généalogie des familles, et, par là, nous aident à fixer

l'identité des personnages historiques; les dates enfin,

qu'elles soient catégoriquement exprimées, qu'elles se

déduisent de la mention d'un règne ou du rapproche-
ment de certains faits

;
les dates font la chronologie,

cette partie des études qui met l'ordre dans le chaos, en

mettant chaque événement à sa place.

On comprend déjà parla combien la publication d'un

Cartulaire et son étude approfondie importent à l'his-

toire d'une région et, de proche en proche, à l'histoire

générale.

Aussi pourrions-nous dresser une longue liste des

Cartulaires déjà imprimés, soit par l'initiative du minis-

tère de l'Instruction publique, dans la collection des

documents inédits de l'Histoire de France, soit par l'ini-

tiative des Sociétés savantes de Paris ou des provinces.

Quelques-unes de ces publications ont été un événe-

ment pour les savants de tous les pays; d'autres ont

projeté leur lumière sur une zone plus circonscrite:

toutes ont apporté des notions précieuses, et au moins
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une pierre de plus, au grand édifice de nos annales na-

tionales.

Malgré tant de louables efforts, pourtant, que de Car-

tulaires restent encore à publier ! Notre Vendômois,
à lui seul, en possède deux. : l'un d'une importance ca-

pitale, mais dont le texte, en partie perdu, serait difficile

autant que long à reconstituer : le Cartulaire de la Ti-i-

nité; l'autre, tout entier, tel que l'écrivit le XIP siècle

à son commencement, tel que le conserve en original la

Bibliothèque nationale : le Cartulaire des possessions
vendômoises delà grande abbaye de Marmoutier.

Nous ne saurions penser, quanta présent du moins,
à la publication du premier. Mais la publication du se-

cond est chose possible, et son utilité, pour garder de

plus modestes proportions, n'est pas moins grande à

beaucoup d'égards.

Il y a dans ce Cartulaire vendômois de Marmoutier
des trésors encore enfouis, malgré les emprunts qui lui

ont été faits. Chacun, jusqu'ici, lui a pris selon les be-

soins du moment, sans vues d'ensemble, sans études

approfondies. Or peu de Cartulaires, plus que celui-ci,

peuvent fournir matière aux uns et aux autres.

Il renferme des particularités que d'autres ne renfer-

ment pas ;
il éclaire des questions que d'autres ont

laissées dans l'ombre. Mais tout cela passe trop souvent

inaperçu quand un livre facile à manier, facile à lire, fa-

cile surtout à méditer chez soi, en toute occasion et à

toute heure, selon les caprices du démon de l'étude ou
de l'investigation, ne permet pas d'y revenir cent fois.

Entraîné par cette considération, comme par l'exem-

ple d'une Société sœur et voisine, la Société Archéolo-

gique du Vendômois a donc songea produire au jour le

Cartulaire de Marmoutier. Déjà, elle en a fait prendre
une copie à la Bibliothèque nationale. Quoique relative-

ment considérable, cette dépense ne dépassait pas les li-

mites de son budget.

Il en serait tout autrement d'une publication, dont Tini-
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portance matérielle, les soins minutieux qu'elle réclame,
et le placement restreint qui l'attend, ne peuvent la per-
mettre qu'à la condition d'une souscription consentie

d'avance par un nombre suffisant de zélés collègues et

de savants étrangers.

Nous venons donc ici poser les bases de cette sous-

cription, et faire appel en môme temps au dévouement
éclairé de tous les amis des sciences historiques et par-
ticulièrement des membres de notre Société.

Nous espérons que le public studieux et curieux de

l'histoire de notre province accueillera avec faveur cette

publication, et que la souscription sera promptement
couverte.

Le prix de ce volume a été fixé à 5 francs, et, dès que
la Société aura pu réunir 300 souscripteurs, elle le met-

tra sous presse.
— Il aura environ 250 pages, et sera

exactement du môme format que le Bulletin de la So-

ciété Archéologique du Vendômois {2" série).

Le prix n'en sera exigible qu'après la remise du
volume.

Il suffit, pour être souscripteur, de signer le bulletin

ci-inclus et de VnàYQ^^QVfi^anco au Président de la So-

ciété Archéologique, Scientifique et Littérair(i du Ven-
dômois à Vendôme, (Loir-et-Cher).

Aussitôt la souscription couverte, le prix du volume
sera porté à 8 francs.

Vendôme. Typ. Leniercier et fils.



SOCIÉTÉ

ARCHÉOLOGIQUE
SCIENTIFIQUE & LITTÉRAIRE

DU VENDOMOIS

17« ANNEE — !-• TRIMESTRE

JANVIER 1878

La Société Archéologique, Scientifique et Littéraire du Vendô-

mois, s'est réunie en assemblée générale le jeudi 10 janvier 1878,

à deux heures, au lieu ordinaire de ses séances.

Étaient présents au Bureau:

MM. le marquis de Rochambeau, président; A. de Trémault,

vice-président; Soudée, secrétaire; G. de Trémault, trésorier;

Nouel, bibliothécaire-archiviste; Bouchet, bibliothécaire hono-

raire; l'abbé Roulet; G. de Lavau ; Launay; l'abbé de Pré-

ville; — ces deux derniers membres remplaçant MM. Bouchet
et l'abbé Roulet, sortants;

Et MM. de Bodard; l'abbé C Bourgogne; l'abbé L. Bour-

gogne; Louis Buffereau; l'abbé Charnier; Henri Chevé; Paul

Lemercier; de La Marlicr; Paul Martcllicre
;
Saint-Martin ,

XVII 1
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Henri de Meckenheim; Ribemont; Rigollot; Roger; de Sachy ;

Tliillier; le général de Valabrègue ; Raoul do Saint-Venant.

M. le Président déclare la séance ouverte.

M. le Secrétaire fait connaître les noms des membres nou-

veaux admis par le Bureau depuis la séance du 11 octobre 1877;

ce sont :

MM. d'Elbenne, attaché d'ambassade, au château de Cou

léon, par Tuffé;

Sabattier, fondeur à Aix ;

l'abbé Desvignes, professeur de seconde au collège de

Saint^Calais ;

Ùunoyer, juge à Vendôme;

Démanche, propriétaire à La Montellière (Lunay);

Parandier, inspecteur général des ponts et chaussées

en retraite ;

l'abbé Verrier, au presbytère de Rahard.

M. le Président invite M. le Trésorier à présenter les comptes

de la Société.

COMPTES DE L'ANNÉE 1877.

RECETTES ORDINAIRES

Avoir en caisse au 1" janvier 1877 684 ' 09

Produit des cotisations antérieures 550 »

Produit des cotisations de l'année 1877 950 »

Produit des diplômes "5 »

Vente de Bulletins 6 »

Total des Recettes ordinaires. . 3195 09

RECETTES EXTRAORDINAIRES

Subvention du Ministre des Beaux-Arts . .

— du département
Allocation spéciale de la ville de Vendôme .

Don de M. Marcille

300



Report. . 1100

Don deM. Grisou do La Villc-aux-Clercs . , . 550

Don de M. de Rochambeau 92

Don de M. de la Valliùre 23

Vente d'une cheminée de iTiai'brc. ...... 175

Total des Recettes extraordinaires. . 1910

Recettes ordinaires. . . 2195 09

Recettes extraordinaires. 1910 »

Total eénéral des Recettes. 4135 09

DÉPENSES ORDINAIRES

Frais d'administratian 323 75

Entretien du Musée 656 40

Impression du Bulletin 1360 45

Brochage du Bulletin 134 90

Frais de planches pour le Bulletin 370 45

Abonnements et achats pour la bibliothèque . . . 219 15

Total des Dépenses ordinaires. . 3065 10

DEPENSES EXTRAORDINAIRES, IMPREVUES

Souscription pour la commanderie d'Arville. . . 50 »

Achat de rentes 3 V° des dons Grisou etMarcille . 726 95

Total des Dépenses extraordinaires.

Dépenses ordinaires. .

Dépenses extraordinaires

Total Général des Dépenses.

776 95

3065 10

776 95

3842 05

BALANCE

Recettes 4135 09

Dépenses 3842 05

Excédant des Recettes en caisse. . 293 04

A la suite de cette lecture, M. le Président demande si quel-

qu'un a des observations à faire sur les comptes de 1877. L'assem-



blée adopte ces comptes, et en donne quittance définitive à M. le

Trésorier. Celui-ci donne ensuite lecture du budget de 1878.

BUDGET DE 1878

Première Section

Reliquat du compte de l'exercice 1877 293 04

Cotisations arriérées à recevoir 880 »

Total des Recettes à recouvrer. . 1173 04

Dépenses à payer sur 1877

Frais du Bulletin du 4« trimestre 1877 400 »

Total des Dépenses à payer. . 400 »

Recettes à recouvrer. . 1173 04

Dépenses à payer . . . 400 »

Excédant de lai" section. . 773 04

Deuxième Section

Recettes ordinaires

Excédant des Recettes de la 1" section 773 04

Cotisations de l'exercice 1878 (320 membres) . . . 1600 »

Allocation de la ville de Vendôme pour le Musée . 300 »

Total des Recettes ordinaires. . 2673 04

Recettes extraordinaires

Subvention du Conseil général. ....... 300

Subvention du Ministre des Beaux-Arts , . , . 300

Recettes éventuelles (Vente du Bulletin et dons). . 20

Placement donnant une rente 3% sur l'Etat. , . 31

Total des Recettes extraordinaires. 651

Recettes ordinaires. . . 2673 04

Recettes extraordinaires . 651 »

Total général des Recettes. . 3324 04
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Dépenses ordinaires.

Frais d'administration 400 »

Entretien du Musée 500 »

Fouilles et recherches 200 »

Abonnements . . 150 »

Impression du Bulletin et brochage ...... 1500 »

Total des Dépenses ordinaires. . 2750

Dépenses extraordinaires

Dépenses imprévues . 200 »

Dépenses ordinaires . . . 2750 »

Dépenses extraordinaires . 200 »

Total général des Dépenses. . 2950 »

BALANCE

Recettes 3324 04

Dépenses 2950 »

Excédant des Recettes du budget de 1878. . 374 04

Le budget de 1878 est voté à l'unanimité.
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M. le Président donne la parole à M. le Conservateur.

DESCRIPTION SOMMAIRE
DES

OBJETS OFFERTS OU ACQUIS
depuis la séance du 11 octobre 1877

I. — ART & ANTIQUITÉS

Nous AVONS reçu:

De M. Vétillart, sénateur (Sarthe):

Une PEINTURE SUR BOIS, de l'époque de Louis XIII,

représentant l'intérieur d'une riche salle à manger. Les person-

nages, groupés autour de la table du festin, forment par leurs

attitudes et leurs gestes variés une représentation allégorique

des cinq sens. Les costumes, le style de l'architecture, le goût
des cadres suspendus aux murs de la pièce, tout semble indiquer

que cette peinture est originaire de Flandre ou de Hollande. Elle

est assez transparente et colorée, et la touche, quoique un peu

sèche, ne manque ni de sûreté ni d'esprit.

De M""" DE Ségogne, à Nogent-le-Rotrou :

Un ROUET encore muni de sa quenouille, provenant de l'an-

cien château d'Augennes (Eure-et-Loir). Ce petit meuble, dont

l'art du tourneur a fait tous les frais, rappelle le joli sonnet de

Ronsard :

Quand vous serez bien vieille, un soir, à la chandelle.

Assise au coin du feu, devisant et filant....

Une HARPE de petit modèle, d'une forme gracieuse et d'un

décor élégant.
— Fin du XVIIP siècle, directoire ou consulat.

De M. Latouche, à Vendôme :

Une CLEF en fer, d'une disposition originale. XVP siècle.

Une autre CLEF, garnie de bronze autrefois doré, ayant ap-

partenu <'i (jnelquc mculjle du XVIIP siècle.

De M. DE RocHAMBEAU, uotrc président :

Une petite STATUETTE en bois, assez grossièrement en-
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laminée, représentant saint Genest. — Pi'oviont do l'cglisc de

Lavardin.

De M. Girard, concierge du Musée:

Une HACHE en silex poli et veiné. Echantillon remarqua-

ble, quoique endommagé du côté de la pointe.
— Trouvée aux

environs de Vernon (Touraine).

Et nn fragment de HACHE de même nature et de même ori-

gine.

II. — NUMISMATIQUE

Nous AVONS REÇU :

De M. l'abbé Rochette, curé du Gault, par l'intermédiaire

de M. le baron de Maricourt:

Un denier vendômois au type tournois dégénéré. Au centre la

rosace, au bas la rosette à branches, en haut une molette. —
lOHAN COMES. — R. : Croix cantonnée d'un besant au 2^

VINDOCINENSIS. — Ce denier doit appartenir à Jean IV, dit

deMontoire(1218àl239).
Trois deniers de Châteaudun, portant tous le nom de Geoffroy,

GAVF - RID', coupé par deux croissants. Le premier appartient

à Geoffroy IV (1215 à 1235) ;
il offre le type dunois altéré ;

au mi-

lieu un besant. R. : Croix cantonnée d'un annelet au 2°. CAS-

TRIDVNI. - Le second est de Geoffroy V ; type tournois percé

•en annelets aux 4 extrémités; au centre un annelet. R. : Croix

cantonnée d'un "annelet aul'^ CATRVMDVNI. — Le troisième

appartient aussi à Geoffroy V; même type que le précédent ; au

centre une fleur de lys et deux croissants. R. : Croix simple.

CASTRVMDVNI. (Voir Cartier, Monnaies au type chartrain,

planche 9, où ces trois pièces sont figurées avec quelques légères

variantes.)

Ces quatre deniers en billon d'assez bon titre et très-bien con-

servés, ont été trouvés au Gault.

Un gros royal de Charles VII, de l'espèce dite Florette. Pièce

en argent très-connue, mais d'une bonne conservation.

Une impériale romaine,

Trois doubles tournois.

Un sol de Louis XVI; très-frustes.

Un jeton de Louis XV jeune.

Et une pièce de confiance de l'entrepreneur des chemins de fer

russes (15 kopcks).
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En tout 12 pièces.

De M. Latouche, déjà nommé:

Deux jetons de Nureniberg, trouvés dans un jardin à Ven-

dôme; imitation de fleurs de lys, simulacres de légende.

De M. Henri Lefebvre, à Vendôme :

Un denier tournois de Gaston, duc d'Orléans. 1630.

III. —BIBLIOGRAPHIE

& Noies résumées de ce qu'il y a de plus intéressant

pour notre Société

dans les bulletins ou livres entrés

dans notre Bibliothèque

I. — Dons des Auteurs ou autres :

N" du 16 novembre 1877 de la Rlvista Europca, Firenze. (Envoi

spécimen.)

Travaux de la Société des Sciences naturelles de Brame, 1876

1877, en allemand. Avec demande d'échange.

Discours de M. Yvon-Villarceau aux funérailles de M. Le Ver-

rier. (25 septembre 1877.)

Nouvelle navigation astronomique. Théorie, par M. Yvon-Vil-

larceau ; Pratique, par M. A. de Magnac, lieutenant de vaisseau.

— Paris, Gauthier-Villars, 1877. 1 vol. in-4°. — L'ouvrage porte

comme dédicace : Hommage des auteurs et de l'éditeur.

Cet ouvrage est trop spécial pour que nous puissions en rendre

compte ; nous pouvons dire seulement que comme exécution il

fait le plus grand honneur au célèbre imprimeur du Bureau des

Longitudes, et que, comme fond, cet ouvrage contient le germe
d'une véritable révolution dans l'art de la navigation. Son im-

portance est attestée par les discussions que son apparition a

provoquées au sein de l'Académie des Sciences. (V. la Bibliogra-

phie du Bulletin précédent, p. 264.)

De M. L. Martellière:

La Pieté du Moyen âge, par M. A. de Martonne.— 1 vol. in-8°.

1855. Imprimerie Lomercier. — Page 86, on trouve mentionné le

souvenir du Dragon de saint Bienheuré de Vendôme, qui, parait-

il, était promené en procession à certain jour de l'année.
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De rauteur : Lettres d'Antoine de Bourbon et de Jehannc d'Al

hret, publiées pour la Société de l'Histoire de France, par M. le

marquis de Rochambeau, correspondant du ministère de l'In-

struction publique pour les Travaux historiques.
— 1 vol. in-8'.

Paris. 1877.

L'ouvrage est précédé d'uite notice sur Antoine de Bourbon et

Jehanne d'Albret, p. i à x.

L'intérêt de cette publication au point de vue général est suffi-

samment démontré par l'importance historique des personnages,

dont notre zélé président a recueilli la correspondance. Cet in-

térêt général est d'ailleurs consacré par la déclaration suivante,

qui se trouve à la première page du volume:

« Le commissaire responsable soussigné déclare que l'édition

des Lettres d'Antoine.de Bourbon et de Jehanne d'Albret, prépa-

rée par M. le marquis de Rochambeau, lui a paru digne d'être

publiée par la Société de l'Histoire de France.

« Fait à Paris, le 1" septembre 1877.

« Baron A. de Ruble. »

Pour notre Société ce volume présente, en outre, un intérêt

spécial, qui en augmente singulièrement la valeur. Vendôme

figure, en effet, dans plusieurs passages de ces lettres, et notre

histoire locale y trouvera quelques documents inédits des plus

précieux.

Notre collègue M. L. Martellière ayant bien voulu se charger
de parcourir ce beau volume et d'en faire une analyse pour la

Chronique, je ne m'étendrai pas davantage sur la valeur et l'in-

térêt de cet ouvrage capital.

H. — Par ENVOI du Ministère de l'Instruction publique :

Romania. N°' de juillet et d'octobre 1877.

Revue des Sociétés savantes des départernents.N" d'octobre, no-

vembre et décembre 1876. — Pages 397-398, on trouve une ana-

lyse très-succincte du volume renfermant les séances de la So-

ciété Française d'Archéologie à Vendôme en 1872. — N" de jan-

vier- février - mars 1877.

III. — Par ÉCHANGE avec les Sociétés savantes ou les Re-

vues :

Bulletin de la Société des Etudes du Lot. Tome III, 5' fascicule.

1877.
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Bulletin de la Société Archéologique d'Eure-et-Loir. Août

1877.

Bulletin de la Société Pohjmathique du Morbihan. Année 1877.

Bulletin do la Société Dunoise. Octobre 1877. — On y trouvera

une notice intéressante sur la trombe qui a occasionné le désas-

tre de Coinces (Loiret), le 7 septembre 1876.

Bulletin de la Société des Antiquaires de l'Ouest. 3' trimestre

de 1877.

Bulletin de la Société Archéologique et Historique de l'Orlèa'

nais. 2' trimestre de 1876.

Page 315, on trouve la mention d'un vote par la Société de

l'impression du Cartulaire de Beaugency. Ce Cartulaire intéres-

sant le Vendômois par un de ses côtés, le Bureau de la Société

Archéologique du Vendômois a décidé de faire les démarches

nécessaires pour être inscrit parmi les souscripteurs.

Mémoires de la Société Archéologique de l'Orléanais. Tome

XV, avec atlas in-4°. 1876.

Parmi les mémoires importants qui composent ce volume,

nous en signalerons deux, où se trouvent des passages qui inté-

ressent le Vendômois.

Le premier est la Description des nouveaux objets trouvés

dans la Loire par M. l'abbé Desnoyers. Dans la section des ob-

jets de pèlerinage, pp. 183 et 185, j'y vois mentionnés plusieurs

objets que l'auteur rapporte à la sainte Larme de Vendôme. « On
a recueilli treize larmes en plomb (1), une larme en cuivre, sus-

pendue au bec d'une colombe, une médaille ovale en cuivre, por-

tant au centre, en relief, une larme; autour, lacnjina Christi;

au revers, un évoque portant une monstrance ; autour, saint

Norbert ; une médaille en plomb avec bélière
;
au centre, tète de

N.-S. accostée de deux larmes; au revers, deux anges adorant

une larme. » — Plusieurs de ces objets sont figurés à la plan-

che V de l'atlas.

Le deuxième mémoire à signaler est: Notice sur une médaille

inédite de Ronsard, par Jacques Primavera.... par M. Chabouil-

let. P. 197, avec fig. de la médaille à l'atlas, planche VL

IV. — Par ABONNEMENT :

Bulletin monun'cntal (suite).
— P. 495, on trouve des rensel-

(1) Une de ces larmes a été ilonnée au Musée par M. Tabbc Desnoyers.
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gnements inédits fniv les Juste, sculpteurs à Tours. Maistrc Je-

han Juste, mort ;i Tours en 1549, est l'auteur du tombeau en

marbre de Louis de Crèvent, abbé de Vendôme (1530), lequel se

trouvait dans l'église de la Trinité du côcé de l'épitre.

Polijhihlion (suite).

Matériaux pour l'Histoire de l'Homme (suite).

Revue Archéologique (suite).

Revue numismatiqtic, par MM. J. de Witte et A. de Longpé-
rier. Tome XV, années 1874-77,

V. — Par ACQUISITION :

Histoire du Mobilier, par Albert Jacquemart, avec planches.
— Paris. Hachette. 1876.

Histoire de la Céramique, par Albert Jacquemart.
— Paris. Ha-

chette. 1873.

IV. — HISTOIRE NATURELLE

Par ACQUISITION :

Une belle GÉODE en silex, trouvée à Fortan parM. Auriau-

Guellier. — Ce cultivateur, en extrayant d'un champ de gros si-

lex qui gênaient la culture, en brisa un qui offrait une grande ca-

vité toute parsemée de pointes transparentes de quartz cristal-

lisé.

De M. Pestrelle :

Un ROGNON de sulfure de fer (pyrite), rapporté du camp de

Châlons.

De M. DE ROCHAMBEAU :

Un CORMORAN (Phalacrocorax carbo), adulte, livrée d'au-

tomne, tué à Rochambeau le 28 octobre 1877; il était perché sur

un arbre lorsqu'il fut tiré. Malgré leurs pattes largement pal-

mées, ces oiseaux se tiennent volontiers sur les arbres ou les ro-

chers.

E. N.

Remerciements sincères à tous les donateurs que nous venons
de nommer.
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M. le Président annonce que M. Isnard, élu membre du Bu
reau dans la séance du 11 octobre 1877, est démissionnaire par
suite de sa nomination de procureur de la République à Blois;

il invite l'assemblée à élire un membre du Bureau, en remplace-
ment de M. Isnard.

A l'unanimité, M. Robin, architecte, est nommé membre du

Bureau.

Le Bureau se trouve ainsi composé pour l'année 1878 :

MM. de Rochambeau, président ;

A. de Trémault, vice-prèsiclcnt ;

Soudée, secrétaire;

G. de Trémault, trésorier;

L. Martellière, conservateur;

Nouel, hihliothccaire-archivistc ;

Victor Dessaignes ;

G. Launay ;

G. de Lavau ;

de Maricourt;

l'abbé de Préville ;

Robin.



CHRONIQUE

Lettres d'Antoine de Bourbon et de Jehanne d'Âlbret.

Au chapitre de la Bibliographie, M. le Bibliothécaire- archi-

viste a déjà signalé l'importance du livre publié par M. le mar-

quis de Rochambeau pour la Société de l'Histoire de France et

offert par lui à notre Société Archéologique. Nous lui deman-
dons la permission de revenir sur ce sujet, et nous espérons qu'il
nous pardonnera cette excursion sur un terrain qui lui appar-
tient.

Nous laissons à des autorités plus compétentes la tâche d'appré-
cier dignement la valeur de ce recueil, l'abondance et la variété

des documents qu'il contient, et le soin d'en faire l'éloge appro-
fondi qu'il mérite. D'autres aussi vous diront ce qu'il a ftillu à l'au-

teur de patientes recherches et de savantes investigations dans les

archives et les dépôts publics, tant en France qu'à l'étranger,
ainsi que dans les collections particulières. Laissant de côté

l'histoire générale, l'état politique, religieux et militaire du XVP
siècle, qui ne peuvent nous occuper ici, nous nous plaçons à un

point de vue plus modeste, et nous tâchons seulement de faire res-

sortir l'intérêt particulier que présente pour notre pays vendô-
mois le travail considérable de notre zélé président.

Antoine de Bourbon, deuxième duc de Vendôme, était l'aîné

des treize enfants de Charles de Bourbon, que François I" avait

créé duc et pair en l'année 1515. Il épousa en 1548 Jehanne d'Al-

bret, fille d'Henri d'Albret, roi de Navarre. Les lettres qu'il écrit

à sa femme dans les premières années de leur mariage le mon-
trent comme le modèle des époux et des pères. Il se plaint amè-
rement des absences qu'il est obligé de faire et n'aspire qu'au
bonheur de la réunion. Les protestations de fidélité et d'amour
sont chaleureuses et paraissent quelquefois un peu exagérées
pour être bien sincères; les demoiselles do la cour lui semblent
toutes laides et fâcheuses, et elles n'auront jamais, assure-t-il,

aucune puissance sur lui, sinon pour les haïr et détester. On sait

ce qu'il advint plus tard de toutes ces belles promesses. Le tout

est entremêlé de curieux détails sur l'administration de .ses biens
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patrimoniaux, et aussi de recommandations relatives àsescliiens

et à ses faucons.

Antoine de Bourbon ctait certes un intrépide soldat et un vail-

lant capitaine; mais il était inconstant, léger, prodigue, ne son-

geant qu'au plaisii" quand il n'était pas à la bataille. Les lettres

qui suivent, adressées à la plupart des personnages importants
de l'époque, nous le peignent flottant d'un parti à l'antre, chan-

geant de religion et de conviction avec une égale facilité, géné-
ral incapable, malgré sa bravoure, et politique crédule et vacil-

lant, jouet de toutes les séductions et de toutes les promesses.
Il mourut en 1562, à l'âge de quarante-quatre ans, d'une blessure

qu'il reçut au siège de Rouen, après être cependant entré triom-

phalement parla brèche ouverte par ses soldats.

Les lettres de Jehanne d'Albret, très-rares d'abord, remplis-
sent la seconde partie du volume. Après la mort de son mari, elle

embrassa le calvinisme, et retourna dans son petit royaume de

Navarre. La position de ce pays entre la France et l'Espagne lui

donnait une grande importance politique, et Jehanne se montra

toujours à la hauteur de son rôle. Nous la voyons par ses lettres

faire preuve d'une habile finesse et d'une sage fermeté dans l'ad-

ministration de son royaume et dans la conduite des affaires po-

litiques. Elle mourut en 1572, avant d'avoir pu mener à bonne
fin le mariage de son fils avec la princesse Marguerite, sœur
de Charles IX. Elle fut inhumée à Vendôme dans l'église de la

collégiale Saint-Georges, auprès de son mari et de son premier
fils le duc de Beaumont.

En résumé, le volume renferme 239 lettres, toutes inédites et

publiées m ea;?'e/iso. 187 autres y sont seulement analysées, soit

qu'elles eussent été déjà publiées dans d'autres recueils, soit, au

contraire, qu'elles n'offrissent qu'un intérêt secondaire.

Un certain nombre de ces lettres est daté de Vendôme. Plu-

sieurs fois Antoine de Bourbon donne à sa femme rendez-vous
dans cette ville ; il l'engage même à y venir faire ses couches et à

y amener son père : il y trouvera tant de milans, qu'il ne de-

meure poules au pays, et des lièvres à foison. En somme, les

renseignements sur l'état des terres, leur gestion et leur produit,

y sont nombreux et intéressants.

Nous ne pouvons que faire l'éloge de l'exécution matérielle du
livre: format élégant, typographie irréprochable, tout y est. On
aimerait cependant à y trouver reproduits en fac-similé quel-

ques-uns des documents qu'il contient. S'il est vrai que le style
soit l'homme, la manifestation extérieure de ce style a aussi son

intérêt, et peut servir utilement à juger le caractère des person-

nages. En un mot, nous aurions aimé à connaître l'écriture de
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Jehanne d'Albret et de son mari. Leurs lettres nous les peignent
déjà d'une façon caractéristique, avec une sincérité complète;
puis ces lettres elles-mêmes trouvent dans la consciencieuse
étude publiée dans ce Bulletin par M. de Rochambcau leui* meil-

leur commentaire. Mais rien ne devrait être négligé (luaud il

s'agit d'Antoine de Bourbon et de Jelianne d'Albret, car leur fils

fut ce Henri dont le souvenir est resté populaire et qui eût été

duc de Vendôme s'il n'eût été roi de France.

L. M.

Le Carillon de Vendôme.

Nous croyons devoir reproduire une note insérée par notre col-

lègue M. A. Duvau, dans L'Intermédiaire des chercheurs et cu-

rieux (1), journal dont il est le collaborateur assidu, au sujet du
chant de la cloche : il s'agit du Carillon de Vendôme et des pa-
roles chantées sur cet air du temps de Charles VII. Voici cette

note.

Contrairement au proverbe bien connu, « Qui n'entend qu'une
cloche n'entend qu'un son, » les paysans ne sont pas seuls à tra-

duire d'une façon différente, souvent burlesque et sarcastique, le

chant de la cloche. On connaît la traduction donnée de ce chant

par le grand maître du sarcasme, Rabelais, à propos des projets
de mariage de Panurge, passage imité par le prince du burles-

que, Scarron, vers la fin de son Roman comique, et par Dreux
du Radier dans son conte : La Veuve et les Cloches, d'après le

3* sermon latin de Jean Raulin : De viduitatc. C'est probalilement
de ces dictons qu'est provenu cet autre proverbe :

« Ils sont

comme les cloches, on leur fait dire tout ce qu'on veut. »

Qui ne connaît le chant historique du temps de Charles VII, le

Carillon de Vendôme, calqué sur le chant des cloches ? Le refrain

seul paraissait subsister dans la mémoire des habitants du pays,

(1) Ce journal fort intéressant, qui en est à son Xl« volume, jiaraît les 10 et 25 de

chaque mois à la librairie Sandoz et Fisclibaclier, 33, rue de Seine. Prix: 12 francs

par an.
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lorsque Brazier crut l'avoir retrouvé en entier, tel qu'il le donne
dans sa notice sur les sociétés 'chantantes, à la fin de son His-

toire des petits théâtres de Paris. Philipon de la Madeleine avait

aussi fait la même trouvaille, qu'il reproduit dans son livre sur

l'Orléanais, p. 213. Plus heureux qu'eux, pendant mon séjour en

Vendômois, j'ai recueilli d'une vieille femme de Busloup une ver-

sion plus complète, qu'elle chantonnait près du berceau de son

petit-fils :

Aujourd'hui, que rcste-t-il

A ce Dauphin si gentil,

De tout son beau royaume ?

Orléans, Beaugency,
Notrc-Dame-de-Clèrg ,

Vendôme (bis).

Je passe sous silence le Carillon de Dunkerque, qui n'est que
trop connu. J'indiquerai la réponse non moins connue d'un reli-

gieux mendiant à un riche laboureur, qui lui demandait comment
il pourrait gagner le ciel : Audite campanas Monasterii, dicunt :

Dando, dando, dando, et je terminerai par cette citation d'un

poëte latin moderne (Jean Santeul ? ), quia ainsi traduit le toc-

sin que l'on sonne en cas d'incendie :

Unda, unda, unda, unda, unda, unda ! accurritc, ciccs !

A cette note de notre zélé collègue nous joindrons une pièce
de vers assez médiocre que nous avons trouvée dans une bro-

chure intitulée :

« Merveilles et histoire patriotique du ci-devant Dau-
« phiné, ouvrage fait à l'occasion du banquet dauphi-
« nois annoncé pour le 20 septembre 1830 et qui a eu
« lieu le 18 octobre suivant, par un Dauphinois fixé à

« Paris. » — Paris, Firmin Didot, décembre 1830,

Vendôme et le Vendomois

Air du Carillon de Vendôme.

J'entends ion carillon,

D islidi-ladi-dondon,

Vendôme,
Vendôme,
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Ton Ronsard va chantant.
Le long du Loir doux-coulant.

Ta gloire.
Ta gloire.

Carillon, sonne donc,
Dislidi-ladi-dondon ,

Vendôme,
Vendôme.

Loir, pour vous, habitans.
Déverse son urne sans

Murmure,
Murmure.

Sonne donc, carillon,
Dislidi-ladi doiidon,

Vendôme,
Vendôme.

Montrieux, de tes monts
Bacchus couronne les fronts

De pampres.
De pampres.

Puis Ccrès aux sillons

Laisse, après blondes moissons.
Le chaume.
Le chaume.

Loir au pied, dans son cours.

Toujours calme en ses détours.

Serpente,

Serpente.

Carillon, sonne donc,

Dislidi-ladi-dondon,

Vendôme,
Vendôme,

Que voudrais rafraîchir
D'amitié ton souvenir

Vendôme !

Vendôme !

Vous revoir, Vendômois,
Qui m'aimiez, et Je le crois

Sans doute.
Sans doute ;

Voir Meslag, Prépatour,
Courtira, faire ma cour

Aît'x Roches,
Aux Roches.

XVII
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Sonne donc, carillon,

Disltdi-ladi-dondon,

Vendôme,
Vendôme, etc.

« Nota. La, fin se trouvera avec les autres pièces du Carillon

de Vendôme, au nombre de sept :

« 1° Description de Vendôme et du Vendômois ;

« 2° Collège de Vendôme;
« 3° Le Respect filial ;

« 4" La Vie et le Trépas lamentable de la sainte Larme et

du Carillon;

« 5° L'Enfant qui recouvre la parole ou le Triomphe des

Médecins;
« 6° Factum de l'ex-baron de Courtira;

« 7° Le Jardinier qui a perdu son âne, anecdote vendô-

moise. »

Nous n'avons pu découvrir le nom de l'auteur, malgré les dé-

tails auto-biographiques qu'il donne sur lui-même dans les notes

de son ouvrage.

« C'est, dit-il, à l'ex-écolo militaire de Vendôme que j'ai passé

sept ou huit ans. Vendôme ne m'a laissé que des souvenirs agréa-

bles, et que j'aime toujours à rappeler. On pourra en juger par
les pièces du Carillon de Vendôme. »

Il paraît avoir rempli des fonctions publiques depuis la Restau-

ration.

Nous n'avons pas trouvé non plus trace des sept pièces énu-

mérées dans le Nota qui suit les vers. Nous le regrettons, car

nous y aurions sans doute puisé quelques précieux détails d'his-

toire locale sur le collège, la sainte Larme, le carillon de Ven-

dôme, le baron de Courtira, etc.

Avis aux chercheurs. Nous serions très-heureux de les voii* ex-

ploiter cette mine avec succès.



19 —

Réunion annuelle des Délégués des Sociétés savantes

à la Sorbonne.

Nous avons reçu la circulaire suivante le 1" février 1878. Les

mémoires réclamés pour les réunions de la Sorbonne devant être

déposés au plus tard le 24 mars, et ce Bulletin ne pouvant être

distribué que dans les premiers jours d'avril, la lettre du Ministre

n'aurait pu être reçue en temps utile. Nous avons pris le parti

de la publier dans le Loir, journal de l'arrondissement de Ven-

dôme, en faisant appel au zèle de nos confrères, et nous no l'en-

registrons que pour mémoire.

« Paris, le 31 janvier 1878.

M Monsieur le Président,

« L'année dernière, dans la séance générale des délégués des

Sociétés savantes à la Sorbonne, un de mes prédécesseurs a

annoncé qu'à l'occasion de l'Exposition universelle il y aurait

à Paris un Congrès international des Sociétés savantes. Ce

projet, d'un intérêt tout spécial, devant recevoir probablement
son exécution en septembre prochain, ne saurait être un obstacle

aux réunions ordinaires, tenues pendant les vacances de Pâques.
J'ai donc décidé que, suivant l'usage, la 16° réunion aurait lieu à

la Sorbonne au mois d'avril prochain.

« Des lectures et des conférences publiques seront faites pen-
dant les journées du mercredi 24, du jeudi 25 et du vendredi 26

avril. Le samedi 27 avril, le Ministre présidera la séance géné-

rale, dans laquelle seront distribués les récompenses et encoura-

gements accordés aux Sociétés et aux Savants.

« Aux termes de l'arrêté du 25 décembre 1872 et sur la propo-
sition des trois sections du Comité des Travaux historiques, j'ai

mis à la disposition de chacune d'elles une somme de 3,000 francs,

pour être distribuée à titre d'encouragement, savoir : 1° parles
Sections d'histoire et d'archéologie, aux Sociétés savantes des

départements dont les travaux auront contribué le plus efficace-

ment aux progrès de l'histoire et de l'archéologie ;
2° par la Sec-

tion des sciences, soit aux Sociétés savantes, soit aux Savants
des départements dont les travaux auront contribué aux progrès
des sciences.

« Je vous prie, Monsieur le Président, de vouloir bien faire con-

naître cette décision .-uix m(Mnl>ros de votre Société, et leur iudi-
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quer les jours des réunions, pour qu'ils aient le temps de prépa-
rer les communications qu'ils se proposent d'y faire. Il importe
même que l'annonce de ces réunions de la Sorbonne soit l'objet
d'un avertissement tout spécial, de manière qu'aucun membre ne

puisse se plaindre et arguer d'ignorance.

« Les lectures faites chaque année à la Sorbonne par les délé-

gués des Sociétés savantes ont donné lieu, dans les Sections

d'histoire et d'archéologie, à quelques observations critiques dont

j'ai cru devoir tenir compte. J'ai pris, en conséquence, une déci-

sion qui contribuera, je l'espère, à donner aux réunions de la

Sorbonne un caractère comme un intérêt de plus en plus sérieux.

En voici les dispositions essentielles :

« A l'avenir, les mémoires devront être envoyés au Ministère
un mois au moins à l'avance, après qu'ils auront été, comme par
le passé, approuvés par une Société savante.

« Les mémoires présentés devront porter sur des sujets relatifs

à l'histoire, à la philologie et à l'archéologie. Les auteurs sont in-

vités à s'occuper principalement des annales, des institutions,

de la littérature et des antiquités nationales. La période contem-

poraine, à partir de 1789, reste en dehors du programme ; enfin,

les travaux imprimés, quels qu'ils soient, ne sont pas admis.

« Tout envoi qui ne remplira pas ces conditions ou qui parvien-
dra au Ministère après le 24 mars sera rigoureusement écarté.

« Quant aux mémoires qui y auront satisfait, ils seront sou-

mis au Comité, qui désignera ceux dont il sera donné lecture en

séance publique.

« La durée de chaque lecture ne saurait dépasser vingt minutes;

quand les mémoires sont trop étendus, les auteurs se borneront
à en donner un résumé.

« Dans la Section des sciences, les Savants des départements
pourront être admis à exposer, soit verbalement, soit par écrit, les

résultat^i de leurs recherches, lors même que ces travaux ne se-

raient pas inédits, mais à la condition que cette publication n'en

aurait pas été faite antérieurement à la réunion de 1877.

« Chaque auteur devra adresser au Ministère, avant le 8 avril,

l'indication précise du sujet de la communication qu'il se propose
de faire. L'ordre des communications sera réglé par le Comité, et

la durée d'aucune ne pourra dépasser quinze ou vingt minutes.

« A l'occasion de ces réunions, les compagnies des chemins de

fer veulent bien accorder une réduction de 50 p. % sur le prix des

places; mais comme il importe de connaître d'avance le chiffre des

billets à délivrer, je vous prie de m'cnvoyer avant le 8 avril, der-

nière limite, la liste des personnes déléguées par voti'e Société,
soit pour la représenter, soit pour faire des lectures. Il ne me se-
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rait plus possible d'assurer les mêmes facilités aux personnes qui

se feraient inscrire après ce délai.

« Les bulletins de circulation destinés aux représentants des

Sociétés, valables du lundi 15 avril au mercredi 1" mai, vous se-

ront adressés en temps opportun.

« Je me permettrai, Monsieur le Président, de vous rappeler

que ces bulletins doivent être délivrés avec une certaine réserve.

Il ne faudrait pas que la réunion des Sociétés savantes fût sim-

plement un prétexte pour venir à Paris à prix réduit. On a en-

core remarqué l'année dernière qu'un certain nombre de per-
sonnes qui avaient profité de ces billots non-seulement n'avaient

fait aucune communication, mais ne s'étaient même pas présen-
tées à la Sorbonne.

« Pouréviter cet abus, je vous prie de ne comprendre sur votre

liste que les noms des personnes qui auront à faire des lectures

ou des communications, et ceux des délégués de votre Société,

dont le nombre ne devra pas dépasser cinq ou six.

« Je vous prie également d'engager les membres désignés pour
assister aux réunions à inscrire leur adresse à Paris, sur un re-

gistre qui sera déposé dans chaque salle de lecture <à la Sorbonne,
le 24 avril, jour de la première séance.

« En ce qui concerne la délivrance des billets à prix réduits,

voici ce qui a été décidé par le Syndicat des compagnies de che-

mins de fer et ce que j'ai arrêté moi-même:
« Sur la présentation d'un bulletin, portant dans le haut une

« invitation et dans le bas un certificat de présence aux réunions
« de la Sorbonne (dont le modèle est ci-joint), la gare de départ
« délivrera au voyageur, du 15 au 27 avril seulement, et pour
« Paris, un billet ordinaire de la classe qu'il désignera. Le chef

« de gare percevra le prix entier de la place, après avoir men-
« tionné sur la lettre d'invitation la délivrance de ce billet et la

« somme reçue. Cette lettre, ainsi visée et accompagnée du cer-

« tificat régularisé, servira au porteur pour obtenir, au retour,
« un billet gratuit , de Paris au point de départ, de la même classe

« qu'à l'aller, si elle est utilisée du 27 avril au 1" mai inclusive-

« ment. Les trains express sur les lignes de Paris-Lyon-Mèditcr-
« ranèe sont exceptes, à cause de l'encombrement qu'une trop
« grande affluence pourrait occasionner un même jour.

» Toute irrégularité, soit dans la lettre de convocation, soit

« dans le certificat de présence ci-dessus mentionné, entraine-

« rait pour le voyageur l'obligation de payer le prix intégral de
« sa place à l'aller et au retour. »

« Je vous prie. Monsieur le Président, de vouloir bien faire con-

naître ces diverses dispositions à MM. les membres de votre

Société qui se feront inscrire pour assister aux réunions de la
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Sorbonne, et m'adresser très-exactement, daiis les délais fixés,

votre liste et les manuscrits d'histoire, d'archéologie et des scien-

ces, ou, pour ces derniers seulement, les titres au moins.

« Agréez, Monsieur le Président, l'assurance de ma considé-

ration la plus distinguée.

« Le Ministre de l'Instruction publique, des Cultes

et des Beaux-A rts,
« Bardoux. »

Inscriptions et devises dans le Vendômois.

Dans une série d'articles publiés dans le Bulletin monumental
et intitulée: Inscriptions et devises horaires^ parle baron de Ri-

vière, nous relevons (année 1877, n° 8) la mention suivante, qui
intéresse particulièrement notre pays :

Inscriptions tirées de pensées morales et religieuses :

A Montoire, près Vendôme (Loir-et-Cher).

HIC NEC JURA .lUVA MERITIS ACQUIRERE

NAMQUE MALIS ORITUR SOL PARITERQUE BONIS.

(Communication de M. G. B.)

Il est regrettable que l'auteur de cette communication ne l'ait

pas faite d'une façon plus complète en indiquant l'époque et l'em-

placement de la curieuse inscription par lui signalée. La signifi-

cation et la portée en sont en effet bien différentes selon les

lieux; passablement sceptique et décourageante, elle serait sin-

gulière sur l'horloge d'une église, par exemple; elle semblerait y

prêcher le matérialisme, puisque, quoi qu'on fasse, le soleil luira

pour tout le monde. Au contraire, au-dessus de la porte d'un

tribunal, elle proclame éette grande maxime, que tous sont égaux
devant la loi. Observons aussi que la citation paraît n'être pas
entière; dans le distique, le vers pentamètre seul est régulier;
il manque au vers hexamètre le mot qui formerait son dernier

pied.

Nous saisissons cette occasion pour rappeler que les inscrip-
tions de ce genre étaient fort ;i la mode au XVIP et au XVIIP
siècles, et qu'il doit en rester encore un grand nombre dans Ven-

dôme et dans les environs. Comme spécimen, nous citerons celle
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d'un cadran solaire daté de 1772, et placé sur le grand bâtiment

de l'abbaye de la Trinité (aujourd'hui Quartier de cavalerie) :

EHEU, FUGACES!

Au Lycée (autrefois Collège de l'Oratoire), un cadran situé sur

la façade du jardin portait ces mots actuellement illisibles :

DIES NOSTRyE SICVT VMBRA.

Le Musée de Vendôme possède aussi un cadran gravé sur ar-

doise, à la date de 1661, provenant de l'ancienne maison des Ora-

toriens à Courtiras, et donné par le propriétaire actuel. Le Bul-

letin de janvier 1877 ayant déjà parlé de ce cadran et en ayant

reproduit les inscriptions tirées de l'Ecriture sainte, nous ne fe-

rons qu'en signaler l'existence.

Ce ne sont pas seulement les devises horaires des cadrans et

horloges qu'il est intéressant de rassembler ; les monuments d'u-

tilité publique, aussi bien que de simples édifices privés, peuvent
fournir de curieuses découvertes. A Vendôme, si l'on pouvait ap-

procher de la fontaine de Badran, dans le faubourg Saint-Bien-

heuré, on lirait cette insoription :

QVO NON PVRIOR ALTER.

Autour du puits Saint-Sulpice, faubourg Saint-Lubin, se trou-

vent les mots suivants, aujourd'hui à peu près effacés :

SICVT SYPPLICll CARITAS, INEXHAVSTVS SVM,

dou1)le allusion aux paroles de la prose qui se chante à la fête de

saint Sulpice, et ù l'abondance des eaux, que les grandes séche-

resses ne tarissent jamais.

Nous faisons en terminant un pressant appel au zèle de tous

nos collègues ;
nous les prions de vouloir bien diriger de ce côté

leurs recherches et leurs souvenirs, et de conserver ainsi à notre

cher Vendomois ces précieux témoignages de l'esprit ingénieux
et du goût érudit de nos ancêtres.

L. M.



ANTOINE DE BOURBON
II» DUC DE VENDOME ET ROI DE NAVARRE

ET

JEHANNE D'ALBRET
Par M. A. de Roghambeau,

Président de la Société,

Correspondant du Ministère d(( l'Instruction publi(|ue.

Au XVP siècle, la maison de Bourbon-Vendôme était

une des plus nobles et des plus anciennes familles de

France; elle était issue directement de mâle en mâle de

Robert, comte de Clermont-en-Beauvoisis, sixième fils

de saint Louis.

Un de ses représentants, Charles de Bourbon, duc de

Vendôme, avait épousé Françoise d'Alençon, fille de

René, duc d'Alençon, prince du sang de la branche

des Valois. Intrépide guerrier autant qu'administrateur

habile, Charles de Bourbon demeura fidèle à la monar-

chie, malgré la révolte du connétable chef de sa maison;
aussi François P"", en reconnaissance de ses services, le

créa duc et pair par lettres patentes du mois de fé-

vrier 1515.

Gouverneur de Picardie, il en chassa les impériaux
en 1518, et les battit encore devant Péronne en 1536. An-
toine était l'aîné de ses treize enfants, sept fils et six fil-

les ; les plus célèbres furent Charles X, le roi de la Li-

gue, et Louis P'', prince de Coudé, (|ui fit souche. An-
toine vint au monde au château de La Fère en Picardie,

]e22 avril 1518. Il s'appela d'abord comte de Maries, du
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nom d'un ancien comté de Picardie qni, avant d'être l'a-

panage de la maison de Bonrbon, avait ap})ar'tenu aux
familles de Coucy, de Bar, de Saint-Pol et de Luxem-
bourg, puis il devint comte de Beaumont.

Son père le mit de bonne heure an collège de Navarre :

il y eut pour condisciples le dauphin (depuis Henri II),

son frère Charles de Bourbon et Charles de Guise, qui
fut plus tard le cardinal de Lorraine. Leur professeur
Jean Hennuyer ou Le Hennuyer jouit d'une certaine cé-

lébrité : né en 1497 à Saint-Quentin, il avait lui-même fait

ses études au collège de Navarre, où il fut sous-maître

des artistes en 1530 et docteur en 1537
;
l'année suivante,

il y obtint la chaire de théologie, qu'il occupa dix-sept
ans. On a prétendu à tort qu'il avait été dominicain. Con-
fesseur de Diane de Poitiers, puis de Catherine de Mé-

dicis, il acquit à la cour une importance considérable, et

fut premier aumônier des rois François II, Charles IX
et Henri II; nommé évoque de Lodève, puis de Lisieux,
il se fit remarquer par sa haine violente contre les calvi-

nistes. Il mourut en 1577 doven de la Faculté de théolo-

gie de Paris.

Antoine de Bourbon quitta le collège de Navarre en

1537; il avait dix-neuf ans. Il retourna dans la Picar-

die, dont son père était gouverneur. Le jour de Pàques-
Fleuries (25 mars 1537), Charles de Bourbon mourut à
Amiens d'une fièvre maligne, et Antoine fut salué duc de
Vendôme et gouverneur de Picardie.

Sans cesse en guerre avec Charles-Quint, François P""

et son lieutenant général Montmorency venaient d'en-

trer en campagne et avaient pris Hesdin, Saint-Pol et

Saint-Venant
; mais ses succès ne furent pas de longue

durée. En moins de trois mois, les Impériaux, profitant
de l'absence du roi et du relâchement qui en résultait

dans l'armée, reprirent Saint-Pol et plusieurs places
importantes; ils assiégeaient Thérouanne, lorsqu'une
trêve de dix mois fut signée entre la France et les Pays-
Bas.
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Tranquille de ce côté, François P'" porta tous ses ef-

forts sur le Piémont; il franchit les Alpes à la tète d'une
armée formidable, et le marquis du Guàt, gouverneur du
Milanais pour Charles-Quint, dut abandonner les bel-

les provinces que l'Empereur lui avait confiées et fuir de-

vant l'invasion française. Heureusement pour lui, des

pourparlers s'engagèrent et se terminèrent par une trêve

de dix ans.

Antoine de Bourbon avait fait cette campagne et était

entré en Piémont avec le dauphin Henri et Montmo-

rency. Au printemps, il était retourné en Picardie, car

nous avons une lettre de lui datée de Montreuil-sur-Mer,
le 17 mai 1538 (1).

Après la fameuse entrevue d'Aigues-Mortes, Fran-

çois P"" avait inauguré une politique de conciliation; en

faisant miroiter à ses yeux la restitution du Milanais,

Charles-Quint lui avait fait prendre des engagements
dont il ne devait pas tarder à se repentir.

Les Gantois ne demandaient qu'à secouer le joug de

l'Empereur. Ils envoyèrent secrètement des ambassa-
deurs au roi pour lui demander sa protection ;

mais

François P'', chevaleresque en dépit de la mauvaise foi

dont son nouvel allié avait maintes fois donné la preuve,
révéla tout à Charles-Quint, et l'autorisa à traverser la

France pour aller châtier les Gantois. Ce voyage de

Charles-Quint fut une promenade triomphale; partout,
les fêtes et les réjouissances l'accueillirent, et le 1*"" jan-
vier 1540, il fit à Paris une entrée solennelle. Toutefois,

au milieu de toutes les fêtes qu'on lui donnait, il ne pou-
vait se défendre d'un certain malaise; le roi de France

ne profiterait-il pas de l'imprudente confiance de son

ennemi de la veille pour le forcer à modifier certains ar-

ticles des traités qui le liaient? L'esprit public l'y pous-

(1) Cf. Lettres d'Antoine de Bourbon et de Jehannc d'Albret,

publiées pour la Société de l'Histoii-e de France, par le M'' de

R()(diambeau. 1 vol. in-8°. Paris, 1877. — Inventaire sommaire,

pièce 1, p. 359.
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sait, et 011 prétend môme qu'un complot formé par le

dauphin, par Henri roi de Navarre, et par Antoine de

Bourbon, avait pour but d'arrêter Charles-Quint à Chan-

tilly, où il recevait l'hospitalité du connétable de Mont-

morency. Aussi l'Empereur avait hâte de se retrouver

dans ses possessions, et sentit un grand soulagement

lorsqu'il eut touché le sol des Pays-Bas. Sommé alors

par les ambassadeurs de François P'" d'accomplir ses

promesses relatives au Milanais et à l'Italie, Charles-

Quint les reçut par des fins de non-recevoir et essaya de

temporiser. Il proposa au roi diverses combinaisons qui

servaient sa politique, entre autres l'alliance de sa fille

aînée avec le duc d'Orléans et celle de son fils Philippe
avec Jehanne d'Albret. François P'" refusa tout, et ma-
ria sa nièce Jehanne à Guillaume de la Mark, duc de

Clèves.

Dès lors, tout accord était rompu, toute entente im-

possible, et l'assassinat des ambassadeurs de Fran-

çois I*"", Rincon et Frégose, ne fut pour le roi qu'un spé-
cieux prétexte pour reprendre les armes. Profitant du

trouble causé à Charles-Quint par le désastre qu'il venait

d'éprouver sur les côtes d'Afrique, il réunit trois corps

d'armée, dont deux furent destinés à envahir le Rous-

sillon, et le troisième le Luxembourg. La trêve de Nice

ainsi rompue, Antoine de Bourbon, lieutenant-général

pour le roi en Picardie, entre aussitôt en campagne
contre le comte de Rœux, qui commandait les Impé-
riaux (1). Il se porte sur les confins du Boulonnais et du

pays d'Ardres, et met le siège devant Tournehem.

(1) Sleidan prétend au livre xiv de ses Commentaires que le roi

ne demandait qu'un motif pour commencer la campagne. Il était,

dit-il, dans ce moment-là à Vinrcnnes. Un courrier vint lui ap-

porter la nouvelle d'une grande irruption des Impériaux dans la

Picardie; aussitôt ce prince y envoya le duc de Vendôme, le duc

de Guise, le comte d'Aumale, le duc de Nevers, avec l'élite de la

noblesse. Cette troupe étant arrivée à la frontière ne trouva per-

sonne, et on supposa que Franrois P' avait voulu faire croire par
cette feinte que les Impériaux étaient les agresseurs.

Sleidan, bien qu'historien sérieux, est fort soupçonné de partia-
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Effrayé de la promptitude de ses opérations, le capi-
taine qui commandait dans cette forteresse se rend à dis-

crétion et Antoine se dirige vers La Montoire, autre place

importante dont le général de Rœux veut lui disputer
l'entrée. Les Impériaux font courir des bruits capables

d'effrayer de plus timides qu'Antoine ;
on prétend que

seize ou dix-sept enseignes de gens de pied et cinq ou six

cents chevaux sont postés à une lieue de La Montoire,
sans compter 3,000 Anglais et 1,200 Allemands, qui
sont en route pour rejoindre de Rœux (1). Mais le duc
de Vendôme n'ajoute aucune foi à ces bruits qui n'ont

d'autre but que de l'intimider, et marche en avant. Il

prend La Montoire comme il avait pris Tournehem, dé-

molit ces deux forteresses, et ravage l'Artois etleHai-

naut, pendant que le duc d'Orléans dévaste le Luxem-

bourg (2). Courant tout le pays sans rencontrer de résis-

tance, il occupe successivement Saint-Omer, Aire, Bé-

thune, puis il apprend que les Impériaux se concentrent

aux environs d'Avesnes et de Maubeuge; alors il obli-

que à l'est et se rapproche de Luxembourg. Mais toute

tentative de concentration se dissipe, et il s'arrête à

Saint-Quentin pour y attendre des nouvelles du duc
d'Orléans et du roi (3). Il avait failli, dans cette course

triomphale, s'emparer de de Rœux en personne : ce gé-

néral, voulant préserver sa maison à Ruminghem, y
avait jeté douze ou quinze cents hommes, mais il ne put

]it,(j pour les yn-otestants, et uoiis ne pensons pas qu'il faille ajou-
ter une foi aveugle en son récit. Pourquoi, en effet, François I"

aui'ait-il joué cette comédie? L'assassinat de ses ambassadeurs
était pour le roi un motif plus que suffisant pour recommencer
la guerre.

(1) Cf. Lettres d'Antoine de Bourbon, etc., N" iv, p. 5 et 6. Les

enseignes de gens de pied étaient de 200 hommes ; il s'agissait

donc de plus de 8,000 hommes.

(2) Cf. Mémoii'cs de Martin du Bellay, livre viii, édition Mi-
chaud ot Poujoulat, p. 19.'3.

(8) Cf. Lettres d'Antoine, etc., N'v, p. 7 et8.
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y tenir, et n'eut que le temps de s'évader en passant l'Aa

dans une petite barque.

L'hiver ramena Antoine de Bourbon à Paris; il était

dans cette ville le 27 novembre (1). Pendant qu'il guer-

royait ainsi dans le nord, François P''et le dauphin agis-
saient mollement dans le Roussillon, et étaient forcés de

lever le siège de Perpignan, qui faillit devenir le tombeau

de toute l'armée. De là le roi se dirigea sur La Rochelle,
où des troubles assez graves avaient éclaté; il réduisit

les Rochellois à l'obéissance, et rentra à Paris dans les

premiers jours de 1543.

Au printemps, François P'', ayant appris que Té-

rouenne était mal pourvu de vivres, commanda à An-
toine de Bourbon de rassembler son armée et de ravi-

tailler cette place. Antoine mit tant de célérité à exécuter

ses ordres, qu'au commencement d'avril il se trouve en

forces près de Hesdin, où étaient déjà François de Lor-

raine duc d'Aumale, fils aîné du duc de Guise, M. de Ne

vers, le maréchal du Biez, le seigneur de Lorges, colonel

des légionnaires, le régiment d'Allemands du capitaine

Ludovic, environ cinq ou six cents hommes d'armes et

six cents chevau-légers. Protégé par ces forces impo-
santes, le ravitaillement de Térouenne s'opéra en douze

ou quinze jours, sans qu'il fût possible à l'ennemi de

l'empêcher.

Cette opération terminée, le duc de Vendôme écrivit

au roi, qui était à Saint-Germain-en-Laye, pour le pré-
venir que la paye de ses hommes tirait à sa fin, et que s'il

voulait lui envoyer de quoi les soudoyer encore un mois,
il se faisait fort d'emporter d'assaut quelques villes

frontières, môme la ville et le château de Bapaume.

Pendant qu'il attendait la réponse, il apprend que la

place de Lilliers, entre Béthune et Aire, était fort gê-
nante pour notre frontière, et se met en devoir de l'assié-

(1) Cf. Lettres d'Antoine, etc. Inventaire .sommaire, pièce V,

p. 360.
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ger. La brèche était faite, et l'assaut allait commencer,

lorsque les défenseurs de cette place se rendirent à dis-

crétion
;

la ville fut brûlée et les fortifications furent

rasées.

Le duc de Vendôme, avant fait subir le même sort à

quelques petites forteresses des environs de Térouenne,
d'Aire et de Saint-Omer, se retira à Fervens, sur la ri-

vière de Candie, pour y attendre les ordres du Roi. Il

ne tarda pas à y recevoir des nouvelles de François P'",

qui lui commandait de rassembler son armée à Abbe-

ville, et de le venir joindre à Cateau-Cambrésis en rava-

geant le pays. Lui-même s'y rendit en dévastant le Hai-

naut, et s'y rencontra avec l'armée et l'amiral Anne-

bault. Antoine se mit en devoir d'exécuter ces ordres, et,

s'emparant de Bapaumc, qui se trouvait sur son pas-

sage, il opéra sa jonction avec le roi à Cateau-Cambré-

sis, comme il avait été convenu.

François P"" s'empara de Landrecy sur la Sambre, et

fit fortifier à grands frais cette ville; il ordonna au duc

de Vendôme de se retirer à Guise avec les forces dont il

disposait, pour être à portée de secourir Landrecy, et se

prépara à envahir le Luxembourg. Laissant au duc

d'Orléans, avec l'amiral Annebault sous ses ordres, le

soin de cette expédition, il revint passer le mois d'août

à Sainte-Menehould, où se trouvait la cour (1). Pendant

qu'il y donnait des fêtes et des réjouissances, son fils

mettait le siège devant Luxembourg, et amenait cette

place à composition. Alors le Roi partit pour l'aller re-

joindre, et s'établit solidement à Luxembourg. A peine y

était-il, qu'il apprit la défaite et la soumission à l'Empe-
reur du duc de Clèves, et la marche de Charles-Quint
surLandrecv avec des forces considérables. François I"'"

désirait depuis longtemps se mesurer en personne avec

l'Empereur. Il fait immédiatement casser le mariage de

sa nièce Jehanne d'Albret avec le duc de Clèves, met une

(1) Bclcra-ius.
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garnison dans Luxembourg, et part avec son armée

pour aller rejoindre à Guise Antoine de Bourbon. Char-

les-Quint, ayant réuni toutes ses forces sous le comman-
dement de son lieutenant-général dom Fernand de Gon-

zague, disposa son armée autour de Landrecy pour
faire un siège en règle; mais, ayant bientôt reconnu la

difficulté d'un assaut à cause du bon état de la place et de

la vaillance de la garnison, il changea le siège en blocus,

et résolut de prendre la ville par la famine. Averti à

temps, François P'', qui était à La Fère-sur-Oise, ac-

court avec toutes ses forces, et fait passer dans la place
des vivres et des troupes fraîches

; puis il se retire pour

prendre ses quartiers d'hiver à La Fère. Charles-Quint
ne tarda pas à en faire autant, et s'installa à Cambrai,

qui, sans s'en douter, devint ville impériale, grâce à la

ruse de l'Empereur et à la trahison de son évoque.

L'année suivante fut remarquable par l'expédition en

Piémont du frère d'Antoine de Bourbon, le jeune duc

d'Enghien, qui remporta sur les Impériaux la victoire

de Cerizoles ;
mais François P'' ne sut pas profiter des

avantages qu'il aurait pu tirer de ce succès
;

le nord de

la France et Paris même étaient menacés par les armées
combinées de Charles-Quint et d'Henri VIII, et il dut

concentrer tous ses moyens pour faire face à cette inva-

sion. Heureusement, le roi d'Angleterre et l'Empereur,
réunis par un même sentiment de haine contre Fran-

çois P'", ne s'entendaient pas aussi bien sur le but de l'en-

treprise. Leur tentative échoua, et les restitutions réci-

proques qui furent le résultat du traité de Crépi furent

pour Charles-Quint une maigre compensation à ses im-

portants préparatifs et à ses espérances ;
il est vrai qu'il

avait chez lui-même de graves sujets de préoccupations.
Toute l'Allemagne, qu'il était parvenu à unifier par un
seul sentiment, la haine de la France, toute l'Allemagne
se dissolvait et se soulevait à propos des questions re-

ligieuses ; l'hérésie faisait d'immenses progrès, et me-

naçait l'Empereur de fatales désertions
;

il porta tous

ses soins de ce côté.
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François P'" appréciait fort la vaillance du duc de Ven-

dôme, et lui avait donné déjà de nombreuses preuves de

sa satisfaction. A peine âgé de vingt-six ans, en sa qua-
lité de premier prince du sang, il l'avait fait pair de

France et chevalier de son ordre
;

il était gouverneur et

lieutenant-général de Picardie, d'Artois et de l'Ile-de-

France, et capitaine de cent lances, fournies des ordon-

nances du roi, et, pour leur paye et ses appointements,
il touchait 500 livres tournois par quartier ou trimes-

tre (1).

L'année 1545 fut signalée par l'inutile tentative de

François P'" contre l'Angleterre. Il avait réuni sur les

côtes de Normandie une flotte formidable, et devant Bou-

logne-sur-Mer une redoutable armée de débarquement.
Il eut assez de peine à réunir cette armée, car, le 2 juil-

let, il écrivait au duc de Vendôme une lettre courrou-

cée (2), pour se plaindre du peu d'empressement de la

gendarmerie. Toutefois, le 6 de ce mois, la hotte appa-
reillait dans la rade du Havre

; mais l'habile tactique des

Anglais et les vents contraires obligèrent les vaisseaux

à regagner presque sans combat les côtes de France.

Bientôt la mort du duc d'Orléans, qui, d'après le traité

de Crépi, devait épouser la fille ou la nièce de l'Empe-
reur, changealaface des choses.

François P'" considéra le traité de Crépi comme annulé,
et entama avec l'Empereur de nouveaux pourparlers,
dans le but d'en atténuer les effets. Charles-Quint était

trop occupé des embarras que lui suscitait la Réforme

pour se brouiller de nouveau avec la France
;

il essaya
de temporiser. Le Roi n'était pas dupe de ces manœu-
vres

;
il ordonna de grands travaux de défense sur les

frontières, depuis la Picardie jusqu'à la Bresse, et fit à

Ardres avec Henri VIII un traité de paix, renouvelé neuf

(1) Cf. Lettres d'Antoine, etc. — Inventaire .sommaire, pièce
VIII, p. 360.

(2) Cf. Lettres d'Antoine, etc. — Invonlivire sominairo, id.
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mois après, h l'occasion de la mort do ce prince. Ce fut le

dernier acte politique de François I'"'. Le 31 mars 1547,
il mourait lui-même à Rambouillet, à la grande joie des

Guise et de Diane de Poitiers, dont Tinfluence sur lo

nouveau roi allait prendre son libre essor.

L'événement ne se fit pas attendre; à peine le roi

avait-il fermé les yeux qu'Henri II, laissant les restes

de son père à la garde du cardinal de Tournon et de l'a-

miral d'Annebault, courut au-devant de Montmorency,
qui reprit aussitôt la direction des affaires; le conseil du
Roi fut réorganisé, et Antoine de Bourbon y entra, ainsi

que le roi de Navarre; mais les vrais, les seuls direc-

teurs de ce conseil étaient les Guise et Diane de Poi-,

tiers.

Il n'y avait que les Montmorency capables de con-

trebalancer l'influence des princes lorrains; les Bour-
bon n'étaient pas de taille à entrer en ligne avec de tels

rivaux (1).

Henri II fut couronné roi de France et sacré en grande
pompe dans la cathédrale de Reims le 27 juillet 1547.

Les trois premières années de ce règne dégradé furent

employées à de misérables intrigues intérieures; un à
un. les ministres du dernier règne furent sacrifiés à la

haine des favoris du nouveau, et expièrent sur l'écha-

fiiudoudans l'exil les honneurs dont les avait chargés le

roi défunt. Antoine, caractère léger et prodigue, ne son-'

geait qu'au plaisir lorsqu'il n'était pas à la guerre; il

suivait alors la cour, dont la mort de François P'" n'avait

pas arrêté les folles réjouissances. Ce n'étaient chaque
jour que spectacles, que chasses à courre, et le duc de

Vendôme courait le cerf avec autant d'ardeur qu'il cou-

rait sus aux impéfiaux (2). II suivit Henri II au recou-..

(1) Mémoires de Vieilleville. j.: .q

(2) «....Nous irons droit n FoutairjeUleau.... Monsoignetir do

Veijdosme est guery de son genoil auquel se cstoit fait mal cou-:

rantlo rerf et est delihêré de suivre le roy au délogé de Montar-

XVII 3
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vrement de Boulogne en Picardie, et contribua puissam-
ment à en chasser les Anglais.

En 1548, des troubles graves avaient éclaté à Bor-

deaux, et les exactions des gabeleurs avaient soulevé

toute la Guyenne, la Saintonge, l'Angoumois et l'Aunis.

Montmorency et le duc d'Aumale furent envoyés pour
châtier les révoltés, et le connétable sévit cruellement.

Moneins, égorgé sur les marches de l'hôtel-de-ville de

Bordeaux, avait été remplacé par le comte du Lude
comme lieutenant-général en Guyenne, en l'absence du

roi de Navarre, et Henri II lui avait fait les plus for-

melles reconmiandations pour prévenir de nouveaux

désordres.

Au mois d'août le Roi se rendit en Piémont, et Antoine

de Bourbon l'accompagnait (1). Au mois de septembre,
Henri II alla visiter Lyon, et on lui donna les fêtes les

plus somptueuses. De Lyon il se rendit à Moulins, pour
célébrer les noces d'Antoine de Bourbon avec Jehanne

d'Albret. Cette princesse accompagnait la cour avec sa

mère, et le roi de Navarre les rejoignit bientôt après (2).

Les Bourbon possédaient à Moulins une magnifique
résidence, qui était passée dans le domaine royal, par
suite de la trahison du connétable de Bourl)on. C'est là

qu'Henri II avait résolu de faire célébrer le mariage
d'Antoine.

La fiancée était d'illustre naissance. La maison d'Al-

bret tirait son origine d'Amanieu, sire d'Albret, mort en

1060; elle s'éteignit dans la ligne masculine avec le

gis. » Lettre de Lugoutte au duc de (iuise, Bil)li()thèi|uo natio-

nale, f. Gaigniéres, V" 420, f" 140.

(1) Cf. Lettres d'Antoine, etc. — Invcntaii-e sommaire, j)ièee x,

p. 360.

(2) Lettre du cai'dinal de Guise à son tVère le duc d'Aumale,
dans les Mémoires de ce dernier (Collection Michaud et Poujoii-

lat), p. •{.
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mar'quis d'All)ret, tué en 1678. La vicomt(WrAlbrot, éri-

géeeii duché par Henri II 1<>, 2\) aAi-il ITmO, fut r(''unie à la

couronne dcFrance en juillet 1007; Louis XIV l'en dé-

tacha en 1652 pour la donner avec ses dépendances au
duc de Bouillon, en échange des principautés de Sedan
et de Raucourt. Ce petit pays avait une étendue de vingt
lieues de long sur autant de large. Nérac était sa capi-
tale. Il relevait de la couronne de France.

En 1484, la maison d'Albret acquit le royaume de

Navarre par le mariage de Jean d'Albret avec Cathe-

rine de Foix, héritière de cette couronne. Le royaume
de Navarre comprenait alors la Haute et Basse Na-

varre; la Haute, la plus grande, s'étendait sur le terri-

toire espagnol, et la Basse en était séparée par les Py-
rénées; elle était assez restreinte, et avait pour capi-
•tale Saint-Jean Pied-de-Port. La principauté de Béarn
fut réunie à la couronne de France par Louis XIII,
ainsi que la Basse-Navarre en 1620.

On voit que, par l'extraction, la fiancée du duc de

Vendôme était digne de cette alliance. Elle était l'aînée

de quatre enfants
;
ses trois frères et sœurs étaient

morts en bas âge. François P'' lui avait toujours té-

moigné une profonde affection
;

elle était le reflet des

sentiments qu'il avait eus pour sa sœur Marguerite.
Puis des raisons politiques contribuaient à entretenir

ces dispositions pour celle qu'on se plaisait à nommer
la Mignonne des rois. Elle devait hériter de la cou-

ronne de Navarre, et le roi voulait éviter qu'uii mariage
contracté en dehors de son sentiment ne mît à ses por-
tes un ennemi dangereux. Aussi usa-t-il de son in-

fluence sur sa sœur pour confisquer en quelque sorte la

future reine à son profit. Lorsque Henri d'Albret et

Marguerite quittèrent la cour après la paix de Cambrai,
ils durent laisser leur fille au château de Longray,
puis à Blois et à Alençon, où François P*" la fit élever.

Rien ne fut négligé pour son éducation : Nicolas Bour-

bon, poète latin en grand renom à cette époque, fut

chargé de lui a[)j)i'endre les langues ancieinies, l'his-
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toire, la poésie (1), et Madame de Silly, la baillive de

Caen, lui fut attachée comme gouvernante. C'était la

confidente et l'amie dévouée de Marguerite, et les 50 li-

vres affectées chaque mois aux menus plaisirs de Je-

hanne passaient par ses mains.

Elle avait une maison princière, écuyers, valets de

chambre, dames et damoiselles, folle, pannetier, pâtis-

sier, laquais, valet des filles, aumônier ;
c'était une vé-

ritable cour, qui pesait lourd sur le mince budget du

roi de Navarre.

Charles-Quint, de son côté, comprenait l'importance

que pouvait avoir pour sa politique une alliance qui fe-

rait du gendre du roi de Navarre son allié. Il présen-
tait son neveu, Maximilien de Hongrie ;

mais Fran-

çois P** avait deviné ses vues ambitieuses, et il s'em-

pressa de mettre sa nièce à l'abri d'un coup de main
derrière les fortes murailles de Plessis-les-Tours. Je-

hanne avait alors environ dix ans.

François P'" cherchait en vain, dans son entourage, un

prince qui réunît les conditions désirables pour cette

alliance; enfin, deux ans après, il la fiança au duc de

Clèves.

Il fit savoir sa décision au roi et à la reine de Navarre,
et les invita à partir sans délai pour assister au ma-

riage d.:^ leur Hlle. Henri d'Albret était loin départager
les idées de son beau-frère sur cette union. Il se mit ce-

pendant en route avec la reine pour Amboise, où était

la cour, et prit en passant sa fille au Plessis-les-Tours.

Ni ses observations ni les prières de la reine Marguerite
ni les larmes ni la colère de Jehanne, (2) ne purent flé-

(1 11 recevait pour ses soins 400 livres dégages (Archives des

Basses-Pyrénées, série B, 5, an 1548).

(2) Elle écrivit, n cette époque, deux protestations qui sont en-
core conservées aux archives des Basses-Pyrénées, E. 573. Voir,
sur le mariage de Jehanne avec icducde Clèves, l'excellent ou-
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cliir la volonté royale, et le mariage fut célébré à Châ-
tellerault le 14 juin 1544. Le contrat avait été passé à

Anet, en présence des témoins des deux parties (1).

On déploya pour ce mariage une pompe extraordi-

naire: « Sefcirent de ma
çj
nifiquea tournois en la (ja-

renne de Chastellcrault, d'un bon nombre de chevaliers

errans, rjardans entièrement toutes les cérémonies qui
sont escrites des chevaliers de la Table Ronde. »

Il en coûta cher au roi de Navarre
;

il dut faire, pour

payer ces splendeurs, de fréquents appels à la bourse

de ses administrés (2).

Toutefois la grandejeunesse de Jehanne ne permit pas

que le mariage fût consommé. Quelques jours après, dit

un vieil historien du Béarn, ils se séparèrent. Le duc

retourna dans son duché, et sa jeune épouse accompa-

gna ses parents en Béarn. Il fut convenu que, lors-

qu'elle serait en âge, « elle seroit conduite à Aix-la-

Chapelle, ville d'obéissance du duc, pour la finalle con-

sommation dudict mariage (3). »

Jehanne passa en Béarn deux ans, au bout desquels

François P'" envoya le cardinal Du Bellay, évêque de

Paris, pour la chercher. Elle partit; mais, au moment
d'atteindre le but de son voyage, elle apprit la dé-

faite du duc de Clèves, sa soumission à Charles-Quint,
la rupture de François P'" avec ce dernier, et par suite sa

délivrance deliens qui lui étaient à charge. En effet, sur

les instances de François P"", le pape Paul III déclara la

nullité du mariage, et sa bulle, publiée dans la cathé-

vrage que vient de publier M. le baron de Ruljle, intitulé :
« Le

mariage de Jehanne d'Albret. » 1 vol. in-8°. Paris, 1877.

(1) Cf. Lettres d'Antoine, etc.— Inventaire sommaire, pièce ii,

p. 359.

(2) Cf. Lettres d'Antoine, etc. - Inventaire sommaire, pièces

m, IV et VI, p. 359 et 360.

(3) Mémoires de Martin Du Bellay, édition Michaud et Pou-

joulat, livre viii, p. 170.
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drale de Tours, fut enregistrée eu la cour du Parlement
de Paris.

Jehanne avait seize ans. Elle était une des princesses
les plus belles et les plus accomplies de l'Europe, et de-

vint le point de mire d'un grand nombre de prétendants.

François P'", avant de mourir, avait témoigné le désir de

lui voir épouser Antoine de Bourbon, et elle paraissait

plus disposée à accepter ce parti que le premier. Les

Guise, qui voyaient d'un œil envieux le royaume de

Navarre prêt à passer avec ses grands biens à la mai-

son de Bourbon, la })lus proche du trône, avaient en-

trepris d'empêcher ce mariage, et de faire épouser à Je-

hanne leur frère aîné François de Lorraine. De leur

côté, Henri d'Albret et Marguerite donnaient leur pré-
férence à Philippe II, roi d'Espagne ;

cette alliance avait

été très-désirée par Charles-Quint pour son tils, et le

roi de Navarre y voyait un moyen de réaliser le rêve de

toute sa vie, de rentrer en possession de la Navarre

espagnole. Henri II comprit le danger d'un tel voisi-

nage, et fit tous ses efforts pour faire pencher la balance

du coté du duc de Vendôme. Le roi de Navarre, crai-

gnant les prodigalités et la légèreté du caractère d'An-

toine, hésitait beaucoup à accorder son consentement.

Henri II leva toutes les difficultés, et, le mariage dé-

cidé, engagea Henri d'Albret et la reine Marguerite à

se rendre en toute hâte à Moulins. Nous avons vu qu'ils
V étaient arrivés à la fin d'octobre 1548. Le contrat

avait été signé dans cette ville, le 20 octobre, devant

Charles, cardinal de Bourbon, frère du marié. Jehanne
avait vingt ans

;
Antoine en avait trente.

Ronsard, qui était alors dans toute la verdeur de son

talent, composa en leur honneur cette épithalame, qui
fut imprimée en 1549 et fut probablement la première

})ublication du cygne vendômois.
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R P I T H A L A M E

DE TRl.S-ILLUSTRK PRINCK AnTOINK DK BoURBOX

KT DK JkANNK, ROYNK DE NaVARRE

Quand mon prince espousa

Jeanne, divine race

Que le ciel composa
Plus belle ({u'une Grâce,

Les princesses de France,

Ceintes de lauriers vers,

Toutes d'une cadance

Luy chantèrent ces vers :

hymen, hyménée !

Hymen, ô hyménée!

Prince, plein de bon-heur,

L'arrest du ciel commande

Qu'on te donne l'honneur

De nostre belle bande ;

D'autant qu'une déesse

La passe en majesté,

D'autant elle, princesse,

Nous surpasse en beauté.

hymen, hyménée !

Hymen, ô hyménée!

Plus qu'à nul autre aussi

Parfaite est son attente,

Juinte à ce prince icy

Qui nostre âge contente.

Comme l'anneau décore

Le diamant de chois,

Ainsi ta gloire honore

Les princes et les rois.

hymen, hyménée !

Hymen, ô hyménée!

Il n'eust pas mieux trouvé

Que toy, vierge excellente,

Voire eust-il esprouvé
La course d'Atalante.
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Ne la Grecque amoureuse

N'eust pas voulu changer
Telle alliance heureuse

Au' pasteur estranger.

hymen, hymenée !

Hymen, ô hyménée !

Le Ciel fera beaucoup
Pour tout le monde ensemble.
Si tu conçois un coup
Un fils qui te resemble,

Où l'honneur de ta face

Soit peint, et de tes yeux
Et ta céleste grâce,

Qui tenteroit les Dieux.

hymen, hyménée !

Hymen, ô hyménée !

Cessez, flambeaux, là-haut.

Vos clartez coutumières
;

Ce soir, mais ce jour, vaut

Cinq cens de vos lumières
;

Car les amours qui dardent

Icy leur feu qui luit,

Plus que les astres ardent

L'espesseur de la nuit.

hymen, hyménée !

Hymen, ô hyménée !

Maint soir jadis fut bien

Du lict des Dieux coulpable,

Mais nul d'un si grand bien

Ne fut oncques capable ;

Et si tu veux bien croire,

Heureux soir, désormais,

Que tu seras la gloire

Des soirs pour tout jamais.

hymen, hyménée !

Hymen, ô hyménée !

Nymphes, de vos couleurs

Ornez leur couche sainte
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Des plus gentilles Heurs

Dont la terre soit peinte.

Que menu l'on y jette

Cet excellent butin

Que le marchant achette

Bien loing sous le matin.

hymen, hymenée !

Hymen, ô hyménée !

Et vous, divin troupeau

Qui les eaux de Pégase

Tenez, et le coupeau
Du chevelu Parnase,

Venez, divine race,

Offrir vos lauriers vers,

Et, prenant nostre place.

Chantez vos meilleurs vers.

hymen, hyménée !

Hymen, ô hyménée !

Car l'ardeur qui nous tient

Nous guide par les plaines

Que le Loir entretient

De verdeur toujours pleines.
Là nous ne verrons prée
Sans leur faire un autel,

N'eau qui ne soit sacrée

A leur nom immortel.

hymen, hyménée !

Hymen, 6 hyménée !

Cependant consommez
Vos nopces ordonnées,
Et les feux allumez

De vos amours bien-nées.

La chaste Cyprienne,

Ayant son ceste ceint,

Avec les Grâces vienne

Compagne à l'œuvre saint.

hymen, hyménée 1

Hymen, ô hyménée !

Afin que le nœud blanc
De fov lovale assemble
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De Navarre le sang
Et de Bourbon ensemble,
Plus estroit que ne serre

La vigne, les ormeaux,
Ou l'importun lierre

Les appuyans rameaux.

hymen, hyméiiée!

Hymen, ô hyménée !

Adieu, Prince, adieu soir.

Adieu, Pucelle encore,
Nous te reviendrons voir

Demain avec l'Aurore,

Pour prier Hyménée
De vouloir prendre à gi'é

Nostre chanson sonnée

Sur vostre lict sacré.

hymen, hyménée !

Hymen, ô hyménée!

Par son contrat do mariage, le r<ji et la reino de Na-
varre assuraient à Jeanne une dot de cent mille écus

d'or soleil, et Antoine lui constituait un douaire de douze

mille livres par an, et s'engageait à la fournir d'habits et

de bijoux jusqu'à concurrence de dix mille écus
;
de

plus, il lui assurait après sa mort la jouissance du châ-

teau de Ham ou de celui de La Fère. Il y était bien spé-
cifié que le premier enfant mâle issu de cette union hé-

riterait de tous lem's biens présents et à venir, et porte-
rait les armes écartolées de Navarre et de France (1).

Le cardinal de Boui'bon, son frère })uîné, lui cédait,

en faveur de ce mariage, les terres de Coudé et de La
Fère en Brie.

Heni'i II voulut faire à la jeune mariée son cadeau
de noces; il lui donna le ])ouvoir de disposer d'une

(11 Cf. L('Ui'(>s d'AiilDUJc, etc. — Iiivoiitaii-e sommaire, iiièeoxi,

p.:^{)l.
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place de maitrc de cliHcmi des métiers établis par lui

dans son royaume, et des lettres de provision en blanc

lui furent délivrées dans ce but à Gien, le 2 novembre
suivant (1).

Par son mariage, Jehanne ajiportait un royaume à

son mari; il est vrai que ce royaume était déjà dé-

membré de sa plus grande partie par l'usurpation qu'en
avaient faite les Espagnols, sous le règne de Louis XII,

sur Jehan d'Albret, aïeul de Jehanne, sous le prétexte

que le pape avait excommunié ce prince et déclaré ses

Etats vacants
;
mais ce qui en restait tentait raml)ition

de Charles Quint, et nous avons vu combien il désirait

l'alliance de l'héritière de Navarre pour son fils (2) ;
il

se composait encore de la Haute et Basse Navarre, du

Béarn, des pays d'Armesan et d'Andore, des comtés de

Foix, de Bigorre, de Marsan, de Jussan, de Nabasan
et de Bavardan. De plus, elle était héritière du duché

d'All)ret, du duché de Beaumont, des comtés d'Arma-

gnac et de Rhodez, de Chàteauneuf en Thymerais et

de Champrond.

Antoine apportait le duché de Vendôme, le comté de

ISIarle, la chàtellenie de La Fère et beaucoup de terres

dans les pays bas.

Il était aimable, spirituel et bon
;
Jehanne s'était laissé

prendre à ces dehors séduisants, et se montrait fort sa-

tisfaite d'avoir contracté cette union
;
ses parents étaient

moins satisfaits
;

sa mère surtout, la douce et intelli-

gente Marguerite d'Angoulème, ne pouvait chasser les

noirs })ressentiments qui assaillaient son cœur attristé ;

le24 octobre, elle quittait Moulins pour se rendre à Ven-
dôme. Elle y arrivait le 13 novembre, et commen(;ait

par y régler (jnelques affaires d'intérêt. En 1522, son

(1) Cf. Lettres (rAiitnino, etc. — lii\ciil.iii'e sdiiminire, pièces
XIII et XIV, |).

.'i(jl.

(2) Chi'Oiioloirie iiovorinaire de Victor r.iyct.
— Lettres d'Aii-

toiiie, etc. — Iiiveiit;iii'e sommaire, ]iiéci' \ii, ji.
'M'A .
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frère lui avait emprunté une forte somme, qu'elle n'a-

vait pu trouver qu'en aliénant sa vaisselle d'argent;

par acte authentique, elle abandonne cette somme à

ses belles-sœurs (1), qui ont hérité de cette créance,
et consent à ce qu'Antoine entre en possession immé-
diate de la part qui revenait à sa mère.

Nous avons cet acte daté de Vendôme le 22 décem-
bre 1548 (2). Le duc de Vendôme avait toujours de

pressants besoins d'argent, plus que jamais dans ce

moment, car tout le mois se passa à festoyer (3). An-
toine avait en Vendômois de gais compagnons avec les-

quels il aimait à chasser, à guerroyer et à bien vivre.

La tradition locale a conservé encore quelques échos

lointains de ces réunions. Le manoir de la Bonne-Aven-

ture, qui appartenait à M. de Salmet, un de ses offi-

ciers, vit naître sous ses voûtes sombres et au murmure
de son frais ruisseau, le joyeux refrain si connu: « La
bonne aventure au gué ; » celui de la Mézière, où habi-

tait Raphaël de Taillevis, son médecin
;

celui de la

Poissonnière, résidence du poëte Ronsard; et même la

gentilhommière de Prépatour, dont il appréciait le vin

blanc, furent autant de stations qu'Antoine fit visiter à

sa jeune épouse, autant d'actes au programme des ré-

jouissances que le duc de Vendôme offrait à sa nou-

velle famille.

Toutefois, le roi et la reine de Navarre étaient pres-
sés de rentrer dans leurs États; Jehanne ne l'était pas
moins de revoir ses chers Béarnais, et de leur montrer
son mari, leur futur souverain. Ils y retournèrent, et

furent reçus avec de grandes démonstrations de joie ;

mais ces réjouissances ne furent pas de longue durée:

(1) Lu (liK'liC'sse de Vendôme, mère d'Antoine de Boui'ljon, et la

niaiHjiiise de Moiiffei-rat étaient, sonirs de ('linrles, dne d'Aletiron,

I)i'cmiei' mari de Mai'^iuei'ite de Navarre.

[2) Cf. Lettres d'Antoine, etc.— Inventaire .sommaire, pièecxv,

p. ;iGl
; et ('orrespondance, N" xiii, p. 10.

(•"{) L'Heptaméron, édition de Leroux de Lincv, t. m, p. 118.
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la reine Marguerite, inconsolable de la mort d(^ son

frère, tonjoiu's soucieuse et mécontente du mai'iage de

sa tille, ne devait pas tarder à succomber; elle mou-
rut à la fin de décembre 1549, quatorze mois après le

mariage de Jehanne. Princesse aimable et éclairée,

sœur aussi dévouée que mère tendre et généreuse, elle

laissa d'immenses regrets, aussi bien en France que
dans ses États. Son intelligent amour des lettres, son

intervention à la cour de Charles Quint pour délivrer

son frère François P'" de captivité, sont des titres de

gloire qui suffiraient pour rendre son nom illustre,

Jehanne ressentit de cette perte une douleur profonde,
et ne s'en consola jamais.

Antoine était pressé de rejoindre son gouvernement
de Picardie et la cour. Il vivait en bonne intelligence

avec les Guise, et surtout avec le duc d'Aumale (1),

qu'il remercie, dans une lettre, de ses bontés pour ses

frères, les princes de La Roche-sur-Yon et de Ne-

mours; mais il n'avait au fond qu'une médiocre con-

fiance dans cette amitié, et il était bien aise de sur-

veiller de près ses intérêts. L'entrée du roi et le cou-

ronnement de la reine à Paris furent un prétexte qu'il

s'empressa de choisir pour quitter le Béarn, et ils par-
tirent tous deux dans les premiers jours d'avril 1549.

Le roi de France faisait tous ses efforts pour affai-

blir au dehors le prestige de la maison d'Autriche. Les

Anglais, alliés de Charles-Quint, voulaient réunir l'E-

cosse à l'Angleterre par le mariage de leur jeune roi

Edouard VI avec Marie Stuart ; Henri envova une ar-

mée qui chassa les Anglais, fit amener en France Ma-

rie, qu'il fiança au dauphin, et, pour obtenir Boulogne,

paya 400,000 écus (août 1549).

Ce fut la fin des longues exactions exercées par les

Anglais sur la France, et la paix fut solennellement

(1) Cf. Lettres (rAutoiiie, etc. — Inventaire soiniiiaire, pièces
XVI et XVII, j).

.%2 ; et Correspondance, N°' vu et ix, pp. 11 et H.
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signée entre la France, l'Angleterre et l'Ecosse, le

24 mars 1550.

En quittant le Béarn, Antoine de Bourbon et Jehanne

se rendirent à Vendôme, puis à La Flèche. Ils ne res-

tèrent pas longtemps dans ces résidences; il tardait à

Antoine de retrouver son gouvernement de Picardie,

où sa présence, dans ces temps de troubles, pouvait
devenir nécessaire. Nous le trouvons le 12 juillet 1549

à son château de La Fère, où il signait à son argen-
tier Jehan Lemoisne un état des dépenses de sa mai-

son, s'élevant à 32,400 livres tournois par an (1). Ce
manoir de La Fère était considérable, si on en juge par
l'inventaire des meubles et tableaux qui s'y trouvaient

le 29 janvier 1551. D'après cet inventaire (2), le château

ne contenait pas moins de 32 chambres
;
le mobilier était

extrêmement simple et consistait en challys de bois de

noyer, buffets de bois de cJiesne, escraiis et scabeaujc,

quelques bancs à dossiers, des tables garnyes de tré-

teaulx et les pièces les plus remarquables deu,T grands

inyrouers d'assier.

On y trouvait trente tableaux de sainteté tant sujets
de l'Annonciation et de la vie de la sainte Vierge que
à'Ecce Homo et motifs de la Passion, dont un émail

;

cinquante-trois aultres ymaiyes et pourtraicts histo-

riques, parmi lesquels un portrait de Marie de Luxem-

bourg, sa grand'mère, un de Françoise d'Alençon, sa

mère, quelques vitraux peints et d'autres objets de peu
de valeur.

Antoine y mentait un train de prince. Le personnel
attaché seulement à sa personne se composait de 12 gen-
tilshommes ordinaires avec leurs valets, 13 pages, un

trésorier, un secrétaire, un argentier, un contrôleur, un

(1) Cf. Lettres d'Antoine, etc. — Inventaire sommaire, pièce

XVIII, p. 362.

(2) Cet inventaire a été exhumé des archives de la chambre des

comptes de T.a Fère par M. Matton, coiTospondant du Comité des

Travaux historiques.
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médecin, un aumônier, un apothicaire, 2 fauconniers,
5 valets de chambre, un barbier, un valet de garde-robe,
un huissier, 2 fourriers et un tapissier.

l^dipannetcryc, Veschansonnerr/c ai la cuisine avaient

aussi leur contingent. En tout, 87 personnes, qu'il fal-

lait nourrir, entretenir et gager.

Aussi, ses revenus, ses appointements de 2,800 li-

vres tournois qu'il recevait par an comme capitaine de
80 lances fournies des ordonnances du roi (1), et ce qu'il
touchait pour ses autres fonctions, suffisaient à grand'
peine pour subvenir à tant de dépenses.

Il comptait trouver dans la succession de sa belle-

mère un supplément de fortune qui lui permettrait de
faire face à tout ce luxe, et à quelques mois delà il al-

lait en Béarn pour régler ces affaires.

En janvier 1550, il traversait la petite ville de Bazas,
dont les habitants avaient pris ]^arti contre les gabe-
leurs

;
sollicité par eux, il se fit leur intermédiaire pour

demander à M. du Lude, gouverneur de Bordeaux, une
faveur qu'ils réclamaient (2). De Bazas il se rendit à Pau.
Mais il fut déçu de ses espérances en trouvant la fortune

de sa belle-mère si obérée, qu'il se refusa d'autoriser sa
femme à se porter héritière avec bénétice d'inventaire.

Il ne fallut rien moins que les lettres patentes d'Henri II

pour l'obliger à donner à Jehanne cette autorisa-

tion (3).

Son absence ne fut pas de longue durée ; la politique
le rappelait en Picardie. Il était de retour à La Fère à la

fin de mai.

Dans les premiers jours de septembre, il était venu re-

(1) Cf. Lettres d'Antoine, etc. — Invcntaii-e sommaire, pièce
XIX, p. ,362.

(2) Cf. Lettres d'Antoine, etc. — Correspondance, N° xiv, p. 30.

(3) Cf. Trésor do P;ui, ardiivcs du château d'Henri IV, par Gus-
tave B.-isclc de La-rri'/c.
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joindre à Coucy (1) Jehanne d'Albret, qui était à la der-

nière période de sa grossesse. De cette magnifique rési-

dence, il surveillait tous les préparatifs, lorsque le 21

septembre sa femme accoucha d'un fils, qui fut nommé
Henri, du nom de son parrain le roi de France, et reçut
le titre de duc de Beaumont au Maine. Il fut baptisé en

grande solennité, et Du Bellay célébrala naissance de cet

enfant dans une ode brillante, où il annonçait au nou-

veau-né les plus belles destinées. Mais ces prédictions
ne devaient pas se réaliser : confié aux soins de la

femme du bailli d'Orléans, grand'mère du maréchal de

Matignon, le jeune prince fut nourri dans cette ville. Par'

un faux système, où elle s'obstina malgré toutes les

représentations, la vieille dame le tenait constamment-

dans une chambre toujours fermée, avec un feu conti-

nuel brûlant dans le vaste foyer, prétendant qu'il valait

mieux suer que trembler et que les enfants sont tran-

sis quand les corneilles baillent de chaud.

Le jeune duc dépérissait et s'étiolait dans cette espèce
de serre chaude. Jehanne en fut avertie; elle enleva son

fils à ce funeste système, et le transporta d'abord à Ven-
dôme. Françoise d'Alencon venait de mourir, et, en l'ab-

sence d'Antoine, resté malade en Picardie, elle dut pro-
céder aux funérailles de sa belle-mère, mit ordre à quel-

ques affaires d'intérêt (2), puis emmena l'enfant au châ-

teau de La Flèche en Anjou, où il fut soumis à un ré-

gime plus naturel et plus sain. Malheureusement il était

trop tard
;
le jeune duc de Vendôme ne fit plus que lan-

guir, et mourut à vingt-trois mois le 20 août 1552. Il fut

transporté à Vendôme, où on voyait encore son tom-
beau en 1793. La collégiale de Saint-Georges, le Saint-

Denis des familles de Vendôme et de Bourbon-Ven-

dôme, était pavée de ces sépultures ; devant le maître-

autel, on voyait, à côté de la tombe d'Antoine et de celle

(1) Cf. .Lettres d'Antoine, etc. —Correspondance, N" xv, p. 21.

(2) Cf. Lettres d'Antoine, etc.— Correspondance, N" xxiv, p. 31,.
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de Jehanne une potitc pierre portant cette inscription :

« Aussi (jist Hcnrij de Bourbon, duc de Bacaunont,

premier nay desdits seigneur et dame, qui décéda au
chasteau de La Flèche, en Anjou, ârjé de vingt-trois

mois, le 20 août 1552. »

Le crédit des Guise (1) était alors à son apogée. Hen-
rill ne voyait plus que par leurs yeux et par ceux de

Diane de Poitiers, et le connétable de Montmorency
sentait le besoin de céder, pour ne pas perdre tout son

prestige. La paix qui venait d'être signée avec l'Angle-
terre rendait toute liberté d'action à la France vis-à^vis

de Charles-Quint. Jules III venait de succéder à Paul III

sur le trône pontifical, et Charles-Quint avait en lui une

créature dont il résolut de faire l'instrument de son am-
bition.

Les duchés de Parme et de Plaisance gênaient ses

opérations, et Ottavio Farnèse, qui les possédait, sen-

tant l'orage s'amonceler sur sa tète, venait de réclamer

le secours d'Henri II; Charles, qui ne voulait pas re-

commencer ouvertement la guerre avec la France, en-

gagea Jules III à revendiquer les duchés, se posant
comme simple auxiliaire de la papauté.

Au commencement de septembre, le maréchal de Bris-

sac commença les hostilités en Piémont, pour venir en

aide à Farnèse, tandis que le roi faisait tous ses efforts

pour empêcher la réunion du concile de Trente. En
même temps, il donnait l'ordre à Antoine de Bourbon
d'envahir et de ravager le Hainaut et la Flandre. Ce dé-

noùment était du reste prévu depuis plusieurs mois
;

mais les rapports entre l'Empereur et le Roi s'aigris-

(1) Les deux chefs do la maison, le duc Claude et le cardinal

Jean, venaient de mourir. Leur crédit ne faillit pas : les six fils

de Claude le remplacèrent. D'abord François duc d'Aumale, puis
duc de Guise, Charles cardinal de Guise et archevêque de Reims,
connu sous le nom de cardinal de Lorraine, le duc d'Aumale, le

cardinal de Guise et archevêque de Sens, le grand prieur de

Malte et le marquis d'Elhouf.

XVII 4
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saient de plus en plus, et il estaisé devoir, par la corres-

pondance d'Antoine de Bourbon avec le duc de Guise,
M. d'Humières, gouverneur de Péronne, et Jehanne

d'Albret, que toutes les précautions étaient prises. On
avait réparé les fortifications des places fortes, garni les

magasins de vivres et de munitions, et ramassé toutes

les récoltes dans l'intérieur des villes, afin de ne laisser

qu'un désert aux Impériaux. Antoine se multipliait. Il

allait d'une place à l'autre surveiller ces apprêts belli-

queux : Péronne, Corbie, Amiens, Uoullens, Abbeville,
eurent successivement sa visite (1). Avec une infatiga-
ble activité, il presse partout les préparatifs de défense;
de Coucy il va à Corbie, de Corbie à Amiens, d'Amiens
à Doullens; puis, les affaires se compliquant de plus
en plus, il revient à Amiens, fait couper tous les ponts
de la Somme, depuis Péronne jusqu'à Bray etdeBray
à Corbie, et ne tarde pas à apprendre que l'ennemi se

met en mouvement. Il quitte Amiens en toute hâte, va

coucher à Herbonnières, pour être le lendemainà Pé-

ronne, dont les fortifications sont en mauvais état, et

emploie sur l'heure la somme de deux mille francs, que
le roi vient de lui accorder pour les réparer. L'ennemi
avait essuyé un premier échec à Bouchavesne, et se con-

centrait à Bapaumo; mais, trouvant partout des gens

préparés à le recevoir, il arrêta ses incursions (2). Tou-

tefois, malgré sa vigilance, Antoine ne put empêcher
les Impériaux de ravager la Picardie, le Boulonais et

l'Artois, et plusieurs de ses domaines propres tom-
bèrent aux mains de Charles-Quint. Henri II donna au
duc de Vendôme, pour comliler les lacunes que cette

perte faisait dans ses revenus, le comté de Charolais,

(1) Cf. Lettres d'Antoine, etc. —
Correspondance. N°' xvi,

XVII, XVIII, XIX, XX, XXI, XXII, pp. 22 et suiv. ; et Inventaire,

.sommaire, pièces xx, xxi, xxii, xxiii, xxiv, xxv, xxvi, xxvii,

xxviii, XXIX, XXX, XXXI, xxxii, xxxiii, pp. 362 et sniv.

(2) Cf. Lettres d'Antoine, etc. — Inventaire sommaire, pièce.s

XXXIV à XMX, p. ;iB1(>t sniv.
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la principauté d'Orange et d'autres terres rapportant
en tout environ vingt mille livres (1).

Bien que les opérations fussent terminées en Picar-

die pour cette saison, les Impériaux y avaient toujours

quelques corps isolés, qui tenaient le pays en éveil. An-
toine eut même à châtier quelques villages qui avaient

des intelligences avec l'ennemi, et se tint tout l'hiver sur

la défensive (2).

En Allemagne, Charles-Quint voyait échouer son plan
d'unité de la grande monarchie autrichienne, grâce à la

révolte de Maurice de Saxe, devenu chef de la ligue pro-
testante qui se formait alors en Allemagne en haine de

l'Empereur. Henri II se garda de laisser échapper une

si belle occasion d'abaisser l'orgueil de son rival ; mal-

gré l'orthodoxie dont il faisait parade en France, il s'al-

lia avec les luthériens, et Charles-Quint, poursuivi à ou-

trance par Maurice de Saxe, dut quitter l'Allemagne.
Henri II, après avoir aidé les luthériens de son argent,

songea à mettre à profit cet état de choses dans l'inté-

rêt de la France. Une des conditions qu'il avait mises

à son alliance était la conquête des trois évèchés : Metz,
Toul et Verdun, ainsi que le duché de Lorraine, accep-
tèrent sans difticulté la suprématie de la couronne do

France. Montmorency, qui commandait cette expédi-

tion, ne trouva de résistance qu'en Alsace
;

il dut re-

noncer à entrer à Strasbourg, et abandonna ses projets
sur l'Allemagne. Après quelques opérations dans le

Luxembourg, il licencia provisoirement ses troupes, et

rentra à Paris.

Le 19 février 1552, la duchesse de \^endôme mit au

monde un second fils au (^liàteau de Gaillon en Nor-

mandie. L'expérience qu'elle avait faite pour l'éducation

(1) Cf. Lettres d'Antoine, etc. — Inventaire sommaire, pièce

Lxvi, p. 370.

(2) Cf. Lettres d'Antoine, oie — InvrMit.iiiT' snmmairo, pièces
XLix à Lxv, jip. 3G7 et siiiv
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de son premier enfant la rendant circonspecte, elle ne

voulut pas quitter celui-ci, et letit élever et nourrir sous

ses yeux. Elle réussit à merveille, et le jeune Louis-

Charles de Bourbon, comte de Maries, lit de rapides

progrès en force et en beauté.

En Picardie, les hostilités contre les Impériaux, sus-

pendues par l'hiver, avaient repris au printemps. D'Hu-

mières et de Morvillier étaient parvenus à déloger l'en-

nemi de La Capelle, et, en somme, la campagne avait

été assez heureuse (1).

Tranquille de ce côté, heureuse des progrès de son

fils et cédant aux instances d'Henri d'Albret, Jehanne

partit pour les Pyrénées, afin de présenter l'enfant à

son père; le duc de Vendôme raccompagnait. Impa-
tient de voir son petit-fils, le roi de Navarre alla au-de-

vant des voyageurs jusqu'à Mont-de-Marsan, où la cour

s'arrêta pour fêter leur arrivée. Mais un affreux acci-

dent devait bientôt changer ce bonheur en un deuil pro-
fond. Un jour, Henri d'Albret ayant voulu donner à ses

enfants le plaisir d'une partie de chasse, Jehanne confia

en partant le comte de Maries à sa nourrice Marie Bé-

nard (2). Cette nourrice et un gentilhomme de la mai-

son, se trouvant à deux croisées voisines l'une de l'au-

tre, commirent l'incroyable imprudence de se passer et

de reprendre l'enfant en dehors de la fenêtre. Le gen-
tilhomme ayant fait semblant de le recevoir, la nourrice

le lâcha; il tomba au-dessous sur un balcon, se

brisa une côte et mourut peu de jours après. On laisse à

penser quelle fut la douleur de Jehanne et celle de son

père ;
Henri d'Albret s'emporta contre sa fille, dont il

accusa bien injustement la sollicitude.

En Italie, les hostilités avaient cessé devant l'attitude

(1) Cf. Lettres d'Antoine, etc. — Coi-rospondance, N"' xxv à

XXXVI, pp. 33 à 49
; et Inventaire sommaire, pièces lxvii à lxxiv,

p. 370 et sniv.

(2) Cf. Ar(;iiives (lépai-tementales des Basses-Pyrénées, scct. B,
N"ll.
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énergique de Brissac, et le ])a])e Jules III avait conclu

avec le roi de France et les Farnèse une trêve de deux
ans. Le 2 août, les conférences de Passau, ouvertes en-

tre Maurice de Saxe et les plénipotentiaires de l'Empe-
reur, assuraient la paix générale en Allemagne, et met-

taient sur le même pied les luthériens et les catholiques.
Mais Henri II n'avait point adhéré au traité, et Charles-

Quint ne tarda pas à se mettre en campagne pour se

venger des violences du margrave Albert de Brande-

bourg, qui se vantait d'être l'allié du roi de France. Il

vint avec des forces considérables mettre le siège de-

vant Metz
;

il avait compté sans la rigueur de l'hi-

ver et la vigueur de François de Guise, qui était chargé
comme lieutenant-général de pourvoir à la défense des

trois, évèchés. Après quarante-cinq jours de vains ef-

forts, il fut obligé de lever le siège et d'emmener en

toute hâte les restes de son armée, décimée par le froid

et les maladies.

La Picardie était menacée. Le duc de Vendôme reçut
l'ordre de se rendre dans son gouvernement; dès la fin

de février, il quitta le Béarn, et alla s'installer à La
Flèche, en Anjou. Mais il n'y fit pas long séjour; car,

dès le commencement de mars, il était à la tête de

l'armée.

Il revenait souvent à La Flèche, et c'est là que fut

conçu son troisième enfant, qui devait être Henri IV.

Ce fut aussi à La Flèche qu'une nouvelle imprudence
faillit être funeste à Jehanne et à son fils. Un jour, en

plaisantant, Antoine dirigea sur sa femme une arque-
buse qu'il tenait à la main

;
l'arme prit feu, heureuse-

ment le coup ne partit pas. Jehanne ne s'acccommodait

pas d'être ainsi continuellement séparée de son mari ;

malgré l'amour qu'elle avait pour Antoine, elle com-

mençait à s'apercevoir de la légèreté de son caractère.

(1) Cf. Lettres d'Aiitoinc, etc. — Iiivontaii'e sommaire, pièces
LXXV ;'l LXXVII, ]).

'M2.
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et ne pouvait se défendre de quelque inquiétude à son

endroit. On trouve dans la correspondance d'Antoine

des traces de ce commencement de tracasseries jalou-
ses (1). Sans tenir compte de son état de grossesse, elle

alla rejoindre son mari près d'Abbeville, où elle se

rencontra avec sa belle-sœur, la duchesse de Nevers,
dont le mari, François de Clèves, était à l'armée avec le

duc de Vendôme.

Hesdin avait été pris par les Impériaux ;
Antoine mit

le siège devant cette place, et ne tarda pas à y entrer (2).

Le siège de Metz avait grisé de confiance Henri II et

toute la cour: on ne songeait qu'à bals et festins,

lorsqu'on apprit que les Allemands bloquaient Thé-

rouanne. Le roi donna aussitôt l'ordre à Antoine de

réunir le plus possible des troupes qu'il avait sous la

main, pour courir au secours de cette place (3). Il s'y

rendit en toute hâte, et la défense prit un caractère sé-

rieux. Vers le milieu de mai, une sortie des assiégés
ne coûta pas moins de trois ou quatre cents hommes
aux Allemands. Quelques jours après, ceux-ci voulu-

rent prendre leur revanche, et, ayant concentré la plus

grande partie de leurs forces devant cette place, se mi-

rent à battre la plate-forme du château et donnèrent un
assaut général. Thérouanne tint bon. De Dompierre, où
il était campé, Antoine lui prêtait main forte; il fit partir
les capitaines Le Breuil et Saint-Azoman avec deux
cents arquebusiers et cinquante corselets parmi les plus
braves soldats de l'armée, et, en plus de ces trois cents

hommes, trente ou quarante gentilshommes, parmi les-

quels le marquis de Baugé, le sieur deDampierre et son

parent, fils du sieur de Rambure, MM. de La Noue, de

(1) Cf. Lettres d'Antoine, etc. — Correspondance, N"' xlvii et

xLviii, pp. 63, 64 et 65.

(2) Cf. Lettres d'Antoine, etc;. Correspondance, N"^ xxxvi et

XXXVII, pp. 49, .50 et 5L

(3) Cf. Lettres d'Antoine, etc. — Inventaire sommaire, pièce

Lxxviii, p. 372.
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Bouille, de Vieux-Maisons, le frère du baron de Ferny,
tous avec des gentilshommes de leur suite. Cette troupe
avait mission de se jeter dans la place pour aider à la

défense. Leur tentative réussit à morveille; ils ne ren-

contrèrent qu'una vingtaine de vedettes, qu'ils tuèrent

ou mirent en fuite, et entrèrent sans peine dans Thé-
rouanne. Néanmoins, la place, à bout de ressources,
finit par céder, et cette citadelle réputée imprenable fut

complètement rasée. Hesdin ne tarda pas à avoir le

môme sort, et l'ennemi s'avança jusqu'à Saint-Ricquier,
à peu de distance d'Abbeville. Mais Antoine parvint à

l'arrêter, et le poursuivit au delà de la rivière d'Anthie,
où il campa dans les environs de Dompierre (1).

Après avoir ainsi repris l'offensive, Henri II licencia

l'armée le 21 septembre 1553. Jehanne approchait du
terme de sa grossesse, et, malgré son état, ellenequit-
tait pas son mari. Elle était près de lui lorsqu'elle reçut
de son père une députation pour lui rappeler la pro-
messe qu'elle lui avait donnée de faire ses couches à

Pau, et de lui confier son enfant pour être élevé à la ma-
nière des Béarnais, ei non comme les autres, mollement
et à la française. Elle partit donc de Compiègne, le 15

novembre, et arriva sans accident à Pau le 4 du mois
suivant. Antoine se hâta de terminer l'organisation de
ses quartiers d'hiver (2), et se prépara à rejoindre sa
femme. Il s'arrêta, en passant à Marchenoir, pour pren-
dre ses chiens et ses oiseaux de chasse, et se rendit à
Pau (3).

Jehanne était logée au premier étage du château;
son père plaça auprès d'elle un vieux serviteur,
nommé Cotin, sur lequel il savait pouvoir compter. Il

(1) Cf. Lettres d'Antoine, etc. — Correspondance, N"' xxxvii,
XXXVIII, XXXIX, XL, XLi, xLii et XLiii, po. 50 à hl

; et Inventaire

sommaire, pièces lxxix à xc, p. 37 etsniv.

(3) Cf. Lettres d'Antoine, etc. — Inventaire sommaire^, pièce
xc et xci, p. 374.

(3) Cf. Lettres d'Antoine, etc. — Correspondance, N" lix, pp.
76 et 77.
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avait pour mission de servir la princesse jour et nuit, et

de venir prévenir le roi de Navarre dès que les premières
douleurs de l'enfantement se feraient sentir.

On disait en Béarn qu'Henri avait fait son testament

fort en faveur d'une dame qui avait été autrefois sa maî-

tresse; la curiosité de Jehanne, excitée par ces bruits,

s'en émut, et elle le laissa voir à son père. Un jour

qu'elle était seule avec lui dans son cabinet, Henri tira

de son coffre une boîte d'or à laquelle était attachée une

longue chaîne de même métal, et, la regardant en face,

il lui dit en riant : « Tu vois cette boîte
;
eh bien ! elle sera

« à toi avec mon testament qu'elle renferme, si en ac-

« couchant tu as le courage de me chanter une chanson
(( gasconne ou béarnaise, afin que tu ne me fasses pas
(( une fille pleureuse ou un garçon rechigné. » Jehanne

promit. En effet, le dixième jour de son arrivée, entre

une et deux heures du matin, le 13 décembre, elle com-

mença à sentir les premières douleurs et avertit le fidèle

Cotin.

Immédiatement prévenu, Henri d'Albret accourt,

muni de la précieuse boîte, et en le voyant entrer, Jc-

.
hanne entonne cette chanson devenue depuis si cé-

lèbre :

Nouste done deù cap deû poun,

Adyoudad me à d'aqueste hore, etc.

« Notre-Dame du bout du pont, aidez-moi à cette heure (1).
*>

Avant que la chanson fût finie, la princesse fut déli-

vrée presque sans douleur, et l'on remarqua qu'en ve-

, (1) En Béarn, il y avait au bout de tous les ponts une petite cha-

pelle dédiée à la sainte Vierge, et appelée pour ce motif : Notre-
Dame du bout (In pont. Il y en avait une au l)()ut du jiont du Gave
de Pau, qui était célèbre entre toutes par U; nombre des miracles

qu'elle avait faits en faveur des femmes grosses; les Béarnaises

l'invoquaient pour avoir heureux et bref accouchement.
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nant au monde, l'enfant ne jeta pas an cri, comme pour
satisfaire au vœu de son aïeul.

Transporté de joie, le roi de Navarre prend l'enfant

dans un pan de sa robe, et remettant la boîte à l'accou-

chée: « Voilà, ma tille, dit-il, qui est à vous, et ceci est

àmoi. » ajouta-t-il en montrant son petit-fils. Il l'em-

porta dans sa chambre, le remit à la nourrice, puis il

})rit une gousse d'ail et en frotta les lèvres du nouveau-

né; ensuite, pour se conformer aux vieux usages béar-

nais, il versa dans sa coupe quelques gouttes de vin de

Jurançon et lui en fit boire. Ravi de voir l'enfant se prêter

sans sourciller à ses chères coutumes nationales, Henri

d'Albret s'écria: « Va, va, tu seras un vrai Béarnais. »

Le 6 janvier suivant, l'enfant fut baptisé dans la cha-

pelle du château de Pau, sur des fonts de vermeil faits

exprès ;
il eut pour parrain le roi de France, représenté

par le cardinal de Bourbon et le roi de Navarre; on lui

donna le nom d'Henri, qui leur était commun à tous les

deux. Sa marraine fut sa tante Isabeau d'Albret, veuve

du comte de Rohan. Les historiens lui donnent indiffé-

remment les titres de comte de Viane, comte d'Arma-

gnac, prince de Béarn ou prince de Navarre.

Henri d'Albret et la duchesse de Vendôme voulurent

que cet enfant eût une éducation mâle et vigoureuse ;
il

fut mis en nourrice chez la femme d'un laboureur des

environs de Pau, et gagna à cette vie en plein air une

santé robuste et une vivacité qui remplissaient d'aise

son grand-père.

Peu de temps après le baptême de son fils, Jehanne

retourna e:i Picardie pour rejoindre son mari, qui, de

concert avec le connétable de Montmorency, continuait

la campagne de l'année précédente. Elle le trouva à Es-

trées-au-Pont. La guerre avait recommencé au prin-

temps avec des forces importantes des deux côtés; dans

le courant de juin, tandis qu'un détachement ravageait

l'Artois, deux corps d'armée, dont le j)riucipal était

commandé par le roi et le connétable, envahirent le liai-
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liant et le comté de Namur. Marienbourg fut emporté,
et on mit le siège devant Renty, forteresse qui comman-
dait la frontière de l'Artois et leBoulonais, Malgré une

très-belle affaire, dans laquelle les Impériaux furent re-

jetés sur leur camp, on fut obligé de lever le siège de

Renty (15 août), et le roi partit pour Compiègne, en lais-

sant le commandement en chef au duc de Vendôme.

Le 30 août, Antoine prit position à Dompierre, sur

l'Anthie, pour surveiller les mouvements de l'ennemi
;

mais il apprit bientôt que les Impériaux marchaient sur

Auxi-le-Chàtean, où ils voulaient passer la rivière, dans

l'intention de le tourner et de venir l'attaquer à Dom-

pierre. Il prit alors ses précautions, sortit de son cam-

pement, où la position n'était pas tenable, et sut si bien

en imposer à l'ennemi, que celui-ci se retira en bon

ordre sans avoir osé livrer combat (1). La campagne se

termina à la fin de septembre. Le duc de Vendôme quitta

le camp de Pont-Remy, où il avait pris gîte en quittant

Dompierre, et s'occupa d'installer ses troupes dans

leurs garnisons respectives. L'infanterie française et les

compagnies anglaises et écossaises prirent leurs quar-
tiers d'hiver dans les villes et bourgs de la Somme. Une

partie des Allemands auxiliaires hiverna à Rue; les au-

tres prirent le chemin du Piémont. II séjourna quelque

temps à Abbeville pour veiller à ces détails; puis il ren-

tra lui-même au château de La Fère (2), où il })assa

l'hiver.

En Italie, le parti français n'avait })as eu de succès
;

il s'était vu enlever Sienne, malgré l'héroïque résis-

tance que cette ville avait faite aux Impériaux.

Tandis que du nord au midi le sang coulait sur les

champs de bataille, Henri d'Albret se disposait à protiter

(1) Cf. Lettres d'Antoine, etc. — Correspondance, N" Lxvi, p. 81

et suiv. ; et Inventaire sommaire, pirces xcii à xcvii, p' 370.

(2) Cf. Lettres d'Antoin(>, etc. — Coi-i'cspoiidancc, N° i.xx, p. 91

et suiv. ; et Inventaire sommaire, pièce xcvii, p. 375.
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de l'occasion pour revendiquer, les armes à la main, la

Navarre espagnole. Tout semblait favoriser les projets
d'Henri : l'Empereur était arrêté en Allemagne par les

Français, Philipj^e était fixé en Angleterre par son récent

mariage, et Henri II roi de France ne voulait entamer de

préliminaires de paix qu'à lacondition expresse qu'Henri
d'Albret serait remis en possession de la Navarre. Ce der-

nier allait entrer en campagne, lorsqu'il tomba malade

et mourut à Hagetmau, dans les Landes, le 29 mai 1555,

entre deux et trois heures du matin (1).

Jehanne apprit en même temps et avec une doulou-

reuse stupeur la maladie et la mort de son père. Elle

était en Picardie, au château de Baran, près de Braisne,
à quelques lieues de Soissons. Son mari était àEstrées-

au-Pont
;
elle lui envoya immédiatement un courrier, et

ils se disposèrent à partir pour la Navarre. De nou-

veaux devoirs les y appelaient; par la mort de son père,
Jehanne devenait reine souveraine de Navarre, et son

époux était appelé à partager sa couronne.

A peine Jehanne d'Albret eut-elle succédé à son père,

qu'Henri II, tidèleau plan d'abaissement de la maison de

Bourbon, suivi par François P'", songea à la dépouiller
de son rovaume. Connaissant la faiblesse de caractère

d'Antoine, il l'appela à la cour et chercha à le circonvenir

})Our l'amener à. faire le marché de dupe qui devait lui

enlever la couronne de Navarre. Seulement Antoine de

Bourbon n'était roi que du fait de sa femme; il n'était

donc pas en sa puissance de céder un droit qui n'était

pas le sien, et il fut heureux de trouver dans son impuis-
sance un moyen de se débarrasser des instances du mo-

narque. Il répondit à Henri II qu'il ne pouvait disposer
de la couronne de Navarre sans le consentement de la

Reine sa femme, et lui demanda quelque temps {)our
conférer avec elle.

(1) Cf. Lettres d'Antoine, etc. — Inventaire sommaire, pièce

CI, p. 376.
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Mais Jehanne avait le caractère aussi tenace et absolu

que son mari l'avait faible et incertain. Elle apprit avec

indignation les projets de la cour de France, et jura de

n'y jamais consentir. Aussi prudente que sage, elle

pensa qu'il y aurait danger pour elle et son mari de dire

tout haut sa manière de voir sur ces arrangements, et

elle dissimula. Elle dit au roi qu'elle n'avait rien de plus à

cœur que de le satisfaire ;
mais qu'elle ne pouvait rien

lui promettre de positif tant que les Etats de son pays
n'auraient pas prononcé. Henri II trouva justes ces ob-

servations, et laissa le roi et la reine de Navarre quitter

la cour pour se rendre en Béarn. En même temps, il

nomma des commissaires pour les accompagner, avec

la mission secrète de disposer les Béarnais en faveur

du roi de France, en leur vantant les avantages qu'ils re-

tireraient de ce nouvel état. Avant son départ, il combla

Antoine de prévenances et d'honneurs
;

il lui donna, à la

place du gouvernement de Picardie, qu'il ne pouvait

garder, celui de Guyenne, qu'avait eu son beau-père
Henri d'Albret, et qui était le plus considérable de

France, s'étendant de la Loire aux Pvrénées. Puis il le

nomma amiral de Guyenne par lettres patentes du 6 juin

1555. Le gouvernement de Picardie fut donné à Gas-

pard II de Coligny, récemment nommé colonel général
de l'infanterie et amiral de France, plus connu sous le

nom d'amiral de Chàtillon (1).

A la nouvelle de l'arrivée de Jehanne d'Albret et d'An-

toine dans leur royaume, il y eut en Béarn une explosion
de joie, qui se traduisit pour les jeunes souverains par
une ovation perpétuelle et enthousiaste. Ces dispositions
ne faisaient pas l'affaire des commissaires du roi de

France
;

ils étaient pourtant parvenus à se ménager des

intelligences dans la place. Nicolas d'Angu, évoque de

Mende et chancelier de Navarre, sacrifia ses devoirs les

(1) Cf. Lettres d'Antoine, etc. — Inventaire sommaire, pièce.s

en et cm, page 370.
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plus sacrés du patriotisme et de la reconnaissance aux.

tentations d'une ambition démesurée. Elevé par Mar-

guerite de Valois aux premières charges de l'Etat,

d'Angu connaissait le caractère du peuple, ses mœurs,
ses goûts, son esprit; il pouvait beaucoup, et avait été

bien choisi pour le triste rôle qu'il allait jouer. Malgré,
tous ses moyens d'action, il sentit qu'il ne pouvait pas
suffire seul à la besogne qu'il avait entreprise; il jeta

les yeux pour le seconder sur Bernard d'Arros, homme
de résolution, d'un grand courage et d'un plus grand
crédit parmi les Béarnais. Mais le baron d'Arros ne se

laissa pas séduire; il fut indigné de la trahison de

d'Angu, et résolut d'en prévenir les effets. Ayant as-

semblé la noblesse, il lui communiqua le projet du roi

de France, et dénonça l'évêque de Mende; ce fut un toile

général, et le traître d'Angu fut heureux de pouvoir ga-

gner la frontière pour échapper à la fureur des Béar-

nais. En même temps, on fortitiait Navarreins, Oleron

et Pau
;
de tous côtés on s'armait, et les émissaires

d'Henri II durent reprendre honteusement le chemin de

la France. Le roi de France prévoyait d'ailleurs que

l'Espagne, avec laquelle il venait de conclure une trêve,

et qui semblait n'avoir fait que suspendre la guerre,

pourrait bien profiter de la disposition des esprits pour
entrer en France.

Déjà, en effet, le bruit se répandait que Philippe II

armait une flotte pour venir assiéger Bordeaux. Le

parlement de cette ville écrivit au roi de Navarre, pour
le prier de procurer à la ville les moyens de se défendre.

Le 20 août, Antoine de Bourbon arriva à Bordeaux,
et vint le 24 au palais du Parlement avec le duc de Can-

dale. Les registres du Parlement de Bordeaux nous

ont conservé le récit de sa réception :

« Il fut reçu à la porte de la grande salle par le prési-

dent Fauguerolles et six conseillers. Il entra, tenant son

bonnet à la main, ayant à son côté le président et les

conseillers derrière. Il fit trois saints, le })remieren en-

trant, le second étant au milieu de la grande salle, et
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le troisième avant do s'asseoir. Le président de Rossi-

gnac lui montra un fauteuil de velours vert préparé au

lieu où le greffier a coutume d'avoir son bureau, au bas

duquel était un carreau.

« Le prince s'y étant assis commença à parler ayant
la tête découverte ainsi que tous les membres du Par-

lement, et dit que le roi lui avait ordonné de venir dans

le pays en qualité de gouverneur et de lieutenant-géné-
ral pour le défendre. Ensuite, il se couvrit et fit signe
aux président et conseillers d'en faire de même, et, con-

tinuant son discours, il dit qu'il ne pouvait marquer
trop de satisfaction de la lionne volonté que le Parle-

ment et les habitants de la ville et de la province té-

moignaient pour le service du roi, qu'elle suffisait pour
le convaincre que ce serait en vain que l'ennemi ferait

des entreprises que l'on était résolu de repousser avec

tant de vigueur.

<( Le président de Rossignac lui répondit, et, après
lui avoir rendu compte de tout ce qui s'était passé, re-

nouvela les anciennes protestations de la compagnie.
On proposa ensuite de démolir l'église Saint-Seurin,
dont il était facile aux ennemis de s'emparer, et de

transporter le chapitre dans un des couvents de l'Ob-

servance. Le Roi fut de cet avis, et le Parlement l'a-

dopta. Néanmoins le chapitre obtint du Roi de Navarre

que l'exécution de ce projet serait ajournée, et il resta

sans effet. »

Peu après, Antoine de Bourbon partit de Bordeaux,
et y laissa M. de Burie en qualité de lieutenant-géné-
raf (1).

Devant les démonstrations éclatantes des peuples na-

varrais, Jehanne n'avait qu'à s'incliner et en rendre

compte à Henri II; c'est ce qu'elle fit, et le roi fit sem-
blant d'abandonner cette idée sans y attacher plus d'im-

(1) Cf. Histoire de la ville do Bordeaux, par Dom Devienne, t. Ij

]).
130.
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portance; mais il fut profondément blessé, et ne tarda

pas à faire sentir son mécontentement au souverain de

Navarre. Il détacha le Languedoc du gouvernement de

Guyenne, et s'acharna après toute la maison de Bour-

bon, qu'il dépouilla au profit des Guise.

Tranquille du côté de la politique extérieure, les Na-
varrais firent les préparatifs du couronnement de Je-

hanne et d'Antoine. Cette cérémonie se fit avec la plus

grande magnificence et au milieu des protestations d'a-

mour enthousiastes de leurs sujets. Jehanne fît frapper
de nouvelles monnaies d'or et d'argent, qui portaient
son effigie et celle d'Antoine en regard avec cette lé-

gende: « AntoHLus et Johanna Dei gratia rcrjes Na-
varrae Domini BearnL » Au-dessous de leur effigie

étaient deux petites vaches, qui se trouvent dans les

armes du Béarn
;
sur le revers, les armes accolées de

Jehanne et d'Antoine, avec cette exergue: « Gratià Dei

sum id quod sum, » devise des anciens rois de Navarre
;

à gauche, un A couronné
;
à droite, un J de même.

Rentré à Pau, le roi de Navarre s'occupa avec Jehanne

'^e régler et d'organiser leur maison; la nouvelle reine

avait poiu" argentier Gaillard Galland, un vieux et fidèle

serviteur qui fut chargé pendant de longues années de

tenir compte de ses dépenses particulières. Nous trou-

vons dans ses comptes de recettes et dépenses (1) une

foule de détails sur la cour de Navarre et les personna-

ges qui y tenaient rang et emploi. Nous y voyons dé-

filer Amaury Bouchard, chancelier de Foix et Béarn,

Dufresnoy et Passy, gardes des sceaux, de Larose, re-

ceveur général des finances de Navarre, Jean de Mont-

gaurin, trésorier, Suzanne de Bourbon, dame d'hon-

neur, puis les filles d'honneur de la Reine, Mesdemoi-
selles Lagaucherie, de Nantouillet, de Lavedan et de

Saint -Gêniez, Mademoiselle de Larenaudie, gouver-

(1) Cf. Inventaire sommaire des Archives départementales des

Basses-Pyrenées, section B.
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nantc des filles d'honneur, Raphaël Taillevis et Arnaud
de Casaux, médecins d'Antoine, Pierre Magre, méde-
cin de Jehanne, Brodeau, aumônier de la Reine. Il y
avait une foule de musiciens attachés à la cour: c'é-

taient Mathieu Carbonure ou Carbonnel, organiste, La-

crotte et Michel Mollu, joueurs d'épinette, Arnaud de

Vergiers, tambourin, Jeannicot de Suhescun, joueur de

mandoline. Fleurant Boullangier, joueur de flûte, Jac-

ques Le Vacher, Michel et Nicolas Boulhingier, Adrien

et Jean Lanyer, Jean de Livet, tous hautbois et cornets,

William Pasman, Anglais, cornet à bouquin, Jacques
Cueiller et Jacques Ledoux, violons. Puis une foule de

chanteurs, Mathurin Auzou, Thierry Bezou, Guion

Caillerot, Thomas Champion, Clément Fontaine, Lad-

vocat, Jacques Le Maire et Pierre Sconophine, qui
avaient emploi tantôt dans les exercices religieux, tan-

tôt dans les comédies. Outre ces importants personna-

ges, il y avait une quantité de petits pages, que le contrô-

leur de l'écurie était chargé de surveiller, et il paraît

qu'il les menait à la baguette, car un des articles de la

dépense est ainsi intitulé: Verges pour J'ouetéer les

pages; puis la, petiée folle de la Reine et sa (ya/'c/e^ le

nain et \eJou du. Roi. Tout le monde avait ses appoin-
tements et ses gages ;

aussi les revenus de l'Arma-

gnac (1), du Rouergue, de la Bigorre, du Béarn, delà

Navarre, de la Guyenne, du duché de Vendôme, etc., suf-

fisaient-ils à grand'peine pour équilibrer le budget du

royaume de Navarre.

A cette époque, la Réforme faisait de rapides pro-
grès en Europe. Le Béarn, le comté de Foix, et presque
tous les domaines de la maison d'Albret, lui fournis-

saient de nombreux adeptes. Antoine se déclara ou-

vertement le protecteur du nouveau culte, et fît venir de

Genève Boisnormand, le ministre le plus connu par la

violence de ses sermons. Henri II voyait d'un mauvais

(1) Cf. Lettres (rAiitoiiio, etc. — Iiivciitairc sommaire, pièce
xcviii, p. ;)7().
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œil ce? dispositions chez le roi de Navarre et commen-

çait à lui susciter des ennuis: il n'avait pas abandonné
ses projets sur la Navarre, et il avait des émissaires qui,

sur ce point, le servaient à souhait; entre autres le pre-
mier président du Parlement de Bordeaux, Lagebaston,
ennemi de la maison d'Albret, et qui ne perdait pas une

occasion d'être désagréable à Antoine de Bourbon (1).

La cour de Navarre était à Nérac : Jehanne, secrète-

ment plus portée encore que son mari à donner asile au

protestantisme, jugea qu'il était impolitique de brusquer
les choses

;
les persécutions dont les réformés étaient

l'objet en France lui donnaient à réfléchir. Le désir de

conserver les domaines qu'elle possédait au cœur de la

France lui fermait la bouche, et elle entreprit de com-
battre ostensiblement le zèle d'Antoine, pour ne pas
donner prise aux représailles du roi de France. Le roi

de Navarre ne tenait aucun compte de ces observations,
et il ne tallut rien moins qu'une menace de guerre de la

part d'Henri II pour apaiser son ardeur luthérienne.

Jehanne d'Albret ne tarda pas à accoucher d'une tille,

qui reçut le nom de Magdelaine ;
cette enfant, née le 11

avril i556, mourut quinze jours après (2).

Les pourparlers commencés à Passau, trois ans au-

paravant, entre les catholiques et les luthériens, s'étaient

terminés le 2b septembre 1555 par le traité d'Augs-

bourg, qui consacra le schisme d'une manière écla-

tante. Ce fut le dernier coup porté à la puissance de

Charles-Quint. Abreuvé de chagrins et d'humiliations,

l'Empereur se décida à abdiquer, en faveur de Phi-

lippe II, son fils, sa souveraineté sur la Bourgogne, les

Pays-Bas, l'Espagne et les Indes et sur l'empire d'Alle-

magne en faveur de son frère Ferdinand P'".

(1) Cf. Lettres d'Antoine, etc. — Correspondance, N"' lxxxv,
Lxxxvi, Lxxxix, xc, p. lOGctsuiv.

(2) Cf. Lettres d'Antoine, etc. — Coi^respondance, N" lxxxvii,

p. IIL

xvii 5
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Cet événement sembla produire un certain apaisement
dans les esprits, et une trêve de trois ans fut signée à

Vaucelles, le 5 février, entre la France et les héritiers

de Charles-Quint. Mais cette trêve, conclue malgré les

Guise, ne devait pas être de longue durée. Philippe avait

épuisé les trésors de la Nouvelle-Espagne (1), et les Es-

pagnols étaient mécontents de voir leur roi fixé en Angle-
terre

;
ils avaient voulu recouvrer Bougie, et ils avaient

dû y renoncer, faute d'argent, de soldats et de géné-
raux (2). Circonvenu par les Guise, poussé par les avis

qu'il recevait de toutes parts, Henri II se détermina à

rompre la trêve le 31 juillet. Attaquées par le pape, les

troupes de Philippe II se trouvèrent bientôt en face d'une

formidable armée, commandée par le duc François de

Guise. Après quelques escarmouches sans importance,
on mit le siège devant Coni

;
ce siège fut conduit d'une

manière si inintelligente et si maladroite, que, sans avoir

tiré un coup de canon, l'armée française perdit quatre ou

cinq cents de ses meilleurs soldats; on dépensa trois

mois en vains préparatifs, et lorsqu'on ordonna l'as-

saut, on n'avait même pas d'échelles assez longues pour
arriver à la brèche. Mais cette guerre avait pour les

Guise un motif d'ambition toute personnelle: le duc

François n'aspirait à rien moins qu'à la couronne de

Naples, et le cardinal Charles à la tiare pontificale.
Aussi les opérations de l'armée tournèrent en lon-

gueur, faute de trouver une occasion favorable de ser-

vir leurs projets, et, avant qu'une action sérieuse eût eu

lieu. Guise reçut un courrier d'Henri II, qui le rappe-
lait en toute hâte. Paul IV ne tarda pas à faire la paix
avec Philippe II.

Au milieu de toutes ces préoccupations, Jehanne en

avait une qui primait toutes les autres; c'était l'éduca-

(1) Le Mexique, conquis quaruiite-cinq ans auparavant par
Fernand Cortez.

(2) Lettres d'Antoine, etc. — Correspondance, N" Lxxxviii,

p. 112.
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tion de son fils Henri. A peine sorti des bras do sa nour-

rice Arnaudine de Larcu, le jeune prince fut confié à

Suzanne de Bourbon-Busset, épouse de Jean d'Albret,

baron de Miossens, dame d'honneur de Jehanne, femme
vertueuse et éclairée. Elle emmena l'enfant dans les

montagnes de Coaraze, où était situé son château, et là

elle lui donna une éducation simple et mâle, lui faisant

mener une vie laborieuse et régulière, comme les jeu-
nes paysans qui l'entouraient et dont il partageait les

jeux et l'amitié.

Ses parents crurent devoir l'emmener à la cour avec

eux. Antoine et Jehanne comptaient s'y rendre dans
le courant de l'été; mais ils ne purent réaliser leur pro-

jet. Antoine fut malade, et, l'hiver arrivant, ils durent

remettre à l'année suivante leur grand voyage. Ils

avaient l'intention d'en profiter pour visiter Limoges,
une des villes les plus importantes de leur gouverne-
ment, où ils n'avaient pas encore fait leur entrée.

Cette entrée, annoncée dès le mois d'avril 1556 pour
lafin de mai (1), n'eut lieu que le 20 décembre. Le roi et

la reine de Navarre arrivèrent le 19 décembre au châ-

teau des Cars, et le lendemain au château d'Ysle, où les

consuls allèrent leur présenter les clefs de la ville.

Cette cérémonie terminée, ils se remirent en route, ac-

compagnés de l'évèque de Mende, chancelier d'Antoine,
et des seigneurs de Rohan, des Cars, de Pompadour,
de Lavauguyon et de plusieurs autres gentilshommes,
et se rendirent au prieuré de Saint-Géral-lès-Limoges,
au milieu des détonations d'artillerie et des feux d'arti-

fice. Le lundi 21, Antoine monta sur une estrade prépa-
rée pour le recevoir devant l'église Saint-Géral, et vit

défiler devant lui les quatre ordres mendiants et le

clergé des églises paroissiales, tous les magistrats et

(1) Cf. Lettres d'Antoine, etc. —
Correspondance, N° cvm,

p. 144.

(2) Cf. Lettres d'Antoine, etc. — Inventaire sommaire, pièces
cv à cix, p. .377.
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officiers, gens de guerre, bourgeois, etc., de la ville de

Limoges ;
il écouta toutes les harangues et moralités

qu'on avait de longue date répétées pour la circon-

stance. Les mêmes cérémonies furent observées pour la

reine Jehanne. Le roi et la reine allèrent à Saint-Mar-

tial, puis le lendemain à la cathédrale Saint-Etienne, où

ils furent reçus en grande pompe par le clergé. Ils rési-

dèrent quelques jours au château du Breuil, et le 28 dé-

cembre ils quittèrent Limoges, après avoir reçu de cette

ville toutes sortes de protestations d'amour et de dé-

vouement. Ils allèrent ensuite à La Rochelle, où on

leur fit aussi une magnifique réception. Dans toutes les

villes où ils s'arrêtèrent, Antoine fit prêcher son aumô-
nier David, qui l'accompagnait. Brantôme nous apprend
même qu'il le mena à la cour

;
mais il ajoute que» la

reine de Navarre, qui estoit jeune, belle, et très honneste

personne, et qui aimoit autant une danse qu'un sermon,
ne se plaisoit pas à ceste nouveauté de religion. » Les
rôles ne devaient pas tarder à changer. De La Rochelle

on se rendit à Vendôme, d'où Antoine partit le 4 février

1557 pour Paris (1). La cour était à Amiens; le roi et

la reine de Navarre l'y rejoignirent. Henri II les reçut
assez froidement; mais il fut séduit par l'heureuse phy-
sionomie du jeune comte de Viane, et pressa vivement

Jehanne de le lui laisser pour le faire élever avec le dau-

phin son fils (2).
— «Voulez-vous bien être mon fils?

lui demanda Henri II. — C'est celui-là qui est mon père,

répondit en béarnais le petit prince.
— Eh bien, voulez-

vous être mon gendre ? reprit le roi. — Oui bien, répon-
dit-il. » Et ce mariage fut dès lors arrêté (3). Mais Je-

hanne tenait trop à donner à son fils les mœurs pures
et simples de ses ancêtres, pour se décider à l'abandon-

(1) Cf. Lettres d'Antoine, etc. — hiventaire sommau'c, pièce

cix, p. 377.

(2) Depuis François II.

{i) Cf. Lettres d'Antoine, —Correspondance, N'cxv, p. 152, et

cxix, p. 157.



- 69 -

lier dans ce foyer de corruption qu'on appelait la cour
de France ; craignant de nouvelles instances qui l'au-

raient fort embarrassée, elle repartit pour le Béarn dans
les premiers jours d'avril. Gouverneur de Picardie de-

puis qu'Antoine de Bourbon était devenu roi de Na-
varre et gouverneur de Gu^^enne, l'amiral de Coligny
avait été chargé d'ouvrir les hostilités dans le Nord.

Philippe II pensa à utiliser son mariage au profit
de son ambition. Il décida Marie Tudor, sa femme,
à prendre parti contre la France, et l'Angleterre en-

voya dix mille hommes à Calais pour prêter main
forte aux Espagnols. La ville de Saint -Quentin fut

bientôt investie, et sous ses murs se livra une ba-

taille funeste aux armes françaises. Montmorency fut

complètement battu, et plusieurs chefs de l'armée trou-

vèrent la mort dans une lutte inégale et désastreuse,
entre autres Jean de Bourbon duc d'Enghien, frère

d'Antoine de Bourbon et du prince de Condé (1). Mais
la bataille gagnée n'avait pas ouvert les portes de

Saint-Quentin à Philippe II. Coligny, qui s'y était en-

fermé, avait compris qu'il fallait à tout prix arrêter l'ar-

mée ennemie, pour donner aux siens le temps de se re-

connaître et de se reformer. Il tint dix-sept jours avec
un héroïsme digne des plus grands éloges; pendant
ce temps, Henri II avait réorganisé son armée, rappelé
en toute hâte le duc de Guise d'Italie et rendu la défense

possible. Le Catelet et Ham subirent encore la loi du

vainqueur ; puis Philippe II, ne se sentant pas assez sûr
de son armée, la licencia dans le courant d'octobre.

(1) Cf. Lettres d'Antoine, etc. — Correspondance, N°' cxv,
p. 153, et CXI, q. 157.

{La fin au prochain BuUctin.)



QUELQUES NOTES

SUR

L'ANCIENNE CHAPELLE S^- DENIS

ET SUR

LA PLAINE DE LISLETTE EN 1709

Par M. G. Launay.

En 1709, la plaine de Lislette, s'étendant depuis les

fossés de la ville qui bordent les murs du Calvaire ac-

tuel jusqu'à 500 mètres environ à l'est, en longeant d'un

côté le chemin de Vendôme à Saint-Ouen, et de l'autre

le ruisseau Saint-Denis, cette plaine, disons-nous, au-

jourd'hui couverte de jardins et d'habitations, était com-

plètement nue.

A la distance que nous venons d'indiquer, et à 75™

du ruisseau Saint-Denis, la solitude était interrompue

par une construction de dimensions très-modestes, bap-
tisée du nom de chapelle Saint-Denis, et qui déjà, à

l'époque dont nous parlons, commençait à tomber en

ruine.

En 1876, nous fûmes prévenu qu'un i)ropriétaire, en

nivelant, à l'extrémité sud de son champ, une partie
saillante du terrain, avait mis à jour des fondations

d'une forme particulière. Nous nous y sommes trans-

porté, avec M. le Maire, et nous avons, en effet, reconnu

que là se trouvaient, assez bien conservées, les fonda-
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tions d'une ancienne chapelle, dont nous avons pu dé-

terminer la forme et relever les dimensions exactes.

Cette chapelle se composait d'une nef, terminée par
une abside demi-circulaire, mesurant ensemble 13™ de

long sur 8'" de large, avec des murs de 2"' d'épaisseur
en certains endroits.

Un vieux plan de 1709, conservé dans les archives

de la ville, et que M. le Maire a bien voulu nous com-

muniquer, est venu confirmer nos appréciations con-

cernant l'identité de la chapelle Saint-Denis qui figure

sur ce plan ;
elle y est placée exactement au point où les

fondations ont été retrouvées. Le dessin que vous avez

sous les yeux, et qui sera reproduit dans le Bulletin,

est la copie réduite du plan de la ville.

A quelle époque pourrait-on faire remonter la con-

struction de ce modeste édifie^ religieux, placé à cette

distance de la ville, dans ce lieu isolé, et quelle pouvait
être sa destination ?

Nous sommes en mesure de répondre à la première

question, en fixant, à peu de chose près, l'époque de sa

fondation, d'après un renseignement trouvé dans l'His-

toire de Vendôme de l'abbé Simon, et qui prouverait

que cette chapelle existait déjà au milieu du xiii^ siècle.

Voici sur quoi est fondée cette opinion.

Une discussion s'était élevée entre les chanoines de

la collégiale Saint-Georges du Château et les religieux
de l'Abbaye de la Trinité. Ces derniers avaient con-

struit, auprès de la chapelle de Notre-Dame de Pitié,

du xi*" siècle (1), une maison où l'on instruisait les do-

mestiques et les serfs du monastère, et dans laquelle
on reçut les enfants de la ville et l'on tint, jusqu'en

1851, des écoles publiques.

(1) La chapelle de Notre- Dame -de- Pitié existe encore au

Bourg-Neuf, aprùis avoir ^^ubi de nombreuses transformations.
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Les chanoines du Château, qui avaient obtenu des

souverains pontifes des bulles leur octroyant le droit

de veiller sur l'enseignement de la jeunesse, attaquèrent
les bénédictins, qui alléguèrent pour leur défense une

possession de plus de cent ans.

Pour arriver à terminer ce différend, des arbitres

furent nommés des deux côtés; voici quelle fut leur

décision : Les moines ne tiendraient plus école publi-

que pour les externes soit de la ville, soit de la ban-

lieue, et ils se borneraient à faire instruire six enfants

pour le chant dans l'église de Notre-Dame-de-Pitié.

Les chanoines de Saint-Georges auraient alors, à per-

pétuité, l'inspection sur tous les maîtres des petites

écoles de la ville et des environs ; moyennant quoi ils

payeraient par chacun an cinq setiers de bléj ou 50 sols

à leur choix (1), au chapelain de la chapelle Saint-

Denis-des-Prés, située hors de la ville, à Lislette.

M. de Pétigny, dans son Histoire Archéologique du

Vendômois, prétend ( page 349 ) que ce fut le chapelain
de Saint-Denis-les-Prés qui fut lui-même chargé d'en-

seigner le chant aux six enfants dont il est question.
Nous sommes tout disposé à partager cette opinion ;

elle

expliquerait, d'une manière plus naturelle, pourquoi ce

fut le chapelain de Saint-Denis-des-Prés qui fut dési-

gné pour recevoir cette rente.

Quoi qu'il en soit, l'abbé Simon ajoute que cette

transaction subsiste depuis plus de cinq cents ans (2).

11 est facile de conclure de ce qui précède que la

construction de la chapelle Saint-Denis-des-Prés doit

au moins remonter au xii*" siècle, puisqu'elle avait déjà
une certaine notoriété en 1252. Du reste, sa forme et

la nature de ses fondations indiquent suffisamment cette

époque»

(1) Le setici' de blé, vers 1252, ne valait donc pas plus de dix

sols.

(2) L'abbé Simon écrivait del7(iOà 1770.
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Le chapelain avait-il sa demeure auprès de la cha-

pelle? C'est ce que nous n'avons pu vérifier, les fouilles

n'ayant pas été prolongées dans le champ voisin.

Quelle avait pu être la destination primitive de cette

chapelle, ainsi isolée, bâtie non loin du ruisseau Saint-

Denis f II serait difficile de répondre à cette question
d'une manière précise.

Suivant une vieille légende, c'étcdt dans ce sanctuaire

que les condamnés à mort venaient passer en prières

la nuit qui précédait leur exécution.

Une autre version prétend que cette chapelle fut

construite en souvenir d'un voyage que fit à Vendôme
saint Denis, apôtre des Gaules et premier évêque de

Paris.

Y a-t-il lieu d'adopter l'une ou l'autre de ces deux

versions? Nous pensons qu'il est difficile de se pro-
noncer à cet égard.

Le plan de 1709 ne nous a pas seulement servi à con-

stater l'accord existant entre la désignation qu'il con-

tient de l'emplacement de la vieille chapelle de Saint-

Denis-des-Prés et les fouilles auxquelles nous avons

assisté, il nous donne encore un renseignement pré-
cieux sur une partie des fortifications de la ville de

Vendôme. On y trouve tracée, en effet, l'arche des

Grands-Prés, accompagnée des deux tours qui en dé-

fendaient le passage; celle de droite s'écroula lors de

l'inondation de 1785.

En aval de cette dernière tour est figuré l'ancien mur
d'enceinte de la ville, renfermant le couvent des Cor-

deliers (aujourd'hui la communauté du Calvaire), ainsi

qu'une autre tour indiquée sur le plan, mais actuelle-

ment masquée });u' un mur élevé sur le bord de l'eau.

Ce mur, construit vers 183.., a fait rentrer dans l'enclos

du Calvaire une longue et belle charmille, plantée }tri-

mitivementen dehors de l'ancienne muraille de la ville.

Nous n'insisterons pas davantage sur l'étude, quoi-

qu'elle soit très-intéressante, de cette partie des forti-
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fications de Vendôme, la réservant ponr nn travail en

préparation sur l'enceinte complète de la ville et de son
château.

Le plan n'indique pas la construction en pierres
connue sous le nom de Dos-d'Ane. Nous n'y voyons
figurer qu'une ou deux rigoles pratiquées dans le ter-

rain avoisinant l'arche des Grands-Prés, et destinées

probablement, à l'aide de barrages, à déverser le trop-

plein de la rivière du Pont-Parrain dans le ruisseau

Saint-Denis (1).

Vous remarquerez encore sur notre plan une indi-

cation qui a bien aussi son importance, c'est celle

d'un chemin coté ll, avec la désignation de Chemin

pour servir à l'exploitation des Grands-Prés, traver-

sant le ruisseau Saint-Denis au gué coté m. Ce chemin

subsiste encore aujourd'hui, et on le trouve dans les

anciens titres sous le nom de Ruelle Saint-Denis. H
servait en effet à l'usage précité, les Bénédictins ne

pouvant laisser pratiquer cette exploitation en traver-

sant toute leur communauté.

Le plan de 1709, indépendamment des renseigne-
ments qu'il nous a fournis sur la chapelle Saint-Denis-

des-Prés et sur une portion des fortifications de Ven-

dôme, avait surtout été dressé à propos d'une contes-

tation entre deux propriétaires de prés situés à Lislette

et les Dames Ursulines, dont une portion de leur enclos,

en rive du chemin de Vendôme à Saint-Ouen, figure
sur le plan.

Sans entrer dans les détails de ce procès, resté long-

temps en suspens, nous dirons qu'il nous a fourni des

données, d'un certain intérêt, sur un changement de

direction d'im cours d'eau qui a modifié l'état des lieux

existant dans la plaine de Lislette.

Voici à quel propos :

On sait (iiTun établissement pour l'instruction des

(1) Les ancjeiis titres ne commencent à ]);irlei' du Dos-d'Ane

que vers 1718.
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jeunes filles fut fondé à Vendôme, vers 1635, sous la

direction des Ursulines. Primitivement installées dans
la rue Poterie, elles prirent seulement en 1625 posses-
sion d'une maison sise au Grand-Faubourg; elles y
firent successivement toutes les constructions indis-

pensables à un grand établissement d'instruction pu-
blique. En 1642, il était au complet, pourvu d'un vaste

enclos, entouré de murs très-élevés qui subsistent en-

core.

Au commencement du siècle dernier, vers 1708, les

Dames Ursulines, désirant s'agrandir davantage, firent

l'acquisition de plusieurs champs voisins, qui furent en-

tourés de murs, formant ainsi un nouvel enclos. Une
partie de ce dernier figure sur notre plan, 'e long du
chemin de Vendôme à Saint-Ouen.

« Pour donner plus de valeur et d'agrément à leur

« propriété, les Dames Ursulines pensèrent à faire éta-

<( blir en cet enclos un canal et cours d'eau pour l'exé-

« cution desquels elles obtinrent de Son Altesse Mgr
« le Duc de Vendôme, par un acte du 15 mars 1709, la

« permission de prendre et tirer l'eau d'un ruisseau
« qui sort de la rivière du Loir à la pointe des Grands-
ce Prés et coule le long d'yceux.

(( Afin d'en faciliter le cours et l'entrée dans leur
« dit enclos, les dames Ursulines auraient acquis des
« sieur et dame de l'Oliverie le droit de se servir de
« fossés étant autour d'un morceau de pré et terre à
« eux appartenant situés à Saint-Denis, paroisse de la

« Madeleine du côté de la chapelle Saint-Denis vers le

« vent d'amont. » (1)

Cette concesion, faite par le duc de Vendôme aux
Dames Ursulines, de changer la direction d'un cours
d'eau pour le faire entrer dans leur enclos par l'arche e

(1) Ces dires sont cxti'aits d'un acte du 4 décembre 1709, signé
Lesueur, notaire.
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indiquée sur le plan, en suivant le fossé d d, et le

faire sortir par l'arche F, pour aller, en suivant un
nouveau fossé g g, retomber dans le ruisseau Saint-

Denis, cette concession, disons-nous, ne devait pas se

faire, sans porter atteinte à des droits acquis. Aussi
donna-t-elle naissance à un procès entre les sieurs de

rOliverie etGodineau, d'une part, et les Ursulines, d'au-

tre part. Ce procès fut porté d'abord devant le Maître des

Eaux et Forêts du duché de Vendôme, qui condamna
le sieur Godineau à enlever une digue empêchant l'eau

de couler dans le fossé du sieur l'Oliverie. — Appel du

jugement du Maître des Eaux et Forêts, comme de juge

incompétent, devant le siège ordinaire de cette ville,

et plus tard devant nos Seigneurs du Parlement de

Paris, où le procès fut enfin terminé par arrêt de la

Cour du 12 mars 1724, lequel maintient le canal chez

les Dames Ursulines, movennant condamnation au

payement de la somme de cent cinq livres un denier,

y compris le droit de contr(Me pour dépens, taxes et

arrêt, etc., etc.

Ce procès, dont nous avons eu sous les yeux un

grand nombre de pièces, nous a fait connaître les per-
sonnalités qui y ont tiguré. Nous allons en reproduire
ici les noms.

Du coté des Ursulines, ce sont :

Les Dames Elisabeth de ]\Ialherl)e de Poillé, prieure;
Anne de Rémilly, supérieure; ^Marguerite Dubellay,

Marguerite Lefel^ure et Thérèze du Chatellier, toutes

religieuses professes, portant toutes des noms nota-

bles dans le Vendômois.

Du côté des hommes en cause, ce sont :

Joseph Cadot, écuyer, sieur de l'Oliverie, Capitaine
des Gendarmes de la Garde du Roi; Maître Claude

Godineau, Conseiller du Roi, élu en l'Élection de Ven-

dôme, y demeurant, paroisse de Saint-Martin; Fran-

çois Dubellav, Maître des Eaux et Forêts, Chevalier,

Seigneur de Ternay, les Hayes et autres lieux, Gou-
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verncur des Ville et Château de Vendôme et du Duché
de Veiidômois, etc.

;
Maître Robert Chai)oiiel, prêtre,

ancien Chanoine de l'Eglise Collégiale de Saint-Geor-

ges, Aumônier des Dames Ursulines, et Maître Pierre

Gaussan, Procureur au siège de Vendôme,

En examinant avec attention le plan de 1709, on est

tout étonné de voir, à la porte du Vendôme de cette

époque, la plaine de Lislette offrir l'aspect d'un vrai

désert; mais ce qui surprendrait encore plus la géné-
ration actuelle, ce serait la vue d'un plan dressé cent

ans plus tard, c'est-à-dire de 1810 à 1820, et repro-
duisant cette plaine, à peu de chose près, dans le même
état.

Il est curieux de constater, aujourd'hui, la transfor-

mation qui s'est opérée, depuis cinquante ans environ,
dans cette solitude : de tous côtés des constructions

nouvelles, des jardins, qui font de ce quartier l'un des

plus pittoresques de la ville; et tous ces terrains, co-

tés, à l'époque que nous venons de citer, 3 et 5 francs

la boisselée, quelle valeur n'ont-ils pas acquise!

Il y a donc là une amélioration notable à signaler.

Nous ne terminerons pas ces quelques notes sans

engager ceux de nos cohègues qui, comme nous, sont

désireux de connaître tout ce qui se rattache au passé
de notre cité, à fouiller dans les vieux titres; leurs re-

cherches, souvent le hasard, leur feront rencontrer des

renseignements précieux à recueillir. C'est ainsi que
nous parviendrons à faire une véritable histoire de no-

tre pays, dont tant de faits sont encore ignorés.



LES

PRIEURÉS DE MARMOUTIER

DANS LE VENDOMOIS

ETUDES HISTORIQUES & ARCHÉOLOGIQUES

Par M. A. de Salies

PRIEURE DE SAINT -MARS

Gaignères, dans sa copie du grand Cartulaire de

Marmoutier (1), commence l'article du prieuré de Saint-

Médard, ou Saint-Mars, par une longue charte du comte
Troannus et de safemmeBova, qui donnent au monas-
tère de Marmoutier tous les domaines qu'ils possèdent
sur les territoires de Naveil, Marcilly et Villaria, plus
un dernier près du château de Vendôme, dans un lieu

appelé en latin Campus Martius, et que M. dePétigny
a cru devoir placer au lieu dit la Basse-Motte, en re-

gard du château, vers l'occident. Cette charte, datée de

la vingtième année du règne de Louis-le-Débonnaire

(833), abonde en détails curieux sur les maisons, bâti-

ments d'exploitation, vignes, bois, pâturages, terres

cultivées ou incultes, et sur les serfs attachés à ces im-

meubles, serfs qu'elle donne aussi et dont elle relate

tous les noms.

(1) T. II, f" 341 v {Bibl. nat., ms. n»5441 latin).
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En échange, les moines assurent, pour retraite, au

comteTroannus età sa femme, l'usufruit d'un domaine

que Marmoutier possédait sur les contins des diocèses

du Mans et d'Avranches, et le comte en témoigne sa re-

connaissance, en s'engageant à payer au monastère lui

cens annuel de 2 sols, 41 pièces de drap d'une longueur
et d'une largeur déterminées, pour l'habillement des

serviteurs du monastère, plus des œufs, des poulets,
3 muids de fromages, et quinze jours par an de corvées

faites par 30 serfs, tenus de se nourrir à leurs dépens
la première semaine, mais nourris, la seconde, par
l'abbave.

Cette charte, toute pleine des usages romains conser-

vés pendant l'époque mérovingienne, devrait être, ail-

leurs qu'ici, l'objet d'une étude particulière. On pourrait
à son occasion rechercher, en effet, ce qu'était, au ix"

siècle, ce comte Troannus, et débattre la question, plu-
tôt indiquée que traitée par M. de Pétigny, de savoir

s'il doit compter parmi les comtes de Vendôme, ou s'il

lui faut donner pour comté, ce qui nous paraît au moins

peu probable, un territoire restreint près de la ville, et

représenté, sans doute, parlacondita de Naveil.

Cet examen serait un véritable hors-d'œuvre, par

rapport au prieuré de Saint-Mars, que la charte de

Troannus ne regarde que fort indirectement. Les dona-

tions de ce comte furent faites, en effet, au monastère
de Marmoutier, sans intention de fondation particulière.
Ce ne fut que plus tard, et après l'érection du prieuré,

que celui-ci bénéficia des terres qu'elle concernait et

qui lui furent adjointes par les abbés.

Cette seule raison a fait transcrire la charte de Troan-
nus en tête de celles qui regardent Saint-Mars, dans le

grand Cartulaire de Marmoutier. Mais le prieuré ven-

dômois a une autre origine.

Il existait dans le village de Courtiras « à peine éloi-

gné d'un mille de la ville de Vendôme, » comme le dit

D. Lemichel (p. 342, ms. de Paris), une église primiti-
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vement dédiée à saint Médard, puis à saint Martin et

saint Médard, et, en dernier lieu, revenue au vocable

unique de ce dernier saint. Cette église, tout à fait à

portée des terres données à Marmoutier par le comte

Troannus, dut paraître à l'abbé Albert (1032-1064) par-
faitement propre à la fondation d'un prieuré. lien solli-

cita donc la donation d'Eudes, comte de Blois, à qui
elle appartenait avec les terres environnantes, quoi-

qu'elle fût dans le comté de Vendôme (1), etlaxni'' charte

du Cartulaire vendômois nous montre que sa prière fut

exaucée.

Dans cette charte, Eudes donne, en effet, à Marmou-
tier, pour la rémission de ses péchés et ceux de son

épouse, l'ancienne église de Courtiras, qu'il ne désigne

déjà plus que sous le nom de Saint-Médard
;
mais

comme Salomon de Lavardin, Wautier, fîls d'Hame-

lin, et Burchard, la tiennent de lui en bénéfice, il les ap-

pelle à donner leur consentement, ce qu'ils font avec l'es-

pérance que ce consentement leur vaudra quelque chose

pour l'éternité.

Telle fut l'origine du prieuré de Saint-Mars. D. Mar-
tène en rapporte la date au temps où Geoffroi Mai'tel

songeait à fonder l'abbaye de la Trinité, c'est-à-dire vers

1036. Mais la charte n'est point datée, et nul indice ne

vient à l'appui de l'opinion de D. Martène.

(1) C'était une de ces enclaves dont nous avons parlé dans notre

article sur le prieuré de Lancé (1876. p. 102). A cette occasion,
nous rectifierons ici une erreur g-rave. D'après le manuscrit de

Dom Lemicliel, conservé à Tours, et que nous croyions original,

lorsqu'il n'est qu'une copie, fort infidèle quelquefois, nous avions

indiqué Lancé comme étant situé «dans le comté de Blois, » In

topographia coinitatus hlesensis reponUur. Le manuscrit original
de la Bibliothèque nationale ajoute deux mots à notre citation

primitive : Parum ahcst ajlunto Ledl et ah oppido Vindocinonsi,
INFRA QUOD lii topogrciphia hlesensis coniitatiis reponitur. Lancé
était donc situé, non dans le comté de Blois, mais « au-dessous
de la partie du Loir comprise dans le comté de Blois. » Nous
rentrons ainsi dans toutes les données connues touchant les li-

mites de l'ancien et du nouveau Vendômois.
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A peine cependant la première donation d'Endes fut-

elle connue, que nombre d'autres seigneurs briguèrent

l'honneur de participer à la fondation nouvelle. Ainsi, le

propre jour où Archambaud, prévost de Vendôme, se

rendit à Marmoutier pour y faire inhumer sa femme Pé-

tronille, qui venait de mourir, il donna àSaint-Médard,

pour le repos de l'àme de sa femme, la sienne, celle de

ses parents Hugues et Adélaïde, et celle de son frère Hil-

gode, une terre qu'il possédait à Courtiras. La charte

qu'il signa à cette occasion, et qui figure laxvii'' dans le

Cartulaire vendômois, est certainement l'une des plus

précieuses du Cartulaire, et celle qui nous montre aussi

le mieux ce qu'il faut penser des mains-fermes que
nous avons vu donner à perpétuité au prieuré de

Lancé. La principale donation d'Archambaud ne fut au-

tre chose, en effet, qu'une main-ferme qu'il atïecta au

prieuré, en la transformant en terre libre, ut hœc non

manufirnia sed alodus deinceps existât Majoris Mo-
nasterii.

Mais à cette terre ne se borna point la généreuse

piété d'Archambaud. Il accorda encore au religieux qui
desservirait ce prieuré autant de bois de sa forêt qu'il en

aurait besoin pour se chauffer, pour faire les échalas des

vignes, enclore les maisons, et généralement pour tou-

tes les nécessités du domaine. Il ajouta encore la dona-

tion d'un étang, ne se réservant que le droit de prendre

par adresse les oiseaux qui s'y retireraient, et cela sans

faire tort à l'étang ;
et le droit aussi d'y pouvoir pêcher

quelquefois, avec la permission du moine, non sineper-
missione nionachi. Enfin, il donna aussi la moitié d'un

moulin, avec le droit d'en construire d'autres, et diver-

ses coutumes dans le village de Courtiras.

Aussi, la munificence d'Archambaud le fît-elle consi-

dérer comme le second fondateur du prieuré de Saint-

Médard, lorsqu'il déposa sur l'autel de Marmoutier la

charte qu'il venait de signer dans le chapitre, s'enga-

geant à la faire confirmer par ses enfants.
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La charte xviiT du Cartulaire vendômois nous mon-
tre encore une dernière donation faite à Saint-Médard

par le même Archambaud, de trois quartiers de terre

qui payent quatre deniers de cens à la Messe de Saint-

Maurice.

Quant à la moitié du moulin de Courtiras que n'avait

pu donner Archambaud, les moines la rachetèrent d'un

certain Avran, qui la possédait. La charte xx!*" du Car-

tulaire mentionne cet achat et en porte le prix à x sols

et un setier de froment. Hugues, 111s d'Archambaud, le

confirme et confirme en même temps le droit de banalité

que son père avait attaché au moulin de Courtiras, au

profit des moines, en obligeant tous les habitants de

.cette localité et ceux de Saint-Médard à venir y moudre
leurs grains.

La charte xx mentionne un autre achat fait par le

moine Germond, à Gerberge, veuve d'Ulric le Bourgui-

gnon, de 30 arpents de terre près de Courtiras.

La charte xiv, car le classement des chartes n'est pas

toujours régulier, nous montre aussi Ansault, prêtre,
frère de Burcard, chevalier, de qui il avait racheté l'é-

glise de Saint-Médard, donnant à ladite église 24 ar-

pents déterre, et dans un autre domaine voisin, nommé
Courtozé, 30 arpents de forêt, pendant que Burcard, de

son côté, donne une terre de 4 bœufs située à la Cha-

pelle-Enchérie.

Enfin, au même lieu de Courtozé, le moine Isambert

achète une terre d'une telle superficie, que quatre bœufs

peuvent à peine suffire à la cultiver.

Toutes ces chartes, qui ne sont pas datées, se rap-

portent à l'époque où Albert et Barthélémy furent abbés

de Marmoutier (1032-1084). Les autres ne renferment

guère que la mention de divers litiges soulevés, ou d'ac-

commodements réglés à diverses époques; mais tou-

jours dans la seconde moitié du xi*" siècle et les pre-
mières aimées du XII^ Guy constate (|ue le prieuré de

Saint-Médard, dans lequel vécut d'abord un seul moine,
ce qui était en dehors des habitudes de Marmoutier, en
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renferma plusieurs, après que les donations successives

en eurent agrandi le domaine.

Nous ne nous étendrons pas davantage, du reste, sur

ce qui regarde les possessions anciennes du prieuré de

Saint-Mars. Les clauses, d'une attribution discutable,

qui pourraient être relevées à son occasion dans quel-

ques chartes, le seront plus utilement ailleurs. Nous ne

finirons pas, toutefois, sans faire remarquer que M. de

Pétigny nous semble avoir été fort généreux envers

notre prieuré, auquel il rapporte plusieurs donations

que ni le Cartulaire vendômois, ni Gaignières, ni D. Le-

michel, ni D. Martène ne lui attribuent en aucune fa-

çon.

Quant à sui\re dans leurs diverses péripéties les ter-

res et les immeubles que posséda le prieuré de Saint-

Mars, nous le pourrions difficilement, et l'intérêt d'un

pareil travail serait au moins douteux. Nous nous bor-

nerons donc à rapporter les chiffres qui résultèrent de

l'expertise et ventilation faite le 26 novembre 1790, après
la suppression des ordres religieux (1),

Les biens du prieuré comprenaient alors :

1" Un bâtiment composé de deux chambres basses,
deux chambres hautes et grenier, une grange, une écu-

rie, un fournil, un toit à porcs et un colombier; grande
cour et puits en icelle; un clos entouré de murs et de

haies vives: le tout en un tenant, d'une contenance de

20 boisselées, tant en vignes, jardin, que terre labou-

rable; plus 9 boisselées déterre, le tout estimé d'un

revenu annuel de
,

. 14 livres.

2" 5 quartiers de pré et un quartier de

pâture, estimés 120 livres.

3° 36 boisselées de terre en 3 contai-

sons égales (paroisse de ^^illiers). . . 18 livres.

Total. . 152 livres.

(1) Archives de Blois, sùi-io L, 'X)0.
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Report du total. . 152 livres.

A déduire les impôts. ... 31 1. 3 s.

Reste, en revenu net. 120 1. 17 s.

représentant, ainsi que le fait observer la pièce officielle,

un capital de 26581. 14s.

A cette estimation il faut joindre celle du 17 novembre

1790, d'un fonds déterre situé à Naveil, et dont la dîme,

appartenant au prieuré, était antérieurement affermée

970 livres. Or le revenu de ce fonds est porté à 179 li-

vres, déduction faite des impôts, ce qui, joint aux 120

livres ci-dessus, forme un total de 299 livres de revenu

et un capital de 6596 livres.

Il faudrait joindre à cela quelques rentes plus que
modestes, assises sur des terres voisines. Mais, en exa-

gérant même leur importance, il resterait toujours
ce fait bien avéré, que le prieuré de Saint-Mars n'é-

tait pas riche, lorsque la Révolution vint s'emparer de

ses biens. Ses possessions, en effet, ne lui garantis-
saient pas un revenu supérieur à celui qu'avait d'or-

dinaire, alors, un petit vicaire de campagne. Il n'avait

jamais eu, du reste, qu'un rang secondaire dans les

prieurés de Marmoutier.

Les documents nous manquent pour suivre ce prieuré
comme nous l'avons fait du prieuré de Lancé, au milieu

des perturbations que subit la règle monastique à diver-

ses époques. Il ne paraît pourtant pas avoir eu la régu-
larité de Lancé

;
car le livre des visites de Jean de Mau-

léon, si favorable à ce dernier prieuré, nous montre celui

de Saint-Médard en proie à un tel relâchement, que les

moines y disaient à peine la messe deux ou trois fois par
semaine.

L'influence qu'il aurait pu exercer autour de lui, au

point de vue de l'instruction, paraît également avoir été

peu de chose. Du reste, deux ou trois noms, à peine, de

prieurs de Saint Médard, nous sont passés sous les
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yeux. Cependant, l'un des derniers prieurs commen-

dataires, A. Blanchard, prêtre, nous est révélé par un

Essai d'exhortations pour les états différenis des ma-

lades, imprimé en 1736, et qui n'est pas sans valeur.

Il ne reste plus rien aujourd'hui de reconnaissable à

Saint-Mars. Les bâtiments ont été reconstruits, ainsi

que les servitudes. Le clos a été agrandi du côté du nord

pendant que l'ancienne partie a été transformée en un

parc à la moderne, à travers lequel serpente, bordé de

gazons et de fleurs, et détourné de son cours primitif, le

ruisseau qui faisait autrefois marcher le moulin donné

par Archambaud, prévost de Vendôme. A la place du

moulin lui-même, s'élève une petite maison de cam-

pagne, entourée de son jardin.

Quant à la chapelle, elle a été détruite il y a déjà de

longues années, et deux ou trois vieillards de Courtiras

se rappellent seuls l'avoir vue.

Après le rétablissement du culte, la paroisse de la

Madeleine, de Vendôme, avait fait revivre à son occa-

sion l'ancienne coutume d'y venir processionnellement

pendant les rogations. Mais une année, la chapelle ayant
été trouvée pleine de paille, la procession se dirigea vers

la chapelle de Saint-Hubert, ancienne appartenance de
l'Oratoire de Vendôme (1). Dès lors la chapelle de Saint-

Mars fut interdite parl'évèque de Blois.

C'est à peine aujourd'hui si l'on sait en montrer la place
dans le petit parc moderne, à 20"' environ delà maison
de campagne qui a succédé, sur les mêmes fondations,
au bâtiment d'habitation des moines, et non loin de l'an-

gle méridional des communs. Il n'en reste rien qu'une

(1) Cette chapelle est elle-même foi't ancienne et fut fondée par
Guillaume de Poncé, seigneuret baron de Courtiras, enl^Gl. Une
vieille inscription, que firent peindre sur bois les prêtres de l'Ora-

toire, et qu'on y voit encore, le rappelle, ainsi que la dédicace
dont la chapelle fut l'objet de la part d'Erard, évoque de Char-

tres, en septembre 151 1.
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statue de saint Mars de 0'",70 environ de hauteur, en

pierre, -du xni** siècle, et d'un bon style. Placée dans

l'angle des bâtiments de service, sous un pinacle qui lui

est fait d'une vieille pierre sculptée prise aux démolitions

de l'église Saint-Martin, de Vendôme, elle semble veiller

du regard sur le sol profané del'édicule qui lui servit au-

trefois d'abri. Elle est, du reste, l'objet d'une vénération

particulière de la part des nouveaux propriétaires de ces

lieux, et la fête de saint Mars ne revient jamais, qu'on
ne l'entoure de verdure et de fleurs.

Vendôme. Typ. Lemercier & Fils
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SOCIÉTÉ

ARCHÉOLOGIQU E

SCIENTIFIQUE & LITTÉRAIRE

DU VENDOMOIS

17« ANNÉE — 2" TRIMESTRE

AVRIL 1878

La Société Archéologique, Scientifique et Littéraire du Vendô-

mois s'est réunie en assemblée générale le jeudi 11 avril 1878,

à deux heures, au lieu ordinaire de ses séances.

Étaient présents au Bureau:

MM. le marquis de Rochambeau, président; Soudée, secré-

taire ; G, de Trémault, trésorier ; Nouel, bibliothécaire-archi-

viste ; L. Martellière, conservateur; G. de Lavau ; de Mari-

court; G. Launay; l'abbé de Préville; Robin, membres;

Et MM. Bellenoue
;
Louis Buffereau; l'abbé Charnier; Char-

les Chautard; Delaunay; de Déservillers ; Hème ; Henry ;
Paul

Lemercier ; Leroux; de Lamarlier ; de Monterno ; Renault;

Rigollot; Roger; deSachy; Thillier; de la Vallière; et l'abbé

Verrier.
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M. le Président déclare la séance ouverte.

M. le Secrétaire fait connaître les noms des membres nou-

veaux admis par le Bureau depuis la séance du 10 janvier 1878;

ce sont :

MM. Gustave Charon, ancien professeur de dessin à Paris,

demeurant à Pezou;

Leroux, instituteur à Naveil ;

Blondel, ancien pharmacien à Mer.

M. le Président donne la parole à M. le Conservateur.

DESCRIPTION SOMMAIRE
DES

OBJETS OFFERTS OU ACQUIS
(Iejj((i.-f

la séance du 10 janoier 1878

I. — ART & ANTIQUITÉS

Nous AVONS reçu:

De Madame Martellière-Mareschal :

Une VUE A VOL D'OISEAU de l'ancien collège de Ven-

dôme, alors qu'il était encore Ecole royale militaire, dirigée par
les Pères de l'Oratoire. Ce curieux dessin, lavé à l'encre de

Chine, montre d'une façon très-fidèle non-seulement l'ensemble

des bâtiments et dépendances (jiii composent aujourd'hui le Ly-
cée et qui ont i)cu varié, mais encore toute la partie méridionale

delà ville avec ses anciens monuments, son château, ses églises,

ses clochers etjusiju'à ses maisons. Il est signé Chaumontel,
élève du roy, et parait être une réduction du dessin original exé-

cuté entre les années 1780 et 1790, par le professeur de ce temps-

là, le sieur Dupais, dont il porte également le nom.

De M. Pestrkli.k, à Vendôme:

Un fragment de MOULE en schiste, trop incomplet pour qu'on
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puisse dire avec certitude si les o))jcts fabriqués avaient trait

encore au culte de la sainte Larme.

De M. Hexry, instituteur à Pczou :

Un AIGLE en cuivre repoussé, débris du casque de quelque

soldat prussien, trouvé dans les fouilles faites à Pezou en 1874, et

qui, malgré la profondeur où il était enterré, ne remonte pas au

delà de la dernière invasion.

Par ACQUISITION :

Une grosse BRELOQUE en forme de cachet, dont la mode,

venue des incroyables du Directoire, dura jusqu'aux premières

années de la Restauration. Or à deux tons. Poids: 9 gr. 98.

II. — NUMISMATIQUE

Nous AVONS REÇU :

De M. DE Lamarlier :

Sept pièces de monnaie ou jetons, trouvées dans la propriété du

donateur, à la Sauverie, commune de Danzé, au milieu des dé-

bris d'une ancienne habitation, et toutes d'une médiocre conser-

vation, savoir:

Un jeton de la cour des comptes du règne d'Henri IV, 160.5;

Un douljle liard de Henri de la Tour-d'Auvergnc, duc de Bouil-

lon et. prince de Sedan, 1614;

Un jeton de Louis XIV: OMEN IMPERII MARITIMI. Sans

date ;

Un sol de billon de Louis XV, 1739
;

Un jeton de Louis XV; statue équestre: OPTIMO PRIN-

CIPI, 1744;

Une pièce du canton de Berne : MONETA REIPVBLICAE
BERNENSIS, 1788;

Enfin un jeton do Nurcmijerg, portant le nom du fabricant :

W. LAVFER IN NVRMBE.
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Do M. Pestrelle:

Une pièce égyptienne moderne en cuivre.

De M. Henry:

Une petite pièce de monnaie de billon à l'effigie de Maximi-

lien-Josepli, roi de Bavière; 1816.

L. M.

m. —BIBLIOGRAPHIE

I. — Dons des Auteurs ou autres :

De M. L. BuFFEREAU :

Dissertation sur la sainte Larme de Vendôme^ par M. J.-B.

Thiers, curé de Vibraye. Paris, 1699.

Les Chroniques de la paroisse et du collège de Courdemanche

au Maine, par M. l'abbé Robert Charles. Mamers, 1876.

Département de Loir-et-Cher.— Conseil général. 2' session or-

dinaire de 1877, 1" et 2" parties. Rapports du préfet et Procès-ver-

baux des délibérations. — Blois, 1878.

Topographie Arc/iéologique des cantons de la France, par

M. Peigné-Delacourt, département de l'Oise, arrondissement de

Compiègne, canton de Ribécourt, avec cartes et planches.
—

Noyon, 1874.

Du bégaiement et de son traitement physiologique, par le D'

Jules Godard. — Paris. J.-B. Baillière, 1877. Bro. gr. in-8°. Hom-

mage de l'auteur.

Introduction à la Bibliographie de Belgique. Relevé de tous le.s

écrits périodiques qui se publient dans le royaume. Bruxelles,

1877.

Reçue de l'Art chrétien. Recueil trimestriel d'archéologie re-

ligieuse, dirigé par M. le chanoine J. Coi'l)let. — Sommaire des

prin(Mpaux articles publiés dans les vingt-deux premiers volu-

mes (1857-1877).
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Vues générales sur les tranau.v de l'Académie de Besançon ri

Considérations générales sur l'utilité de la géologie dans les re-

cherches archéologique'^, par M. Paraudier. — 2 bro. in-8°. 18G2

et 1863.

II. — Par ENVOI du Ministère do l'In.structiou pul)Ii(|ue :

Revue des Sociétés savantes des départements. Avril 1877.

Romania. Janvier 1877.

Le Ministère a accordé à notre Société un abonnement aux

Comptes rendus des séances de l'Académie des Sciences et au

Journal des Savants. Il est inutile d'insister sur l'importance

scientifique de ces deux recueils.

III. — Par ENVOI des Sociétés savantes ou des Revues. —
Dons et échanges :

Bulletin de la Société Académique du Var. Tome viii (1877-78).

Toulon.

Bulletin de la Société Danoise. Janvier 1878.

Bulletin de la Société des Sciences historiques et naturelles de

Semur (Côte d'Or). 13Vannée, 1876.

Société Académique de Laon : Antiquités et monuments du dé-

partement de l'Aisne, par M. Edouard Fleury; 2° partie, accom-

pagnée de 257 planches. Paris, 1878. Magiiifir|uc vol. in-4°.

Bulletin de la Société d'Horticulture et de Viticulture d'Eure-

et-Loir. Mai-juin 1877.

Bulletin de la Société Archéologique, Scientifique et Littéraire

de Béliers (Hàvmût). T. ix, 4" livraison. Bèziors, 1877.

Bulletin de la Société Archéologique de Nantes et du départe-
ment de la Lnire-Inféricure. \" trimestre de l'année 1877.

Bulletin de ki Société Arc/iéologique du Midi de la France.

Avril-juin 1877.

Bulletin de la Société d'Emulation de l'Allier. Tomo xiv, 1877.

Bulletin et Mémoires de la Société Arclicologique du départe-

ment d'Ule-ct- Vilaine. Tome xi. Rennes, 1877.
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Mémoires de la Société Eduenne. Nouvelle série, tome vi. Au-

tun, 1877.

Mémoires de l'Académie des Sciences^ Inscriptions et Belles-

Lettres de Toulouse, 1" série. Tomes viii et ix, 1876-1877.

Comptes rendus de la Société Française de Numismatique et

d'Archéologie. Tome vi, 1" partie, année 1875, et 2' série, tome i,

1" partie, 1877.

Bulletin de la Société des Antiquaires de l'Ouest. 4" trimestre

1877.

Bulletin de la Société Archéologique d'Eure-et-Loir. Jan-

vier 1878.

Bulletin de la Société Archéologique et Historique de l'Orléa-

nais. 3" trimestre de 1877.

Société Danoise. Histoire du comté de Dunois. 1" fascicule.

Bulletin de la Société d'Agriculture^ Sciences et Arts de la

Sarthe. 1" et 2" trimestres 1877.

Bulletin de la Société des Archioes Historiques de la Sain-

tonge et de l'Aunis. N"^ de janvier et d'avril 1878.

IV. — Par ACQUISITION :

Lettre d'un Bénédictin à Monseigneur l'evesque de Blois, tou-

chant le discernement des anciennes reliques au sujet d'une

Dissertation de M. Thiers, contre la sainte Larme de Vendôme.

Paris, 1700. Petit in-4° relié.

V. — Par ABONNEMENT :

*

Polghiblion (snite).

Matériaux pour l'Histoire de l'Homme (suite).

Reçue Archéologique (suite).

Bulletin Monumental (suite).

IV. — HISTOIRE NATURELLE

De M. ToMAsi, commissaire de police:

1° Un lot de COQUILLES fossiles des sables d'Argentcuil

(terrain parisien) ;
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2" DeuxBÉLEMNITES delà craie blanche de Meiidon.

3° Deux DENTS hninaiiies et fragments d(! CRANES (type

dolichocéphale), [trovcnant de l'allée couverte d'Argenteuil (âge

préhistorique).

E. N.

Remerciements sincères à tous les donateurs que nous venons

de nommer.



CHRONIQUE

L'Auteur du Carillon de Vendôme.

L'appel fait aux chercheurs dans le dernier Bulletin n'est point
resté sans réponse, et le joyeux son des cloches vendômoises a

trouvé un écho. Un enfant de Vendôme, établi depuis longtemps
à Paris, mais resté Vendômois par le cœur, M. Flavien Roy,
nous adresse à ce sujet une longue et intéressante, lettre que
nous regrettons de ne pouvoir publier m extenso, mais dont nous

reproduisons les passages les plus saillants :

« Le dernier Bulletin de la Société Archéologique du Vendô-
« mois, que je viens de lire avec l'intérêt qu'il comporte par lui-

« même et avec le plaisir bien naturel qu'inspire tout ce qui rap-
« pelle la terre natale, mentionne une pièce de vers anonyme sur
« le Carillon de Vcndômej et fait appel aux recherches de ses

« lecteurs pour découvrir le nom de l'auteur inconnu du chant de
« nos cloches.

« L'auteur du Carillon est un ancien Oratorien que j'ai connu
« intimement, M. François Monyer, originaire de Tournon (Dau-
« phiné). Il fut le dernier Oratorien que la maison-mère de Paris

« envoya à l'Oratoire de Vendôme, où il fut chargé de la classe
« de sixième. Or., à cette époque, les Oratoriens possédaient à

« Courtiras une maison de campagne, où, à tour de rôle et pen-
« dant la belle saison, on conduisait les élèves de chaque pension
« passer le jeudi. Eh bien, quelques jeunes Pères avaient, en plai-
« sautant, érigé la maison de Courtiras en baronnie et décidé que
« le titre de baron appartiendrait à perpétuité au professeur de
« sixième, et voilà pourquoi le petit père Monyer fut revêtu de
« ce titre. Bientôt survint la Révolution ; la maison de cam-
« pagne de Courtiras fut vendue, et la baronnie étant sortie de la

« maison de l'ex-Oratoire, M. Monyer ne pouvait plus s'intituler

« que dernier baron de Courtiras.

n Après être demeuré quelques années encore ù Vendôme avec
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« bon nombre de ses anciens collègues, rentrés comme lui dans la

« vie laïque, M. Monyer vint s'installer à Paris, et devint plus
« tard un des fonctionnaires principaux du lycée do Turin, alors
« chef-lieu du département du Pô. Quand arrivèrent les désastres
« de 1814, il dut rentrer en France, où, grâce à la protection de
« M. Decazes, il obtint une place de commissaire de police à Pa-
« ris. Vers 1814, il sollicita sa retraite, afin d'aller, ainsi qu'il le

M disait, comme le lièvre mourir au gîte. Je n'ai plus eu de ses
« nouvelles depuis cette époque ; mais il n'est pas douteux que
« le dernier des Oratoriens ne soit allé rejoindre ses compa-
« gnons dans un monde meilleur.

« Dire quelque chose de l'esprit et du caractère de l'auteur du
« Carillon, n'est pas chose facile: c'était l'homme des contrastes.

« Laborieux, consciencieux dans l'exercice de ses fonctions ad-

« ministratives, il avait cependant un besoin de mouvement, une
« pétulance méridionale, qu'il devait lui coûter beaucoup de con-
« tenir. Doué d'un esprit fin et délié, aimable, instruit, plein de

« gaîté, il aimait à citer, et toujours à propos, les auteurs latins

« et les anciens poètes français, en entremêlant de temps en
« temps à ses citations, il faut en convenir, ses propres produc-
« tiens.

« Ami de la nature et botaniste distingué, quand venait (trop
« rarement, hélas ! ) un jour de liberté, il partait dès l'aube et

« ne rentrait qu'à la nuit, lieureux du fardeau de plantes qu'il rap-
« portait, bien qu'il n'eût le loisir que d'en disposer et conserver
« quelques-unes. Lorsque le temps ou la saison n'étaient pas fa-

« Yorables à ses excursions champêtres, il allait fureter chez les

« bouquinistes, et se livrait particulièrement ù la recherche des
« vieux poètes français. C'était un admirateur passionné de Ron-
« sard, dont il goûtait spécialement les mots et les tournures.
« Ami de la gaie science et du deux langaige, il se nourrissait

« avec bonheur de la lecture des Troubadours et des Trouvères,
« et affectait dans ses poésies de leur dérober leurs vieilles ex-

« pressions, quand il n'en composait pas lui-même de nouvelles,
« à l'exemple de Ronsard, son poète de prédilection. Un de ses

« derniers ouvrages, publié en 1844 au Comptoir des Imprimeurs
« unis, quai Malaquais, portait le titre suivant : Le Chevalier
« CHRÉTIEN, ou Ics ckastcs Aiuoiirs de Ponce de Meyrueis et de
« Rose de Roqnedol, légende du xii' siècle en douze chants; tra-

« duction libre du poème d'un troubadour du xiii° siècle.

« Enfin, et pour me résumer, ce bon petit père Monyer (nous ne
« l'appelions jamais autrement) était vraiment un troubadour du
« moyeu âge égaré dans notre siècle. Je le lui ai dit bien sou-

« vent, et je ne saurais mieux le peindre ;
les vers qu'il a faits

« n'ont jamais été que des imiu'ovisations et ne doivent pas être

« considérés autrement. »
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Nous l'emercions vivement M. F. Roy de ses intéressants dé-

tails biograpliiiiues siii- l'autour du Carillon. Grâce à ces rensei-

gnements, nous espérons qu'il deviendi'a plus facile de retrouver
les sept pièces du Carillon lui-mùme. Puisse un heureux hasard
favoriser les chercheurs !

Devises & Inscriptions dans le Vendômois.

La curieuse inscription horaire qoie nous citions dans notre

précédente chronique, d'après le Bulletin Monwncntalj se trouve

à Montoire sur la façade d'une maison du xvi' siècle, connue dans
le pays sous le nom de Maison Roulleau. Cet édifice a subi au
XVII" siècle de noml)reux remaniements, et l'inscription, sinon le

cadran solaire qu'elle accompagne, date sans doute de cette épo-

que. Elle semble, en effet, avoir été ajoutée après coup dans un

espace trop restreint; le premier vers n'a pu tenir tout entier

dans le cadre, et son dernier mot a été négligé comme n'étant pas

indispensable au sens général; le second vers en a été quitte

pour quelques abréviations. La voici, du reste, telle qu'elle existe

encore :

HIC . NEC . IVRA . IVVAT . MERITIS ACQVIRERE .

NAMQ . MALIS . ORITVR . SUL . PARITERU . BONIS .

Quelle que soit sa date exacte, elle est des plus intéressantes,
car elle renferme une véritable profession de foi janséniste, qu'il

fallait un certain courage pour afficher ainsi au xvii' siècle, et le

soleil auquel elle fait allusion est celui de la grâce.

L'hospice de Montoii-e, auti-ofois maison-mère des sœurs de la

Charité de Montoire, auj.ourd'Iiui étaldie à Bourges, possède à

lui seul deux cadrans solaires avec les sentences si connues :

« Nos Jours passent eoinine Von^hre » et « Sois prêt pour la der-

nière. »

Les exemples les plus vai'iés et les plus curieux de l'épigraphie
monumentale dans le Vendômois se trouvent certainement au

château de la Poissonnière. Le poëte Ronsard prodigua sur les

murs de sa demeure les sentences et les devises de toute nature,

religieuses, épicuriennes, épigrammatiques, tant en latin qu'en

français. La description fidèle et minutieuse en ayant déjà été

faite dans un travail spécial de notre président M. de Rocliam-
beau (travail pnl)lii'! par le Bulletin de 1SG7, p. 198), nous ne pou-
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vous mieux faire que d'y i-envoyei* nos lecteurs. Nous voulons

pourtant citei' la fière et prophétitjue inscription si noblement

justifiée aujourd'hui, après deux siècles d'indifférence et de mé-

pris :

NON FALLVNT FYTVRA MERENTEM.

Publication des Registres municipaux

de la ville de Tours.

Une bonne nouvelle pour les bibliophiles et les érudits. La

Société Archéologique de Touraine vient d'approuver la publica-

tion d'une première série de comptes et délibérations munici-

pales, extraite des riches archives de la ville de Tours, et com-

prenant une période de plus de cent ans à une époque particuliè-

rement intéressante de notre histoire (1365 à 1462).

« Il est à peine besoin, dit excellemment le prospectus, de

« faire ressortir l'importance que présente la série des comptes
« municipaux qui nous ont été conservés dans leur intégrité de-

« puis le milieu du xiv' siècle. Le séjour presque continuel de la

« Cour en Touraine, le rôle considéralde joué par la ville de

« Tours à cette époque, à cause du pèlerinage au tombeau de

« Saint Martin, sa position sur la Loire, au cœur de la monar-
« chie, produisirent à Tours un grand mouvement commercial,
« intellectuel et artistique, et firent de la ville un centre de réu-

« nion où les intérêts de tout genre, politiques, administratifs,
« diplomatiques, furent souvent débattus. »

Cette magnifique publication, comprenant environ huit volumes

in-8°avec notes, éclaircissements et tables, auxquels sera joint un

volume d'introduction, est l'œuvre d'un ancien élève de l'école

des Chartes, M. J. Delaville le Roulx (1). La Société Archéo-

logique de Touraine, en prenant sous son patronage l'entreprise

d'un de ses membres, la recommande à quiconque s'intéresse à

la France d'autrefois.

Nous nous associons de grand cœur à l'appel qu'elle fait au dc-

(1) Pour les renseignements ^sur le mode de publication et les conditions de la sou-

scription, s'adresser à Tours, chez Georg t-Jouliert, libraire, rue Royale, ou à Paris,

chez .Mplionse Picard, libraire, rue Bonaparte, C)i.
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vouement de tous
;
nous ajouterons seulement que le voisinage

de la Touraine et du Vendômois et les fréquents rapports entre

les deux pays, font de cette publication une mine féconde de ma-
tériaux pour notre histoire locale.

L. M.

Ouverture de l'Exposition.

Le 1" mai 1878 est devenu une date glorieuse pour notre pays :

la France, meurtrie et mutilée, a retrouvé ses vieux airs de fête

et ses parures des beaux jours.

La France du 1" mai 1878 était la France intelligente et tra-

vailleuse, qui trouve dans son génie et son labeur les armes pour
la lutte, les forces pour la victoire. Lutte pacifique, à laquelle

prennent part tous les peuples du monde ; lutte glorieuse pour
tous, car tous y puisent le bien-être et une joyeuse confrater-

nité.

Le 1" mai, s'est ouverte notre grande Exposition internatio-

nale. 11 faut avoir passé, comme nous l'avons fait depuis plus de
dix-huit mois, par toutes les péripéties de cet enfantement, avoir

vu de près la mauvaise volonté des uns, l'incertitude et la tiédeur

des autres, pour comprendre la joie de voir l'édifice couronné,

l'entreprise arrivée à bonne fin. Cette joie, c'est du patriotisme ;

car, dans cette manifestation imposante, nous sommes tous des

Français et rien que des Français. Nous ouvrons nos portes aux

étrangers, et nous leur disons : « Vous qui avez pu croire un in-

stant que la France avait vécu, venez et voyez ! » L'étranger
vient, voit, et nous tend la main. Nous avons accueilli tout le

monde, môme ceux que nous avions quelque droit de haïr.

Puisse cette paix généreuse ouvrir à notre pays une ère nou-

velle et prospère, dont nous profiterons avec joie !

Il y a eu vraiment ;'i cette cérémonie d'inauguration un mo-
ment bien solennel. Lorsque le Maréchal eut prononcé, au mi-
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lieu de cette foule haletante et silencieuse, les paroles sacra-

mentelles : Je déclare ouverte l'Exposition xinicerselle de 1878,
les pavillons de tous les peuples qui ont pris part à l'Exposition
se sont hissés, la grande cascade du Trocadéro a lâché ses cata-

ractes, et de toutes parts les jets d'eau se sont élancés vers le ciel.

En môme temps, les canons des Invalides tonnaient, pour ap-

prendre à tout Paris que le grand théâtre industriel levait son

rideau.

Il n'entre pas dans le programme de ce Bulletin de faire une
revue de l'Exposition ; car, au premier abord, l'histoire et l'ar-

chéologie n'y trouvent pas grand'chose à glaner. Nous aurons

pourtant, de temps en temps, quelques épaves a y recueillir, et

nous nous empresserons d'en faire profiter les lecteurs du Bul-

letin.

A, DE R.



ANTOINE DE BOURBON
«

IP DUC DE VENDOME & ROI DE NAVARRE

ET

JEHANNE D'ALBRET

{Suite et fin*)

Par M. A. de Rochambeau,

Président de la Société,

Correspondant du Ministère de l'Instruction publique.

Le duc de Guise arrivait au moment où il devenait

indispensable au roi, en l'absence du connétable, pri-
sonnier du fils de Charles-Quint; aussi, sa puissance
devint sans bornes; il se lit nommer lieutenant-général
du royaume, et ne tarda pas à justifier la confiance

que le roi avait en lui par un magnifique fait d'armes,
la prise de Calais sur les Anglais. Le 22 juin, il força

Thionville à capituler ;
mais il ne put empêcher Paul

de Termes, gouverneur de Calais, qui avait été chargé

d'attaquer en Flandre, d'essuyer un grave échec sous

les murs de Gravelines.

Sur ces entrefaites eut lieu le mariage du dauphin
avec Marie Stuart; le roi et la reine de Navarre
durent venir à la cour, et laissèrent le gouvernement
de leur royaume aux soins du cardinal Georges

d'Armagnac. Le jeune prince de Navarre fut confié

• Voir le Bulletin de junvici^ 1878.



Jehanne d'Albret

A.Queyroy. se .
F'^ Liênardjinp .Pans .
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à la baronne de Miossens et à Louis d'Albret, évôquo
de Lescar, fils naturel du roi Jean, aïeul de la reine

Jehanne. Cette absence fut très-profitable à la religion

réformée; ses ministres eurent beau jeu, et ils ])rofi-

tèrent largement de la latitude complaisante dont ils

étaient l'objet.

Antoine de Bourbon avait été chargé de secourir

M. de Termes, et il eut, dans cette affaire, un clieval

tué sous lui et un blessé.

Il retourna ensuite en Piémont, où il fut utile au roi

de son courage et de ses deniers. Mais les Guise

étaient jaloux de tous les services qu'il pouvait rendre,
et avaient excité contre lui le maréchal de Brissac. Ils

firent tant qu'Antoine fut rappelé à Saint-Germain, où
se trouvait la cour, sous ijrétexte de l'envover en

Ecosse comme lieutenant du dauphin. Mais, en réalité,

on lui enlevait sa eharge de commandant de l'infanterie

pour la donner au prince de Condé.

Ce n'était pas seulement en Navarre que la réforme

se développait; les protestants commençaient à pra-

tiquer ouvertement leur culte à Paris, et de tous côtés

on n'entendait que le chant des psaumes, que Clément
Marot venait de traduire en français, et les sermons
des ministres luthériens.

Antoine et Jehanne encourageaient ces réunions par
leur présence : c'est à cette époque que la reine de

Navarre fit bâtir au pied du château de Vendôme un

prêche, où elle fit convoquer tous les huguenots du

pays. Elle y fit venir les ministres les plus habiles,
et ne perdit pas une occasion de nuire aux chanoines

que les ancêtres de son mari avaient institués dans
la collégiale de Saint-Georges.

Cédant aux exhortations de Simon Brossier, l'a-

pôtre de la réforme à Bourges, à Issoudun, à Tours
et à Nérac, Antoine chassa son chapelain David, (|ui

était vendu aux Guise, s'abandonna aux conseils de

Pierre Villeroche, pasteur de Guyenne, et entra en



r- 102 —

relations directes avec Calvin. Toujours escorté de

plusieurs ministres, il donnait audience aux huguenots
des provinces qu'il traversait, leur promettait sa pro-

tection, s'excusant auprès d'eux de ce qu'il continuait

à aller la messe, sous prétexte de les mieux servir. Le
titre de chef des réformés flattait sa vanité; mais

l'espoir de triompher, avec les huguenots, des ennemis
de sa famille, et surtout de recouvrer la Navarre espa-

gnole, faisait l'objet de toutes ses préoccupations.

En 1512
,

Ferdinand le Catholique s'était emparé
d'une partie considérable du royaume de Navarre qui
s'étendait au delà des Pyrénées, du côté de l'Espagne.
C'était la Haute-Navarre, dont la principale ville était

Pampelune. Depuis cette époque, tous les rois de

Navarre avaient essayé de recouvrer cette province
sans pouvoir y réussir. Cette fois, l'occasion parut
favorable à Antoine de Bourbon

; l'Espagne était

ruinée, et Henri II devait goûter un projet d'invasion

qui ferait une diversion heureuse pour sa situation

vis-à-vis de Philippe IL Le roi de Navarre s'empressa
d'arrêter, avec Bury, Monluc, Jarnac et d'Escars, un

plan de campagne qui semblait combiné de manière à

réussir. Le 25 janvier 1559, trois mille hommes fournis

par le roi de France et trois mille Navarrais, renforcés

de la gendarmerie et de la cavalerie, devaient se réunir

à Bayonne. Le lendemain, on allait camper entre

Bayonne et Béhobie, assez près de ce dernier village

pour pouvoir y joindre, le 27, de bonne heure, les

otages promis par les principaux habitants du Gui-

puscoa, avec lesquels on avait des intelligences. Le

jour suivant, on faisait passer la Bidassoa à 50 chevaux
et 300 fantassins pour aller prendre possession de

Fontarabie, dont les portes devaient s'ouvrir devant
le roi de Navarre. On avait disposé quelques détache-

ments d'artillerie et de cavalerie à portée de cette ville,

de manière à secourir le petit corps ex])éditionnaire
en cas de surprise. Du reste, Antoine avait envoyé
dans toutes les i)rovinces voisines plusieurs espions



— 103 —

dont les rapports étaient des plus favorables. Enfin,

on se disposait à mettre la main sur quatre navires

qui apportaient cinq cent mille écus à Philippe II, et

qu'au moyen d'intelligences secrètes on retenait dans
le port de Saint-Sébastien (1). Mais ses troupes
montraient peu d'enthousiasme pour sortir de leurs

provinces, et lorsqu'à force de fermeté et de patience
le baron d'Arros fut parvenu à les ébranler, on

apprit que les événements venaient de changer de

face. L'échec de Gravelines avait donné l'offensive à

Philippe II, et ce prince, tenu en éveil par les récentes

tentatives du roi de Navarre, avait eu vent du

complot. Il venait de faire changer et renforcer tou-

tes les garnisons, de sorte que mettre à exécution ce

projet d'invasion eût été imprudent, sinon dange-
reux. Il fallait donc renoncer à l'entreprise, et Antoine

de Bourbon envoya le seigneur Daudaus au roi et au
duc de Guise pour les avertir de ce contretemps (2).

Deux projets de mariage qui l'intéressaient au plus
haut point rappelaient Antoine à la cour

,
celui de

son neveu Jacques de Clèves avec Diane de La Marck,

petite-fille de Diane de Poitiers, et celui de son au-
tre neveu

,
le comte d'Eu

,
avec Marie d'Estoute-

ville, veuve du duc d'Enghien ,
son frère (3). Mais,

après cette entreprise malheureuse, il avait à mettre

ordre à ses affaires, et se disposait à comploter de

nouveau, lorsqu'on apprit que les pourparlers étaient

engagés entre les deux camps; les négociations traî-

nèrent plusieurs mois, retardées par la mort de

Charles-Quint et par celle de Marie Tudor. Henri II

(1) Cf. Lettres d'Antoine, etc. — Inventaire sommaire, pièce
cxx, p. 380.

(2) Cf. Lettres d'Antoine, etc. — Correspondance, N"' cxxiii,

cxxiv, cxxv et cxxvi, p. 103 et suivants.- Inventaii-e sommaire,
pièces cxxi, et cxxii, p. 380.

(3) Cf. Lettres d'Antoine, etc. — Correspondance, N°' cxv,
cxvi et cxvii, pp. 151, 152 et 153.

xvn 8
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écrivit à Antoine pour l'engager à cesser les hostilités,

prétendant qu'il empêcherait la conclusion de la paix
sans profit pour sa cause (1). Le roi de Navarre

revint sur ses pas, et ainsi se termina cette campagne
malheureuse, à laquelle on donna le nom de guerre
mouillée. Il se plaignit à Henri II de M. de Burie,
le lieutenant-général de Guyenne, qui, n'ayant pas
voulu agir assez tôt

,
disait-il

,
causa tout son

malheur (2). Il est probable que Burie ne fît que
suivre en cela les ordres secrets du roi de France.

On ne peut douter du moins que le premier président
du Parlement de Bordeaux

, Lagebaston ,
l'ennemi

connu de la maison de Navarre, n'ait mis tout en

œuvre pour découvrir les dispositions secrètes du roi

de Navarre, et ne les ait découvertes aux Espagnols.

Jehanne d'Albret était restée à la cour de France

pour y défendre les intérêts de sa couronne, lorsque
le roi Henri concluerait avec Philippe II une paix

définitive; de son côté, Antoine écrivait au monarque
et au connétable de Montmorency les lettres les plus

pressantes pour faire valoir ses droits (3). La reine

de Navarre accoucha, le 7 février 1559, de son cin-

quième et dernier enfant : c'était une fille. Elle fut

baptisée au Louvre avec une grande solennité; Cathe-

rine de Médicis lui servit de marraine, et le roi de

Navarre promit à Henri II d'en faire plus tard l'épouse
de François, duc d'Alencon, troisième frère du dau-

phin.

Enfin, la paix fut signée à Cateau-Cambrésis, le

3 avril 1559, entre l'Angleterre, l'Ecosse et la France

d'une part; entre la France et l'Espagne de l'autre. Ce

(1) Cf. Lettres d'Antoine, etc. — Correspondance, N°' cxxii et

,suiv., p. 161.

(2) Cf. Lettres d'Antoine, etc. — Correspondance, N" cxxiv,

p. 164.

(.3) Cf. Lettres d'Antoine, etc. — Correspondance, N" cxxii,

cxxv, cxxvi, cxxvii, cxxix, cxxxi, pp. 161 et suiv.
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traité honteux, œuvre de Granvello, le fameux chan-

celier de Charles-Quint, liait la France en môme temps
vis-à-vis de l'Angleterre et de l'Espagne : la Franco

recouvrait Saint-Quentin et Ham (1), gardait provi-

soirement Calais et cinq places du Piémont, rendait

la Savoie, la Bresse, le reste du Piémont, le Montferrat,

Thionville, et abandonnait le Siennois et la Corse.

L'Espagne gardait la Navarre. De plus ,
Henri II

donnait en mariage à Philippe II sa fille aînée
,

Elisabeth de France; sa sœur Marguerite épousait

Philibert-Emmanuel, duc de Savoie. C'est à l'occasion

de ce mariage qu'avait été donné le tournoi où le roi

de France, voulant rompre une dernière lance avec

Montgommery, trouva une mort si tragique.

Henri II laissait quatre fils et trois filles; l'aîné

des fils, François II, lui succéda, le deuxième fut

Charles IX, le troisième, Henri III, et le quatrième,

François, duc d'Alencon
;
l'aînée des filles, Elisabeth,

venait d'épouser Philippe II
,

roi d'Espagne ;
la

deuxième, Claude, était unie au duc de Lorraine; et

la troisième, Marguerite, devint la femme de Henri IV.

Le nouveau roi était un enfant de quinze ans et

demi, délicat de santé et sans caractère; les Guise

l'avaient marié à leur nièce, Marie Stuart, dont l'in-

fluence l'absorbait.

Montmorency, voyant sa prépondérance de nou-

veau menacée, rêvait de s'allier avec les Bourbon et

Catherine de Médicis contre les Guise; mais il de-

vait être déçu dans ses espérances. Dès qu'Henri II

avait eu fermé les veux, le connétable avait écrit à

Antoine de Bourbon pour l'engager à venir à Paris

occuper sa place 'dans le nouveau gouvernement, et

prévenir par là les malheurs qui accableraient in-

failliblement la France si on laissait aux Guise le

(1) Cf. Lettres d'Antoine, etc.,
— Inventaire sommaire, pièce

cxxvii, p. 381,
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temps d'asseoir leur autorité. Celui-ci, toujours aussi

crédule que sa femme était clairvoyante, ne voulait

pas croire à la véracité de ces prédictions; il s'aban-

donnait sans réserve aux perfides conseils de ses

trois favoris, Aymery Bouchard, son maître des

requêtes et son chancelier, François d'Escars, son

chambellan, et Nicolas d'Angu, l'évèque de Mende,
rentré en grâce malgré sa trahison : ces trois hommes,
vendus aux Guise et à Catherine de Médicis, abusaient

indignement de sa bonne foi. Puis, il avait gardé
rancune au connétable depuis qu'en négociant le traité

de Cateau-Cambrésis
,

celui-ci n'avait tenu aucun

compte de ses prétentions sur la Navarre espagnole,
et il s'était retiré fort mécontent en Béarn. A peine
relevée de ses couches, Jehanne s'était empressée de

l'y rejoindre.

Aussi, en apprenant la mort de Henri II, le premier
soin d'Antoine fut d'écrire aux Guise pour se récon-

cilier avec eux et leur proposer une alliance contre

le connétable. Toutefois, pressé par les sollicitations

de ce dernier, de Condé, son frère, de Coligny et de

La Roche-sur-Yon, surtout par les remontrances de

Jehanne, il se décida à partir. Mais il était trop tard,

la reine-mère et les Guise avaient pris les rênes du

gouvernement, et n'étaient nullement d'humeur d'asso-

cier un prince du sang à leur autorité. C'est en pré-
sence de cette effrayante situation que les Bourbon,
unis aux Montmorency et aux Chàtiilon, ses neveux,

songèrent à former, en s'appuyant sur les protestants,
une ligue capable de balancer et d'abattre la maison
de Lorraine.

Quant à Catherine, elle vit bien que toute résistance

à l'influence des princes lorrains serait prématurée,
et elle prit son parti d'attendre une meilleure occa-

sion
;

elle suivit le jeune roi et ses conseillers à Saint-

Germain, et la reine-mère y fut reconnue surintendante

générale du royaume; le cardinal de Lorraine eut le

maniement des finances, et le duc, son frère, la direc-
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tion de la guerre : on comprend que ces derniers,

toujours prêts à abaisser la maison de Bourbon qui
ne leur inspirait que jalousie, s'étaient empressés
d'exclure Antoine des affaires de l'État, malgré les

droits incontestables qu'il y avait comme prince du

sang. Ils devaient être bien secondés dans leur aver-
sion par le roi d'Espagne, usurpateur d'une partie
de la Navarre, et qui, en épousant une Valois, espérait

quelque rejeton qui pourrait un jour perpétuer la race

régnante sur le trône de France à l'exclusion des
Bourbon.

Le roi de Navarre, qui était venu de Béarn à petites

journées, s'arrêta à Vendôme; il y trouva le prince
de Condé, Coligny, d'Andelot, Ôdet de Chàtillon

,

François de Vendôme, vidame de Chartres, Antoine
de Croy, prince de Porcien, N. d'Ardres, secrétaire du
connétable, qui s'y étaient donné rendez-vous. L'as-
semblée de Vendôme fut l'origine de la Ligue; on y
débattit la marche à suivre pour abattre un gouverne-
ment odieux. Les avis furent partagés; les uns vou-
laient recourir aux armes, les autres temporiser. Ce
dernier parti l'emporta.

Pendant toutes ces hésitations, les princes lorrains

affermissaient leur influence en attachant à leur cause
la reine-mère, à qui ils sacrifièrent sans remords
leur protectrice la duchesse de Valentinois.

Le roi de Navarre n'arriva à la cour que pour en-

tendre François II lui déclarer qu'il avait confié les

rênes du gouvernement à ses oncles les Guise; autant
il avait reçu d'hommages et d'offres de la noblesse

provinciale, autant il essuya d'affronts à son arrivée

à Saint-Germain. Personne n'alla au-devant de lui;

les Guise « attendirent qu'il allât les embrasser »; le

principal appartement que l'on réservait toujours au

premier prince du sang était occupé par le duc de

Guise, et il fallut que le maréchal de Saint-André
offrît le sien au roi Antoine pour que celui-ci trouvât
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à se loger. Le lendemain
,

le conseil du roi étant

assemblé, on ne l'y manda point.

Jamais premier prince du sang n'avait été traité de
la sorte : il se montra d'abord indigné, et on put
croire un instant que tous ces affronts lui avaient

donné l'énergie qui lui avait toujours fait défaut; mais
toute cette grande colère se borna à consulter en secret

quelques conseillers du Parlement sur les moyens de

faire valoir ses droits. Bientôt même, ce pauvre

prince que les Guise se plaisaient à représenter comme
un farouche conspirateur, s'effraya de sa propre au-

dace; il n'était pas de force à lutter; abreuvé d'humi-

liations et de dégoûts, il désira quitter la cour. Une
occasion se présenta : il fut chargé, en qualité de

premier prince du sang, d'accompagner à la frontière

française la princesse Elisabeth de France, mariée

à Philippe II par suite du traité de Cateau-Cambrésis.

Catherine lui fit même croire que Philippe, touché de

sa démarche j pourrait bien lui rendre la Navarre

espagnole.

Seulement, avant de se mettre en route, il accom-

pagna cette princesse à Rheims
, pour assister au

sacre de François IL On voit dans les documents con-

temporains (1) qu'Elisabeth désirant voir la cérémonie

fit son entrée dans cette ville le 14 septembre. Le roi

arriva à Rheims avec toute sa cour le 16 du même
mois; il fut reçu sous un poêle de velours rouge, à

l'entrée de la ville. Anne de Montmorency marchait

devant le poêle, en qualité de connétable de France, et

Antoine de Bourbon suivait après avec les officiers de

la couronne. La reine fit ensuite son entrée avec une

pompe semblable, et, le 18, le roi fut sacré en présence
du roi de Navarre et de tous les pairs. Antoine partit

(1) Cf. Cocquault, Marlot, otc, manuscrits de\a Bibliothèque
de Rheims; et Archives de Rheims, hôtel de ville, liasse xiv, N" 1

,

et Saint-Rémi, liasse ii, N" 11. — Négociations sous François II,

dans la collection des Documents inédits.
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ensuite avec la jeune princesse, et s'arrêta à Bordeaux,
où il lui fit faire une réception royale.

Le Parlement, informé que la reine d'Espagne était

arrivée, vint en corps et en robe rouge pour la saluer

à la maison du Chapeau-Rouge, où on avait préparé
son logement. Lorsqu'il fut à la porte, il trouva le roi

de Navarre qui lui dit : « Dieu vous garde, Messieurs,
ne faites point de difficultés de vous mettre à genoux,
car le roi veut et m'a recommandé qu'on fasse à la

reine d'Espagne autant d'honneur qu'à lui-môme
; je

remets beaucoup de ma grandeur, comme vous voyez,

pour l'amour d'elle, ce que je ne ferais pas aultre-

ment. » Le Parlement entra et se mit à genoux; la

reine était assise, elle se leva à demi; à sa droite était

la reine de Navarre, debout, et une fille du duc de

Montpensier; derrière, Jonsac et plusieurs autres gen-

tilshommes; à gauche, le roi de Navarre, le prince de

la Roche-sur-Yon et Noailles (1).

Mais, lorsque le cortège eut quitté le domaine de la

couronne de France et fut entré en Navarre, l'étiquette

changea, et la jeune reine d'Espagne, qui jusque là

avait occupé la première place, dut passer après les

princes navarrais
, malgré l'opposition des commis-

saires français et espagnols. On arriva à Pau le

23 décembre; la reine y passa la fête de Noël, et on

se remit en route dès le lendemain (2); mais des neiges
abondantes ayant forcé les voyageurs de s'arrêter à

Roncevaux, village situé dans l'intérieur de la Navarre,
Antoine protesta de l'impossibilité où il se trouvait

de remplir l'engagement qu'il avait pris de conduire

Elisabeth jusqu'à Blanc-Pignon, près de Saint-Jean-

Pied-de-Port, à l'extrême frontière des deux États, et

le duc de l'Infantado, le cardinal de Burgue et tous

(1) Cf. Histoire de la ville de Bordeaux, par Dom Devienne, t. I,

p. 132.

(2) Cf. Lettres d'Antoine, etc. — Inventaire sommaire, pièce

cxxix, cxxx et cxxxi, p. 381.
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les grands seigneurs espagnols envoyés pour recevoir

la reine, durent, en dépit de leur morgue, venir la

joindre à Roncevaux.

La réception se fît à l'abbaye, où l'évêque de

Limoges, Sébastien de l'Aubespine, ambassadeur de

France en Espagne, avait fait préparer une salle vaste

et élevée. Pour éviter tout conflit de préséance, on

convint que le roi de Navarre se tiendrait près de la

reine d'Espagne avec le prince de la Roche-sur-Yon.

Le cardinal de Bourbon, accompagné de M. de Burie

et de toute l'escorte, descendirent et reçurent à la

porte de la salle la délégation espagnole; le cardinal

dit au duc de l'Infantado que le roi de France avait

chargé le roi de Navarre d'accompagner sa sœur et

de la leur remettre, et lui demanda s'il avait les pou-
voirs nécessaires pour la recevoir. Le duc remit à

l'évêque de Limoges toutes les pièces qui l'accréditaient

près de la nouvelle reine.

« Ce faict, lesdits sieurs cardinal de Burgue au

milieu, le cardinal de Bourbon h main droite, et le duc

de rinfantasgo à main gauche, montèrent en ladite

salle haulte où estoit ladite dame royne assise en une

chaize, ayant à sa main droite le roy de Navarre,
assis aussi sur une chaize, et mondit sieur le prince
sur une escabelle; et à sa main gauche étoit mademoi-
selle de Montpensier, madame de Rieux, madame de

Clermont et toutes ses autres dames et damoiselles;
et là premièrement vindrent tous les seigneurs et

gentilhommes baiser la main de ladite dame, et les

derniers furent lesdits cardinal de Burgue et duc,

lesquels s'approchant, elle se leva, et ledit cardinal se

mit à genoux, faisant grande instance de luy baiser la

main, ce qu'elle refusa, mais l'embrassa et le fit relever

et couvrir; et audit duc, après s'en estre un peu défen-

due, lui bailla sa main pour la baiser et puis fit aussy
relever. Et lors, ledit cardin;!l lui dict que le roy leur

seigneur leur avoit faict cette grâce et honneur de les

choisir pour la venir recevoir et luy dire qu'elle fût la
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très-bien venue en ses royaumes. » La reine leur fit

répondre par l'ambassadeur de France qu'elle était

très-heureuse que le roi les eût choisis pour venir à sa

rencontre, et qu'elle regrettait bien que le mauvais

temps l'ait obligée de les faire attendre si longtemps.
Ensuite les délégués espagnols saluèrent le roi de

Navarre, Henri, son fils, mademoiselle de Montpensier
et madame de Rieux, puis Antoine prenant la parole
leur dit en substance ce que le cardinal leur avait dit,

puis il fit remarquer que sa mission était de conduire

la jeune reine à la frontière, mais qu'il ne reconnaissait

pas comme frontière véritable celle qu'on avait désignée,

que les limites de son royaume s'étendaient bien plus
avant et qu'il agissait ainsi, qu'il le faisait pour la plus

grande commodité de la reine. Puis il fit l'éloge de la

princesse et, lorsqu'il la recommanda aux soins des

députés espagnols, comme le gage précieux de la paix,
il ne put commander à sa propre émotion

;
ses larmes

coulèrent et il fit couler celles de tous les Français

présents à cette cérémonie. Ensuite, le roi de Navarre
et le cardinal de Bourbon prirent congé de la reine qui
les embrassa en faisant dire aux délégués espagnols

que sa mère lui avait recommandé de donner cette

marque d'attachement à ces deux princes qui étaient

du même sang qu'elle et que tel était l'usage en

France (1).

Pendant ce temps, Antoine, dupe des insinuations

mensongères de Catherine de Médicis, faisait sonder

Philip})e II par Sébastien de l'Aubespine, relativement

à ses éternelles prétentions sur la Navarre espagnole
ou aux compensations qu'il pourrait lui donner; il fit

même demander à Sa Majesté Catholique d'aller avec

Jehannc lui baiser la main (2), espérant obtenir par

(1) Cf. Lettre de Laiisac au cardinal de Lorraine, imprimée dans
les Négociations sous François II (Documents inédits), p. 171 et

suiv.

(2) Cf. Lettres d'Antoine, etc. — Inventaire sommaire, pièces
cxxix, cxxx et cxxxi, p. 381.
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cette attitude servile ce qu'il n'avait pu reprendre par
la force

;
mais il ne tarda pas à s'apercevoir qu'on se

jouait de lui
;

ils reprirent en toute hâte la route du

pont d'Arnéguy, traversèrent la Basse-Navarre, et se

retirèrent, Jehanne et son fils à Nérac, et Antoine à

Pau.

C'est vers cette époque qu'Antoine avait imaginé une

expédition bizarre dont peu d'historiens ont parlé; il

envoya un navire en Barbarie pour négocier avec le

roi de Fez les intérêts des chrétiens. Les Guise et le

roi lui-même aidèrent à fréter ce navire, dont Antoine

chargea un gentilhomme nommé de Montfort.

On en trouve la trace dans la correspondance de

Sébastien de l'Aubespine, et il y a même lieu de croire

que le correspondant de notre ambassadeur en Espagne
était mieux informé que Brantôme, qui donne à entendre

qu'Antoine recherchait l'alliance du roi de Fez pour en

user contre l'Espagne.

Pendant qu'il était h Pau, toujours prêt à comploter

pour ressaisir l'héritage perdu des anciens rois de

Navarre, Henri II lui écrivit que les Écossais proje-
taient une descente en Guienne; il s'empressa d'en écrire

à M. de Burie, et de prendre des mesures énergiques

pour mettre les côtes en état de défense et éloigner les

garnisons sur la fidélité desquelles on avait des

doutes (1).

De tous côtés, les troubles éclataient à propos de

religion ; Antoine, sans cesse incertain et favorisant

tantôt le catholicisme et tantôt la réforme, contribuait

par son attitude à fomenter ces troubles, précurseurs
bien évidents de la conjuration d'Amboise (2).

(1) Cf. Lettres d'Antoine, etc. — ^Correspondance, N° cxxxvii,

p. 186.

(2) Cf. Lettres d'Antoine, etc. — Correspondance, 'N" cxxxix,

CXL, cxLi, cxLii, p]). 189 et suiv.
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Tandis que lo roi de Navarre se laissait bafouer par

l'Espagne et les Guise, Jehanne tenait sa cour à Nérac
et se faisait remarquer par sa grande prudence et sa

modération. Sur ces entrefaites fut rendu le fameux
Édit de Blois, plus connu sous le nom de Loi des

suspects. On établissait dans chaque cour de Parlement

une chambre ardente, ayant pour mission de faire le

procès des réformés et de condamner aux supplices
les hérétiques. Le cardinal de Lorraine fut nommé
grand inquisiteur, et se chargea de la faire exécuter

en France
;

le cardinal Georges d'Armagnac en pour-
suivit l'application en Béarn, en Basse - Navarre et

dans tout le midi. Ce ne fut pas sans étonnement

qu'on vit le cardinal d'Armagnac, connu par son

penchant pour la réforme, accepter le rôle d'inquisi-
teur

; mais, pour ceux qui connaissaient le fond de son

caractère ambitieux, cela n'eut rien de surprenant.
Hué par le peuple, désarmé par l'habileté et la sagesse
de Jehanne d'Albret, il dut renoncer à user en Navarre

du pouvoir discrétionnaire que lui donnaient les Guise.

La tyrannie et la cruauté des princes lorrains commen-

çaient à lasser la patience de leurs victimes
;

tout le

monde était mécontent, la misère devenait inquiétante,
la dette publique s'augmentait sans accroissement de

recette pour rétablir l'équilibre du budget. Tous ces

malheurs, résultat prévu d'une domination aveugle et

sans patriotisme, amenèrent la Conjuration d'Amboisc,

où, au dire de Brantôme, il Ji entra pas moins de

m,écontentement cjue de huguenoterie. Le seul but des

conjurés était de livrer les Guise à la justice des États

assemblés et de les faire déclarer ennemis du roi et de

l'État. La Vieilleville et Tavannes prétendent que la

reine-mère faisait cause commune avec les conspira-
teurs. Antoine de Bourbon était du nombre, mais les

lorrains n'osèrent pas le dénoncer
;

ils signalèrent au

roi son frère le prince de Coudé, et essayèrent de

rendre Antoine suspect à François IL Mais le roi de

Navarre avait plus à cœur encore ses propres intérêts

que ceux du protestantisme; à son retour de Rome,
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le cardinal d'Armagnac avait essayé de le détacher de

la Réforme, et avec un esprit aussi faible, aussi chan-

geant que le sien, il n'avait pas eu grande peine à

arriver à ses fins. Tourmenté, tiraillé par mille intérêts

divers, Antoine abandonna lâchement ses favoris de

la veille, et, sommé par François II de donner des

preuves de sa fidélité et de son orthodoxie (1), il ne

craignit pas de marcher contre les protestants et de

tailler en pièces un corps d'environ 20,000 hommes,
levés dans l'Agenois par La Renaudîe, un des prin-

cipaux conjurés. Écrasé par tant d'émotions et bourrelé

de remords, il tomba malade et écrivit à la cour pour
implorer l'assistance de la reine-mère (2).

Il se rendit à Nérac
;
l'arrivée de son frère le prince de

Condé le fit revenir au protestantisme. Sa cour devint

le rendez-vous d'un grand nombre de gentilshommes
réformés, qui, dans l'espoir de le gagner définitivement

à la cause de la Réforme, demandèrent à Genève Théo-

dore de Bèze. En effet, il parut pendant quelque temps
revenu à ses anciennes préférences, et le triomphe du

protestantisme semblait assuré. Des assemblées reli-

gieuses se tenaient publiquement, les psaumes de Marot
se chantaient dans les rues, les livres de controverse

se vendaient sans mystère et une active correspon-
dance s'engagea entre les princes de Bourbon et tous

les mécontents de la cour, notamment avec les seigneurs
de Chàtillon, de Montmorency et le vidame de Chartres.

Les protestants regardaient si bien Antoine comme
le chef de leur parti, que Maligny lui fit part de l'entre-

prise qu'il méditait sur Lyon ; mais, toujours irrésolu,

celui-ci engagea le jeune chef à y renoncer et à lui

amener à Limoges toutes les forces dont il disposait.
Ce contre-ordre fit manquer l'entreprise. Vers cette

époque eut lieu à Fontainebleau une assemblée de

(1) Cf. Mémoires de Condé, t. I, p. 398.

(2) Cf. Lettres d'Antoine, etc. -
Correspondance, N"' cxlix et

cxLi, p. 212 et suiv.
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notables, à laquelle le roi de Navarre, effrayé par des

conseillers infidèles, refusa d'assister. Quelrpies jours
avant

,
il avait envoyé dans cette ville un gentil-

homme béarnais nommé Jacques La Sague, porteur
de lettres compromettantes pour plusieurs personnes
de la cour. La Sague, ayant commis quelques indis-

crétions, tut dénoncé comme espion, poursuivi, rejoint

à Étampes et arrêté au nom du roi. On le ramena à

Fontainebleau
;

il fut interrogé, menacé de la torture, et

fit des aveux qui chargeaient le roi de Navarre, et sur-

tout son frère le prince de Condé, le vidame de Chartres

et le connétable de ^Montmorency lui-même. Le vidame

fut arrêté et conduit à la Bastille, où il mourut quelques
mois après. Quant à Montmorency, on l'accabla de

protestations d'amitié, lui donnant à entendre qu'on
ne croyait pas aux révélations de La Sague à son

endroit, et on prit les précautions les mieux combinées

pour s'assurer des provinces. Antoine ne semblait pas

plus disposé à se rendre aux États généraux qui
avaient été convoqués à Orléans, et le prince de Condé,

quoique doué de plus d'énergie, craignait autant que
lui de s'y présenter. Il est vrai qu'en se refusant d'y

paraître, ils se mettaient en contradiction avec eux-

mêmes, puisque depuis longtemps ils réclamaient avec

instance la convocation des États, espérant que cette

assemblée renverserait les Guise. D'un autre côté, ils

avaient reçu des avis positifs que l'on en voulait à leur

liberté, sinon à leur vie. On comprend leur inquié-
tude.

Le bruit circulait en Espagne qu'Antoine était le

chef caché des huguenots d'Amboise, et qu'il était

d'accord avec la reine d'Angleterre pour soutenir les ré-

voltés; mais il se défendait de toute intelligence avec

les conjurés; postérieurement à la découverte de la

Conjuration d'Amboise, il avait bien reçu une lettre

anonyme contenant une proclamation d'Elisabeth, et il

attribuait cette pièce à l'ambassadeur d'Angleterre.

Il avait écrit de suite à François II, pour lui dire
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combien il trouvait étrange la conduite de cet ambas-

sadeur, qui cherchait à faire naître, dans l'esprit du roi,

des soupçons sur les princes de son entourage, afin de

semer la division dans le royaume, pour la plus grande
satisfaction de la reine d'Angleterre. S'il eût été assez

faible pour répondre à ses avances, l'Anglais n'aurait

pas tardé à le trahir auprès du roi; mais il perdait son

temps, et le trouverait toujours sourd à des proposi-
tions qui auraient pour but de combattre l'autorité et la

grandeur du roi, son seigneur et maître (1).

Un Espagnol était venu lui proposer de lui livrer Fon-
tarabie et Saint-Sébastien ;

il fut un temps où de telles

offres l'auraient trouvé fort disposé à en profiter ;
mais

aujourd'hui, sachant combien le roi désirait éviter un

conflit qui compromettrait la tranquillité de ses sujets,

il avait décliné les offres de cet Espagnol, et l'avait

même fait arrêter. François II lui avait promis de join-

dre le gouvernement du Poitou à celui de la Guyenne
dont il jouissait; il le suppliait de lui expédier les lettres

patentes qui lui étaient nécessaires pour prendre pos-
session de ce gouvernement ( 2 ).

François II répondit à Antoine qu'il n'ajoutait aucune

foi à tous ces bruits, et l'engageait à donner un démenti

formel et public aux allégations qui le concernaient dans

l'injurieux et mensonger manifeste de la reine d'Angle-
terre. Les Guise lui écrivaient les lettres les plus cor-

diales et les plus engageantes (3).

François II députa successivement à Antoine et à

son frère le comte de Crussol (4), le maréchal de Saint-

(1) Cf. Lettres d'Antoine, etc. — Correspondance, N° cxli ; et

Inventaire sommaire, pièce cxxxiv, p. 382.

(2) Cf. Lettres d'Antoine, etc. — Correspondance, N"^ cxliii et

cxLiv, p. 197 et suiv.

(3) Cf. Lettres d'Antoine, etc. — Correspondance, N"" cxlix

et CLii, pp. 212 et suiv.

(4) Cf. Lettres d'Antoine, etc. — Inventaire sommaire, pièce
cxxxv, p. 383.
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André et le cardinal de Bourbon, pour les inviter à se

rendre à cette assemblée. En môme temps, il faisait à

M. deBurie, son lieutenant en Guyenne, les recomman-
dations les plus précises au sujet du passage probable
du roi de Navarre à Bordeaux. S'il traversait cette ville

sans s'y arrêter ou sans prendre des mesures éveillant

une idée de rébellion, on devait lui rendre tous les hon-

neurs dus à son rang; mais, si on le voyait séjourner à

Bordeaux et s'y agiter d'un air suspect, M. de Burie de-

vait pourvoir à la sûreté de la ville et des châteaux,
donner des ordres à tous les gouverneurs des places
voisines pour se prémunir contre toute éventualité (1).

Il envoyait les mêmes ordres à M. de Montpezat, sé-

néchal du Poitou, en lui confiant la garde de Poitiers

et de Loches.

Condé prêchait pour une résistance à main armée;
mais Antoine, toujours pusillanime, menacé dans ses

Etats par la France et l'Espagne, et trahi d'ailleurs par
ses plus intimes serviteurs, se décida à partir avec ses

deux frères. Pour donner une preuve de son ortho-

doxie et diminuer les soupçons qui planaient sur lui, il

renvoya de sa cour tous les ministres protestants, et fit

célébrer au couvent des Cordeliers une messe solen-

nelle, à laquelle il assista avec son fils et son frère

Louis de Condé. Puis, craignant l'influence de Phi-

lippe II, son ennemi, sur le pape, il envoya à Rome,
pour rendre obédience à Pie IV, Pierre d'Albret, évoque
de Comminge. Cette cérémonie eut lieu le 14 décembre

1560, et lui reconquit les bonnes grâces du saint-siége.

Toujours habile et prudente, Jehanne, qui craignait

que sa préférence marquée pour les protestants ne fût

pour son mari une cause de vexation et de danger, s'ap-

pliqua à faire respecter dans ses Etats le principe de la

(1) Cf. Lettres d'Antoine, etc. — Inventaire sommaire, pièce

cxxxvi, p. 383.
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liberté de conscience. Elle rentra en Béarn, où elle par-

tagea son temps entre les soins de son gouvernement
et l'éducation de ses deux enfants Henri et Catherine.

Henri avait six ans, elle comprit qu'elle ne pouvait plus
le laisser aux soins d'une femme; elle chercha à lui don-

ner un gouverneur capable de lui inspirer des sentiments

nobles et généreux. Elle choisit d'abord Charles de

Beaumanoir-Lavardin, d'une vieille famille du Maine,
dès longtemps attachée à la maison de Vendôme; mais

la santé de ce vertueux gentilhomme ne suffisant pas
à la lourde charge qu'il avait acceptée, elle le remplaça

par le sieur La Case de Pons, qui, ne remplissant pas
les conditions qu'elle désirait, céda la place au baron

de Beauvoir. Elle associa à M. de Beauvoir un précep-
teur nommé La Gaucherie, homme de mœurs irrépro-
chables et d'une vaste érudition.

Malgré les instances de Jehanne pour les retenir, les

deux princes se mirent en route dans le courant d'oc-

tobre.

Le sort en était jeté. Les lettres mêmes de la princesse
de Coudé, de Madame de Roye (1 ), de la duchesse de

Montpensier, qui prévenaient les deux frères des dispo-
sitions de la cour à leur égard, ne purent les détourner

de l'abîme oi^i ils couraient. Le 13 octobre, ils étaient à

Chaunay, où ils furent rejoints par les consuls que la

ville de Limoges envoyait à Antoine pour lui rendre

hommage et l'assurer de leur dévouement (2). Ils al-

lèrent de là à Lusignan, puis à Poitiers, où ils devaient

rencontrer le maréchal de Termes. Antoine était à peine

convalescent; aussi était-il obligé de voyager à petites

journées (3). Arrivé à Poitiers, il renvoya les gens de

(1) M°" de Roye, mère de la princesse de Condé et sœur des

Châtillon.

(2) Cf. Lettres d'Antoine, etc. — Inventaire sommaire, pièce
cxxxviii, p. 383.

(3) Cf. Lettres d'Antoine, etc. — Correspondance, N"' cliv,
CLv et CLvi, p. 220 et suiv.
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son escorte en i)romettant de demander pour eux. grâce
au roi : « Grâce, s'écria un des gentilshommes pré-

sents, songez seulement à la demander bien huml)le-

ment pour vous-même, qui allez vous rendre prisonnier
la corde au cou. Pour nous, nous sommes résolus de

mourir plutôt que de nous mettre à la merci de ces

cruels ennemis du roy et du royaume, et puisque nos

chefs nous abandonnent si pauvrement, nous espérons

que Dieu nous en suscitera qui auront pitié de nous. »

Les deux princes poursuivirent leur route, escortés

ou pour mieux dire gardés à vue par le maréchal do

Termes. Ils arrivèrent à Orléans le 21 octobre 1560.

Personne ne vint au-devant d'eux, si ce n'est le cardi-

nal de Bourbon, leur frère, et leur cousin le prince de

La Roche-sur-Yon. « Ils trouvèrent, lit-on dans Da-

vila, non-seulement les portes de la ville gardées, mais
encore des corps-de-garde et des batteries dressées

dans les postes les plus forts, dans les carrefours et

dans les places, précautions que la cour ne prend pas
même en temps de guerre. »

Ils passèrent au milieu de cet appareil formidable, et

parvinrent au logis du roi, où l'on faisait une garde plus
exacte qu'au quartier général d'une armée. Arrivés à

la porte, ils voulurent entrer ù cheval dans la cour,
suivant le droit attaché à leur rang. Il n'y avait que le

guichet d'ouvert
;

ils furent obligés de mettre pied à

terre en pleine rue, et peu de personnes se présentèrent

pour les recevoir et les saluer. On les conduisit chez le

roi. Ce prince était entre le duc de Guise et le cardinal

de Lorraine et environné de ses capitaines des gardes.
Il reçut le roi de Navarre et le prince de Coudé avec une
froideur bien différente de cette affabilité que les rois de
France ont coutume de montrer à tous leurs sujets,
mais surtout aux princes de leur sang. Il les conduisit

ensuite chez la reine-mère, où les Guise ne les suivirent

pas. Catherine de Médicis, qui voulait toujours paraître
neutre et désintéressée, les reçut avec ses démonstra-

XVII 9
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tions ordinaires d'amitié, mais avec une tristesse affec-

tée qui lui lit verser quelques larmes.

Le roi continua à les traiter avec la même froideur,

et, s'adressant au prince de Coudé, il commença à lui

représenter vivement que, sans avoir reçu de Sa Ma-

jesté ni déplaisir ni mauvais traitements, il avait, au

mépris des lois divines et humaines, soulevé plusieurs
fois ses sujets, allumé la guerre en différentes parties
de son royaume, tenté de s'emparer des principales vil-

les, et conspiré contre sa vie et celle de ses frères. Le

prince, sans s'émouvoir, répondit avec fermeté que ces

accusations étaient autant de calomnies forgées par ses

ennemis, et qu'il donnerait les preuves les plus évidentes

de son innocence. « Il faut donc, répliqua le roi, procé-
der par les voies ordinaires de la justice, pour décou-

vrir la vérité. » Il sortit de l'appartement de la reine, et

commanda aux capitaines de ses gardes d'arrêter le

prince de Coudé.

La reine-mère, forcée de consentir à cette démarche,
mais qui n'oubliait pas que les choses peuvent changer
de face d'un instant à l'autre, s'efforça de consoler le roi

de Navarre. Coudé ne se plaignit que du cardinal son

frère, qui l'avait trompé, et se laissa conduire d uis une

maison voisine qu'on lui avait destinée pour prison. On
en avait muré les fenêtres, redoublé les portes et fait une

espèce de forteresse, défendue par quelques pièces d'ar-

tillerie et par une forte garde.

Le roi de Navarre, fort étonné de la détention de son

frère, exhala sa douleur en plaintes et en reproches

qu'il ht à la reine, qui, rejetant tout sur le duc de Guise

comme lieutenant-général du royaume, ne cherchait

qu'à se disculper elle-même. On lui donna pour loge-
ment une maison peu éloignée de celle qu'occupait le

roi (celle du bailli Graslot), et des gardes pour l'obser-

ver à vue ; en sorte qu'à la liberté près de voir qui il

voudrait, il était dans tout le reste traité et resserré

comme prisonnier.

Trahi par d'Escars, son chambellan, par Emery
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Bouchard, son chancelier, par le cardinal d'Armagnac
lui-même, il jiersistait à leur témoigner sa confiance.

Comme il s'était bien moins avancé que son frère, les

Guise désespéraient de le faire condamner
; mais ils ne

le haïssaient pas moins pour cela. Il ne leur suflisait

pas de l'abreuver d'humiliations
;

ils résolurent de se

débarrasser de lui, et un complot fut tramé entre les

deux frères de Guise, le maréchal de Saint-André et le

roi. François II devait appeler le roi de Navarre dans
son cabinet en présence des conjurés, et, à la suite d'une

explication que le roi provoquerait, ce prince frapperait
Antoine d'un coup de poignard. Des spadassins cachés
derrière les tapisseries se seraient précipités sur lui

pour l'achever.

Catherine de Alédicis, qui commençait à supporter im-

patiemment l'arrogance des princes lorrains, le fit pré-
venir par Jacqueline de Longwy, duchesse de Mont-

l^ensier, et le roi de Navarre refusa d'abord de se rendre
à l'invitation de François II

;
mais l'ordre avant été re-

nouvelé d'une manière plus formelle, il partit en s'é-

criantdans un beau mouvement de courage: « Si Dieu
est pour nous, qui sera contre nous ? » On fit de nou-
veaux efforts pour l'empêcher de se jeter dans le guet-
apens royal ;

mais il repoussa tout avertissement, et,

mû d'une résolution qui lui était peu habituelle, il dit à

Renty, son capitaine des gardes : « Brave Renty, je vais
au lieu où l'on a conjuré ma mort

;
mais jamais vie

n'aura été vendue si chère que la mienne. Si je meurs,
prenez ma chemise ensanglantée, portez-la à mon fils,

à ma femme. Elle vengera ma mort. Qu'elle en envoie
les lambeaux à tous les rois de l'Europe, et qu'ils li-

sent dans mon sang la vengeance qu'ils doivent tirer de
l'assassinat d'une tète couronnée ! » Puis il entra dans
le cabinet' du roi. Le cardinal de Lorraine ferme immé-
diatement la porte après lui

;
le monarque, armé d'une

dague cachée sous une robe de chambre dont il était en-

veloppé sous prétexte de maladie, lui reproche amère-
ment sa conduite auprès delà reine Elisabeth, su s(ein',
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lorsqu'elle traversa la Navarre. Antoine, sans se trou-

bler, répond avec tant de dignité et de respect, qu'il dés-

arme la colère du roi, et sort sain et sauf, au grand dés-

appointement des Guise. Furieux, ils arrachent au fai-

ble monarque l'ordre d'arrêter Jehanne d'Albret et ses

enfants, et les enfants de Condé. Mais ce n'était pas
chose facile. Jehanne avait autour d'elle de nombreux et

courageux défenseurs, et on redoutait sa fermeté et sa

prudence. On résolut néanmoins de vaincre tous les ob-

stacles
;
François II conclut une alliance avec Phi-

lippe II, moyennant laquelle le monarque espagnol en-

vahirait la Navarre du côté de l'Espagne, pendant que le

maréchal de Termes (1) opérerait d'un autre côté. Je-

hanne ne se laissa pas intimider par ces démonstra-
tions hostiles

;
mise par ses amis au courant de tout ce

qui se passait, elle quitte Nérac, passe en Béarn, visite

ses places, garnit ses frontières de troupes, en un mot se

prépare à résister énergiquement à l'invasion qui la me-
nace. Mais un événement imprévu vient tout à coup
changer la face des choses.

Tandis qu'on instruisait le procès du prince de Condé
et des principaux conjurés d'Amboise, François II était

tombé malade d'un abcès dans la tète, et, malgré tous

les efforts des princes lorrains pour cacher son état,

les bruits les plus alarmants ne tardèrent pas à se ré-

pandre sur l'issue probable de sa maladie.

Lasse de la tyrannie des Guise et du rôle effacé qu'elle

jouait depuis vingt-cinq ans, Catherine de Médicis son-

geait à secouer leur joug ;
mais elle ne voulait pas non

plus les sacrifier trop complètement aux Bourbon, de

peur de rendre ceux-ci trop puissants. Le caractère

faible d'Antoine se prêtait très-bien à ces machinations

(1) Paul (le la Barthe, seigneur de Termes, chevalier de l'ordre

du roi, capitaine de cinquante liommes, gouverneur de Paris et

de l'Ile-de-France, dit le maréchal de Termes, était né en 1482;
il mourut en 1562.
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ambitieuses et perfides; prévoyant la fin prochaine de

son fils, elle fit venir le roi de Navarre près du lit du

moribond, et le malheureux François II déclara que c'é-

tait de son propre mouvement et non poussé par les

Guise qu'il avait fait arrêter le prince de Condé. Après
cette déclaration, la reine-mère, entraînant Antoine
dans son cabinet, lui reprocha sévèrement d'avoir, ainsi

que son frère, fomenté la guerre civile dans le royaume,
et lui promit la lieutenance générale du royaume s'il

voulait se réconcilier avec les Guise et renoncer par
écrit à la régence, quand même les Etats généraux vou-

draient la lui déférer. Des amis secrets avaient préparé
Antoine à cette lugubre comédie

;
il tomba facilement

dans le piège, signa tout ce qu'on voulut et embrassa
les Guise.

Le 5 décembre, François II mourait <à Orléans
;

il

n'avait pas encore dix-sept ans et avait régné dix-sept
mois. Charles IX, son frère, âgé de onze ans seule-

ment, lui succéda. A peine le roi mort, un cri de haine

et de réprobation s'éleva contre les Guise. Conseillée par
la duchesse de Montpensier et le chancelier de l'Hôpi-

tal, Catherine de Médicis, reconnaissant enfin ce qu'elle
avait à craindre de ces princes étrangers et ce qu'elle
avait à espérer d'Antoine, trop faible pour jamais rien

entreprendre contre l'autorité légitime, comprit qu'avec
le roi de Navarre pour appui elle régnerait, tandis que
les Guise continueraient à la dominer. Elle n'hésita

plus ;
dès le lendemain, de la mort du roi, elle appela

autour d'elle en conseil privé le roi de Navarre, les car-

dinaux de Bourbon et de Lorraine, Tournon, Guyse et

Chatillon, le prince de La Roche-sur-Yon, les ducs de

Guyse, d'Aumale etd'Etampes, le chancelier, les maré-
chaux de Saint-André et de Brissac, l'amiral de Chatil-

lon, Du Mortier, évêque d'Orléans, et le sieur d'Avan-
son. Charles IX les remercia de leur dévouement, et

leur recommanda d'obéir à sa mère, qui fut immédiate-
ment proclamée régente ; Antoine de Bourbon, roi de

Navarre, lieutenant général ; le connétable, généralis-
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sime des armées
;

le duc de Guise, graiid-maître de la

maison du roi; et le cardinal de Lorraine, surintendant

des finances. On régla, en même temps, que l'amiral,

les maréchaux de France et les gouverneurs de pro-

vince, resteraient en possession de leurs charges ; que
les requêtes et les lettres de province seraient adres-

sées directement au roi de Navarre, qui en ferait son

rapport au Conseil
; que les ambassadeurs traiteraient

avec la régente, que les dépêches des cours étrangères
lui seraient remises directement et qu'elle en confére-

rait avec le roi de Navarre
; que tous les princes du

sang auraient siège au Conseil, où la reine-mère prési-
derait.

Ces arrangements venaient à peine d'être pris, qu'An-
toine se repentit de n'avoir pas mieux profité de la fa-

veur que la plus grande partie de la noblesse lui témoi-

gnait. Il menaça Catherine de quitter la cour avec tous

les princes du sang, si elle n'éloignait pas les Guise, le

connétable de Montmorency et le maréchal de Saint-

André, et si elle n'accordait pas aux huguenots la li-

berté de conscience. Catherine dut lui donner en partie

satisfaction, car son autorité était menacée d'un péril

imminent. Elle fit dresser un acte qu'elle signa avec

Antoine, dans lequel elle attestait que les Guise, Mont-

morency et Saint-André, s'étaient retirés volontaire-

ment de la cour et dans le seul but de plaire au roi et de
ne l'entraver en rien dans le bonheur de ses sujets (1).

Les Etats de l'Ile-de-France assemblés à Paris le 15

mars 15G1, venaient de se déclarer pour la régence du
roi de Navarre (2). Elle écrivit à Jehanne d'Albret de
venir sans tarder; elle espérait utiliser son influence sur
son mari, et leur demandait sa fille Catherine pour son

(1) Cf. Lettres d'Antoine, etc. — Inventaire sommaire, N»

cxLiii, p. 384.

(2) Cf. Lettres d'Antoine, etc. — Inventaire sommaire, N°

cxxxix, p. 384.
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second fils le duc d'Anjou. Pour mieux séduire An-

toine, on le consultait en tout, et ses avis étaient reli-

gieusement écoutés (1). Aussi il écrivit lui-même à Je-

hanne pour l'engager à partir. Celle-ci se mit aussitôt

en route avec ses enfants. Parmi les personnes de sa

suite était le ministre Jean de La Tour, qui avait été

désigné pour prendre part au fameux Colloque de

Poissy.

Lorsqu'elle arriva à la cour, le roi Antoine professait

hautement le protestantisme ;
de tous côtés on deman-

dait un concile destiné à porter remède aux querelles

religieuses qui agitaient le pays, et Catherine écrivit

elle-même au pape pour lui exprimer ce vœu
;
mais

cette démarche déplut beaucoup au Souverain Pontife.

Il savait de bonne source que Catherine de Médicis com-

mençait à pencher vers la réforme
;
mais cette astu-

cieuse princesse cachait encore ses préférences; elle

donnait à entendre au connétable de Montmorency

qu'elle feignait cette condescendance pour la nécessité

où elle se trouvait de flatter les caprices d'Antoine, que
le principal pour elle était de gagner du temps pour ar-

river à la majorité de son fils, qu'alors elle se déclare-

rait le plus ferme soutien de la religion catholique ; qu'en

attendant, c'était à lui à tenir bien haut l'étendard du

culte de ses pères. Montmorency ne tarda pas à com-

prendre qu'il était victime des ténébreuses manœuvres
de la reine-mère, et qu'elle ne visait qu'à une chose, c'é-

tait à diviser les partis, pour régner sans conteste.

Puis les Etats, qui venaient de demander la régence
du roi de Navarre, avaient fortement réclamé contre les

prodigalités des derniers règnes. Castelnau dit que les

Etats d'Orléans avaient déjà trouvé étrange que la dette

publique se montât à plus de 42,600,000 '., vu qu'à la

mort de François P'', on avait trouvé 1,700,000 écus à

(1) Cf. Lettres d'Antoine, etc. — Inventaire sommaire, cxlii,

p. 384.
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l'épargue, et que le trimestre de janvier était encore à

échoir. Ils ne pouvaient comprendre qu'une somme
aussi énorme eût été dépensée en douze ans, sans comp-
ter le produit du rachat des offices et des aliénations

du domaine, qui avait été presque tout vendu
; quand,

loin de diminuer, les impôts avaient été portés à un chif-

fre qu'ils n'avaient point atteint depuis quatre-vingts
ans. Quelques voix s'étaient élevées pour demander une

enquête, et Antoine avait appuyé ces justes prétentions ;

mais ces plaintes avaient été étouffées par de puissants

personnages, qui avaient profité de ces dilapidations.
Les doléances se renouvelèrent, comme nous venons

de le dire, et cette fois elles avaient plus de chance d'être

écoutées, parce qu'elles étaient appuyées par tout le

parti protestant.

Montmorency sentit le danger. Pour sauver ses ri-

chesses, il se rapprocha du duc de Guise, par l'inter-

médiaire du maréchal de Saint-André, non moins me-
nacé que lui, et, le 6 avril 1561, tous trois scellèrent

entre eux par la communion ce fameux pacte connu sous

le nom de triumvirat^ dont le but était la destruction de

l'église protestante, non-seulement en France, mais
dans toute l'Europe, et l'extermination des Bourbon,
car le connétable ne pouvait pardonner à Antoine d'avoir

insisté pour l'enquête qu'il redoutait.

Le triumvirat, cependant, ne tarda pas à s'apercevoir

qu'il n'était pas assez fort pour contrebalancer l'in-

fluence des Bourbon. La reine-mère venait de s'unir plus
étroitement à eux depuis la défection du connétable.

Chaque jour semblait apporter de nouvelles forces à leur

parti. Les Guise n'avaient point attendu que le Colloque
de Poissy et l'édit de tolérance de janvier les avertissent

qu'il était temps de l'affaiblir, en en détachant à tout

prix le roi de Navarre.

Ce prince semblait définitivement acquis h l'église pro-
testante. Le 7 février 15G1, il écrivait au comte palatin
« qu'il n'avait d'autre but que d'établir la vraie religion
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en France, » et il promettait de rendre avant nn an tout

le royaume protestant. Mais les Guise n'ignoraient pas
qu'il nourrissait en secret une basse jalousie contre son

frère, sur qui les réformés commençaient à tourner les

yeux. Ils connaissaient, du reste, le moyen infaillible

de le gagner à leur cause.

Toujours poursuivi par son idée fixe de recouvrer la

Navarre espagnole, Antoine faisait sans cesse des dé-

marches près de Philippe II pour arriver à une solution

conforme à ses intérêts (1) ,
mais le roi catholique était

moins disposé que jamais à céder à ses instances.

Toujours prêt à s'immiscer dans les affaires de la

France et à tirer profit des discordes qui l'agitaient,

Philippe résolut non-seulement de prêter son appui au

triumvirat, mais, bien plus, d'amener Antoine à se sé-

parer du protestantisme et surtout à se séparer de Je-

hanne d'Albret, dont les éminentes qualités lui inspi-
raient des craintes sérieuses. Pour y arriver, il donna
des instructions secrètes à son ambassadeur en France,
le S'" de Chantonay, et à Antoine de Tolède, envoyé ex-

traordinaire, chargé ostensiblement de presser la reine-

mère d'envoyer des évêques et des docteurs au concile

de Trente.

Antoine de Tolède étant mort, fut remplacé par Man-

riquez, homme hardi, entreprenant et sans scrupule
sur les moyens. Son premier soin, en acceptant cette

mission, fut de sonder quelques-uns des favoris d'An-

toine, dont il espérait se servir pour arriver à ses fins.

Nicolas d'Angu, évêque de Mende, Philippe de Lenon-

court, évêque d'Auxerre, et François d'Escars, cham-
bellan d'Antoine, devaient lui être d'un grand secours.

Manriquez avait étudié le caractère et le faible de cha-

cun d'eux, et, en flattant adroitement leurs passions, il

parvint prompfement à en faire ses créatures. Ils ame-
nèrent insensiblement le roi de Navarre à écouter les

(1) Cf. Lettres d'Antoine, etc.— Corivv-^iMHidanco, N°cix, p. 229,
et Inventaire soniinaii-o, cxlviii, p. 385.
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nouvelles propositions de Philippe, qui étaient propres,
selon eux, à terminer d'une manière définitive le diffé-

rend touchant la Navarre. La seule condition qu'on lui

imposait, c'était de se déclarer le protecteur de la reli-

gion catholique en France. Puis on insinua que, l'hé-

résie étant un motif suffisant pour faire casser un ma-

riage, Antoine pouvait répudier Jehanne d'Albret, sa

femme, dont les convictions calvinistes n'étaient un

mystère pour personne. On lui proposait comme prix
de cette répudiation d'épouser la belle Marie Stuart,
reine d'Ecosse et nièce des Guise. Ce mariage lui as-

surait la couronne d'Ecosse et peut-être celle d'Angle-
terre, car le pape était tout prêt à excommunier l'héré-

tique Elisabeth et à la déclarer indigne de régner. A la

place de la Haute-Navarre, qu'il réclamait depuis si

longtemps, on promettait de lui donner la Sardaigne,
dont on lui surfaisait étrangement les charmes et les

avantages. De plus, on lui représentait que Charles IX
et ses deux frères étant malingres comme leur père, ne

pouvaient vivre, et que le trône reviendrait naturelle-

ment à Antoine, premier prince du sang, pourvu qu'il

abandonnât une religion qui n'était pas celle du

royaume. Enfin, après avoir ainsi préparé les voies,

Catherine de Médicis mit en œuvre un dernier moyen,
qui, avec un caractère aussi faible et aussi voluptueux

que celui du roi de Navarre, ne pouvait manquer de

réussir. Elle lui ménagea une intrigue avec une de ses

filles d'honneur, la belle Du Rouet de la Béraudière.

Les charmes de cette jeune fille astucieuse et secrète-

ment dirigée par Médicis, allumèrent dans le cœur d'An-

toine une passion violente, et bientôt ce prince, enivré de

voluptés, vécut près d'elle dans l'oubli de tous ses de-

voirs.

JehcUine, accablée do douleur, ne se laissa pas abat-

tre par l'imminence d'un danger dont elle comprenait
toute l'étendue; elle essaya sur son époux tous les

arguments que lui inspiraient sa vertu et ses grandes

qualités méconnues. Elle cherchait des forces et des con-
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solations dans les avis du grand-prètre de la Réforme,
Théodore de Bèze

;
elle lui avait demandé conseil sur

différents points qui lui inspiraient des doutes. Nous
avons une longue et intéressante lettre de Bèze à

Jehanne : il lui parle du bris des images, qu'il est porté
à excuser dans une certaine mesure

;
mais il condamne

sévèrement la destruction des sépultures ;
il veut pro-

bablement parler des sépultures de la collégiale Saint-

Georges de Vendôme, qui contenait les restes de toute

la famille de Bourbon et des premiers comtes de Ven-
dôme. Certainement, le prince de Condé est déterminé

à rechercher les auteurs de cette profanation et à faire

un exemple pour éviter que pareil fait se renouvelle.

Quant à lui, cela n'a en rien altéré son dévouement pour
le roi de Navarre : « Je proteste devant mon Dieu, écrit-

il, que cela n'a point changé mon affection, et que je
ne plaindvois point ma mort aujourdhui, sielle reve-

noit à son salut. » Les affaires militaires de la Ré-

forme vont bien, du reste, et, sauf la prise d'Angers,

que les protestants se sont laissé reprendre par leur

faute, ils ont de bonnes nouvelles de partout. Un corps
de 10,000 hommes de pied et de 5 à 6,000 chevaux est

prêt à quitter Orléans pour entrer en campagne (1).

Voyant que rien ne pouvait faire changer la conduite

de son époux infidèle, Jehanne eut recours à un dernier

argument : elle lui représenta qu'en la répudiant, il dé-

clarait par ce fait même ses enfants bâtards. Au fond

de ce cœur gangrené restait une dernière lueur d'amour

paternel ;
il hésita

; mais, emporté par son orgueil, il

se laissa aller aux insinuations qui flattaient ses pen-
chants, et se déclara publiquement le chef du parti ca-

tholique et le persécuteur acharné des religionnaires

qu'il protégeait quelques mois auparavant. Il avait sol-

licité, au mois de janvier, dit Tavanes, l'édit de Saint-

Germain, qui favorisait les protestants; au mois de

(1) Cf. Lettres d'Antoine, etc. — Cui-rcspondance, N" cLxiii,

p. 233.



— 130 —

mars suivant, il les abandonna, et s'associa avec les

Guise, leurs ennemis mortels
; puis il s'appliqua à per-

sécuter Jehanne de la manière la plus scandaleuse. Ca-

therine de Médicis, voyant qu'Antoine avait dépassé son

attente, voulut tenter de l'arrêter dans cette voie, et

rappeler Jehanne à l'obéissance envers son mari
;
mais

le malheureux roi de Navarre avait perdu le dr'oit de se

faire obéir, et Médicis se brisa contre une volonté de

fer, doublée d'un fanatisme farouche. « Madame, lui ré-

pondit Jeanne, si j'avais mon fils et tous les royaumes
du monde dans la main, je les jetterais tous au fond de

la mer plutôt que de perdre mon salut. »

Nous voyons dans sa correspondance un exemple de

la ténacité et de la fougue de ses convictions religieuses,

qui la portaient à s'immiscer dans les affaires privées
des familles pour y chercher de nouveaux prosélytes :

un des vieux serviteurs de son mari, Martin du Bellay
S*" de Langey, brave capitaine et négociateur distingué,
frère du cardinal du Bellay, était mort, en 1559, au châ-

teau de Glatigny (1). Antoine de Bourbon avait une
vive affection pour le S"" de Langey, et Jehanne avait

cru pouvoir reporter cette affection sur sa famille. Elle

avait appris que Madame de Langey maltraitait fort sa

fille à cause de ses croyances religieuses, et elle était

fort mécontente de cette manière d'agir. Elle le lui écri-

vit en termes assez aigres et impératifs, et finit par

prendre à sa cour Mademoiselle de Langey, dont elle

prisait fort la précoce orthodoxie (2).

Malgré son insuccès près de Jehanne, Catherine de

Médicis lutta contre la prépondérance du triumvirat, et

songea à balancer son pouvoir par celui des protestants

qui avaient à leur tète Condé et l'amiral Coligny. Vai-

(1) Commune de Souday, arroiidissemeiit de Vendôme (Loir-

ct-Clier).

(2) Cf. Lettres d'Antoine, etc. — Correspondance, N"" clxiv,

CLXV, CLXVII, CI.XVIIl, CLXXI, CLXXXIV, CLXXXV. CLXXXVl, CLXXXVII

pp. 210, 211, 212, 2 W, 211, 215, 210, 251, 271, 275, 276, 277, 278, 279.
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nement Jehanne d'AIbretprèclia la clémence et la liberté

des cultes, vainement le chancelier de rHôjjital lit pa-
raître le fameux édit de janvier, monument de sa sa-

gesse et de son humanité, tant d'efforts furent impuis-
sants

;
les passions étaient déchaînées, et les horreurs

d'une guerre civile et religieuse allaient couvrir la

France de deuil pendant près d'un demi-siècle. Le mas-
sacre de Vassy en fut le signal.

Jehanne sentait, tout en s'appuyant sur le parti pro-

testant, la nécessité de conserver les bonnes grâces du
roi de France et de la reine-mère. Elle parut ne pas

s'apercevoir des honteuses intrigues dont cette prin-
cesse s'était servie pour lui enlever le cœur de son

mari (1). Une telle magnanimité ne faisait pas le compte
des princes lorrains. Le cardinal, craignant l'ascendant

du mérite de Jehanne sur l'esprit de la reine-mère, per-
suada à Antoine de faire arrêter sa femme. Antoine

avait d'abord résolu de mettre ce projet à exécution
;

mais, toujours hésitant au moment décisif, il craignit
de s'attirer l'inimitié des catholiques eux-mêmes, et

prit ses mesures pour s'emparer de sa personne quand
elle retournerait dans le Béarn. Jehanne quitta la cour

au mois de juillet; elle dut se séparer de son fils, qu'elle

laissa à Paris (2) avec son précepteur La Gaucherie.

Elle partit avec une suite nombreuse de protestants, qui,

soupçonnant les dangers qu'elle jiouvait courir, étaient

résolus à la défendre. Elle passa par Olivet, où Théo-
dore de Bèze vint la trouver

;
elle lui remit des instruc-

tions de la reine-mère pour le prince de Condé. De là,

elle se dirigea sur Vendôme, et résolut d'y taire préva-
loir la Réforme

;
elle s'y employa activement.

Mais la population catholique opposait à ce mouve-

(1) Cf. T.ettres d'Antoine, etc,
—

Coi-respondance, clxxii, p.

251.

(2) Cf. Lettres d'Antoine, etc. — Correspondance, N° clxxxi,

p. 271.
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ment une force d'inertie que rien ne pouvait vaincre. La
reine de Navarre, désespérant d'attirer les Vendômois
dans son parti, résolut de les désarmer. Le 20 mai,
elle fit écrire aux échevins par les capitaines de ses

gardes la lettre suivante, dont l'original est conservé

aux archives de la ville de Vendôme :

« Messieurs les esclievins, suyvant la volunté de la

royne laquelle elle vous declaira hier, elle nous a com-
mandé vous envoyer le desnombrement des armes

qu'elle veult et entend que vous fassiez conduire ce ma-

tin, de la maison de ville et portes, en son chasteau pour
la garde d'icelluy, duquel deppend la conservacion et

garde de la ville. Et premièrement deux fauconneaux,
dix hacquebutes à croq, le tout avec leurs affutz et che-

valletz, neuf hacquebutes à serpentine, tout ce qui est

pouldre ez portes Saint-Georges et Sainct Michel, qua-
rante picques ferrées, dix huict hallebardes des neufves

qui sont à la porte S' Georges et les boullets de plomb
qui sont en ladicte porte. Et du tout vous aurez telle

descharge de Sa Majesté que vous aurez occasion de

vous en contenter. Aussy entend Sa dicte Majesté que
vous fassiez signer à vostre clerc de ville l'inventaire de

toutes les armes trouvées en la maison et tours de la

ville, et faict hier eu nos présences, lequel nous vous

renvoyons pour cet etîect. Faict a Vendosme, le xx® jour
de May, 1562

vos meilleurs amys

Duvau, Lacaze . »

A la suite de cette pièce est la décharge donnée aux
échevins le jour suivant 21 mai

;
elle est ainsi conçue :

« Nous Jehan ne par la grâce de Dieu royne de Na-

varre, duchesse de Vendosmoys certifions que les ar-

mes mentionnées de l'autre part ont esté mises en nostre

chasteau de Vendosme et reçues par nostre comman-
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dément de M. de Rochefort, de quoy nous deschargoons
les eschevyns de nostre dicte ville.

« En tesmoing de quoy nous leur avons signé ces pré-
sentes pour leur servir partout oîi il appartiendra.

« A Vendosme le vingtcinqiesme jour de May 1562.

Jehanne
Pelletier. »

Dès lors, n'ayant plus à craindre les ressentiments

du peuple, elle se livra sans réserve aux inspirations de

son fanatisme religieux; ses soldats achevèrent de rui-

ner la collégiale de Saint-Georges, déjà dévastée l'année

précédente. Elle se fit apporter les vases sacrés et les

reliquaires, dont elle donna, le 27 mai, un reçu signé de

sa main au bas de l'inventaire qui lui fut présenté par
les chanoines. Ces vases, mis en pièces, furent vendus

ou convertis en monnaie; ils produisirent 16 marcs d'or

et 129 marcs d'argent, sans compter les diamants et les

pierreries. Quant aux reliques, Jehanne les remit, enve-

loppées dans un linge, à un Suisse de sa garde qui des-

cendait du château, avec ordre de les jeter à la rivière;

chemin faisant, il rencontra un bourgeois de Vendôme,
le sieur Dupont, lieutenant particulier du bailliage, qui,

moyennant quelque argent, racheta ces précieux restes

et les conserva pour les rendre au chapitre de Saint-

Georges dans des temps meilleurs.

La reine de Navarre poursuivait avec acharnement

son plan de propagande calviniste. Les chanoines de

Saint-Georges de Vendôme, réduits à se réunir dans
la maison de leur doyen, n'eurent plus aucune autorité;

ils avaient toujours eu le privilège de diriger l'instruc-

tion publique à Vendôme, et une prébende était spécia-
lement affectée à un chanoine directeur des écoles. Je-

hanne donna cette prébende à un protestant, en sorte

que le peuple de A^endôm^, tout catholique, })ut craindre

de n'avoir pour ses enfants que des maîtres hugue-
nots.
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Seule, l'abbaye de la Trinité fut préservée du pillage,

à cause du respect que l'on portait à son abbé conuxien-

dataire, le cardinal Charles de Bourbon, frère d'Antoine.

D'ailleurs, ce cardinal, pour mettre à l'abri des atten-

tats de sa belle-sœur les reliques les plus précieuses du

monastère, les avait fait transporter à l'abbaye de

Chelles, près Paris (1).

Jehanne, prévenue des projets de son mari, ne resta

pas longtemps à Vendôme. Elle partit, et se diri-

gea vers Chàtellerault, et de là sur Caumont, où elle

arriva le 22 juillet et y tomba malade. Mais elle était

dans son gouvernement, à l'abri d'un des plus forts

châteaux de Guyenne et sous la protection d'un zélé

protestant, M. de Clérac, frère de Caumont-la-Force.

Elle y fut reçue avec honneur
;
mais des avis inquié-

tants ne tardèrent pas à lui parvenir. Montluc avait

reçu des ordres d'Antoine, et il cherchait une occasion

pour l'arrêter. Elle écrivit aux Béarnais pour les pré-
venir du danger qu'elle courait, et se hâta de prendre
le chemin delà ville de Nérac et du Béarn. Grâce à l'es-

corte que lui amenèrent Durfort de Duras etd'Audaus,
elle put échapper aux embûches de Montluc, et arriva

saine et sauve dans son cher Béarn.

Antoine de Bourbon et les Guise, voyant que Jehanne

avait échappé à leurs embûches et qu'elle suivait son

projet de réforme, tentèrent de la perdre au milieu même
de ses sujets. Dans ce but, le roi Antoine envoya Bou-

logne, son secrétaire, en Béarn, avec mission d'intimer

au conseil souverain de Pau l'ordre de détruire tout ce

que Jehanne avait fait et particulièrement d'interdire la

liberté des cultes. Mais la reine avait une police bien

organisée ; Boulogne, arrêté dès qu'il eut mis le pied en

Béarn, fut mis en prison, et on se saisit des ordres dont

il était porteur. La sagesse delà reine de Navarre sut

(1) CF. Histoire laaiuisci'ite de hi eollégiale de Saiiit-Geoi'ges
de Vendôme, par le chanoine Du Bellay.
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préserver son royaume des liorreu rs de la guen-e
civile ;

mais ses efforts et ceux du maréchal comte

de Burie, son lieutenant général en Guyenne et on

Gascogne, ne j)urent l'éviter dans ces provinces. On
trouvait le maréchal tro}) modéré, et on forma à Bor-

deaux une ligue qui tendait à lui substituer Mont-

luc, Sansac ou d'Escars. Apaisée un instant, la guerre
éclata de nouveau plus intense, et Montluc sévit cruel-

lement contre les protestants. Encouragé par les re-

commandations de Catherine de Médicis et d'Antoine,
il faisait arrêter tous les protestants ou les hommes que
la haine ou la cupidité désignaient à sa vindicte, et les

faisait pendre sans autre forme de procès. Toulouse,

Bordeaux, et toutes les villes de la Guvenne et de la Gas-

cogne furent visitées p;\r ce fou furieux, qui répandait

partout la terreur. Ce n'était pas encore assez des cruau-

tés de Montluc pour semer l'horreur et l'épouvante
dans ce malheureux pays ;

on y appela les Espagnols et

les Routiers. Bientôt cette soldatesque, ivre de carnage,

frap})a indistinctement catholiques et protestants ;
de

tous côtés, on voyait les femmes, les enfants, les vieil-

lards, qui, pour échapper au massacre, abandonnaient
leurs foyers et cherchaient un asile dans les Etats de la

reine Jehanne. Cette princesse écrivit tour à tour au roi,

à la reine-mère, au connétable de Montmorency, pour
dénoncer les cruautés de Montluc et obtenir merci pour
ses malheureux administrés

;
mais ses supplications

ne trouvèrent pas d'écho dans le conseil du roi, et, pour

prouver le peu de cas qu'on faisait de ses avis, on asso-

cia Montluc au maréchal de Burie dans le gouverne-
ment de ces provinces.

Cependant, le protestantisme faisait des progrès ex-

traordinaires : Coudé s'était rendu maître des princi-

pales villes du royaume, et on ne comptait jilus celles

qui étaient restées catholiques. Orléans, Blois, Toui's,

Bourges, Poitiers, La Rochelle, Agcu, Montauban,
Castres, Montpellier, Nîmes, Grenol)le, Moutélimart,

Valence, Lyon, Màcon, Rouen, Le Havre, etc., etc.,

XVII 10
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avaient ouvert leurs portes au jeune vainqueur. La lutte

devenait de plus en plus acharnée
;

des deux côtés, on
eut recours aux soldats étrangers. Les protestants ap-

pelèrent les reitres, les lansquenets et les Anglais ;
les

catholiques firent venir des mercenaires espagnols et

italiens. Toute la France était en feu
;

elle comptait

quatorze armées : partout des combats, partout le pil-

lage, le viol et le massacre. On combattait avec une

égale cruauté des deux côtés. Le baron des Adrets, pro-
testant, le disputait de barbarie avec le catholique
Montluc

;
enfin le pays menaçait de s'abîmer dans un

épouvantable désastre.

Pendant ce temps, Paris était partagé en deux camps ;

les catholiques et les protestants se préparaient aussi à

la lutte. Catherine de Médicis avait conduit le roi à

Melun, afin de pouvoir gagner facilement Orléans, où
on l'engageait à se retirer

;
à peine y était-elle, que le

prévôt des marchands vint la supplier de ramener
Charles IX dans la capitale et de permettre qu'on ren-

dît aux bourgeois leurs armes. Catherine accorda la

seconde requête; mais, au lieu de retourner à Paris,

elle partit pour Fontainebleau, tandis que le roi de Na-
varre suivait le prévôt des marchands et allait assister à

la procession de Pâques fleuries, qui fut comme une

revue solennelle du parti catholique. Les protestants
étaient en trop petit nombre à Paris pour pouvoir s'y

maintenir, et Condé en sortit avec un grand nombre do

huguenots. Le 26 mars, Antoine et les triumvirs al-

lèrent à Fontainebleau trouver la reine-mère, et la ra-

menèrent à Paris malgré elle avec ses enfants; puis le

roi de Navarre, sourd aux exhortations de son frère

et de Coligny, expulsa de Paris tous les réformés qui

y étaient restés, et, retrouvant la valeur guerrière de

sa jeunesse, il prit le commandement des armées ca-

tholiques en sa qualité de lieutenant général, et alla

camper à Montléry, d'où il se porta sur Châteaudun

pour se rapprocher de l'armée protestante.

Plusieurs essais de réconciliation furent tentés entre
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les deux frères. La reine d'Angleterre môme offrit sa
médiation pour amener la pacitleation du pays (1) ;

mais la mauvaise foi etla roideur d'Antoine ayant rendu
toute entente impossible, Coudé reprit le cours de ses

opérations. Dès lors, on voit Antoine prendre une im-

portance fort grande dans les conseils de la reine (2) ;

il veillait à la défense des côtes, menacées d'une des-
cente des Anglais (3), et avait la haute direction mili-

taire. Il ne prit pas d'abord une part très-active à la

guerre; il assista à la prise de Blois (4), de Tours et

de Bourges, et vint camper sous les murs de Rouen.

Après quelqu'es escarmouches sans importance, mais
destinées à se rendre compte des dispositions et des

moyens des assiégés, il se résolut à entreprendre un

siège en règle.

Le 14 novembre 156.2, on donna un violent assaut.

Antoine et le duc de Guise commandaient alternative-

ment: « Le roi de Navarre, se reposant sur son lit après
midi, fut visité d'un grand seigneur, lequel lui ayant
demandé s'il étoit malade, répondit que non

; mais qu'il

reposoit tandis que le duc de Guise faisoit son tour,
afin de faire puis après le sien.

« Le lendemain, il ne laissa de se trouver aux tran-

chées, oia étoit aussi le duc de Guise, et ayant dîné en
lui lieu plus prochain de la muraille hors de la batterie,
ainsi qu'il vouloit faire de l'eau à deux ou trois pas de

l;'i, reçut une arquebusade en l'épaule gauche, prenant
bien peu de la couture d'un pourpoint de chamois qu'il

(1) Cf. Lettres d'Antoine, etc. — Correspondance, N" clxxiv,

p. 2')Q.

(2) Cf. Lettres d'Antoine, etc. — Coi-respondance, N°' clxxiii,

CLXXIV, CLxxv, pp. 25.3 et sniv.

(3) Cf. Lettres d'Antoine, etc. — Correspondance, N" clxxix,
p. 268.

(4) Cf. Lettres d'Antoine, etc.— Correspondance, N"' clxxiv à

ci.xxx, p. •2')(> et suiv.
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avoit vêtu : dont s'étant escrié, le duc de Guise s'appro-
cha et fît semblant d'en avoir du chagrin, mais chacun

pensa qu'il en étoit heureux, pensant, le roi de Navarre

mort, commander à son aise.

« On ne sait d'où partit le coup, mais on croit que
c'est du côté défendu parles Anglais.

<( Quelques gentilshommes le mirent sur un brancard

et le portèrent hors de la tranchée. Arrivé au logis du

comte de Ringrave, les chirurgiens sondèrent la plaie

sans pouvoir retirer la balle, et le prince de La Koclie-

sur-Yon, le connétable et la reine-mère étant arrivés,

on le plaça dans une litière et on le conduisit à son lo-

gis de Darnetal. Sa blessure étant en l'omoplate du

bras gauche, entrant la balle jusqu'à la jointure avec

une petite portion d'os demeurée entre la balle et la

plaie, ce qui faisoit que le tréfonds ne pouvoit arriver à

la balle pour l'extraire.

<( C'est cette circonstance qui rendit la blessure incu-

rable, malgré les soins de Raphaël, son médecin ordi-

naire, et de Vincentio, médecin italien (1). »

Au bout d'une huitaine de jours, on parvint cepen-
dant à retirer la balle, et, la fièvre cessant, tout danger

parut éloigné.

Charles IX voulait à toutes forces éviter le sac de

Rouen, et les assiégés, connaissant ses dispositions,
refusaient de se rendre (2). Enfin, ils finirent par cé-

der. A cette nouvelle, le roi de Navarre fit abattre le mur
de sa chambre et, enlevé dans son lit })ar des soldats

suisses, il entra triomphalement par labrèche qu'avaient
ouverte ses canons. Il s'y installa avec M"" de La Bé-

raudière, et ne pensa qu'à s'adonner au ])laisir, sans

s'apercevoir que sa ])laie s'enfiammait et prenait une

physionomie inquiétante. Bientôt la cour quitta Rouen,

(1) Thcodorc de Bùze, Histoire ecclésiastique, t. ii,p.293.

(2) Cf. Lettres d'Antoine, etr. - Inventaii-o somniairo, cliv,

p. 38(5.



— 139 —

et Antoine, ayant entendu dire que l'air de cette ville

était fort mauvais pour les bles^sures, résolut de s'em-

barquer sur la Seine pour gagner Saint-Maur-des—

Fossés.

« Et estant dans le bateau, dit un chroniqueur con-

temporain, M. de Losse le vingt veoir sur le soir, au-

quel il dict : « Contre l'oppinion de toutz mes médecins,

je me suis fait porter en ce bateau oîi je me trouve

mieux. » Mais cela ne duraguières, car le paroixismc le

reprenant, il entra en ung extrême rigueur et sueurs qui
ne l'abandonnèrent de toute la nuict, mais avecques in-

quiétudes, délires et rêvasseries. Et sur le matin de nuit,

en rêvant, dist : Je veux envoyer Raphaël (1) à Genève

pour estre ministre ; faites le uenir qu'il faces les priè-
res. Lequel aproché fist les prières, se metant à ge-

noulx, M. le prince de La Roche-sur-Yon et tout le reste

qui estoit en bateau, fors i\L le cardinal de Bourbon,
M. le prince de Manthoue(2) et M. de Losse qui demeu-
rèrent debout, leurs bonetz sur leurs testes, en ung coing.

Et les prières achepvées, mondict sieur le cardinal dict

tout bas: Ce sont prières et oraisons; ilx ne sont pas
telx que je cuydois ;

ilx croient l'église catholique comme
nous. Et de là en avant le dict delà Mesière lisoit tou-

joure, l'exortant par intervale qu'il prenoit de fort bonne

part et non d'aucun autre.

« Toutesfois, quatre ou cin(| heures avant de mourir,
aiant presque perdu la parolle, le cardinal fist venii'un

Jacopin en habit travestit, qu'on disoit avoir re])ris l'ha-

bit depuis la prinse de Rohan (3), qui l'avaitlaissé, qui

n'avoit point faulte de connaissence de la j)arole de Dieu,

qui commença par ces mots : Sire, aiez sovenance que
le livre (4) (pi'il avoit faict et intitulé : Dn Péché contre

(1) Raphaël de Taillevis de la Mézière, son méleciii.

(2) Ludovic de Gon/ague, depuis duc de Nevcrs.

(3) Rouen.

(4) Cette phrase, qui est mal consu-uite, signilie sans dcnite
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Sauit-Espi'it, avoit esté mis en lumière pour luy, parce

que par ce livre là, il taschoit à prover que le péché
contre Saint Esprit est une universelle apostasie par

laquelle l'home, d'un propos délibéré, tasche d'estein-

dre, subvertir, impugner contre sa propre conscience la

vérité congreue ;
mais que ceux qui s'opposent à la vé-

rité mesmes par quelqu'ambition ou avarice, ne péchoit

point et qu'il n'y avoit lieu de pénitence. A quoy le dict

feu sieur Roy nerespondit aucune chose, ains demeura
tout pensif. Sur le soir la Roine (1) mère du Roy, qui
avoit esté advertie par ledict sieur de la Mezière et autres

médecins qui le traitoient, qu'il estoit temps qu'il pen-
sast à sa conscience, et qu'il n'en pouvoit eschaper, le

ving veoir, et l'aiant mis en propos, luy dit : Mon frère, à

quoy passés-vous le temps ;
vous deussiés faire lire.

Lors, il respondit : Madame, toutzmes serviteurs, ou la

plus grande part de ceux qui sont autour de moy sont

huguenots, A quoy ladicte dame respondit: Ils n'en

sont pas moingx vox serviteurs. Et après qu'elle fust

partie s'estant faict mètre en ung petit lict bas, près la

cheminée, où il se fesoit transporter quelquefois, quant

l'impatience de ses maulx le contraignoit sortir de son

lict, ledict sieur Roy apela le dict sieur de la Mezières,

l'apelant par son nom comme il avoit accoustumé, Ra-

phaël, qui estoit leseig'"de la Mezières: Preués la Bi-

ble et me lisez l'histoire de Job, ce qu'il oioit patiem-
ment, aprochant les deux mains ensemble, les ellevoit

le plus haut qu'il pouvoit au ciel et y ellevoit ses yeux.
Lors le dict sieur de La Mezière, délaissant la lecture

de Job, luy commence à proposer ses péchés devant les

yeux; combien estoit grande la multitude d'iceux, qui

que c'était le jacobin qui avait fait le livre du Pèche contre Saint-

E.^prit. Il est dit, dans l'Histoire ecclésiastique de Bèze (t. ii

p. 665), que Mé/ière parla l»ien au roi de Navari-e de ce poché.

(1) Suivant l'Histoire ccclésinstiijuc de l}ù/.e(t. ii, p. (idâ), cotte

conversation se i)assa dans Rouen, avant (pio le foi do Navan-e
ne fût jiai'ti.
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justement avoient provoqué l'ire de Dieu sur luy et que
l'enfer estoit prest pour l'englotir, sy Dieu, par sa

saiuete grâce et miséricorde ne l'eu retiroit
; mais (pi'il

estoit véritable en ses promesses et miséricordieux à

toutz ceux qui d'ung cœur non feint et sans hypocrisie
se retiroit à luy pour obtenir de luy pardon et remission

(le leurs péchés par le mérite de la mort et passion de

son fils Jésus-Christ, par le moyen duquel seul Dieu ne

nous imputoit nos fiiultes. — Ha ! Raphaël, je vois bien

que je suis mort! Il y a vingt et sept ans que vous me
servez et maintenant vous voiez les jours déplorables
de ma vie-

[il
falloit (1) en nombre des années]. Et ce

faict, il commença les larmes aux yeux demander par-
don à Dieu, et luy faire confession de sa foy selon lafas-

son de l'église réformée, j)rotestant que sy Dieu luy fai-

soit la grâce de guérir, qu'il feroit prescher l'Evangile

par tout le roïaume de France; mais qu'il vouloit tenir

la confession d'Auguste (2). La nuict assuivant, il se

trouva quelque peu mieuz que les autres nuictz
;

et pen-
sant estre eschapé, le lendemain dict à ceux qui estoit

autour de luy : Acoustés
; je scay bien que vous dires par

tout: Le Roy de Navarre s'est recongneu ;
il s'est dé-

claré huguenot. Ne vous sociés point qui je soye ; je

veulx vivre et mourir en l'opinion d'Auguste. Le reste

du jour, il se trouva fort mal, fesant toutesfois la plus-

part du temps lire la Bible audict Raphaël ;
tellement

que sur le soir il lui print une fort grande faiblesse, et

demeura esvanoy plus de deux heures, pendant lesquel-
les le dict de La Mézière luy fist pareilles remonstran-

ces. Et l'interrogeant par plusieurs et diverses fois s'il

ne croioit pas ainsy, et s'il ne s'apui(iit du tout en la mi-

séricorde de Dieu, (ju'il espéroit obtenir jiarle l)énél1ce

de Jésus-Christ, remuant la texte et haussant les mains,
fcsoit démonstration qu'ov. De là, il alla tousionrs de

(1) Il t'ivUoit, il se trompait. Il y u vingt ans, dans de Bù/e,

[2) D'Aug.sbourg.
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pis en pis, avant toiitz les jours quatre accessions (1)

avecques paroxismes subintrants qui commençoit par

rigueur et finissoit par sueur. Et pour ce qu'il avait heu

une pareille maladie à Hortès en Béarn, en laquelle le

dict sieur de La Mézière l'avoit secouru, il avoit tous-

jours Raphaël en la bouche, disant : Vous m'avez

guary d'une pareille maladie à Hortès, ne vous estonés

pas. Mais il ne considéroit pas la blessure, le flux de

ventre qui luy survint, l'apostume du bras et encores un
autre qui lui survint à un genoil. Perséveroit néan-

moings toutjours à faire lire la Saincte Escripture,
nuict et jour, que ledict La Mézière commançoit tout-

jours par l'oraison de Manassé. Et ung soir, entre les

autres, lisant le passaige de Sainct Pol où il y avoit :

Famés, obéisses à vous maris; il dit: Raphaël, vous

voies comme Dieu veult que les femes obéissent à leur

mari. Il est vray, répondit-il lors
;
mais l'Escripture dict

aussy: Maris, aymés vous famés. Il avait quelque re-

gret que la Royne sa famé ne sestoit acheminée pour le

venir veoir.... Jésus-Christ est mort pour nous. Lors

voïant que là n'estoit plus ledict Raphaël qui avoit ac-

coustumé de parler à luy, luy dict : Qui estes-vous qui

parlés à moy, je suis chrestien et préparé. Lors ledict

Raphaël lui dict: Sire, escoutés-le; il est homme de

bien et crestien. Et de là en avant, le dict Jaco^jin l'ad-

monesta fort crestiennement et sans capharder. Trois

heures avant que de mourir, il dict tout bas au dict La
Mézière: Raphaël, donnés moi quelque chose; j'ai bon

cur, jevous promés. Et prenant ung vallet de chambre
italien i)ar la barbe, luy dict : Serves bien mon fils et

qu'il serve bien le Roy.
— De là, ne dis i)1lis mot, si-

non amen à la fin des propos dudic Jacopin. Et sur ly

trois heures et arrivant aux Andelys, et lorsque le pa-
roxisme avoit accoustumé de reprendre, rendit l'âme à

Dieu. Son chancelier Dangu Tavoit décidé à faire son

testament : entre autres dispositions, il laissait au-

(1) Accès.
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sieur de Haraucourt dix mille livres et sa garde-robe,

six mille livres à son chirurgien et ses chevaux à MM.
de Guise (1). »

Il y avait trente-cinq jours qu'il avait été blessé; il

avait quarante-quatre ans.

Grand, robuste, bien fait, Antoine avait le port impo-

sant, les manières élégantes et majestueuses. Il se mon-

tra toujours plein de valeur dans les combats: « De

cette race de Bourbon, dit Brantôme, il n'y en a pas de

poltrons ;
ils sont tous braves et vaillants. » Mais il

était plus fait pour le rôle de soldat que pour celui de

général. Foncièrement bon, généreux, affable, il poussa
ces qualités jusqu'à la faiblesse la plus l)làmable. Cré-

dule, léger, inconstant, il devint successivement l'idole

et le fléau des partis qu'il adoptait avec une inconce-

vable mobilité, passant de Calvin à Luther, de Luther

au catholicisme romain. On lui donna le surnom mé-
rité (ïEsc/ianf/ciu'. Sa vie pi'ivée fut l'image trop fidèle

de ses désordres religieux et politiques ;
il sacrifia tout,

même son honneur, à un amour effréné du plaisir et de

la débauche, et l'Estoile peut dire de lui, sans exagéra-

tion, « qu'une intrigue d'amour lui faisoit abandonner

les plus grandes affaires du royaume. »

Il ne fut pas aimé de ses contemporains, car il n'a-

vait ni dignité, ni force d'âme, ni résolution.

Nous avons vu (ju'il avait eu cinq enfants, dont trois

moururent au berceau. Il laissa encore de Louise de

La Béraudière, sa maîtresse, un fils Charles de Bour-

bon, évèque de Lectoure et ensuite archevêque de

Rouen, qui mourut en 1610 de regret et de douleur de

la mort de son frère Henri \Y.

(1) Bihliotli(''(|uo uaiionalc, fonds Dnpiiy, n" 500; et Mémoires
de Condo. — Cimhei' et Danjou. Archives (uriciises, t. v.

Cette relation, où il csi souvent
|i.ii-|i'

du simir de La Mé/ière,
médecin dn nn de Navarre, |)()nrrait l)ieii être de lui. Elle e^t

certainement d'un huiiiicnot.
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Tandis que le roi de Navarre terminait sa pitoyable

carrière, la guerre prenait inie nouvelle face. Les ca-

tholiques voyaient les principales villes de Normandie
leur rouvrir leurs portes et reprenaient courage. Condé
crut devoir marcher immédiatement sur Paris pour ar-

rêter cet élan. Il vint, en efïet, camper sous les murs de

la capitale ;
mais sans en imposer aux catholiques,

comme il l'espérait. Alors il se remit en campagne, et

les deux armées se rencontrèrent aux environs de

Dreux, où le choc fut efïrovable. Le connétable fut fait

prisonnier par les protestants, et le prince de Condé
fut fait prisonnier par les catholiques. Le duc de Guise,
devenu seul chef du parti catholique, continua la guerre
et vint mettre le siège devant Orléans

;
il allait bombar-

der cette ville, lorsque le fanatisme de Poltrot le ravit à

son triomphe.

Pendant ce temps, Jehanne d'Albret organisait la ré-

gence de Navarre sur des bases solides, et prenait tou-

tes les dispositions commandées par les circonstan-

ces. Elle nommait son cousin le vicomte de Rohan (1)

lieutenant général de toutes les terres de son obéis-

sance durant la minorité de son fils, et se livrait tout

entière au développement de la religion réformée. Les

églises catholiques furent dépouillées, et elle créa un
conseil ecclésiastique pour administaer les biens pro-
venant de ces confiscations. Enfin, elle fit traduire en

langue basque le Nouveau Testament, ainsi que le ca-

téchisme et la liturgie de Genève. Cette traduction, due
à Jean de Licarragiie, i)arut à La Rochelle en 157L

La reine-mère tenait à ne point se l)rouillei' avec une

princesse dont elle avait éprouvé la sagesse et la fidélité,

et elle finit par signer le traité d'Amboise, qui consa-

crait le princiiu; de la liberté de conscience. Ce traité

(1) Le vicomte do Roliaii était son coiisin-gcrmiiiii, par Elisa-

betli d'Alljpet, sa mère, fille de Jean d'Albret et do Catherine de

Foix, i|iii
avait éiiousé le vicomte de Rohan.
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donnait enfin un peu de repos à la France, et à Cathe-

rine de Médicis une souveraineté sans partage, qu'elle

poursuivait depuis si longtemps sans pouvoir l'attein-

dre. INIais le pape et Philippe II furent très-mécontents

en apprenant cette trêve. Le cardinal de Lorraine cher-

chait à venger la mort de son frère et son échec, et

trouva le pontife disposé à servir ses projets. Après
avoir vainement tenté de former entre tous les souve-

rains de l'Europe une ligue anti-protestante, il réussit

à organiser un vaste complot, dont le hut était un im-

mense massacre des réformés, dans lequel étaient en-

veloppées les maisons d'Albret et de Bourbon, le chan-

celier de l'Hôpital et le connétable de Montmorency.
Jehanne d'Albret découvrit le complot, et s'empressa
d'en donner avis à Charles IX et à sa mère, qui accou-

rurent. Leur présence et la fermeté de leur attitude fi-

rent avorter les desseins des conjurés, et tout rentra

provisoirement dans l'ordre. L'association ne fut pas

rompue pour cela; mais, désespérant de pouvoir agir

ouvertement, elle eut recours cà la ruse pour arriver plus
sûrement à ses fins. Philippe II, le pape et le duc de

Savoie envoyèrent à Charles IX un ambassadeur chargé
de demander au jeune monarque la mort de tous ceux

qui avaient renversé les autels, pillé les églises, acheté

les biens ecclésiastiques des complices de l'assassinat

du duc de Guise, et enfin la révocation de l'édit de pa-
cification. Ils lui offraient leurs secours en hommes et

en argent })onr mener à bien cette entreprise.
•

Charles IX répondit avec beaucoup de dignité qu'il

avait autant à cœur que qui (juece fût de rétablir la paix
et la concorde dans son royaume, et qu'il ne désespé-
rait pas d'y arriver par des moyens moins violents.

Encore battu de ce côté, le saint-siége résolut de frap-

per un grand coup ;
à la sollicitation de Philipj)o II,

Pie IV donna, par une bulle du 7 avril 1562, l'ordre à

ses inquisitoui's (revcommunier tous les hérétiques.
Cette bulle visait surtout la reine de Navarre. Toutefois,

voulant donner à ses actes une ai)parence de modéra-
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tion, il chargea le cardinal Georges d'Armagnac, ar-

chevêque et légat d'Avignon, de tenter un dernier effort

pour rannener la reine dans le giron de l'Eglise. Le car-

dinal lui adressa une lettre, à laquelle Jehanne répondit

par une longue et amère diatrihe, qu'elle savait devoir

être lue par Pie IV, et qu'elle avait écrite dans ce but.

L'historien Olhagaray rapporte ces deux lettres tout au

long, et nous donnons plus loin (1) celle de Jehanne.

Cette lettre est un des monuments les plus curieux de

sa vie et les plus propres à faire connaître sa force de

caractère et l'étonnante lucidité do son esprit. Cette ré-

ponse fut bientôt publiée et lue avec avidité; elle étonna

et confondit tous les partis. Toujours opiniâtre dans

son projet de réforme, elle fit aussitôt assembler à Pau
un synode, dans lequel, après avoir fait lire la lettre du

cardinal et sa réponse, elle proposa des règlements sur

l'administration civile de l'Eglise et des statuts pour son

collège d'Orthez, qui était devenu l'objet particulier de

sa sollicitude. La bulle pontificale ne se fit pas attendre.

Le 28 septembre 1563, Pie IV cita la reine à comparaître
devant le tribunal de l'Inquisition dans le délai de six

mois, «déclarant que si elle ne comparaissoit pas, ses

terres et ses seigneuries seroient proscrites, et que sa

personne auroit encouru toutes les peines portées con-

tre les hérétiques. » Cette citation fut affichée aux por-
tes de Saint-Pierre et à celle de l'Inquisition.

A cette nouvelle, Jehanne écrivit à Catherine de Médi-

cîs })our lui demander aide et ])rotection. Elle la sup-

plie, se voyant « si estrangement traitée du pape, àpi'en-

dre sa cause en main, » et lui jjromet de se rendre à la

cour aussitôt que M. de Grammont sera arrivé à Pau.

En effet, elle n'osait quitter ses Etats en laissant der-

rière elle Biaise de Montluc, dont l'acharnement ne lui

laissait ni trêve ni merci; elle s'adressa au connétable

(1) Cf. Letti-cs (l'Auloiiic, etc. — Invciitau'c sommaire, pièce

CLX, p. 387.
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pour le prier d'en parler à la reine (1). Catherine or-

donna à Montlucdese réconcilier avec la reine do Na-

varre, sous peine de déplaire à elle et au roi. Montluc

écrivit alors à celle-ci une longue lettre, pleine d'astuce

et d'hypocrisie, dans laquelle il lui fait les plus gran-
des protestations de dévouement. « Il n'a jamais songé
à offenser Jehanne

;
il est vrai que lorsqu'il s'est agi

d'une descente des Anglais en Guyenne, il a dit que s'ils

se hazardaient à débarquer, c'est qu'ils devaient trou-

ver dans la reine de Navarre un puissant auxiliaire, et

que, le cas échéant, il ferait son devoir en sévissant

impitoyablement contre les ennemis du roi de France.

Mais, aujourd'hui, il invoque son pardon et of!"re à

Jehanne sa vie, ses biens et ses enfants; elle peut con-

courir efficacement à la pacification de la Guyenne. Il

la supplie de l'aider dans cette mission, en n'ayant
aucune foi dans les propos qu'on lui tient sur son

compte (2). »

On comprend que la reine de Navarre n'ajoutait

qu'une foi médiocre à cCs l)elles protestations. Sa pre-
mière démarche près de la reine-mère avait eu un jtlcin

succès. Charles IX, inspiré par le chancelier de l'Hô-

pital, avait envoyé à Rome Clutin d'Oisel, chargé de

faire des représentations au souverain Pontife. La pro-
testation de l'ambassadeur français fut si virulente, que
l'arrêt du tribunal inquisiteur fut rajjporté. Mais les

ennemis de la reine de Navarre ne se tinrent pas poin'

battus, et il fallut à Jehanne toute son énergie pour
résister à ces mauvaises influences. Le parlement de

Bordeaux et celui de Toulouse, poussés par les émis-

saires de Madrid et de Rome, lui contestèrent ses droits

à la souveraineté du Béarn. Cette grave question avait

déjà été décidée sous Louis XII à l'avantage de la mai-

son de Navarre; maison avait trouvé de nouveaux ar-

(1) Cf. Lettres d'Antoine, etc. — Inventaire sommaire, N°*

CLxiii et cLix, p. 387.

(2) Cf. Commentaires et Lettres de Biaise de Montluc, publiés

par le baron de Ruble, t. iv, p. 2G7.
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guments, et Jehanne résolut de passer en France pour

y plaider elle-même sa cause. Une fois Grammont à

son poste et toutes ses dispositions prises pour assurer

le maintien de l'ordre dans ses Etats, elle partit accom-

pagnée d'habiles jurisconsultes. Elle eut lieu de se fé-

liciter du résultat de son voyage. Charles IX cassa les

arrêts des deux cours, et consacra de nouveau le prin-

cipe de la souveraineté du Béarn. Mais un antre mo-
bile avait engagé Jehanne avenir à la cour: séparée

depuis longtemps de son fils, elle vouloit le ramener en

Béarn. Vaincu par ses instances, Charles IX consentit

à le laisser partir, et la reine, craignant de voir le jeune

monarque revenir sur une résolution qui lui tenait tant

à cœur, prétexta des troubles qui avaient éclaté dans

la Basse-Navarre pour précipiter son départ.

Elle était à peine de retour dans ses États, que l'on

surprit le secret d'une conspiration qui avait pour but

de l'enlever avec ses enfants, pour la livrer à l'Inqui-

sition d'Espagne. La conduite de Catherine de Médicis

dans cette affaire fut assez ambiguë; on ne poursuivit

pas les coupables, et on n'instruisit pas leur procès,

parce qu'au dire des historiens du temps on craignait
d'en trop apprendre. Charles IX fit du moins témoigner
à la reine de Navarre tout le contentement qu'il avait

de l'avoir vue échapper aux embûches de ses ennemis,
et lui exprima le désir de voir son fils revenir à la cour.

Jehanne s'y résigna par politique, et le jeune Henri

partit avec son gouverneur et son précepteur, Beauvoir

et La Gaucherie; ils accompagnèrent le roi et la reine-

mère, dans le voyage qu'ils avaient entrepris pour vi-

siter les })rovinces de l'Est et du Midi, et la reine Jehanne
les rejoignit à Lyon. C'est à cette époque qu'elle juiblia

son fameux code de procédure connu sous le titi'C de

Stil de la Reine Jclianne.

Bientôt après, la cour arriva à Bayonne ;
c'était le

terme de son voyage : elle devait y rencontrer la prin-
cesse Elisabeth, femme de Philij)pe II d'Espagne. L'en-

trevue fut des plus cordiales, et on ne peut supposer que
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sous ces protestations d'amitiés se cachait un noir com-

plot. Tel était pourtant le véritable motif de cette ren-

contre des deux cours
;
Médicis voulait s'entendre avec

l'Espagne sur les moyens les plus efficaces de détruire

l'hérésie
;
et ce fut grâce à quelques lambeaux de con-

versation, entendus par le jeune prince de Béarn, que
Jehanne fut prévenue de se tenir sur ses gardes.

La reine de Navarre suivit la cour à Paris avec ses

deux enfants
; après la tenue de l'assemblée des No-

tables à Moulins, où elle parut avec la cour, elle alla

visiter son duché de Vendôme.

Là, comme ailleurs, la guerre religieuse troublait le

pays, et ce n'était partout qu'églises dévastées, monas-
tères incendiés. Catherine de Médicis avait envoyé en

Touraine le conseiller en parlement Miron, avec mis-

sion d'y faire exécuter l'édit du 19 mai 1563; mais ce

délégué était bien mal choisi : sa haine contre les pro-
testants ne tarda pas à exciter de nouveaux désordres.

René de Malherbe, seigneur de Marçon, avait quitté

le gouvernement de Vendôme, et la reine Jehanne d'Al-

bret avait choisi pour le remplacer le liaut-justicier de

rab1)aye de Saint-Calais, Joachim Levasseur, seigneur

deCogners, huguenot fanatique, et son bras droit, Filhet

de la Curée, seigneur de la Roche-Turpin, avait été

nommé lieutenant du roi dans le Bas-Vendômois. Je-

hanne résolut de faire assembler la noblesse catholique
du pays, pour lui recommander l'observation des édits

royaux et faire cesser cet état de choses. Elle écrivit

aux principaux gentilshommes de se rendre à Ven-
dôme le 12 octobre, leur recommandant « de ne se re-

tarder faute d'équipaige, d'aultant que cette dépense
n'est point nécessaire, ny qu'ils y vinssent en armes (1).»

Jean de Vanssay seigneur de la Barre, catholique zélé,

fut choisi par le roi Charles IX pour recevoir le sermtnit

(1) Lettres d'Antoine, ete. — Correspondance, N"' cLXXXvni et

cLxxxix, p. 279 et suiv.
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des gentilshommes do la province appartenant à la re-

ligion réformée.

La noblesse catholique ne se rendit point à cet appel ;

la recommandation de venir sans armes, la promesse
de s'en retourner librement, ne suffisaient pas pour les

rassurer. Les paroles étaient conciliantes, mais les actes

ne répondaient pas aux paroles, et les édits de pacih-
cation restèrent lettres mortes : trop de haines fomen-

taient, les cœurs étaient ulcérés, les ressentiments im-

placables.

Jehanne d'Albret ne tarda pas à retourner à Paris
;

mais le séjour de la cour de France n'était pas de son

goût. Elle désirait l)eaucoui) enlever son tlls à cette

école de dépravation dont Catherine de Médicis était la

grande maîtresse. Voyant qu'elle aui'ait de la peine à

l'obtenir de bonne volonté, elle eut recours à la ruse

pour arriver à ses tins. Elle obtint du roi Charles IX
la permission de faire un voyage avec le jeune prince
dans ses domaines de Picardie. Arrivée à Marie, elle

sollicita une nouvelle autorisation pour se rendre dans
le Vendômois. Elle y était au mois de juin (1) ;

mais
elle n'y resta pas longtemps, et nous la retrouvons au

mois de juillet à La Flèche en Anjou (2). Elle y séjourne
environ trois mois

; puis elle part à l'improviste, gagne
le Poitou, traverse la Gascogne, et arrive heureusement
en Béarn. Chemin faisant, elle avait eu soin d'écrire à

Charles IX |)0ur justifier son départ, en alléguant les

troubles qui agitaient le comté de Foix.

Ce n'était pas, du reste, un vain prétexte : la fermen-

tation des esprits était extrême dans le comté de Foix,
dans le Béarn, dans la Basse-Navarre. Catholiques et

protestants étaient mécontents de la reine Jehanne;
chacun trouvait qu'elle accordait trop à ses adversaires,

(1) Cr. Lettres d'Antoine, etc.— Correspondance, N" clxxxxii,

p. 283.

{2) cr. Lettres d'Antoine, etc.— Ciiri-e.sj)ond;uu-e, N" CLXXXXiil,

p. 285.
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et la liberté des cultes qu'elle s'effoivait de faire préva-
loir servait d'instrument à ses détracteurs. Un complot,
dans lequel étaient entrés les chapitres de Lcscar et

d'Oleron, avait été tramé pour l'enlever avec ses en-

fants, s'emparer des principales places du Béarn, et

tomber sur les protestants au moment où ils célébre-

raient la Cène. Heureusement le baron de Moneins,
un des chefs du complot, découvrit tout à la reine, qui,

à force de prudence et de fermeté, parvint à rétablir le

calme dans son royaume.

En France, la guerre civile était imminente. Char-

les IX réclamait la présence à la cour de Jehanne d'Al-

bret, ou tout au moins celle de son fils; il j)rétendait

que la paix ne pouvait se conclure sans qu'ils prissent

part aux négociations.

Jehanne résista à ces instances; mais elle envoya au
roi un de ses premiers gentilshommes, nommé de la

Vaupillière, porteur d'un traité de paix dont elle avait

soigneusement élaboré tous les articles. Charles IX
reçut avec bonté l'envové de la reine de Navarre, loua

beaucoup la sagesse qui avait présidé à la rédaction du

traité, et protesta de ses bonnes dispositions (1). Mais, à

quelque temps de là, le chancelier de l'Hôpital, qui avait

toujours guidé le jeune monarque avec justice et mo-
dération, tomba en disgrâce; aussitôt les choses chan-

gèrent com])létement d'aspect, et prirent un caractère

tout à fait hostile. L'édit de 1563 fut foulé aux pieds, et

la guerre recommença acharnée, terrible.

Montluc, qui partageait avec Burie le gouvernement
de la Guyenne, avait reçu l'ordre de surveiller les dé-
marches de la reine de Navarre : il la menaça d'envahir
ses États au moindre mouvement qu'elle ferait. Mais
Jehanne, plus fine que lui, sut lui donner le change, et

quitta Nérac, où elle était trop exposée à ses embûches.

(1) Cf. Lettres d'Autoinc, etr. — Inventaire souiinaire, ( LXX
et cLxxi, p. 389.

XVII 11
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Elle en partit avec cinquante gentilshommes le 6 sep-

tembre, et fut rejointe en route par quatre ou cinq mille

hommes, commandés par des capitaines qui lui étaient

tout dévoués. Elle s'arrêta à Bergerac le 16 septemlji-e.

Elle écrivit de là à Charles IX une longue lettre, où elle

se plaint amèrement du changement qui s'est opéré dans

la manière d'agir du monarque à l'égard de ses sujets

Réformés. « L'édit de pacification est si peu observé,
« qu'elle a dû offrir un asile à son beau-frère le prince
« de Coudé. Elle sait bien que tout cela se fait sans l'as-

(( sentiment du roi et parles ordres du cardinal de Lor-

(( raine
;
aussi elle espère que le roi ne trouvera pas

« mauvais qu'elle ait cherché à se soustraire elle et ses

« enfants aux embûches de leurs ennemis (1). »

Poursuivie de près par Montluc, Jehanne se dirigea

sur Mucidan, et de là elle se rendit à Archiac, où elle

devait avoir une entrevue avec le prince de Coudé; elle

lui présenta son 111s, qu'elle vouait à la défense de la

cause protestante, et le 29 septembre elle entrait à La
Rochelle, rendez-vous général des défenseurs de la Ré-

forme. Aussitôt après son arrivée, elle pul)Iia un ma-
nifeste pour justitier sa conduite; et le 15 août elle écri-

vait à la reine Elisabeth d'Angleterre pour lui demander
des secours. Le porteur de sa lettre, le sieur Du Chas-

tellier-Portant, gentilhomme de la maison de la reine

et lieutenant général de l'armée navale, fut chargé de

ses pleins pouvoirs pour cette négociation.

Henri de Navarre allait avoir quinze ans
;
comme pre-

mier prince du sang, il devait avoir le commandement
de l'armée

;
mais Jeanne comprit que l'expérience du

prince de Condé, son beau-frère, était précieuse à son

])arti, et le pria de garder la direction militaire, dont

celui-ci voulait se démettre
; néanmoins, le jeune prince

partit avec son oncle, et ne tarda pas à recevoir le

bai)tème du feu. Cette séparation était un grand sacrifice

(1) Cf. Lettres (rAiitoiue, etc. — luvciitaii'c sommaire, cLXXi,

p. 389.
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que Jchannc faisait à son parti, et on voit dans sa cor-

respondance (1) tontes les angoisses de sa sollicitude

maternelle.

Devant ces préparatifs et cette rébellion menaçante,
Catherine de Médicis n'hésita plus. Le parlement de

Toulouse reçut l'ordre de saisir les domaines de la reine

de Navarre; et, sous prétexte que cette princesse était

prisonnière avec son tils dans le camp ennemi, et que,

pendant sa captivité, le roi, en bon parent, devait veiller

à la conservation de ses États, on commanda au baron
de Lusse de s'emparer du Béarn. Avant son départ,
Jehanne avait chargé les barons d'Arros et de Monta-
mar du gouvernement et de la défense de son royaume ;

mais le pays était ruiné par la trahison et la révolte,

et le Bigorre tomba promjjtement au pouvoir du baron
de Lusse, Montluc surveillait le Béarn, prêt à l'envahir

au premier moment favorable.

L'état de la Navarre devenait inquiétant; les protes-
tants éprouvaient tous les jours de nouveaux revers, et

il était impossible d'y envoyer du secours.

Après avoir passé le mois de février dans les envi-

rons de Niort (2), l'armée réformée tenta de se rappro-
cher du Périgord; elle rencontra le duc d'Anjou à Jar-

nac, et les huguenots y furent complètement battus. Ce
désastre et la mort du prince de Condé portèrent la con-
sternation dans le camp des protestants. Jehanne était

à Pau (3) lorsqu'elle api)rit cette nouvelle. Sans perdre
courage, elle se rend en toute hâte à La Rochelle (4), y
relève par sa fermeté le courage de son parti, et court

(1) Cf. Lettres d'Antoine, etc. — CoiTespoudance, N"' cxcix
et ce, pp. 292, 293.

(2) Cf. Lettres d'Antoine, etc. — Correspondance, N" 201,
202 pp. 294 et suiv.

05) Cf. Lettres d'Antoine, etc. —
Con-espondancc, N° 20;î,

p. 29G.

(4) Cf. Lettres d'Antoine, etc. —
Corrospondanro, N" 201,

p. 297.
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à Tonnay (1), dans la Charente, où les débris de l'ar-

mée s'étaient ralliés. Son fils avait sans cesse combattu

à côté de son oncle; à la mort de celui-ci, il devenait

le chef naturel de son parti, et la direction des opéra-
tions militaires lui était acquise. Elle le présenta donc
à l'armée; puis, songeant que le trésor est épuisé, elle

pare aux premiers besoins en vendant ses riches pier-

reries. Ce ne pouvait être qu'un secours momentané;
elle propose donc la vente des biens ecclésiastiques si-

tués dans les provinces conquises, avec garanties aux

acquéreurs sur ses propres domaines et sur ceux de

ses enfants. Cette proposition est ado])tée avec enthou-

siasme. Jehanne, voyant le moral de l'armée relevé, re-

tourne à La Rochelle, où on l'acceuille avec des trans-

ports de joie.

Le jeune Henri de Navarre s'engageait avec réjju-

gnance dans cette guerre désastreuse
;
son caractère

essentiellement bon et généreux commençait à se faire

jour, et on sent combien il répugnait à ces luttes fratri-

cides.

Aussitôt après la bataille de Jarnac, il écrivit au duc

d'Anjou, qui campait à Aulnay {2), le i)riant de bien

traiter les prisonniers et les blessés protestants. Dans
une autre missive qui suivait de près la première, il lui

réclamait le corps de son oncle le i)rince de Coudé.
Henri d'Anjou lui répond, sur un ton assez aigre,
(( qu'il aura pitié des blessés et des prisonniers; que
quant au corps du pi'ince de Coudé, ses i)arents l'ont

enlevé; que pour lui, il ferait bien mieux de venir trou-

ver le roi, qui, attendu sa bonté et le jeune âge du prince,
l'embrassera volontiers (3). »

Cependant le Béarn, sans cesse battu en brèche par

(1) Tonnay-Cliarento, aujourd'hui chef-lieu de canton de la

Chavente-Infei-ieure.

(2) Aulnay, aujourd'hui clief-lieu de canton de la Charente-In-

férieui-e.

(.'{) Cf. Lettres d'Antoine, etc. — Invontairo sommaire, ci.xxni,

p. 2W.
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les sourdes menées de Médicis, tombait petit à j)etit au

pouvoir des factieux : Pau venait de ca])itnler, et la seule

place forte de Navarreins restait aux défenseurs de la

maison d'Albret. Les négociations de Du Chastellier

près delà reine Elisabeth avaient réussi, et cette prin-
cesse avait envoyé à Jehanne des secours en muni-
tions et en argent. Elle leva aussitôt des troupes, dont
elle confia le commandement en chef à Montgommery.
Ce vaillant capitaine battit Damville et Montliic, et, en

moins de deux mois, recouvra le comté de Foix, le Bi-

gorre et le Béarn
;
Pau ouvrit ses portes au vainrpieur

le 23 août, et, de La Rochelle, la reine de Navarre écri-

vit à Montgommery de rétablir toutes choses dans leur

ancien état. Le calme parut renaître; mais ce calme
n'était qu'apparent; la bataille de Montcontour, gagnée
par l'armée royale, réveilla les espérances des catho-

liques béarnais.

Toujours aussi vaillante et courageuse dans le dan-

ger, qu'elle était altière et violente dans la défense de

ses opinions religieuses, Jehanne, à ; cette nouvelle,

quitte La Rochelle et vole à Parthenay, où les quelques
soldats de Coligny échappés de Montcontour se ral-

liaient avec peine. Elle harangue cliefs et soldats, ra-

mène la confiance, encourage son fils, qui présidait
avec son cousin Condé les délibérations des chefs

; puis,
un nouveau plan de campagne adopté, elle retourne à

La Rochelle.

Là aussi sa dévorante activité crée de nouvelles res-

sources à son parti; elle arme plusieurs navires, et les

riches prises qu'ils ramènent au port viennent augmen-
ter ses moyens de défense. Bientôt les princes repren-
nent le dessus, et le duc d'Anjou est forcé d'abandonner
le Béarn, le Poiton, la Saintonge, avec un grand nom-
bre de villes importantes.

Des deux côtés on désirait la paix, on était las des
massacres et des combats

;
Charles IX écrivit à Jehanne

poiu^ rinviter à un accommodement ; la reine de Navarre
le remercie de ses dispositions pacifiques, mais elle le
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supplie de traitei' par lui-même les conditions de cette

paix qu'elle appelle de tous ses vœux, et de ne pas s'en

rapporter à des gens qui seraient enchantés « de faire

encore une paix fourrée (1). » En effet, les négociations
commencèrent immédiatement, et Charles IX écrivit au

comte du Lude, gouverneur et lieutenant général en

Poitou, pour le prévenir de ces préliminaires, mais l'a-

vertir aussi de ne pas accorder de trêve en Poitou et en

Saintonge que la paix ne soit conclue, et envoyait en

même temps les mêmes ordres au maréchal de Cossé(2).
En effet, la paix fut signée à Saint-Germain-en-Laye le

8 août 1570, et mit ainsi fin à la troisième guerre entre

les catholiques et les protestants. On accordait aux cal-

vinistes une amnistie entière, la liberté de culte dans

tout le royaume, excepté à Paris et à la cour, quatre

places de sûreté ( La Rochelle, Montauban, Cognac et

La Charité), et le droit de récuser la juridiction du par-
lement de Toulouse, six juges dans les parlements de

Rouen, Dijon, Aix, Rennes et Grenoble, et huit dans

celui de Bordeaux. Le 26 août, l'édit fut solennellement

publié à La Rochelle, devant le logis de la reine de Na-
varre.

Jehanne écrivit aussitôt à Charles IX pour le remer-

cier et lui protester de son dévouement (3); mais, au

fond, elle ne partageait pas l'allégresse générale. Sans

doute, l'édit de Saint-Germain accordait aux religion-
naires des avantages inespérés; mais Jehanne a^ait

trop l'expérience du passé pour croire à la sincérité de

la cour de Médicis. Elle sentait bien que, tant que Cathe-

rine gouvernerait l'esprit de son tils, il n'y aurait pas à

attendre de paix sérieuse et durable. Aussi, elle per-
sista à rester à La Rochelle avec les principaux chefs

(1) Cf. Lettres d'Antoine, etc.- Con'espondance, N° 105. p. 208.

(2) Cf. Lettres d'Antoine, etc. — Inventaire sommaire, clxxiv,

p. 390.

(3) Cf. Lettres d'Antoine, etc. —
Correspondance, N" 207,

p. 304.
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du parti. Toutes les instances de la reine-mère pour
l'attirer à la cour furent vaines. Charles IX résolut alors

de tenter un dernier effort. Il lui députa Gonnor, maré-
chal de Cossé, qui passait pour être huguenot au fond

du cœur. Le mariage du prince de Navarre avec Mar-

guerite, sœur du roi, et une déclaration de guerre à

l'Espagne au sujet de la Flandre, furent les amorces

que le maréclial dut mettre en avant pour vaincre la ré-

sistance de la reine et de Coligny. Mais ce fut en vain.

Elle écrivit à Catherine pour lui expliquer qu'elle crai-

gnait trop l'entourage du roi de France pour se hasar-

der à la cour :

« Je suis de complexion soupçonneuse comme vous
« savez bien qui me faict avoir crainte grande que non-

(( obstant que vos volontez soient bonnes comme je
« ne fais nul doupte, que ceux qui jusques icy ont eu

« pouvoir de la altérer en mon endroict et lesquels sont

« en mesme crédit et n'ont point diminué leur malice
« contre moy tissent tousjours de mesme mais je
« suis ung petit glorieuse, je désire y estre avec l'hon-

« neur et faveur que je pense mieulx mériter que d'aul-

<( très qui en ont plus que moy, etc.. (3). »

Jehanne se tint donc sur la réserve, évitant de se

prononcer sur le mariage proposé, et prétextant l'ab-

sence de son iils, qui était en Béarn; elle s'appliquait,

avant de voidoir donner suite à ce projet, à consolider

la paix en faisant respecter l'édit de pacification. Char-

les IX avait donné l'ordre au marquis de Villars, gou-
verneur de Guvenne, de faire démanteler les villes de

Milhauet de Saint-Anthonin. La reine de Navarre s'op-

posa à cette mesure, qui était contraire aux condi-

tions (2) du traité, et en écrivit de suite au maréchal de

Cossé, qui était retourné à la cour. Grâce à son éner-

(1) Cf. Lettres d'Antoine, etc. — Inventaire somm., cLXXviii,

p. 391.

(2) Cf. Lettres d'Antoine, etc. — Correspondance, N" ccx,

p. 309.
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gie et à ses soins, l'cdit de pacification fut rigoureuse-
ment observé, le principe delà liberté de conscience fut

appliqué, et les prisonniers faits pendant les troubles

religieux relâchés (1).

Cependant on négociait de part et d'autre le mariage
du jeune prince de Navarre avec la sœur de Charles IX.

Jehanne traînait les choses en longueur, et persistait

toujours dans son refus de paraître à la cour. A la fin

d'août, elle quitta La Rochelle pour retourner dans son

royaume, où elle voulait tenter de cicatriser les plaies

causées par les dernières guerres. Charles IX lui écri-

vait en même temps pour lui demander une entrevue,

et s'avançait jusqu'à Bourgueil, aux contins de la Tou-

raine, pour la déterminer avenir
;
mais le roi ne trouva

au rendez-vous que l'amiral de Coligny. La reine de

Navarre s'excusait sur sa santé; elle avait besoin d'une

saison des Eaux-Chaudes avant de pouvoir se mettre

en route, et n'y faillirait pas aussitôt qu'elle pourrait le

faire (2).

Elle resta donc en Béarn jusqu'à la mi-décembre (3),

et convoqua à Pau les Etats généraux de son royaume.
Elle soumit à leur approbation ses ordonnances ecclé-

siastiques et civiles, dont la publication eut lieu après
leur sanction, le 26 novembre. Ces ordonnances (4), ba-

sées sur la morale la plus pure, sont souvent d'un rigo-
risme exagéré ; néanmoins, on ne peut y méconnaître

un caractère élevé et des vues de justice égalitaire, qui

devançaient de beaucoup son siècle. C'est ainsi que dans

ce code Jehanne proclame l'égalité devant la loi, l'ad-

(1) Cf. Lettres d'Antoine, etc. — Correspondance, N"' ccx,,

ccxn, ccx.iii et ccxiv, pp. ;212 otsuiv.

(2) Cf. Lctti-es d'Antoine, ctc,
—

Correspondance, ccxviii et

ccxxxi, pp. 322 et 336.

(3) Cf. Lctti-es d'Antoine, etc. — Con-ospondanco, N° ('cxxxi,

p. 336; et Inventaire sommaire, ci.xxxiv cl clxxxv, p. '.VA2.

(1) Cf. Lettres d'Antoine, etc. — lnvcnl,iii'{' sommaire, clxxxv,

]).
392.



— 159 —

mission de tous aux emplois, qu'elle défend la vénalité

des offices, qu'elle organise l'instruction publique et la

rend gratuite pour les enfants pauvres, qu'elle proscrit
la mendicité, etc., toutes mesures dont le travail des lé-

gislations futures devait démontrer l'urgence.

Charles IX euNoyait à la reine de Navarre ambassade
sur ambassade pour presser le mariage projeté. On lui

avait rendu tous ses droits, toutes ses places et ses

châteaux du Béarn, du comté de Foix, de Comminges,
d'Armagnac et de Bigorre ;

on lui laissait la liberté de
faire célébrer le mariage selon les rites protestants; on
lui annonçait la disgrâce des Guise et les intentions bien

arrêtées du jeune monarque de s'affranchir de la tutelle

de sa mère Catherine de Médicis et d'éloigner son frère

le duc d'Anjou.

Jehanne ne pouvait plus alléguer aucun motif sérieux

pour autoriser la répulsion instinctive que lui inspirait
ce Aoyage. Elle assembla son conseil, et lui soumit la

question du mariage. Le chancelier Francour ht préva-
loir un avis favorable

;
il ne restait donc plus à la reine

qu'à suivre sa malheureuse destinée. Elle partit. Toute-

fois, craignant avant tout pour son fils, elle décida que
le jeune prince resterait dans le Béarn jusqu'à ce qu'elle

rapi)elàt auprès d'elle. Ensuite elle écrivit de sa main à
tous ceux du parti réformé dont elle avait éprouvé la fi-

délité, pour leiu' donner rendez-vous, aux uns à Nérac,
aux autres à Vendôme.

Elle quitta Pau après avoir nommé son fils lieutenant

général du royaume, en lui adjoignant le fidèle baron
d'Arros. Elle était accompagnée de ses deux enfants.

Au moment de franchir la frontière du Béarn, ses
larmes coulèrent en abondance, et les noirs pressenti-
ments qui l'avaient portée à tant reculer ce voyage lui

revinrent en foule. A Nérac^ elle trouva tous ses amis
et partisans réunis

; elle y passa un mois occupée à ga-
gner à son lils \q c xmu' de to:is les braves gentilshom-
mes qui reiitouraient, et vers la lin de janvier elle pour-
suivit sa route avec sa fille Catherine. Elle allait à pe-
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tites journées, s'arrôtant pour écrire à son fils et lui

envoyer ses conseils. De Nérac elle se rend à Biron,
dans la Dordogne. Une de ses lettres à Henri de Na-

varre, probablement la première, est datée de cette rési-

dence: elle l'exhorte à suivre les avis de MM. de Beau-
voir et de Francourt (1). De là elle va à Angoulème.et
à Niort Elle s'y arrête quelques jours, retardée par sa

fille, qui est retenue au lit par une forte toux (2): « Elle

boit du lait d'ànesse et appelle le petit ànon son frère

de lait. » Enfin, dans les derniers jours de février, elle

arrive à Tours, où elle trouve la famille royale, qui
était venue au-devant d'elle.

On l'accable de caresses et de prévenances ;
mais

tout se borne à de stériles démonstrations. La reine-

mère n'assure rien des conditions réclamées par Je-

hannepour la conclusion du mariage. Elle ne se laisse

pas duper par ces feintes perfides, et écrit à son fils de ne

pas bouger du Béarn qu'elle ne lui envoie un deuxième
courriel'. On la berne à la cour, et son retard à se ren-

dre aux instances de la reine peut seul activer les cho-

ses. Elle l'engage donc à prier avec ardeur pour obte-

nir une solution prochaine (3).

Enfin elle arrive à Blois, où se trouvait la cour; on

était au mois de mars, et rien ne se décidait. On voit

dans les lettres qu'elle écrit à Henri et au comte de

Beauvoir combien elle est mécontente de la manière

dont on la traite. On l'éloigné du roi et de la princesse

Marguerite, et on prétend l'obligera traiter la question
du mariage avec la' reine-mère, qui se moque d'elle et

avec laquelle elle no j^eut s'entendre. « Je vous diray en-

core, écrit-elle, que je m'esbahis comme je peus porter
les traverses (pie j'ay, car l'on me gratte, l'on me pic-

(1) Cf. Lettres d'Antoine, etc. —
Correspondance, N° 232,

p. 337.

(2) Cf. Lettres d'Antoine, etc. — Cori-espondance, N" 23l,

p. 343.

(3) Ci". Lctti'es d'Antoine, etc. — Coi'i'cspondance, N°233, p. 339.
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que, l'on moflatto, roii me I)i'ave, l'on me veult tirer les

vers du nez.... » On lui rend assez d'honneurs exté-

rieurs, à eondition qu'elle se tiendra sur la défensive,
mais on met sa patience à l'épreuve. Enfin, on est con-

venu de part et d'autre de traiter les conditions du ma-

riage par des commissaires choisis et approuvés parles
deux partis. Elle prie M. de Beauvoir de lui envoyer son

chancelier M. de F'rancourt, les Sieurs du Lac, Vivier ou

Lasnire : il ne manque pas à la cour de gens d'affaire qui
lui offrent leurs services, mais elle n'a pas confiance en

eux. Elle est bien résolue à ne faire venir son fils que
lorsque tout sera bien conclu. Il est même question de

faire le mariage par procuration; alors il no bougerait
de Béarn que pour « faire l'ofîre qui ne se fait pas par
procuration. »

La question de la forme religieuse du mariage est

toujours en litige; si la princesse veut embrasser la

religion réformée, tout sera pour le mieux; mais les

choses ne paraissent pas près de s'arranger. Plus elle

voit la cour, plus elle en redoute le séjour pour son fils.

Le roi « faict l'amour extrêmement, mais c'est d'une fa-

« çon qu'il cuide que personne n'en sache rien, c'est

« qu'il a faict loger sa maistresse, mademoiselle Datrie,
« en une chambre à part où il va de son cabinet, et sur
« les neuf heures ou dix du soir il feint d'aller escripre
« en un livre qu'il compose, et va là, où il demeure quel-
« que fois jusques a une heure après minuit. » La prin-
cesse Marguerite est belle, é ^.rit-elle encore, mais «elle
« se serre extrêmement; quant au visage, c'est avec
« tant d'aide que cela me fasche, car elle s'en gastera;
« mais en ceste cour le fard est presque commun comme
<( en Espagne ;

vous ne scauriez croire comme ma fille

« est jolie parmy ceste cour, car chacun l'assault en sa
(( religion : elle leur faict teste et ne se rend nullement

;

« t()utle monde l'ayme. » .Tohanne voudrait (1) que le ma-

il) Cf. LoltiTs (rAuloine, utc —
rorrespondance, N° 236,

p. 34Ô; et Invcutairi' sommaire, ci.xxxvii, p. 303.
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riage se fît promptement, pour qu'Henri et sa femme

puisseut fuir eu toute hâte- cette atmosphère perni-
cieuse.

Peu à peu, copendant, les difficultés s'aplanirent. Mé-
dicis accorda que le mariage ne fût pas célébré selon les

rites de l'Eglise romaine
; et, de son côté, la reine Je-

hanne finit par consentir à ce que la cérémonie se fît à

Paris. Enfin le mariage fut définitivement arrêté le

4 avril (1) et le contrat signé le 11 du même mois. Mais il

s'éleva tout à coup un nouvel obstacle qu'on n'avait pas

prévu: Pie V refusait obstinément la dispense néces-

saire. La reine-mère trouva un expédient fort commode,
mais assez irrévérencieux, pour sortir de ce mauvais

pas : elle fit fabriquer une fausse dispense, qu'elle se

fiattait de faire ratifier plus tard par le pape.

Jehanne fit enfin venir son fils. Elle alla au-devant de

lui à Vendôme, où elle séjourna près d'un mois avec ses

deux enfants, qui venaient d'être extrêmement malades,
Catherine particulièrement, qui avait eu à Blois une

pleurésie compliquée d'une rechute (2). Elle se rendit

ensuite à Paris, où elle s'installa rue de Grenelle-Saint-

Honoré à l'hôtel de Guillart, ancien évêquede Chartres,

qui avait embrassé le protestantisme. Elle pressait de

tout son pouvoir les préparatifs du mariage, lorsque, le

4 juin, un mercredi soir, elle fut saisie tout à coup d'une

fièvre ardente. Son état empira promptement, et, dès le

lendemain, elle sentit qu'elle était atteinte mortellement.

Le dimanche matin, se sentant affaiblir d'heure en

heure, elle fit appeler deux notaires et leur dicta ses der-

nières dispositions avec une grande fermeté d'esprit. Le
mal continua à faire des progrès rapides ;

dès l'après-

midi, les accès devinrent si viole;its que la reine perdit

l'usage de la parole ; toutefois, son agonie se prolon-

(1) Cf. Lctti'os d'Antoine, etc. — Coi'resjjondancc, N"' ccxxxvii,

ccxxxviii, pp. 11")! et suiv.

(2) Cf. Lettres d'Antoine, etc. — Correspondance, N" ccxxxxi,

p. 357.
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gea jusqu'au lendemain. Elle expira le lundi Djuin, vers

les neuf lieures du matin, le cinquième jour de sa ma-
ladie. Elle était dans sa quarante-quatrième année,

n'ayant pas vécu plus que son mari. Les calvinistes

publièrent qu'elle avait été empoisonnée avec une paire
de gants que lui avait vendue maître René, marchand

parfumeur de Catherine de Médicis, Milanais de nais-

sance et jouissant d'ailleurs d'une assez mauvaise ré-

putation. Pour discréditer ces bruits, le roi ordonna de

faire l'autopsie du corps en présence de médecins des

deux religions ;
on ne trouva aucune trace de poison,

mais une tumeur au côté gauche, qui suffisait pour ex-

pliquer sa mort.

D'après les dispositions de son testament, son corps
devait être porté à Lescar, en Béarn, et déposé près
d'Henri II d'Albret, son père ; mais, soit indifférence de

la part de ses enfants, soit que les préoccupations du
moment ne leur eussent pas permis d'exécuter immé-
diatement ces ordres suprêmes, les restes de la reine de

Navarre furent transportés à Vendôme, près de ceux de

son mari (1) et de son fils. Voici les deux épitaphes

qu'on lisait dans le caveau du chœur de la collégiale

de Saint-Georges, devant le grand autel, du côté de

l'épitre :

« Gy dessoubs gît en sépultare Anthoine de Bourbon, roy de

Navarre, souverain de Béarn, duc de Vonclosme, lieutenant gé-
néral pour le roi Charles neufviesme de ce nom, lequel seigneur
fut fils de très-haut et très-puissant prince monseigneur Char-

les de Bourbon, premier duc de Vendosrne, et de Madame

Françoise d'Alençon, son épouse, et décéda à Andélys, le 7

octobre 1562. »

a En ce mesme lieu gist très-haute et très-vertueuse dame

(1) « Pour transporter le corps do la reine de Navarre à Ven-

dôme et pourvoir à ses ohsr'([ues, il fallut enip'/uniter (5,000 li-

vres à Jean Viala, couseillei' au parlement de I*ai'is. » (Archives
des Basses-Pyrénées, B,35.)
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madame Jehanne d'Albret, reine de Navarre, souveraine de

Béarn, duchesse de Vendosme, fille uni({ao et seule héritière de

Henry d'Albret, roi de Navarre, et île Marguerite de France, sa

femme et épouse, sœur de François Icr de ce nom, roi de

France, laquelle dame décéda à Paris, le 9 juin 1572 (1). »

Ainsi mourut Jehanne d'Albret, remarquable par son

mâle courage, la pureté de ses mœurs et sa vigoureuse

intelligence, mais redoutable et parfois cruelle par son

intolérance en matière de religion. Ses lettres révèlent

une singulière énergie, et souvent on y voit l'ironie

s'allier à la virilité du langage. A un caractère ferme

jusqu'à l'opiniâtreté, elle joignait des talents rares et un

esprit très-orné ;
elle composa même diverses pièces

en vers et en prose. Un de ses historiens, M. Théodore

Muret, cite d'elle quatre sonnets qu'elle avait adressés

à Joachim Du Bellay et qui ne sont pas dépourvus d'une

certaine verve poétique.

Pour ne rien omettre de ce qui regarde cette prin-

cesse, nous devons, avant de terminer cette notice bio-

graphique, mentionner, pour mémoire, un prétendu ma-

riage que Jehanne d'Albret aurait contracté avec un
comte de Goyon dans les derniers temps de sa vie.

On ne retrouve aucune trace de ce mariage dans les

nombreux Mémoires et Pamphlets du xvi'' siècle, et

ce n'est que cent ans après la mort de Jehanne que
Bayle raconte le fait dans le second volume de sa Ré-

ponse aux questions d'un Provincial. Nous copions
textuellement : Jehanne d'Albret épousa en secondes

noces, à petit bruit, le comte de Goion, qui fut tué à la

Saint-Barthelemy. Elle en eut un tils, qu'un seigneur
de la maison d'Albret fît élever incognito sur les fron-

tières d'Espagne. Ce fils étant repassé en Guyenne, se

maria avec la fille d'un cabaretier, dont il eut un fils,

qui fut ministre à Bordeaux, et qui moui'ut à Amster-

dam, quelques années après la rtivocation do l'édit do

Nantes. »

(1) Hil»liolli(''(|nc nntioiiiilo. EpitaiiliicM- de ('l.iiiMiiiliault.
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Baylc prétend tenir ce récit d'un homme lionnête et

de beaucoup d'esprit ; mais son témoignage isolé ne

peut suffire pour autoriser un récit aussi romanesque
qu'extraordinaire. Du reste, en cherchant bien dans hi

généalogie de la famille do Goyo;i, on ne trouve aucun
membre auquel puissent s'appliquer les renseignements
deBavlo. Tout en n'aioutant aucune créance à ce se-

cond mariage, les frères Haag (1) rapportent deux con-

sultations données à La Rochelle en 1571, et qui ont

été insérées dans les Mémoires de Du Plessis-Mornay,

publiés par Auguis. Ces deux notes sont relatives à un

mariage; mais rien n'indique que ce soit celui de Je-

hanne d'Albret; bien plus, tout fait présumer que ces

pièces qui se trouvent isolées au milieu de Mémoires

ayant trait à des affaires d'Etat, ont été intercalées

après coup par un éditeur maladroit. Si à la réfutation

de ces documents nous joignons l'invraisemblance qui
ressort du caractère et de l'àgc mùr de la reine, des

soins politiques et des sollicitudes maternelles qui l'ab-

sorbaient, il restera bien peu de chose de l'impostin^e
dont un chroniqueur peu digne de foi a voulu charger
la mémoire de la reine de Navarre.

Nous ne terminerons pas ce chapitre de cancans

historiques, sans en rapporter un dernier, dont l'absur-

dité dispense de toute réfutation. Les flatteurs qui en-

touraient Madame de Maintenon, alors qu'elle venait de

supplanter la Montespan, imaginèrent, pour grandir
son origine, de lui donner, par son grand-père Agrippa
d'Aubigné, la reine Jehanne de Navarre pour aïeule. Ici,

l'invraisemblance est tellement flagrante (2), que nous

n'essaierons pas une justification superflue.

(1) La France Protestante, par les frères Haag-.

(2) D'Aubigné était né en 1531 ; il aurait eu onze ans à l'époque
du veuvage de Jehanne.

{Les Pièces justificatives seront inscrùes au prochain Ballet in.)



DOLMENS

PIERRES LEVÉES & POLLSSOIRS

DU VENDOMOIS

Par M. G. Launay.

Messieurs,

En 18G8, lors de la réunion annuelle des délégués
des Sociétés savantes des départements à la Sorbonne,
nous présentâmes, sous les auspices de la Société Ar-

chéologique du Vendômois, un travail sur les dolmens,

pierres levées et polissoirs du Vendômois, découverts

jusqu'à cette époque.

Le Comité des Travaux historiques, jugeant que no-

tre pays pouvait être compté parmi les plus favorisés

pour le nombre et l'importance de ces sortes de monu-

ments, nous fit l'honneur de décider l'impression de no-

tre travail, ainsi que la reproduction par la gravure des

polissoirs dont le dessin était joint au texte.

Lorsque, ])our les lectures du 11 avril dernier, nous

présentâmes au Bureau de notre Société la suite du tra-

vail sur les Dolmens et Polissoirs découverts dans le

Vendômois depuis 18(38, ces Messieurs manifestèrent le

regret que la première partie n'eût jamais liguré dans

le Bulletin. Ils nous engagèrent à réclamer du Comité
les planches de cuivre qui avaient servi h l'impression
des dessins, dont le format actuel de notre publication

permet maintenant l'insertion. Le Comité a gracieuse-
ment fait droit à notre demande.

Nous sommes donc en mesure de faii'C i)r('céder le
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travail lu dans la séance d'avril de celui de 18G8, ce qui

complétera, pour le Bulletin, la série des dolmens, pier-

res levées et polissoirs découverts jusqu'à présent dans

le Vendômois.

Le Vendômois renferme un assez grand nombre do

dolmens, i)olissoirs et gisements de pierres taillées.

Nous en donnons ici la description.

Nous diviserons les dolmens par groupes, suivant

qu'ils sont placés le long des cours d'eau, ou dans l'in-

térieur des terres. Les principaux sont ceux qui lon-

gent la rivière du Loir et la rivière de la Petite-Cisse,

qui se jette dans la Loire au-dessous de Blois. Ces der-

niers appartiennent à une portion de l'arrondissement

de Blois qui dépendait autrefois du Vendômois : c'est à

ce titre que nous les faisons figurer ici. Outre ces deux

groupes, nous en trouvons quelques-uns le long de pe-
tits ruisseaux ou dans l'intérieur des terres.

Nous dirons, avant d'entrer en matière, qu'aucun des

dolmens que nous allons citer n'offre de traces des tu-

mulus ou mottes de terre qui recouvrent un grand nom-
bre de ceux dont nous avons lu ailleurs la description,
à moins qu'on ne considère comme indice de tumulus
le petit exhaussement du terrain sur lequel nos dolmens
sont généralement })lacés. Nous dirons aussi que la

plus minutieuse attention ne nous a point fait décou-

vrir ces prétendues rigoles destinées à l'écoulement du

sang des victimes. La table offre souvent des cavités

qui ont pu prêter à cette interprétation.

L

DOLMENS DES BORDS DU LOIR

En remontant le Loir, de Vendôme à la limite du dé-

partement, nous rencontrons cinq dolmens, dont quatre
sont situés sur la rive droite du Loir et un sur la rive

xvn 12
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gauche. Nous les décrirons suivant l'ordre dans lequel
ils se présentent.

Ces dolmens sont en grès poudingue du terrain ter-

tiaire inférieur, et reposent sur les dépôts quaternaires

( diluvium ) de la vallée du Loir, renfermant des silex

taillés non polis. Les pierres, en général, n'ont pas

exigé de longs transports, ayant été prises sur les lieux

mômes.

Premier dolmen (Pezou).

Ce premier dolmen est situé à 3 kilomètres au nord-

est de Pezou, entre la route nationale et le chemin de

fer, et à peu de distance du Loir, Il se compose d'une

table de 2"\G0 de long, de 1"\40 de large et de 1 mètre

environ dans sa plus grande épaisseur. Cette table,

très-rugueuse en dessus et presque unie en dessous,
était montée sur trois supports; les deux supports la-

téraux sont renversés, et le troisième, encore debout,
est appuyé à son extrémité sud-est..

Deuxième dolmen (Fréteval).

Le deuxième dolmen est situé à 2 kilomètres du pré-

cédent, entre le chemin de fer et le Loir, sur la com-
mune de Fréteval. La table, de 3 mètres de long sur

2 mètres de large et 0'",75 d'épaisseur, est renversée

depuis ]»lusieurs années auprès de ses deux supports,

qui la maintenaient dans une position inclinée, l'une de

ses extrémités s'appuyant sur le sol.

Troisième dolmen (Saint-Hilaire-la-Gravelle).

En continuant à remonter le cours du Loir, sur la rive

droite, à 300 mètres environ au sud de Saint-Hilaire-la-

Gravelle, on rencontre, dans un champ très-caillouteux,
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un petit dolmen, du nom do la Couture, composé do

trois supports, formant une cella de 1 mètre de large

sur autant de profondeur et de hauteur, et dont l'ouver-

ture est au midi. La table, de l'",50 de long sur 1 mèti'e

de large, est renversée sur le sol, auprès des supports
encore debout.

Quatrième dolmen (S;iint-Hilairc-la-Gravelle).

Situé à 1 kilomètre au nord de Saint-Hilaire-la-Gra-

velle, sur le bord d'un chemin, le dolmen du Lanrjot,
du nom d'un moulin qui l'avoisine, présente une table

horizontale, de forme hexagonale irrégulière, mesurant

2'", 70 de long sur l'",70 de large et 0"\80 dans sa plus

grande épaisseur, assez unie en dessous et très-acciden-

tée en dessus. Orientée de l'est à l'ouest, dans sapins
grande longueur, cette table est montée sur trois sup-

ports de 1'", 15 à 1",50 de long etdeO™,80 de hauteur,
avec lesquels elle n'a presque qu'un seul point de con-

tact. Une quatrième pierre est debout, un peu en dehors

de la table. La cella, de 1™,55 de large sur 1™,70 de

])rofondeur, a son ouverture au midi. Des fouilles faites

devant nous à l'intérieur ont démontré que d'autres

avaient été pratiquées antérieurement. Les terres, re-

muées avec soin, ont mis à découvert quelques frag-
ments de briques ii rebords, de poteries et d'osse-

ments.

Cimiuiùme dolmen (Brévainville).

A 150 mètres environ à l'est de la rive gauche du Loir,
et à 6 kilomètres à l'ouest de Brévainville, au lieu dit le

Breuil, on trouve le dolmen de ce nom, placé sur un
monticule entouré d'un terrain marécageux. Un assez

grand nombre de blocs disséminés autour, sans symé-
trie, ont pu faire croire à la disposition d'un cromlech

;

mais la pi'ésencc, dans le même chamj), de plusieurs au-
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très pierres répandues çà et là détruit cette suposition.
La table a 3"\35 de long sur 2™,30 de large et 0"\70 d'é-

paisseur; elle est de forme très-irrégulière et est mon-
tée sur trois supports, qui varient de 1",20 à 1™.80 de

long sur 0™,80 de hauteur. Elle n'a qu'un seul point de

contact avec deux de ces supports. Le troisième pré-
sente une échancrure, dans laquelle vient s'adapter
exactement une protubérance de la table. Son orienta-

tion dans sa plus grande longueur est du nord au sud,

et l'ouverture de la cella est au nord-nord-est
;
des

fouilles pratiquées à l'intérieur n'ont rien fait décou-

vrir.

Une voie romaine passait dans la plaine, à peu de

distance de ces cinq dolmens. Le dernier, celui du

Breuilj était tout voisin d'une construction gallo-ro-

maine, dite le Château de la Barrière.

II

DOLMENS DES BORDS DE LA PETITE -CISSE

Les dolmens que nous allons décrire, au nombre de

cinfj, sont situés sur les bords de la Petite-Cisse, ri-

vière coulant de l'ouest à l'est, entre deux coteaux peu
élevés et assez resserrés. Le terrain sur lequel ils re-

posent est le calcaire de Beauce, et leurs pierres sont

empruntées aux roches de ce calcaire, parmi lesquelles

se trouvent quelques blocs de silex meulière qui sont

de la même formation. On trouve une grande quantité
de ces pierres calcaires sur les deux rives de la Petite-

Cisse.

Premier dolmen de Landes

Ce dolmen est situé à 1 kilomètre à l'ouest de Landes,
canton d'IIerbault, et à 100 mètres environ de la rive

gauche de la (Jisse, sur le revers du coteau. La table,

de 4 mètres de long sur 3 mètres de large etO"',70 d'é-
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paisseup, n'est plus appuyée que sur deux supports

pou élevés au-dessus du sol, les autres ayant été ren-

versés. Elle est orientée du nord au sud. Huit pierres,

(listantes de 1"' 50 à 2 mètres de la tîd^le, semblent for-

mer autour un cromlech.

Deuxième dolmen de Landes.

Le second dolmen de Landes, situé sur la même
rive et à 1,200 mètres environ à l'est du bourg, présente
uni3 table de 3'",G0 de long sur3"\40de large et 0'",60

d'épaisseur, sensiblement inclinée du sud au nord.

Cette table, montée autrefois sur sept ou huit supports,
ne s'appuie plus maintenant que sur trois, de hauteurs

différentes. Les autres gisent renversés sur le sol, et

l'on a lieu de s'étonner que l'équilibre puisse encore être

maintenu. L'élévation de la table au-dessus du sol est

de 1"'30 au sud, et de 0'"60 dans la partie la plus basse

au nord. La position de ce dolmen, sur un point élevé

ducoteau en partie boisé, non loin d'un moulin sur la

Cisse, est des plus pittoresques.

Troisième dolmen de Landes.

Situé sur la rive droite de la Cisse et à peu près en face

du })récédent, ce dolmen se compose d'une table de 3

mètres sur 2 mètres, qui a dû glisser en dehors de ses

supports, restés debout, sauf le principal, qui est ren-

versé. Six blocs de pierre, peu élevés au-dessus du sol,

sont rangés à 1 mètre autour, sur un plan elliptique.

L'ouverture de lacellaau nord est de 2 mètres. L'orien-

tation de la table, dans sa plus grande longueur, est de

l'est à l'ouest.

Quatrième dolmen de Landes.

Le quatrième dolmen de Landes, sur la rive gauche
delà Cisse, au hameau de Bourges et à 2 kilomètres au
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nord-est de Landes, dont ce hameau dépend, offre une

particularité assez curieuse. La table, horizontalement

placée, mesure 4™,50 de long sur3"\50 de large et envi-

ron 1 mètre d'épaisseur. Elle est supportée par six pier-
res rangées sur un plan elliptique et formant unecella

de 4™10 de profondeur, 3r",40 dans sa plus grande lar-

geur, et 2"\10 d'élévation. Cet intérieur, de 12 à 13 mètres

de superficie, a été utilisé. Les vides peu sensibles entre

les supports ont été rem[)lis par de la maçonnerie. L'ou-

verture à l'ouest, garnie de deux jambages en pierres
de taille, a été fermée par une porte, et un four a été pra-

tiqué au fond de la cella à l'est.

A quelques mètres à l'ouest et au-dessous de ce cu-

rieux dolmen, on trouve une belle fontaine, dont la

source très-abondante jaillit du milieu de nombreux
blocs de pierre de toutes dimensions jetés pèle-mèle
sur ses bords.

Dolmen de La Cliapelle-Vendômoise.

Nous arrivons au dernier et au plus important dol-

men du groupe des bords de la Cisse, dit dolmen de la

Cliapelle-Vendômoise, situé à 2 kilomètres au sud-est

de ce bourg, et à 120 mètres enuiron de la route de Ven-

dôme à Blois.

Ce dolmen se compose de deux énormes pierres ou

tables placées horizontalement sur sept supports de lon-

gueurs inégales, et formant ensemble une cella de 4"\60

de long, 3"\20 de large et 2"\30 d'élévation du sol au

plafond. L'une des tables mesure 5 mètres sur 3'", 70, et

l'autre 5 mètres sur 2 mètres. Toutes deux ont de 0"',(30

à 0"',80 d'épaisseur ;
elles sont assez unies en dessous

et très-rugueuses en dessus, sans trace apparente de

rigoles. La cella est précédée à l'est d'une autre cella

plus petite, communiquant avec elle au moyen d'une ou-

verture de 0'",G0 de large, laissé'3 entre les supports.
Deux pierres et une table de 3'". 42 de long sin- 1"',20 do

large formaient cette espèce de vestibule
;
mais l'un des
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supports, engagé peu profondément en terre, ayant
perdu son aplomb, s'est renversé à l'intérieur, entraî-

nant la table avec lui. Des fouilles pratiquées avec soin

dans l'intérieur n'ont amené aucune découverte, et ont

démontré que de semblables essais avaient été faits an-

térieurement.

Ce monument, d'une longueur d'environ 7 mètres,
formé de pierres calcaires, très-abondantes dans cette

localité, et placé sur le point culminant d'un coteau

boisé autrefois, non loin du confinent des deux Cisses,

présente à l'œil une masse imposante. Il indiquait jadis
la ligne séparative du Blésois et du Vendômois (1),

III

Outre ces deux groupes de dolmens, situés le long
des rivières, nous en trouvons quelques-uns avoisinant

de petits ruisseaux ou des étangs, notamment deux à

Huisseau-en-Beauce, placés sur la pente d'un terrain

marécageux formé de marne lacustre, et au fond duquel
coule un ruisseau.

Premier dolmen d'Huisseau.

Le premier de ces dolmens, à 1 kilomètre au nord-
est du bourg et à quelques mètres du chemin de fer de

(1) Au XI' siècle; la guerre s'étant allumée entre les comtes
de Blois et de Vendôme pour la démarcation de leurs frontières,
les Vendômois réclamèrent constamment le dolmen comme
borne de leur territoire, et le firent reconnaître comme tel, après
une victoire remportée dans la i)laine où il est situé.

En 1862, la Société Archéologique du Vendômois fut informée

que ce dolmen était menacé de destruction par le propriétaire,
qui en destinait les débris à l'empierrement des routes. La So-
ciété mit tout en oMivre pour empêcher cet acte de vandalisme.
Grâce à ses démarches, à ses sollicitations, grâce surtout à la

générosité du regrettable M. Noël, propriétaire à Saint Bohaire,
ce monument celtique, l'un des plus intéressants de nos con-

trées, est devenu la propriété de la Société Archéologique du
Vendômois, ([ui ne le laissera ])as disparaître.
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Vendôme à Tours, a eu sa table brisée à la fin du siècle

dernier. Des vieillards se rappelaient encore, il y a quel-

ques années, s'être abrités dessous dans leur enfance.

La table, d'un grès très-lin, est maintenant divisée en

quatre fragments, renversés sur champ, en dehors des

su[)ports. Elle mesurait 4 mètres environ de long, 2'",50

de large et 0,'"60 à 0"\70 d'épaisseur. Les quatre sup-

ports, en poudingue, sont encore debout et forment une

cella de 2'",80 de profondeur sur 1"\80 de largeur, ou-

verte à l'est. Plusieurs blocs sont disséminés autour,

à des distances inégales. L'un de ces blocs présente
une particularité que nous croyons assez rare, c'est

d'être à la fois un accompagnement du dolmen et un

poUssoir, dont la description viendra en son temps.

Second dolmen d'Huisseau.

Ce second dolmen est situé sur le revers opposé du

coteau, à 300 mètres environ du bourg et sur le bord

d'un chemin. Il se compose d'une table de 1"'80 de long-

sur 1"\20 de large et 0™,80 d'épaisseur, montée sur trois

supports, dont l'un ne reçoit pas directement le contact

de la table, lequel a lieu au moyen d'une pierre inter-

médiaire, placée entre le support et la table.

Dolmen de Nourray.

A 2 kilomères à l'ouest de Nourray, on rencontrait,

il y a quelques mois, une pierre presque enfouie dans un

monticule, au milieu du plateau de la Petite Beauce, au-

trefois boisé, et à peu de distance d'un étang. Cette

pierre, de 2'",75 de long sur 2 mètres de large et 0"\50

d'épaisseur, a été dégagée des terres qui l'obstruaient.

Ces fouilles ont mis à découvert deux supports, qui font

espérer que l'on en trouvera un troisième au moins,

pour les compléter.

Dans le voisinage de ce dolmen, ou a trouvé récem-

ment des débris de poteries, une petite pièce de monnaie
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et pliisiLMirs squelettes, dont rua portait des anneaux

aux doigts.

On rencontre aussi dans ce lieu un gi'and nombre de

pierres taillées.

Dolmen de Saint-Martin-des-Bois.

Outre les dolmens placés le long des rivières ou ruis-

seaux, il y en a qui sont situés dans les terres. Nous
allons les ftiire connaître.

Le premier, à Saint-Martin-des-Bois, apparaît sur un

monticule, au point culminant d'un plateau, à 1,500 mè-
tres environ au nord-ouest du bourg. Il se compose
d'une table de 3™,70 de long sur 2™,60 de large et 0"\80

d'épaisseur moyenne, orientée de l'est à l'ouest dans sa

plus grande longueur. Elle est montée sur cinq sup-

ports peu élevés, dont deux ou trois n'ont qu'un seul

point de contact avec elle. D'autres pierres, sans sou-

tenir précisément la table, viennent s'appuyer sur les

supports, pour prévenir en quoique sorte l'écartement.

Le sol, sous la table, est un composé de terres re-

muées, atteignant presque jusqu'à la table. De nom-
breuses pierres sont rangées autour, et sont abritées,
ainsi que le dolmen, par quelques vieux chênes touf-

fus, formant la limite d'un bouquet de bois.

Nous ne citerons que pour mémoire une autre pierre
de grande dimension, qui nous est signalée dans le voi-

sinage de Saint-Martin comme pouvant être la table

d'ini dolmen. Nous ne nous prononcerons qu'après vé-

rification, ne voulant présenter ici que ce que nous avons
vu et dessiné par nous-même.

Dolmen de Vaugouffai'd, commune de Thoré.

A3 kilomètres mu sud-er--t d(^ Th()r('\ sur la pente du

coteau, au lieu dit \^augoulfard, on rencontre, au bord
d'un chemin, uik" pierre mesurant :^"', 47 de long et l'",50
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de large sur une épaisseur moyenne de 0"^,70. Tout
nous porte à y voir la table d'un dolmen ayant glissé
sur ses supports. Cette pierre, orientée de l'est à l'ouest,

est très-accidentée en dessus et assez unie en dessous.

Elle présente une inclinaison très-prononcée de l'ouest

à l'est. A ce point elle est à fleur de terre
;

il est par

conséquent impossible de reconnaître s'il existe un sup-

port au-dessous. A son extrémité nord-ouest, elle s'ap-

puie sur un support, et l'on en voit un autre au sud-

ouest, renversé sous elle, ce qui expliquerait sa position
inclinée et son glissement en dehors des su})ports. Cette

pierre est un poudingue appartenant au tertiaire infé-

rieur ( époque éocène ), dont on trouve de nombreux

groupes sur le même coteau. On l'appelle, dans le pays,
la pierre Braidt. Une cavité que l'on remarque en avant

est le reste d'un fossé creusé il y a environ trente ans,

et dans le fond duquel on a trouvé une certaine quantité
d'ossements humains. Les terres, rejetées du côté du

dolmen, l'ont, dit-on, recouvert en partie. A quelques
mètres de là, dans une sorte de ravin formé par les eaux,
on voit la base d'un mur en briques cimentées.

Les quinze dolmens que nous venons de décrire ne

sont certainement pas les seuls que renferme le Ven-
dômois

;
nous sommes sur les traces de plusieurs

autres.

Pierre levée de Tlioré.

Du milieu de la prairie de Tlioré, près du ruisseau

coulant dans le bas boui'g, sort une pierre verticalement

})osée. Elle mesure 1"\3() de hauteur au-dessus du sol,

l"",3r) de largeur et 0'",()7 d'épaisseur. Sa forme est celle

(riiii trapèze aux deux côtés verticaux. L'épaisseur de

la |)i(M'i-c,
dans la i)artie supérieure, est traversée par

des cavités sinucaises très-prononcées. Sa nature est

celle d'un calcaire renfermant une inlinité de petits co-

(piillages.
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Pierre levée do Vendôme.

A 1 kilomètre au sud du vieux château de Vendôme,
et à quelques mètres de la route de Blois, s'élève, au

milieu d'une vigne, une pierre trapézoïdale, en plan,

mesurant 2'",30 au-dessus du sol, l'",70 de large et 1™,05

d'épaisseur moyenne. C'est un i)0udingue dont les par-
ties siliceuses sont à peine reliées entre elles, et qui re-

pose sur un terrain crétacé, voisin du calcaire de Beauce.

IV

POLISSOIRS DÉCOUVERTS DANS LE VENDOMOIS

Le Vendômois, comme on vient de le voir, possède
aussi une grande quantité de pierres taillées et de ha-

ches polies et non polies, dont nous avions l'intention

de présenter les différents types. Leur description, ac-

compagnée de dessins, fera le sujet d'un autre travail.

Craignant déjà la trop grande extension de celui-ci,

nous le terminerons par l'examen des polissoivs trouvés

dans le Vendômois.

Pûlis.soii' trouvé à Moudoubleau.

La figure 1 de la planche i est le dessin d'un polis-

soir découvert en 1865, à 500 mètres au nord-ouest de

Mondoublean, sur le bord d'un chemin. Ce polissoir est

formé d'une sorte de poudingue quartzeux rougeàtre. Sa

longueur est de 1"\30 ;
sa largeur, de 0'",80, et son épais-

seur moyenne, de 0"\55. Sa forme irrégulièrement con-

vexe, offre, à l'une de ses extrémités d, une partie plane
de 0'",40 sur 0™,35, produite par le frottement. Sur le

reste do la siU'f.ico sont creusées, dans plusieurs direc-

tions, luiit entailles ou rainures ])lus ou moins longues
et larges, et de profondeurs difUh'entes, les unes arron-

dies au fond, comme celles (pii s(j:it ligurées en a et n,
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les autres anguleuses. Leur longueur varie de 0"\40 à

0'",20 ;
leur largeur, de 0'",06 à 0'",03 ;

leur profondeur,

de0"',05 à 0'",01. La partie polie d est sans doute l'en-

droit où l'on commençait à dégrossir les haches. Ce po-
lissoir est maintenant au musée de Vendôme*.

Polissoir trouvé à Choue.

La figure 2 de la même planche représente un po-
lissoir trouvé dans la commune de Choue, canton de

Mondoubleau, et qui fait maintenant partie de la collec-

tion de M. le marquis de Vibraye. Ce polissoir offre cette

particularité curieuse que des rainures ont été creusées

sur ses deux faces. Son poids, de 160 kilogrammes en-

viron, peut le faire considérer, sinon comme un polis-
soir portatif, au moins comme un objet pouvant' être dé-

placé facilement.

Sa forme est celle d'un ovale irrégulier, mesurant

0"\6G sur 0™,52 et 0™,25 d'épaisseur. La face a présente
trois rainures parallèles, dont deux occiqient presque
toute la longueur de la pierre. Leur largeur est de0'",12,

0'",09, 0"\10; leur cavité anguleuse mesure 0"%09 de

profondeur. Leur régularité est remarquable, et leur

poli parfait. Cetie même face présente trois dépressions

ovales, de 0"',01 à peine de profondeur et très-polies.

La largeur et la [jrofondeur des rainures sur cette

face les ayant fait considérer comme étant hors de ser-

vice, on aura sans doute usé du procédé de nos ouvriers,

qui retournent leur pierre à aiguiser lorsqu'un des cô-

tés est trop endommagé par le frottement. C'est ainsi

que la face b offre, à son tour, trois rainures, dont deux

parallèles et la troisième inclinée, moins longues, moins

larges et moins profondes que celles de la face opposée.
Leur coupe est régulière et d'un poli parfait. En c se

trouve une dépression oblongue peu sensible, très-

unie, ayant dû servir, comme celle de l'autre face, à

polir le dessus des haches.

Cette pierre est un poudingue jaunâtre tertiaire, d'une
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nature assez commune dans le Perche, où, comme la

précédente, elle a été trouvée.

Polissoir d'Huisseau.

Ce fragment de polissoir (1) n'a pas dû avoir des di-

mensions beaucoup plus grandes que celles que nous

lui donnons, à en juger par le l'approchement des rai-

nures et par leur longueur, qui s'est conservée presque
entièrement. Il mesure 0'",40 de hauteur et 0"\3G de

largeur et d'épaisseur. Son poids est d'environ 100 ki-

logrammes. Il doit donc être aussi considéré comme un

polissoir portatif. Sa nature est celle d'un grès très-

tin, slisceptible d'un très-grand poli.

La partie a, de 0"\28 de long sur 09 de large, était

d'abord une simple dépression peu profonde, destinée à

polir les surfaces des haches. Plus tard, on a pratiqué
dans l'intérieur une rainure de 0"\03 de large. Les rai-

nures suivantes, interrompues en bas, sont chacune de

0,",04 et 0™,05 de profondeur. Le fond est très-angu-

leux, et les parois sont d'un poli parfait. On aperçoit
seulement la naissance d'une dernière rainure. Ce polis-
soir fait partie de la collection du frère Narcisse, insti-

tuteur à Huisseau.

Second polissoir d'Huisseau.

Ce polissoir (2) offre une particularité assez rare, nous
le supposons du moins : il se trouve à fleur de terre, au

pied du dolmen d'Huisseau. A-t-il précédé le dolmen,
ou en est-il contemporain? C'est ce que nous n'entre-

prendrons pas de discuter ici. La partie visible hors de

terre mesure 1"\50 de long et0'",90 de large. On remar-

que à sa surface trois rainures, dont deux parallèles, de

0"',25 de long sur 0'",04 de large, et rapprochés l'une de

(1) Voyez planclie i, fîg. 3.

(2) Voyez planche i, tig. 4.



— 180 —

l'autre. Au-dessous se présente une autre rainure de

0"\20 de long et de même largeur que les précédentes.
Dans le voisinage des deux rainures, on aperçoit deux

dépressions ovales, d'une profondeur peu prononcée et

très-unie.

A quelques mètres de ce polissoir, de grès très-fin,

nous avons récemment trouvé un fragment de hache

polie de silex blanc.

Dans la commune d'Huisseau, on rencontre une

grande quantité de pierres taillées.

Polissoir sur la pierre dite Sorcière, à Villiers-Faux.

A 500 mètres au sud de Villiers-Faux, canton de

Vendôme, on rencontre, à l'angle de deux chemins,

sur un monticule, une pierre énorme (1), de 4™,20 de

long, 3 mètres de large, et saillante de 0™,80 au-dessus

du sol. Sa surface, très-accidentée, laisse voir, à l'une

de ses extrémités a, une partie assez plane, sur la-

quelle ont été pratiquées quatre rainures, dont deux sé-

parées, B, mesurent 0'",24 de longueur et 0"\06 de lar-

geur. La cavité en est arrondie. Deux autres en c, pri-

mitivement isolées, ont été réunies de manière à n'en

faire qu'une seule, peu profonde, de 0'",09 de large (2).

Nous ne pensons pas que cette pierre, sorte de pou-

dingue, puisse être la table d'un dolmen
;
ses dimen-

sions en effet auraient nécessité des supports assez éle-

vés, qui, dans l'état actuel, devraient être très-profon-
dément enfouis dans le sol.

Ce bloc porte dans le pays le nom de pierre Sorcière,

et donne lieu, comme tant d'autres, à des légendes

plus ou moins bizarres.

(1) Voyez pl.uiclio i, fig. G.

(2) Depuis la reproduction par la gravui-o de cette énorme
pierre, on a retrouvé à sa surface d'autres eut;iilles, (|ue l'c'paisse
couche de mousse qui la couvrait cmpè(diait d'apercexoir.
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Second polissoir de Villicr.s-Fuux.

A 1,500 mètres environ au sud-est de Villiers-Faux,
sur le versant d'un coteau et sur le bord d'un chemin,
une pierre debout, en forme de cône tronqué, présente,
dans sa partie supérieure, une dépression concave très-

unie, ayant dû servir au polissage des haches.

Ce bloc de grès poudingue mesure 0'n,70 de hauteur
et 0'",50 d'épaisseur.

Polissoir du château de la Fosse, commune
de Fontaine-en-Beauce.

Ce polissoir, de poudingue siliceux (1), a été trouvé à
2 kilomètres au nord-ouest des Roches, servant de
borne dans la propriété de la Vallée ( ancienne al)baye
de la Virginité ). Il mesure 0^,90 de long, 0'^,7b de
haut et 0^,30 d'épaisseur. La face renfermant les rai-

nures est sensiblement plane et presque entièrement
couverte par ces dernières, au nombre de neuf. Les trois

rainures 1, 2, 3, sont arrondies au fond, les six autres
sont anguleuses. Quant à leur longueur, il est impos-
sible de la déterminer exactement, la pierre étant en

partie brisée.

Polissoir de Droué.

A 1,200 mètres environ à l'est de Droué, on rencontre
une enceinte de 20 ares environ, entourée en grande
partie d'un fossé rempli d'eaux vives, alimentées par
une fontaine voisine. Cet emplacement, de l'aspect le

plus sauvage, est parsemé de blocs de grès de toutes

dimensions. Entre ces blocs, irrégulièrement placés,

(1) Voyez planche i, fig. 5.
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s'élèvent des chênes magnifiques, qui les couvrent de
leur épais feuillage et donnent à ce coin de terre un as-

pect des plus mystérieux.

A 40 mètres à l'est de cette enceinte, on voit ap-

paraître, dans le voisinage de plusieurs autres, une

pierre (1) dépassant le niveau du sol de 0'",50 à 0"i,GO,

au point le plus saillant. Orientée de l'est à l'ouest,

dans le sens de sa plus grande longueur, elle mesure

2"^50 sur inijTO. La plus grande partie de sa surface,
assez unie, présente une série de rainures à peu près

perpendiculaires au plus grand axe. Ces rainures, de

longueurs différentes, depuis 0'",G5 jusqu'à 0'",20, of-

frent des cavités arrondies ou anguleuses au fond, va-

riant de largeur depuis 0n\09 jusqu'à 0f",04. La plus

grande profondeur est de 0^,0b,

Ce polissoir, que nous croyons être d'une espèce assez

rare, tant par ses dimensions que par le nombre de ses

rainures, qui atteignent le chiffre 25, est degrés à peu

près pur. Il porte dans le pays le nom de piert'e
Cochée.

Un assez grand nombre de haches taillées et polies,
trouvées autour de Droué et dans les environs, indi-

quent que cette pierre devait être le grand polissoir de

toute la contrée.

Ici se termine la description des dolmens et des po-
lissoirs du Vendômois, qui devrait mettre fin à mon tra-

vail, s'il ne me restait encore à parler d'ini monument

qui a donné lieu à une controverse.

Pierre à rigole de Danzo (2).

A 1 kilomètre au sud de Danzé (Perche), sur le revers

du coteau bordant à l'ouest la petite rivière du bourg, on

(1) Voyez planche ii.

(2) Voyez planche i, fig. 7.
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rencontre, parmi plusieurs pierres disséminées dans un

champ, un bloc de grès poudingue de 2"^,20 de long,

l'",GO de large et 1 mètre dans sa plus grande épaisseur.
Cette pierre, orientée et inclinée de l'est à l'ouest dans
le sens de la longueur, présente une surface assez unie.

Au tiers environ de sa largeur est creusée une rigole

rectangulaire de l'",40 delong, 0"\10 de large dans le

haut, 0'",18dans le bas, et 0'",12 de profondeur. Cette ri-

gole, légèrement sinueuse dans son parcours, offre, à la

jonction de ses parois, une netteté assez sensible pour
qu'on ne puisse pas la supposer un j)roduitdu hasard.

Lorsque cette pierre attira l'attention pour la pre-
mière fois, sa surface était couverte de mousse et de pe-
tites herbes. L'observateur fut frappé envoyant la végé-
tation plus abondante dans une partie longitudinale de

la pierre. Désireux d'éclaircir la cause de ce fait, il

sonda cette partie, et finit par dégager des herbes et de

la terre la rigole, qui n'avait pas vu le jour probable-
ment depuis plusieurs siècles.

Y a-t-il quelque intérêt à ajouter ici que, dans ce lieu

sauvage, passait jadis, à quelques mètres de ce champ,
une voie romaine, et qu'au-dessous la petite rivière se

perd dans un gouffre, pour ne reparaître qu'à 6 kilo-

mètres plus loin ?

Quelle a pu être la destination de cette pierre ainsi

travaillée et accompagnée d'une série d'autres pierres,

rangées autour? C'est sur cette question que nous avons
cru devoir attirer votre attention.

On a cherché à donner différentes explications. On
reconnaît bien la main de l'homme dans cette rigole,

mais elle ne pourrait, dit-on, avoir été creusée qu'avec
un instrument de métal, vu la grande netteté de la jonc-
tion de ses parois, ce qui lui assignerait une date pos-
térieure à celle que l'on serait porté à supposer. On

prétend ensuite que, la pierre étant rare dans cette loca-

lité, ce sillon a été pratiqué pour la diviser en deux, à

XVII 13
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l'aide de coins de bois sec que l'on mouille, afin d'opérer
la séparation par l'effet delà dilatation du bois.

Nous répondrons :

V Que cette sorte de pierre est très-commune dans

cette localité, et que le champ en question en était littéra-

ment couvert il y a quinze ans environ, époque où elles

ont été brisées pour être employées ù l'empierrement
des chemins

;

2" Pourquoi, si on voulait séparer la pierre en deux

morceaux, ne pas pratiquer la rainure en ligne droite, et

ne pas lui donner une égale largeur, au lieu de la faire

sinueuse et de largeurs inégales ?

3° Quelle nécessité, pour une telle opération, de ren-

dre aussi nette la jonction de ses parois?

Jusqu'à plus ample informé, nous n'admettons pas
cette explication ;

c'est pourquoi nous avons posé cette

question, susceptible d'éclairer les archéologues sur la

nature de certaines rainures pouvant avoir une origine

comparativement récente.

poLissoiiis & mu\m du vendoiiois

DÉCOUVERTS POSTÉRIEUREMENT A 1868

Messieurs,

Depuis la publication que nous venons de vous sou-

mettre sur les Polissoirs et Dolmens découverts jus-

qu'en' 1808 dans le Vendômois, nous n'avons pas dis-

continué nos reclierches, dans la prévision que le der-
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nier mot n'était pas dit. Nous venons, en effet, aujour-
d'hui, dans un second article, aous faire part du résul-

tat que nous avons obtenu, avec l'espoir que le hasard
ne cessera pas de nous favoriser.

Nous vous signalerons donc la découverte de sept
nouveaux polissoirs, qui, par une coïncidence naturelle,
ont été trouvés dans les localités renfermant le plus

grand nombre de pierres taillées, véritables ateliers de

ces sortes d'instruments alors en usage.

En effet, nous en signalerons deux dans la commune
de Villerable, où les haches en pierre sont si abondan-

tes; un à Chauvigny, au centre de cette importante ag-

glomération de pierres taillées et polies décrite par no-

tre savant collègue M. Nouel, dans le Bulletin de la So-

ciété, année 1865, page 26.

Deux autres, l'un à Saint-Avit et l'autre à Oigny, ont

été trouvés par M. de Maricourt.

Un sixième a été découvert récemment à Droué par
M. Chevé tîls, notre collègue, qui en est propriétaire.
Bien que ses dimensions soient bien inférieures à celles

de son voisin, il n'en est pas moins très-curieux à étu-

dier. Entîn un septième et dernier a été découvert récem-
ment à Pezou.

Nous comptons donc jusqu'à présent 15 polissoirs
dans le Vendômois, qui peut être considéré comme un
centre de confection de pierres taillées et polies ; ce qui,
du reste, s'explique tout naturellement, en raison de
l'abondance des matériaux de nature siliceuse propres
à cette fabrication.

Après la publication faite en 1869 par le Comité des
Travaux historiques sur les Polissoirs du Vendômois,
nous reçûmes un rapport sur la découverte de ceux de
l'Aube et de l'Yonne. L'auteur, en parlant de l'un d'eux,
celui de Cerilly (Yonne), le signalait comme le plus
grand qui fût connu jusqu'alors (1866), et lui donnait les

proportions suivantes : longueur, 2"",45 ; largeur, l'",40 ;

il indiquait onze entailles à sa surface.
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Si nous le comparons à notre polissoir de Droué, qui

mesure 2'",50 de long sur 1"\70 de largeur, et compte

vingt-cinq entailles, nous pouvons avancer, sans crainte

d'être contredit, que le Vendômois, jusqu'à présent, pos-
sède le plus grand polissoir connu et comptant le plus

grand nombre d'entailles.

Il existe néanmoins un certain rapport entre celui de

Cérilly et Xs. Pierre cochée de Droué
;
c'est que, dans l'un

comme dans l'autre, il n'existe pas de cuvette propre-
ment dite.

L'auteur du rapport de l'Aube, en signalant cette ab-

sence de cuvette, dit, non sans raison, qu'il devait exis-

ter dans les environs un autre bloc pourvu de cet acces-

soire indispensable, servant, en quelque sorte, de com-

plément destiné à achever le travail du polissage des

haches, commencé dans les entailles de l'autre.

La découverte nouvellement faite à Droué vient con-

firmer cette opinion, au moins pour ce qui a rapport au

polissoir de cette localité. En effet, celui dont nous avons

le dessin sous les yeux (PI. in, fig. 1) ne nous offre, en

quelque sorte, qu'une cuvette, mais de dimensions

telles qu'une hache taillée pouvait être promenée dans

tous les sens. Sa forme est celle d'une ellipse presque

mathématique, mesurant, avant la brisure de la pierre à

son extrémité, au-dessus de0'",40 de longueur sur 0'",19

de largeur et0'"04 de profondeur au centre.

Ce bloc est une sorte de grès rougeàtre très-dur et d'un

poli parfait.

Trouvé dans la môme localité, sinon dans le voisinage
immédiat de la Pierre Cochée, il est évident pour nous

qu'il en était le véritable complément, et que le travail

ébauche dans le premier venait se terminer dans ce-

lui-ci.

Rien n'empêchait, du reste, qu'en raison de ses di-

mensions et de son poids (environ 50 kilogrammes), il

pût être assez facilement transporté où le besoin s'en

faisait sentir.
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Dans les nouveaux polissoirs (|ue nous venons de '

citer, la Fig. 2 vous donne le dessin de celui découvert

par notre collègue M. de Maricourt à Saint-Avit, can-

ton de Mondoubleau. Il contient deux cuvettes, dont

l'une, très-régulièrement elliptique, comme celle du pré-

cédent, mesure 0"",35 de long sur 0'",16 de large et 0'",03

de profondeur. L'autre, de forme assez irrégulière, est

accompagnée, ainsi que la première, d'une entaille de

même longueur, permettant d'y faire le travail complet.
Ce polissoir, de C^jôO de longueur sur 0"",50 de largeur
et 0'",40 d'épaisseur, pourrait aussi être clas§;é dans la

catégorie des portatifs, son poids étant de 200 kilo-,

grammes.

Le polissoir (Fig. 3) servant de borne dans le bourg
de Chauvigny, et découvert par M. de Bodard, compte
aussi une cuvette elliptique d'environ 0'",24 de long sur

0'",12 de large. Elle est accompagnée de trois entailles,

dont une à moitié brisée.

On peut encore considérer ce bloc comme pouvant
être assez facilement déplacé, en raison de ses dimen-

sions, qui sont de 0'^,55 de long sur O^^j-lO de long et

0™,40 environ d'épaisseur, ce qui constitue un poids de

120 kilogrammes.

Il a dû être fréquemment employé, s'il a servi au [)0-

lissage des nombreuses pierres taillées trouvées dans
les environs.

Le polissoir de la Feuillée, à 2 kilomètres à l'ouest

d'Oigny, canton de jMondoubleau ( Fig. 4 ), malbeureu-
sement assez maltraité, renferme cuvettes et entailles

répétées sur deux faces opposées. Il a été trouvé au-

près d'une fontaine, sur le bord du ruisseau le Coitroii.

La pierre -est de celles connues dans le pays sous le

nom de r//'/.s'o/?. Malgré ses brisures aux deux extrémi-

tés, elle mesure encore 0'",80 de long sur 0,'"62 de largo,
et Of^jSO environ d'épaisseur. Son jioids serait de lOO

kilogrammes.

Des deux polissoirs de Mllerable, l'un, découvert
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par M. de Maricoiirt en 1874, a été décrit et reproduit
dans le Bulletin de la Société de 1875, t. xiv, p. 20.

Nous le faisons figurer ici pour mémoire (Fig. 5).

C'est, après celui de la Pierre Cochée de Droué, le

plus important par ses dimensions et le nombre de ses

entailles et de ses cuvettes. En eftet, il mesure 2"\20

de long sur 1"^,50 de large, et compte 13 entailles et

9 cuvettes de différentes dimensions.

L'autre (Fig. 6) est situé à 1 kilomètre au S.-S.-O.

de Villerable, et à 200 mètres du chemin de fer de Ven-

dôme à Tours ( rive gauche). Le hasard l'a fait décou-

vrir dans une portion de terrain planté d'ajoncs, entouré

de plusieurs blocs de pierres de même nature. Comme
son voisin, il est à poste fixe, leurs dimensions et leur

poids faisant qu'ils n'ont jamais dû être déplacés.

Ce polissoir, d'un grès dur, mesure 2™,50 de long,

1^,80 de large et 0"™,50 d'épaisseur moyenne. Le con-

tour en est irrégulier, et sa surface, semée de cavités et

de protubérances, renferme, sur une partie relative-

ment plane, 8 entailles et 3 jjctites cuvettes ellipti-

ques. La longueur des entailles varie entre 0'",58 et

0'",30, la largeur entre 5 et 3, et la profondeur est pro-

portionnelle aux longueurs. Ce polissoir, en partie en-

terré, doit comme poids être évalué à 5,000 kilogram-
mes environ.

Nous avons entin à signaler un fragment ( Fig. 7 )

d'un dernier polissoir découvert récemment à Pezou,
mesurant O"",32 dans sa plus grande longueur, sur 0"",25

et 0"»,12 environ d'épaisseur. Il i)résente sur ses deux
faces des entailles dirigées perj)endiculairement les unes

sur les autres, et pèse environ 18 kilogrammes.

Depuis la publication taite en 1868 par le Comité des

Travaux historiques, et dont nous avons parlé en com-

mençant, nous avons à signaler aussi la découverte

de plusieurs dolmens, fait 3 sur différents i)oints de

notre arrondissement.

M. de Maricourt, notre intrépide et heureux explora-
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teur, en a relevé un]à la Rechignerie, commune du Onult,

canton de Mondoubleau. Il se compose d'une table de

2'", 40 de long sur l'",95 dans sa plus grande largeur.

Cette table, très-inclinée dans le sens de la longueur,
est supportée par deux blocs placés sous son extrémité

la plus large.

Un autre dolmen est situé h 2 kilomètres à l'O.-S.-O.

de Villerable, siu' le chemin de ce bourg à Villiers-

Faux, à peu de distance des marais de Pouline et du

chemin de fer de Vendôme à Tours ( rive droite ).

La table, de S"',80 de long sur l'",10 de large, pré-
sente la forme d'une pointe de flèche avec contours ar-

rondis. Son épaisseur au nord est de 0™,80, et de 0^",50

au sud. Montée sur trois supports placés triangulaire-

ment et peu saillants au-dessus du sol, elle est un com-

posé d'un poudingue siliceux très-dur.

Deux autres dolmens sont encore signalés. L'un, situé

au Boulay, à 1 kilomètre au nord d'Oigny, était encore

debout il y a environ quarante ans. Depuis, ses supports
ont été renversés, et même disséminés dans le champ
qui le contenait; la table se trouve maintenant presque

complètement enterrée.

L'autre subsiste encore à l'Etre-Biard, commune
d'Oigny, près de l'étang de Boisvinet, et non loin du po-
lissoir de la Fcuillée, dont nous avons parlé plus haut.

Le dolmen présente une table de grande dimension in-

clinée par suite du renversement de deux de ses sup-

ports.

Il existait un cinquième dolmen non loin de Ternay,
canton de Montoire, au-dessus d'une ferme appelée
Fins. On voit encore les supports renversés, ainsi que
la table, mesurant 2 mètres de longueur sur l'",50 de

largeur.

M. de Pétigny, dans son Histoire du Vendômois, a

fîiit mention de ce curieux monument.

En ajoutant les cinq dolmens que nous venons de dé-

crire à la série des quinze que nous avons déjà, décrits
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et publiés, nous arrivons au chiffre de vingt, disséminés

sur différents points du Vendômois.

Nous regrettons de ne donner ici qu'une insuffisante

description des dolmens; la plupart d'entre eux pré-
senteraient un plus grand intérêt à être reproduits

par la gravure; mais le nombre déjà très-grand des

dessins insérés dans ces deux articles nous oblige à

nous restreindre, et à renvoyer à plus tard la publica-
tion graphique des vingt dolmens que possède le Ven-
dômois.

Quant aux polissoirs connus jusqu'à présent, y com-

pris les huit déjà reproduits par la gravure, nous en

comptons quinze, en exceptant ceux qui ont été détruits

ou ceux que le hasard fera probablement découvrir. En
efîet, il n'en est pas des polissoirs comme des dolmens,

qui ont, en quelque sorte, pris racine dans le sol, et qui,

même eu étant renversés, laissent encore leurs lourds

débris sur le sol. Les polissoirs, au contraire, ne com-

prennent qu'un seul bloc, qui, par ses dimensions et son

poids, peut souvent être assez facilement déplacé, en-

terré complètement ou même employé dans les construc-

tions comme pierre ordinaire, ce qui est arrivé pour plu-
sieurs de ceux découverts récemment. Il n'y a donc pas
lieu de désespérer d'en voir le nombre s'accroître en-

core.

Nous ne terminerons pas ces quelques notes sans

exprimer ici un regret, celui de voir que, parmi les

quinze polissoirs que nous venons de signaler, il ne

s'en trouve qu'un seul, et non des plus im[>ortants, qui
soit possédé par notre Musée.

Dans le rapport déjà cité de l'Aube et de l'Yonne, nous

trquvonsun exemple que nous serions heureux de voir

suivre par quelques-uns des propriétaires de ces in-

struments.

Un des polissoirs de l'Auljc, celui de Marcilly-le-

Haycr, mesurant 2'",35 de long, et d'un poids approxi-
matif de 6,000 kilogrammes, avait été reproduit par la
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gravure, et mis sous les yeux de la commission de l'His-

toire : plusieurs de ses membres exprimèrent alors le

désir de voir ce lourd iustrimient figurer dans les col-

lections du Musée de Saint-Germain.

Le propriétaire, consulté, tenait h le conserver pour
son département, et la Société Académique de l'AulDe, à

laquelle il fut offert, l'a fait transporter, malgré son

poids, au Musée de Troyes.

C'est là, nous le répétons, un bon exemple à suivre,

tant de la part des propriétaires que de celle des mem-
bres de notre Société, qui pourraient alors offrir aux

archéologues un type non moins remarquable que celui

du Musée de Troves.

Vendôme, 8 avril 1878.



LA

PRIEURE DE FONTEVRAULT
Légende

Par M. Paul Blanchemain

I

Sous le flamboîment des cierges,

Amantes du Dieu Jésus,

Votre beauté, jeunes vierges,

A des charmes ingénus.

En vain, dans l'ombre, se voile

L'étincelle de vos yeux.

On aime à chercher l'étoile

Qui se cache au fond des cieux.

Satan pourrait-il k l'ange

Donner l'éclat séducteur ?

Ainsi des saints il se venge.

Si j'en crois un vieil auteur.

II

Comme se plaît la colombe

Dans l'obscurité des bois.

Sous le voile, cette tombe.

Vivait Acjnès autrefois.-o'

Jamais dans sa créature

L'Ouvrier d'Eternité
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Ne réalisa plus pure

L'image de sa beauté.

Une tige délicate

Qui s'incline mollement,

Fleur du Ciel qu'on acclimate,

Voilà son portrait charmant 1

Tout semblait en elle un rêve.

Elle avait, dons merveilleux,

Au cœur la divine sève,

La flamme céleste aux yeux.

On eût dit que, par méprise.

Dieu sur la terre avait mis

Cette Vierge.... Il l'a reprise,

Et Jésus est son promis !

La femme aime la parure ;

La sainte la rêve au ciel
;

Agnès a vêtu la bure

Du grand Robert d'Arbrissel.

III

A Fontevrault, sous les chênes.

Ce chef d'un ordre nouveau.

Loin des tourmentes humaines,

Cachait son double troupeau.

Là, point d'enceinte fermée
;

Pour ces foules sous le froc,

L'Eglise, c'est la ramée !

La cellule, c'est le roc.

Or, un jour, forçant ki bute.

Un prince avec ses chasseurs

A surpris dans la retraite

Les pénitents et leurs sœurs.
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L'airain sonnait la prière

Dans les bois, près des rochers,

Il se révolte, âme altière.

De voir tant de fronts penchés.

Quand soudain au pied d'un chêne

Des Druides respecté.

Sœur Agnès, fille de reine,

Apparaît dans sa beauté.

Il oublie et son escorte.

Et le gibier disparu,

Et son coursier qui l'emporte

Près de Robert accouru.

Fascination étrange

Qui vient enchanter ses yeux,

Il ne voit plus que cet ange

Enfin sous les bois ombreux.

De sa téméraire extase

C'est le saint qui l'éveilla
;

« Prince, quel penser t'écrase? »

Le Prince balbutia :

« Du Seigneur c'est le domaine 1

Eloigne ton destrier. »

Le Prince était sous la chaîne

De l'infernal conseiller.

Il s'éloigne, mais son rêve

Le suit
;

au premier détour.

Comme d'un rameau la sève

De son cœur jaillit l'amour :

« Je ne songe qu'à la belle.

Dit-il à son écuyer.
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Va me chercher la rebelle

Dont l'œil sut m'émerveiller. »

A ce projet trop docile,

Quoiqu'il sentît sa noirceur,

L'écuyer part vers l'asile

Oi^i Dieu protège la sœur.

— « Quoi! c'est là votre message? »

— « Oui, pour vos yeux tous ses biens,

Ses trésors, son apanage... »

La sœur Ini répond": a Je viens ! »

— « La pudeur est un fruit rare,

Pensait l'autre triomphant. »

Homme d'un siècle barbare,

Qu'espérais-tu d'un enfant ?

Sur l'heure, avec une lame

Agnès se perce les yeux,

Et, leur ravissant la flamme,
Se les arrache tous deux

;

Puis dans un plateau de terre

Jetant leurs globes meurtris,

A l'écuyer qu'elle atterre

Elle dit : Ai-je compris'?

« Va les porter à ton maître...

Privés d'un éclat fatal

Ils pourront ainsi peut-être

Inspirer l'horreur du mal ! »

IV

Le prince s'impatiente....

Mais son front vient de changer.
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Il recule d'épouvante

En face du messager"O^

Quoi ! d'un seul vœu téméraire

C'est l'œuvre!.... J'ai pour vainqueur

Une enfant!.... » L'homme de guerre

Rugit jusqu'au fond du cœur.

Robert vient. Dieu l'illumine :

« Ces yeux t'ont donc su plier ! »

Dit-il. Le Prince s'incline
;

« Plus bas ! plus bas ! ... meurtrier ! »

V

Depuis, dans le monastère,

Gomme un spectre on voit errer

Un moine baisant la terre

Et n'osant plus espérer.

Les siècles et les années

Ont passé. Le moine est mort,

Mais quand les fleurs sont fanées

Sur la terre où tout s'endort,

Il revient au cimetière

Promener son deuil secret,

Cherche dans l'ombre une pierre,

Pleure, prie et disparaît.

Les femmes à la veillée

Disent avec tremblement :

« Quand la terre réveillée

Entendra le jugement,

« Une vierge aveugle et belle

Sous la main du roi des cieux,
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Va recouvrer l'étincelle

Ravissante de ses yeux.

« Et, sensible à la souffrance,

Doit par son premier regard

Ressusciter l'espérance

Au cœur d'un triste vieillard.

« C'est Agnès, c'est la prieure

Du couvent de Fontevrault,

L'ombre du moine qui pleure,

C'est le Prince... son bourreau ! »

Vandôme. Typ. Lemercier à Fils
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SOCIÉTÉ

AR 17
.UOGIQUE

SCIENTIFIQUE & LITTÉRAIRE

DU VEND0M0I8

±7^ ANNÉE — 3'^ TRIMESTRE

JUILLET 1878

La Société Archéologique, Scientifique et Littéraire du Vendô-

mois s'est réunie en assemblée générale le jeudi 11 juillet 1878,

à deux heures.

Cette séance était publique.

Etaient présents au Bureau:

MM. le marquis de Rochambeau, président; A. de Trémault,

vice-président; G. de Trémault, trésorier; Nouel, bibliothécaire-

archiviste ; L. Martellière, conservateur; G. de Lavau
; G. Lau-

nay, membres;

Et MM. l'abbé Besserer ; Bioret ; l'aldjé C. Bourgogne;
Bruneau ; Charles Chautard

; Dunoyer; l'al^bé Haugou ; Henry;
Isnard ; de Laage de Meux ; Lacordaire; Paul Lemercier ; Le-

xvu 14
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roux; Mahirdior; Martellière-Bourgogne ; de Nadaillac ; Pes

trelle; Rigollot; l'abbé Roulet; Simon; Tremblay; et de laVal-

lière;

M. le Président déclare la séance ouverte.

M. le Secrétaire fait connaître le nom du membre nouveau

admis par le Bureau depuis la séance du 11 avril 1878: M. de

Laas-e de Meux.•o^

M. le Président donne la parole à M. le Conservateur.

DESCRIPTION SOMMAIRE

DES

OBJETS OFFERTS OU ACQUIS

depuis la séance du 11 avril 1878

I. — ART & ANTIQUITÉS

Nous AVONS reçu:

De M. l'abbé Bourgeois :

Un Lot de SILEX TAILLÉS, provenant dos environs de Nour-

ray. Nous y signalons comme pièces remai'qiialjlos une pointe de

flèche barbelée, ainsi qu'une autre dite à tranchant transversal ;

plusieurs grattoirs en silex pyromaque; un autre en silex d'eau

douce, etc.

De M. DoucET, par l'intermédiaire de M. l'Instituteur de Na-

vel 1 :

Une HACHE POLIE, en silex blanc, trouvée à Tripleville,

canton d'Ouzouer-le-Marché. Médiocre conservation.

Par ACQUISITION :

Une autre HACHE presque semblable à la pi'écédente, égale-
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mont en silex blanc, trouvée près de Villcrable et assez bien

conservée.

De M. Martellière, à Pithiviers :

Une PEINTURE sur cuivre représentant un personnage en

.costume religieux du xvii° siècle, probablement un Carme. La

facture en est ferme et l'expression énergique. Elle paraît avoir

été composée pour servir de modèle à la gravure ; la figure est

entourée d'un encadrement qui l'appelle tout à fait le style de

Louis XIV. Au-dessous sont des armoiries assez frustes, siirmon-

tées d'un chapeau d'abbé ; de chaque côté de l'écusson, se trou-

vait une légende dont le seul mot lisiljlo aujourd'hui cfii Mcchlt-

niœ (Malines).

IT. — NUMISMATIQUE

Nous AVONS REÇU :

De M. Adrien de Lavau, à Meslay:

Un jeton en cuivre de Charles de Bourbon, I" duc de Ven-

dôme. Armes des Bourbon-Vendôme, surmontées de la couronne

ducale et cmbi-assées du cordon de Saint-Michel ; CHARLES
DVC DE VENDOSMOYS.— R. : Croix formée de 4 balustres

fleuronnés, cantonnée de 4 monogrammes composés des lettres

F et R ; légende continuant la précédente: PER DE FRANCE
COMTE DE MARLE ET DE S (oissons). Conservation mé-

diocre.

Une grande et belle médaille en bronze d'Antoine de Lomé-

nie, ambassadeur et secrétaire d'Etat sous Henri iv. Buste à

droite, en costume du commencement du règne de Louis xiii ;

tète coiffée d'une calotte qui lui donne l'apparence d'un homme

d'église; au-dessous se lit la date de 1630 eu chiffres romains:

ANT. DE LOMENIE, CONSEILLER ET SECRETAIRE
D'ESTAT. Le revers représente Apollon parcourant le zodiaque
sur un char à 4 chevaux lancés au galop. Autour de lui est figu-

rée l'orbite de Mercure ; le dieu, un pied posé sur sa planète, gra-

vite dans les rayons du soleil. Autour la légende : SIC.TE.REX.

MAGNE . SEQVEBAR. Cette jolie médaille, d'une grande fi-

nesse de burin, est munie d'une bélièrc comme si elle eût été
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destinée à être suspendue. Outre son mérite intrinsèque, elle a

pour nous un intérêt local, car Antoine de Loménie était seigneur

de La Ville-aux-Clercs. Elle est parfaitement conservée et sera

un des ornements de notre vitrine.

De M. DE Saint-Bauzille, à Vendôme:

Une pièce byzantine en bronze, attribuée à l'empereur Jean

Zimiscès. Tète nimbée du Christ, avec son monogramme dans

le champ et le mot IMMANOVEL en deux parties. R. : JESVS
KRISTVS BASILEVS BASILEON, légende grecque en lettres

romaines.

Un jeton de Louis xiv, /Edificia regia. Le revers semble re-

présenter l'embellissement des jardins de Versailles, auquel fait

allusion la légende: HOC PACES HABVERE BONAE. Sans

date.

Un beau jeton de Nuremberg, portant d'un côté le buste de

Louis XIV, de l'autre un écusson de fantaisie et le nom du fabri-

cant en guise de légende.

Du MÊME, par un autre don :

Une pièce de Jean Zimiscès, semblable à celle décrite plus haut.

La légende du revers est beaucoup mieux conservée.

Une imp. romaine P. B., du règne de Constantin. VRBS
ROMA. Tète casquée à gauche. R. : La louve allaitant les gé-

meaux. Frappée à Constantinople.

Une bulle en plomb du pape Eugène iv, 1431-1447. EVGE-
NIVS. P. P. IIII, en trois lignes. Au revers, tètes assez barbares

de saint Pierre et de saint Paul: SPASPE. Sanctus Paulus,

Sanctus Pctrus.

Un jeton de Louise de Vaudémont, femme de Henri m. Ecu
couronné parti de France et de Lorraine. LOISE . P . L . G . D .

D . R . DE FRAN . ET . POL. — R. : Le motif du revers est im-

possible à distinguer ;
on déchiffre la légende TOTVM . MV-

NERIS . HOC . TVI . EST. 1583.

En tout sept pièces, généralement intéressantes et bien con-

servées.

De M. Latouche, à Vendôme:

Une pièce en argent de la principauté de Lucqiiès et de Plom-



— 203 —

bino. Têtes accolées de Félix Bacciochi et Elisa Bonaparte. 1 fr.

1806. Assez bonne conservation.

De M. G. Charon, à Pezou :

Trois médailles commémoratives, savoir :

Une à l'effigie de Louis-Philippe, roi des Français. Le revers

représente le duc d'Orléans à cheval, et porte cette inscription :

L'Armée au duc d'Orléans^ prince rorjat. mdccxlii. Bronze.

Une autre, frappée en mémoire de Ferdinand-Philippe, duc

d'Orléans. Le revers représente la chapelle Saint-Ferdinand, à

Neuilly, bâtie sur la place où mourut le prince en 1842. Sans

date. Bronze.

Une dernière de Mgr Affre, archevêque de Paris. — R. : Mort

pour l'amour de Dieu et des Français, le 27 juin 1848. Cuivre.

De M. l'abbé Haugou, curé de Fontaine-en-Sologne :

Un grand blanc de Charles vu. KAROLVS FRANCORVM
REX. Ecu couronné et accosté de 2 couronnes. — R. : SIT

NOMEN, etc. Croix pattée et cantonnée de 2 lis et de 2 cou-

ronnes.

Un Carolus de Charles viii. CAROLVS FRANCORVM REX.
Grand K couronné et accosté de 2 lis. — R. : SIT, etc. Croix

dont les branches sont couronnées et cantonnées de 4 lis.

Un jeton delà maison commune deBloys. Règne de Louis xiii.

L. M.

m. —BIBLIOGRAPHIE

L — Dons des Auteurs ou autres :

De M. L. Martelliére : Ordonnances synodales pour le dio-

cèse de BloiSj publiées par Mgr Jean-François-Paul de Caumar-

tin, évêque de Blois, dans son premier synode tenu le 5 sep-

tembre 1738. — Blois, imprimerie de P.-J. Masson. Petit in-12.

broché. 1730.

De M. l'abbé RocHETTE, curé du Gault: Triplex liorolorjiuni

juocntutis studiosœ, etc., a R. P. Joanne Dii^ckitick c societatc
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Jcsii. Moguntiœ, anno 1711. Suivi de Sirciies, si,ve hymnodia
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De M Gustave Charon, de Pezou : Convocation des Etats géné-

raux et Législation électorale de 1789.Ci\h'iers, procès-verbaux,

opérations électorales des assemblées du clergé, de la noblesse
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in-8°. Nevers 1866.
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Archéologique et Historique de l'Orléanais. — Bro. grand in-8°.
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Comité des Travaux historiques et des Sociétés savantes. —
Liste des membres et des correspondants du ministère de l'In-

struction publique pour les travaux historiques.
— Instructions.

— Liste des Sociétés savantes des départements correspondant

avec le ministère. — Bro. in-8°. Imprimerie nationale, 1877.

III. — Par ENVOI des Sociétés savantes ou des Revues. —
Dons et ÉCHANGES :

Btdletin de la Société des Archives Historiques de la Saintongo
et de l'Aunis. Procès-verbaux des séances.

Bulletin de la Société Archéologique du Midi de la France.

Séance du 19 juin 1877 au 19 mars 1878 inclus. Toulouse.

Bulletin de la Société de Borda. Dax. 3° année (1878), 1" et 2°

trimestres.

Bulletin de la Société des Antiquaires de l'Ouest. \" trimestre

de 1878.

Bulletin de ko Société Archéologique et Historique de l'Orléa-

nais, i" trimestre de 1877.
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Bulletin de la Société Polymathiquc du Morbihan. 2' scmcstro
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Mémoires de la Société des Antiquaires du Centre. 187-j-7(), vi"

volume. Bourges, 1877.

Bulletin de la Société des Sciences historiques et naturelles de

l'Yonne. Année 1877.

Bulletin de la Société d'Emulation de l'Allier. Tome xv, 1" et

2'^ livraisons. Moulins. 1878.

Bulletin de la Société d'Horticulture et de Viticulture d'Eure-

et-Loir. Juillet-août 1877.

Bulletin de la Société Archéologique d'Eure-et-Loir. Pi-ocès-

verbaux. 1878.

Bulletin de la Société des Etudes du Lot. Tome m. Cahors,

1878.

Bulletin de la Société Arc/ièologiquc et Historique du Limou-

sin. Tome XXV. Limoges, 1877.

VI. — Acquisitions :

Monographie de l'antique o il le de Trôo (Loir-et-Cher), etc., par
A. de Salies. 1" fascicule. Grand in-8% avec fig. Mamers, 1878.—
(15 exemplaires.)

Histoire Archéologique du VendômoiSj par M. J. de Pétigny.
— Vendôme. 1849. 1 vol. in-4'' cartonné.
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Polgbiblion (Suite).

Matériaux pour l'Histoire de l'Homme (Suite).

E. N.

Remerciements sincères à tous les donateurs que nous venons
de nommer.
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M. le Président donne la parole ù M. Noucl, (jui s'exjji-inic en

ces termes.

Messieurs,

Depuis notre dernière séance, la Société Archéologique du-

Vendômois a perdu un de ses membres les plus éminents et les

plus sympathiques, je veux parler de l'abbé Bourgeois, direc-

teur du collège de Pont-Levoy.

Vous savez déjà tous que, le 20 juin dernier, après une courte

maladie, il a été enlevé à l'affection des siens, à celle de ses dé-

voués collaborateurs et des élèves du collège, qui le considé-

raient comme un père.

Je n'ai pas le dessein d'entreprendre ici une notice sur cet

homme remarquable, qui avait su, par ses seuls efforts, con-

quérir un rang illustre dans la science géologique et surtout

dans la science anthropologique ; qui, par ses hautes qualités

de professeur, puis de directeur d'un grand établissement, avait

mérité, il y a quelques années, d'être désigné pour représenter

l'enseignement libre au Conseil général de l'Instruction pu-

blique. Je veux seulement chercher à me faire l'écho des sen-

timents de regrets douloureux qu'éprouvent certainement tous

les membres de notre Société.

Parmi les nombreuses œuvres qu'il a fondées ou auxquelles
il a contribué, on peut citer la Société Archéologique du Ven-

dômois. Enfant du pays, il s'inscrivit un des premiers sur la

première liste de nos adhérents en 1862, et, malgré son éloi-

gnement, malgré le peu de temps dont il pouvait disposer, il a

toujours su, par ses bons conseils, par sa correspondance, par
sa sollicitude continuelle, nous prêter un appui moral et ma-
tériel des plus précieux.

Personne de nous n'a oublié ses apparitions trop rares à nos

séances, et les attachantes causeries qu'il savait si bien impro-
viser sur son sujet de prédilection : la période préhistorique.

C'est lui qui, par son zèle communicatif, a fondé et dans
notre Musée et dans notre Bullolin cette science nouvelle, et

c'est grâce à lui que de bonne heure le Vendômois est devenu
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l'un des centres les plus importants de ces nouvelles décou-
vertes.

Mais c'est assez parler du savant
; que dire du prêtre éclairé

et de l'homme excellent? Je n'en dirai rfu'un mot. Il avait su ré-

soudre un problème qui a toujours agité beaucoup d'esprits :

savoir l'accord de la science et de la religion, et cela en réu-

nissant dans la même personne la foi religieuse et la foi scien-

tifique, qui ne se sont jamais heurtées dans cette tête et ce

cœur si bien équilibrés.

Me permettrez -vous de finir par un souvenir personnel? J'ai

eu le plaisir de revoir l'abbé Bourgeois lors de son dernier

voyage à Vendôme au mois d'avril, et, la veille de son départ,
il a voulu visiter avec moi notre Musée. La vitrine des silex

taillés l'a arrêté longtemps; il a paru content de nos richesses,
et en rentrant chez lui, me montrant la petite récolte de silex

taillés qu'il venait de rapporter de Nourray, il m'a fait un lot

destiné à nos collections, dont l'annonce figure à la séance

d'aujourd'hui.

Nous avons eu, comme vous le voyez, une de ses dernières

pensées. Il ne devait plus quitter Pontlevoy !



CHRONIQUE

Les Artistes Vendômois au Salon de 1878.

Nous avons pris la pati-iotiquo habitude do signaler ici, tous les

ans, ceux de nos compatriotes qui ont eu l'honneur d'être admis

à l'Exposition annuelle des Beaux-Arts au palais des Champs-
Elysées ; nous allons continuer cette liste.

Nous procéderons par ordre alphabétique.

AGUILAR (M'-"Bcrthe d'), née à Vendôme (Loir-et-Cher),

a exposé une -Rc'cerù'j d'après M. Aubert, faïence.

M"" d'Aguilar, aujourd'hui inconnue à Vendôme, est fille du

capitaine de Marguerit, en garnison à Vendôme vers 1838, et de

M"" d'Auteroche, dont la famille halntait alors le Vendômois.

Cette faïence est bonne de couleur et de dessin; nos compli-
ments à notre compatriote. Nous serions heureux de voir dans

notre Musée un échantillon de son gracieux talent.

BUSSON (Charles), de Montoire, élève de Rémond et de

Français.

M. Busson est un des peintres les plus estimés et les plus ai-

més du monde artisti(iuc ; son espi'it éminemment fin et libéral,

son caractère ouvert, juste et loyal, l'ont fait arriver depuis plu-

sieurs années un des premiers sur la liste du jury des récom-

penses.

Plusieurs de ses travaux représentent avec honneur le paysage
français au Champ-de-Mars. Il a eu des médailles en 1855, 1857,

1859,' 1863, 1866 et 1867 ; la croix de la Légion d'honneur en 1866.

Il est hors concours.

Il avait exposé cette année, dans la salle 21 et sous le n° 375,

Une vieille Ferme normande. De gros nuages emportés par le
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veut sillonnent le ciel, les url)res sont courbés par l'ouragan,

et un rayon de soleil illumine la maison. L'Etat vient d'acheter

cette belle et bonne peinture; nous sommes donc assurés de la

voir«rester en France et faire l'ornement d'un de nos musées.

CROSSON (M"" Esther), née à Vendôme (Loir-et-Cher),

élève de M"" Leguay et de M. P. Flandrin.

Vous souvient-il, mes camarades, de notre brave et digne pro-

fesseur de philosophie du Lycée de Vendôme, M. Cresson ? Oui.

Vous vous souvenez tous de ses bonnes leçons et de son respec-

table caractère. C'est sa fille qui a exposé ces cinq miniatures:

Portrait de M. ***
;

Portrait de M. R ;

Portrait deM"^ H....
;

Vierge d'après le Guide ;

et un émail : Jésus instituant l'Eucharistie.

Depuis plusieurs années déjà, les œuvres de M"' Esther Cres-

son sont trè.s-remarquées au Salon, et elle a de la peine aujour-

d'hui à suffire aux commandes qui lui sont faites.

IRVOY (Aimé), né à Vendôme (Loir-et-Cher), élève de Ra-

mey et de A. Dumont, l'auteur de notre belle statue de Ronsard,

a exposé une statue de plâtre qui représente une Sentinelle gau-
loise.

Superbement campée, la lance dans une main, la corne d'appel

dans l'autre, cette sentinelle semble explorer le lointain et prêter

l'oreille à ses bruits. L'attitude est mâle et pleine d'énergie ; les

détails d'anatomie sont scrupuleusement étudiés.

Le jury a accordé une médaille à ce magnifique guerrier.

Nous avons aussi remarqué du même artiste un buste en mar-

Iji'c de Barnave, commandé pour le Musée de Versailles par le

Ministre de l'Insti-uction publiiiue et des Beaux-Arts.

M. Irvoy a bien mérité de son pays natal. Vendôme est fier de

son pupille.

QUEYROY (Louis-Armand), né à Vendôme (Loir-et-Cher),

expose depuis longtemps de bonnes eaux-fortes et des fusains.

Cette année, il a deux eaux-foi-tcs au Salon : le n" 4920, l'E-

glise de Souvigng (Allier), et le nMO^l, le Château de Vendôme.

Ces deux gravures nous font regretter que le !;)urin do AL Quey-
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roy ne soit pas plus productif. Cette année, cependant, il nous a

donné deux portraits {Antoine de Bourbon et Jehanne d'Alhret),

qui font l'ornement de ce Bulletin.

RENOUARD (Eugùne-Antony), de Cour-Cheverny, est pro-
fesseur de dessin à Vendôme, où son talent est fort apprécié. Il

est élève de H. Vcrnet et de Barrias.

Sous le n° 1884 de la salle 16, il a exposé le portrait de M. Mi-
chel Yvon. Beaucoup de grâce et de naturel. M. Renouard sem-
ble tourner son talent vers la reproduction des figures enfantines ;

il y réussit fort bien.

A. DE R.

GONGllES ARCHEOLOGIQUE DE FRANCE

(Session de 1878).

LE MANS c5c LAVAL.

La Société Française d'Archéologie avait, cette année, choisi

Le Mans pour y tenir ses séances.

On sait qu'une portion du Vendômois faisait autrefois partie du

Maine; ce congres était donc tout particulièrement intéressant

pour notre région, et le président de notre Société avait été gra-
cieusement invité par le Directeur de la Société Française à faire

partie du Bureau.

C'est le lundi 20 mai, vers 2 heures, que la session s'est ouverte

à la Préfecture du Mans.

La vaste salle du Conseil général, libéralement mise à la dis-

position du Congrès, avait été préparée pour recevoir les nom-
breux membres sociétaires ainsi que les savants étrangers, qui
étaient venus de tous les points de la France, de Belgique et

d'Angleterre, prendre part à ses lectures, discussions et excur-

sions. Un grand nombre de dames assistaient aux séances.

Une jolie carte d'adhérent nominative avait été distribuée ; elle

contenait la carie topographique des départements de la Mayenne
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et de la Sarthc, avec les localités visitées par le Congrès, indi-

quées en rouge, et un plan de la ville du Mans.

Les cartes géographiques delà province du Maine, des plans
et dessins, des photographies reproduisant les principaux mo-
numents historiques du département, avaient été exposés dans la

salle du Congrès.

Mgr d'Outremont, évèque du Mans, occupait le fauteuil de la

présidence, ayant à ses côtés M. Léon Palustre, directeur do la

Société Française d'Archéologie, et M. Cordelet, maire du Mans
et président du Conseil général.

A l'ouverture de la séance, discours de M. Bellée, archiviste

du département et président des Sociétés savantes du Maine; ré-

ponse de M. Palustre, qui rappelle que le Maine a produit des

érudits de premier ordre, tels que Thomas Cauvin, l'auteur de

la Géographie ancienne du diocèse du Mans, L. Charles, l'abbé

Voisin, et enfin M. Hucher, qui est aujourd'hui le représentant le

plus autorisé de la science archéologique dans le département.
Mgr d'Outremont résume ces deux importants discours ; il mon-
tre la science venant joindre son action à celle de la religion, et,

par l'étude impartiale du passé, prouvant hautement la vérité et

les origines de la foi, faisant revivre les vestiges des siècles, les

animant et y trouvant les plus sincères témoignages de nos tra-

ditions historiques.

Le Père de la Croix, de Poitiers, lit ensuite un intéressant tra-

vail, accompagné de plans et dessins, rendant compte d'une im-

portante découverte qu'il vient de faire, celle des thermes ro-

mains de Poitiers.

On donne ensuite lecture d'un travail dans lequel M. d'Espi-

uay, conseiller à la cour d'Angers, examinant les diverses parties
de l'église de la Couture, assigne à chaque siècle la part qui lui

revient dans la construction de ce monument. Une étude atten-

tive du plan de l'église lui a permis de reconstituer l'édifice pri-
mitif et de démontrer par quelles transformations l'église romane
du premier siècle, pourvue de trois nefs et de cinq absidioles,
est devenue l'église que nous a léguée le quatrième siècle.

La seconde journée (mardi 21 mai) s'est ouverte par une visite

au Musée de la ville; on remarque particulièrement l'émail de

Geoffroy Plantagenet, magnifique joyau du xii" siècle, qui est la

pièce la plus belle du Musée du Mans.

A neuf heures, le Congrès se réunit dans la salle de ses séances,
sous la présidence de M. Léon Palustre. MM. de Dion, Le Fize-

lier et Lagrange de Langre, préfet de la Sarthe, prennent place
au bureau.
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M. Moreau (Emile), de Laval, donne l'analyse de la carte pré-

historique du département de la Mayenne et le résumé des fouil-

les entreprises depuis quelques années dans le bassin de l'Erve ;

puis on entend un travail de l'abbé Maillard sur les fouilles exé-

cutées à Thorigné-en-Cliarnie, sa paroisse, et un autre de l'abbé

Hamard, de Rennes, qui combat la classification de M. de Mor-

tillet. Ces diverses lectures sont l'occasion de discussions ani-

mées sur l'âge de pierre, l'âge de bronze, les dolmens, les tumu-

lus et autres monuments de ces temps reculés. A onzelieures, la

séance est levée.

A deux heures, la seconde séance est ouverte, sous la pré-
sidence de M. de Dion. MM. Pointeau et de Vaissière complètent
l'histoire de l'âge de pierre dans la Mayenne, et le Congrès passe
à l'époque romaine.

Remarquable travail de M. Moulin, qui rattache les Ambila-

riens au Bas-Maine, et désigne Ambrières pour la capitale de cette

peuplade.

L'abbé de Meissas combat l'opinion qui s'attache à placer au

premier siècle l'apostolat de saint Julien dans le Maine.

M. de Laurière lit sur la découverte de thermes à Sceaux une
intéressante notice de l'abbé Robert Charles, empêché par une
sérieuse indisposition.

A quatre heures, le président lève la séance, et l'assemblée se

rend à la cathédrale, dont la visite termine cette journée.

Le Congrès a consacré sa troisième journée à l'archéologie ro-

maine. M. de Laurière communique une note sur les fouilles du
théâtre romain d'Aubigné. Notice de M. l'abbé Maillard sur le

camp des Châteaux à Thorigné-en-Charnie.

En réponse à la question relative aux inscriptions romaines,
M. Palustre donne communication d'un mémoire de M. le com-
mandant Mowat sur le seul monument épigraphique de l'époque
romaine que possède la Sarthe, qui consiste en une dédicace au

dieu Mars par un personnage dont le nom se retrouve sur une

inscription du musée de Poitiers. M. Hucher croit que cette in-

scription vient d'Allonnes. M. Le Fizelier signale l'existence

d'un petit nombre d'inscriptions romaines dans la Mayenne.
A onze heures et demie, on commence la série des excursions

par une visite à La Fcrté-Bernard. On y admire ce bijou de la

Renaissance qu'on nomme Notre-Dame-des-Marais, la porte

Saint-Julien, transformée en mairie, et la remarquable charpente
de la vieille halle. Chacun s'était muni des ouvrages si complets
et si savants de notre collègue l'abbé Robei-t Charles, retenu par
la maladie, au grand regret de tons.
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La quatrième journée n'a eu qu'une séance, présidée par M. le

comte de Marsy. Siégeaient au bureau: MM. Léon Palustre et

le marquis de Rochambeau.

Fort intéressant travail de M. de Dion sur la cathédrale du

Mans, et discussion de certaines conclusions contestées par
M. Palustre. Mémoire de M. Grandmaison sur le séjour de M. de

Tocqueville à Tours, trés-applaudi ; et, enfin, mémoire de l'abbé

Charles sur un Refuge carlovingien à Sillé-le-Guillaume.

A midi départ pour Sablé et Solesmes. Nous ne dirons rien de

Sablé ; son château, ancienne demeure de Colbert, est surtout

remarquable par sa situation unique comme pittoresque. On avait

hâte d'arriver à Solesmes. Les merveilleuses sculptures du xv"

siècle et de la Renaissance qui décorent les deux transsepts de

l'église abbatiale sont trop connues pour que nous ayons à en faire

une description. Deux Pères bénédictins, dom Rigaud et dom

Guépin, nous ont fait, avec une science et une clarté parfaites,

l'historique de ces magnifiques œuvres qui s'appellent: l'Enseve-

lissement du Christ, la Pâmoison de la Vierge et sa Mise au tom-

beau.

Au retour à Sablé, un banquet, organisé par M. Chevrier,

membre du Congrès et conseiller municipal, permit d'attendre

patiemment le départ du train pour rentrer au Mans.

Le Congrès Archéologique a consacré la matinée du vendredi

24 mai à la visite du Musée d'antiquités locales, formé et réuni

dans les salles basses du théâtre du Mans parle savant M. Hu-
cher. Guidés par ce savant si compétent, les membres du Con-

grès ont examiné avec fruit les objets de toutes les époques dé-

couverts dans le sol de la province. Il serait trop long d'en don-

ner ici rénumération. Qu'il suffise d'indiquer, parmi les plus cu-

rieux, les haches de bronze gauloises, les débris trouvés dans les

ruines romaines d'Allonnes, les beaux vases rouges romains re-

tirés du sol du Mans, les agrafes mérovingiennes et les curieux

restes céramiques de la même époque, une magnifique épée du

xii° siècle à pommeau damasquiné, les jolies fibules et cuillères

du XIV' siècle, les tombeaux des Beaumont, fondateurs de l'ab-

baye d'Eteval, des xif et xiii" siècles, la statue en marbre blanc,

agenouillée, d'un chanoine de la collégiale de Saint-Georges de

Vendôme, et enfin le dessin original du célèbre jubé de Philippe

de Luxembourg, qui existait jadis dans la cathédrale du Mans et

qui a été si magnifiquement édité par M. Hucher.

A la suite de cette visite, le Congrès s'est réuni dans la salle de

ses séances, où, sous la présidence de M. le marquis de Rocham-

beau, il a émis le vœu q>io la ville voulût bien aln-itor dans un
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monument plus vaste et plus digne les collections si précieuses

pour son histoire réunies dans le musée actuel.

M. Palustre présente quelques observations sur l'opinion
émise par M. Cartier dans son mémoire relatif aux célèbres sta-

tues de Solesmes. Il ne saurait attribuer à ces monuments l'ori-

gine italienne que leur donne cet archéologue. Pour lui, les ar-

tistes auteurs de ces groupes si remarquables sont des artistes

français. M. Hucher confirme cette appréciation, en rappelant

qu'il a découvert jadis sous les draperies d'une des statues une

inscription donnant les noms des sculpteurs originaires du

pays.

On entend ensuite une bonne notice de M. le curé de Notre-

Dame-du-Pré sur son église, et la séance est levée à onze heures.

A une heure, le Congrès visite Notre-Dame-du-Pré, édifice du

style roman, dans l'ensemble duquel domine le style de transi-

tion du xii" siècle. De Notre-Dame-du-Pré le Congrès s'est trans-

porté dans la vieille ville du Mans pour visiter les antiques mu-
railles du castrum romain.

Une nouvelle séance, ouverte à quatre heures, a suivi cette pro-
menade archéologique. Le Bureau, présidé par M. de la Sicotière.

était composé de MM. de Rochambeau, Le Fizelier, Palustre et

Ledain.

Une discussion s'ouvre sur la question déjà traitée de l'origine

de l'organisation des évochés dans les Gaules, et en particulier
sur l'origine de l'église du Mans et la date de l'arrivée de saint

Julien. Ce débat brillant, auquel prennent part MM. les abbés de

Meissas et Mottier, do la Sicotière, de Salies, est clos sans ap-

porter ijIus de lumière dans l'élucidation de cette grave et ob-

scure question.

M. Chardon lit une intéressante dissertation sur les artistes du
Mans antérieurs à François 1". Grâce à ses patientes recherches,
il est parvenu à découvrir les noms, jusqu'à présent inconnus, de

Mathieu Julien, architecte de la cathédrale (1300 à 1320), de Guil-

laume Le Venier (1274), de Colin de Hurion (1429-1450), de Jean
Texier (1481), de Bertrand Pavie (1476-1495), de Jean Papillon,
de Bertin Duval, de Simon Esneux (1546), tous artistes dont la

ville du Man.s doit conserver précieusement la mémoire.

M. Bcllée, archiviste du département, lit un mémoire sur les

variations du langage dans le Maine. Ce mémoire clôt la pre-
mière partie du Congrès, qui doit continuer ses travaux le lende-

main samedi dans la Mayenne et particulièrement à Laval.

Après le discours de clôture de M. Palustre, qui annonce que
le Congrès de 1879 aura lieu à Vienne dans le Dauphiué, M. de

Fontonilles, secrétaire, proclame les noms des hiuréats aux-
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quels la Société Française d'Archéologie décerne diverses mé-
dailles :

1" médaille de vermeil, donnée par M™" de Caumont ;"i M. d'Es-

pinay d'Angers, pour ses Notices archéologiques sur l'Anjou;

2'médaille à M. Bosc, architecte, pour son Dictionnaire d'Ar-

chitectnrc ;

1" médaille d'argent, à M. de Salies, notre collègue, pour ses

divers ouvrages archéologiques et on particulier sa Mo/(o^/'«/>/ife

de Ti'ôo ;

2" médaille, à M. l'abbé Charles, dont les travaux archéologi-

ques sont bien connus dans le Maine;

l'' médaille de la Société, à M. de Montzey, pour son Histoire

de La Flèche ;

2° médaille, à M. l'abbé Tiercelin, de Seine-et-Marne;

3' médaille, à M. Paul de Farcy ;

4° médaille, à M. Fourdriguier, pour ses fouilles dans la Marne;
5° médaille, à M. Moreau Emile, de la Mayenne;
6" médaille, à M. l'abbé Rénové;

Une médaille de bronze, à M. Chabert, gardien-chef de la pri-

son de Loches, pour ses fouilles dans le célèbre donjon do cette

ville;

Autre médaille de bronze, à M. Gontier, de la Chai'cntc, pour
ses fouilles du théâtre romain de Saint-Cybordeanx.

Le samedi 25 mai, le Congrès quitte Le Mans, et se dirige vers

le département de la Mayenne. Désireux d'abi'éger ce compte
rendu déjà si chargé, nous passerons rapidement sur les excur-

sions d'Evron, de Sainte-Suzanne, de Thorigné, des grottes de

l'Erve et de Saulges, qui ont été pour les membres du Congrès
une série de surprises et de jouissances les plus agréables

Le 26 mai, à quatre heures, le Congrès tenait à l'hôtel de ville de

Laval une grande séance, présidée par Mgr l'évoque de Laval.

Discours du président; discours du maire ; réponse de M. Pa-

lustre et compte rendu des excursions de la veille, tout cela

prend une bonne partie de la séance, qui se termine par l'exhi-

bition et rexi)lication des cartes préhistoriques du département
delà Mayenne, dressées par MM. Emile Moreau et Le Fizcdier.

Le 27 mai, Mayenne et Jublains recevaient la visite do nos

voyageurs archéologues. A Mayenne, on visite le Musée, qui
contient près de 17,000 médailles trouvées au gué Saint-Léoinii-d ;

on se rend ensuite ;'i Juldnins, où on visito le cnmii, sous la di-

XVII lô
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rection de son savant inventeur et conservateur, M. Barbe. La
belle conservation de ce camp, ses enceintes successives, l'ap-

pareil de la maçonnerie, l'ornementation des murailles, la dispo-
sition symétrique des diverses constructions, l'aménagement
des petits bains provoquent les remarques des visiteurs. On
examine ensuite le théâtre, le temple de la Foi-tune, et, après

quelques heures consacrées aux toasts et aux adieux, on reprend
le chemin de Laval.

La dernière journée du Congrès (28 mai) n'était pas la moins

chargée. Une partie des excursionnistes vont visiter l'ancienne

abbaye de Clermont, de l'ordre de Citeaux, et, à une heure, tout

le monde se trouvait réuni pour la visite du château de Laval.

On parcourt successivement la cour extérieure, le donjon, dont

la remarqualjle charpente excite vivement l'intérêt des visiteurs,

les chambres du premier étage et le cachot souterrain.

Après une visite sommaire aux autres curiosités locales, on

rentre à l'hôtel de ville pour la séance de clôture définitive du

Congrès. On passe en revue les monuments visités dans la jour-
née. L'abbé Pointeau lit un mémoire sur l'abbaye de Clermont.

M. L.Garnieret M. Palustre entretiennent le Congrès du châ-

teau de Laval, et, après quelques dissertations sur l'ancienne

géographie locale, la séance est levée à six heures.

Le Congrès se sépare après une campagne de neuf jours, se

donnant rendez-vous pour l'année prochaine à Vienne (Isère).



UNfi MAISON DU XV^ S11^:CLR

A VENDOME

Par M. L. Martellière.

La petite rue qni longeait la face septentrionale de

l'ancienne église Saint-Martin, et qui portait le nom de
rue de l'Ecrevisse, ne devait pas être un séjour bien gai
ni bien salubre. L'ombre constante des toits élevés du
vieil édifice paroissial la rendait en tout temps humide
et sombre

;
cela n'empêchait pourtant pas nos ancêtres,

gens peu difficiles sur le confortable et peu regardants en
fait d'hygiène, d'y élever des habitations d'une certaine

importance. Nous pouvons en juger i)ar un s})écimen
encore debout aujourd'hui, et dont l'origine remonte au
moins à la fin du xv^ siècle. Cette intéressante construc-

tion, un des derniers vestiges de l'architecture civile

dans le Vendômois, se trouve à présent en. pleine lu-

mière, par suite de la création de la place Saint-Martin
sur l'emplacement de la vieille église. Mais les inflexi-

bles alignements de la grande voirie lui interdisent toute

réparation, et la condamnent à une mort nécessaire et

peut-être peu éloignée. Avant qu'elle ait disparu à son

tour, nous avons voulu essayer d'en conserver quelque
chose de plus précis que la tradition et de moins péris-
sable que le souvenir.

C'est une maison entièrement construite en bois, éle-

vée sur caves d'un rez-de-chaussée et de deux étages,
sans compter les combles. Selon la pi-atique gén('i'ale-

ment adoptée dans les villes du moyen âge, où le ter-
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rain resserré dans l'enceinte des fortifications était

soigneusement ménagé, les étages font saillie les uns
sur les autres, afin de gagner un peu d'espace, tout en

respectant la largeur de la voie publique. Le tout est

surmonté d'un toit aigu couvert en ardoises, même sur

la face verticale formant pignon du côté de la rue.

L'exécution de cette grande charpente a été très-soi-

gnée, ainsi qu'on peut encore s'en assurer; le choix et

l'agencement des matériaux n'ont rien laissé à désirer;
aussi depuis quatre cents ans la vieille bâtisse a pu bra-

ver les injures du temps et les fantaisies au moins aussi

destructives de ses propriétaires successifs.

Elle n'offre pas, d'ailleurs, comme certaines maisons

des anciennes villes de Normandie, une décoration d'une

richesse excessive. Sans avoir la prétention de ressem-

bler à ces merveilles de sculpture sur bois, lesquelles
ne sont à vrai dire que de gigantesques bahuts, elle pré-
sente cependant dans sa composition une sorte de grâce
dont la simplicité n'exclut pas l'élégance.

Le rez-de-chaussée, étant seul bien en vue à cause du

peu de largeur de la rue, a été seul orné avec une cer-

taine recherche. Les sculptures qui le décoraient'et qui
viennent d'être réparées et repeintes, avaient été mal-

heureusement très-mutilées à diverses reprises. Autant

qu'on en pouvait juger par ce qui restait, elles avaient

été l'œuvre d'un tailleur d'imaicjes habile, d'un véritable

artiste. On y distinguait, à droite en regardant la fa-

çade, un saint Louis abrité sous un dais à lambrequin ;

à gauche, un évèque nimbé passait pour représenter
saint Martin. Ces deux statues sont taillées en plein
bois dans les puissantes consoles qui supportent la sail-

lie du premier étage; au-dessous se voient, en guise de

culs-dc-lampe, des anges portant des écussons fieurde-

lysés. D'autres petites tètes d'ange servent d'amortisse-

ment entre le poitrail mouluré et les sculptures des con-

soles. De chaque côté de la porte d'entrée, deux sta-

tuettes de moindre dimension et fort endommagées re-

présentai(5nt saint Jacques et saint Jean-Baptiste. Au-
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dessous de rencorbellement du second étage, se trou-
vent de simples fleurons de peu d'importance. Dans la

gravure ci-jointe, les meneaux des croisées et leurs
châssis à petits plombs ont été figurés à la place des fe-

nêtres modernes
;
les traces en étaient assez distinctes

pour que le dessinateur ait pu se permettre cette légère
infidélité. Les boutiques du rez-de chaussée et la porte
d'entrée sont aussi, est-il besoin de le dire? des tenta-

tives de restauration.

A l'intérieur, la pauvre habitation a subi de plus sé-
rieuses mutilations. C'est à peine si l'on peut retrouver

çà et là quelque porte, quelque boiserie ayant encore
conservé ses panneaux au ruban caractéristique. L'es-
calier avis, avec son noyau hélicoïdal qui reçoit l'en-

castrement des marches, et dont les profondes moulures
servent de main-courante, dénote de la part du con-
structeur une remarquable pratique de l'art du ^/'«/f. Il

n'y a pas très-longtemps que, pour placer quelques
sièges de plus dans la salle du bas qui servait alors de

café, on eut la malencontreuse idée de supprimer la par-
tie de cet escalier montant au premier étage. Il fallut

couper par le pied le bel arbre central qui montait du fond
du rez-de-chaussée aux combles, et cela au grand dé-
triment de la solidité de l'édifice, dont toutes les parties
sont solidaires, et à la grande gène des habitants, obli-

gés, pour monter au premier étage, d'emprunter l'esca-

lier d'une maison voisine.

Au fond de la cour, un petit corps de bâtiment est la

dernière trace de dépendances importantes jadis et suc-
cessivement aliénées. Il n'en reste guère que le souve-
nir relaté dans les titres modernes

;
les titres anciens

qui auraient pu nous renseigner sur l'origine et les vi-

cissitudes de la vieille demeure vendômoise ont complè-
tement disparu.

jMais la principale curiosité de la maison consiste
dans une cachette qui remonte certainement à l'époque
de la construction primitive, et qu'on peut voir dans la

chambre située au second étage sur la rue. Lorsqu'on
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entre dans cette pièce, qui occupe toute la largeur de la

façade, on n'aperçoit tout autour de soi- que la construc-

tion très-simple des pans de bois, composés uniformé-

ment de montants divisés sur le milieu de leur hauteur

par une traverse horizontale
;

les intervalles sont rem-

plis avec des briques recouvertes de colombage : le tout

est blanchi à la chaux. Rien de plus uni, de plus droit
;

pas un angle rentrant ni sortant
;

il semble que d'aucun

côté il ne puisse y avoir place à la surprise, à l'inconnu.

Cependant, lorsqu'on est prévenu, on ne tarde pas à re-

marquer que de chaque côté de la vaste cheminée de

pierre, les tuyaux en maçonnerie montant des étages in-

férieurs ne forment pas une saillie égale. C'est qu'en ef-

fet, sur la gauche, entre la façade et le foyer, cette sail-

lie a été dissimulée au moyen d'un second pan de bois,

répétant absolument la disposition du pan de bois ex-

térieur, de sorte qu'entre les deux il reste un espace
vide de 1"\33 de long sur 0'",33 de large et de toute la

hauteur de l'étage. Depuis le niveau du sol jusqu'à la

traverse intermédiaire, qui règne à une hauteur de 1"'20,

l'un des montants est mobile et tourne sur des pivots,
entraînant avec lui l'entre-colombage et laissant, en s'ou-

vrant, une étroite ouverture, pai- laquelle on peut se glis-

ser dans le réduit.

Il ne s'agit pas là d'un simple i)lacard, d'une ar-

moire intérieure plus ou moins dissimulée, destinée

seulement à mettre des objets précieux ou des provisions
à l'abri de recherches indiscrètes. Il faut avouer que ce

iMit, s'il avait jamais été dans l'idée des constructeurs

primitifs, serait rempli d'une façon fort incommode, et

que la plus grande partie de l'espace disponible serait

entièrement perdu : or, au xV siècle, on ne prodiguait

pas inutilement le bois et le terrain. Le mode de con-

struction fait bien plutôt croire à l'intention formelle, de

la part des propriétaires, de se ménager une i*etraite sûre

où une ou plusieurs personnes pussent, en cas de be-

soin, trouver un asile momentané. D'ailleurs, à répo(|ue
où la maison fut élevée, le Vendômois venait de traver-
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ses invasions, qui rendaient l'établissement d'une ])a-

reille précaution assez vraisemblaljlc. Déplus, le \ya\\-

neau mobile est muni à l'intérieur d'un loquet à coquille

qui permet aune personne cachée de s'enfermer sans le

secours du dehors et d'ouvrir elle-même une fois le péril

éloigné. Il est extrêmement probable qu'outre ce mode
de fermeture uniquement à l'usage du prisonnier, il en

existait un autre destiné aux gens du dehors, et qu'au

moyen de quelque pédale cachée, de quelque ressort

caché, de quelque truc, comme on dit aujourd'hui, on

pouvait ouvrir et fermer à volonté la petite porte du ré-

duit. Mais des recherches minutieuses ne nous ont lien

fait découvrir de positif à cet égard.

Dans tous les cas, la retraite a dû être plus d'une fois

utilisée. Sans remonter aux guerres de religion et à la

prise de Vendôme par les soldats d'Henri iv, la mémoire

populaire se souvient d'époques moins lointaines où la

vieille maison de la rue de l'Ecrevisse offrit au dernier

curé de Saint-Martin une protection efficace. L'abbé

Thoinier y aurait, dit-on, bravé plus d'une fois les vi-

sites domiciliaires, et aurait pu, grâce à cet asile, tra-

verser sans être découvert les mauvais jours de la Révo-
lution

; aussi, dans les traditions du quartier, le nom
s'est conservé de cachette du curé de Saint-Martin.

Une simple remarque pour terminer: le curé Thoi-

nier, que quelques personnes se souviennent encore

d'avoir connu, était, paraît-il, un homme grand et d'une

certaine corpulence. Il devait avoir de la peine à [)éné-
trer dans le réduit: l'entrée n'en est pas large, et l'in-

tervalle entre les deux parois {33 centimètres, un pied)
ne permet pas à la personne une fois entrée de songer à

se retourner. Tout au plus le prisonnier ne court-il j)as

le risque d!étouffer; mais quelles souffrances ne peut
faire braver l'amour de la vie et de la liberté !



CHRONIQUE DE MICHEL GAR/VULT

CHANOINE DE TROO (1543-1598)

Accomprignéo de Notes, par M. E. NOUEL,

Dibliolliécaire de la Société Archéologique (1).

INTRODUCTION

On peut trouver, clans le Bas-Vendômois principalement, un

assez grand nombre de copies à peu près i entiques d'une

vieille chronique du XVF siècle, qui commence ainsi : Ceci est

tiré d'un ancien marniscrit de Monsieur Garaidt chanoine à

Trôo, né vers l'an 1521 (2).

Le texte se compose de notes prises à Trôo par le chanoine

Garault depuis 1543 jusqu'à 1598, et relatives aux accidents des

saisons, à l'état des récoltes, aux prix des denrées, aux épidé-

mies et enfin aux faits principaux de la vie publique qui ont

troublé le calme habituel de cette localité.

Malheureusement des lacunes considérables, s'élevant au to-

tal à trente ans, réduisent à vingt-cinq le nombre des années

de 1543 à 1598 sur lesquelles notre chroniqueur nous fournit

(1) Trôo est une commune de l'aiTondissement de Vendôme,
bien connue do la plupart des lecteurs de notre Bulletin. Ceux

qui désireraient faire plus ample connaissance avec la patrie de

notre chroniqueur n'auront qu'à consulter la savante Monogra-
phie de l'antique ville de Trôo, par M. A. de Salies, qui .s'im-

prime en ce moment et qui renferme sur cette curieuse localité

tous les détails historiques et archéologiijues désii-ablcs.

(2) L'oriyiiinl, dont personne ne parait avoir eu coiiiiais.sanoe,

a été probablement détruit. V. une note à la suite de la Chro-

nique.
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des renseignements. Néanmoins ces notes présentent un grand

intérêt, surtout pour Trôo et les localités qui l'avoisinent, in-

térêt qui augmente à mesure que les événements s'éloignent de

nous
;

ce qui explique le grand nombre de copies qui parais-

sent en avoir été faites principalement dans le siècle présent,
et que leurs possesseurs conservent avec un soin jaloux.

Cette Chronique n'est pas entièrement inédite
;

des extraits

en ont été publiés dans les ouvrages suivants :

i° M. de Pétigny, dans son Histoire du Vendômois, en fai-

sant l'histoire particulière de Trôo, a fait plusieurs emprunts au

manuscrit en question (4).

2" Ces citations ont été reproduites textuellement par M. A,

de Salies dans son Rapport si intéressant sur l'excursion faite

aux Roches, à Montoire, Trôo et Lavardin, le 21 juin 4872, par

plusieurs membres du Congrès Archéologique de France, qui
se tenait alors à Vendôme. Ce rapport se trouve imprimé dans

le volume du Congrès Archéologique de France qui rend

compte de la xxxix^ session, tenue à Vendôme en 1872,

p. 459(2).

3" M. E. Renou a publié dans l'Annuaire de la Société Mé-

téorologique de France, tome x (18G2>, p. 158, sous le titre :

Notes météorologiques sur le Bas- Ve)idômois au XVF siècle,

tout ce qui dans notre manuscrit a trait directement ou indirec-

tement à la météorologie (3).

V Enfin M. Duchemin de la Chenaye dans ses Mémoires his-

toriques et chronologiques siir la ville de Vendôme et sur l'an-

cien pays vendômois^ manuscrit appartenant à la bibliothèque
de la ville (4), dans un article sur Trôo, tome ii, p. 145 et seq.,
a paraphrasé quelques passages de la Chronique Garault, sans

la citer. Il s'agit, d'ailleurs, des faits rapportés, d'après la même
source, par M. de Pétigny, p. 353.

(1) Voh^ p. 444, note; p. 353, où il y a des passages textuels

assez longs ; p. 355, note. J'aurai à i-evenir sur ces citations dans
le courant de la publication du texte lui-même.

(2) Cf. p. 477, i7.s. 17^).

(3) Ces ext'-aits sont a(;compagnés de notes précieuses dont

je compte bien f.iirL' proliter notre Bulletin.

(4) Ce manuscrit parait avoir être rédigé de 1815 à 1820.
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Le texte complet de cette Chronique restait donc à publier,
et ce travail revenait de droit au Bulletiu de la Société Archéo-

logique du Vendômois. Il était temps d'arrêter, par la publica-
tion d'un texte aussi conforme que possible à l'original disparu,
les altérations qui s'accumulent sans cesse dans les copies suc-

cessives, faites souvent par une plume ignorante.

Le Bureau de la Société m'ayant chargé de ce travail délicat,

je m'occupai immédiatement de réunir le plus grand nombre

possible des meilleurs textes, afin d'en tirer une édition aussi

exacte que possible. Ma base d'opération a été une copie du

xviiF siècle qui appartient à la bibliothèque de Vendôme, et qui

lui a été léguée par M. de Pétigny (avril 1858). Cette copie offre

tous les caractères de la fidélité la plus scrupuleuse : absence

d'orthographe, de ponctuation, mots archaïques, vieilles tour-

nures aujourd'hui difficiles à comprendre, en uu mot tous les

défauts (pour un lecteur du xix^ siècle) que devait présenter

l'original. Toutes les autres copies, plus modernes, qu'il nous a

été donné de compulser présentent des corrections destinées à

rajeunir le vieux texte du xvr siècle, et qui quelquefois en al-

tèrent le sens; de sorte que nous répéterons, après M. Bou-

chet, le savant bibliothécaire de la ville de Vendôme (1), que
la copie du xviri<= siècle peut être considérée aujourd'hui
comme la seule originale. Tel est également l'avis de M. Huron

de Montoire, dont les connaissances spéciales en ces matières

font autorité, et qui ne connaît aucune copie plus ancienne que
celle de la bibliothèque de Vendôme, qu'il regarde comme la

meilleure (2).

La même bibliothèque possède une deuxième copie plus

moderne, dont les i)remière3 pages sont uae reproduction tex-

tuelle de celle plus ancienne; une feuille manque à la suite et

constitue une lacune grave ; enfin, les dernières pages ne sont

qu'une paraphrase abrégée du texte primitif.

Après de longues et infructueuses démarches, courant après

(!) Cf. Préface éun-ite pai'M. Bouclict eu tète du manusin-it de

la l)il)liotlièi|ae.

(2) Ce l'enseignement précieux m'a été foui'ui par M. C Bour-

gogne, ciu'é de Villavard, qui a bien voulu s'occiqiei", à ma de-

mande, de rechercher des copies de la Chroni(pie Gavault à

Montoire et aux environs.
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des manuscrits que Von m'indiquait, et (jui s'évanouissaient

lorsque je croyais les atteindre, je pus enfin mettre la main sur

trois de ces copies, mais toutes modernes. L'une m'a été four-

nie par M. E. Renou : c'est le texte qui lui a servi pour la pu-

blication des Notes météorologiques dont j'ai parlé plus haut.

Je dois l'autre à l'obligeance de M. Rordier, notaire à Amiens

et natifiles environs de Montoire, qui m'a fait recopier le ma-

nuscrit qui lui vient de son grand-père, et qui a été écrit à

Trôo en 1821. Enfin M. Neilz, de Lubidé, m'a permis de colla-

tionner mon texte avec la copie qu'il a faite lui-même autre-

fois.

De la comparaison minutieuse de tous ces textes, il est ré-

sulté pour moi la conviction qu'ils descendent tous, par voie de

copies successives, d'un seul et même original, dont le manu-

scrit de la bibliothèque de Vendôme parait la reproduction fi-

dèle
;

les variantes légères que présentent les autres étant évi-

demment des altérations du texte primitif. J'ai cru dès lors pou-
voir cesser la poursuite d'autres copies qui m'étaient indiquées,

sans avoir à craindre de tomber dans le cas de l'abbé Vertot,

qui refusa des documents nouveaux, sous prétexte que sou siège

était fait.

Par toutes ces raisons, je me suis enfin décidé à publier,

comme texte définitif, le manuscrit de la bibliothèque de Ven-

dôme, sans y rien changer (1). j'indiquerai, chemin faisant, les

variantes légères que m'ont offertes les autres manuscrits, et je

les discuterai. Quelques notes au bas des pages m'ont paru né-

cessaires à l'intelligence du texte
;
mais j'ai dû rejeter à la suite

quelques réflexions ou discussions trop longues pour trouver

leur place dans le courant du journal.

Les copies modernes ont presque toutes un titre, qui varie

d'ailleurs et a été ajouté évidemment à l'original, comme : 06-

servaiions historiques du temps passé (cité par M. de Pétigny,

p. 353) ;
Observations d'histoires dutemps passé (Ms. Bordier) :

Aventures dutemps passé (2" copie de la bibliothèque). Le ma-

nuscrit type que je publie ne porte aucun titre, et est en cela

certainement conforme à l'original. Il m'a paru indispensable

(1) J'ai cni copoudaat devoir ajoufcr' une ponctuation, dont

l'abseuce l'Oiul quclipiefois trù-s-obycur !u «uns du manuscrit.
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de lui en donner un, afin qu'on puisse le citer à l'occasion et y
renvoyer, et j'ai adopté celui que M. Bouchet a fait inscrire sur

la couverture de l'exemplaire de la bibliothèque.

CHRONIQUE DE MICHEL GARAULT

Chanoine de Trôo (1543-1598).

Reproduction exacte du manuscrit de la Bibliothèque

de Vendôme.

Cecy est tiré d'un ancien manuscrit de monsieur Ga-

rault, chanoine à Ti'ôo, né vers l'an 1521. Il s'apeloit
Michel Garault; il a célébré sa première messe l'on-

zième jour de novembre, jour du glorieux Saint Martin,
l'an 1543(1).

1543. — Le seiziesme jour de septembre 1543 fut

trouvée la S'® hostie en la paroisse de Troo, et ce fut en

la cour de Guillaume Battaille (2).

L'an mil cinq cent quarente trois, environ le mois
d'aoust la busse de vin valoit à Troo neuf francs et huit

livres dix sols.

(1) Notre elii'oniquonr était clianoine delà colir'iiialc de Saint-

Mai'tin à Trno, sci'vaut aujourd'hui d'église paroissiale. Cette

collégiale fut fuudi'-e par Geoffroy Martel au milieu du xiVsiécle.

V. Monof/VKpIiic de Trôo, par M. de Salies, p. 94 et seip On com-

prcud p()ui'(|noi je nouveau cliauoiiie a clioisi le jour de la fête de
Saint-Martin pour (•(''ii'ihi-cr sa première messe.

(2) Ce dt'îhut nous reporte immédiatement à l'époque des luttes

enti-e catlioliques et hérétiques, déjà dans toute leur force.



1544. — L'an 1544 1g viii valoit à Troo 22 1. la char-

tée, qui est sept livres six sous 8 deniers le poinçon (1).

1545. — L'an 1545 au mois de may, le bled froment

mesure de Montoire valoit 9 % le méteil 8 % l'orge qua-
tre sous, l'avoine deux sous six deniers (2). En la

ditte année 1545 fut grande année de vins et très bons

et naturels à l'homme et fut grande sécheresse; il fut

près de sept mois sans pleuvoir.

1546. — L'an 1546, le boisseau de bled mesure de

Montoire valoit 16 "^

et le mesteil 13 "^

et l'avoine qua-
tre sous; en laquelle année fut une telle grande pitié des

pauvres gens, lesquels mouroient presque de faim
;

mais en la ditte année homme vivant comme ils di-

soient que de leur vie ne fut une année plus fertille que
fut la ditte année et de toute chose et autant de bleds et

de bon, et l'année fut très seiche, mais toutes choses ne

laissoient point de profiter et pareillement les vignes

par le règnes (3) des vieilles gens ne furent jamais de

leur connaissance sy belles — et cette année la feste

de Dieu estoit le jour de S' Jean (4).

L'an 1546, au mois d'aoust le boisseau de froment va-

loit 4'' 6"* et le mesteil 3 2'\ l'orge deux treizains ou

(1) On voit par là que la charretée de vins se composait do

trois poinçons. Quant à la busse ou poinçon, il est à présumer
que sa capacité n'a pas plus varié que son nom, et était à cette

époque, comme aujourd'hui, de 228 litres.

(2) D'après tout ce qui va suivre, ces prix paraissent représen-
ter ceux d'une année moyenne. Quant à la mesure de Montoire,
ce devait être le boisseau de 25 livres, c'est-à-dire contenant 25

livres de blé, et usité avant l'introduction des nouvelles mesures.

La capacité de ce boisseau était de 17 litres A Vendôme, on se

servait pour les grains du boisseau de 18 livres, dont la capacité
était d'un peu plus de 12 litres.

(3) Par le règne des vieilles gens signifie : du tivant des vieil-

les gens.

(4) La Fête-Dieu le 24 juin suppose Patines le 25 avril, limite

la plus reculée que puisse atteindre cette fête.



deux carolus et l'avoine un treizainjDu bien un sou et la

busse de vin blanc 5 1. qui estoit la chartée 15 1.

Le 26 aoust 1546 fut crié à son de trompe que un cha-

cun n'eust à non porter pistolet uy cotte de maille, ny

arquebuse sur peine de punition.

Au dit an, au mois de novembre 1546 la chartée de bon

vin valoit 8 1.10- et le bled froment 4^ le boisseau,
le méteil 2"" Q'\ l'orge 2% l'avoine 16'' le boisseau (1).

L'an 1546 au mois d'octobre fut joué : Les Blasphé-
mateurs du nom de Dieu à Songé assez bien, à telle

enseigne que leur |)aradys tondit (2).

1547. — L'an 1547 la chartée de vin bon et marchand
valoit six frans et le froment ne valoit au mois d'aoust

que trois sols six deniers, le meteil bien bon deux sols

et l'autre grain' à vil prix:.
— Et en la dite année,

homme vivant au dit an disoit que de leur vie ne lit telle

ny sy véhémente chaleur qu'en cette ditte année, et on

ne vit de longtemps tant de bleds et ne venoit presque

point d'eau et les mars depuis qu'ils furent semez n'eu-

rent point d'eau sinon un peu à la hn et n'en fut pas beau-

coup mais des bleds abondamment.

(1) On remarquera ces variations brusques du prix des den-

rées dans le cours d'une même année. Ainsi, jusqu'à la récolte de

154C, c'est la disette : le l)lé n IG sous. Les pauvres gens mou-
raient presque de faim. Dès le mois d'août, l'aljondance règne;
le blé est à 4 sous et demi, c'est-à-dire à environ lo (juart du ])rix

précédent.

L'absence de routes, de commerce et de moyens d'échange,
faisait de la société d'alors conimo une machine sans volant,
subordonnée à toutes les variations brusques des circonstances

atmosphériques dans un même lieu. C'est l'état actuel des popu-
lations demi-civilisées, comme les Arabes, les Indiens ouïes Chi-
nois.

(2) Fondit signifie : s'écroula. Ce mot se retrouve plus loin

à l'hiver l.'")r),")-,^(; : par suite de crues du Loir,' les ponts d'Artins

fondirent. Le Ijon chanoine a voulu rappeler sur son journal un

incidentplus ou moin.s grotesi|u(; qui égaya la représentation. Ce
paradis (|iii s'écroula devait être un décoi' prob.ibleuu'ut d'une

graiule n;iïv(d,(''. (V. Noie A sin- la pièce elle-niéme.)



L'an cy dessus (1547), le vin valoit 8 1. la chartée; le

bled quatre sols, le meteil2 -, l'avoine 22 deniers; il fai-

sait bon vivre en la ditte année (1).

L'an 1547, le 29 d'octobre. Monsieur de Vendôme (2)

arriva en la ville de Trou (3) et pris son logis en la mai-

son de la Voûte (4).

1548. — Le 4 janvier, audit an (5) fut brûlé un héré-

tique au marché de Montoire à petit feu, qui avait nom
le grand amy qui estoit de la paroisse de Vancé ((')).

[V. note B.]

En la ditte année cy-dessus (7) fut une grande cherté

de foins que jamais homme congnu disoit avoir veu et

les bestiaux se mouroient fort. En la dite année la

chartée de foin valait 7 1., la somme (8) quinze sols et

encore on n'en pouvoit trouver pour son argent. La
chair estoit fort chère.

(1) Cette insistance à rappeler l'abondance du blé et du vin en

1547, ainsi que le soupir de satisfaction qui échappe à notre

chroniqueur, « Il faisait bon vivre en ladite année, » no font-ils

pas connaître d'une manière saisissante l'état précaire habituel

de la vie du peuple d'alors ? Aujourd'hui, ce ne sont plus les

bonnes années que l'on note, ce sont les mauvaises.

(2) Ce Monsieur de Vendôme n'était autre qu'Antoine de Bour-

bon, deuxième duc de Vendôme, dont M. de Rochambeau vient de
retracer la biographie d'une manière si complète et si intéres-

' santé. V. au Bulletin 1878, pp. 24 etlOO.

(3) Le manuscrit écrit en plusieurs endroits Troxc au lieu de
Troo. Trou est une forme très-ancienne du nom de cette localil(''.

Cf. Monographie de Tvôo, par M. de Salies, p. 5,5.

(4) Cf. Monographie de Trùo, introduction, p. 14.

(5) A cette époque, l'année comptait de Pâques, do sorte que le

4 Janvier au dit an (lôil) est bien le 4 jancier 1548 dans noti-e

manière actuelle décompter.

(0) Vancé est une commune du canton de Saint-Calais (Sarthe),
située à quelques lieues dcTrôo.

(7) Il s'agit de l'année 1547, mais s'étcndant jusqu'à Pâques de

l'année suivante, c'est-à-dire jusqu'au 1" avril 1548.

(8) Soumu^ : charge d'un cheval, d'un âne on d'un nuilet.
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L'an 1548 au mois do mav, le boisseau de chenevis

valoit douze sols qui etoit une grande cherté.

Le vingt trois de juin audit an 1548 (1), il vint une

nuée d'eau la plus horrible et impétueuse que homme
vivant ne vit jamais en telle sorte venir, et ne dura pas
demie heure du tort, la(]uelleeau fit beaucoup de mal

aux biens de dessus la terre et aux vignes des coustières

etemmensit les seps des vignes des coustières et em-
menoit des bûches par sur les haies et rompit les murs
de Louis Bougreau et plusieurs autres maux qu'il m'est

impossible de raconter. Et à trois semaines de là vint

une tempeste de grelle fort horrible en la paroisse de

Sargé.

Au mois de septembre au dit an, le feu prit et brûla le

marchais (2). Au dit an il y avoit des lansquenoit {sic)

logés à Montoire (3).

Cette année les raisins gelèrent dans les vignes huit

jours avant la vendange et cepandant le vin fut bon.

1^49. — L'an 1549 il a été cuilly force bleds^ mais ils

estoient demy noirs et l'orge complètement. Les vins

de la dite année furent passablement bons et valoient

sept livres le poinsson.

En la dite année, il vint la plus grande infection et

vilannie sur les arbres que jamais homme vivant de ce

(1) 3 juillet, nouveau style.

(2) 11 s'agit du prieuré des Marchais ou du Marchais, fondé en

1124 par Foulques-le-Jeune sur la plateforme de Trùo. L'église,
dédiée à Notre-Dame, paraît avoir échappé au désastre de l'in-

cendie delôlS. Il en reste encore quelques débris aujoui-d'hui.
—

On trouvera l'histoire de la fondation de ce prieuré à ]a Monogra-
phie de Trôo, par M. de Salies, p. 101 et suiv. V. aussi l'introduc-

tion, pp. 17-18.

(3) Il s'agit évidemment de lansquenets, soldats fantassins al-

lemands qui se mettaient au service de ceux ijui les payaient;
les relifcs étaient les cavaliei'S allemands servant dans les

mêmes conditions. Lansquenets et reitres ont joué un grand rôle

dans les guerres de religion au xvi= siècle, à la solde de l'un et

r.-nitre i)nrti.
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règne là no vit, et tatout [sic] (1) les arbres perdirent lenrs

feuilles et les chenilles sy accueillirent [amassèrent*]
si bien que les pauvres arbres estoient les [des] chenilles

coiffez gros comme chopines; et ne fut point de fruits

comme pommes et poires. (V. Note C.)

Au mois de septembre de la ditte année le bled étoit

cher, le froment valoit six sols trois deniers, le mesteil

4* G"*, l'orge S'^ 3'', l'avoine deux sous. — Monsieur de

Vendôme étoit à Montoire et il y fut environ de trois

mois et madame sa femme (2) ;
et au mois de décembre

mourut la reine de Navarre [mère de] madame la femme
de mondit seigneur de Vendôme (3).

Ï550. — Le dernier jour de janvier 1549 [1550 nou-
veau style] toutes monnoies rongnées (4) furent décriées

Les mots entre parenthèses et en italique sont ajoutés pour lu clarté du texte.

(1) Sur une autre copie je trouve : « et partout les arbres...., »

ce qui offre un sens probable. Il y a bien le mot trètout ou ter-

tout superlatif de tout, encore usité dans le langage vulgaire, et

dont tatout se rapproche assez pour qu'on puisse n'y voir qu'une
altération de copiste.

(2) Il s'agit toujours d'Antoine de Bourbon (V. Note 2, p. 229);
Madame sa femme est la célèbre Jehanne d'Albret, qu'il avait

épousée le 28 octobre 1548, et à laquelle il se plaisait à faire les

honneurs de son joli duché de Vendôme.

(3) Par une singulière inadvertance, les deux mots entre pa-
renthèses manquent à notre manuscrit et à toutes les copies que
j'ai lues, ce qui ferait croire qu'ils manquaient dans l'original.
Sans eux la phrase ne présente pas de sens ou un sens complète -

ment absurde, puisqu'elle 'ferait mourir en décembre 1549 la

femme du seigneur de Vendôme, c'est-à-dire Jehanne d'Albret,

qui décéda en 1572. La reine de Navarre était bien alors Margue-
rite de Navarre, sœur de François I" et mère do Jehanne d'Al-

bret, qui mourut le 21 décembre 1549, à Odos en Bigori-e. Après
avoir passé environ trois mois à Montoire, Antoine de Bourbon et
sa femme étaient allés en Béarn précisément au mois de décem-
bre 1549. (V. au Bulletin 1878, p. 44-45.)

(4) Cette épithètede /o/î/y/if'c.'^ man(jue surd'auti-cs copies; elle

est peu compréhensible ici, l'éditdu roi Henri II n'ayant i)as pour

XVII 10
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de par le roy Henry et estoient baillées les douzains,
treizains et dizains à l'onze pour le premier, les dou-

zains vieux à douze sols trois deniers; les longe (1) et

ecu de la croissette à dix sous six deniers et les écus à

quarente six sous, pistolles à 44 sols, le double ducas à

4 1. 10 "^

et les autres monnoies pour leur prix.
— Et étoit

la plus grande pitié et pauvreté envers le commun peu-

ple [qui] ne pouvoit rien avoir pour son argent à cause du
décriement. Letestonàll sols.

L'an 1550 au mois de juin et juillet le bled se ven-

doit le prix de C 6*^, le mesteil 4^8''; l'avoine étoit

fort chère le boisseau, es dits mois, à cause de la séche-

resse, car il fut deux mois sans pleuvoir, et les chene-

vières ne valoient [r/e/z] au dit an. — De dix ans on ne

vit les bleds plus beaux qu'ils furent, mais l'orge et

avoine ne valoient rien. De fruit il n'en fut point à cause

des infections des chenilles qui furent en la ditte année.

1551. — L'an mil cinq cent cinquante je passy sur la

glace en venant de dire ma messe de la l'eau (2).

Le troisième jour de mars 1550 [1551\ le roi Henry et

la reine et madame Marquirette [s/c] couchèrent à Mon-
toire (3).

L'an 1550 es mois d'aoust, septembre jusqu'à l'an 1551

but de retirer de la circulation les pièces usées ou défectueuses,
comme on le fait aujourd'hui, mais bien de changer, à l'avantage
du trésor, la valeur dos monnaies existant alors.

(1) Longe ou longe ? Une autre copie a écrit les lange. Je

n'ai trouvé ce mot dans aucun dictionnaire.

(2) C'est pendant l'hiver 1550-1551, l'année 1550 finissant alors

à Pâques, qui fut le 9 avril 1551. Il s'agit évidemment du Loir, qui

passe au pied de la colline de Trôo et sépare cette paroisse de

Saint-Jac(iues-des-Guérets, dont l'église est presque sur le bord

de la rivière. (V. Note D.)

(3) Le roi Henri/ est Henri ii, monté sur le trône en 1547; la

Reine était Catherine de Médicis, et Madame Marguerite était

hi sdMir du l'oi, Marguerite de France, duchesse de Berry^ née en

1523, et qui épousa en 1559 Philibert-Emmanuel duc de Savoie.

(V. Note E.)
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au mois d'avril l'année estoit fort chère à cause qu'il

n'estoit pas de fruits et aussi la pitié des monnoies. Le
froment valoit six sous et dix sous le plus cher

;
le mes-

teil fut vendu six sous, l'orge 5M ''

;
le vin 15 1. à 16 1.

la chartée.

L'an 1551 au mois de juillet, M*^ Jean Cochon Lesné
curé de Trou trépassa. L'an 1551 maître Guillaume

Viet chanoinne s'en alla demeurer au Mans et fitdésy-

gnation desaprépandelpî'ébende] à M" Jean Coulmont

lequel fut receu chanoinne le treize décembre et M*" René

Bontemps fut doien et chapelain de la chapelle de nostre

dame, tous deux au dit jour et an que dessus. Requics-
cant in pace amen (1).

1552. — L'an 1552 le huit de juin, jour de S^ Médard,
mon oncle le chevecier trépassa (2).

1553. — Le premier février 1552 (1553) maitre Jac-

ques d'Anezan chanoinne trépassa à Poittiers. Le 30 de

mars 1553 fut receu Pierre d'Anezan son frère cha-

noinne. Le S'' jour d'avril qui étoit le jour de Quasimodo
1553(3), maitre Jean Rousseau chanoinne de Trou tré-

passa.

(1) Cet adieu funèbre, que l'on retrouve sur toutes les copies,
fi été sans doute rajouté postérieurement par l'auteur.

(2) On trouvera à la Monographie de Tvôo, loc. cit., p. 97, des

détails intéressants sur le chevecier de la collégiale Saint-Mar-
tin

;
on y verra que ce grade avait une importance que ne lais-

serait pas soupçonner la façon légère ou plaisante dont en parle
Boileau dans son Lutrin, chant I" :

Quand Sidrac, à qui l'âge allonge le clicmin,

Arrive dans la clianibre un hàton à la main.

Ce vieillard dans le chœur a déjà vu quatre âges:
11 sait de tous les temps les différents usages:

Et son rare savoir, de simple marguillier,

L'éleva par degrés au rang de clievecier.

(3) Notre chroniijueur a commis là une erreur de chronologie.

D'après l'Art de vérifier les dates, Pâques l.')."):] est le 2 avril, et

par suite, c'est le 9 avril qui fut le jour de la Quasimodo.
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Au mois de may, Juin et juillet 1553 le boisseau de fro-

ment valoit 7 % le mesteil 5 "^ 5
'', l'orge 4 ^

;
la chartée de

vin valoit 10 à 11 1. La même année 1553 l'année fut très

fertille en toute chose et ne fut une telle année depuis dix

ans. La chartée de vin valait 7 1.1e meilleur, le bled 5^

le boisseau, le métcil 3 % l'orge 2 % l'avoine 18'*.

Le huit juillet 1553 jetombit malade qui me dura jus-

qu'à la Toussaint.

1554. — Au mois de février 1552 (1) je vingt [sic] de-

meurer en la maison du grand autel.

L'an 1554 l'année étoit fort fertille, les vins fort bons

et furent nouris en chaleurs; mais de vingt ans on ne

vit la cherté sur les foins telle qu'il fut en la ditte an-

née (2) tant que les pauvres bestes et principalement les

bergeaux(3) moururent presque toutes. La somme de

foin valoit 25 ^

1555. — Le deux de février qui est le jour de la puri-
fication de notre dame ainsy (aussi) nommé Chandeleur,
mon père, que devant Dieu son àme soit en repos, tré-

passa en l'autre monde.

L'an 1555 au mois de juillet i fist la plus grande tem-

peste la nuit que homme ne vit jamais faire de règne (4)

et fist qu'en la tempeste brûla la grange de la Salle que
tout fut perdu et la ditte tempeste tomba en plusieurs
lieux (5). Nous eusmescn la ditte annéeles plus grandes

(1) D'a])rr.s la suite du texte, on peut penser qu'il s'agit de fé-

vrier 1553 (1554), c'est-à-dire du commencement de l'année 1551,

com])tée de janvier. Il y aurait eu une erreur de chiffre au ma-
nusci'it primitif.

(2) Voir Note F.

(3) Les hcrrjcaux pour les moutons. On dit encore dans le pays :

les bergats. Le mot din-ive évidemment de bcrhix, qui a donne,
outre hreliis, herger, Ijcrgerie.

(4) Rc(jnc a toujours le sens de vie. Cf note 3, p. 227.

(5) Ou voit (|ue le mot tempête a ici le sens d'orar/e et àa fot(-

di-c. Aujourd'hui, on emploie au contraire le mot foudre pour

tempête : ou dit : il s'éleva une foudre de vent.
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eaux que de vingt cinq ans n'en fut pareilles (1). Nous
eusme six crues au dit hiver, tant qu'il tomba beaucoup
de caveaux (2). Il fut noie quatre hommes qui étoieut

d'Artins et furent noiez au dit pont et les dits ponts fon-

dirent [s'ccroulùrent] et ceux de Braie.

1556. — L'an 1556 le vin vieu valoit à Pasque et à la

Pentecoste quinze livres et le nouveau tout vert qu'il fut

8 1. le dit vin blanc. Le bled fut cher
;

le boisseau de fro-

ment fut vendu en caresme de l'an 1555 [1556 actual]

7''6^; leméteilôM^, l'orge 4% l'avoine 2M''. Il ne fut

point de poires; tous les fruits n'étoicnt naturels à la

personne, car il pleuvoit toujours (3).

L'an 1556 au mois d'avril après Pâques quiétoitle 5

du dit mois, il fit une grande chaleur. A la my avril les

bleds estoient en fleur
,
on vit de la vigne florie. Les

roses estoient florie le vingt du dit mois d'avril, les feu-

ves engôsseet faisoit grande sécheresse (4). Un ne vit

de lontemps ny de vie d'homme les biens croistre plus
en bref qu'ils lirent au dit mois et aiaut signe de proh-
ter. Il ne pleut point depuis Pâque jusque au jour de

la feste de Dieu qui étoit le quatrième jour de juin et le

(1) Voir Note F.

(2) Il s'agit de caves creusées dans le roc, au niveau du Loir.

Il ne faut pas oublier que les lial)itations de Ti'ôo sont au pied
d'un coteau calcaire que le Loir peut atteindre dans ses crues.

(•'^) Cette phrase demande quelques explications. On doit com-

prendre la première partie ainsi : Aucun tVuit n'était de bonne na-

ture pour l'alimentation des personnes. Quant à la réflexion « cru"

il pleuvoit toujours, » il faut l'appliquera l'automne lô.ôô, qui fut

évidemment froid et pluvieux (fi-uits pas mûrs, vin vei-t), à l'iii-

ver 1555-56 (crues noniljreuses) et peut-otre jusqu'au mois d'aA ril

15.56.

(4) Il est utile de remarquer que les dates citées au manuscrit
sont du calendrier Julien, et qu'il faut y ajouter 10 jours pour cor-

respondre au calendrier Grégorien. Ainsi le 20 avril est le 30

avril actuel. Cela rend l'année moins hâtive de 10 jours ;
iks-ui-

moins, elle demeure tout à fait exceptionnelle. De la vigne lleurie

lin avril est un fait inouï pour nos pays, même à Trùo.
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mois de may fut tout sec avecq grande chaleur et par le

rapport des gens n'avoient jamais veu l'année ])lus

avancée.

Jamais on ne vit telle chaleur et seicheresse, tant

[tellement] que au mois de juillet la terre brulloit les

pieds de ceux qui alloient pied nud et fit très grande
chaleur depuis la Madelaine jusque à la S*^ Anne (1)

tant que le monde pensoit mourir de chault; et aussy
les landes de brette brullèrent et on ne savoit comment
et la terre brulloit et les eufs cuisoient au soleil (2).

Il ne fut point de potage (3) ni })orée ny naveaux ny

oignon et rien es jardins que tout ne fut brûlé. L'année

étoit si aeure (4) que à la S' Jean on vit des raisins ver-

dellez en plusieurs lieux. Les nouez (noix) étaient déjà
bonnes à manger à la ditte S* Jean bastiste. Il ne fut de

vingt cinq ans si peu de bled, orge et avoine ny feuve ni

pois que en la dite année.

Le boisseau de bled froment valoit à la S' Laurent

\Î0 août] 6' 8^ le mesteil 5^ 5", l'orge S' 8", l'avoine

S'^
;

elle n'estoit pas demy a[?]laisennée(5).

(1) La Madeleine con-espond au 22 juillet ; quant à la Sainte-

Anne, sur les almanachs actuels, elle est le 26 juillet ; mais au-

trefois elle était fixée au 18 (Cf. Almanach de 1671 donné à la So-

ciété Archéologique par M. A. de Trémault). Les 22 et 28 juillet

de 1556 correspondent aux 1" et 7 août de l'almanacli grégo-
rien.

(2) M. E. Renou (Annuaire de la Société Météorologique, p. 461,

en note) regarde cette assertion comme une exagération légen-
daire qui se trouve reproduite dans plusieurs autres chroniques ;

il nie formellement la possibilité du phénomène (V. discussion

Note G).

(3) Jaubert, Glossaire du Centi-e de la France: Potages, lé-

gumes à mettre au pot; d'où potager, jardin potager.

(4) Aewe pour à heure, expression locale qui signifie acancè
ou hâtif. On dit encore h Vendôme : Ce cerisier est à heure, pour
hâtif. Je n'ai pas trouvé celte expression dans le Ghjssairc de

Jaubert, ni dans le Dictionnaire du vieux langage, par Lacombe.

(5) Aslaisennèe ? Ce mot est en partie illisible, et il m'est ini-
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L'an 1556 au mois d'août on commença à vendanger
les auvernats tout à main; je vendangy mes gois le len-

demain de nostro dame mi-oust et mes pinaux à la tin

du dit mois
;

il n'y avoitplus à vendanger le 4 septem-
bre. Les vins étoient si bons et bien ? (i), qu'on n'en

osoit boire et en fut bien peu et il en brulittrès bien (2) ;

Et s'il eut pleut on aurait vendangé dès la Madeleine.

La terre ne fut (point) trempée depuis Pàque jusque
à la Toussaint, tant qu'il n'étoit ni chou ny porée ny au-

tre herbes à mettre au pot. La chartée de vin valoit 22 1.

Le bled valoit au mois de septembre 7 *"

le boisseau, le

mesteil6^ [Après la Toussaint?] (3) on ne vit jamais
les biens plus beaux qu'ils étoient.

Vous avertissant que le commun peuple ahannoit

beaucoup à vivre autant que il n'avoit fait de vingt ans

passez (V. Note 'F). Le vin ne b(juget du prix de douze

frans la chartée.

1557. — L'an 1557 le 5^ jour de may furent fondues

nos deux grosses cloches nommées Urbain et Martin

les quelles pèsent deux mille livres et furent fondue tou-

tes deux ensemble (4) ;
et le quinzième jour de may fut

possible de lui attrilnier un sens. Toutes les copies que j'ai vues
ont omis ce passage, vraisemblablement faute d'avoii' pu le dé-

cliiffrer.

(1) Bieurs? mot encore illisible. On trouve capiteux sur une

copie, furieux sur une autre, et le mot est passé sur une troi-

sième.

(2) Très-bien pour beaucoup. Trèhcn est encore employé dans
ce sens à la campagne. Quant à bralit pour brûla, il s'agit du rai-

sin qui fut grillé ou rôti, comme on dirait aujourd'hui, c'est-à-

dire desséché.

(3) Le passage; « Après la Toussaint.... » manque à notre ma-
nuscrit et à d'autres copies. Je l'ai trouvé à la copie de M. Rcnou.
Il donne un sens au l'este de la phrase, qui, sans ce complément,
se trouve en contradiction avec ce qui précède.

(4) Pour être complet, je dois noter qu'à la seconde copie de la

bibliothèque (V. Introduction), on trouve, après ce qui précède :
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fondue et faitte toute neufve la plus grosse des deux pe-
tites la quelle pèse trois cent cinquante livres laquelle
fut nommée Marie dont suis parein et mon nom écrit

dessus.

Î558. — L'an 1557 au mois d'avril (1), i fut deffendu

de par le roy de non plus boire es tavernes à quelque

personne que ce soit sinon au passant paiis [aux voya-

geurs] (2).

L'an 1558 vous assurant que nostre Seigneur mit sa

puissance et miracle parmy son peuple que de Ion temps
on ne vit le bled et le vin de sy grande vite [abondance]

(3) que il fut. La chartée de vin six livres le plus cher;
le boisseau de froment 5% lemesteil3^ et bleds et vins

étoient fort bons. Veu [vu] que nous avions grande
abondance de tous biens remerciant le Seigneur que sa

grâce et miséricorde puisse estre étendue sur nous.

Î559. — L'an 1559 le 21 juin René Moricefut rompu
sur la roue à Montoire, lequel je confessy et son com-

pagnon nommé Julien Hazon fut pendu sur la grosse
motte de Troo pour raison qu'ils avoient volé l'église

du dit Troo.

Cette année pour vous faire remarquer l'année, elle

« Ellesfurent vendues 33 l. 6 deniers. » Ce passage manque à no-

tre manuscrit et aux autres copies que j'ai consultées. En le sup-

posant exact, il ne pourrait s'appliquer qu'au prix de la fonte des

deux cloches (?).

(1) Le commencement de l'année 1558 étant Pâques, qui, cette

année, tombait le 18 avril, il est très-probable que l'an 1557 au
mois d'avril signifie, dans notre manière actuelle de compter,
avril 1858.

(2) On voit que l'existence des cabarets et leur fermeture pour
causes politiques ne date pas d'aujourd'hui.

(3) Sur toutes les autres copies, on a écrit : de si grande abon-
dance. Ce mot vite, qui vient évidemment de vita, employé dans
le sens de vie, subsistance, ne se trouve dans aucun des diction-

naires que j'ai pu consulter, et ne parait plus connu dans le Vcn-
dômois comme mot vulgaire.
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fut autant iiifertille que homme n'en sauroit raconter,
tant que il ne futguères de bleds mais ils étoient fort

bons.

1560. — Le boisseau de froment valoit au mois do

janvier, février et mars [1560 actuel] 6''8'^, le méteil

5^ 5*^, l'orge 4- 8'\ l'avoine 2 M''. Les vins étoient fort

bons (1) et de trente ans les vins ne furent sy tost ven-

dus que ils furent en la ditte année. A la my mars [1560]
il n'y avoit plus de vins en plusieurs paroisses. La char-

tée valoit à la my mars 12 1. Il ne fit point d'hiver,

tant qu'il ne fut mention d'avoir veu de l'eau glacée cet

hiver (2). .

L'an 1559 au commencement du mois de mars [1560

actuel], les testons furent mis à douze sous, les réalles

[royales] à quatre sous deux deniers de par le roy Fran-

çois segond {sic) de ce nom (3).

Le 18 février [1560] ma sœur Françoise fut mariée à

Mathurin Oranger demeurant à la Roiserie.

L'an 1560 l'année vers le "mois d'avril fut fort tendre

et pluvieuse, et on ne vit jamais sy belle apparence de

tous biens que en la ditte année
;
mais pour raison des

pluies il y eut beaucoup de biens perdus et on n'avoit

pas encore tout scié à la S' Barthélémy [24 août ou

3 septembre çjrérjorien] (4) et pour vous réduire en mé-

(1) La disette du blé et sa bonne qualité, ainsi que celle du vin,

indique pour 1559 une année chaude et sèche, comme 18 16, par
exemple.

(2) Il s'agit de l'hiver 1559-1560 dans la Chronologie actuelle.

(3) François ii, ne le 19 janvier 154.3, succéda à Henri ii le 10

juillet 1559 à l'âge de seize ans et demi. Il mourut à Orléans le 5

décembre 1.560.

(4) Il est curieux de remarquer que les deux années 1559 et

1560, la première chaude et sèche, la deuxième froide et humide,
se sont trouvf'-es repi^oduites en 1859 et 1860, précisément à trois

siècles d'intervalle, avec les mémos caractères. En 1860, la ré-

colte des grains n'était pas terminée au 15 septembre, et les vins

furent détestables, comme en 1560.
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moire des mois suivant de la ditte année comme au
mois d'avril, may, juin, juillet et aoust le bled valoit 6 ^

6'', le mesteil 4''6'', l'avoine 2'' 6*^. Le vin valoit au mois
d'avril 13 1. la chartée; au mois de may 14 1., juin 15 1.

10% juillet 20 1. et au mois d'aoust25L; on n'en pou-
voit plus trouver et au mois de septembre la chartée de

vin viel valoit 20 1., et au mois d'octobre 33 1, et au mois
d'octobre 33 1., novembre 3(3 1.

; je parle du vin vieu
;
à

telle enseigne que le jour de S*^ Nicolas [6 décembre]
j'en vendy un poinsson à Pasquier Mauduit 11 1. qui
estoit roux [f] (1).

Les vins de l'an 1560 étoient sy vers que on n'en pou-
voit boire et n'estoient de grande bonté, mais le prix
étoit hault. La chartée de vin blanc au bouillon (2) et au
mois de novembre et décembre valoit 18 1. le plus grand
marché qui étoit le plus cher que homme régnant [oi-

vant] alors ne congneu [connut] (3).

(4)

1564. — L'an 1564 le jour de Nostre Dame mioust le

fils de deffund Pierre Pillette aporta la peste de Ven-
dôme de chez son maître où il demeuroit, et il mourut le

lendemain de la ditte myoust au fourny (5) de son dit

(1) Le mot roux est douteux au manuscrit; Vo est effacé. Ce-

pendant la copie de M. Ronou porte: roux. Deux autres copies
ont écrit: vieux. Je crois roux plus probable. M. Neilz croit qu'il

s'agit de vin blanc, devenu roux, ce qui lui ôte de la valeur et par
là même fait d'autant mieux ressortir la cherté excessive du vin

vieux à ce moment.

(2) On dit encore aujourd'hui : acheter du vin au bouillon, pour
du vin au sortir de la cuve.

(3) Il s'agit de vin nouveau, puisque le vin vieux valait le dour

ble au même mois.

(4) Ici les lacunes commencent. Il n'y a aucune note sur les an-

nées 1561, 1562, 1.563 et 1564 en partie.

(5) Fournil, pièce attenant au four, où l'on fait le pain, où on
chauffe les lessives dans les campagnes. On avait essayé d'iso-

ler le malheureux pestiféré, mais sans succès.
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père et le 28" jour du dit mois d'aoust la peste com-

mença chez la tille de deffuut Pierre Fillette nommée Ju-

lianne et mourut deux iours après et le dit Fillette mou-
rut le troisième jour de septembre, ensemble [ainsi que]
sa femme et cinq enfans de la dite peste et il en mourut

vingt de cette fois et je m'en ally demeurer en ma mai-
son où je fît mes vendanges etmaistre Julien Fiedallu

vint demeurer aveq moy en ma dite maison.

(1)

1575. — L'an 1575 il ne pleut point depuis la S^Jean

baptiste jusque à ta Toussaint et fit toujours chault. Les

vendanges ne furent point mouillées, ny le raisin point

gros que ce soit (2) ;
il fut cuilly du vin plus la moitié

que l'on estimoit (3) et fort bons pour raison de la seiche-

resse que il fit es dits mois et homme vivant ne vit le

temps sy longuement sans pluie et toujours chaleur et on
ne changea point d'habits es dits mois (4).

L'an 1575 au mois de novembre nous fismes réparer
les fossez et murailles et faire [fait] faire une porte au
lieu appelle la vieille porte et nous fisme réparer la

cave (5), fort tant que nous tenions fort contre les gens

(1) Lacune regrettable de dix ans. Sauf le fait signalé de la

peste en 1564, on peut dire que le journal est interrompu delà
fin de 1560 à 1575 au mois de juin, c'est-à-dire pendant quatorze
ans et demi. Toutes les copies, d'ailleurs, présentent les mêmes
lacunes. (V. à la fin Discussion sur les lacunes du Journal.)

(2) Le raisin ne fut pas du tout gros.

(3) La quantité de vin se trouva d'au moins moitié plus grande
qu'on ne l'avait estimée.

(4) C'est-à-dire que du 24 juin au 1" novembre on resta vêtu de
même à cause de la constance de la chaleur.

(5) Il ne s'agit pas ici d'une cave à mettre le vin, mais d'un

grand souterrain qui existe encore aujourd'hui sous le nom de la

Cafort (la cave forte), et auquel aboutissent un grand nombre
d'autres cavernes qui, de temps immémorial, ont certainement
servi de lieu de refuge dans les moments de troubles. Voir la

Monographie de Trôo par M. de Salies, p. 49. M. de Pétigny
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d'armes au dit lieu. Aus dits mois furent faittes les

tranchées et murailles et portes de la ditte ville et pour
mémoire le jour de S*^ Martin fut dit une messe à diacre

et soudiacre donc [où] il y avoit une solemnité représen-
tant que nous étions en guerre, donc [où] il y avoit en-

viron de quarente enfants de la ville tous en armes et

vinrent à l'offrande de la dite messe tous l'arquebuse au

col et la chandelle à la main par oblation; donc (1) j'ai ré-

duit par mémoire tel qu'il a esté fait vous assurant que
tous les jours nous avions gens d'armes pour raison des

différends du roi et monsieur son frère (2) donc [do/it]

fut donnée trêves es dits mois.

L'an 1576 au mois de janvier, pour réduire le commen-
cement de l'année qui est le 15® jour du dit mois (3), un
nommé Julien Picquet décéda lequel fut enterré à solem-

nité des soldats dudit Trôo qui étoit [éèaiené] aveq le son

du tambour en deuil couvert de noir accompagné (s) de

cinquante arquebussiers enfans de la ville donc fut tiré

en metant le dit Piquet en terre tous de leur arquebuse

(loc. cit., p. 353), en citant cette page du chanoine Garault, amis :

nous fîmes réparer la curCj au lieu de la cave, croyant sans doute

corriger une erreur du vieux texte, tandis qu'il en introduisait

lui-même une très-grave. Il y aurait à relever plusieurs autres

altérations du texte original ; mais chacun pourra le faire lui-

même en comparant la publication ci-jointe avec la page 353 de

l'Histoire du Vcndômois.

(1) On admirera la souplesse merveilleuse de ce mot donc ou

dont, qui aujourd'hui encore, dans le langage populaire, sert de

liaison universelle entre tous les passages d'un récit.

(2) Le roi Honi-i m et son frère le duc d'Alençon. Ce dernier re-

présentait le parti dit poli/iquc, (|ui proposait un compromis en-

tre les deux partis, huguenots et catholiques.

(3) Cette phrase ne peut se comprendre telle qu'elle est. Une
ordonnance de Charles ix décida que l'on commencerait à comp-
ter l'année du l" janvier, à partir de 15G7, et non plus de Pâques,
comme c'était l'usage ; mais jamais l'année n'a commencé le 15 "

janvier. 11 faut donc nécessairement admettre une faute au ma-
nuscrit original ou aux premières copies, qui auront écrit: 15^

jour au lieu de 1" Jour.
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en remémorant le [s] bon
[.sj

serviees de bon soldat et

vaillant que le dit Piquet estoit.

Le jour de S' Vincent qui est le 22 janvier il lit une

tempetuosité de sy grand vent que on ne sauroit racon-

ter; bomme vivant ne vit une sy grande tempeste et

le dit jour les eaux crurent et furent si grandes que par
le récit d'homme [on] ne les vit sy grande [sj de plus de

trente ans.

Le vingt six*" jour du dit mois nous fismes flanquer
et murailler nostre église pour nous conserver sy ce

nous étoit possible des gens d'armes. Et la porte fut

pendue et faitte toute neufve au portail de la porte
vieille (1) du château.

Le 6® jour de février 1576 fut le jour que le capitaine
la Chesnaies et les soldats de Trôo fire la guerre tant

que il y en eut de tuez trois d'un costé et trois de

l'autre.

Es mois de mars, avril et may je fus contraint d'aban-

donner mes biens et logis et toutes personnes estoient

en fuitte pour raison des grandes pilleries qui regnoient
en la France. Le roi de Navarre (2) estoit le dixième jour
de may en son can; il étoit logé aux Augustins à Mon-
toire (3). La paix fut publiée pendant qu'il étoit au dit

(1) Plusieurs copies ont écrit : De la porto de cille du château,
ce qui change tout à fait le lieu occupé par cette porte. Une au-

tre copie et celle qui a servi à M. dcPétigny, p, 353, ont altéré

encore davantage ce passage en écrivant: « Et la porte fut pen-
due et faicte toute neuve an modèle de la porte de ville du chas-

teau. »

(2) Le roi de Navarre, depuis Henri iv, s'était échappé do la

cour en février 1576.

(3) Au Congrès Archéologique de France, 39' session, à Ven-

dôme, 1S72, p. 4(S7, on lit, au rapport de M. de Salies sur l'excur-

sion à Montoire...., à propos de la caserne actuelle de Montoii'c :

« Cette caserne est établie dans un ancien couvent d'Augustins...
Dans les autres bâtiments anciens, on montre le pavillon d'Hen-

ri IV. C'est là, dit-on, que logea le roi de Navarre, pendant les

conférences qui amenèrent l'édit de pacification dul) mai 157(). »

On voit que hi tradition est Ijien d'accord avec le dire du cha-

noine de Trôo, témoin du temps.
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lieu de Montbire qui fut le 24'' dudit mois (1) à grande

joie et soulagement du peuple. Dieu veille par sa grâce
nous la donner bonne et longue (2).

Cette année au mois de may et juin le froment valoit

12% le mesteil 8% l'avoine 6^ En la ditte année il ne fut

guerre cuilly de vin et étoient fort verts; trois quar-
tiers ne raportoient pas une busse de vin.

Au mois de juillet, ditte année, nous : maitre Jacques

Garault, maitre Michel Renvoisé, Denis Guettier, Ur-

bain Garault, René Martinet moi, nous fusme députez
des mannans de la ville de Trôo pour faire réparer la

ditte ville et au dit mois nous commensames à y faire

travailler et bâtir pour la conservation de nos personnes
et biens.

A la S* Martin d'hivert il fit un sy véhément froid qui
dura douze jours aveq grandes neiges tant que le loir

portait presque les hommes et le pauvre peuple avoit

peur que les bleds fussent gelez sy que grâce à Dieu il

n'en nest fait mention.

1577 .
— L'an 1577 le dixième jour d'avril le roi hen-

ry vint en poste estant en un coche avec cinq homme
seulement voir monsieur de Souvray qui étoit malade à

Courtanvau et y coucha une nuit (3). L'an 1577, la paix

(1) La paix fut signée le 9 mai, mais no fut publiée à Montoire

et Ti'ôo que le 24 du même mois.

(2) Cette paix dite paix de Monsieur, était surtout à l'avantage
des huguenots. Aussi excita-t-elle dans le pai'ti catholique une in-

dignation générale. N'est-il pas remarqual)le que le chanoine de

Trôo ne fasse aucune réflexion à cet égard, et invoque la grâce
de Dieu pour la conservation d'une paix qui accordait aux protes-
tants le libre exercice de leur culte et d'autres avantages ? Cette

grande Joie du. peuple ne montre-t-clle pas encore que les guerres
de religion, si terribles au xvi° siècle, intéressaient surtout l'am-

bition des chefs de parti, qui se disputaient le pouvoir en écra-

sant sous leurs pieds les malheureuses populations, victimes des

fureurs de l'un et l'autre camp.

(.'5)
Le roi H(>nri doit être Hcni-i m, alors A Blois (?) Courton-

vaux est un château de la commune de Bessé (Sarthe), situé à en-
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fut faitte à Poittiers où étoit le roy. En ce temps là La
Rochelle fut prise.

Lachartée de vin blanc valoit 521.
;

le poix [poids]
de chanvre valoit3 1., le boisseau de nouez 12 \ Audit
an 1577 au mois de novembre la chartée de vin fut ven-

due 70 1. pour raison que l'on graingnoit [crc(irjnaié\ un
édit (1). On vendoit le boisseau de froment 2G % le mé-

teil 20% l'avoine 7''6^ et à la fin du dit mois l'édit des

monnoies fut publié, l'écu à 3 1. G% le teston à 15 ''6'^ et

huit jours après tout rabaissa de prix ;
le froment à 1G%

le méteil à 13 - l'avoine à 4'' 6 ''.

1578. — L'an 1578, le bled estoit à vil prix; le fro-

ment à 8 ''

le boisseau quelque temps, le mesteil à 5^ Le
vin vieu se vendoit 50 1. lachartée.

158Î. — L'an 1581 le premier jour de juin, la peste

commença àMontoire qui fut et dura jusqu'au premier

jour de l'an 1582 donc [
dont

]
on mourut de conte

[compte] fait par gens qui les ont mis en mémoire au

nombre de cinq cent personnes [à Montoù'e], à Lunay
400, à Lavardin 300, àS'Arnoux et les Hermitte 200;
et à Trôo neuf personnes, donc y fut remédié au dit lieu

de Trôo (1).

Au mois de novembre au dit an César do Chandeber-

gai, seigneur de la Chauvalinière fut tué d'un coup d'ar-

viron deux lieues de Ti'ùo. Toutes les copies que j'ai comparées
au manuscrit type ont estropié le nom de Souvray ; l'une écrit:

de Senccrci]!, une autre: de Launcuj , une troisième : de l'Axtman.
La famille de Soucrè est cependant un nom historique, bien connu
dans le pays. On trouve dans les biographies: Gilles de Souvré,

marquis de Courtenvaux, né vers 1542, qui fut très-attaché au roi

Henri m, etc. — C'est de lui qu'il s'agit ici.

(1) Il s'agit d'un édit sur les monnaies; chacun, craignant de

voir la valeur de l'argent diminuer, s'empressait de convertir ce-

lui qu'il possédait en marchandises.

(2) Le fameux f/o«c signifie ici: /)arc('<jrr<'î7 fut remédié à l'épi-

démie à Trôo. V. Note H.
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quebùse de son fils, lequel fils fut rompu sur la roue

pour ce mal fait.

••• (1)

L'an 1597 le [au] commencement de Tannée le froid

commença le 3 de janvier qui estoit fort nécessaire pour
raison que il n'avoit fait aucun froid l'année précédente
et les bleds commençoient à monter

;
à Noël les violet-

tes de mars et autres fleurs estoient flories [ce] qui étoit

un mauvais présage. Je feray récit en la ditte année

comme tout se comportera (2).

1598. — L'an 1598 il y eut une pancarte de par le roy

[Henri IV]. Il vint des commissaires faire Visitation

des caves et celiers pour paier au roy par chaque poins-
son de vin 6^ S''; par mouton et brebis 3^^ et autres bes-

tial aiant pied fourchu.

L'an 1598 au [le] mois de mars fut fort beau et chault

et sans pluie jusque à la my avril et tous les bourgeons
étoient du dit mois de mars qui estoit une chose fort

belle à voir faire, mais en la semaine d'avril dixhui-

tiesme jusque à la S* Marc [55 avril] toutes nos vignes
furent gelées et gastées.

(3)

Vers l'an 1550, devant et après, on prenoit deux pa-
reins et une mareine pour tenir un enfant mâle sur les

fous batismaux etun parein et deux mareines pour une
fille (4).

(1) Cette grande lacune de quinze ans se retrouve à toutes les

copies.

(2) C'est ce qu'on ne trouve pas au manuscit ni dans aucune
autre copie.

(3) La chronique s'arrête là ljrusqucn:ient, sans aucune explica-
tion. Le chanoine Garault, ne vers 1521, avait en 1508 près de
77 ans; on peut donc suj^pposer qu'il n'a pas vu la fin de cette

année. 11 est singulier que celui ou ceux qui ont inscrit en tète

du manuscrit l'époque de la naissance de l'auteur, aient omis d'a-

jouter à la fin répof|ue de sa mort.

(4) Cette addition cui'icuse se retrouve sur toutes les copies;
sa place en cet endroit est difficile à expliquer.
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DISSERTATION

SUR LE TEXTE ORIGINAL & LES LACUNES

Arrivé au terme de ma tâche, il me reste encore une ques-
tion à discuter, sinon à résoudre. Que peut-on savoir sur le texte

original du chanoine Garaulf? Gomme je l'ai dit dans l'Intro-

duction, personne n'a jamais eu connaissance du texte même
de l'auteur, et toutes les copies sont identiques pour le fond, et

conformes^ à quelques variantes près, au texte que nous pu-
blions. L'en-tète: « Ceci est tiré d'un ancien manuscrit de Mon-
sieur Garault chanoine à Trôo, né vers l'an 1521.... » annonce
de suite qu'une main étrangère est intervenue dans la confection

delà copie que yappellerai primitive.
— Ceci est tiré semble

indiquer qu'on ne livre pas tout au public, et que ce ne sont

que des extraits. — D'un ancien manuscrit suppose que ledit

manuscrit, que l'on regrettera toujours de ne pas posséder, a

dormi longtemps dans le silence de l'oubli, et n'en a été tiré

peut-être qu'au xviiie siècle ? — Né vers l'an d521 confirme

cette hypothèse. Un contemporain du chanoine n'aurait certai-

nement pas écrit de lui : né vers l'an 1521. On remarquera que
l'année de sa mort n'est pas indiquée.

Ce qui frappe le plus en lisant ces mémoires, ce sont les la-

cunes considérables, qui s'élèvent à 30 ans sur une période to-

tale de 55 ans. Quelle est la raison de ce silence si regrettable
sur les phases les plus intéressantes de l'histoire locale? Deux

hypothèses se présentent ;
ou bien le journal lui-même a été

muet sur ces époques, ou bien celui qui a tiré ceci de l'ancien

manuscrit a supprimé complètement ce qui s'y rapportait.
Dans l'un et l'autre cas, il faut trouver une raison à ces lacunes.

Or, en rapprochant leur date des événements connus qui se

sont passés dans leVendômois, on constate qu'elles correspon-
dent précisément aux périodes les plus agitées par les ques-
tions religieuses, elles plus troublées par la guerre civile de la

seconde moitié du xvf siècle. Ainsi, sur l'intervalle de 1-4 ans
s'ôtendant de 1561 à 1575, le journal ne mentionne qu'un fait

isolé : la peste de 1564, qui conmiença à Troo le 15 août. Or,
xvn 17
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si on se reporte à VHistoire du Vendômois, par M. de Pétigny,

p. 344 et seq., on voit que cette période coïncide avec la domi-

nation des protestants dans le Vendômois, sous le règne de

Jeanne d'Albret, qui, en 4562, fait dévaster la collégiale de

Saint -Georges et la transforme en prêche protestant; à ce mo-

ment, le pilkige des églises fut général dans le pays. M. Duche-
min de la ChenayC;, dans son manuscrit sur le Vendômois, con-

servé à la bibliothèque de la ville, écrit, tome ii, p. 146 : « En

4562, les huguenots pillèrent l'église de Trôo. » Notons encore

le massacre des moines de Saint-Galais par les huguenots.
Jeanne d'Albret mourut à Paris en 1572

; mais, malgré sa

mort et malgré la Saint-Barthélémy, ce n'est qu'en 1575 que les

échevins et bourgeois de la ville de Vendôme purent se débar-

rasser de la garnison protestante et reprendre la direction des

intérêts de leur cité, et le Bas-Vendômois resta attaché à son

duc protestant Henri roi de Navarre. Le journal reparaît

précisément en 1572, et signale les préparatifs de défense faits

à Trôo, pour se garder des gens d'armes, et non pour premlre

parti soit pour la ligue, soit pour le roi, préparatifs qui abou-

tissent piteusement à la fuite générale des habitants, suivis ou

précédés du chanoine, 2^our raiso)i des grandes pilleries.

Notre héros rentre après la paix publiée à Montoire le 24 mai

1576, paix qu'il souhaite bonne et longue. De tous ces indices

faut-il conclure à l'éclipsé totale ou partielle du chanoine Ga-

rault pendant cette longue durée de 14 ans? Les chanoines de

la collégiale de Trôo furent-ils dispersés sous la domination des

protestants? Cependant nous constatons par son journal la

présence deGarault à Trôo en 1564; nous le voyons se retirer

dans sa maison, et y faire ses vendanges, en donnant l'hospita-

lité à un de ses confrères à cause de la peste.

La même question se pose pour la seconde série de lacunes

s'étendant de 1578 à 1597, sur une période de 18 ans, pendant

laquelle le journal ne mentionne que la peste de 1581, qui dura

sept mois, et un fait d'assassinat. Etait-il même à Trôo pendant
cette peste'? On peut en douter d'après les chiffres de morta-

lité qu'il indique pour Montoire, Lavardin, etc., de compte fait

par gens qui les ont mis en mémoire. (V. Note II.) On peut
croire iju'il inscrit des renseignements qui lui ont été fournis

plus tard. Cette période de 18 ans est occupée par la guerre
civile en France, et par les luttes de Henri iv pour conquérir
son royaume ;

elle se termine précisément en 1598 par la fin de

la guerre civile et étrangère (Edit de Nantes,
— Paix de Ver-
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vins). C'est en 1597 que notre chroniqueur redonne un <Iernier

signe de vie, qui s'éteint iDientôt au commenceinent de 1598. Le

Vendômoisfut très-éprouvé pendant ce laps de temps. En 1589,

Maillé-Benehart, gouverneur de Vendôme, se prononce pour la

Ligue; de Pétigny, p. 355: « Cette résolution eut des consé-

quences désastreuses pour le p lys, qu'elle livra aux horreurs

de la guerre. » Nous voyons successivement la défense de Vil-

ledieu contre Maillé, la prise de Vendôme (20 novembre 1589)

par Henri de Navarre, prise suivie de persécutions contre les

chanoines de Vendôme (Ceux de Trôo furent-ils mieux traités'?),

le siège de Lavardin en 1590 par le prince de Condé au compte
d'Henri iv

;
le siège et la reprise du château de Montoire sur

un lieutenant d'Henri iv le 12 septembre 1590, etc. Faut-il sup-

poser que notre chroniqueur a passé cette longue et terrible

période loin de son clocher natal ? Cette question ne pourrait
être tranchée que par la possession du manuscrit original.

Une deuxième hypothèse est celle où, lespapiers du chanoine

Garault ayant été compulsés plus tard soit par des personnes de

Sa famille, soit par des chanoines du lieu, on aurait jugé con-

venable de faire disparaître tout ce qui avait rapport à ces épo-

ques troublées, pour ne pas ranimer des souvenirs de guerre
civile encore mal éteints dans le pays ? J'avoue cependant que
cette supposition ne me séduit pas, par la raison qu'on aurait

pu conserver de ces trente années de lacune les notes météoro-

logiques et le prix des denrées, renseignements qui abondent
dans les années qui sont au manuscrit actuel.

Quoi qu'il en soit, contentons-nous de ce que le temps et les

hommes ont respecté, et souhaitons que l'on retrouve quelque
autre manuscrit du même genre sur les époques anciennes de

l'histoire de notre pays.
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NOTES

Note A. — « I/an 1546, au mois d'octobre, fut joué : Les blas-

phémateui's du nom de Dieu, à Sougô » Je trouve dans

un volume intitulé La Piètè au Moijeii Age, pai' M. de Mar-
tonne ( Imprim. Lcmerciei% à Vendôme) , p. 95, des détails in-

téressants sur cette pièce. L'auteur parle des pièces qui se

jouaient au moyen âge sous le nom de Moralités,, et il met en

note :
« La plus extraordinaire des Moralités est peut-être celle

qui est connue sous le nom des Blasphémateurs du nom de Dieu,
où se trouvent des scènes effroyables d'impiété, des blasphèmes
horribles. Tel est le récit dialogué où tous les personnages, pris

de vin, défient l'Eglise humiliée et suppliante, et surtout le ta-

bleau dans lequel les acteurs, agités de transports frénétiques et

bachiques, profèrent des injures de Démon contre le Ciel; le

Christ est, par leurs mains, coupé, taillé, haché en pièces. On
frémit à cette lecture ; jamais la liberté du moyen âge n'a poussé

plus loin l'audace. » Voy. I"" volume des Mélanges de la Soc. des

Bibliophiles français, 1820, in-8».

Note B. — « Le 4 janvier 1548, fut lu'ûlé un hérétique au

marché de Montoire.... » Dans l'Hist. du Vendômois, par M. de

Pétigny, p. 344, on trouve en note :
« Pendant tout le règne de

Henri II, les hérétiques avaient été rigoureusement poursuivis
dans le Vendômois. Les Notes manuscrites d'un chanoine de

Trôo nous apprennent que, le 4 janvier 1548, un hérétique, nom-
mé le Grand ami, fut brûlé à petit feu sur la Grosse-Motte de

Trôo. Dans l'automne de la même année, Jean Leclair^ cardeur

de lainC; eut le fouet et la fleur de lis, et fut pendu sur la Grosse-

Motte, pour avoir dit que le pape était l'Antéchrist. »

Comme on le voit, cette citation faite par M. de Pétigny, d'a-

près les notes manuscrites du chanoine de Trôo, diffère consi-

dérablement de notre copie 1° Il place l'exécution du Grand ami
sur la Grosse-Motte de Trôo, tandis que, d'après notre texte,

elle a eu lieu au marché de Montoire; 2° il mentionne une se-

conde exécution, celle de Jean Loclair, dont notre manuscrit ne

contient pas la trace. Je dois ajouter que toutes les autres copies

que j'ai pu consulter, au nornhro de quatre, reproduisent le pas-

sage relatif ;"i l'exécution du Grand ami dans des termes identi-

ques à ceux de notre manusci'it type, et qu'aucune ne parle de

J. Leclair.
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Où donc l'auteur de l'Histoire du Vondômois a-t-il pris sa ci-

tation ? Il était naturel de penser que c'était sur le manuscrit

qu'il a légué lui-même à la Bibliothèque de Vendôme et que

nous publions. Aussi comprend-on que M. Bouchet, en le rece-

vant, ait pu écrire en préface du vieux cahier :
« M. de Pètigny

s'est plus d'une fols serGi de ce manuscrit pour son Histoire du

Vendôinols. C'est lui qui l'a légué à la Bibliothèque de cette ville,

avec plusieurs autres pièces. ( Avril 1858. )
» Mais la confron-

tation du texte de ce manuscrit avec les citations faites par M. de

Pétigny ( pp. 344 et 353) démontre clairement que ce n'est pas

cette copie qu'il a consultée au moment de la rédaction de son

travail. En outre, p. 353, après la copie d'un long passage de la

chronique, il renvoie à : Observations historiques du temps passé,

par Michel Garault, chanoine de Trôo (M. S.). Or, d'une part,

le manuscrit que nous pu1>lions n'a pas de titre ! Et d'autre part,

si l'éminent historien du Vendomois avait voulu lui en donner

un, il n'aurait pas imaginé celui qu'il cite, et qui se retrouve

d'ailleurs sur plusieurs copies modernes.

Il faut donc admettre de toute évidence que M. de Pétigny ne

possédait pas le manuscrit qu'il nous a légué, au moment où il a

composé son Histoire du Vendomois; il a dû le recevoir après

l'impression de cet ouvrage, trop tard pour s'en servir. Il reste-

rait à savoir quelle autre copie il a consultée pour la rédaction de

son travail. Désespérant de résoudre ce problème, je méconten-

terai de remarquer combien il est piquant de voir que l'auteur

du Vendomois se soit précisément servi, pour son Histoire, du

manuscrit qui paraît le plus s'éloigner du texte original, pour
nous léguer ensuite celui qui parait s'en éloigner le moins.

Comme une erreur en entraine toujours d'autres, M. de Salies,

dans son Rapport sur l'excursion à Trôo, etc. (1), a reproduit

textuellement, comme je l'ai dit à l'introduction, les citations du

manuscrit Garault faites par M. de Pétigny, pensant qu'il ne

pouvait mieux faire que de s'en rapporter, pour l'exactitude, à

l'illustre auteur de l'Histoire du Vendomois; et sachant en outre

que la Bibliothèque de Vendôme possédait une copie de cette

chronique laissée par M. de Pétigny, il a pu renvoyer en note,

sans croire engager sa conscience, ù : Ohsercatlons historiques

du temps passé, par Michel Garrault, chanoine de Trôo, ms. du

temps (Bibl. de Vendôme). Or il est prouvé maintenant que la

Bibliothèque de Vendôme possède un manuscrit sans titre, qui

n'est pas du temps, et dont n'ont pas été extraits les passages

rapportés par celui qui le cite.... Etnunc erudlmlnl....

(1) Congrès Archéologique de France, xxxix» session à Vendôme, p. 477 et

suiv.
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Note C. Sur les Chenilles. — Le même phénomène s'est

reproduit sur les pommiers en 1860
;

ils ne présentaient plus

alors, au mois de juillet, la moindre apparence de végétation ;

ils ont très-peu produit en 1861, mais en 1862 ils avaient une abon-

dance extrême de fruits. La petite chenille grise longue de 2 cen-

timètres qui produit ces dégâts est 1' Ypoiiomeuta Padella des en-

tomologistes (Note de M. E. Renou, Annuaire de la Société Mé-

téorologique de France, tome x, p. 160).

Je trouve dans VEntomologie Horticole du D' Boisduval, Paris,

1867, p. hlh,\AàQiiCv\\A\on.àeVYpononieutacognatella, Treitsh.,

espèce voisine de VY. Padella, 'L'inné, petit papillon dont la che-

nille est un terrible fléau pour les pommiers. L' Y. Padella n'at-

taque que les diverses espèces de cerisiers.

Note D. — « L'an mil cinq cent cinquante^ je -passy sur la

glace en venant dire ma messe de là l'eau. » Le chanoine signale
ici un fait sans date précise; il s'agit de l'hiver de 1550-1551 dans

la chronologie actuelle. On peut supposer que le Loir fut pris en

janvier 1551, d'après la marche ordinaire de la température dans
nos pays. En 1871, le Loir portait au commencement de janvier.

La copie de M. Renou porte :
« L'an 1550 je passy sur la glace

en venant de dire ma messe de l'autre côté de l'eau le troisième

jour de mars et le dit jour le roi Henry et la reine et madame
Marguerite couchèrent à Montoire. » L'addition des trois mots :

et le dit jour, faite par un copiste maladroit, addition qui manque
à toutes les autres copies, dénature complètement le fait de la

congélation du Loir en le reportant à une époque tout à fait ex-

traordinaire. En supprimant et le dit jour, on voit clairement,

malgré l'absence de ponctuation au manuscrit type, que le troi-

sième jour de mars se rapporte au passage à Montoire du roi

Henri, et non à la congélation du Loir. Toujours est-il que,

trompé par son manuscrit infidèle, M. Renou a publié ce passage
erroné à VAnnuaire de la Société Météorologique de France.

tome X, p. 160, en l'accompagnant de la note suivante, qui ne fait

qu'aggraver l'erreur :
« Il faut faire attention que l'année ne com-

mençait alors qu'à Pâques; c'est donc 1551 qu'il faut lire, et la

date du 3 correspond au 13 de notre calendrier. Le Loir gelé à pa-
reille époque est un fait extrêmement rare ; en 1847, après des

froids de 14° et 18% qui eurent lieu les 11 et 12 mars à Vendôme,
le Loir n'a pas offert la moindre apparence de glace. » La note

même prouve que la congélation du Loir jusqu'à porter des hom-
mes est non-seulement très-rare le 13 mars, mais même impos-
sible ai n'a jamais pu être observée. La publication du texte exact
fait donc disparaître une erreur, et, sous ce rapport, enrichit

réellement la science météorologique.
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Note E. — Plnsieurs copies portent, au lieu de Madame Mar-

guerite, Madame laMarquisc, altération évidente du texte. C'est

à une de ces copies défectueuses que M. de Potigny a emprunté
la citation suivante (p. 344, en note): En 1550, le roi Henri ii, la

reine et Madame la Marquise (Diane de Poitiers) couchèrent à

Montoire. » Mais il a renchéri sur l'erreur du copiste en ajoutant
le commentaire : Diane de Poitiers. La maîtresse de Henri ii ne

porta jamais le titre de marquise; en 1548, le roi la créa Z)?/-

chesse de Valentiiwis. Enfin, ce n'est pas en 1550 (chronologie

actuelle) que cette visite eut lieu, mais en mars 1551.

Note F. — 1554. « Mais de vingt ans on ne vit la cherté sur les

foins telle qu'elle fut en la dite année... » Le bon chanoine a ou-
blié ce qu'il a écrit en 1548, c'est-à-dire six ans auparavant: « En
1548, il fut une grande cherté de foins que jamais homme connu
disait avoir vue. » Or, en 1548, la somme de foin valait 15 sous,
et en 1.554 25 sous ; par conséquent c'est 1554 qui offrirait la plus
grande cherté connue de mémoire d'homme, Qi non de vingt ans
seulement.

Cette discussion mathématique a pour but d'avertir une fois

pour toutes ceux qui liront cette chi'onique de n'attacher aucun
sens précisa toutes ces formules; de mémoire d'homme, de vie

ou règne, de 20 ans, de 25 ans, de 30 ans, etc., dans lesquelles il

ne faut voir que ces exagérations banales dont on se sert en-

core aujourd'hui pour accompagner la description de faits qui
sortent de l'ordinaire. On a généralement la mémoire courte;
mais notre chroniqueur, qui écrivait des notes, aurait pu s'y re-

porter et mettre de la précision dans ces rapprochements de date.

11 parait que l'exactitude scientifique qui caractùi-ise notre épo-

que n'était pas encore inventée.

Note G. — Sur le grand été de 1556. — Voici la Note que
M. E. Renoua ajoutée à la publication des détails que donne le

chanoine Garault sur l'année 155G, dans VAnnuaire de la Société

Météorologique de France, tome x, p. 161 :

« Les détails si précis donnés par Garault sur l'année 1555 et

1556 m'ont paru si intéressants que je les ai transcrits en entier.

On Voit, après un été très-pluvieux (155.5), un liivei' si pluvieux
lui succéder, qu'on a six crues en quelques mois, ensuite une
sécheresse telle (15.56) que tous les produits de la terre furent dé-

truits. On savait seulement que l'année 1556 avait été désas-

treuse par la chaleur et la sécheresse en France et en Italie.

L'été de 1556 est donc un des plus grands qu'on aitjamais eus, et
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il doit prendre place à côté de ceux de 1473 et 1540. Le xvi' siècle

a été remarquable par des irrégularités excessives dans le régime
des pluies, ce qui a produit des inondations et des sécheresses

exceptionnelles.
« L'assertion de l'auteur, que les œufs cuisaient au soleil, a été

reproduite quelquefois en pareille occasion, notamment dans

l'été de 1705 (Arago, t. v. p. 425 *). On sait aujourd'hui que ce

fait est impossible, même dans les parties les plus brûlantes du

Sahara **. Cela veut dire seulement que la chaleur était excep-

tionnelle, et qu'elle atteignait sans doute 38° comme en 1793. »

*
C'est par erreur qu'Arago a noté les grandes chaleurs de

1705; c'est en juillet 1707 qu'il y a eu dans nos pays plusieurs

jours de chaleur telle, que les moissonneurs tombaient frappés
d'insolation dans les plaines de la Beauce et les chevaux fou-

droyés par la chaleur sur les grandes routes (V. détails curieux

à VInventaire sommaire des Archives d'Eure-et-Loir, tome m,
pp. 406, 456 et 500. — Cf. Incentaire des Archives de Loir-et-

Cher, p. 79, sur la chaleur surprenante du 19 juillet 1707 à Vil-

lerbon,

** Cette impossiblité est-elle aussi absolue que M. Renou veut

bien le dire? Je tiens de lui-même qu'il a souvent observé 70° sur

le sable du Sahara au soleil, et ce chiffre doit être dépassé dans

des journées exceptionnelles. Or je lis dans les Leçons de chimie

de Malaguti, 2' édition, 2° partie, p. 616 :
« L'albumine se présente

sous deux états distincts : l'albumine soluhle et l'albumine inso-

luble ou coagulée. On obtient cette dernière en exposant l'albu-

mine solubleà une température qui peut osciller entre 60° et 70°. »

Regnault, dans sa Chimie, dit: L'albumine du blanc d'œuf

commence à se coaguler vers 60°. » Il résulterait do ces chiffres

qu'il sevait possible d'observer la coagulation de l'albumine sur le

sable du Sahara, c'est-à-dire de faire cuire des œufs au soleil !

L'expérience mériterait d'être tentée en Algérie. Dans nos pays,

peut-on admettre la possibilité du même fait? J'ai fait à Vendôme
de nombreuses observations sur la température que peut prendre
la surface du sol au pied d'un grand mur exposé au midi, et

j'ai constaté jusqu'à 44° d'écart entre le thermomètre au soleil

et un autre à l'ombre dans le voisinage. Voici quelques chiffres de

l'année 18()3 : le 4 mai, le thermomètre à l'ombre marquant 20°,

le tliermomètre au soleil a atteint 64°; le 1"" juillet, la tempéra-
ture de l'air étant 25°, le thermomètre sur le sol s'est élevé à 09° ;

et enfin le 9 août, par 36° à l'ombre, mon thermomètre à maxima
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au soleil a dépassé 70°, limite de sa course, l'index de mercure s'é-

tant trouvé dans la chambre supérieure. Nous voici donc aux
chiffres du Sahara quant à la tcmpératui'c du sol. Le 2i juillet

1870, le thermomètre à l'ombre a atteint 40" à Poitiers, et l'insola-

tion avait une intensité des plus remarquables, qui devait rappeler
celle du 19 juillet 1707 etdul" au 7 août 1556 de notre chronique.
On aurait certainement pu observer plus de 70'-' au soleil dans ces

jours-là. Si un œuï peut cuire entre 60° et 70°, on aurait donc pu,
dans les rochers exposés au midi do la côte de Trôo, faire cuire

des œufs au soleil! Il manque à ma dissertation la grande sanc-

tion expérimentale, qui, en physi(|ue, est appelée ù clore toutes

les discussions. Il faudrait d'abord s'assurer si un œuf cuit entre

60° et 70°; puis, enfin, faire cuire un œuf au soleil, en Algérie,

par exemple, où les occasions favorables sont fréquentes.

Note H. — Sur l'épidémie de 1581. — Les chiffres de la

mxOrtalité à Montoire, Lavardin, etc.. demandent à être discutés.

M. de Pétigny les a reproduits sans observation, note de la page
355. « En cette même année 1581, une maladie épidémique rava-

gea le Bas-Vendùmois ; il mourut 500 personnes à Montoire, 400

à Lunay, 300 à Lavardin et 9 seulement à Trôo, que sa position
élevée rend très-salubrc. » La différence frappante du nombre des

victimes à Trôo et aux environs appelle en effet une explication.
M. de Pétigny a imaginé celle de la salubrité de Trôo. M. Renou,
Annuaire de la Société Météorologique de France, tome x, p. 162,
note 5, en donne une autre plus radicale. « Il est probable qu'il y
a beaucoup d'exagération dans ce nombre de victimes; le petit
nombre de personnes mortes à Trôo le donnerait à penser ; le

nombre ne serait là si faible que parce que l'auteur y habitant

était, d'ailleurs, par sa profession mieux que personne en posi-
tion d'être exactement renseigné là-dessus. » Comment se fait-il

que ni l'un ni l'autre ne citent l'explication donnée par le cha-

noine lui-même :
« .... et à Trôo neuf personnes dont [parce

qu'il] y fut remédié audit lieu de Trôo. « Pourquoi enlever à la

médecine de ce temps-là un pareil succès, qui devait être bien
rare ? Cependant, malgré ou plutôt à cause de la précaution du

chroniqueur de faire précéder les chiffres énormes qu'il inscrit de
la mention :

» ... il en mourut de comptefait par gens qui Ica ont
mis en mémoire..., » comme pour laisser à d'autres la responsa-
bilité de ces nombres effrayants, je me range à l'avis de M. Re-

nou, qui n'admet pas une pareille mort.-vlité autour de Trôo.

J'ajouterai à l'appui de cette ojiininn que l.i cniiiniinic de Lavar-

xvu 18
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din ne compte aujourd'hui que 433 habitants (recensement de

1861); en comptait-elle 300 en 1581 ? C'est là ce que le chanoine
aurait pu savoir. Toujours est-il que personne n'admettra que la

paroisse de Lavardin ait pu perdre à cette époque, dans un espace
de sept mois, ti^ois ccjits de ses habitants, nombre égalant ou dé-

passant peut-être le nombre total des paroissiens ! Nous retrou-

vons ici l'absence de critique historique signalée plus haut.

V. Note F.







AXTOIXE DE BOURBON
II DUC DE VENDOME & ROI DE NAVARRE

ET

JEIIAXNE D'ALBRET

Par ISl. A. DE ROCHAMBEAU,

Président de la Société,

Correspondant du Ministère de l'Instruction publique.

PIÈCES JUSTIFICATIVES (1)

LETTRE DU ROY A M. DE VENDOSME (2)

François I" se préparait à faire une descente en Angleterre. Il

avait réuni sur les côtes de Normandie une flotte formidable et

devant Boulogne une redoutable armée de débarquement. Il est

fort mécontent du peu d'empressement que mettent les capitaines
à réunir leurs hommes, et engage Antoine à leur transmettre son

ordre formel d'aller se ranger devant Boulogne, sous les ordres

du maréchal de Bie^.

2 juillet 1545.

Mon Cousin, estant adverty que, de toute la Gendarmerye que
j'avoys ordonné pour la Picardie, il ne s'y retrouve pas à ceste

heure cent hommes à cheval, de quoy j'ai merveilleusement grant
occasion d'estre mal content des chefs et cappitaines d'autant

qu'estant l'heure venue qu'il fault commencer à frappera l'œuvre

(1) Ces documents E'ont pas été publiés dans notre volume de la Société de l'His-

toire de France.

ii) Copie.
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du fort que je veulx faire faire devant Boulloigne une des prin-

cipalles choses pour tenir en seureté C€ulx qui y besoingneront
et rendre la commodité à la conduite des vivres, est la force des

gensà cheval; à ceste cause, je vous prie despécher, inconti-

nent la présente receue, quelques Gentils hommes des vostres

pour aller vers les dits chefs qui sont au dit pais de Picardie leur

faire entendre le malcontentement que j'en ay et leur ordonner

trés-expressement, sur tant qu'ils craignent d'encourir mon indi-

gnation, ([u'ils ayent en toute diligence à rassembler leurs gens
et eux retirer la part que sera mon cousin le Mareschal Du
Biez (1) le plus tost que faire se pourra et qu'ils fassent ung
Roolle de ceulx qu'ils trouveront refusans d'y aller pour le m'en-

voyer incontinent sans en espargner un seul^ car je suis déli-

béré de dépescher Gentilz hommes exprès pour aller voir et me
rapporter au vray ce qui sera en chacune bande et de la faute

qui se trouvera je ne m'en prendray qu'aux ditz chefz et cappi-
taines dont jeferay faire tel exemple que en sera mémoire d'icy à

cent ans ; m'advertissant de l'ordre que vous y aurez donné et

des autres choses de delà que entendrez concernant mon service.

Priant Dieu, mon cousin, qu'il vous ait en sa sainte garde.

De Touques (2), le ii" de juillet mvc xlv

Signé: Francoys.

Et plus bas : de Laubespine.

(Bibl. Nation. Fontan. 254,. Beth. 8535, f» 110.)

IL

CONTRAT DE MARIAGE entre Monseigneur Antholne de

Bourbon, duc de Vendosinois, d'une part ; et Madame JeJianne

princesse de Navarre ; fait en présence de Henry, Roy de

France, qui reconnoit ledit Seigneur Duc de Vcndosnie estre

le j)lus proche de la couronne de France après Monseigneur le

Daupliin son FiU. — Du 20 octobre 1548.

Henry par la grâce de Dieu Roy de France a Tous presens et

advenir salut comme un de nos pius grands et singuliers désirs

soit de voir les princes de nostre royaume et mesmement ceux

. (1) Le maréchal du Biez conimandait l'armée française devant Boulogne.

(2) Toueques, village situé dans le Calvados, à l'emboucliure dans la mer de la pe-

tite rivière de Toueques.



— 259 -

quy de plus prés nous actïennent de sang et de lignage joiiicts et

unis soubs nostre couronne, et vivre ensemble paciffî(|ueiTiont

en bonne paix, amitié, et union cognoissant que de la ditte union

et de l'obéissance, et fidélité quil nous portent nostre Royaume
en demeure plus grandement asseuré etestably, et la grandeur
de nostre couronne plus honorée soustenue, et deffendue ; sa-

chant aussy que le plus ferme lien pour conioindre et asseurcr les

amitiés est cclluy de mariage désirant singulièrement pour ces

causes approcher la maison de nostre très cher et très amé cou-

sin le duc de vendosmois quy après nostre fils le daulphin est le

plus prochain de nostre couronne, avecques celle de nostres

chers et très amôs, oncle et tante les Roy et Royne de Navarre;
et de nostre très chère et très amée cousine Jehanne princesse de

Navarre est grandement sortable, et suivant nostre vouloir désiré

d'une part et d'autre Sçavoir faisons que nous considerans ce

que dessus et après avoir entendu le commun consentement des

parties lesquelles en la présence de nous et de nos amez etfeaulx

nottaires et secrettaires et de la maison de franco cy dessoubs

signés, feurent presens en leurs personnes Assavoir nostre dit

cousin le duc de vendosmoys et nostre très cher et très amé cou-

sin le cardinal de Bourbon son oncle d'une part, et nos dits oncle

et tante les Roy et Royne de Navarre, et nostre ditte cousine la

princesse de Navarre leur fille d'autre part, entre lesquelles par-
ties a esté accordé le mariage futur quy au plaisir de Dieu se faira

en face de Saincte Eglise Entre nostre dit cousin Anthoine duc de

vendosmoys, et nostre ditte cousine Jehanne princesse de Na-
varre selon la forme et theneur de certains artigles lesquels de

lacord et consentement des dittes parties ont esté passés et acor-

dés en nostre présence en la forme que sen suit Ce sont les

Articles du pourparlé du mariage d'entre très hauts et très ex-

cellans prince et princesse Monseigneur Anthoine duc de Ven-
dosmois etc. et dame Jehanne princesse de Navarre fille unique
de très hauts et très-excellans Henry par la grâce de Dieu Roy de

Navarre etc. et en la présence et du bon plaisir et vouloir du Roy.
Premièrement que le dit seigneur duc de vendosmoys dispensa-
tion appostolique premièrement obtenue et impettrée prendra la

ditte dame princesse de Navarre avec le vouloir et consentement
de ses dits père et mère a femme et espouse, et la ditte dame prin-
cesse prendra le dit Seigneur duc de Vendosmoys a mary et es-

pous ; en faveur et contemplation duquel mariage les dits Roy et

Royne de Navarre père et mère de la ditte dame princesse Con-

stituei^ont et assigneront en dot et mariage pour leur ditte fille

la somme de cent mille escus d'or soleil, quy seront payés en ceste

manière, c'est assavoir par chascun an la somme de vingt et cinq
mil livres Tournoises desquelles les dix mil livres sei-ont au lieu

d'interest pour l'entrctenement de la ditte dame princesse Et les
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quinze ijiil restans des dittes vingt cinq mil livres seront des-

duitz et comptez en sort et payement de la ditte somme de cent

mil escus jusques au parfaict et entier payement d'icelle de la-

quelle somme de cent mil escus les deux tiers sortiront nature de

meubles, et l'autre tiers le dit seigneur duc sera tenu employer
en liérittagcs sortissans nature de propre du costé et de ligne de

la ditte dame princesse et des siens, sy autrement par elle nen
est disposé ou bien rendre la ditte somme jusques au dit tiers,

aussy a esté accordé que la ou par cy après la ditte dame Royne
de Navarre son mary, et que despuis le dit Roy de Navarre con-

volast a secondes nopces, et que du dit mariage y eust enfant

masle un ou plusieurs que pour l'assignation ou payement de la

ditte somme de cent mille escus, la ditte dame ne demeurera ex-

cluse quelle ne puisse audit cas avoir son droict de légitime et

biens et succession de son dit père selon la qualité de ses may-
sons et coustumes des lieux ou les dicts Ijiens sont scitués et as-

sis, en rapportant la moytié de ce qui se trouvera avoir esté payé
de la ditte somme de cent mille escus durant et constant le ma-

riage des dits Roy et Royne de Navarre, et le total de ce que le

dit Roy et Royne navarre luy pourroit avoir payé sur icelle

somme après le trespas de la ditte Royne sa femme; Et moyen-
nant ce que dessus le dit seigneur duc de vendosmoys a doué et

doue la ditte dame princesse de douaire prefix àicelluy prendre

sy tost que douaire aura lieu est assavoir de la somme de douze
mil livres de rente ou revenu par chascun an la vie durant de la

ditte dame princesse, soit qu'elle demeurast en viduité ou quelle
convoslast en secondes nopces et lequel douaire le dit seigneur
duc de vendosmoys sera tenuasseoir et assigner et des a présent

assignera sur le comté de Marie terres et seigneuries de Ven-
dueil et Han, jusques à la concurrence de la somme de douze mil

livres par chascun an. Et au cas que les dittes terres ne valeus-

sent de revenu par chascun an le dit douaire le surplus sera fou.r-

ny et délivré de proche en proche jusques à lentiere assiette et

parfournissement dicelluy, et aura la ditte dame pour son habit-

tation la maison de Marie ou la maison de La Fere telle des deux

que la ditte dame voudra choisir eteslire, meubles, et ustencilles

selon son estât et qualitté jusques a la valeur de dix mil livres, et

sans que la ditte habittation puisse estre comptée sur le dit

douaire de douze mil livres Tournoises de revenu dessus assi-

gné; aussy a esté convenu et accordé pour la conservation et

perpétuation des dittes hautes maisons, que le premier masle quy
sortira du d. mariage succédera en tous et chascuns les biens

des dits futurs mariez quils ont de présent ou quy leur pourroit
escheoir cy après par succession directe ou collatérale, et adve-

nant le cas des dittes successions escheues a la ditte Dame prin-
cesse après son trespas, le d. masle portera les armes escartel-



— 261 —

lées de Navarre et de France, le quartier de France, tel que ceux

de la maison de Bourbon le portent a la charge de pourvoir aux

puisuez selon leur estât et coustume des maisons et de dotter et

marier les filles en argent ainsy qu'il sera advisé selon leurs qua-

litez ; sera tenu le d. duc de Vendosmoys enjoialler laditte dame

princesse sa future espouse de bagues et joyaux a elle convena-

blement apartenans, et selon son estât et qualitto; a esté accor-

dé que les ditz mariez seront uns et communs ensemble en tous

meubles et conquetz qui se feront durant et constant le dit ma-

riage si le d. mariage est dissolu par le trespas dudit duc de Ven-

dosmoys soit qu'il y ait enfans ou non enfans, la ditte dame prin-

cesse survivant pourra prendre et choisir la ditte communauté
ou bien renoncer a icelle sy bon luy semble, auquel cas, demeu-

rera franche et quitte de touttes debtes et hipotecques et pourra
neantmoins la ditte dame retenir franchement et quittement tous

ses habillemens bagues etjoyaux servans a sa personne jusques
à la valeur de dix mil escus dor soleil ensemble les bagues et

joyaux quelle aura aporté avec le d. Sgneur duc de Vendosmoys
selon qu'ils auront esté baillez par Inventaire si diceux autre-

ment la dicte dame n'en avoit disposé et encores prendra son

douaire et propre tel que dessus sy du dit mariage y a enfans et

que le dit duc de Vendosmoys allast le premier de vie a trespas,

laditte Dame princesse sera usufructuaire et administreresse de

tous etchacuns les biens de ses dits enfans, et aura leur gouver-
nement et administration durant le temps qu'elle sera en viduité

jusques à ce que les enfans masles ayant laage de dix huict ans,

et les femeles laage de quinze ans completz sans quelle soit te-

nue de rendre compte et reliqua en portant les charges ordinaires

de la ditte mayson, et entretenant les dits enfans selon leur es-

tât et qualité, et gardant les droicts des dittes maysons; à ce faire

a esté présent Monseigneur le reverendissime Cardinal de Bour-

bon oncle du dit seigneur duc de Vendosmoys lequel a eu pour

agréable tout le contenu en ces présents articles et pourparlé de

mariage et en faveur dicelluy a déclaré avoir fait par cy devant

donnation au dit duc de Vendosmoys son nepveu des terres de

Coudé et La Ferté en Brie appartenans dependans a luy escheus

par le partage des maysons de Vendosme, et de Luxembourg re-

ceu par en datte du

laquelle donnation entant que besoing seroit le dit Seigneur re-

verendissime a rattifié loué, et approuvé en faveur et contempla-
tion de ce présent mariage et lequel autrement neust esté fait, et

outre a le ditSeigneur reverendissime cardinal dit et déclaré que
haute et puissante dame françoise d'Allençon Duchesse de Beau-

mont doûariere de Vendosmoys mère du dit seigneur duc la re-

cogneu et déclare en faveur de ce présent mariage son fils aisné ;

et principal herittier et comme tel luy a donné cédé et transporté
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tous et chascLiii les droicts (juy lui peuvent competter et apparte
iiir en la succession des duchés d'Alleneon comté du Pei-che et

dArmagnac Baronnies Terres Seigneuries de la ditte succession
aux conditions et modifications contenues audit contract de don-

nation receu le quatorziesme jour de may lan mil cinq cens qua-
rante huict par devant Lepaige tabellion de la Flèche, et a promis
ledit seigneur reverendissime dedans six mois prochainement ve-

nant faire rattifier par la ditte dame tous le contenu en ces pre-
sens articles et pourparlé de mariage fait a Moulins le vingties-
me iour doctobre l'an mil cinq cens quarante huit ainsy signé Bo-

chetel, Clausse et du Thicr, lesquels traicté accord promesses
obligations cessions transports et toutes autres choses en ces

présentes lettres contenues et escriptes les dittes parties et chas-

cune d'icelles en droict soy et en tout ce quyleur touche et peut
toucher ont promis et promettent par leur foy et serment de leurs

corps, et en parolles de princes baillé es mains des dits Nottai-

res et secrettaires et soubz la soubsmisssion hipotecque et obli-

gation de tous et chascuns leurs biens et ceux de leurs hoirs et

ayans cause, meubles et immeubles presens et advenir, lesquels
ils ont soubsmis et soubsmettent a toutes cours et juridictions de

inviolablement entretenir, observer, et accomplir de point en

point et avoir agréable ferme et estable, tout le contenu en ces

dittes présentes sans aller ne venir, ne faire aller ne venir par
eux ou par autres au contraire directement ou Indirectement en

quelque sorte et manière que ce soit, et ence faisant ont renoncé
et renoncent les dittes parties et chascune dicelles par leurs dit-

tes foy et serment a tout droit escript canon et civil, uz, stille

coustumes et usances de Pays a ce desrogans et contraires et

outres ce ont vouleu et accordé les dittes parties que toutes clau-

ses et autres choses servans a lefficace de ce présent traicté sy
puissent cy après ettre et apposer au dict des sages, la substance

dicelluy non muée toutes lesquelles choses ont esté faittes pas-
sées et accordées parles personnes et en la forme que dessus en
la présence de l'exprès vouloir et acord et consentement de nous
authorisés et approuvans tout le contenu au dit contrat en tous

ces points et articles entièrement et selon leur forme et theneur

condampnant les dittes parties respectivement a lentiere obser-

vation entrenement et accomplissement dicelluy traicté en tes-

moing et approbation de quoy nous avons fait nostre scel a ces

dittes présentes donné à Moulins le vingtiesme iour doctobre
lan de grâce mil cinq cens quarante huict et de nostre rogne le

deuxiesme.

Par le Roy S" Bachetel et Duthior Et si^ellé du grand sceau de
cire verte sur lacs de soye verte et rouge.

Le dix huit avril xvic soixante cin(( la présente copie a esté bien

et deuement vidimée et collationnéc a l'origninal escript en i)ar-
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chemin et signé et scellé ainsi quil est dit oy dessus qui est au
trésor du Roy a Pau Inventaire de Bearn Rubrique dAlbret, cha-

pitre d'alliances, mariages et testamens, coté nombre xxxii, sur
un coffret de noyer Par moy cous' et secrcf" de sa maistre eu la

chambre de comptes, de Navarre, de lordonnance de la dittc

chaml)re les d. an et jour.

Signé:

DUBON

(Rec.de titres, t. 73, f51.)

III.

PASSAGE DU ROYAUME DE NAVARRE

DANS LA MAISON DE BOURBON.

Le Royaume de Navarre étoit tombé dans la maison d'Albret

en 1184 par le mariage de Catherine de Foix heritierre de cette

couronne avec Jean chef de l'illustre maison d'Albret ils eurent

pour successeur Henry leur fils qui en 1526 épousa la princesse
Margueritte sœur de François i" et veuve du Duc D'Alençon, et

de ce mariage il ne vint qu'une fille Jeanne Princesse de Na-
varre que dans sa jeunesse on appela la mignonne des Roys a
cause de l'amitié que Henry son père et François i" son oncle té-

moignèrent pour elle.

Jeanne donnoit un Royaume par son mariage : il est vray que ce

royaume était déjà démembré de sa plus grande partie par l'usur-

pation qu'en avoient faite les Espagnols sous le règne de Louis 12
sur Jean d'Albret aycul de Jeanne sous le prétexte que le Pape
avoit excommunié ce prince et (li'c]ar('' ses états vacquans ;

mais
ce qui en reStoit tenta encore l'ambition de Charles-Quint. En
passant parla France en 1539 il avait veu le Roy Henry d'Albret
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et en avait conçu une haute estime, il luy fit demander sa fille

pour Philippe ii son fils, et appuya sa demande de l'objet poli-

tique de faire cesser pour toujours les prétentions des Roys de
Navarre sur la partie usurpée de leurs Etats, prétentions que
les Roys Louis xii et François i" avoient soutenues plusieurs fois

inutilement par leurs armes, et qui sans le mariage proposé
laisseroient subsister un motif de guerre

Si aux raisons d'ambition qui determinoient Charles Quint
dans la demande de Jeanne pour femme de son fils, il ctoit néces-
saire d'en joindre d'autres, on pouri-oit dire que Charles étoit

agité de remords de l'injustice de l'usurpation de la Navarre par
Ferdinand Roy d'Espagne son ayeul, et qu'il en conserva le

scrupule jusqu'au tombeau dans lequel il ne descendit qu'après
avoir recommandé à Philippe son fils de roparercette injustice.

Mais quoi qu'il en soit, la proposition de l'Empereur ne fut

point écoutée par l'opposition qu'y apporta François i" : ce mo-

narque regarda comme un gr;ind danger pour luy même de lais-

ser introduire un allié si redoutable dans le cœur de la France,
où indépendamment de la Navarre Henry d'Albret possedoit des
terres considérables qui sans cesse eussent été prêtes a se ré-

volter. François i" ne s'occupa au contraire que du projet de se

faire un puissant allié contre l'Empereur môme par le mariage
de la Princesse de Navarre. Pour y parvenir il jetta les yeux sur
Guillaume Duc de Clèves, et quoique ce projet ne plut pas à la

Reyne Marguerite sa sœur, il fut cependant porté au point que
les cérémonies en furent faites a Chastelleraud le 15 juillet 1540
Jeanne ne pouvant alors être âgée que de douze ans.

Le mariage ne fut pas couronné peut-être par la raison de la

trop grande jeunesse de la princesse, Charles Quint profita du

delay pour regagner le Duc de Clêves, et pour lors tous engage-
mens furent rompus. Lapriniîesse devenue libre et parvenue à 16

ou 17 ans épousa enfin à Moulins en Bourbonnois Antoine de
Bourbon Duc de Vendôme duquel elle eut Henry iv qui en mon-
tant sur le trône unit le royaume de Navarre à la monarchie
française.

(F. Font. 259. — Extrait de la Chronologie
novennaire de Victor Cayet.)
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IV.

LETTRES du Roi/ Henri/ 2" par lesquelles il donne à la princesse

de Naoarrc, le pouvoir de disposer d'un malstre de chacun nies-

tier qu'il avoit estahlij en toutes les villes de son roi/aunic: du

2° novembre 1548.

Henry par la grâce de Dieu, roy de France, a tous ceulx qui

ces présentes lettres verront salut Comme puis naguères le ma-

riage d'entre nostre très cher, et très amé cousin Anthoine duc

de Vendosrae gouverneur et nostre lieutenant gênerai en nostre

pays de Picardie; Et nostre très chère et très amùe cousine la

princesse de Navarre, ait esté faict traicté cellebré solempnisc
et consommé en nostre ville de Moulins, en mémoire duquel, et

aussy pour ne moins faire en cest endroit en faveur de nostre

ditte cousine pour la très grande proximité de sang et linage,

dont elle nous actient, et aussy pour la parfaicte amitié que luy

avons tousjours portée et portons, qu'il a esté faict cy devant en

contemplation des mariages des princesses de sa qualité, pour
des causes et autres grandes et justes et raisonnables considéra-

tions a ce nous mouvans, avons de notre grâce spécial plaine

puissance et auctorité royal, faict, créé statué et estably, fai-

sons, créons, statuons et establissons par ces présentes en chas-

cune ville de nostre Royaulme pais terres et seigneuries, un mais-

tre de chaque mestier, voulons, et nous plaist, que desdittes

maistrises de chascun desdits mestiers, soient par nostre ditte

cousine pourveus tels persounaiges qu'elle advisera et bon luy
faira expédier ses lettres patentes et provisions scellées de son

scel et signées de sa main ou de l'un de ses secrétaires En vertu

desquelles, ceulx qui ainsy seront par elle pourveus des dites

Maîtrises, seront et voulons y estre receus, mis et institués par
les juges qu'il appartiendra; et auxquels les dittes lettres pa-
tentes de nostre ditte cuusine seront pour cest effect adressées

sans qu'ils soient tenus faire aucun chef d'œuvre, payer disner

ny faire autres frais desppendans de chascun desdits mestiers,

s'y donnons en mandement par ces mesmes présentes a noz

amez et feaulxles gens de nos cours de Parlement, et à tous nos

baillis, seneschaux prevost et autres justiciers et officiers, ou

leurs lieutenans, et a chascun d'eulx en droit soy, etcommculuy
appartiendra Que nos presens statuts, créations et esial>lisso-

mentdes dessus dittes mestrises d'iceulx mestiers ils entretien-

nent guardent et observent; facent entretenir guarder et obser-

ver, lire, publier et enregistrer en leurs coui-s, jurisdictions et
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auditoires, et de l'effect d'iceux facent, souffrent et laissent nos-

tre dite cousine, et ceulx qui par elle seront ainsi que dit est

pourveus des dites maistrises, jouir et user plainnement et pai-

siblement sans en ce leur faire mettre ou donner ny souffrir leur

estre faictmis ou donné aucun trouble ny empeschement en quel-

que manière que ce soit lequel si faict mis ou donné leur estoit,

les reparent et mettent ou facent reparer, et mettre à plaine et

entière délivrance et au premier estât etdeu, car tel est nostre

plaisir nonobstant quelsconques edits, ordonnances restrinc-

tions mandemens ou dcsfences ace contraires, et pour ce que de

ces dites présentes l'on pourra avoir asfaire en plusieurs lieux,

nous voulons que au vidimus d'icelles, collationné par l'un de

nos amez et feaulx notaires et secrettaires ou faict soubs scel

Royal foy, soit adjoustce comme à ce présent original auquel en

tesmoing de ce, nous avons faict mettre nostre scel. Donné à

Agen le deulxiesme jour de novembre lan de grâce mil cinq cens

quarante huit, et de nostre Règne le deulxiesme, et sur le scel,

par le Roy, Monsieur le cardinal de Guise, vous les seigneurs de

Sedan et de Saint André marescliaulx de France et autres pre-

sens, signé Clausse, et scellée à double queue du grand sceau de

cire jaune.

Collation faicte à l'original par moy notaire et secrettaire du

Roy le quinsiesme jour de décembre mille cinq cens quarante

huitainsy signé Rabier.

{D'une autre main.) Le vingt huitiesme juin mil six cens

soixante six, la présente copie a esté bien et duement vidimée et

collationnée sur autre copie escripte en parchemin qui estoit au

trésor des archives du Roy au cliasteau de Nerac qui a esté por-

tée en icelluy du chasteau de Pau et qui est inventoriée au vieux

invantaire d'Albret chapitre des dons privilèges et autoritez coté

H, par moy conseiller et secrétaire de Sa Majesté en la chambre

des comptes de Navarre soubs signé de l'ordonnance de ladite

Chambre.

DUSPONT.

(F. Doat, 237, f 57. — F. Brien. 73.)
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12 juillet 1549. — ESTAT des pcrso/iiies ordonner par Mgr le

duc de Vendos/noys à manger à son ordinaire ainsi que cy

après s'ensuit:

Premier :

Douze gentilshommes ordinaires.

Trois valletz, sçavoir: ung pour Mgr de Ronnay, un pour
Mgr de Gennes etung aultre pour le maiti'ed'hostel servant.

Trezc paiges de présent s'il ne s'en mect dehors.

Douze valletz aus dictz paiges et M" Estienne qui estavcc Bu-

gneur (?).

Le trésorier Bouchet.

Ung secrettaire.

L'argentier.
Le controlleur.

Le médecin.

Ung aulmosnier et son vallet.

L'appoticaire.
Thomas le faulconnier.

Bon aussy faulconnier.

Trois valletz de chambres et ung barbier qui feront quartier.
Deux valletz aus ditz valletz de chambres.

Ung huissier,

Ung tapissier.

Ung vallet de garde-robbe.
Deux fourriers, ung vallet.

En panneterye, par quartier.

Ung chef d'office.

Ung aide à cheval.

Ung aide à pied.

Ung vallet.

En eschansonnerye.

Ung chef d'offfce.

Ung aide à cheval.

Ung porte barrot.

Vallentin.

Ung vallet.
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Cuisine.

Ung escuier.

Ung m° queux.

Ung garde vaisselle.

Trois garsons de cuisine, scavoir : Guillot Collas et le petit

vieulx.

Ung porteur.

Ung portier.

Ung vallct de fourrière.

Ung portebois,

Ung barbier de commun.
Deux chevaucheurs d'escurie.

Messire Jehan, clerc de chapelle.

Nombre LXXVII personnes

estimez à dix solz par jour, xxxviii ' x".

Pour bois, charbon, balletz, logis, par estimation par jour,

VI ' XV s.

Chantres, au nombre de neuf, comprins trois petitz garsons à

dix solz par jour, comprins leurs chevaulx, iv " x^
Deux valletz à l'argent aux dictz chantres, v^^

Cinq lacquais à l'argent, à cinq solz par jour, xxv ^

Nicollas, faulconnier, pour lui et son cheval, x^
Trois valletz de chiens estans avec Madame, pour leur dépense

par jour, xii ^

Pour les chiens qu'ilz ont en garde, pour leur despence par

jour, XV ^

Ung vallet au tresaurier Bouchet, pour sa despence par jour,
IV '.

Ung vallet au secrettaire, Iv^

Ung vallet à l'argentier, iv\

Ung vallet au médecin, iv \

Celui qui menne la malle des barrotz, iv '

(1).

Pour vingt chevaulx en la petite escurie, à v'* par jour, c'.

A ung mareschal, tant pour despense que pour gaiges, vii^

vi^
Pour despense de cinq pallefreniers aus chevaulx, xx^
Pour dix mulletz, par jour, iv '.

Pour huict chevaulx de cherette, iv '

(2).

(1) En marge de cet article est inscrite la somme de cuii 1. ii s.

(2) En marge on lit le chilTre cxiu 1. vu s. vu d.
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Pour vingt grands chevaulx estans à la Fùre ot aultrcs lieux,
à V par chacun jour, c '

(1).

A Charles, pour sa despence, xv ^

A dix sept paiges, comprins le petit balladin, comptes à chacun
VI '

par jour, cii '.

Ungvallet aux dicts paiges, iv '.

Six pallefreniers aux ditz grands chevaulx, à chacun quatre
solz par jour, XXIIII^

A ung aide aus dictz chevaulx, par jour, III^

Ung mareschal aux dictz grands chevaulx, par jour, viii %
Lun des paiges, par estimation par jour, vi ^

Pour sept chevaulx à Nerac à v' par jour, xxxv%
Pour quatre paiges, à v ^

par jour, xx ^

Ung vallet aus dictz quatre paiges, m '.

Pour la despence de Guillaume et le basque qui sont avecques
les grands chevaulx, à chacun quatre solz, viii ^

Deux valletz de lymiers, pour despence d'eulx. leurs chiens et

gistes, par jour xii
"

(2).

HARATZ.

A Gabriel, par jour, viii ^

A Gratien, pallefrenier des estallons, par jour, ini\

A deux pallefreniers aux poullains, à chacun m s vi ''

t. vu ^

A Jehan des Essartz et ung aide qui pensent les jumens du dit

haratz, vu
*
vi**.

Monseigneur n'entend estre baillé collations, torches ni chan-
delles à aucuns de ses gens, fors et excepté à M. de Ronnay, au-

quel il entend être baillé son ordinaire acoustumé (3).

LIVREY.

Au pourvoieur, par jour, par sa livrée, xv ^

Au boullanger aussy, XII^

Au lavandier, x\
Le concierge aura. Monseigneur estant à La Fère, sa livrée.

Le portier semblablement.
Le petit Hazard.

Fayot, IIP VI''.

(1) On lit en marge : « Monseigneur entend, estant à La Fère, qu'ils ayent plus de

cinq solz. »

(2) En marge on lit: CLXvi s. — Liénard sera baillé à Mens'' le cardinal de Ven-

dosme. — C par Soy?

(3) En marge: cxxvis. vi d.
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Pour la nourriture du cheval des bouteilles, ung des broches

et ung des garde-manger, estimez à v ^

par jour, pris de l'cscui-ie

cy par jour, xv ^

Somme totale, iiii v x 1. t.

Les parties cy dessus transcriptes, ainsi qu'elles sont cou-

chées, se montent à la somme de quatre vingtz dix livres tour-

noys par jour, qui font trente deux mil quatre cens livres par an,

laquelle somme nous avons ordonné et ordonnons estre paiée par

Jehan Le Moisne, notre argentier, aux personnes et ainsy qu'il

est déclaré cy dessus.

Faict en nostre chastel de La Fère le douzième jour de juillet

mille cinq cens quarante neuf.

(Chambre des Comptes de La Fère, Archives de l'Aisne.)

VL

LETTRES (lu Sencschal et Goucenieur de Ponthien pour l'exé-

cution du don fait par le Roy Henry second, au duc de Vcn-

dosnie de la comté de Charolois et de la Principauté d'Orange
et autres terres, en récompense des terres qu'il acoit au pais de

l'Empereur.

A tous ceulx qui ces présentes lettres verront, Anthoyne Blon-

del, chevalier, baron de Bellebrounne seigneur de Tubinghen,
Estrées et Maries, Conseiller du Roy nostre Sire, son Senes-

chal, gouverneur de Ponthieu, et commissaire d'Icclluy Sei-

gneur en ceste partie, Salut, Scavoir faisons queveûes les let-

tres patentes du Roy nostre Sire, données à Joynville, le neuf-

viesme jour d'Avril, L'an mil cinq cens cinquante et un, par les-

quelles le Roy nostre dit Seigneur, pour recompenser, hault et

puissant Prince Monseigneur le Duc de Vendosmois, et de Beau-

mont, gouverneur, et Lieutenant gênerai pour le Roy nostre dit
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Seigneur en ses pays de Picardie, BouUoiiois, et Arthois, de la

perte qu'il a fait dui-ant la guerre, des terres qu'il a aux paii.s de

l'Empereur a baillé à Mondit le duc de Vendosmois, les terres

qui s'en suivent, c'est assavoir le Comté de Cliaroloys et princi-
pauté d'Oranges, leurs apartenances et appendences, de Baus-
seiguis^ près la Comté de Marie, de Auxj le chasteau avec les

terres de Fontaines, Nostre dame sur Somme de Fiennes, et au-
tres terres, que Dame Françoise de Luxembourg, comtesse de
Gaures a en Boullenois de Flany, le Martel des terres de Long
Longuet, Long pré, Haugest, Castellet, Niry Dondelainville, et

Vergenille, Oissy, Mitigny, Arrest, Folemprinse. appartenans à
Adrian de Ci^oy, comte du Roeux, des terres de Yencourt, Noul-

ly, Quierrin, Moyenneville, et Humhercourt, appartenant à

George de Brimen, des terres de Maisicourt, Tamesson, et Ailly-
hault Clocher, appartenans à Anthoine de Bailloeril, de la terre
de Bonberch en Vimeu, appartenans au prince Despivry, des
terres de Brimen, Donval de Frencq, de Baillœuil, Achen, et au-
tres terres appartenans à Maximilian de Melum, Vicomte de
Gaud de Bercq, Hollnville, Francqueville, Thoenfle, et Mail,
fens sequeliart, du villaige de Deramecourt, appartenant au Sei-

gneur de Humbercourt, de la terre de Plonvyon, de la terre de

Montecourt, Revenant le tout à la somme do dix neuf ou vingt
mil livres de Rente, pour en jouiv par mondit Seigneur le Duc de
Vendosmois par manière de provision jusques a ce que autre-
ment ayt été pourvu, sur le fait de la recompense prétendue par
mondit Seigneur le Duc de Vendosmois, par les commissaires, a
ce députez par le Roy nostre dit Seigneur, tant que la guerre du-

rera, et jusques a ce que les terres, seigneuries, et autres cho-

ses, quy luy sont occupées, et détenues soubs l'obéissance de

l'Empereur, luy soient entièrement rendues et restablies en fai-

sant par nous bailler, et délivrer, a mondit seigneur le Duc ou a
ses procureurs, et receveur tout le revenu, proftit, et esmolu-
mensd'icelles terres par les receveurs, fermiers ou censiers des-
dits comté, principauté, terres et seigneuries, cy dessus décla-

rées, à commencer du jour du saisissement, qui en a esté fait ez
mains du Roy Nostre dit Seigneur, veiïe, aussy la requeste à

nous présentée par Jean Alespee Secrétaire des finances de Ma-
dame la Princesse de Navarre, duchesse de Vendosmois, au nom,
et comme procureur de mondit seigneur le Duc de Vendosmois,
afin d'avoir mainlevée desdittes terres, et Seigneuries de Long,
Longuet, Longpré, Castellet, Fontaine sur Somme, Dondelain-
ville en partie, Arrest, Nolly, Maizicourt, Famesson, lez alli le

haut clocher, Bonberch en Vimeu, et ses apartenances, et dep-
pendances Dompvast, Berch Hellicourt, et autres scittuées es

fins, et Mectes de ceste Senneschaulcée, et ordonner que les Re-
ceveurs, fermiers, ou commissaires establis esdites terres, sc-

xvu 19
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roient contraints par toutes voyes, deiïes et raisonnables comme
pour les propres deniers et aflaires du Roy, à luy en rendre

compte et relicqua suivant la teneur desdites lettres patentes
avecla responce du procureur du Roy nostre Sire en cested. Sen-

neschaucée, auquel Icsdittes lettres et requeste ont esté commu-

nicquées, et le tout considéré, Nous suivant les dites lettres pa-
tentes avons ordonné et ordonnons, que a mondit Seigneur le

Duc de Vendosmois sera faicte, et luy adjugeons mainlevée des-

dits fiefs, terres et seigneuries, estans es mectes de ceste sen-

neschaucée, cy dessus déclarés, enseml)le des fruits, proffitz, re-

venus, esmolumens, et arrérages escheux par l'ouverture de la

guerre, a commencer du jour du saisissement, qui en a esté fait,

pour de tout en jouir, et possesser par mondit Seigneur le Duc de

Vendosmois par provision, et tant que autrement en sera or-

donné, et que les fermiers, receveurs, ou commissaires establis

esdites terres, seront contraints par toutes voyes, et manières
deues et raisoneablcs, et comme pour les propres deniers et af-

faires du Roy à luy en rendre compte, et reliqua, le tout suivant

la teneur desdites lettres patentes. Et pour ce faire avons com-

mis, et commettons le premier Sergent royal sur ce requis, au-

quel en donnons pouvoir, et commission par ces présentes aux-

quelles en tesmoing de ce, nous avons fait mettre le scel d'icelle

senneschaussée, faictes et expédiées a Abbe par devant Maistre

Jacques Bernard, Licencier des lois, Conseiller du Roy nostre

Sire, Lieutenant en ladite Sennescliaucée, Le pénultiesme jour
de May, l'an mil cinq cens cinquante et deux, ainsi signé de Pon-
thieu.

Le vingthuitiesmc Juin mil six cens soixante six la presante

copie a esté bien etduement vidimée et collationnée à l'original

escript en parchemin qui estoit au trésor etarchifs du Roy au
chastoau de Nérac qui a este porté en celluy du cliasteau de Pau
et qui est invantorié au vieux inventaire d'Albret chapitre des

dons, privilléges et autorités coté S par moy cons"" secrétaire de
sa Majesté en la <;hambre décomptes de Navarre soubz signé de

l'ordonnance de lad" chambre.

(F. Doat, 237, f 152.)
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VII.

MÉMOIRE SUR l'aSSAUT DE THÉROUANNE,

DÉFENDUE PAR M. DE VENDOME.

Depuys l'assault donné à Thcrouennc, Monsieur de Vendosme
se délibéra envoyer dans ladite ville quelque renfort de gens, et

pour estre la chose dont il estimoit qu'ils avoient plus de be-

soing et pour ceste cause despescha les cappitaines Le Breuil et

Saint-Azoman avecques 200 harquebusicrs et cinquante corsel-

lects de leurs plus braves soldats choisys parmi leurs deux troup-

pes pour s'aller jecter dedans ce qu'ils ont faict s y dextrement

avec de trente aquarante gentilshommes qui y sont allés quant et

eux; et y ont tous esté sy bien guydés par leurs guydes qu'ils

sont entrés dans ladite ville la nuict d'entre le 16 et le 17 de ce

moys sans avoir faict perte d'ung seul homme ny avoir faict ren-

contre que de vingt ou vingt cinq ennemys faisant les sentinel-

les qu'ils ont tous tués. Les gens de cheval qui les ont accom-

paignés sont retournez le mesme chemin qu'ils y etoient allez

sans fortune ny avoir rencontre que de quelques chevaulx espai-

gnols qu'ils mirent en roupt en ayant tué une partye.

Les gentilshommes qui sont entrés en la dite ville de The-

roùenne oultre les 300 hommes susdits sont le marquis de Baugé
avec deux gentilshommes des siens, le sieur de Dampierre et

deux gentilshommes des siens, de la Noues, et un gentilhomme
des siens et un gentilhomme de Baillet et deux gentilshommes de

vieulx maisons, Dampierre fils du sieur de Rambure et ung gen-
tilhomme le frère du Baron de Fcrny que le roy a nouri-i jtaige

et 12 ou 15 gentilshommes.

Les ennemys depuys l'assault donné nont point faict de bat-

terye, cependantet des le .jour mesme dudit assault Monsieur de

Montmorency a faict faire si bonne diligence a reparer la bres-

che que aujourd'huy elle ne s'estime moings forte qu'elle estoit

lors du commencement de la batterye.

Il est bruict qu'ils veulent remuer leur batterye pour aller bat-

tre la ville en ung antre endroict mais s'ils ne l'ont peu forcer au
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plus foible il est bien aysé à croire que moings feront ils aux au-

tres endroicts qui beaucoup plus forts.

(Anjou et Touraine, t. 10, Chartes 1548, 1575, N° 4287.

Archives du comte du Lude.)

VIII.

MÉMOIRES POUR LA ROYNE JEANNE DE NAVARRE

CONTRE LES PRÉTENTIONS DU DUC DE VENDOME ET DE

FRANÇOISE d'aLENÇON SA FEMME

SUR LES BIENS DE LA MAISON d'aRMAIGNAC.

lastrticiions pour trè-^-hatitc, trc.^-pnrssaiitc, et très-excellente

Princesse la Rorjne de Navarre^ comtesse cl'Armaignac^ contre

le Duc de Veudosmois et Madame Françoise d'Alençon son

espouse.

PREMIEREMENT

Fait a prcsuposer quL- le Roy estant possesseur des comtés, vi-

comtes, terres, seigneuries, biens et possessions de la maison

d'Armaignac, tant à droits de confiscations à cause du crime de

Leze Majesté prétendu avoir esté commis par Jean Quint, comte

d'Ai'maignac, duquel la prétendue innocence n'avoit esté purgée
dedans le terme prelix, ne longtemps après que à tiltre de dona-

tion fou Monseigneur Charles Duc d'Alençon ou ses curateurs,

le Scigneui" d'Albret et plusieurs autres querellans ladite succes-

sion de ladite maison d'Armaignac, iiitontei'cut procès en la cour

de Parlementa Paris les uns contre les autres, et tous ensemble

contrôle Procureur gênerai du Roy.

Item au(|U('l procès fut, tollcment pi-océdéquc par arrest fut dit

quoliMlit feu Duc d'Alen(;on le Seigucui- d'Albret et autres pre-
toudaiis droit en la dite succession et maison d'Armaignac sc-

roient admis et receus a purger l'innocence du dit Jean Quint
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dedans certain temps et cependant que la possession et jouis-
sance des dites comtés, vicomtes terres et seigneuries de la dite

maison d'Armaignac demeureroit au Roy.

Item que depuis ledit Seigneui" Duc d'Alençon après l'advc-

nement du Roy a la couronne a sa prière, et requeste transigea
et appointa avec le Roy pour raison du différent de ladite suc-

cession, et par ladite transaction pleust au Roy céder et trans-

porter à mon dit Seigneurie Duc d'Alençon mais Dame iVlargue-
l'ite de France, sa femme tous les droits noms raisons et actions

par luy prétendus en la dite maison, et succession d'Armaignac
pour en jouyr par luy, et les hoirs qui descendroient du corps
de luy, et de madite Dame Marguerite de France fors son es-

pouse, et a présent Royne de Navarre, et au cas que dudit ma-
riage ny eut enfans, et madite Dame fut survivant. Le Roy don-
na céda et transporta tous les dits droits etc. à madite Dame Mar-

guerite de France pour en jouir par elle, et les hoirs qui descen-
droient de son corps soit du dit mariage ou autrement.

Item et feu mon dit Seigneur Duc d'Alençon de sa part céda et

transporta au Roy tous les di-oicts a luy appartenans es dites

comtés vicomtes terres et seigneuries de ladite maison d'Armai-

gnac In cœsum differentium liberorum. Et fut ladite transac-

tion vérifiée et homologuée au grand conseil du Roy ou tous les

differens de ladite succession et maison d'Armaignac avoient esté

evocqués et depuis exécutée par feu Monsieur Sallac, conseiller

et maistredes requestes ordinaires du dit Roy et en vertu d'icelle

mondit Seigneur Duc d'Alençon, mis en possession réelle et ac-

tuelle de toutes les comtez, vicomtes, terres, et seigneuries de
ladite maison et succession d'Armaignac.

Item desquelles icelluy Seigneur Duc a jouy a ce tilti-e sa

vie durant, et après son trespas madite Dame Marguerite de
France a présent Royne de Navarre en est entrée en jouyssance,
et en a paisiblement jouy par l'espace de deux ans etdemy.

Item semblaljlcment a esté faite certaine autre transaction en-

tre la Royne Dors Duchesse d'Alençon d'une part, et mondit

Seigneur le Duc de Vendosmois sa femme et les procureurs pe-
tiallement fondés de Madame la Marquise de Montferrat d'une

part. Par laquelle fut entre autres cho-ses convenu que ladite

Dame a présent Royne de Navarre seroit et demeureroit posses-
seresse, et jouissante dos dites comtés, vicomtes, terres et sei-

gneuries de ladite maison d'Armaignac qui est, probation claire,

que les dites comtés vicomtes et terres de ladite maison d'Ar-

maignac ne peuvent estre querelées par ledit Seigneur Duc de

Vendosmois, comme estans de la succession de feu mondit Sei-

gneur le Duc d'Alençon autrement il eut prétendu en estre saisi
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on vertu de la coustiime geneivile du royaume de France, pour

laquelle le mort saisit le vif.

Item ce nonobstant le dit Seigneur duc de Vendosmois en

vertu de certaines lettres Royaux a luy octroyées soubs son

faux donne à entendre a fait donner assignation aux dits Roy et

Roynede Navarre pour voir inventorier les lettres ettiltres es-

tans en la ville de Tholoze es archies de Roddes et autres lieux,

Et pour voir procéder au fait dudit inventaire faut donner assi-

gnation au premier jour d'octobre prochain par devant les Pré-

sident Robin et Suculer de Tholoze.

Si comparoistront le dit Berthonner, et autres tels que le con-

seil de Tholoze advisera par devant lesdits commissaires, et re-

monstreront que vouloir procéder a la confection du dit inven-

taire a la requeste du dit de Vendosmois ny a propos ny appa-
rances pour plusieurs raisons.

Car par la dite transaction première qui est une exception de

cause feu Monseigneur le Duc d'Alençon avoit transigé et ac-

cordé de tous les droits et actions par luy prétendues en la dite

maison d'Armaignac, et les avoit, et a cédés et transportés au

Roy et à ma dite Dame sa sœur selon la teneur et paige de la

dite transaction de laquelle il appert Impromptu, au préjudice
de hKiucUe aucune chose ne peut ny doit estre innovée ce qu'il

se feroit si' on procédoit à l'inventaire des dits Tiltres de la dite

maison d'Armaignac comme estans de la dite succession, car

veu que le corps, et bien de ladite maison et succession de Ar-

maignac en tous cas par la dite transaction appartiennent au

Roy aussi sont les dils tiltres reulgavi b. 1 cod. de don.it. (1 cod.

de condit., 1.1.)

Cod. de pactis, et consimililjus veu mesmement la possession
en laquelle a tousjours esté le dit feu Seigneur Duc d'Alençon
desdites comtés, vicomtes, terres, et seigneuries de la dite mai-
son d'Armaignac estoit, et a tousjours esté en vertu de ladite

transaction qui a esté vérifiée par le grand conseil et exécutée
a la requeste du dit feu Seigneur Duc contre laquelle transac-
tion effect et exécution d'icelle mon dit Seigneur Duc de Ven-
dosme qui se dit héritier et est tenu des faits promesses et obli-

gations du dict deffunct ne peut aucune chose faire ni atenter soit

quand au principal ou quand aux tiltres qui sont accessoires.

Item et si on ne peut ledit de Vendosme intervertir ladite pos-
session de feu mon dit Seigneur le Duc acquise en vertu de la-

dite transaction parce qu'il s'est porté et porte héritier, comme
dit est d'iceluy deffunt ce qui ne fairoit par voye indirecte si le

dit Seigneur duc de Vendosme iiarvenoit aces fins.
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Item pour la transaction dernière faite puis le trespas du dit

feu Seigneur Dm-, d'Alonrou a esté accordé que la possession et

jouissance paisjljh^ desdites comtés vicomtes etc. compcteroit et

appartiendroit à la dite Royne de Navarre, laquelle en vertu de
ladite transaction comme dit est en a paisiblemest joùy par les-

pace déplus de deux ans de vouloir donc pour inquiéter et mo-
lester la dite Dame Royne l'a constraindre a faii-e exliihcr les

tiltres et enseignemens estans es dites seigneuries de la, dite

maison d'Armaignac nyauroit propoz en aparence, et seroit en

ce faisant par voye indirecte contraindre la dite Dame Royne pa-
rarc arma contra se. Et bailler au dit Seigneur Duc les pièces et

enseignemens po ir la mcdester par ])roccs et fonder l'iiilention

du dit Seigneur Duc de Vondosme demandant comme dit est

chose contraire à toute disposition de droit.

Item certain est que les Inventaires de biens ou lettres ne peu-
vent estre, requis ni doivent estre faits sinon à l'instance do hé-

ritier es biens et choses dont deppendcnt les dites lettres et til-

tres or est-il indubitable que le dit Seigneur Duc de Vendosnie

e^ madame sa femme ne se peuvent dire héritiers de ladite mai-

son ni testamentaires Ne ab intestat mesmement veu que In-

promptu constat de non Jure par la dite transaction faite par ce-

luy duquel il vient représenter la dite somme, pour ce de travail-

ler à faire le dit inventaire et chose comme i-aison et ny a tant

soit peu dapparence.

Item joint que le procureur du Roy qui a interest a cause de la

propriété des dites Terres In casuni dcficientiiim liberoruni de la

dite Dame, et par le moyen du transport retour et réservation

contenus en la dite transaction onini Jure nest tenu ne doit faire

ne souffrir ledicion et exhibition des Lettres et enseignemens
dont Ion se peut aider a lencontre de luy et par privilège .spécial

octroyé de droit peut au contraire demander ledicion et exhibi-

tion de tous tiltres et instrumens a fonder son intention conti'e

lequel privilège les dits demandeurs requièrent la confection du
dit inventaire qui emporte l'exhibition des tiltres car il n'y a au-
tres biens audit païs d'Armaignac que Ion puisse iuventoirici-

fors les dit tiltres, et enseignemens.

Item et sont notoirement les lettres par luy obtenues surrepti-
ces, car pour icelles, il donne à entendre que les dits tiltres sont

de la succession de ladite maison d'Alençon quod falsuni est veu
donc que la cause sur laquelle la commission des dits commis-
saires commis à faire ledit inventaire et fausse, certain est que'
(juand a ladite confection d'inventaire ils n'ont aucun pouvoir /te

juridiction. £"?! quando causa requirltur tanquain fundamentum
Jurisdictionis non, sahstUente causa cessât Juridictio.
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Item et telles confections d'inventaires par lesquelles les se-

crets se manifestent sont odieuses s'il n'y a cause raisonnable

pour les faire argumenter. L. 2 (Quando et quibus.)

Le vingt et neufviesme janvier mil six cens soixante six la pré-
sente copie a esté bien et duement vidimée et collationnée sur

autre copie escrites en papier qui est au trésor des Archifs du

Roy au ohasteau de Pau Invantoriees en l'Invantaire, de

Titre darmaignac chapitre darrets, Sentences, Transactions et

autres pièces concernans procès (juatriesme Liasse au pacquet
coté xLix par moy cons" et secrétaire de sa Majesté en la cham-
bre des comptes de Navarre soubz signé de l'ordonnance de lad

chambre.

Dupont.

(F. Doat, 237, ï" 189.)

(La fin an proc/iatn Bulletin.)



UNE VIEILLE DAME

ET

UNE VIEILLE MAISO

Dans une ville calme, où nul bruit ne s'élève,

Où l'heure et le passant s'écoulent comme un rêve,

Où le fleuve lui-même en cheminant s'endort.

Surgit en un quartier désert, à demi mort,

Une antique maison, grise, austère, pieuse,

Qui depuis deux cents ans, forme silencieuse,

Montrant la giroflée accrochée à ses toits.

Regarde vaguement par ses carreaux étroits.

Née avec le grand siècle, elle a, dans son vieil âge,

Conservé de ces temps un air de haut parage ;

On a dans ses salons causé de Despréaux

Et de Monsieur le Prince et de Monsieur de Meaux
;

Quand Louis, visitant son auguste domaine,

En carrosse doré se rendait vers le Maine,

Elle a — suprême honneur !
— vu passer le grand Roi,

Et s'est illuminée aux fêtes de Rocroi.

Sur un triple degré s'ouvre un long vestibule.

Où du nord au midi l'air s'engoufl"re et circule :
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Il montre aux quatre coins de grands bustes jaunis,
Face à face étonnés de se voir réunis :

Une Pallas casquée, une sainte Tliérèse,

Et près d'un fier Brutus, Henri-Trois dans sa fraise
;

Une très-vaste toile où l'on ne voit plus rien,

Qui, paraît-il, nous offre un port vénitien.

Une autre, sœur jumelle et non moins écaillée,

Ornent de tons douteux la muraille émaillée.

Dans une cour verdâtre, un puits avec son seau

S'abrite sous le toit d'une niche en berceau.

Sur la voûte posée, une sainte de pierre

Lit éternellement son livre de prière.

Tandis que, garnissant la profondeur du puits.

Mille herbes d'un vert sombre y pendent sans appuis.

Souvent froide et déserte, une vaste cuisine

Au-dessus de la porte étale une glycine

Dont les fleurs au printemps pleuventà pleines mains;
Partout ailleurs, sorbiers, capucines, jasmins.

Donnent un peu de joie à cette cour si triste.

Dans le fond, dessiné de la main d'un artiste,

Se déploie un jardin, une terrasse au bout
;

Sur cette plate-forme embellie avec goût.

Une forêt de fleurs, une large tonnelle,

Où se trouvent rangés — séance solennelle—
Moulés d'après David, en médaillons bronzés,

Les grands hommes de France, aujourd'hui bien usés.

Le plâtre, entendez-bien !.... Une Vierge, ;i l'entrée.

Mêle à tous ces héros sa présence sacrée.

Que d'êtres bien-aimés se sont reposés là !

Que d'entretiens charmants de ceci, de cela.

Que d'heures de travail en cette humble retraite.

De souvenirs flottant sous cette ombre discrète !
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Mais dans le logis même entrons quelques moments

Partout, «comme autrefois, de grands appartements,

Des planchers en caissons, de hautes boiseries.

De grands lits, des prie-Dieu, fines menuiseries
;

A l'étroit dans sa cage un rapide escalier

Monte comme un serpent autour d'un seul pilier ;

De tous côtés desileurs, des tableaux, des gravures,

Des Heures, des albums, des Bibles, des brochures, .

Des Christs. Tout parle ici d'art et de piété,

Et l'on doute lequel s'y voit le plus fêté.

On sent, quoique invisible, une âme solitaire.

Mais qui vit à la fois au ciel et sur la terre.

Un cœur qui tient au monde encor par un côté,

Et de l'autre déjà plonge en l'éternité.

Aux angles des salons, de blanches statuettes

Semblent s'entretenir dans des langues muettes
;

Une, d'un fier maintien, souvenir adoré.

Porte les traits frappants et le nom de Thoré
;

Ce village flamand, avec ses tons bleuâtres.

Où des toits crénelés on voit fumer les âtres,

C'est un Breughel. En face, une scène d'hiver.

Où la neige qui pleut met le frisson dans l'air.

Dans l'Ecole française, on voit le Mauvais riche,

Trônant dans son festin où le luxe s'affiche.

Tandis que le Lazare, à sa porte couché,

Par la pitié d'un chien est doucement léché.

Deux portraits ,
en regard, attestent dans la vie

Deux époux qui marchaient sans chagrins, sans envie :

L'homme est brun, coloré, d'abondants cheveux noirs

Voilent l'éclat des yeux pareils à des miroirs
;

Dans ce corps si vivant brûle une double flamme,

L'Art et l'Amour — génie artiste, cœur de femme.
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L'épouse est blonde et belle, une ombre de froideur

D'un abîme moral cache la profondeur ;

Bien des pensers divers dorment sous cette glace ;

Le ciel triomphera.
— Mais regardez en face :

Cette femme hautaine,' en son cadre enfumé,

Tenant le chef de saint Jean, c'est la Salomé.

On dirait qu'on pinceau vénitien l'a prise

Avec son regard noir qui d'en haut vous méprise.

Ses splendides joyaux étincelants d'orgueil,

Et ce sang amoureux qui frémit sous votre œil.

Plusieurs crayons tracés d'une verve légère.

Beaux sites vendômois, sont d'une main bien chère.

Je revois les Grands-Prés et les tours du château.

Et le doux Loir où glisse un paisible bateau.

Voici les bibelots: un fm chapelet d'ambre....

II

En ce moment s'ouvrit la porte de la chambre.

Et soudain du logis la maîtresse paraît.

C'est elle ! Elle est encor fidèle à son portrait :

Petite, noir vêtue et longue de visage.

Le front haut, l'œil perçant, bien prise en son corsage,

J^a main, le pied petits et fms, l'air sérieux,

Vous devinez sans peine avoir là sous les yeux

Une femme habitant beaucoup en elle-même,

Chose rare et qui donne une force suprême.

Elle dut rappeler, sous son double bandeau.

Les Vierges, au teint blond, de Sasso-Ferrato.
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(< Vous admirez, dit-elle en entrant, mes richesses ;'

Oui, ma pensée est là; j'y sens moins mes tristesses.

L'Art, comme la Nature, est un consolateur.

Après Dieu toutefois, leur commun créateur.

L'Art, le voici : ce Faune, œuvre grecque, superbe !

La Nature : ces champs là-bas noyés dans l'herbe,

L'Art en Dieu, le voilà
;
— contemplez ce trésor :

—
Cet Ange saluant la Vierge sur fond d'or.

Où l'artiste, ange aussi, mit toutes ses tendresses

Et ses naïvetés. Ce sont là les adresses

Les plus sûres dans l'art
;

les tiennes, Beato

Angelico, doux maître, et de toi, Giotto.

Au plaisir, à la vie élégante et légère.

Je ne suis point pourtant demeurée étrangère.

Parfois en ce salon, devenu plus joyeux.

Nous formons un nain-jaune, un whist silencieux.

Pâles distractions, mais qui rendent moins rude

Le sentier de ma peine et de ma solitude.

J'ai livré de mon âme, au monde les dehors.

L'intérieur à Dieu. Là sont mes vrais trésors. »

— « Nous le savons, lui dis-je, en ce lieu retirée,

De vos bienfaits, de vos souvenirs entourée,

Vous vivez, n'ayant rien de ces cerveaux étroits

Qui ne hantent du ciel que les petits endroits.

Votre pensée est large ! »— Oui, Messieurs, la souffrance

Est un grand maître et donne amour et tolérance.

Comme un arbre, à tous vents, voit tomber à ses pieds

Ses plus beaux fruits, j'ai vu mes douces amitiés

Encor jeunes tomber.... Sur des lèvres mourantes.

Oui, j'ai dû recueillir bien des âmes errantes,

Sur ce funeste lit, durant plus de six mois,
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J'ai vu mon cher époux languir, mourir dix fois,

Et quand l'heure sonna du fatal sacrifice,

Il me fit éloigner par un tendre artifice,

Et si vous demandez, après un si long temps.

Ce que je fais encore en ce monde :
— J'attends ! »

Ch. Bouchet.

Vandôme. Typ. Lemercier & Fils
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SOCIETE

ARCHÉOLOGIQUE
SCIENTIFIQUE & LITTÉRAIRE

DU VENDOMOIS

17« ANNEE — 4'^ TRIMESTRE

OCTOBRE 1878

La Société Archéologique, Scientifique et Littéraire du Vendô-

mois s'est réunie en assemblée générale le jeudi 10 octobre

1878, à deux heures.

Étaient présents au Bureau:

IVIM. le mcU'quis de Rochambeaa, président ; Soudée, secré-

taire; G. de TrémciiiM, trésorier; Noue!, lji')lioil)éeaii'C-archi-

viste ;
L. Ma 'ieilièî^e, conservaienr; G.deLavan, G. Liiinay,

l'abbé de P.'evil'e, membres;

Et MM. de la Barre ; ]'ab1)é Bordier ; Botié ; l'abbé C. Bour-

gogne; l'abbé L. Boui'gogne ; Breton; Buffere.au ; Chanteaud;

Cbarpentier ; Coupa père; Démanche pèr-e ; Démanche fils;

Dourze ; Hume ; Latouche ; Paul Lomercier ; l'abbé Lizot ;

l'abbé Maillet ; Malardier; Martelliùre-Bourgogne ; l'abbé Mon-

XVII "iO



sabré ; l'abbé Renou ; Rigollot; l'aljbé Rossignol ; l'abbé Roulet ;

de la Rue du Can ; de Saehy; Saint-Martin ; Thillier ; Tlioraux

père; de la Valliùre ; Vivet.

M. le Président déclare la séance ouverte.

M. le Secrétaire fait connaître les noms des membres nouveaux

admis par le Bureau depuis la séance du 11 juillet 1878; ce

sont:

MM. Thoraux (Louis), à Vendôme;

Bury-Noury, instituteur aux Hayes ;

le marquis de Lauriston, à Fréchines;

l'abbé Lizot, curé de Thoré;

l'abbé Rossignol, curé de Villiers ;

Georges Démanche fils, à laMontellière.

M. le Président donne la parole à M. le Conservateur.

DESCRIPTION SOMMAIRE

DES

OBJETS OFFERTS OU ACQUIS

dcpaii^ la séance du 11 juillet 1878

I. — NUMISMATIQUE

Il a été trouvé cet été au hameau de l'Usage, près de La Ville-

aux-Clcrcs, une i)ièce gauloise en or, dont notre Société a pu faire

l'acquisition dans d'assez bonnes conditions. C'est un statère

d'or du pays dos Cènomans, au type d'Apollon-Bélénus. La tète

lanréc est d'un dessin assez \m\\
— Au revers, sous le cheval an-

drocéphaie galopant, se trouve un guerrier couché ayant sa lance

près de lui. Au-d(^ssus, l'aurige semble agiter au bout d'un stimu-
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lus une sorte de vexillum ou tableau cni'rc. Pièce léj^èrement

IjuiiiljL'C et assez bien coMsei'v.'>e. 'Diam. : O^jOâO; poids: 7 gi\ 22.

Les trouvailles de ce genre ne sont pas trcs-i-ares dans le Ven-

dômois. Une pièce presque pareille à la précédente a été tvouvéc,

il y a (juebiues mois, à Lignières, en même temps qu'une petite

main en l)i'onze doi'é. Nous regrettons de n'àvoii- pu conserver

ces objets, moins à cause de leur valeur qu'en raison de bair ori-

gine.

Nous AVONS REÇU :

De MM. Chardonneret, à Paris, Latouche, à Vendôme, et

d'un anonyme, quelques pièces françaises et étrangères, et le

moulage d'une belle tète d'Antonin, d'après une m<''.daille ro-

maine.

L. M.

IL —BIBLIOGRAPHIE

L — Dons des Auteurs ou autres :

De M. L. Martellière, une Promesse de mariage manu-

scrite, faite C\ Vendôme le dixième jour de mars mil six cent trente

sept.
— Elle est surtout intéressante par les signatures. On y voit

en tète celles de César de Vandosme, de Louis de Vandosme et

de François de Vandosme (1).

Discours prononcés aux distributions solennelles des prix à Tu-

nis par Nonce Rocca, — Paris, 1878.

Nous AVONS reçu:

IL — Par ENVOI du Ministère de l'Listruction publique :

Comptes rendus des séances de l'Académie des Sciences (Suite).

(1) César de Vendôme, fils de IlTri iv cl do Galniclle d'Esfrécs, ('lait né en juin

1594; marié on 1009 ; élait âgé de 31 ans en 1637 ; mourut en 1GG5.

Son lils aîné, Louis de VendiMiie, né en lC1i2, avait 25 ans en 1637; lut due de Mer-

coeur, et mourut eardnal en 1669

François de Vendôme, duc de Beaufort, le roi ''es Hallps, avait 21 ans en 1637 ; na-

(|uit en I()16, il luniirut en 1669.
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Revue des Sociétés savantes des départements. Janvier -mars et

juillet à décembre 1877.

Bibliographie des Sociétés sapantes de la France. V" partie,

Départements. Paris. Imprimerie nationale, 1878.

Roniania. Janvier et avril 1876.

Carte de la Distribution géographique des produits de l'indus-

trie métallurgique en France et en Suisse, etc., publiée sous les

ausj)ices du ministère de l'Instruction publique. Lyon, 1876. —
Accompagnée d'un tableau récapitulatif dos produits de l'indus-

trie métallurgique et do l'âge de bronze découverts en Franco et

en Suis.se, extrait de l'Age de hron.;e, par M. E. Chantre, Lyon,

1876.

III. — Par ENVOI des Sociétés savantes ou des Revues. —
Dons et échanges:

Bulletin de la Société Archéologique d'Eure-et-Loir. Août

1878.

Brdletin de la Société Danoise. Avril-aoïit 1878.

Bulletin de la Société de Borda. Dax. 3'' année (1878), 3Uri-

mestre.

Bulletin de la Société d'Horticulture et de Viticulture d'Eure-

et-Loir. Se])tcmbro et octolM'e 1877.

Mémoires de l'Académie du Gard. Année 1876. Un fort volume

de 920 pages.

Mémoires de la Société Académique de Alaine-et-Loire. Tomes

XXXIII et XXXIV. Angers, 1878.

Bulletin do la Société d'Agriculture, Sciences et Arts de la

Sarthe. 3= et2= trimestres de 1877,

Bulletin de la Société Archéologique et Historique de l'Orléa-

nais, l"' trimestre de 1878.

Bulletin de la Société des Etudes du Lot. Tome iv. Cahors,

1878.

Bulletin de la Société des Sciences, Lettres et Arts de Pau.

1876-1877.

IV. — Acquisitions :

. Monograpliic de l'anliquc ville de Trùo, par A. de Salies. 2°

fascicule. - 15 exemplaires.
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V. — Abonnements

Poljjbiblioii (Suite).

Matériaux pour l'Histoire de l'Honiine (Suite).

Bulletin monumental, par Léon Palustre (Suite).

Reoue Archéologique (Suite).

E. N

Remerciements sincères à tous les donateurs que nous venons

de nommer.

Renouvellement du Bureau pour 1879.

Le Président rappelle à la Société qu'il y a lieu de procédera
l'élection de quatre membres du Bureau, en i-emplacement de

MM. de Rochambeau, président, A. de Trémault, rico-présideitt,
G. de Trémault, trésorier (rééligible)^ et de Maricourt.

En outi'o, M. Victor Dessaig-nes, membre du Bui-eau, ayant
donné sa démission, il y a lieu de le remplacer pour le temps qui
restée courir jusqu'à l'expiration de sou mandat, soit jusqu'au 1"

janviei" 188U. Il est expliqué que celui des candidats qui obtiendi'a

le moins de suffrages remplacera M. Dessaignes.

Le dépouillemeut du scrutin donne le résultat suivant:

MM. de Sachy, président (31 voix).

G. 'de Trémault (39 voix),

de Déservillers
(.'34 voix).

Isnard (33 voix).

Ces Messieurs sont élus membres du Bureau poui- trois ans à

partir du l"" janvier 1879.

Aucun des autres candidats n'ayant oljtcnu la majoi-ité, il est

procédé à un second tour de sc^aitin.

M. de NadailKic est élu en remplacement de M. V. Dessnigiics,

par 21 voix. Il entrera immédiatement en fonctions.



CHRONIQU

M. Aui;'. de Ti-émault vient d'èti-e iiomiué officier d'Académie.

La joie que nous avons éprouvée en voyant les palmes universir-

taires accordé3s à un collègue aussi érudit que modeste et aussi

universellement apprécié, trouvera, nous on sommes convaincu,
chez nos confrères un écho sympathique M. deTrémault est un

des piliers essentiels de notice association, et l'honneur (jui lui

est fait rejaillit sur la Société.

C'était donc un devoir pour nous de leur faire part de sanomi-

nation, et, on le comprendra sans peine, junais devoir ne nous

fut plus agréable à remplir.

A. DE R.

Nécrologie.

Nous avons le regret d'annoncer à nos collègues la mort de

M. l'abbé Louis Guiot, curé de Chééy (Loiret), membre de notre

Société. Né à Pithiviers, il entra au Petit-Séminaire d'Orléans,

dont il fut l'un des élèves les plus distingués. Trop jeune pour
être prêtre, quand il eut achevé sa théologie, on fît de lui un pro-

fesseur, d'abord au séminaire d'Orléans, puis à celui de La Cha-

pelle; on ne pouvait mieux choisir. Vivacité d'intelligence, ima-

gination, amour passionné des belles-lettres, goût délicat et sûr,

facilité de parole, saillies intarissables d'un esprit ])lein d'entrain

et de gaieté, affection de père et d'ami tout à la fois pour ses
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élèves, le jeune pi'ofosseur po^^s(''(l;iit
toutes ces (|naliti''s, qu'il est

si difficile de l'éunird).

Cependant il dut quitter le professorat, à i-eg'ret sans doute, et

fut nommé curé de Triguères, où il fonda un établissemen.t de

sœurs pour l'instruction des jeunes filles et les soins aux pauvres
malades, ])uis de Baule. L'incendie de son église donnaà M. Giiiot

l'occasion de montrer l'énergie de sa volonté en même temps que
les ressources de son esprit conciliant. Il voulut qu'une magni-

fique église remplaçât celle détruite ;
il lui fallait donc beaucoup

d'argent, et la commune ncw voulait dépenser que le moins pos-
sible. L'accord semblait difficile ;

mais M. l'abljé Gniot se con-

duisit avec tant de prudence et d'habileté (jue ses projets furent

adoptés, et, en 1866, deux ans après la pose de la première

pierre, Mgr Dujtanloup présidait à l'inauguration de la nouvelle

église, et récompensait le zèle du curé de Baule en le faisant cha-

noine honoraire. Baule subit les rigueurs de l'occupation prus-

sienne, et ses anciens paroissiens n'ont pu oublier combien leur

curé se montra intrépide à remplir ses devoirs, si jiénibles et si

])érilleux qu'ils fussent.

M. Guiotfut nommé en 1874 curé-doyen de Chécy, et là, comme

partout, il se montra si bon, si dévoué, si actif, si intelligent, si

enjoué, si spirituel, en un mot si aimable que, dès qu'il fut connu,
tous l'aimèrent. On le vit bien le jour de ses funérailles.

La passion des lettres n'avait point abandonné l'ancien pro-
fesseur ;

il faisait les vers avec une extrême facilité ; il y met-

tait son cœur et son esprit. Les lecteurs du Bulletin se rappel-
lent la grâce avec laquelle il a raconté les naïves légendes de

sainte Alpète (2). Mais un travail ]ilus sérieux occupa longtemps
M. l'abbé Guiot ; il s'était épris d'Horace, et il le traduisit en vers

Celui qui, en écrivant ces lignes, acquitte une dette affectueuse

envers la mémoire de M. Guiot, a pu apprécier le mérite de plu-
sieurs morceaux de cette traduction, à la fois élégante et fidèle.

Elle est inédite. L'auteur, par un scrupule exagéré sans doute,
et oubliant que, comme lui, des prêtres pieux avaient vécu dans

l'intimité des poètes profanes, se refusait de la publier. Il faut sou-

haiter que ce remar(|!;able travail, (|ui fit parfois oublier' à notre

regretté collègue les souffrances de sa cruelle maladie, soit dé-

posé, avec ses autres manuscrits, en des mains amies. S'il était

confié à la bibliothèque de notre Société, elle en conserverait

(1) Annales' religieuses et litléraircs du dioeèso d'Orléans, 28 septembre 1878. —
Article nécrologique d'où nous avons exlr.ùl qiieii|U".s renseignemenis sur M. l'alibé

Guiot.

(2) V. le Bulletin, année 1874.
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précieusement le dépôt; et iioti-e BuDethi s'enrichii-uit de hi pu-
bliciitlon de quelques exti-nits.

M. Tabbé Gciot, qui conserva jusqu'au dérober moment 'e plein
us. (je ùosa pensée, est mort, pieusement résigné, le lOsein'em-
bi'e dernie'*; i' avait 60 ans. Peu de jours aupai^avant, Mgr Du-

p.inlonp disait de lui: « Quelle perte pour le diocèse! c'était un
si bon pi'ctre et un esprit si distingué! »

Ch. Ch..



ANTOINE DE BOUIîJ]()N

11= DUC DE VENDOME & ROI DE NAVARRE

ET

JEHAN NE D'ALBPiET

Par M. A. de Rociiambeau,

Président du la Société,

Correspondant du Minislèie de l'Instruction publiiiue.

PIÈCES JUSTIFICATIVES (Saltr^)

IX.

Transaction entre Anthoiiie dite de Veiidosnior's et de Beaiunont

faisant pour lui et pour Je/iaime de Navarre son espnase et

Claude de Rocheehoaart, cisconiie dudit Heu, par laquelle ledit

de Vepdoinoi^ baille audit de Rocherhouurt la cha.JeUe,ile

d'Aixe et ledit Rochec/ioaart audit due, tous les droits q 'il

aroit en la eonitè de Brullois, du 17 avril 1355.

Avec vrij Requeste présentée au grand conseil par le dit d ' ou;-

hon olog.ier ladite transaction à l'arrest d'homologation des

16 màjj et 7 aoust . 355.

A tous ceulx qui ces présentes lettres vei-ront Arithoiiie du Prat^
chevallier baron de Thiert et de Vitheaulx seigneur de Nantoil-

let, et de Precy conseiller du Roy nostre sire gentilhomme ordi-

naire de sa chambre et ft'arde de laprcvosté de Paris salut, sca-

voir faisons {|ue pai- devant Jehan Dousat et Jacques lo Clei'c no-

taire ordinaiiedu Roy nostre dit Seigneur de par luy ordonnés,
et establys eu sou chatelet de Pai'is. t'eurent presens en leurs per-

(1) V, le Bulletin de .juillet 1878.



296

sonnes tivs liault et ti-es piiissuut i>i'ince et seigneui- monsei-

gneur Anthoine duc de Vendosmois, et de Beaumont pair de

France tant pour hiy que pour ti*es haute et très puissante prin-
cesse madame Jehanne de Navarre son espouse, a laquelle le dit

seigneur a promis faire rattirer, et avoir pour agréable le con-

tenu cy après, pour luy, ses[^hoirs et successeurs quelsconques
d'une part et noble Claude de Rochechouard, seigneur et vis-

comte dudit lieu aussy pour luy ces hoirs, et successeurs quel-

conques (l'auti-e l'aiH lesquelles parties ont congneu et confessé

que procès cstoit pendant et indécis par devant les gens tenans

le grand conseil du Roy nostre Sire, entrelesdits de Roche-

chouard, ayant i-eprins le dit procès, ou lieu de feu noble Fran-

çois en son vivant seigneur viscomte dudit lieu de Rochechouard
son père appellant de certaine spolliation prétendue à luy faite

du viscomte, terre et seigneurie de Brouillant, par feu maistre

Jehan Salât exécuteur de certaines letres patentes, et de certaine

transaction faicte entre feu de bonne mémoire le Roy Fi'ancois

que Dieu al)soile et le duc d'Aleni;ou, et dame Margueritte de

France son espouse d'une part, et les dits feus ducs d'AUencon
et dame Margueritte de France, luthimés d'aultre pendant lequel

procès ledit seigneur d'AUencon seroit deceddc, après lequel «dé-

cès la dite feue dame Marguei'itte de Fi-ance seroit 3onvolI('>e en

secondes nopces avec très hault et très puissant pi'ince Henry,

Roy de Navarre, avec lequel ledit procès auroit esté continué jus-

ques au décès de la dite dame Marguerite de France son espouse,
ou lieu de laquelle ladite dame Jeanne princesse de Navarre au-

roit reprins ledit procès, et tellement audit procès auroit esté pro-

cédé qu'il seroit esté nié en estât de juger tant sur ladite spolia-

tion et reietegrande, que sur l'enterinnement de certaines letres

Royaux obtenues par ladite dame princesse de Navari'e tendant

aiin de faire juger le pi-incipal, et petitoire de la dite terre, et

seigneiu'ie de Broullais avec ladite reintegrande, et sur les dits

différends tant de la dite reintegrande que le dit seigneur vi-

comte de Rochechouard pretendoit avec la restitution des fruicts

prins et pei'ceus par lesdits seigneur et dame duc d'AUencon et

duchesse d'AUencon, et depuis par lesdifs Roy, et Royne de Na-

varre et semblablement par ladite Dame princesse de Navarre,

que sur leilit pi'ctoire, et principal delà dite terre^ et viscomte de

Brouillais par lesdites parties respectivement prétendus. Icelles

parties poui- obvier aux dits procès et y mètre fin, après avoir

deuement coufei'é par cbascune d'elles à leui' conseil, et par l'ad-

vis d'icelluy oui liuy ti-ansigé, et accordé en la l'orme et manière

qui s'ensuit : c'est ascavoir que Iclit sei'4-neur viscomte de Ro-

chechou ird a cculdé quité et transport' du tout des maintenant,

pciq)étuel!ement, et a toujours, et promis gai'antir, délivrer et^de-

fendi'C de tous troubles, dons, douaires, obligations et empes-
chcmens (jueisconques tint envei's ses cohéritiers, comme ge-
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iiei-alk'inent cout,i'i' toute aiiti-c pLM'.soiuics, nudil s'Miiin'in- d u(-

de Veiidosinois et dame princesse son e.spouse, ce acceptant par
ledit seigneur duc pour eulx, leurs hoirs et aiant cause, ou temps
advenir tous les droicts, noms, raisons et actions que lesdits sei-

gneur-s de Rochecliouard, et ses dits colicritiers ont et icui- peu-

vent competer et appartenir audit viscomte de Broullais tant poui-

le regard du fonds propriété et principal que pour ladite restitu-

tion de fruicts par eux prétendus tant avant c|ue despuis ladite

prétendue spoliation à eulx faite par lesdits Sallat dommages et

intérêts à cause d'icelle, et moyennant ce que ledit est, que ledit

seigneur princC;, et duc de Vendosmois es dits noms, et pi'ometant

]jar ces présentes faire ratifier à ladite dame pinncesse son es-

pouse dedans ni en quinze jours prochenemcnt venant et

laquelle dame il authorise par ces présentes poui* ce faire, fait

aussi cession et transport, et délaissement du tout des mainte-

nant a tousjours audit seigneur de Rochecliouai'd aussi ce accep-
tant pour luy ses hoyrs et ayant cause ou temps advenir de la

terre, seigajurie, clia>te.iu, cliastellenie d'aixe sur la rivière de

Vienne en Limosin avec tous droicts de justice, liante, moyenne
et basse, fiefs et hommages appartenances, et deppendances d'i-

celle quelsconques sans riens par ledit seigneur duc esdits noms

excepter ne reserver, et tout ainsy que les dits seigneui-et daine,

prince et princesse et leurs ])redecesseurs en ont cy devant jouy,

laquelle terre Daixc droits, et devoirs susdits, ledit seigneur duc

de Vendosmois a promis garentir, delivi-er et défendre envers, et

contre toutes personnes ((uelconques audit seigneur de Roche-
cliouard mesme envers Caillot mandat par raison du greffe dudit

lieu qu'il pourroit prétendre luy appartenir pardon, Icelle terre

et seigneurie d'Aixe, tenue et mouvant en fief dudit seigneur

Roy de Navarre à cause de son viscomte de Limoges, si comme
ledit seigneur duc et maisti^e Albert le Roy pi'ieur et commenda-
taire dudit Rochecliouard soUiciteui-. et aiant charge des procès,
et affaires dudit seigneur de Rochecliouard a ce présent ont dit,

déclaré, pensé et estime et chargés des droits seigneui-iaux et

feodaulx selon la nature d'icelle et coustume du pays, poui- jouir

respefetivement lesdites ])arties, et leurs successeurs d'icelles

seigneuries, et appartenances ainsy que de leur propre chose

vray, et loyal a -quest, et moyennant ce que dit est. Icelles p ir-

ties ceddèrent, transportèrent et délaissèrent, cèdent, transpor-
tent et délaissent du tout des ftiaintenant à tousjours l'une d'elle

à l'autre leurs dits hoirs et ayant cause ou temps advenir, tous

les droits, propriétés, possessions, fons, saisines, seigneuries,

noms, raisons actions, demandes, poursuittes, et aultres quel-

conques, que chacune desdites parties avoiont et pourroient
avoir. C'est ascavoir ledit seigneur viscomte de Rochechouard au-

dit viscomte de Brouillais, et ledit seigneur i)rince et duc de Ven-
dosmois es dits no n-; eu ladite terre seigiieurie, chasteau, chas-
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tellenie Daixe, et dessaisirent, desmirent et devestir du tout e«

mains desdits notaires comme en la nostre souveraine pour le

Roy nostre dit seigneur pour et au profist l'un de l'autre et de

leurs dits hoirs et aians cause, voulant que chascune d'elles en

fut, et soit saisie, vestue, mise et receue en bonne et suffisante

saisine et possession par celuy ou ceux qu'il appartiendra, et

pour ce faire requérir, et consentir estre fait deuement, Icelles

pai'tios feirent et font leur procureur irrévocable, et certain mes--

sager spécial le ponteurde ces présentes auquel ils donnèrent et

donnent donnent pouvoir de ce faire, et tout ce que au cas sera

nécessaire, et partant, et moyennant les dits cessions, et trans-

ports, les dites parties se sont désistées, et départies de tous les

dits procès sans despens, dommages et interests proccdans des

dits procès et différends, tant taxés que a taxer jusques à huy. Et

ont promis et prometent lesdits seigneurs duc de Vendosmois es

dits noms, et de Rochechouard respectivement faire bailler ei de-

livi'er l'un d'eulx à l'autre tous et chascuns les tiltres enseigne-

ments, terriers et papiers concernans les dites seigneuries Daixe

et Broullais droitSj devoirs et revenus d'icelles estans es posses-
sions desdits seigneurs et de leurs officiers, et d'iceulx eulx en

payer par serment le tout dedans le jour saint Jehan Baptiste

prochainement venant, et des a présent ledit seigneur duc es dits

noms baille audit seigneur de Rochechouard la possession vaine

de ladite seigneurie Daixe veult qu'il en soit saisi, vestu mis et

receu par ces présentes en lionne possession et saisine par tous

ceulx qu'il apartiendra comme à luy appartenant et pour ce que
lesdits procès ont esté, et sontpendans au dit grand Conseil, et

que pour la seuretéet pi'offtst desdites parties à l'advenir sera, et

est le meilleur que ces dites présentes soient emologuées audit

Conseil, et pour cest effect les dites parties respectivement ont

nommé et nomment font, constituent et ordonnent leurs procu-
reui's : c'est ascavoir ledit seigneur duc de Vendosmois, maistre

Nicolle Rol)illard procui-eur audit conseil, et ledit seigneur de

Rochechouard m listre Guillaume EugoUy aussy procureur audit

conseil pour par eulx et chacun d'eulx, pouV et au nom des dits

seigiioui's es dits noms requérir, et demander consentir et ac-

corder respectivement l'emologation de la dite présente transac-

tion et cession susditte car ainsi a esté le tout dit, convenu et

expressément accordé entre les dites pai-ties autrement ces pré-
sentes n'eussent esté faites en lieu ne soi'ti effect. Promectans
Icelles ])arties iu)nis chacune d'elles en droit soy poui* tant que
ce leur touche et peut toucher par les foy et serment de leurs

cor[)s |i()iii- ce par eulx bailles et jurés corporellement es mains
des (lits notaii-cs cniinr.e en la nostre souverains pour le Roy nos-

tre dit Seigneur avoir agi-oables, tenir fersne et stable a tous-

jours ces présentes et toutes et chascune les choses en icelles

contenues et escriptes sans alley fuirô vepU oi* dlr^ contre pap



— 299 —

celles ne par aultres jamais a nnl jour soit par voyc d'erroni'

d'ignorance, ou dccevance ne aultreniont coinmont (jue ce soit

ou puisse estre ains rendre, et poyerà pur et .'i pLiin, rtsans au-
cun plaist ou procès l'une paitic A l'aiili-e tous coiits iVnis, mises,

dospcns dommages, et iiiterests (|ui fait eux souffei-ts, souslonus
ot encourus seroiont de l'une des dites parlies es dils noms, ou
ilot'aut et ]iai' le fait, et couliie de l'autre poui' l'a'son dos choses
dessus dites, ou d'aulcuucs d'icelles non faites Icunos, cntrefe-

nues ci non deuement accomplies sous l'obligation et hypotlu>_

que de tous et chascuns leui-s biens, et ceulx de leurs lioii-s,

meubles et immeubles presens et advenir, que lesdites par-ties es

dits noms et chacune d'it^dles en droit soy, et pour tant que ce

leur touche, et peut touchei', en sousmirent et soumetont pour ce

du tout à la justice juinsdictiou et contcaincte de la dicc pi'evosté
de Pai'is, et de toutes autres justices et jurisdictions, ou sceutet
trouvés seront pour ces lettres et leur contenu du tout accomplir,
et renoncèrent en ce faisant expressément par leurs dits ser-

ments et foy à toutes exceptions, déceptions, fraudes, barats, eau-

telles, malices, cavillations, oppositions, allégations, raisons et

défonces à tous us, stilles, statuts, grâces, fi-anchisos, liljertés,

constitutions et oi-donnances de villes, de lieux et ce pays a con-

vention de lieu et de juge a action en faict, a condition sans

cause, a toutes lettres d'Estat de grâce, respect, relief, dilation^

dispensations donnés et a donner, a tout droit escrit et non es-

crit tant canon que civil et a toutes autres choses gencmllcment
quelconques à ce contraires et au droit disant geaeral'e, renon-
ciation non valoir en tesmoin de ce nous àlarelation des dits no-

taires avons fait mètre le scel de la dite prevosiè de Paris à ces

lettres qui passées furent multiple Ces présentes pour le dit Sei-

gneur de Vendosmois l'an mil cinq cens cinquante cinq le ven-

dredy dix et ucufviesme jour d'avril après Pasques.

Signé : Doviat.

Requeste présentée au fjrand Conseil par ledit Duc

pour faire homologuer ladite transaction.

A nosseigneurs du grand Conseil.

Supplient Anthoine duc de Vendosmois et deBeaumont pair
de Fi-ance, et Jehanne princesse de Nava'^'';î dame comtesse d'Ar-

magnac et de Roddès son épouse, et Claude; de Roc.licriiouard
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seigneur et viscontodiKlit lieu, disant que pour raison du différend

du viscontô do Broullais ses apartenances et dépendances qui
etoit pendant entre eulx par devant vous, lesdits suspliant ont

contracté transigé et appoincté connue il est contenu au contrac

d'accord et rattification d'icelkiy cy attaché, ce considei-é II vous

plaise les mologucr et l'approuver et au surplus condamner les

dites parties respectivement à l'entertenemont d'icelluy selon sa

forme et teneur, et vous faire bien. Eugolly Riballart pour les-

dits sieurs de Vendosme, et princesse de Navarre son espouse,
en vertu de leur procuration cy attachée et non autrement.

Soit monstre au procureur genéi'al du Roy fait a Paris le sei-

siesme may mil cinq cens cinquante cinq.

Signé : Jourdon.

Arrest d'Omologation (lu 7 ao/i.st 1555.

(Exti-ait des Registres du grand Conseil du Roy.)

Sur la Requeste présentée au conseil par Anthoine duc de

Vendosmois et deBeaumont pair de France et Jehanné princesse
de Navarre, dame comtesse d'Armaguac et do Roddos, son es-

pouse, et Claude de Rochechouard seigneur et viscomte du dit

lieu tendant à ce que cei'tain coutractde transaction fait et passé
entre lesdites parties, i)our raison du procès et différend pendant
audit conseil a cause du visconté de Broullais, ses apartenances
et dépendances soit esmologués veu par le conseil ladite re-

queste contrac de transaction du dix et neufvicsme avr-il der-nier,

ratification faite par ladite dame du contenu en ladite transac-

tion du vingt troisiesme dudit mois. Consentement du procureur

gênerai du Roy, et tout considéré, dit a esté que le Conseil a es-

mologué et esmologue ladite transaction, et a condamné et con-

damne les dites pirties a Icelles garder et entretenir selon sa

forme, et teneur prononcé aux procureurs des parties à Pon-

thoyse le septiesme jour d'aoust mil cinq cens cinquante cinq.

Signé Saure, et a costé est écrit: collation est faite.

Le douzième m ii-s mil sixcons soixxute sept les présentes co-

pies ont esté bien et deuement vidimées et collationnée aux ori-

ginaux escrits en parcli(Mnin qui estoient au trésor des archives

du Roy au chasteaii de Ncrac, poi-tés au trésor des archifs de sa

majesté auchasteaudc Pau inventoriée au vieux invent.aire Dal-

bret chapitre iiitituhj Castre Grand Armagnac Gavor et Bruil-

loi.s et cot îs C. 1. Par mov soulis siiiiK- estant o)\ la ville de Ro-
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dès en l;i suito de MonsiiMir de Dont coiisi'iller du Roy en ses
conseils d'Estat et président en la (diambre des comptes de Na-
varre siiivant les arrests de la dite chambre dos vingt ti-oisinme

juin et neufiesme octobre dernière.

Capot.

(F. Doat, 237, î" 19.-).)

X.

LETTRES d'hENRY SECOxND

de l'office d'Adiniral en Gin'enite en fareur d'Anthoine

de Bourbon, Roy de Navarre.

Henry par la grâce de Dien Roy de France à tous ceux qui
ces présentes lettres verront Salut comme puis naguères Testât

et office d'admiral en nos pays et duché de Guieniie soit escheu

vaquant par le trespas de feu nostre très cher et très amé oncle
le Roy de Navarre auquel estât et office et nécessaire de jjour-
voir en son lieu de personnage d'autre fidélité et a nous feable

sçavoir faisons que nous considerans que ne scaurions pour ce
faire meilleure eslection que de la personne de nostre très cher
et très amé cousin le duc de Vendosmois a présent roy de Na-
varre tant pour la proximité de sang dont il nous atient que pour
le tesmoignage qu'il a donné par eft'ects de ses sens prud'homie
loyauté, diligence et autres louables vertus qui sont en luy Et
de la grande affection qu'il a poi-tù a la prospérité et gi-andeur de
nous et de nostre couronne Iceluy poui'ces causes et autres bon-
nes considérations a ce nous mouvans avons fait constitué or-

donné et estably faisons constituons ordonnons et establissons

par ces présentes admirai en nostre dit pays et duchéde Guionne
et ledit estât et office d'admiral que souloit tenir et exercer feu

nostre dit oncle le roy de Navari'e son beau père lui avons donné
et octroyé, donnons et octroyons par ces présentes pour iceluy
tenir et doresnavant exercer par nosti-e dit cousin Et en joiiyret
user aux honneurs authoritez pouvoirs faculté/, privilleges pro-

rogatives preiMiiinenres gages pensions droits proflits etesinolu-
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mens a<".coustumez. Et audit esiat et office d'admifal dndit pa\-s

de Guioaae appai-uenans Si donnons en mandement par ces mes-
me'< pc6s(Miies à nos ;ime/ et 'eaux les gens teaans nosl-^e cour

de P;ii-iemf nt à Boni'de;ui\ Et ;'i tous dos aui.i-es jasliciers offi-

ciei's ef-siibjects que à iio> ! o dii, coiisia le roy de Novarre dmiiiel

ne pons'Oiis pour (juelqiie >om])S prendre et recevoir le serm.mt

ne icelny es-'ire rais et ins)itn<' on possession et saisine di'dit

estnt ei. office estant occupé comme il est a donner oi-di-e aux af-

fi)ire < n'-pons dudit goii \-ci .lemenl de Gnienno pour le trespas
iuici's^enu de nosiie ditoncle son beau pei-edont nous le relevons

et dispensons jiis(jLies à ce qu'il oyt moyen et commodité de nous

venir trouver pour esir-e receu audit serment et institue ayant

pout'veu auxdiiz affair-es et aux siennes pai-iiculieres. Ils aient à

faire obéir et entendi-e de tous ceux et ainsi qu'il appartiendra es

choses toucbans et concernans ledit estât et office Et lofassent

souffrent et laissent jouyr et user desdites honneurs aiithoritez

popvoirs facullez privilèges prérogatives p eùminces gages pen-
sion d.-ui'Z et prffitz et esmolumens dessusdiis Et ces dites pré-
sentes facent lire publier et en-égistrer en nostre dite cour de

Parlement Mandons en oultre à nos amez et féaulx conseillers

les thrésoriers de France et généraux de nos finances et thréso-

riers de nostre espargne preseus et advenu- e', à chacun d'eulx si

comme t'i luy appar'iendra que par celuy ou ceux de nos recep-
veurs généraux ou particuliers qu'ils adviseront lesdits gages,

pension et droits audit estât et office appartenans Ils fassent do-

res avant payer bailler et deliv/'er comptant à nostredit Cousin

par chacun an aux termes et en la manière accoustumée et pas

rapportant cesdites p'^ésences ou vidimus d'iceUes fait soubs séel

royal ou collatiouni' par l'un de nos amez et féaux notaires pour
une fois seulement Et quittance de nostre dit cousin sur ce suffi-

sante Nous voulons lesdiis gages droits pension et bienfaits Et
tout ce que payé baillé et délivré aura esté a nostre dit cousin a

ceste cause estre passé et alloué es comptes et rabatu de la re-

cepte de celuy ou ceux de nosdils receveurs qu'il appartiendra
par nos amez et féaulx Ses gens de nos comptes ausquels man-
dons ainsi le faire sans d'I'Hi'uilé. Car tel est nosire plai.sir Eu
tesmoin de ce nous a\ous iait mettre nosire scel à ces dites pré-
sentes. Donné à Fontaii'cbleau le sixiesme jour de juin l'an de

gi-oce mil cinq cens ciuMuante cinq Et de nosti'e règne le neuf-

viesme signi'; sur le repli }!ar le roy Oausse.

Ce .]oui-("l)ii ^-

jfi'eiiiei' jour d'avril mil cinq cens cinquante six

avant Pasques, Le roy di- Navarre nommé au Blanc a fait et pres-
te es mains du roy ie si'i-nn'n* re(|iiis et accon^;iumé de l'Estcit et

office d'adiniral eu Cuicnuc moy pi'csen t signé Dulhier.

Lecta publicala et regisirata audito (^t cousentiente procura-
toro gonerali Rogis et sub nuidific-iiionibus in i-t^nistro (Miria^
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contcntio Parisiis in Parlomoiito r|niiit;i die M;iy nriiir» (lniiiini

luillosiiiK» ([iiiiiiieiitcsiiiio soptiino.

Signé: DuTiLLirr.

Lecta publicata et reglstrata audito et coiisentieiito ]iiTicni-a-

tore generali régis Biirdcgala', in ParlcuuMito docinia od.iNa .iu-

nii nîillesiino (jningentesinio soptimn.

Signé : de Pontac :

(F. Dnat, e;i7. f" •?():{. 1

XI.

HENRI II A M. DE IILIMIKRES (1).

Il "tiifoniie qu'il a poai'ni le duc do Vendôme du (lourcritciiiciif

de (ini/eniie et M. de Cliatillon de celui de Picardie.

Mons. de Humièi-es, j'ay poui'veii mon cousin le duc de Ven-
dosmois du gouvernement de Guyenne que tenoit feu mon oncle
le royde Navarre ct^ en ce faisant, ay pouveu mon cousin le S""

de Chastillon admirai de France du gouvernement de Picai-dio

que tenoit mon dit cousin le duc de Vendosmois, ayant Inen vou-
lu vous en advei-tyr affîn que allant pai- delà mon dit cousin le

S' de Chastillon pour entendre et vaquer aux affaires de lad.

charge vous le recepvez et recognoissez de vostre part pour
gouverneur et mon lieutenant and. pays et lui deffei-ez et obéis-
sez comme avez acoustimié faire a mondit cousin le duc de Ven-
dosmois et feriez ù ma propre personne et tout ainsi qu'il vous
est plus à plain mandé par ces lettres dosa jirovision and. gou-
vernement que je luy en ay présentement fait expédier et m'as-
seurant que vous n'y fei-ez fault, je vnys pi-ioi- Dion (|u'il vous ayt
en sa garde.

(1) Copie.

xvu ^)|
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Esci'ipt à St Germain en Laye le xxix' jonr de juin l-wô. Si-

gné : Henry, et plus bas : Bourdin.

(Bibl. nat., Clair. 60, f° 2213.)

XII.

ENTRÉE A LIMOGES

DU ROI ET DE LA REINE DE NAVARRE.

Le plus important affaire que nous fut baille en i*ecommanda-

tion par les derniers et precedans consulz, incontinent après n"

eslection, fut de pourveoir et tenir la main a la bien proche et dé-

sirée euti'ée des tresbaulx et puyssans prince et pi-incesse An-

thoyne de Bourbon et Jehanne d'Alebret, roy et royne de Na-

varre, duc et duchesse de Vendosmoys, viccomte et viccomtesse

de la présent ville de Limoges. Et, puys l'advenement en n" con-

sulat jusques au jour de ladicte entrée, par l'advis et délibéra-

tion tant desditz consulz anciens et des douze hommes députez

par la commune pour cest effect que de plusieurs personnes no-

taljU's de l.-ulirte ville, on mit ordre a ce que tous les appretz or-

donnez pour la réception desdictz seigneur et dame fussent en tel

estât qu'il y heust occasion de contentement. Pendant ce temps,
furent faictes par plusieurs foys monstres en equipaige de sept a

huict cens lionnnes a pied choisiz de toutes les gens de mestiers

de ladicte ville. Aussi furent faictes assemblées des enfans d'hon-

neur^ qui se mirent en leurdebveoir se tenir pretz, attendans

avec grand liesse ladicte entrée et joyeulx advenement.

A tant, s'aclicniinans lesditz seigneur et dame vers la presant

ville, arrivi'rent le dixneufiesme de décembre au chasteau des

(Jars, et le Uîndemain, partant d'illec, s'en allèrent au chasteau

d'Ysle, aulequel lieu, heure de la presdinée par advis et délibé-

ration des suz nommez, accompaignez des bourgeoys et mar-

chiins iiot.iblcs de la présent ville, allasmes présenter avec toute

obeyssance les clefz de ladicte ville. Monseigneur levesque de

Mendo, chancelier desditz seigneur et dame, et le seigneur des



Cars, advertiz de 11" venue, uuiis iiifrodiiisirouU'ii la s.-illc mi Ics-

ditz seigneur et dnine estoyent luoiilc;/, et seanz sui-unii- csclial-

fault esleve de terre' de ti'oys ai|uatri' iiicdz, riedicineiii lapissc,
couvert d'un ciel de damas r-ougc, poiii' oyr les salutations et re-

ccpveoii- les clefz qui de n'" pai-t Inir dehvoyent estre [Ji-cscn-

teez.

Entrez dans ladicte salle au devant lod. escliafïault, tlecliis-

sans les genoux en terre avec grand lionneui* et rcivei-encc, nous
nous presentasmes a Leur Majesté, a laijuelle. par le <'onsul La-

zare Martin, fut faictc; la liarrenguo, et lesdictes clefz (par luy pre-
mier reverenmeut I)aiseez) furent presenteez, lesquelles ledict

seigneur receust avec une Ijenignite, joyeuse caresse et grand
contentement; les(iuelles tout incontinant il remit entre noz

mains, nous en recommandans la garde, ofïVant de sa part,
comme seigneur de ladicte ville, la tenir en sa foy, protection et

sauvegarde, a laquelle nous souljzniottant humblement et i-emer-

ciant leurs Majestés, jirimes congé et départîmes dudict lieu.

Ledict jour, après l'heure de vespres, lesdictz seigneur et dame
partirent dudict chastean, prenans leur chemin au prieure Sainct

Gérai les Limoges, accompaignez des seigneurs evesques de
Manee et d'Holeron, des seigneurs de Roan, des Cars, Pompa-
dour, L'Avauguyon et plusieurs aultres gentilhommes tant de sa

cour que de ce pays.

Estans près dudict prieure, marchèrent au devant tant leurs

joueurs de cornetz a boquin que les trompettes, clerons, tabours,

phifîres, aul)oys et aultres joueurs d'instruments p.ir nous en-

voyez. Et furent saluez lesdictz seigneur et dame par la ville de

grant nombre de pièces d'artillerie. Furent aussi lanceez des cra-

neaulx des murailles et aultres lieux plusieurs fuseez, les unes
voltans et sifflîint en l'air, les aultres parmi la grant multitude
du peuple estant en ladicte place (d'un affectionne désir attandant
la venue desdicts seigneur et dame), laquelle, esfroyee desd. fu-

seez, fuyoyt qui ça qui la, causant par ce moyen mainte i-izee a la

compaignie.

Parvenuz lesdictz seigneur et dame audict ])rieure avec grand
liesse et applaudissement de tout le peuple, fui-ent reverenmeut
saluez et recuilliz par mous'' l'archidiacre Benoist, prieur dudict

lieu, ou ils feirent séjour jusq'ues au lendemain, (jui estoyt le

lundy.

Advenant lequel joui' de lundy et xxj'' dudicf, moys de décem-
bre, envyron l'heure de sept heui-cs du matin, sortirent les ban-
des et compaignies hoi-s delà ville parla porte de l'Ai-rennue et

passant au devant le couvent diis Carmes, cheminèrent en la

place dudict St Gérai, pour, illei-, assembleez et ralliée/, iiiar-

cliei' par ordi-e au (le\ant la ma jesd'- diidjct seiuiieui-.



— 306 —

Cependant qnc lesdictes compaigiiios se rengeoyent, le roy

partit dudict prieure pour sen aller .sur leschaffault qui luy avoit

esté dresse, tenant au piramide estant dans le recloz qu'est au

devant l'esglise St-Geral, pour veoir passer lesdictes bandes, oyr
et recepveoir les harrengues et salutations que luy seroyent
montez sur ledict eschal'fault pour l'eff'ect que dessus ne nuysis-
sent aux aultres qui les suyvoyent, l'on y fait deux escalliers,

lun qui servit à monter et l'aultrea descendre. Et fut ledict es-

chaffault couvert de rameaulx et riche tapisserie, entourné de

columpnes couvertes de verdure, esquelles pendoyent des festons

portans les araioyries desdictz seigneur et dame, envyronnes de

chappeaulx de triumphe. Sur le devant d'icelluy regardant sur

le chemin, fut tendu ung dès, soubz lequel fut posée la chaise

dudict seigneur, couverte d'un riche tapiz de veloux rouge, se-

mée de fleur de lis d'or traict, pour y seoir la majesté dudict sei-

gneur. Peu après son arrivée audict lieu commenserent a mar-
cher au devant de Sa Majesté les quati'e ordres mendiannes et

les esglizes parrochinlles de ladicte ville, qui i-everenmont et re-

ligieusement saluèrent ledit seigneur.

Api-es suyvit nuiisti-e Pierre Boyol, recepveur pour le roy en

leslection du haultpays de Limosin, colomnel de linfanterie, re-

vestu d'un manteau de veloux noir fouré d'ermines, couvert et en-

richi de fers et boutons d'or, monte sur une hacquenée blanche,
bravement harneschee, garnie de pennasche des coleurs des-

dictz seigneur et dame. Au devant de luy marcheoyent en ordon-

nance dix allclianlici's Iiabilli''s à la Suysso et deux aultres après
accoustrez de mcsuie, accompoigne de (luatre taliours et ])liiffres.

Parvenu ])res la majesté dudict seigneur, mit pied a terre, et,

fléchissant les genoux, lui feit son harrengue, laquelle ledict sei-

gneur oyt et receust plaisenment. comme de ce feit démonstra-
tion son bciiin l'cgard et rcspoiirc (|ue de sa Ijouchc^ royalle il

feit. L('(li;-t Hoyiil, ranionté sur son hacquenée, demeura en la-

tlicte place, afiondant passer les (N)nipaignies estans soultz sa

charge.

A sa ipieue rnai'clioyl son lieuteiiniit, revestu de veloux gris.

miHite sur iiiig brave c|ie\ al de service, bi-avenuMit barde et garni
(le son pennaclie, siiy\i de ses cDiiipaigiiies ((ui \eno\'ent après

(jueiie a queue.

Marcliereiif après les deux cappitaines des cantons du (!locIier

et des Coiubes, reNcsius de veloii/ iiicai-nat de(N)upi'', mennans
soub/, leur conduy le (pialre cens cinquante bomnies equjiiez en

gens (le i^ueiTe niarclians de front cini[ à cin!| a enseignes des-

ployees, de. c; ileu rs desil ici,/, sei;^'neu ]• etdanii\ i 1 1 usti-eez d(.' leurs

armoyries estans au milieu.

SuzMiyent les c.ippit.iines des cantons de Lanse(piot et Blanc
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Lagicr, en mcsme ordre cl pjuMU'e, uvec deux cens ;ii-i|iii'l)iiti(;rs,

])iciiiuei's et aulti'es équipez engens dordoiinance.

Ceiilx la passez, s'a|i|ianir leeappitahie du canton de Hum-iia-

l'ie, vieux j^'i-isard d'un visaige joyeux et allaigi'c, jiortaut ung
basion au poingt, marchant avec gravite et d'une gi-ande bra-

vade, l'evestu de veloux Maiie deeuupe, sou l)onnet de vi-loiix

noii' garni de ]dumes l)lan(dics, distant de trois cousdeez du ses

soldart/,. ijui estoyeiil quatre cens en nomhi'e, liahillc;/ de ui;iu-

dilz blancz niarclians tous Ijravenient et courageusenient ciiria

cinq en reni' de bataille, animez de la i)reudiionnnie de l<'urcap-

pitaine, qui ne sa eonteneiioe et forme de faire c.ontenta fort lediet

seigneur et tonte son assistance.

Apres eulx niai-.dierentles eappitaines, lieutenans et enseignes
des cantons de Maigninie et des Taules, diversement et rifdie-

ment accoustrez des couleurs desdiciz seigneur et dame, parez

de fers et boutons d'or et aultres riches parui'es de grand pris et

valeur, avec six sens hommes bravement acccjustrex, équipez en

gens d'ordonnance, marcdians cinq a cinq, accompaignez do

grand nombre de taijourins et pliiffi-es decorans grandement les-

dictes compaignies.

Toutes lesdictes compaignies passeez, marcha après, adieval,

lediet Boyol, accompaigne de ses gens-eu lestât et equipaige ([ue

dessus. Ce faict, se raonstrerent trente jeunes hommes, enfans

des principaulx bourgeoys etmarchans de ladicte ville, conduictz

par leur cappitaine, lieutenant, enseigne et guydon, habillez de

])ouri)oinctz de satin et chauses de veloux blanc, amantillez de

manteaulx al'alemande de veloux incarnat, bordez de passemens
et canetilles d'argent, enrichiz de boutons d'or, ayans boutines

pareez de mesme coleul- garnies déboutons d'or, montez sur che-

vaulx d'Espaigne et aultres l.iraves chevaulx de service, bardés

et pennachez dépareille parure, marchanstous lentement le pas
deux a deux en bonne ordonnance, saluèrent la majesté dudit sei-

gneur, a laquelle lediet cai)pitaine, descendu de cheval, a genoux
feit sou harrengne, lai|uelle lediet seigr.eur avec gratieux re-

cueil di'b(uinairement receust.

A leur suyte (•heminoyent deux à deux les principaulx des

bourgeois, marchans, advocatz et procureurs de ladicte ville, dé-

cemment habillez et vestaz de leurs bonnes robes, ensemlile-

nient peslemeslez, montez sur «dievaulx garniz de leurs housses

rcqu'esentant le corps des citadins de la ville.

Les consuls de la presant ville, marcdiant après, vestuz de jap-

pes de damas, portans robes longues de veloux noir, faconneez

a la tresoriere, et dessus chapperons de damas cramoisi rouge a

borletz et longue coiaiette, montez sur braves chevaulx, garniz

de leui-s housses. Precedoyent auldevanl eulx leur scribe et i>orte
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masse a cheval, et a \nvt\ les six gaigiers de la ville vestuz de

robes miparties des coleurs de la ville, qui sont vers et rouge,

poi'tans chascun ung baston colore de mesme. Ayant, en passant,
salue la majesté dudict seigneur, descendirent pourmontei' sur

ledict eschaifault, et vers eulx s'adressa led. seigneur, aulquel
fut prouuncée la liarrengue par le consul Jeliaii eu Boys, lequel
ledict seigneur I>enignement acousta et receust avec grand (con-

tentement, comme notoirement apparut par la démonstration de

sou plaisant r-ogard etgratieuse responce qu'il feit.

Suyvirent après les officiers dudict seigneur en la présent ville,

habille/ de leurs robes tallaires (1), accompaignez de leurs ser-

gens, accoustrez de sayes rouges portans les armoiries desdictz

seigneur et dame

Tout le corps de la ville et compaignies en ordre et parure que
dessus est dict passez, les gens tenans le siège presidial pour le

roy en ladicte ville suyvirent après en housses, portans leurs ro-

bes longues etaudessus leurs chapperons, ayans au devant eulx

leurs greffiers et huissier, lesquels reverenment saluei'cnt ledi("t

seigneui', et par le principal d'entre eulx fut pronuncée la har-

rengue, qu'il i-eceust avec grand contentement.

N'est a obmettrc ijue, passans lesdictes compaignies, a iarrivee

d'une chascune d'icelles, . la diversité d'insti'umens tant dudict

seigneur quedc la ]iresent ville sonnoyt mélodieusement. Incon-

tinant aj)res ladicte Majesté fut saluée du nombre des pièces dar-

tillerie que le jour auparavaat, et furent esparses et jecteez grand
nombre de fuseez.

Messeigneurs les evesques de Mande etd'Oleron. revestiiz de

leurs roiquetz episcopaulx, prindrent leur chemin pour marcher
au devant la majesté dudict seigneur.

Ledict seigneur marcha après royallement, revestu richement
dun soye ademy manches de toille dargent frizee, excellent et

foi't riche, couvert de bandes frangeez, le vuy de desquelles es-

toyt mesmement découpe et enrichi de fers et guympures et bou-
tons dor, monte sur une brave hacquenée blanche, belle au pos-
sible, bardée de mesme parure, ayant au devant de sa personne
ses laquays, testes nues, habille/, de poniqH)iiictz et chausses de
ses coleurs, et a ses costez et au tour de luy les Suysses et ar-

chers de la garde de son corps avec leurs allebardes, revestuz

d'hocquetons desd. coleurs,

Les seigneurs de Rouen, des Cars et aultres suz nommez et

(I) Talarie, relalif ;\ la dii'villi; diiiicd; talarix iunica, tunique Inngup, flot-

tante, qui descend jusiiu'à la cheville du pied. (Clc, Verr., 2, 5, 31 — Freud
,

Dict. lat.)
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plusieurs aultres gentilhommes estans en grand nomhre, no-

blement équipez, montez sur braves clievaulx coursicM-s Ijai-dez

de parures se raportans a leur aceoustremeus, suyvoyent la ma-

jesté dud. seigneur. Apres marcheoyent, a cheval, sur le dernière,

les arnhers de larriere garde avec leurs hocquetons des cobnirs

desdictz seigneurs ayaus bastons en main pour garder (ju'il n'y

heust aulcun desordre.

Le roy, en la pompe et magnifficence que dessus, chemina en

ladicte ville, passant aux faulxhourgs de Maigninie. Audevant la-

vant portai du bouleverd de la porte Maigninie furent esleveez

des columpnes et ouvraiges couvertes de vertz feuilhardz, parmi

lesquels estoyent les armoyries desdictz seigneur et dame, eu-

tournez de chappeaulx de trimnphe. Fut aussi dresse nng escliai-

faultet théâtre joignant audict avant portai, couvert et en tourne

de verdure et tapisserie, ou fut jouée la moralité cy après des-

cripte de bonne etloualjle invention, faisant clere et ouverte dé-

monstration de la joye et liesse incroyable que les manans et ha-

bitans de lad. ville recepvoyent de la nouvelle venue de leur na-

turel seigneur et viccomte, lequel, par sa grand noblesse, singu-

lière vertu et royalle bonté, avoyt le cueur de tous lesdictz habi-

tans en sa main, soubz le gouvernement de laquelle ung chascun

de franche volunte se soubzmettoyt.

Ledict seigneur estant arrive a IcMidroict dudict eschalîault

cessa la diversité dinstrumens qui jouoyt au devant de luy, et

les personnaiges de la moralité commenserent a chanter la ch.'ui-

son que sensuyt :

Est-il autre heatitade

Fors celle qu'ont dessus lee champs
Bergers, qu'en grand mansuétude

Oi/ciit les ot/sillons des champs.
Et en seurtè par tout marchans,
Soub^ leur prince, qu'en grand désir

Les dcfent de tous desplaisirs.

Parachevé la chanson, jouèrent:

Le premier Berger,
Le second,
Le tiers,

Limoges,
La fille.

Lejjremiei' berger commence:

Vice bergerie
En amour nourie

Pre^de leur troupeau
Disant champt.:^ noureaulx.
Le long de l'orèe
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D'un l>ojl>, dccorêc

De f//rr/'.s('.s fleurs.

Que ses (/raiu/;: seig/ieu/s

Avec leurfinancc.

Sauf leur reeerence.

N'ont pas si bon temps 1

Le second Berger :

Comme tu l'entend.;,

Reavoir je désire

De ce que l'eul.x dire

Qu'un (frand terrien

De e'il ([ui n'a rien

X'a pas ladcantaige.

Le iiremier :

,]e ne suis si rolai;je

Qu'a la noblesse nous neuille comparer.
Mais je veulx dire s'il nous fault labourer

En f/rand trarail pour cultieer la terre ,

Aussi sont il..' tous les jours a la guerre
Pour soiibstenir le paucre jiopulaire.

Qu'est bien un faict d,'un pasteur débonnaire

Mettre sa rie en ung si grand danger
Pour des tirans nous garder d'oulfrager :

Voilà comment je fiance et arreijarde
Qu'il; ont pegne pour n"^ sauregarde.
Et nous, n'avons que garder brebietes

En leur pasture, et dere chansonnettes :

Qu'en ceulx tu dire ? Mais n'est-il /jus ainsin?

Le second bergei":

Og certes, compaignon, mon voisin,

Et le bon temps qu'avons vient de leur part.
Comme pasteurs nous gardent dans leur parc.
Sans eulx lEsgli^e serogt tost mise au bas.

Sans eulx le monde reguerogt en débat.;,

S ans eulx le droit ne serogt maintenu

Qu'en France on vogt par eulx entretenu :

Pour ce, amg, je suis de ton advis.

Le tiei's Ijei'ger :

Il fait bon ogr vos devis,

GentiU bergers. Appelé.; vous pasteurs
Ces grande- seigneurs, et les jireservci leurs

De toute la commune république ?
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Le |)ronii('i- Ix'i^^'cr :

Ojl, raid.:: In ce jiriiice .s'««.^ rcpii</iic ?

C'est le pasteur des peorres Liinosius,

Dont sont heureux plus que tous leurs colsiiis

D'acoir seùjneur de raee si notulile

De saint Loi/s, prince tant adniiralde

Quifut Jadis prince îles preiuU Gaulojis,

Dont Pliaranion fut premier quifeit loie;

Que le règne des Prendsfettrons de Franco

Ne peult Jamais tumher en decadance :

Leur origine vint de la nation

Des preu.r Troi/ens d'un, nomme Françion :

Voijla en bref sa noble geniture.

Le tiers bor.uer :

Tu nous raconte une belle adcenture

Pour cepai/s; qu'un ]>rince de tel nom,

Ung second Mais, qu'a tel bruirt et renom,
Veeni cisiter l'ancien liommi' Limoges.
Allons le donc trouver dedans ces loges

Pour- l'advertir du faict tant souette,

Le pi-eiiiici' l)ei'i;'er :

Je le vcul.r bien. J'en sugs tout apjircsfe.

Loi's ilz s'juli-essent vers Limoiies, (jui teuoyt contenance de

jiraudre repoz, aulqucl le premier berger dict :

Sus Li/noges ! quefaict^ tu la '^ doi's tu ?

Ors te vcoidz Je de tous biens rcvestu.

Quand ton seigneur si noble et magnanime
T'est venu veoir, qncst de si bon régime
Que pugs le temps que tu as este construict

N'as heu jiasteurs quefusse mieulx instruict

En ho/mes meurs, et telle en est la famé
Qui defens bien ses subjects de difame.
Te void^ la donc ce roi qu'est ton vicomjitc.

Qui te rient veoir comme Je te raconte ;

Te vcoich la donc ton gugdon, ton i-ampart.

Qui surmonte des vertus la plus part
De ceux quisont ores soub.s la machine

Du monde rond , lequel te monstre signe
De grand amour ((uand pour te reoir prenils ]icin<\

Limoges, personnaige gris et aage, Ii.-iMllé a l'ancienne mode,
levant la teste, regardant en li.iull, dict :



— 312 —

O seigneur Dieu j tu honte souveraine

Je doib^ louerj pays que mon trescher sj/re

M'est cenuveoir, lequel tant je désire.

Or sus cloncques, ami/s ! faietes moij place.

Que je voye de ccrtu l'oultrepasse.

Piiys se mit à ironoiix, et, se dressant ati dict seigneur, dict ;

O nuyssant roy henin et charitable.

Fleur de toute noblesse honnorable.

Grâces te rend: a yenoux, teste nue,

Puxs qu'il ta pieu faire ta bien tenue

En ce pays, qui ne meritoyt pas
Qu'eussiez prias peine défaire tant de pas
Pour venir veoir ceste petite ville.

Elle est a ioy, mais par tro[)t est débile

Pour recepveoir un prince si afable,

A qui est deu honneur inestimable.

Veoich Limoges, qu'a lieu beaulcoupt d'afaires

Qui sont este a luy fort improsperes.
Car les An g Ioys et aultre nation

L'ont quasi mise en désolation,

Veu qu'aultres fois, en grande prospérité,
A heu grand bruict tant ville que cité.

Mais, après Dieu et le bon roy de France,
En toy seul git toute son espérance
De parveoir en aussi grand haaltesse

Qu'a présent est l'ancienne Lutesse.

Me veoidcy dont, et tout ce populaire,

Qtd te retient pour défenseur et j>ere,

Crians trestous, grand, j>etit et menu ,

Fleur de noblesse, tu soys le bien venu !

Relevé, monstra de sa main un iii'aud cueur rouge couvrant

une ])onime, dans laquelle estoit ung enfant de l'eage de dix ans,

acfousti'ée en fille et déesse, teste nue, ayant sa cheveleure

l)l(indc, longue, ci'espelée et esparse sur ses espaules, revestu

de velouxet satin Iilanc, parce de diamans, piarres orientales et

grosses perles brillans vivement par le moyen de la clarté du

soleil, qui raionnoyt sus.

Ledict (MKMirrul mi parti et ouvert ; la pomme estant au dedans

escartell(''e dans icelluy, s'adp.iruî ladicte fille, tenant en sa main

une (•](^f (r.n-.iiciit. T.ors T,imoges, continuant son propoz, dict :

Viiyci /iKi fille, qui, île amour fervente,
l're.< /in/ii blcuirut serrice te j)i-es('nte.

Siihitcmcnt (lu inilicii diidict rsclian'aulf fut lad. fille, par engin
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et u couvert, portée au devuiit la pei'suiiiie (ludict .seigneur, ou

estant dict :

Jl' toue Dieu (If m'aroir/dic/ la ;jfi(re

De nie donner un ^i noble .•<eii//icur

Que roa--^ estant ores en ceste place.

Et dont roiis jilainct me faire cest honneur

Me cenir rroir en liesse et bon heur ;

Car, si Je siiifs désormais afjligèc.

Par cor(s sei'oi/ (/rande/nent soiilaif/ée.

Par quoi/ Je venir eniploi/ei' mon pouroir,

O roij heureux ! de cous bien recepreoir.

Recognoissant estre cotre servante.

En tous endroiet:; J'en,fayraiI
mon dehcoir.

Voici ma clef '/u'nmbleinent cuii< présente.

Ledict douzaiii pronuiiri'-, pi-cseuta et délivra ladicte clef au-

dict seiiîneur, i|ui la prit et porta en sa main jusques a son logis,

lequel fut espris d'un souverain plaisir tant d'avoir entendu pai-

siblement le contenu en lad. moralité que aussi de la bonne grâce

de ladicte fille, qui très bien avec grand contentement joua son

personnaige.

Ladicte moraline joui'e, ledict seigneur marcha au dedans la

ville, a l'entrée de laquelle et a l'endroict dudict avant jiortal fut

rniz sur sa Majesté ung poyle de veloux rouge incarnat, semme
de fleurs de lis d'or traict, couvert do ses armoiries et chiffres,

faictes subtillement de broderie de fil d'or et dargent soupresus,

qui fut porte premièrement par six dcsdictz consulz despuys la-

dicte porte jusques a lesglize sainct Marcial, et delà jusques au

chasteau du Brueil par les aultres six consulz.

En ladicte compaignie et magnifficence que dessus, ledict sei-

gneur entra en la Ijonne ville de Limoges avec une joie indicible

et exultation de tout le peuple, sonnans les cloches de toutes les

esgljzes, et chemina par la rue de Maigninie, laquelle et toutes

les aultres il ti-ouva tendues de belles tapisseries et remplies de

grand nombi-e de })ers(jnnos tant de ladicte ville que forains et

estrangers ; et, parvenu en la place et carrefour de la porte Pou-

lalière, ou avoyt este érige ung autre eschaffault a son honneur
et louange, jouèrent les personnaiges ci aprez nommez ce que

s'ensuyt :

Vertu commence:

Honneur Je doib^: j)Oiir cliaciin sien mérite

De ses hault.; faict.^ a ce prince roijal.

Qui .<'e.<f iiion^lre mon aniij (re-< loi/al :

Je le luij rendj, car très bien le mérite.
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Hoiiueiii'

Sa Majesté, de tons tant estimée

Ferai/ si liault par la forée ejctoller,

Qu'a tout jainais on en rerra, voler

Dessus les cieif/.r sa itohic renommée.

Api-ùs joua Limoges avec troys lialjitau>s sur la bien venue du-

dict seigneur, ce que s'onsuyt :

Le pi-euiiei' haliilaut coinuience :

Rome, rof/aiit ses CV~rrt/'.s retonrne;-

Des régions loingtaines, (jrandes i/a/iees

Monstror/t de Joi/e, or combattant aii.r lisses

Et sesindiant (( ses temp/e< orner,

Le second :

Voiire le (ont tapisse riche/ne/it.

Les quarrefonrs, les mes, les maisons.

Dont je eonrlnd:-, en sni/rant les raisons.

Qu'an jii-incejanlt fei'c tel traictemcnt .

Le tiers :

St(^ donc, anii/s ! laissons ceste tristesse.

Que si Ion;! temps nos paorres cnenrs tenu.;

En laitgnenr a,j)ni/s (jne sommes cenn.^

An jioint de la désirée liesse.

l,e i)i'eniiei* :

C'est bien i-aison île liait cnni/ diasser.

Qr maintenant , pnijs '/ne le roi/ arrirc.

Diijne sur tons, (/ne jdns (/ne Xesto/- rire,

l'U i/iie ne cicnt (/ne biens nous pDiirehasscr.

Le second :

C'est bien raison (/ne cliacini a part soi/

Et le coinninn cnscinblc ressi'ntir ;

Sen rcnlt (/ne ciel et terre retenti r

1 )e /oi/e on fasse en renir de ce roij.
*

Le tiers :

Aussi le renlt notre père I.iinoi/es,

Qui t nirailler long tein/)s on peut eeoi r,

J'oiir (I
i(/ iienien t son sei(/eenr /eee/n-eoir,

A /ire/n( rer le mien. i

(/n'il /lenll ses loi/es.
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Limoges :

Jay loïKiKciiiciit arec /nés linhihm^

En (lucll (('.<('((, sa ii.'^ <iroif c.yx'raiicc

Qu'on hcnst de /no'/ pitié ok sdiire/xciice ;

Mais maintenant ja/)ercoi/!< que le Temps
Pour (/esorinpi/s nous rendra toux ronien.^:

A tout soudain cliange de eontenance.
Je cof/noys de Justice la balance,

La doulcc paix (/ui hanrjt tous contens ;

Je sens rcnir, je reniil; le.< rerth /(//ueaul r

De l'oliricr: O mon Dieu, i/ti'il
est beau !

O ! qu'il a d'ans que ne reid^ le pareil .'

Bien vene^ cous ta paix, et le seigneur
Bien renii yo//t '/ni noux porte ce-^t heur,

Plus dofil.r i/uc nc.<( (lu prinl cni])x le soleil !

Le jtremiei' :

Bien renu soi/t c'il qu'entre le-< humains
Plus grand que soi/t en terre ne jirocince
N'a jamais lieu roi/, comte, duc ne prince,
Fausse des grecs ou st/pierbes Romains !

Le second :

Bien renn sogt le noide sang de France,
Passe d'Hector, quest a bon droict c/icrq

Et extime de notre grand Henrg
Par sa certu grandeur et excellence !

Le tiers :

Bien sogt venu a la cille et aux champs
Qui d'a'il ijen in g petit et grand regarde.
Des lions le foi't, et seure saucegarde,
Et au rebour le.rilleur des mesc/ians.

Pendant <jue chascini personnaige joiioyt son rooUe, le i-oy, es-

tant au devant ledict eschaffault escoutoyt ce i|ii'iiz disoyent, et,

la moi'alite finée, marcha jusques au devant le grand pm-fal de

l'esglize saint Marcial, ou, estant, descendit pour y allei- l'aire son

oraison, ainsi rju'il est de honne et louable coustunie. Et fut suyvi
(ludict seigneur des Cars et plusieurs aultres gentillionimes. Es-

tant de retour, passa pai' la l'ue des Couslcliers, et s'en monta au

eliastean du Brueil, au devant r(,'ntree (lui|uel fut dressée une

longue allée et gallerie, qui menoyt, dudict chasteau en la salle

du siège presidial de la jiresent ville reduicte en sali'' di.' I>al,

iioni' l'aisance et coninuidile dndii-i joui-^. Au devant d'ircjle e'^-
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toyent deux toui-aces souljztenant ung berceau faisaut l'entrée de

ladicte galerie, eutoui-nec de coliiin]>iie.s et ouvraiges entrclassez,

revestuz et couvertz tant de verdure que aultres parures, enri-

chiz de festons, soubztenaus les armoiries desdictz seigneur et

dame de la présent ville. Estans au milieu des chappeaulx de

triumphc, a prochans dudict chasteau se rengerent lesdictes com-

paignies pour resaluer la majesté dudict seigneur, au deuant des

quelles il passa, et descendit audict chasteau, lequel il trouva

pare et accoustre de belles et riches tapisseries.

s'ensuyt l'ordre de l'entrée de la royxe.

Ledict jour, mesmes heure de deux heures après mydy, lesdic-

tes compaiguies, ]iartans dudict lieu, s'acheminèrent vers ladicte

place Sainct Gérai pour illec assembler et aller recepveoir la

royne, qui cstoyt sur leschaffault prépare pour le roy, accompai-

gnee desd. seigneur de Mande et d'Holeron, le seigneur des Cars,

et plusieurs autres gentilliouimes, dames et damoiselles - de sa

maison.

Marchèrent au devant d'icelle lesdictz quatre ordres mendia-

nes et esglizes, lesdictz colomnel, cappitaine, lieutenans et gens
de pied desdictz cantons, lesdictz eni'ans d'honneur, bourgeoys,
marchans, advocatz et procureurs, lesdictz consuls, officiers, ma-

gistratz, en la niesme parure et ordonnance (ju'ilz avoyent faict

aupai-avant devant la personne du l'oy. Et luy furent faictes par
les principaulx d'entre eulx les harrengucs dont elle receust ung
singulier plaisir. La ville, incontinant apre.s, salua ladicte dame
de mesme quantité de pièces d'artillerie et lancement de fusecz

qu'elle avoyt faict ledict seigneur.

Les dictes compaignies en léquipaige que dessus est dict pas-
sées, quelque intervalle de temps après marchèrent lesdictz sei-

gneurs evesques de Mande de d'Holleron.

La royne suyvoyt après, habillée de draptd'or, forée d'ei-mines,

parée de cai-caus, piarres dehault pris et aulti'es pierreries de

grande excollc)u:e et inestimable valeur, avec aultres parures et

cni'icliissemens, telz qu'on peult penser convenables et servis a
si grande et magnifH(iue princesse, montée sur une hacquenee
lilanclu! richement eiiliarnachee.

Au costede ladicte dame estoyent ses pages et lacqvays, tes-

tes nues, habillez de ses'coleurs.

Apres elle suyvirent madame de Rouen, accompaignee dudict

seigneur des Cars, et plusieurs aultres dames et d.imoizelles cos-

toyees desdictz seigneui's gentiliionimes.

En cest estât et ordonnance chemina ladicte dame en ladicte

ville, tcnani iiieuie rbeinin qn'avoyt fait ledict seigfieur, (^f, arri-
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vée à ladicte porte Maignini(>, fuidcvant diidict oschaffault, cessa
Ja diversité d'instrumens qui l,i preeedoyeiit, fut comraensoe par
lesdictz chantres et musiciens la cli.iiisou (|iii s'ciisuyl :

Si onfaict bruict que Pallas par- Prudence
A heu grand lo.Sj aussi ceoid on en France

Une dame qu'a le tout surmonte.
Tant en scaroir qu'en richesse ci beaulte

Comme heust Juno et Hester honnorée:

C'est la roync de Navarre, parce
De teh vertus, et noble vlrcomtesse

Des Litnosins, lesquels tient en Iiultesse.

Et tout incontinant jouèrent Apollo et troys muses, scavoir

Calliope, Clio, Euterpe, ce que s'ensuyt ;

Apollo commence:

SiJe vouloys de la fille et la mère
Chanter le lo^ su^ le son de ma lyre.

Et, l'exaltant, en beaux vers le descripre.
Il mefaudroyt Yergille ou mon Homère.

Calliope :

Nynij)hcs et Dieux, vene.:^ : on vous appelle.
Pour maintenant en n" compaignic.
Vous accorder d'une doulce harmonie
A sublimer leur louange immortelle.

Clin:

Descende:; tous du haut manoir celique:

Esprits diuins, vcne.;x en ces bas lieux

Nous y aider, afin que nous puyssions mieux
Les eslecer en gloire deijique.

Euterpe :

Certes mes seurs louer ne cesseront

La fleur des fleurs,feu reync Marguerite,
Sa fille aussi l'excellente charité {!)

Tant que lescieulx et terre dureront.

Apres entra dans ladicte ville, et par lesdictz consulz fut pose
suz elle un poyle de veloux blanc somme de ileurs de liS; cou-

(1) Grec XAPITHS, grâce, nom générique des trois grâces. Pline a employé
ce nom ausingulifr ynw signilier l'une d'elles.



— 318 —

vert de ses nrnioh'ies et rhiffres dépareille estoffe que celuy dii-

dict sci.û'neur.

Eu ladirte pompe et masniffîcence que dessus, entra lad. dame

par ladicte ville, passant par les rues susdietes, qu'elle trouva ta-

pisseez et pareez comme dessus est dict. Et, arrivée aucarrei'our

de la porte Poulaliere, de rechef fut s.iluee, et a son honneur
chantée la chanson (|up s'onsuyt:

O dcltc .sïipcf/icllc,

O soiircvul}! DioK. r/r'>" DIcu.r,

(Las) ! (t.tapnurro .'«•quelle

Sor/.< iiii.<('i'irof(llnii.T !

Kii .<(•.•<
t/
ri(•/';, niaiil.T et /ni.^rr'r.

En toi/ sc/il a -n// rccoi//:^^

Put i/i'oi/j S('if//ici(r, ne dcfcrrr

De lui (loiiiicf Ixi/i scro/^rs.

lîllc .<oiilni/f l'ii liesse

VicTCj pri'tiont i/i'iiml .-ioiildSj

Dessoiih.~ ffa daine ci niaisfre.'t.-ie,

Soah.:; lafrancoijf'ePallas.

Mais l'cncic sathanique
De la cruelle Atropo>-\
Par malice iropt inique;

Luji tolliif tout ^on /'cpos.

Quand sa roi/iic Ma/-(/uerite
La fata Ile loi/ osta

Lapins noble fleur de.<lite

Qu'()ucque.< la terre porta ;

Car la seienee lioniiorèe

De tous beaulx ars eslere.:s.

Fut par elle restaurée

Et bons esprits relece.:?.

Dont la paocre désolée

Ne cesse de souspirer^
Et, pour e.-'rre consolée

Nesc((ii ou se refli'cr.

Siniui
(jiic tu lui i-eserre

O mon Dieu, a hidrcuir.
Sa /tlle /tour sa Minerrc,
A /ini de l'entretenir,

O Dette, elr.
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Ladicte cliaiison chantée, (l(>nx pcrsoniiaiges, i'ej)i'Oscntaiis Pal-

las et Mcrcui'o sadrcssant ;i l.idicto (Innio, liiy pi-osciiloi-fiil les

deux quadriiis (jue si'iisnyvciil :

Par SCS veriii.^' et ^on divlii scaroir.

Ta iiievc. a i^eti .•ioii nom ctoviu.:;('v.

Et to]i aussi, pour t'inunorfali::('r.

De L'imiter fays très bien ion dchcoir.

Mci"ciii-e :

J'annonceray la liaalt a tous les dieux

Tes (jrands vertus desquelles le clair lustre

Sesp((nd partout (princesse très illustre).

Obscurcissant le soleil radieux.

Dillec s'achemina au devant ladicte esglize Sainct Marcial, ou

elle descendit poui- faire son oraison, et fut accompaignce par
lesdictz seigneurs de Mande, d'Holleron, des Cars et plusicui-s

dames de sa suyte.

Apres, ramontee sur son hacquenee, estant soubz ledict poyle,
fut conduite en ladicte magnifficence audict chasteau du Biueil,

au devant lequel, en bonne ordonnance, toutes lesdictes conip.ii-

gnies se rengerent pour reverenment saluer lad. dame.

En ladicte salle du bal, parée de belle tapisserie, couverte dou-

vraiges et entrelassures garniz de festons et chappeaulx de tri-

unipln; do verdeur entournans les armoiries desdictz seigneur et

dame, fut faict le seoir de souper royal, ou lesdictz seigneur et

dame furent serviz par lesdictz gentilshommes de toutes les

viandes exqnises que produisit nature en la saison. Les tables

leveez, fut commense le bal par ledict seigneur suyvi par lad.

dame et plusieurs grandz seigneurs, dames et damoizelles, dan-

sans de bonne grâce avec une exultation et une joie incroyable.

Le lendemain de ladicte entrée, ledict seigneur alla en lesglize
cathédrale Sainct Estienne, ou il fut reverenment et honnora-
blement recuilli par les doyen, chanoynes et viccaires d'icelle,

revcstuz de leurs chappes et riches ornemens de ladicte esglize.
En laquelle, devottement et solempnellement ledict seigneui-
feit célébrer une haulte messe respondans harmonieusement
les chantres de sa chapelle. Et après ledict service feit la pres-
che mons' David, son prescheur ordinaire, homme de grand sca-

voir et érudition.

Le jour après, heure de la presdinee, accompaignez des prin-

ei])aulx boui-geoys et mu'clians do ladicte ville, allâmes audict

XVII •>•>



chastoau presontei' audict/ soigiieui" et dame les riches presaiis

({n'avions faict faire poui' Leur Majesté. Et, -pour donner a en-

tendre leur façon, premièrement convient noter qu'ilz estoyent
tout de fin or, de ducat, ciselez, f)urinez et conduictz par tel ar-

tiffice d'orfeuvrerie que louvraige et façon randoyt grandement
louables les faconneurs et ouvriers dicellcs. Cetoyentdeux pièces

rondes, massives, de la largeur d'un demy pied et espoyseur
d'un demy doigf. Sur le plat fond de celle dudict seigneur fut

d'un coste elaboureement eslqve ung trophée fourni de toutes

sortes de basions, arnoys et armenres de guerre, subtillement

ouvre et taille, au bas duquel estoyent en petit volume poseez les

arnioyries de la ville; en laultre coste estoyent les ai'mes dudict

seigneur, entoureez du colier de l'ordre de France, ai'tificielle-

ment faconneez, et autour d'icelles escript en lectrcs capitales :

An toit tesj Del fjra. rcx Ncwarvac, Durs suprêmes
Bcaruiue^ dux Vindociuum et Be/linio/ilis, cornes Arnteniaci

et Pciro.fj oriccHsis, rieeco/i'Cs Letnoricum, 1556.

Pour ladi<-te danu' aussi fut faicte une aulti-e pièce de pareille

estolï'e, grandeur et espoysseur que la susdicte, en laquelle, d'un

coste, d'exquise mainsfacture estoyt figurée une Minerve en re-

lief, le visaige de laquelle se rapportoyt luiifvement aceluy de la-

dicte dame, plantée debout, tenant contenantîc de marcher en

cliauiptdo l)ataille, ayant sur sa teste ungarmet, suz son doz une

cnvrace, en ses mains une lance et ung escu, sur lequel estoyt

plantée la teste de Méduse gorgonienne, et soubz ses piedz un tas

de livi-es, tout auprès une chouette, dediee a lad. déesse. De la

teri'ace ou elle estoyt hchoe sourdoyent des rameaulx de lauriers

s'espanchans tout au tour, et au ])ied du tige d'iceulx estoyent les

armoyi'ies de la ])rcsent ville. De l'aulti-e coste estoyent les ar-

mes de lad. dame, i-cleveez curieusement, et autcuir desdictes

pièces, au dedans des iilletz et nuillui^es, escript en lettres ver-

sales : Johaïunc Dci (jni. résina Narcimie, Diia siiprc/na Bcar-

niae,(h/,r Viiiducin. et Belliniontis, coines Arineniari et Petraf/o-

riceiDj n'eecoiiies Leinorleain .

Lesdictes deux coupi>es furent garnies cliasrune de son estuy,

couvertz, celuy ou estoyt lepresant dudict Seigneur, de veloux

rouge etl'aullre de blanc, avec les armoyries desdictz seigneur
et dame estans respectivcnuMit en ungchascun.

Estans (Mitrez audict cliasteau, troiivasmes lesdictz seignein* et

dame assiz, et au devant eulx nne table couverte dun l'iche tapiz

de veloux vei-t. A leur Majestee fut prononcée la hari'engue par
M" Mari'inl de Douliet, gi-cflicr diulict siège [iresidial, seigneur du

Pvymolinier, ayant les genoux en terre. Lai|uelle finie, présenta
dans lesdictes deux couppes lesdictz presans. Ledict seigneur de

sa I>oui-Ik' rnyaUc feit rcsjioni'e a ladi(;te harrengue, et offrit
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s'employei- .1 la in-otcctioii et saiiVL'i<;U'dt' du liieii de lad. ville. Kt

avec i-emei'eiement prit (!t re,i;ai-da eurieusemeiit lesdietes pieees
et ouppcs, les(|ii('lles lesdict/ seif-iieiii- et dame receiirent cor-

diallement, coiniiie claircineiit, feit démonstration la joyeuse vene
de leur Majesii,' nuinst raiil évident signe de liesse et contente-
ment.

Lediet seigneur et dame firent séjour en la prcsant ville de/, le

jour de leur entrée jusques au dernier joui- des festos de Noliel,
et ce pendant, (diasrun jour a leur i-esveil, les saluans, leur hail-

lasines le bon joui-, les accompaiynant ez lieux et eudroictz ou il

estoyt de leur plaisir seigneurial aller et mesmes aux esglizes,

esquellcs par les chantres de la (diapelle dudict seigneur se fai-

soyt avec dévotes cei-emonies le service divin, fre(iuente par
grand multitude de gens de ladicte ville avec une telle allégresse

qu'au visaige d'un cliascun on voyoyt une délibérée re.sjouys-
sance pourestre grandement contentez de ladicte magnifficent^o

royalle et pi'esence de la majesté de si magnanimes et accompliz
princes.

Le vingt huictiesme de décembre, jour de la feste des sainctz

Innocenz, fusmes advertiz que lesdictz seigneur et dame vou-

loyent faii-e leiu" pai-lement de ladicte ville. Parquoy allasmcs
devers eulx audict chasteau, et les remercia.smes très humble-
ment des biens et honneur qu'ilz avoyent faict à leur ville avec
offre de noz cueurs et noz vies a les servyr et obeyr a jamais, les

suppliant icelle comme estant a eux avoii* en i-ecommandation et

vouloir tenir les habitans dicelle pour a jamais serviteurs et

humbles subjectz de leur majesté royalle.

A lapresdinee, estans avec nous plusieurs bourgeoys et mar-
chans de la presant ville, en bon ordre et eqnipaige convoyasmes
lediet seigneur et dann' justjues au lien du Masjembost (sur la

route d'Angoulesmo), ou disans a Dieu a leur Majesté, priasme-s
le Tout Puyssant leur vouloir impartir sa grâce et en hn perpé-
tuelle félicite. Ou fut la très noble et louable yssue de ladicte en-
trée.

(Extrait des registres consulaires de la ville de Limoges,
])ubliés sous la direction de M. Emile Ruben, biblio-

thécaire de la ville (lc> Limoges. In-S", Limoges, ISOiJ.)



322 —

XIII.

On trouve dans les Archives municipales de Bordeaux BB,
Délibérations des Jurais, une autorisation donnée par les Jurats

à une troupe de comédiens, dirigée par un sieur François Sa-

vary, lequel s'autorise d'une permission à lui donnée « parle roy
« de Navarre, à Vendousme, le cinquiesme de décemlire dernier,
« signée : Anthoine et au dessoubz Bouchet, scellée du sceau du
« dit seigneur. »

(Archives histoi'iques du département de la Gironde,

tome XII, p. :J57.)

XIV.

IIKNRI II A ANTOINE DE BOURBON

Anfoiiic (le Bourhoii, froiiraitt le nioincnt farni-alile^ acait formé
le projet de reconquérir la Navarre espagnole. Heurt FI le dis-

suade forteme/it de cette entreprise : « Ses projets sont connus,

lui dit-il, son jdan èreiitè, et l'ennemi l'attend pour achccer sa

ruine. D'un dut re enté, cette tentative retarderait la conclusion

lie lu paix, qui est en si hon chemin et dont le roj/aumo a tant

besoin. » Cette lettre est évide/n/nent écrite pendant les j)Our-

parlers qui ont jirècédé la paix de Cateaa-Cambrèsis.

Mon Frore, depuis ce joui' (jue je vous cscripuis dernièrement

par La Marque, l'un de mes varlet/ de chambre, j'ay entendu

comme vous esLiés tonsjmii's après l'exécution de vre entreprise,
dont vous aviez encores (juelquo espérance, de quoy j'attends des

nouvelles en houu.' dévotion, pour l'aise et le plaisir que ce me
seroit de vjoir qu'il en fcust succédé (|uelque bonne issue, dont

vous pcussiex tirer h; cou teutcnieul, i|uç desirez ; que j'estime-
rois aultant (pic .'i nioy, coiunu; s'il me touchoit priiu-ipallement
c'estoit plus mon prcqn'c l'aict (pic le vi"e. Mais il t'ault que je
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vous dye, mon t'rere, que tout ainsi quo l'amitié f|uo je vous porto
me faict desirei'et souhaiter vi'O bien, grandeui-, contentement i;t

satisfaction, aussi me fait elle craindre estre en peine qu'il ne
vous advienne quehjue ruyne, malheur et desplaisir: (;ar je veoy
par tant d'advis et de deçà et de delà vi'e d. entreprise esti-e d('^-

couverte et vos ennemys en estre si bien advertis, que je puis
dire que vous ne scavez poinct mieux tous ce que vous y voulbîs

faire qu'ils lesçavent; et ont les foi'ces telles et moyen d'en

avoir en si peu de temps tant d'advantag-es et vous si peu ])oui-

jouer ce jeu à descouvert, et nul moyen d'estre renforcé, i|u'il ne

peut estre que jusqu'à <;e que j'entende de voz nouvelles ([ue je
ne sois en une extrême jjeine qu'il ne vous soit advenu (jiicli|ue

malheur, qui outi'e le i-egret que cela m'apporteroit en ceste sai-

son deffavoi'iserait tant mes affaires que jamais chose n'advint

plus mal à propos que cela me seroit; car je vous puys dire (|ue

ce dernier malli(Mir les ruyneroit entièrement, et aftiii que voyez
que je ne vous en parle point pai- cueur et que je ne vous diz i-ien

que je ne scache à la vérité, je vous envoyé le double d'un advis

venu de Flandres ))ar lequel vous verres comme c'est qu'ils vous
attendentde pied quoy, et ne font pas moindre estât que de vous

y attrapper à lapippée, vous ayant dressé un tel appast qu'ils se

vantent, et qu'il n'en réchappera pas ung de tout ce qui sera avec

vous, dont estant adverty, et voyant les choses si apparentes et

fondées, avecques tant de raison, je n'ay voulu faillir de vous en

advertir en toute dilligence par ce gentilhomme put porteur (|ui

est a M. de Burye(l), qui s'est trouvé icy a propos à la sollicita-

tion de quelque dépesche, que j'ay advisé de vous envoyer ex-

près pour vous pi'ier, mon frère, d'y l)i('n penser, avant que pas-
ser plus avant; et puisque cela est découvert ne vous hazarder,
et ce qui est avec vous, que vous estes si saige, prudent et advisé

que ayant entendu la vérité de tous les faicts, vous serez le pi-e-

mier s'il est tel que par le d. adviz, que n'en vonUli-ez

qu'on en poursuive rien davantage, ce que je remets à vre pru
dence et discrétion qui estant sur les lieux et estant adverty
comme vous este avez plus de lumière en une heure à l'œil de

leurs déportemens, (|ne d'icy en ung an l'on ne vous scauroit

donner. 11 y a davantage qu'il fault que je vous dye, que no'is en
sommes en fort l>ons termes de la paix, et que dans peu de jours,
comme je vouz ay cy devant escript, mes cousins les cardinal de

Lorraine, Conncstable et Màal de St-André (1) et mes autres dep-

putez se doibvent rassembler avecques ceulx du Roy d'Espagne,
au lieu qui sera advisé, dont nous attendons nouvelle d'heui-e a

autre ; et ayant là a se prendre une résolution que nous espé-

(1) M. Be Burie comniandiùt une partir de l'arnK'e do Navarre
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rons selon nre intention .'i la nécessit»! et grand bcsoing (pie nous

en avons et les antres, j'aui-oye nn merveilleux regret que
en lieu de recueillir le fruict de cette conclûon il survint quelque
accident auparauant que l'on eust la (|ue non seullement

l'empeschat pour ceste heure, m'est n'en meist hors d'espérance
à l'advenir, qui me faict souhaiter que toutes choses demeurent
aux termes qu'elles sont jusques ;'i ce que je voye quelle issue

cette négociation debvra prendre, et vous ])rier bien fort, mon
frère, comme je faictz d'y adviser afrtn que si, dans le 12' de ce

ce mois vous n'avez mis fin à vre d. entreprise, vous ne passiez
oultre et la remectiez à ung autre temps : car je vous advise que

je sens la paix si nécessaire pour la pauvreté et extresme néces-

sité où est réduict mon Royaulme, et si utile et advantageuse

pour le bien de mes affaires, que je ne veulx faire chose quelle

quelle soit qui ne puisse en garder d'avoir, s'il plaist à Dieu me
faire si heureux de me la donner, comme j'espère. Et vous sca-

vez ayant à faire à gens si fascheux et malaisez à fei-rer, comme il

fauldroit peu de chose pour les détourner et empescher l'effet de

leur bonne volonté, de ce coté jjrincipallement qui vous touche

plus avant que aultre quelconque, joinct que la saison me semble
si incommode quelle est suffisante pour rompre tous les plus
beaux desseings (|u'on s(;auroit faire, et que je me trouve tant en

arrière et si peu de moien de satisfaire à infinies dépenses qui
me sont nécessaires que je désire en estre le plus soulagé qu'il

lui sera possible, qui est, mon frère, tout ce que je vous puis dire

pour ceste heure, Priant Dieu vous avoir en sa saincte et digne

garde.

Escript à Paris.

(Bibl. Nat. Font, 287
; Colb., v° 28. — Original.

Signature autographe.)

(1) Cliarlos 'le Guise, dit le cardinal de Lorraine, deuxième lih dt^ Claude Lorraine,

duc de Guise, et tVère du duc Franroi?, le connétalile Anne de Monliuorency et .lacqiies

d'Albon, niaréclial de Saint-André, préparaient avec les représentants du roi d'Espagne
le désastreux traité de Cateau-Cambrésis.
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XV

PLAN DE CAMPAGNE ARRETE ENTRE ANTOINE

DE BOURBON, DE BURY, BLAISE DE MONLIJC, JARNAG
ET d'eSCARS.

AVYS DU ROY DE NAVARRE

C'est l'ordre et la f:i<;on que le Roy de Navarre entend et veult

tenir avec les sieni's de Bury, de Monhic, Jarnac et d'Escars,

pour l'exécution de renti-epriso qu'il a en main, laqnelh? Iciu-

semble fort l'ai/.onnaMc pour les raisons et moicus qui s'ensui-

vent :

PREMIEREMENT.

Estant la masse des g-ens de guerre assemblée à Baïonne, qui
sera le vingt et cin(|uiesme de ce moys de jnnvier, assavoii* les

trois mil hommes qu'il plaise au roy luy paier trois mil que le

dit s"" roy de Navarre paye, la gendarmerie et la cavalerie qu'il

assemblera, avec ceulx qui le suivront pour leur plaisir, s'en

yra loger le lendemain entre Bayonne et Bélioljie, dorniei- vilaigo
des limites de deçà, au lieu le plus commode qu'il poui-ra choisir,

pour marcher le jour (i'api'ès au dit lieu de Béhobie, où les pi-in-

cipaux de répos(|ue doibvent menner en hostaige leurs enfaus

qui seront nommez au roy par le s' de Haraucour(l) que le dits'

Roy de Navarre envoie vers sa Majesté.

Le lendemain, ])our .-woir ]jreuv(; de leurs affe .'tions et prom-
messes par lezipielles îlz luy ont asseur(? de lui mettre Font.ir-

raliic en sou obéissance, fera passer la l'ivièro à cin(iuante che-
vaiilx et troys cens hommes de pied seulement qu'il saza,rd«u"a

pour s'aller saisir de la place, tant pour la recognoistre et rap-

porterau vray ce qu'en sera, que poui" y envoier la force qui sei-a

avisé y estrc né-cessaire, si le f.iict se trouve vérital)le.

Viendra du long de la rivière gens de cheval et de pied pour
guarder que, où il y auroyt fainte, l'on ne puisse surprendre, ce

qu'il semble estre malaisé par l'ordre qu'on y donnera.

Davantaige estant ladite rivière, à demy mil dudit Fontai-ra-

bye, ceulx qui auront esté envolez devant poui- (h^scouvi'ir la

vérité de cest affaire, pourront aller et retourner d'une seule

marée, et où ils y trouveront de l'abus, se pourront à la faveur

(1) Haraucuurt (l'Iiiliiipc de Longiicval, scii^iiL'iir di'), nmiiu uiu^si sous le nom de

baron de Cramail.
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de l'arfilloi-ie se retirer sans y debvoir craindre que Inen peu de

perte.

Et pour plus g'rande asseurance de la dite entreprise, ledits"

Roy de Navarre a envoyé, tant p;u' Castille, Biscaye, Aragon,

que Guipusque, plusieurs espions, lesquelz oultre ce que l'expé-

rience les a faict cognoistre et tenir pour fidelles, ilz ont baillé

bonnes cautions de leurs personnes, se soubzmettans à peine de

leurs vies que es dits pais ne se tei-a aucnne levée de gens que le

dit Roy de Navarre n'en soyt aussitost averty, n'y pouvant à ceste

cause doutter aucun inconvénient ne surprise.

Ceulx qui mènent ceste pi-aticque ont donné avys au dit s' Roy
de Navarre de l'apprest qui se faict à St Séliastien de quatre na-

vires ordonnez et retenuz apporter cinq cens mil escuz au Roy
Philippe, dont ils se veullent sur l'exécution de l'entreprise sai-

sir, laquelle à ceste cause a esté à leur requestc jusques à ceste

heure différée pour tenir aussi l'entreprise de la mer, en ung
mesme temps que celle de la terre.

Par quoy voyans nos dits soul)zsignés les choses si bien déli-

bérées (|u'il aestécy dessus déclairé, arrestons ensemble, après

y avoir bien et meurement pensé, nous sommes résoluz et accor-

dés d'exécuter la dite entreprise, y veoiant apparence de grande
utilité et de peu d'inconvénient.

Fait à Pau, le xiv' jour de.Janvier mil cinq cens cinquante et

huit.

Antoine.

DE BURY. BlAISE DE MONLUC, GUY ChABOT (1).

Bibliothèque de Saint-Pétersl)Ourg. Collection

d'autographes, vol. lu.)

Observations de Fonfonieii.

L'Entreprise ne fut point exécutée, et la preuve en résulte d'une

instruction donnée par le Roy de Navarre au s" d'Audaus ([u'il

envoya au Roy pour Tinstruire des raisons qui l'avoient contraint

de l'abandonner, et des précautions qu'il prenoit pour en conser-

ver le secret autant qu'il étoit possible. Cette instruction du 26

janvioi- suivant se trouve à la suitte de la pièce prec(>dente, ipiel-

(1) La signature est bien Chabot, mais il s'agit du lunnic.
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qiics pages aprùs du inciiie IMs. le Koy de Navari-c s'en pruiul

pi-incipalemoiit à M. de Burye ((ui n'avoit pas voulu agir assés-

t(it: il est bien vi-aysemblahle qu'en celaM. de Bui-ye avoil, suivi

les ordres de HcMiry ii ({ui assurément ne l'appi-ouvent pas.

^Font. 287. Coll.). V^ 28.)

XVI.

• ANTOINE DE BOURBON AU DUC DE GUISE

// lui ciiroic le S' d'Audai/S jiaiii- hd ('.i-pli<iiier les niotifs

(lui l'ont obliijé à différer son entreprise.

Mous' mon compai.niiiju. Envoyant devei's le Roy le s' Dau-

daus, présent porteui", pour luy faii'e entendre l'occasion poui--

quoy j'ay rompu pour maintenant et différé à une autre foys l'exé-

cution de mon entreprinse, je l'ay chargé expressément de vous

en faire le discours, comme je le luy ay dict, par où vous cong-
noistrez quelle raison j'en ay eu.

Accste cause, je vous prie affectueusement l'escouter etci'oire,

et avoir tout jour ce qui me touche pour recommandé, suivant

la bonne volunté que je sçay que vous avés envers moy. Me re-

mectant donc à la, suffisance dudit sieui* Daudaus, je prieray
Nostre Seigneui-, après vous avoir présenté mes recommanda-

tions, vous donner, Monsieur mon compaignon, ce que désirés.

A Bayonne, ce xxvi' de janvier l.ôi)8.

Votre plus affectionne cousin el milleur

compaignon.

Antoine.

(Bibliothèque de Saint-Pétersbourg. CoUediou

d'autographes, vol. lu.)



— 338 —

XVII.

ANTOINE DE BOURBON AU DUC DE MONTMORENCY.

U a pvècvmi le désir du roi on renonçant à son entreprise, comme
il le Iniafait saooirpar lesienr Dandaus. S'il ne l'eûtfait déjà,
il se serait empressé d'ohèir aii.r ordres de Sa Majesté.

Mous' mou cousin, j';ii reeeu la lectrc (|ue, eu compaignie de

celle du Roy, ni'avés escript, du xix" du pi'ùseut, [ilciue de dé-

moustratiou du soiuf? <|ue vous avés que je ne soye circonvenu

par ceulx (jui meuoicut mon entreprinse, me donnant aduiz et

conseil de m'absteuir de l'exécution d'icello, pour la crainte que
vous avés qu'elle me succède mal; dont je vous l'emercie affec-

tueusement, vous asseuraut que, si desjà avant la réception des-

dites lectres, je ne me t'eusse résolu de la remectre pour les rai-

sons que le s' d'Audaus, lequel j'ay desposché exprès devers Sa

Majesté, vous aura dict, ainsy que je l'eu ay chargé, j'eusse

suivi,le commandement du dit seigneur et vostre bon advis, plus

pour luy obéir et vous (M'oire, que pour craincte des dangiers de

ma pei'sonne, ausquelz je n'auray jamais tant ds respect que a

l'opinion de ceulx que je honnore comme Sa Majesté, et ayme
comme vous.

Estant au demourant l/ien marry du malcontentement que le

dit seigneur a eu sur l'occasion de l'arrest que j'avois faict des

Gentilshommes espaignols, des(|uelz vous ayant déjà aupara-
vant esci'ipt par La Marque, et n'en ayant eu responce, je pen-
sois f|ue le dit Seigneur et vous ne le trouveriez poinct maulvais ;

comme plus amplement je luy cscriptz, lui faisant entendre ce

qui ui'avdit meu de le faire. Kt jtour ce que je sçay que vous ver-

res le tout, je m'en rcmectray à la dite lectre, finissant la pré-
sente par prières à Nostre Seigneui- Dieu vous donner, Mous'
mon cousin, ce {|ue di'sirés.

A <)i-iliès, leXxViii'- jour de janvier 1558.

Votre bien atfectiouné cousin

et milleur amy.
Antoine.

(Bibli()tlir(|iir (le Sai n 1-1 '('tersbourg, CoUecliou

(r;int(ii;r,i|ilics, xoj . i.ii.
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XVIII.

ETAT par ('.-niiu((io/i et par le im'ini dos terres, haronnlcs et sei-

gnctii-ics de Mon taire, Larardiii, les Rnehes-Lèrêque et Trôo

baillé etfaictà M' Loi/s Checallicr, receveur ordinaire des sus-

dites terrespour ung an entier, eonuncnçant le premier jour de

jancier 1558 et ^finissant le dernier Jour de déce/nhre 1559.

Recette :

Cens et rente à Montoire 117 ' 1K '

Nouvelles rentes des fossés de Montoire en la

paroisse Sainct-Oustrille ~ 1 ''

Rentes 55

Cha}Dpons 24

Gans 15

Autres rentes 20

La ferme des amendes et voyrïes données

pour 3 ans 3()

La feinne des poix et mesures à blé et à vin,

plumées^ aulnaiges et ballances pour 3 ans. 70

La ferme de la prévoté et péaiges, travers et

estellaiges de la chastellenie de Montoire

pour 3 ans 1^0

La ferme du four à ban de Montoire pour
6 ans 15

La ferme du Tabellioné du Bas-Vendômois

pour 3 ans lOô

La ferme du grelïe du bailliage du Bas-Ven-

dômois (aliénée) Néant.

La ferme du greffe des remanbrances, eaux

et forêts du Bas-Vendômois pour 6 ans . . 60

La ferme du greffe des eliatellenies du Bas-

Vendômois pour 3 ans 41

La ferme des foires pour 3 ans 7

La ferme des lettres obligatoires p' 3 ans. 92

La ferme des moulins à tan et à drap de Pra-

zay pour B ans 245

La ferme d(\s tiiili^i'ies cl poteries de Saiul-

Arnoul puni- .'i ans 12

La ferme ilii lian de Montoire 20

La fei-me des pi-ez dAubenave pour 3 ans. . 20

La ferme (le l'csiani; ir.\ntlion (vendue . . . Né'aut.
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La ferme des prez de Laillerye pour 15 ans. 6 5

» » de Fortei'aye (donnée) . . Néant.
« des grands jardins de Montoire

pour 9 ans 20

La ferme des prez de Vauguyon pour 3 ans. 11

« » de Prazay 23

» » de Saint - Quentin pour
3 ans 20

Exploits de justice du bailliage de Montoire. 5

Epaves 20

La ferme de la vieille hlaterye de Montoire. Néant.

Les nouvelles baillées du bois du Breuil. . 20 15

(Lavardin.)

Cens et rentes 76 10 vid

Chappons 22 vi d

Poulies 3 4

La ferme du four n ban 7

La ferme de (juatre arpents de pré enti'e les

Roches et Villavard pour 3 ans 37

La ferme de la Prévosté et péaiges, travers et

estellaiges de Lavardin pour 3 ans. ... 14

La ferme de la garenne ;'i eau de Montoire à

Lavardin pour 2 ans 55

Mualjle pour les amendes excédant 20 sols

des assises de Lavardin 40

Rentes, reliefs, i-adiats, quintz 25

La ferme des prez de Rannay pour 6 ans. . 69

» des grands prez de Lavardin . . . 70

» des grands jardins de Lavardin. . Néant.

Pour les Hiiyes le Conte, paroisse d'Ambloy. 4 10

Epaves de Lavardin 10

(Roches-l'Evesque.)

La ferme de la Prévôté, voieric et amendes. 4

» des prez de Poindron Néant.

Ex{)loits de justice 40

Epaves Néant.

(Troo.)

Cens et rentes 17 1.3

La ferme de la Prévosté, péaiges et travers. i

Possons et glandées
Grains n Montoire

Somme totale de la Recette. . 2295
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DÉPENSE :

Au chcvccici' du chapitre de Saint - Mui'tin

de Trôo 20 "

Au chapelain de la chapelle de la Madeleine

fondée en l'église St-Georges de Vendôme. 110

Au cui'é de Saint-Ousti'ille de Montoire. . . Néant.

(parce (ju'il estpayésui- la taille de la ville)

A la bourse des anniversaires Saint-Gatian

de Tours GO

A la faljrii|ue Saint-Genais deLavardin. . . Néant.

Au couvent et chanoines Saint-Georges-du-
Bois G '

Au chevecier et chapitre Saint-Georges do

Vendôme 23

Au prévôt de ladite église 5

Au prieur Saint-Genais de Lavardin Néant.

Aux religieuses de la Virginité 5

Aux religieux de Gastine 7 10

GAGES :

Jean Tesniére, bailli de Vendômois 20

Charles Ollivier, procureur général 12

Léger Souchay, châtelain 10

Jean Chevallier, procureur au Bas-Vendômois 20

Louis Chevalliei-, receveur (1) 80

Raphaël de Taillevis, maître des eaux et forets 20

Au même, pension 30

François Danes, écuyer, .son lieutenant gé-
néral 20

Pension du même 10

Jean Thorre, concierge et garde du château

de Montoire 60

Cléophas de Nérac, concierge du château de

Lavardin 60

Léonard Foreau, sergent des bois 5

Jean Boullay 5

Jean Thorre 5

Jean Courson 5

Réparation des châteaux 200

Frais de justice 80

Voyage de deniers 10

Dépenses des grains

(Bas-Vendômois. Archives des Basses-Pyrénees, E, 887,)

(1) Auteur du présintétat.
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XIX.

POUVOIR DE LIEUTENANT-GENERAL DU ROYAUME

CONFÉRÉ PAR LE ROI

A ANTOINE DE BOURBON

Le poi'otr (jiti fut dressé pour Je roij de Navarre.

Charles etc., à tous etc. Ayant ploii à Dieu nosti'e créateur nous

appellei" à ceste couronne en l'aage tendre au(iuel nous sommes,
le plus grand bien qu'il nous eust sceu faire avecq la bonne paix

amytié et intelligence qui est entre les Princes noz voisins et

nous, est de nous avoir laissé en si vertueuse main et saige con-

duite que celle de nostre très honorée dame et mère la Royne,

accompagnée de tant de princes de nostre sang et aultres grans
et notables personnaiges, et entre aultres de nostre très cher et

très amé oncle le Roy de Navarre, qui, comme le premier, mons-

tre et d'affection et d'effect telle et si digne volunté au bien de

nostre service et de ce royaume, que nous espérons avecq leur

bon et prudent conseil entretenir et consei'ver ladicte paix,

comme l'ung des plus chers trésors que nous pouvons avoir, et

tellement nous maintenir ave(;q nosdictz voisins, en gardant ce

qui est nostre, qu'ilz auront occasion de demourer en ceste bonne

intelligence, et par mutuelz offices d'amytié gai-der le repos qu'il

a pieu à Dieu mectre en la chrestienté; et pour ce que l'une des

choses (jui plus sert à le retenir, est de ne faire et n'endurer

aussi de sesdictz voisins aucunes nouvelles entreprises, et telle-

ment pourveoir aux provinces, villes et places des frontières que
le seing et vigilance qui s'employera à les conserver oste toute

occasion de nouvelleté à ceux qui vouldroient entreprendre, et au

demoui-ant establir toutes choses tant au dedans que dehors nos-

tre royaume en tel ordre que la tran(juillité et union tant re-

quise non seulement à la conservation des royaumes et républi-

ques, mais aussi ;'i sa grandeur et augmentation d'iceulx, y de-

meure le plus long temps (jue nous pourrons ;
nous avons advisé

estant nostre aage tel (|u'il est, choisir quehiue grand et digne

personnaige qui soit pour |)Ourveoir aux choses dessusdietes, au

bien de nostre couronne, consorvation de nostre part et repoz do

noz subjectz ; scavoir faisons ((uc, ayant cest affaire esté mis, en

la pre.sence de nostrcidicte dame et mère la Royne, en délibéra-

tion des princes de nostredict sang et aultres grans personnaiges
estaus auprès de nous (;t gens de nosti-e ronsoij |>rivt', considé-

r;iiis les t rcs ^i-jins, (lignes, veii ucux cl 1res rccomin.indablcs ser-
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vices que nostredict oncle je roy de Navarre a drs sa jeiuiesse

faictz à noz prédéce.s.seui-s Roys, mesiiics ,'i noz très lioiiorez sei-

gneiu's ayeul et père, les roys Fraiiçoys piu-niiei" de ce nom et

Henry de très heureuse mémoire, que Dieu aljsoille, tant au fai(;t

des guerres que en plusieurs aultres grandes et importantes

charges où il a faict telle prouve de ses vertuz et vaillaiic.3, et de

la vraye affection et dévotion que par inclination natui'oilc, et

comme premier prince de nostre sang il porte à la grandeur de

nostredicte couronne, que nous avons très grande occasion de

nous fier et reposer sur luy d'une telle et si importante charge,
confiant par ce entièrement de la personne de nostredict oncle le

Roy de Navarre, et de ses sens, vertuz, vaillance, expérience et

grande diligence, iceluy, pour ces causes à ce nous mouvans,
avons durant nostre bas aage faict, constitué et estably et or-

donné, faisons, constituons, establissons et ordonnons par ces

présentes nostre lieutenant général par tout nostre royaume,

pays^ terres et seigneuryes de nostre obéissance, tant par mei-

que par terre, et lui avons donné et donnons plain pouvoir, puis-

sance, auctorité, commission et mandement espécial par ces pré-
sentes de convocqueret assembler toutes et quantesfois que be-

soing sera et qu'il verra estre requis pour le bien de nostre

royaume, tous les Princes, coniiestable, mai*eschaux etadmi-

raulx de France, gouverneurs, et noz lieutenans généraulx es

provinces et gouvernement de nostre royaume, maistres de nos-

tre artillerye, et tous autres seigneurs, gentilshonnnos et cappi-

taines, de quelque iiualité et condition qu'ilz soient, pour avec([
eulx communiquer des affaires qui s'offriront pour nostre ser-

vice, et après leur faire entendre de nostre [lart ce ijui sera expé-
dient et à propos pour icelluy, faii-e aussi venir devers luy les

cappitaines tant de noz ordoiniances, chevaulx-légiers, gens
de pied, cappitaines et gens de marine, pour leur commander et

ordonner ce qu'il jugera nécessaire pour le faict de leurs char-

ges et semblablement noz l)aillifs, scneschaulx, prevostz, cappi-
taines et gouverneurs de villes, citez et chasteaux, lorsqu'il

s'offrira quelque chose à leur dire, déclairer, commander et or-

donner pour nostredit service, seui-eté de noz places de fron-

tière, ou pour le bien et repos de noz subjectz, envoyer telles d(^s

compagnies de noz ordonances ou aultres gens de guerre (ju'il ad-

visera en telz lieux et endroictz de noz frontières ou aultres vil-

les de nostre royaume qu'il congnoistra esti-e à faii'c, pour y te-

nir garnison, soyt pour la seureté et conservation desdictes pla-

ces, ou pour retenir la tranquillité publicque ainsy que la néces-

sité le requerra, tirer desdictz gouvernementz et province les

gens de gucri'c (jui y seront, pour les envoyer en aultres gouver-
nementz ou les faire marcher la ])art qu'il verra esti-e à faire poui-

nostre service, et derechef les y renvoyei* ou bien despartir en

aultres lieux et iMulroietz pour \ leuii' Lranii^on, asscnililer aus-
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sy et faire trouver- è.s lieux et endroictz de uostredict royaume
où il congnoistra r|uclr|up péril etdangier, tel nombre desdictz

gens, ordonnances, chevaulx légiers, gens de pied, artillcrye,

pouldres et munitions qu'il verra estre à faire pour y pourvcoir et

donner ordre ainsy qu'il ai)partiendra et verra l'affaire le requé-

rir, et pour cest effect lever ou faire lever et mectre sus, si be-

soing est, telles compagnies de gens de cheval ou de i)ied

qu'il advisora, icelles casser et faire licencier après l'affaire pas-

sé, ou bien les envoyer en garnison en noz places de frontière

ou ailleurs, aiusy qu'il jugera estre besoing : visiter, toutesfois

et quantes que bon luy semblera, les gouvernenientz et provin-
ces de nostre royaume, ensemble toutes et chascunes les villes,

chasteaux et places fortes d'iceluy, et y entrer avecq telle compa-

gnye fort ou faible que il advisora, entendre du gouverneur et

nostre lieutenant général en chascun gouvernement Testât des

affaires do son gouvernenicnl , y faire pourveoir etdonner ordre,

faire fortiffier celles des places desdictz gouvernements qu'il

congnoistra en avoir plus de besoing et y faire employer telles

sommes de deniei-s qu'il advisei-a, entendre quel debvoir et dili-

gence chascun des cappitaines desdictes places aura faict et fera

tant à la seureté et conservation d'icelles que à faire vivre les

gens de guerre qui y seront en bon ordre, justice et pollice, et

faire administrer sur les plainctes qui seront faictes par les ha-

liilnns dcsdictes places bonne et Ijriefve justice, veoii' couihu">

les deniers destinez aux réparations desdictes places auront esté

employez, et, ou il y auroit quelque faute, abbuz ou malversa-

tion, faire procéder contre les coulpables, ainsi qu'il appartien-
dra pour h' bien de nostre service, se faire représenter les ar-

mes, artilleryes, vivres et munitions qui seront esdictes places

avecq les inventaires d'iceulx; les faire transporter en telles

autres places qu'il advisera le besoing et nécessité de nostre ser-

vice le requorre; entrci' en no/, courtz du Parlement pour y con-

férer et communi(juer de toutes choses (]u'il verra appartenir au

l)ien de nostre service et chose publicque de nostre royaume, et

sur ce leur dire et faire entendre ce qu'il verra estre à pi-opos ;

entendre particulièrement de noz baillifz, seneschaulx, ])revostz
etaultres noz officiers s'il y a aucuns tumultes, assemblées se-

crètes qui se facent en armes ou aultrcment, et aultres practi-

ques, menées et intelligences contraires à nostre service et au

repoz piihlir (hj f;estuy nostre royaume, pour y pourveoir soit

par assemblées de gens de guerres ou aultres nioicns (|u'il verra

(!t congnoisti-a plus à propos; et faire corrigei', puguir et (*lias-

tier les séditicuix pai' les jjeines requises, et sans forme ne figure
de procès^ si l'alTaii-o et la nécessité le requièrent; entendis;

aussi les charges, foulles et indcues exactions i|iii se font siu-

noz subjectz, soit par noz gens dugnen-e ou aultres, pour en faire

faire telle et sj rigoui-cuse punition (|u'il appa,rtiendr;i ctlecas le
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méritera ; (M-doniKM- de tous les fraiz requis îî l'effect de (;e que
dessus, et gcuérallemeut commander et ordonner en toutes clio-

ses requises et nécessaires iioin- la conservation de nostre Postât,

seui'eti'; de noz tVontièrc^s, liien el t r;iiii|uilli(é jMil)lici|ue, sei(»ii la

parfaite et entière fiance ([ue avons en luy. Si donnons on man-
dement à noz amez et féaulx conseillers les gens tenans noz
courts de parlement, et à touz noz lieutenans, gouverneurs, rna-

reschaulx, Ijaillifz, senescli.uilx., pi'ovostz, juges ou leui's licuti!-

tenans, cappitaines de nos gens de guerre, tant de cheval que
de pied, cappitaines et gardes des villes, citez, chasteaux, forte-

resses, maires, consulz^ esclievins, maistres et gardes des portz,

pontz, péaiges, passaiges, jurisdiclions et destroictz, et à touz

noz aultres justiciers et officiers, et à chascun d'eulx endroict soy
et comme à luy appartiendra, (jue à nostredict oncle le roy de

Navarre ilz obéyssent et facent obéyr et entendre diligemment
en tout ce qui leur sera commandé et ordonné pour nostre ser-

vice, tout ainsy que à nosti'c propre personne; et ces dictes pré-
sentes ilz facent lire et enregistrer es registres de nostredicte

courtz, bailliages et senescliaussées, quant ilz en seront requiz
Car etc. En tesmoing de ce, nous avons signé ces présentes de
nostre main, et à icelles faict mectre et apposer nostre scéel.

(Vidimus extrait des archives du château de Rochambeau.)

XX

LETTRE DE NOAILLES ^ A JEHANNE d'aLBRET.

Madame, sçaichant la peine en quoy vous estes de sçavoirdes
nouvelles de ce que plus vous aymés, j'ay pensé vous faire ce
mot pour vous assurer. Madame, que je viens maintenant d'avoir

certain advertissement par ung gentilhomme portuguaix qui par-
tist vendredy dernier de Paris, ayant charge expresse d'assurer
le Roy de Portugal son maitre de la part de l'anïbassadeur,

(1) Antoine de Noailifs, go uverncur de Bordeaux,

XVII 2'à
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comino le Roy de Navarre a la Italie hoi-s de son espaule du me-

ci'edy pi'éeodcnt, et qu'il est san.s fichvi'C et sans danger. J'avoys
eu auti'es advertissemens liyei' matin assez scnihlables de ceulx

la, et comme Roulien n'estoyt encore reduict à l'obeyssance du

Roy, dotant <[ue Sa Majesté veult éviter le sac, et ceulx «lui sont

dedans le coynoissent qui n'ont vouleu pour ceste occasion te-

nir !a composition (ju'ils en avoyent faicte. Qu'est tout ce que je

puys faii'e entendre à Votre Majesté digne d'icelle, par quoy je

supplieray le créateur, faisant la fin, la maintenir en toute gran-
deur et prospérité et vous donner. Madame, très longue et plus
heureuse vie.

De Bourdeaulxà haste, ce xxviij" jour d'octoljre lô()2.

Votre très humljlo et très obéissant serviteur.

• NOAILLES.

(Original; signatiii-e autogi-aplie.
—

Bildiotlièque nat.,

F. Fr.', (iUOS, f" 1()2.^

XXI.

JEHANNE d'aLBRET A CxEORGES, CARDINAL

d'armagnac.

Klh' h' fciiicrcic (le .<!'.< i-oii^cih ; iiKtt.^ il a èfè mal in forme sur la

mail ivre i/onl on accueille ses efforts en Béarn pour faire accep-
li'r la ri-forme. An enntraire, ses Etats lui ont protesté de leur

obéissance sur ce chef Elle a foi dans sa mission, religieuse, et

ne se laissera //as iniimiilcr jxir de raines raisons. Elle espère
bien f/u'an lieu d'apjxtuorir son fils, elle augmentera pour lui la

somme des li(>nueiir.< et des richesses. Le cardinal promettait
nions et inerrellle>i àf'u son mari jiour défendre le catholicisme ;

à quoi oui aliouti ses pr( un esses ? Elle toit bien, à la manière

dont il en parle, i/u'il ue connaît pas leurs ministres. Au lieu de

diminuer, le nombre des rèfa-mès f/rossif tous les /ours. Elle lui



:i3 I
~-

reproche .^uii iin/nd'/in/f jkiiii-
.<</ iiièrr .Vldrijitcj'ifr de l'a/ais,

et dii^ciitc nccc /ni ton.-i i('.< (H'i/i/mc/ils i/w If c((r<ltii(il d'AriiKi-

f/ndrcinfi/oic/iiif/r ilèiinj ri'r lu l\r Ihi-iiic .

Mon ('(jiisiii, nyaiit depiiis l'a.ii;'!' (U' l'oguuissauco vcii de (jiudlo

faf;on vims .ivc/ ostù poi'Ic'ï ;ui siM-vicc (U>s feux Roy et Royiie mes

pèi'e et iiKM-e, rigiioraiiee iiicslm y ne me sei'a excuse ijiie je ne

la confesse, loue et estime, et Joigne avec ic-elle la continuation

enuei-s ceux qui, ayans hérité de leurs hiens, ont eu mcsme part
en vostre bonne et fidèle volonté, lainelle j'eusse désiré demeu-
rer aussi terme comme vous me l'asseurez, sans estre reti-an-

chée, ou \n)\\r mieux dii-e |)ri>lli(''sée, par je ne scay comme je la

dois nommer, ou Religion uu superstition, vous remerciant né-

anmoins des advertissements (|ue me donnés, les prenant diuer-

sement couinie u'estaus semMaliles, nieslaut le ciel avec la terre,

j'entends Dieu l't les hommes.

Et quant au premier poinct sur la reform;itioii c|ue j'ay com-
mencée à Pau et Lescar, que j'ay délibéré continuer par la grâce
de Dieu en toute ma souVe rainetê de Béarn, je l'ay apprinse
dans la Bil)le que je lis [ilus que les Docteurs, aux livres des rois

d'Israël, formant mou patron sur le roi Josias, afin qu'il ne me
soit reproché comme aux autres rois d'Israël, que j'aye serui

Dieu, mais que j'ay laissé les hauts lieux. Quant à la ruyne for-

gée par mes mauvais conseiliei's, et sous prétexte de Religion, je

n'ay point esté tant délaissée de Dieu, ni d'amys, que je n'aye
esleu personnes dignes de moi (jui non seulement ont prétexte
de religion, mais le vrai effect, car tel le chef, tels les membres;
et je n'ai point entreprius de phinter nouvelle Religion en mes

pays, sinon y restaurer les ruines de l'ancienne. Par quoy je m'as-

seure de l'heureux succès, et voy bien, mon cousin, que vous es-

tes ma! informe, tant de la réponse de mes Estats que de la con-

dition de mes sujects. Les deux Estats m'ont protesté oljéissance

])our la Religion. Ces trois premières i-emonstr-ances mal fondées

l)ien respondues, mes sujets tant Ecclésiastiques que nobles et

rustiques, sans qu'entre tant j'en aye trouvé de rebelles, m'ont

offert, en continuant tous les jours la même obéissance, vray

opposite de rébellion ; je ne fay rien par force, il n'y a n'y mort,

ny emprissonnement, ny condamnation, qui sont les iu:'rfs de la

force.

Je say quels voisins j'ay. L'un, je scay (|u'i! hait la Religion

que je tiens ; je n'ayme pas la sienne aussi, mais pour cela je

m'asseure ijue nous ne laisserons d'estre amis et voysins, et n'ay
si mal poui'veu à mes affaires, et ne suis si destituée de ])arens,

alliés, n'y amis, tant privez qu'estrangers, que mon remède ne

soitprest s'il en usoit aultrenuMit. L'autre ipii me soustient, c'est

rap]iuy, c'est la racine dont h' plus gr.-md lininicnr que j'ayc, est
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d'en estre une petite bi-anclie; et lequel n'abhorre la Religion

Reformée, comme vous dites, la permettant près de sa personne
aux grands, entre lesquels l'heur de mon fils m'est si chei' que je

le spécifieray, et puis parmy tout son royaume, chose assez ap-

prouvée par lettres et commissions tendentes à conserver l'une

et l'autre Religion, sans en abhorrer l'une. Parquov quand bien

serait (ce que je suis seure de tout le contraire), que mes sujects
se retireroyent à l'une ou à l'autre ; l'un n'y voudroit penser pour
n'offencer en moyixn plus grand, car vous sçavez la conséquence»
de ce pays pour la France; l'autre n'est tyran ny insurpateur
mais l'aisle sous l'ombre de laquelle je suisasseurée. Et quoy que
vous me cuidez intimider, je cognois assez premièrement, que
je faiy service à Dieu que sçaura bien soustcnir sa cause et se-

condement, comme les choses du monde passent entre les grands

pour ce fait, m'asseurant de mes facilités, comme les tenans en

la main, lesquelles surmontent vos difficultés, fondées une moytié
sur faux donner à entendre de la composition de mes pays, et

habitans d'iceux ; l'autre moytié sur des vaines raisons trop no-

bles pour graver en mou solide cerveau autre chose que ce qui y
est imprimé parla grâce de Dieu, laquelle environne mes pays,
comme elle a fait des plus petites seigneuries entre les grands,
et plus seurement que la grande mer Océnnc ne fait l'Angleterre.

Vous vous estes fait une réponse que j'approuve, touchant que
j'ayme mieux estre pauvre et servir à Dieu ; mais je n'en voy le

danger, espérant, au lieu de diminuer à mon fils, hiy augmenter
ses biens, honneurs et grandeurs, par le seul moyen que tous

Chresticn doit chercher ; et quand l'esprit de Dieu ne m'y attire-

roit point, le sens humain me mettroit devant les yeux infinité

d'exemples, l'un et principal {à mon grand regret ) du feu Roy
mon mary, duquel discours vous scavez le commencement, le

milieu et la fin, qui a descouvert l'œuvre. Où sont ces belles cou-

ronnes que vous lui promettiés et qu'il a acquises à combattre
contre la vraie religion et sa conscience, comme la confession

dernière qu'il en a faite en sa mort en est seur tesmoignage, et

les paroles dites à la Roync en protestation de faire prescher les

Ministres partout s'il guérissait f Voyl;'i le fruit de l'Evangile

que la miséricode trouve en temps et lieu; voilà le seing du Père
EteiMU'l qui à mémoire de ceux sur qui son nom a esté invoqué;
et me faitc^s rougir de honte pour vous, quand vous alléguez tant

d'exécrations (jue dites avoir esté faites par ceux de notre Reli-

gion. Ostés la poultre de vostre œil pour voir le festu de vostre

]ir()chain ; nettoyés lu tei're du sang jusque que les vostres ont

espandu, tesmoin ce (jue vous sçavez que je scay. Et d'où sont

venues les premières séditions, lors qu'en patience, par le vou-

loir du Roy et Royne, les ministres, tant en sa cour que partout
le royaiilnu-, pi-esdioycnf siuiplenient s(>lon l'Edict de Janvier, et
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<|ue le Conseil de Monsieur le Légat Cardinal de Toiinion, et

vous bi-assiez, cq qui a apparu depuis, vous aydans pur trompe-
rie de la bonté du feu Roy mon mary. Je ne veux pas pour cela

approuver ce que, sous l'omljre de la vraye religion, s'est fait en

plusieurs lieux, au grand' regret des Ministres d'icelle, et des

gens de bien, et suis celle qui crie plus vangence contre ceulx-là,
comme ayans pollué la vraye Religion, de laquelle peste, avec la

grâce de Dieu, Béarn sera aussi bien sauvé, comme il aesté jus-

ques icy de tous autres inconvéniens.

Je cognois bien par la description que vous faites de nos Minis-

tres que vous ne les avez hantez, ouis ni cogneus, car ils ne pres-
chent rien que l'obéissance des Princes, la patience, et l'humilité

suivant l'exemple de leurs patrons, les martyrs et Apostres. Et

si vous ne voulez point entrer à disputer de la doctrine que nous

tenons, qui est plus vraye que ne la sauriez dire fausse, ny moy
contre vous aussi, non pour ne m'asseurer que la cause ne soit

bonne, mais pour le peu de profil que je craindroy rapporter du

sainct désir que j'aurais de vous tirer, et par charité mener à la

montaigne de Sion.

Quanta ce que m'asseurez qu'il y a guères plus de gens qui y

croient, je vous dis que le nombre en croît tous les jours. Et

«luand aux livres anciens, je les oy ordinairement alléguer à nos

Ministres, et approuver. Et de vray je ne suis femme assez sea-

vante pour avoir tant veu, et ne vous en mescroy non plus que
moy, vous ayans tousjours plus veu verser à servir à la Républi-

que qu'à l'Ecclésiastique. Quand vous dites que nous laissons

l'ancienne doctrine pour suivre les apostats, prenez vous par le

nez, vous qui avez renoncé et rejette le sainct laict, dont la feu

Royne, ma mère vous avait nourry, avant que les honneurs de

Rome vous eussent oppillé les vaines de l'entendement. Nous
sommes d'accord à lire les sainctes Escritures, comme vous

dites, sans regarder plus avant. Quant à ce qu'il y a des pas-

sages difficiles, nous le confessons, et la corruption qui étoit en

ce temps là, n'estoit pas qu'une petite playe qui est tournée en

cancer à vous autres. Et quant au naturel du Prince des ténèbres,

je le confesse, et de cela vous et vos semblables en estes des

exemples.

Quant à la facilité de ces trois mots : Cccy est mon corps, saint

Augustin contre Adamantus a assez vuidé cest difficulté, comme
je l'ai apprins plus à l'audition des presches qu'à la lecture, où il

dit que Jésus-Christ n'a point fait difficulté de nommer son corps,

quand il en donna le signe. Je croy que nos Ministres ont mieux
ou plus seurement noté ce passage que vous et les vostres, pour
ne toml)er en la faute (|u'avez faite, alléguant que Jésus-Christ

avoit (lit avant la Cène, (|u'il ne parleroit plus en paraboles ; et

toutesfois il apjiert par le treiziesme de sainct Jean, que la Cène
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("stoit faite, et ce (lue vdus allci^iioz est au scM/iesmo. Regardez
SahitLuc au 22" chapiti-e et lise/ une autrefois mieux les passages
avant de les alléguci- mal à propos; encores me .serait-ii par-donné

à moy qui suis une femme; mais un cardinal estre si vieil et si

ignorant. Cei-tes, mon cousin, j'en ay honte pour vous. Je "i-oy

que vous m'en cuide/, faire, de me dire si souvent: « Mes Minis-

tres et mes Docteurs ;
» que pleust à Dieu qu'ils fussent miens,

pour estre riches d'un tel thi'ésor; je diray comme sainct Paul :

Je n'ajj point honte de l'Eran(jile. Quant aux docteui-s, j'y croy en

tant qu'ils suivront la saincte Escriture, comme aussi fay-je aux

livres de ('alvin, Bèze et les autres tous réglez au niveau de la

parole de Dieu. Quant à ce (pie vous renvoyez nos Ministres au

Concile, ils l'ont désiré et le désirent, pourvu qu'il soit libre, et

que leurs parties en soient juges^ ayans pour exemple de leur

seureté et liberté de vos conciles Jean Hus et Hierosme de Pra-

gue. Je ne scay où vous avez appi'ins qu'il y a tant de sectes en-

tre les Ministres, mais je l'ay bien apparceu de vous a itres à (pii

nous a promis estre avec nous, son Eglise, jusqu'à la fin du

monde, gouverne, entretient. Quant aux duivres de nos Ministres

seriez vous point d'advis qu'ils en allassent apprendre de meil-

leures à Rome? Vous m'alléguez mille choses que vous dites

(ju'ils disent, entr'autres ((ue Jésus-Christ a esté caché douze ou

treize cens ans; ils ne disent rien moins, car ils confessent l'ar-

ticle du symbole de l'Eglise universelle, où il a esté présent, mais

non avez nous, qu'ils nient être la vraie Eglise-; aussi ne jugent-
ils point des pei-sonnes qui ont este devant nous comme vous dites

car ils n'entrent point au secret jugement de Dieu. Je vous pr-ie

n'alléguer faux, si vous voulez esti-e creu.

Vous vous estonnez, et moy aussi, de quoy les personnes de

bon entendement s'abusent, et si vous en perdes patience, j'en ay
encores moins que vous et vous rends Ijien la pareille ; car je ne

suis tant marrie de chose du monde, que de vous à qui Dieu a fait

la grâce autrefois de faire entendre sa, vérité, la rejetter ainsi et

supporter tant d'infâmes idolâtries qui sont la ruine de vostre

conscience, et néantnioins l'advancement de vos biens et hon-

neurs mondains. Je crois (jue si vous ne pé(-hcz contre le Sainct

Esprit, pour le moins vous en approchez de bien près. Et vous

prie de vous haster de venir à repentance, autant que vostre péché
ferme la ])oi-te à la miséricorde de nostre Dieu. Il faut que je
m'ai-reste sur ce dernier poinct, et Dieu me doint pratiquer icy
ce qu'il commande de se couri-ou(;ei- et ni pécher point.

Quant à ce que vous me voulez faire acroire pai- vos belles

paroles que les gi-ands ijui oui leiiu cest saincte opinion et estimé

les Ministres d'icelle, s'en sont i-elirez, mesmement (pi'ils en sont

devenus ennemis pour b^s extirper (-omme séditieux, lnh-étiques

errans, ei perturbateurs, grand mei-cy \)C)\\v eux et poui- nous tous,
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qui voulons vixi-e et inoui'ii' un icelle. Gai'doz (;os Ullres piMii-

vous et vos semltlables ;
le Saiiict-Espi-it les vous a donnés en

Ezécliiel, en Sainct Jean et plusieurs autres passages. 1! me sem-

ble que quand vous appelez nos Ministi-es pertubatcurs, que Je

voy le Roy Achab qui parle au prophète Hùlie, et me semble aussi

qu'il vous doit l'ospoudrc que les troubles viennent par vous qui

avez délaissée Dieu, au premier des Roys, chap. 10. N'avc/.-vous

point de honte de me convier à une telle exécration, L-ujudle

n'est entreprinse que de ceux qui contre Dieu et les commande-
ments du Roy, font dos ligues à part ? De quoy j'aiy un infini re-

gret que vous en estes au jilus gi-and danger d'avoir fascherio de

cela, que non pas moy de ce que je fay. Je scay bien, Dieu inercy,

sans que vous me l'enseignez, comme je doy faire pour complaire
à Dieu, au Roy mon souverain Seigneur, et à tous les autres

Princes et mes alliés et confédéré/, b^squels je cognois mieux i|M(!

vous ne faites ; et davantage je scay aussi comment il faut laisser

mon fils grand, et vivre eu l'Eglise, hors laquelle il n'y a point
de salut et en laquelle je m'asseure du mien.

Vous me priez ne trouver esti-ange ne mauvais ce (jneme di-

tes. D'estrange, non, poui- la profession que vous faites, mais

mauvais le plus du monde, et mesmement n'alléguant l'authorité

en quoy vous le faites du Légat du Pape. Je n'en veux recevoir,

au prix que la France l'a receu, qui n'est pas à s'en repentir. Car

je recoignois en Béarn (|ue Dion .uiquel je dois rendre conte de

la charge qu'il m'a baillée de son peuple. Et vous asseure que je
ne seray point, ni ne me sens point retirée de l'Eglise Catholique,
ni entrée en erreur d'un seul poinct du symI)ole, et pour ce gar-
dés vos larmes pour ]ilêui'er la vnsti'i^ les((uelles par charité

j'accompagnerois des miennes, pour vous retirer avec aussi affec-

tionnée prière qu'il sortit jamais de mon cci'ur, de i-etirer vous

mesmes à la vraie bergerie, devenant vi-ay l)ergei' au lieu de mer-

cenaire. Quant à mon entreprise, je vous prie, si n'avez de plus
forts arguments et vous ne me poiivés vaincre, cessez de m'en

importuner; (;ar j'ay pitié de vostre prud(Mice mondaine, i|UO j'es-

linieavec l'Aposti-e, vraye folie devant Dieu, lequel je m'asseure

ne me frustrera de l'espérance que j'ay en luy. Il n'est point trom-

])eur comme les hommes: ])uisqueje me laisse mener a liiy, il ne

me fourvoyr.i point. Vosti-e doute vous fait ti-embler et mon as-

seurance m'affermit. Vous priant une antre fois, (|uand me vou-

drez faire croire que bx conscience et la servitude que dites me
(levi)ii', vou-^ l'ont iiai'Iei- (^t user d'autres termes et raisons, (>t

(|ue vostre inutile letti'e soit la dernière du langage. J'ai veii la

maligne et pernici(^nse (|u'avez escrit à mon cousin de Les<-ar

qui vous y respoiid ; il me suffira de nous dire que je voy bien

qn<' vous voiil(!'s f;ur(.' ib'gontter \r inalheiir dont a\'e/. essayé a

noyer l;i France, sur ce
jielil ]ia\s de Hi'arn, en\'ieiix de son bi(^n,
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qui donné du grand Dieu ut maistre, malgré vos malicieuses con-

spiratiens sera confirmé par sa saincte grâce, laquelle je supplie

supérabonder vostre péché; encores crains-je de l'en prier, de

peur qu'il ne me soit dit comme à Samuel pleurant Saûl.

De par celle qui ne sçait comme se nommer, ne pouvant estre

amye, et doutant de la parenté, jusques au temps de la repen-

tance, qui vous sera cousine et amye.

Jehanne.

(Olliagaray, Histoire des comtés de Foix, Béarn et Na-

varre, diligemment recueillie tant des précédents his-

toriens que des archives desdites maisons. — Paris,

Douceur, l(i09, in-4".

XXII.

HENRI DUC d'ANJOU (DEPUIS HENRI IIl)

AU PRINCE DE NAVARRE (DEPUIS HENRI IV).

Mon frère, j'ai receu deux de vos lettres ; par l'une vous me

priez de bien traicter les prisonniers qui ont esté prins à la ren-

contre des deux armées, et les blessez, comme bons subjectz du

Roy, Monseigneur et frère; ce que je ne puis faire en cette qua-
lité. Mais je les fays bien traiter par piti('', comme gens circonve-

nuz et abusez. Vous me mandez en avoir aussi de vostre couste.

Toutesfois nous n'en trouvons à dire que deux, le Ijaron d'In-

grande et le cappitaine Prunay, Lesquels pour avoir par trop lon-

guement chassé les réchappez de la bataille, se trouvèrent prins.

Par vostre dernière lettre, vous me demandez le corps du feu

Prince de Coudé pour lui faire l'honneur en tel cas requis : 11 est

entre les mains de ses parents, qui n'y oublyront rien, et seroys
bien d'avis (}ue vous mcsmcs prinsiez volimtc'' de leur venir ay-

der, et retourner trouvei* le roy mondit seigneur et frère, letiuel

je m'asseure actendu sa bonté, et vosti-c? jeune aage, vous em-
l)rassera ;

ne vous laissant plus abuzcr à ceulx qui vous mènent
où vous ne pouvez faire que contre SaMajcsté et vostre debvoir ;
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n'estant plus en ce fairt question do la roliji-ion. Car les actions

passées jusques à ccsto lieui'c en l'ont l)onnc et claire preuve.
Prenez donc ce party et conseil qm^jc vous donne comme vostre

l)on frùr(\ <(ui désire plus vostre hieii et prospérité queceulx ipii

paramhition et mauvais advis vous vcnillent tant préjudicicr ;

et sur ce, après m'estre recommandé à vous je prie Dieu vous

avoir en sa saincte garde.

Escriptau camp d'Aulnay (1), ce xxv" mars 1569.

Vostre bon frère.

Henry.

(Copie. VcCollj., vol. 24, i" 199.)

XXIII.

LA REINE DE NAVARRE AU ROI.

Monseigneur, les Roys mes souverains vos prédécesseurs ont

toujours tant honoré et favorisé les miens et de leur confirmer

leurs droits et privilèges ce qu'il vous a plu continuer a mon tils

et à moi qui me fait assurer Monseigneur que votre bonté n'est

diminuée envers nous qui me faict prendre la hardiesse Monsei-

gneur vous suplier très humblement voulloir entendre de celui

qui esta votre suite pour mes afaires ce qu'il vous remonstrera

pour le fait du gouvernement de Vendosmoys
.... prendissier a mes dicts droits continuât en paix ce que lin-

iure du temps ma fait endurer durant ses troubles Je m'ussure

Monseigneur que ma fidélité vous a esté sy continue que elle

servira a rompre les desseins daulcuns (jui peult estre vous on

vouUu faire doubter nen fauvoyast aultant que moy qui de peur
devons fâcher de longue lettre aije suplier Dieu Monseigneur
vous donner très longue et heureuse vie' de par

Vostre très humble et très obéissante tante et subjecte

(Collection Labouchére.) Jf.h.^n'xe.

(1) Aulnay, clifir-lieii de canton de laChannlolnfericnrc.
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XXIV.

ORDONNANCEES ECCLÉSIASTIQUES

DE JKHANNE ROYNE Dl' NAVARRE DAME SOUVERAINE

DE BEARN SUR LE RESTABLISSEMENT ENTIER

DU ROYAUME DE JÉSUS-CHRIST

EN SON PAIS SOUVERAIN DE BEARN.

Jeluiiiue par ia yr-ace de Dieu, Royue de Navai'i'e, Dame soiive-

naine de Bearn et de Donuesan, Duchesse de Veudosmois, de

Beanmuiit, d'Allii>ot, de Ncuiours, d(H-a.id_ve, de Montblanc, de

Penetiel, comtesse de Foix, d'Armiig-iiac, de Rhodes, de Marie
de Bigorre et da Péi-igoi'd, viscointcsse de Limoges, de Lautroc,
de Villemer. de Mai'san, de Tursan, Ganai'dan, Nebousan, Tar-

tas, Alhas et de Mar-enjuic, etc.

A tous |)i-ésens et advenir- salut et dilectioii.

Sy ainsy est, (connue il esta la v;'M'iti'') (ju'il n'y ait monanjue
(|iii vive qui doive avodi plus de [jouvoir commander a tout son

royaiuuç i|ue Jésus Chiist au sien dautant (juele PèreC(Meste luy
a donné toute ]iuissaui'(' au <'iel et en la terre, et qu'il ayt faict

commandement à tous ses subjects et eleus de lecherchei' devant
toute autre chose. Combien jdiis les Prinr-es qu'il a par sa seule

grâce et bonti'' i-etii'(''s de pcclu'' de la nini't voire de l'Enfer pour
les (conduire à la vie éternelle .sont-ils justement obliges d'en

procui-er l'advancement et l'estaljlissement entier entre tous

leui's sulijects. Que si leurdebvoir les invite à conserver la paix

|iuliliqu(' qui ne touche que leurs estats, il les oblige davantage de

restaljlir la piété eux mesmes qu'il est impossi!)le que le lien de

la police ne se lasche et rompe du tout, ou Dieu n'est purement
suivy au contenu de sa parolle qui pcult donciiues doubter que
les Roys et le^ i'rinccs (pii di |^^•(.^l^n(Mlt ne s'employent à l'exem-

jde de Josias, d'Eséchias et Théodose qui ont esté remplis et

pov.ssés (11- l'esprit (1(> Dieu pour regecter auloing toutes ydola-
t"ios et siipci'sijiioiis di' leurs Royaumes et Estats pour de tout

Iciii- ]:on\ oii- cil .ipi'ocher el, y faire l'Cgner la vraye pieté ne tom-

licnl a l;i lin soiilis le pesant fardeau de la l'iircur de lyre de Dieu
ce i|ni leur ,ad viendra (r.aiiiaii I plus just.emciil sy ayans leul''s sub-

jecls dociles ( coin me les iiosi res son t ]iou r eiu bi'asseï" la doctrine

de I'Im a ii.i: ille ils ii~-enl d'ancime demeure en et poinci piancipal-
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liMnciiiou il est (|ii('st,i()ii
dr salut etorncl des liomiiK^s (lii(|iicl ils

seriMit rcs]jousal)les s'ils y sont ncgligciis.

Poiii' dong obéir au comniaudiimout du Seigneur, satislTairc au

devoir et a l'office du chrestien respnndro a la vocation que nous

avons de Dieu, ])i'ocui'ei- le sahil de loul nostre peuple et sult-

jects, conserver le lien de la i)oiice et paix ])ublicr|ue en son en-

tier suyvre diligemment l'exemple des bons princes et Roys,

prévenir l'iioi-rible fureur du jugement de Dieu et pour accorder

la rcqueste des derniers estats de Bearn, pays souverain de

nostre obéissance légitimement assembles par laquelle ils nous

ont de leurs mouvcmens propres très humblement supliée et re-

quise qu'en bannissant tous faux sermens ydolatries etsupersti-

tions nous y facions pui-ement annoncer- la parolle d(^ Dieu et y

administrer le baptême et la saincte cène au contenu d'icrdle

nous avons dict déclaré et ordonné, disons déclarons (_'t ordon-

nons ](ar nostre edict présent perpétuel et irrévocable (pie nous

voulons (|ue tous les subjects de nostre dict pays de quelqui' (pia-

lité condition, sexe, et estât qu'ils soient facent profession pu-

blicque delaconfession.de foy que nous ])ublions maintenant

soubs notre authorité comme estant seurement fondée sur la

docti-ine et les escripts des ])rophetes et des apostres. Et affin

que nul ne l'ignore, nous avons ordonné qu'elle soit icy inscrc'-c

de mot a mot comme il s'ensuyt.

Nous croyons et confessons qu'il y a un seul Dieu qui est une

seul et simple essence spirituelle, éternelle, invinsible, immua-

ble^ infinie, incompréhensil)le, inefable qui peult toutes choses,

([ui est toute sage, toute bonne, toute juste et toute miséricor-

dieuse. Et ce qui s'ensuit, suyvant de mot à mot la confession

des églises de France.

ORDONNANCES

Pouf 1(1 jiolice (Je l'r<ilisi'en hK/iicl/r le roj/axme de Dieu reluit

el jirliieijKi Heiiiciit mi iiiiiiistèi'e de VErainjdle,

en. 1(1 police dc.'^ eoiifii.'^toire.s et en la eonditite et (Administra tinii

des biens ecclésiastiques.

Puis donc aussyque le régne du Cliiàst ne peult estre bien cs-

t;ii)ly que la doctrine de la foy par laquelle seule les hommes sont

sauvés et justiffiés, ne soit purement annoncée et enseignée au

peuple par bons et fidelles ministres esleus et envoyés selon

l'ordre ari-estc et ])r(^script par le saint Esprit Nous ordonnons

et commandons (pie le sainci ministère soit sans demeure et

sans difficulté estal)lv (mi toutes les ville-, bourgs, villages et
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lieux de nostre pays, et que tous les ministres qui seront appe-
lés pour dispenser le salut étei'uel anx hommes soient bien exa-

mines esleuset approuvés tant en doctrine qu'en mœurs selon la

règle de St Paul, affin que paissans leur troupeau en pieté et

saincteté, ils attirent par leur exemple les ignorans et les infir-

mes a la congnoissance de Dieu. Leur élection ainsi faicte ils se

présenteront en tout devoir d'humilité et d'obéissance premier
(jue d'exercer en aucun poinct leur ministère devant le magis-
ti-at ordinaire des lieux qui sera par nous estably pour faire et

prester le serment qu'ils serviront fidellement à Dieu qu'ils an-

nonceront sa parolle en vérité pureté simplicité ainsy qu'elle est

comprinse en la confession de foy escripte cy dessus pour édifier

son église. Que franchement ils s'assubjestisscnt non seulement
au magistrat et aux loix politiques, mais à tous les poincts et ar-

ticles de la discipline establie et receue en nostre présence soubs

nostre nom et nostre autlioriti!' ]nir le commun advis du sinode

national de nostred. pays qu'ils maintiendront nostre honneur et

authorité, et l'union de nos sul)j('cts, autant (|u'il leur sera pos-
sible.

Que sy aucun s.uis vocation légitime singere de soy-mesme
pour exercer le ministère, nous voulons s'il ne s'en déporte re-

congnaissant deuement sa faute en obéissant a la censure de

l'église, (ju'il soit puni et chastié par nos magistrats de peyne de

bannissement pour deux ans hors nostred. pays auquel il ne

poiu-ra rentrer ny estre receu en l'Eglyse (ju'il n'ayt plainement
sattisfaict ;ni jugenii'nt du synode national de sa reljcllion scan-

dale et olistination.

Et pour l'c qu'il n'y a doctrine (|ui soit proj^'e pour enseigner en

l'église de Dieu pour reprendre, administrei' et convaincre ceulx

qui y résisistent que celle qui nous est montrée et enseignée es

livres canoni(|ues du vieil et nouveau Testament, Nous voulons

qn'ici'llc seule soit vantée et expliquée au peuple en pureté eten

simplicitii par c(mix qui seront comme ils doibvent légitimement

appelés par sainctes exhoi-tations intei'pr-étations et déclarations

tii-és desd. livres sans y diminuer ou adjouster aucune chose ce

• lue nous entendons aussy que suyvent tous les anciens diacres et

(;at(''cliist('s (|ui aui'oiil, charge d'enseigner, d'instruii'C et catéchi-

ser auxijuels nous enjoignons aussy de faire leurs devoirs et en

puljlic et en ])articulier, ainsy (|u'ils congnoistront ([u'il en sera

hesoing, voulant (>t entendant qu'un chacun les respecte en ce

i|ui l,ous(di('ra le ilcvoi i' de leur charge. Que sy ((ludqu'un s'ou-

l)li(jit t.aiii d'outre|)ass('r ces liuiites ou enseigner (juelquc fausse

doctrine au peuple ou de s'i^ffoi-cer de ramener les superstitions
et ydolatries préc('!denfes dcil.aus nostredif pays, nous voulons
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s'il n'obéit aux remontrances et censures des consistoires coloc-

ques et synodes qu'il soit vivement poursuivy par nos raa<^is-

ti'ats et banuy pour trois ans de nostrcdit pays, sans qu'il y

puisse mesmes rentrei'poui- y faire demeure ipi'il n'ayt pi-emiere-
ment satisffait à l'Eglise au jugement du synode national de la

faute par luy commise.

3.

Et dautant qu'il n'est [las possible de l'cstablii' le royauini' du

Christ sy l'homme ne s'addonne a se trouver aux sainctes assem-
blées pour estre instruits et enseignés sur peync que tous ceulx

qui sans excuse légitime feront faulte de s'y trouver seront con-

damnés s'ils sont pouvres à cinq sols d'amende et les ri(dies a dix

sols pour la première fois et pour la seconde à cent sols les pre-
miers et a dix livres les riches, le tout applicable aux pouvres.
Et pour la trois^ a prison pour tel temps qu'il sera advisé par nos

magistrats ou a peyne plus grande s'il apparoit d'une rébellion

et d'une obstination, faisant commandement exprès aux gens de

nostred. conseil ordinaire nos magistrats et officiers consuls ju-

rais gardes et députes de faire exactement gai'der et observer

ced. article sur peyne de privation de leurs estats et charges au

cas qu'il apparut ou de leur conniven('e ou de leur négligence.

4.

Nous commandons aussi aux pei-es et aux mères d'insti'uire

leurs enffans en la crainte de Dieu et eu son obéissance et les

faire assister aux prières publiques et aux exhoi'tations sy leur

aage le peiilt permettre sur la peyne susd. Ce qu'aussy nous vou-

lons estre gardé et observé des maistres et maistresses a l'en-

droict de ceulx qui les servent.

5.

Et combien qu'il faille louoi- et invo(î(iuer Di(iu (mi tout temps en

tous lieux et en toutes places sy y a il commandement de ]u-iii<'i-

palement le faire en l'assemblée de l'Eglise, pour cest effect, nous

ordonnons suivant la coustume observée de l'église ancienne

que le jour du dimanclie soit consacré par tous nosd. subjects et

employé au service divin pour assister aux exhortations et pi-io-

res publiques faire confession de foy, communi(juer aux sacre-

mens rendre grâces à Dieu, le supplier et l'invocquer et se dé-

dier seulement aux exercisses de la foy bt de la charité ; et s'ab-

stenant non seulement des exercisses corporels, mais de toute

œuvre vicieuse, de toute dissolution, jeux, goin-mandises et vo-

luptés, ce qui sera pareillement gardé et observé au jour des

prières publiques ordonn('es par le concistoire d'une chacune

église pour le temps seuleimnt de l'exhortation et desd. |)ri(M'es.
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6.

Estaiis aussy les sacromons du saint ))aptesme et do la saincte

ceiic les vrays sceaux de la docti-iue et des pi-omesses de salut

desquelles les tidelles ministi'ss doibvent esti-e dispensateurs
nous volons (pi'ils ensuyvent en les administrant au peuple la

règle qui leur est dressée par le formulaire rcccu et aprouvé en

toutes les églises de iiostrcd. ]iays de Bearn conme estant ox-

traict et tire de la doetrine et pai'oHe de Dieu.

Nous enjoignons aus.sy a tous pères et mères de faire prompte-
ment Ijaptiser leurs enffans en l'église et selon l'ordonnance di-

colle par les niinistr-es seulement sans les garder ]iour les trans-

|)0rter autre part, deffcndant très expressément aux prostrés et

aux moynes, et a tous autres (|ui n'ont point de vocation légi-

time pour annoncer la parolle de Dieu comme sont les pères et

mères parrains et sages femmes et autres de baptiser aucuns enf-

fans dedans nostre pays souverain, sur peyne d'estre chastics et

réprimes comme infi'acteurs de nostre présente ordonnance.

8.

Qu'un chacun aussy mette poyuo autant qu'il luy sera possible
de se rendre capables par instructions ordinaires de participer

dignement aux biens que Dieu nous offre au banquet de sa sainc-

te cène touteffois que nul ne s'ingère d'aucunement s'y présen-
ter devant quostre interrogu('! sur les articles de sa foy cathéchi-

sé et aprouvé par les ministres ou par les consistoires et ou ceux

qu'on auroit reçus et aprouvés auparavant son abstiendroient a

ladvenir seront i)0ur en si-avoir la cause interrogés au consis-

toire, et au cas qu'ayant dilferé le temps et terme d'une cène ils

voulussent faii'e demeure plus longtemps d'y communiquer,
nous ordonnons qu'ils soient Itannys pour demy an de nostre pays

par nos juges et officiers sy pi'omptement ils ne confessent la

faulte qu'ils ontfaicto, et n'en satisfont à l'église, ce que nous

entendons aussy estre praticqué contre ceulx qui par les fautes

par eux faictes en auroient es te interdits jusques à certain

tem|)S et (|ui oultre a luy persisteroient dans leur i-cljellion sans

venir à recDugnoissnnce.

{).

Etafliii (|U(' l'icn iKMlori'aille pour aconiplii' ce que dessus, nous

coinni.'iiHJDns à Idus consuls i:-nrd(îs jui'ats et députés de poui'-
voir proinptenient de lieux

i|iii soient propres et convena.bles

poui- recxqivoii- le ]ienple sui' pcync do pi'ivation de leurs estats et

charges, sans osp('raiicc d'y ronti-oi'.
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10.

Et (le iMMir- ([Ile le (li,il)lc ;iy;iul, mis \r pied iiiio foys en l'oplisc
de Dieu n'y face selon sa constiinio des laiynes iiM'i'!|)a!-al)l(,'s par
la négligence de ceulx (|iiien ont le gonverncment qne tous les

Hdelles ministres advisent et regardent en torite diligence a la

vie et aux mœurs de ceulx qui en ont la charge affin de les faire

marcher etadvancer ;uitant
r[[i'\\ leur sera possihle ;iu chemin de

la vyc céleste, d'en corriger et repurger le mal de peur que 1(> sei-

gneur ne redemande de leurs mains ceux qui périront par leui>

faute. Pour cest effect ce qui est perverty es moeurs soit amande
]iai' une honne discipline, Ce (jui est corrompu soit incisé parle
glaive spii'ituel et que la mauvaise semence en soit ostée et ar-
rachée jusqu'à la moindre racine, de peui- (jue le bon grain semé
par le père céleste ne soit à la fin surmonté et estoufte par les

mauvaises herbes. Et afhn (jueDieu soit obéi sans résistance au-
cune et que la discipline cstablye en l'église soit de poinct en

poinct observée entre nos subjects nous ordonnons et comman-
dons qu'ils se rendent dociles à leurs pasteur-s et n leurs concis-
toires et (|u'ils i-ecoyvent doucement sans aygreur et murmui-e
les advertiseemens que leur donneront ceulx qui veillent sur
leur âme et ou quelqu'un sans vouloir s'amender ne serviroit

que de scandale et ne vouldroit niesme escouter l'église, nous
voulons (ju'il en soit chassé et excommunié au nom et en l'au-

thorité de Jésus-Christ, jusqu'à ce qu'il monstre par œuvres di-

gnes d'un chrestien la repentance et pénitence entière de sa

faute et rébellion, ce que n'ayant encore faict, nous deffcndons

qu'il soit admis en aucune chai'ge publicque quelle qu'elle puisse
estre pour l'obtenir et l'exercer s'il en estoit pourveu, ou qu'il

soit receu pour tesmoing en quelque cause que ce soit, devant

qu'il soit réconcilié ainsy (|u'il .appartient a l'esglise que s'il dif-

fère de ce faire par l'espace d'un :ui entier, nous volions que nos

magistrats en prennent congnaissance Et qu'il soit tenu prison-
nier jusqu'à ce qu'il ayt plainement satisffait et au scandale et à

l'eglisc selon la qualité du (jrime duquel il sera question.

11.

Ceux qui seront légitimement appelles et selon l'ordre estably
en l'cglise pour estre au concistoire feront serment devant qu(;

d'exertîer aucunement leur chargi' es mains du magistrat des

lieux ou ils demeurent que de tout leur pouvoir ils s'efforceront

d'empescher par leurs advis et remonstrances en public et en

privé toutes ydolatries et suj)erstitions et tout ce qui sera con-

traire aux commandemens du seigneur de la première et seconde

table, et qu'ils s'acquitteront sans hayne ny faveui- de tous les

debvoii-s de leui's idi;irges, et ou (luclqu'un aura esté ducment ad-
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verty et prié de se trouver au concistoire différera s'y pvesenter

au temps qui luy sera pi-csci'ipt sans avoir légitime excuse et ne

voudra aucunement obéir, nous voulons qu'il y soit contrainct

par nos juges et magistrats.

12.

Outre les concistoires les colloques auront esgard a tous les

scandales schismes et hérésies chacun en son département et ou

le mal ne se pourroit guérir par eux en fei-ont i-aport au synode
affin d'y donner ordre.

13.

Pour ce aussy que l'esprit de Dieu qui est seul esprit de pru-

dence doibt seul présider en l'Eglise et pour cela que tout se doibt

faire par mcur et bon advis et par jtersonnes dignes capables et

ydoines. Nous voulons que les surveillans establys en chacun

colloque soient pour les prudence et vertu soigneusement choi-

sis et esleus entre tous les autres qui pour ester toute corruption
et de la doctrine et des mœurs visiteront le plus souvent qu'il

leur sera possible les églises a eulx commises en leur deffendant

touteffois d'usurper quelque congnoissance enjurisdiction sur les

autres ministères ou sur les concistoires veu que toute leur charge
ne conciste qu'en un seul poinct d'empesclier par leur dilligence

que le sainct ministei'c soit aucunement corrompu en la doctrine

ou en la discipline par ceux qui ont le gouvernement de l'Eglise

et non pour leur donnei- aui-une juridiction au nuthoi'ité sur les

auti-es.

14.

Et affin que la piété soit de plus en plus ronsei-véo par lionne

et solide doctrine et qu'on puisse mieux proscrire toutes héi'ésies

et scandales nous assignerons le synode national de nostredict

pays de Bearn pour le moins chacun an au lieu que nous advise-

rons auquel nepouvans assister nous députerons homme de qua-
lité requise qui y assistera soubs nostre nom et nostre autho-

rité auquel synode tous doutes seront résolus par les oracles et

esprits des prophètes et apostres sans permettre qu'autre doc-

tryne y soit aucunement receue.

15.

D'autant aussy que tous les vois et princes qui ont esté par cy
devant gouvernés par res|)i'it de Dieu n'ont rien eu de plus re-

commandé que d'accroistrc ci de conserver les biens dédiés à

l'église, Uuiuellc mesme ils ont comme pères et nourriciers en-
tretenue et soulag(';e de leurs pi-o|)i'es deniers en la nécessité de

les faire administi-er jtar ceux auxquels il appartient selon la pa-



— 351 —

rollp (lo Dieu a i)ons et, saincts usages uous ordonnons (juc (r.-iii

en au le synode national de nosti-e pays de Bé;ii*n assigin'' au

temps et lieu ([ue nous oi-donnerons et veci-ous estreafaire pro-

cédera soubs nostre autliorité et relation d'un conseil qui sera

composé et estably de neuf personnes l)ien zélés ù la piété et

remplis de l'esprit de Dieu, a>i nomijre desfjuols la charge à of-

frir sera de fîdellement rechercher tous les biens ecclésiastiques
les conserver et dispenser comme il sera dict cy api-és devant

toutesfois qu'ils s'ingèrent a l'exercice de leur charge qui sera an-

nuelle i)i'endi'ont commission d(> nous et nr)us ])resteroiis le ser-

ment ou nous absente a celuy qui sera par nous député (pie syl n'y

a trésor jjublique qui ne soit gouverné et administré par conseil

combien plus celuy de l'Esglise de Jésus-Christ le doibt il estre

justement.

16.

Outre les susdictes personnes sera esleu audit synode un pro-
cureur desd. l)iens ecclésiastiques leipiel souljs nostre autliorité

et après avoir eu commission de nous preste le serment ou en

nos mains ou de celuy qui sera par nous député aura la garde
soubs bon et loyal inventaire de tous les documents et tiltres qui
concerneront lesdits biens desquids a la tin de trois ans qu'il con-

tinuera en sa charge il sera responsable au contenu de l'Invan-

taire qui luy en sera délivré par nostre conseil ordinaire et affîn

que les tiltres documens et papiers concernans lesdits biens ne

s'égarent et perdent, nous commandons et enjoignons à tous

ceulx qui en ont ou en auront par cy après en leur main et pos-
session de les porter incontinent et présenter audict conseil ou
aud. procureur sur peyne d'amende arbitraire et de touts inthe-

rests a ceux qui par malice retiendront aucuns desdits biens. La

charge aussy du procui'eur sera de faire la recherche de tous les-

dits biens et d'en poursuivre en dilligence toutes les actions en

demandant et deffendant qui pourront estre et qui seront pen-
dantes devant les gens de nostre conseil ordinaire. Il envoyera
pareillement par le commun advis du conseil ecclésiastique au-

quel il aura libre entrée toutes les fois qu'il luy plaira un extrait

d'an en an de tous les fruicts profhts revenus et deniers de tous

les susdits biens distiné et séparé Jirticle par article selon la

nature d'iceux, a nous ou a celuy que nous députerons et qui en

sera dedans le pays représentant nostre personne affin d'en

dresser un estât qui sera envoyé au diacre qui recevra lesd.

deniers afin de régler sa recepte au cont(Miu dudirt estât.

17.

Le diacre gênerai conmiis pour les offrir sera pareillement es-

leu soubs nostre autliorité audict synode lequel après avoir com-

xvn 24
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mission de nous et preste le serment comme les dessusdicts fera

recepte entière et au contenu de Testât (|ui en sera par chacun

an faict et arrcstc comme il a esté dict de tous les deniers de

l'église les aumosnes et collectes seulement exceptées de quel-

que nature qu'ils soient devant toutesfois que d'entrer on l'exer-

cice de sa charge de trois ans entiers sy pour occasion il n'en

est déposé présentera à la poursuite du procureur des susdits

biens ses cautions bonnes et suffisantes qui seront responsables
en leurs propres et ])rivés noms de tous Icsdits deniers et mog-
mcs rigueurs et contrainctos que pour les nostres propres devant

les gens de nostre conseil ordinaire et aflin qu'il face sa charge

avecq plus de commodité poui'ra sy bon luy semble es lieux ou il

advisera commettre dessoubs soy tels personnages qu'il voudra

desquels il sera responsable pour recevoir lesdits deniers des-

soubs ses blancs et au contenu de Testât qu'il leur en dressera

luy deffendant expressément sur la peyiie des ordonnances faic-

tes sur nos finances de disposer d'aucuns deniers que par Tadvis

(duquel il fer-a aparoit) en conseil ecclésiastique.

18.

Et pour en In dispense et gouvernemens de ces biens esviter

tout soupçon d'abus, de fraude et d'avarice nous ordonnons que
le synode eslira chacune année deux gentilshommes, deux minis-

tres et deux du conseil ordinaire, deux de nostre chambre des

comptes, deux diacres et deux surveillnns et deux jurats des

principalles villes autres que ceulx ([ui jiour ladicte année au-

ront est('^ du conseil ecclésiastique poui' voir clorre et examiner
les comptes dudict diacre en la présence de celuy que nous do-

putterons pour présider en nostre nom.

19.

Et dautant que le bien puljlic celuy qui est consacré en l'église

de Dieu sont de leur nature prochains nous voulons les niesmes

Idvsqui sont gai'dées et observées en la i-editinu des comptes des

trésoriei's de nos liuances soient sti-ictement observées en la

reddition examen et closturc des comptes dudict diacre et pour
cest efl'ect qu'on députe un des deux qui seront esleus de la cham-
)tre des couqj'es poui' requérii' en qualité de procureur ce ijn'il

congiioisii'a nécessaire poui- Uieu examiner et vériffier lesdicts

comptes.

20.

Seront aussi en qualité de diacres esleus pour toutes les égli-
ses hommes ayans bous tesmoignages de piété et de vertu en
iiiiiiiln-e suffisant (|u'il sera advisé et ari'csté en chacun concis-

t<)ir(! puni' cnronller (iilelkunent tous les pouvres de Icui-s églises
dans lequel roole ils en spécifii-out la qualité, i)oureté et laage,
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puys rouvoYei-out signe: et attcst/- ,iii conseil
ecclô.si;istii|ii(;

ayans adjnnsté k'ur advis de ce i|irils jugeront estre nécessaire!

a cliaciiii povi-es vivi-(.' sans m'-i-essib'' en l'cglise aii(|ni'l anssy
jjùui- mieux y asseoii- jiigiMnenL ils envoyeront l'eslat en gros des
aumosnes et des collectes que vrayseinljlal)lemeiit ils pouiTont
recevoir par chacun moys de leur église. Affin de suppléer des
deniers ecclésiastiques au cas (|ne lesdictes aumosnes n'y puis-
sent satisfTaire autant que faire se pourra ce i|ui Kmu- deffaiuli-a

pour entretenir lesdicts pouvres. Et d'autant (]ue la charité qui
e^itde soy prompte a hien faire part et découle de la foy les mi-
nistres administi'cront ordinaii-ement leuivs églises d'esile et, de
charité envers ceuly qui en ont besoing et de vestii- nourrii- et

recevoir Jésus-Christ en leurs membres.

21.

Les diacres de chacune église recevront toutes les collectes et

aumosnes des pouvi-es, et les distribueront selon l'advis du con-
cistoire auquel seul ils rendront leurs comptes desquel/ toutes-

fois chacun an, ils envoyeront l'extraict au conseil ecclésias-

tiiiue.

22.

Or d'autant que ce seroit peu d'eslire pei-sonnes ydoines, re-

quises et capables pour administr-er lesdicts biens sy nous ne

regardions de les mettre et les rcstablir par nostre authorité en
leur main et gouvernement nous ordonnons et commandons que
tous les biens que par cy devant ont este tenus et possédez par
les eves(jues, chanoynes, abbes, diacres, archidiacres, archipres-
tres, prieurs, curez, pi-ebandiers moynes et nonnains en la vertu
de la nomination et présentation tant des pati-ons lays que des ec-

clésiasti(|ues et desriuels ils ont prins en vertu de leurs tiltres

leur institution et provision des ordinaires ou du pape et lesquels
ile ont possédez en qualité de bénéficiers ensemble ceux qui ont
esté tenus soubs tiltres de commandei'yes, maladeryes et hospi-
taux des fabricques des confrairies et des chapellenies à tous au-
ti'es dédiés a la religion de quelque qualité qu'ils soient comme
les dismes et autres de ceste nature soyent gouvernez a l'adve-

nir régis et dispensés par l'oi-donnance et par l'advis du con-
seil ecclésiastique et aftin qu'il n'y intervienne difficulté empes-
chement ou contradiction nous avons levé et levons la main mise
et aposée par cy devant soubs nostre nom dessus tous lesdits

l)iens et avons revocqué cassé et annuité revocquons cassons et

annulions toutes patentes provisions tiltres donations jugements
et sentences contraires aux pi-ésentes en ce qui touche et con-
cerne la recepte administration et jouissance de tous lesdicts

Ijiens nous n'entend(jns point toutesfois comprendre soulis les-

dictes (lixnies celles (uii sont iidV'oih'-es desMuelles les seiiiiieiu'S
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jouissent par tiltre successif ou autre nom ecclésiastique et des-

(|uollcs ils sont par temps qui outrepassent la mémoire des hom-
mes en possession libre ains nous voulons que Icsdicts seigneurs
les possèdent comme ils ont t'aict auparavant.

23.

Pareillement les abbés lays posséderont comme par cy devant

les biens tenus des abbayes layes d'autant qu'ils n'ont de leur

fondation et institution rien de commun avccq lesdicts biens de

l'^'-'iso.

24.

.'(,ii^ i;xcepton.s aussy la dispensation des biens qui ont esté

VI) ('; of déilMis a œuvres pies dequels l'administration a esté

s, I . Ml délaissée a certaines personnes ou bien aux con-

suls jurat.s des villes ou villages de nostredict pays de Bearn
car en ce cas nous n'entendons aucunement derroger à la vo-

lonté de cculx (jui ont faict lecdicts dons bien voulions nous que
ceux qui les gouvernent et dispensent et rendent bon et loyal

compte les prescns de ccluy qui les adonnés s'ils trouvent bon

d'y assister devant ceulx qui seront dans un an députés par la

reddition des comptes du diacre gênerai.

25.

Dautant aussy que toute jurisdiction civile appartient primi-
tivement aux princes et aux magistrats nous ordonnons que tous

les droicts de jurisdiction tant haute moyenne que basse fon-

cière et féodale desquels ont cy devant jouy les ecclésiastiques
sous tiltre de leurs bénéfices seront reunis et remis en la main
et possession de ceux desquels ils seront tenus et desquels ils re-

lèvent pour y faire par cy après par officiers créés et ordonnés

par eux exercer en leur m un la justi(;e tant ordinaire que féo-

dale et pour en jouir de ce qui en dépend sans que toutesfois

pour cela ils puissent jouir des domaines qui deppendoient des-

dictes seigneuryes et qui auroient par cy devant esté dédiés à

l'église. Car en ce cas nous entendons que tous lesdicts domai-
nes soyent gouverm-s dispensés et réglés au conseil ecclésias-

tique.

26.

Tous les biens dessusd. seront sous les exceptions escriptes

cy dessus lidcllcincnt administrés et employés pour enti'etenir

les ministres, les oscolles et les vrais [jouvres, ainsy ([u'il sera

advisé et or(l(jnné aud. conseil nous apelons tous ceux vrays (jui

sont pouvi'cs honteux les veufves et les orphelins, les estran-

giers, les prisonniers, les jeunes enfans et les filles à marier les

artisans qui ur pi'ii veut par leur travail pourvoir à ce qui leur def-



fault et tous ceux <nii n'ont nul moyen ny poureulx nv poui- .•in-

ti'es etqui no peuvent travaillei' poui' sul)venir n leui- n(;ccssii(;.

27.

Orenti-e ceulx pareillement ipic nous voulons et entendons

qui soient les premiers secourus tout les veufves hei-itiers et cnf-

fans des patrons lays des beneficiers s'ils tombent en nécessité

et sy pareillement en congnoist qu'il en ay en besoiny car il est

plus que raisonnable de recongnoistre en eux autant <|ue faire se

])ourra la bonne volonté et libéralité de leurs prédécesseurs.
Nous leur deffendons toutesfois suyvant les anciens conciles de
se saisir d'eux-mesmes sous couleur que les biens soient ])ai* cy
devant sortis de leurs ancestres et maisons d'aucune portion d'i-

ceulx ains attendront qu'il leur y soit pourveu par la forme esta-

blye et ordonnée par l'esglise au conseil ecclésiastique.

28.

Pour ainsy remarquer en eux la libéralité vertu et piété de leurs

prédécesseurs Nous voulons advenant qu'il faille pourvoir cy
après d'aucun ministre ou catécbiste os lieux où ils ont eu par
cy devant le droict de jirésentatiou que le synode ou colloque
leur en nomme ou pnte deux légitimement apelés et selon l'ordre

de l'egliso pour prendre et accepter celuy qu'il leur ]ilaira du
consentement toutesfois de toute l'église du lieu puisque la pa-
roUe de Dieu a la discipline establye au contenu d'icelle ne per-
mettent aucunement qu'un liomme puisse nommer choisir et es-

tablir de son droict ou authorité aucun ayant charge publicque
en l'église de Dieu.

29.

Outre lesdicts patrons nous entendons et ordonnons que ceux

([uionteu auparavant jouy des biens, cy dtïssus déclarez sonbs
tiltres ecclésiastiques comme les commandeurs et autres benefi-

ciers et qui se sont rangés à la religion soient le;i:- .y.' iiirant

par pension honaeste et raisonnable laquelle ils recepvrout îles

mains du diacre gênerai suyvant l'advis dudict conseil sei'OUi-us

et entretenus en lordonnance de laquelle le conseil considi; '•.•i.

par prudence et discrétion la qualité les moyens les servit

revenu des beneffciers et la condition de vye et la charge de ce-.iix

desquels il sera question et pour ce comme a dict quelqu'un que
le Ijien faict mal employé est estimé mal faict, nous ne voulons
et n'entendons que (teulx qui ne siuit rangés ou qui parcy après
ne se voudi-ont ranger on l'église de Dieu jouissent ih^sdiets

biens.

Et pour mettre ordre à ceux qui par négligence et oysiveté i-e-
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cliei'clioiit itlangent lés liions ([iii apai-tieiiuont aux vrais pouvres
ou qui par leui' dosbauche clien-hiMit la pouroté nous entendons

suyvant la parole de Dieu que chacun ayt a travailler six jours
en la semaine en la vocation en laquelle il est appelle faisant

commandement exprès a tous les mendians valides (pii courent

caet la de se retirer promptement chacun en son ({uartier sur

peyne du fouet ce que nous commandons aussy que facent tous

aveugles et autres mendians do quelque qualité qn'ils soient af-

lin de pourvoir mieux à leui's nécessités par l'advis de l'église

ou ils se seront rétii'és quant aux passans et estrangers s'adres-

seront de lieu en lieu sans toutesfois mendier par les portes, aux
diacres des églises pour leur pourvoir et assister ainsy qu'il sera

advisé.

31.

Quant aux jeunes enffans qui n'ont de quoy s'entretenir nous

voulons (|u'on tienne ccst ordre, c'est qu'en chacune église les

diacres en facent un roole pourleui' donner moyen par l'ordon-

nance et par l'advis du conseil ecclésiastique des le commence-
ment d'ostre instruits au collège en la crainte de Dieu pour puis

après qu'ils seront pai-vonus en aage les faire advancer aux estu-

des si on congnoist qu'ils y soient propres on bien pour les met-

tre à mestier ainsy qu'on jugera i|ue le naturel de chacun se

pourra addonner pour servir au public et pour gagner sa vye.

32.

Pareil rolle sera aussy faict des filles qui sont en bas aage et

qui n'ont nul moyen de vivre et s'entretenir par touttes les égli-

ses affin que de mesmcs deniers et en ecolle séparée, elles soient

enseignées, nourries et entretenues par femmes sages et pudi-

ques pour parleur industrie pouvoir par après se nourrir et en-

tretenir et servir au |»ul)lic.

33.

Et affin (|u'il n'y ait aucun en tout nostre dict pays qui soit sans

vocation h'gitime s'il y a moyen de travailler nous commandons
aux pères et aux mères qui ont de quoy pourvoir et survenir a

leurs enffans do les faire instruire au collège en la crainte de
Dieu ])our jinis après estans dans un ]ilus grand aage leur faire

apiTiuIre pour servir au public et ou ils seroient negligens on
une affaire de telh; importance nous voulons qu'ils y soient con-

traints tant par nos magistrats que par nos consuls et jurats

anx(|u('ls nous cnjoip-nons aussy de regarder soigneusement que
ceulx (|ui ont estât chai'go au vocation s'y employent diligem-
ment en Ijarinissant l'oysiveté de tout nostre pays.
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DU maiiia(;e et dics 1)i:i*1'1v\da.nci;.s d iceluy.

34.

Estant parcillemi-'ut loflice de tous oeiilx iju'il a plcii a I)i(ni

d'eslcvei' eu ;uithorito puissance et dignité souvei*aine de j)roeu-
rer dilligemment (|ue tous leurs subjects vivent en pureté et

sainctcté nous enjoignons et commandons a tous les maistrcs de
nostredict pays de Bearn poui* emj)escliei' qu'ils ne se pi-i'-cipi-

tent en un ahyme dépêché d'oi-dui-e et de scandale s'ils n'ont le

don de continence qu'ils ayent a se marier en piété et crainte de

Dieu.

35.

Outre plus si le mariage est la seule et première source de la-

quelle le genre humain découle la couche sans macule est le re-

mède légitime que Dieii nous ordonnons a préparer pour arrester

toute corruption de paillardise et d'adultei-e. Il est requis et néces-

saire d'establir quelques sainctes loix a ce qu'il soit des le com-
mencement droictement contracté et sainctement entretenu et

conservé entre nosdicts subjects.

36.

Premièrement d'autant que par les lois divines et humaines
il fault en mariage avoir non seulement esgard a ce que nature

nous dicte nous deffend et ordonne mais au respect et a la re-

vei'ence qui suyvent naturellement quelques degrcz de consan-

guinité nous deffendons expressément a tous ceulx qui par droict

de sang tiennent les uns envers les autre degré de pères et mè-
res de fils et filles comme tous ceux qui sont tant en montant

(|u'en descendant jusques a l'infiny en la ligne directe de con-

tracter et faire mariage ensemble que s'ils le font le voyant et

congnoissant nous le jugerons et le déclarerons selon le droict

commun des gens, incest leuz et contre l'ordre de natui'e vou-
lant que ceux (jui feront telle faute insigne soient punis de peyne
de mort sans aucune l'émission.

37.

Et en ce qui concerne ceux qui en ligne collatérale ont telle

consanguinité les uns avecq les auti-es qui sont en leur ligne a

degré tenus et reputes comme au lieu de pères et de mères de

filz et filles encores qu'a la vérité ils le soient aucunement nous
leui-deffendons tdiitesfois en qnelq lU' degi'i; (pu; ce soitde se con-

joindre et marier ensemble, aucun donc n'cspouscra point ne la

sœur de son père ne celle de sa inei-e 1:> soMu-de son ayeulle ny
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de sa bysaycullc tant, t'ii la lii^'iic patornello f|UG mateniclle pour
autant qu'elles tiennent lieu et degré de mei'es. La tille aussy ne

pourra espouser le tVere de son pei-e ne celny de sa mère ne le

frère de son ayeul ne de son bisayeul tant paternel que maternel

dautant qu'ils sont en un degré tenus et réputés pour pères ce

que nous entendons aussy estre gardé et observé a lendroict de

tous ceulx qui en ligne droite descendent des fils ou des filles

pour le regard de ceulx qui tiennent dessus eux comme lieu et

degré de pères et de mères.

Outre les degrés précédons nous deffendons pour la proximité
du sang que le frère espouse sa sœur de mesmes ou divers pères
et mère la fille de son tVcre ou celle de sa sceur nicjice ou arrière

niepce ny autre de mémo ligne en ([uclijue degré qu'elle soit

dautant qu'il tient par consanguinité en leur regard lieu et degré
de père.

m.

Et pour ce que le mariage faict entre les enffans des deux frè-

res ou les deux sœurs, d'un frère ou d'une sœur (ju'on apelle cou-
sins germains n'est point parhi loy de Dieu deffendu et ([ue les

loys des empereurs clircstiens l'app-ou vent et permettent nous
le laissons jiour l'advenir en la liljerté d'un chacun.

40.-

Nous deffendons pareillement a ceux (|ui par affinité et pour
l'honneur d'icelle tiennent comme le lieu de pères- et de mères et

de fils et de filles de se conjoindre et marier ensemble donc le

mari n'espousera la fille de sa femme la femme de son fils ou du
fils de son fils ny la veufve de son neveu ou arrière nepveu ni au-
tre en ce degré et ligne car elles tiennent lieu de filles. Aucun
aussy ne pourra espouser la mère de sa femme ne son ayeulle ou

bysayeulle ny samar-astre ny la femme de son parastre car elles

sont au lieu des mères. Nul ne prendra pareillement la veufve do
son frère ny la femme de celuy qui aura espousé sa seur. Le père
n'espons(>i'a point celle qu'un de ses fils aura fiancée auparavant
ny la mère celuy qui aiu-a esté accordé et fiancé avecq sa fille.

il.

Celuy aussy (jni aura commis adultère avecij la femme de ({uel-

qu'un ne la pourra prendre en mariage après la mort de son mary
si pareillement du vyvant d'icelluy il y a eu promesse entr'eux.

49

Quesy (|iu'li|irnn |)ar cy api-cs le cognoissant et scacliant, n'ob-

serve les snsdicts degrés nous dechu'ons son mariage nul avecq
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tous les coiitraets conditions dons et promesses qui y seront
intervenus et y seront tant les par-tyes (jue ceux (jui y auront

consenty cliastiés et punis par- nostre conseil ordinaire ainsy que
la nature et i^Taviti'' du faict le l'cquci'i-ont, et désireront.

43.

Et dautant ijuc les droicts tant de natui-e que des loix de tous

estatz bien establis, requierrent que tous ceulx qui sont dessoubs
la main et puissance d'autruy ne snyvent leur volont('' seule en
contractant leur mariage et qu'il est après Dieu requis d'iionorer

son père et sa mère nous déclarons tous les contracts et pro-
messes de mariage que feront les enffans sans le consentement
de leurs pères et mères .s'ils sont encores soubs leur puissance
de nul elfect et de nulle valloui-.

44.

Que sy les pères et mères abusans de l'authorité qu'ils ont de
Dieu sur leurs enffans différent sans occasion plus que leur aage
ne permet d'ordonner de leur mariage seront en tout devoir
d'humilité et d'obéissance solicités par leurs enffans d'y pourvoir
et d'y adviser et ou ils n'auront point aucun esgard a leur prière
et remonstrance ils les feront loi-s exhortei- par leurs jiarens et

alies desquels s'ils refusent l'advis s'adresseront au consistoire

pour leur en faire remonstrance que sy au lieu de s'amolir et de
cedder a la raison ils résistent et s'endurcissent nous voulons

que nos magistrats du lieu ou ils li,il»itent en prennent cognois-
sance affin que par leur jugement les pères et les mères soient
constraincts faire leur devoir et de marier leurs enffans leur

assignant ou dot ou douaire selon leur faculté et dignité, de la

naissance ou ils prendront leur alliance.

45.

Puis anssy (jn'il n'y a nul acte quelque légitime qu'il soit qui
puisse ostor ou violer les droicts du sang de nature ceux qui
seront émancipés ne contracteront mariage sans consentement
de leurs pères et mères sy toutesfois se monstrans pnr trop diffî-

ciles ils refusoyent d'y consentir et que leurs parens proches
voire l'église mesme aprouvant lourd' mariage ils pourront lors

par le conseil de leurs parens et autres gens de bien se marier
sans aucune difiiculté moyennant s'ils sont masles qu'ils ayent
accompli vin.ut, cinij ans entiers et les filles vingt pour le moings.

46.

Combien toufesfois que les loix n'obligent en rien les enffans

qui ont jà esti! mari('s fje requi;rir (si de reclief ils se marient)
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l'authorité de leurs pères et mer-es sy est et puis qu'il n'y a loy

raison, ny coustume qui puisse dispenser de la loy de Dieu qui
nous oblige et nous contrainct de les servir et honorer tout le

temps qu'ils seront en vie nous voulons qu'ils suplient leursdicts

pères et meros d'y prester leur consentement que s'ils se mons-
trent difficiles en useront ])ar le conseil de leurs parens et gens
de bien selon ce qui est ordonné cy dessus des émancipes.

47.

Et ou les pères et mères seront absens et eslongnés du pay.s

ou par nécessité ou bien par volonté et les enffans sçauront le

lieu de leur demcui-e les en advertiront s'il se peult faire sans

danger pour avoir leur consentement et au cas qu'ils ne leur

accordent, les enfans les feront admonester tant par leurs pa-
rens proches que par le magistrat que s'ils diffèrent d'y pour-
voir après toutes ces r-emonstrances arrestera le mariage par
l'advis des proches parens et autres gens de bien qu'il choisira

et nommera d'office sy les parens ne s'y accordent que sy les

enffans ne descouvi'cnt quelque dilligence qu'ils facent ou sont

leurs pères et mères ayans esté deu,x ans entiers sans en avoir

nouvelle aulcune pourront cstans tenus en aage par le conseil de

leui-s parens et autres gens de bien et soubs l'authorité jugement
et conseil du magistrat du lieu ou ils seront leur résidera accord

de leur mariage.

48.

Sy les pei'es et mères sont tellement ou insensés ou furieux

sans intcrv.dle qu'il ne leui- soit possible de prester leui- consen-

tement et qu'ils n'ayent nul curateurs (car en ce cas l'authorité

du curateur ouy devant le magistrat avecq l'advis et le conseil

des plus proches parens sera suffisant et valable) lors les enffans

se pourront adressera leurs proches' parens ])()ur eux ouyr et

y estrc ordonné et pourveu i)ar le conseil et jugement du ma-

gistrat qu'il leur oi-donncra avecq cognoissance de cause ou dot

ou douaire raisonnable par l'advis de leursdits parens sur les

l)iens (le k'urs pères et mei'cs.

4!).

Daiitant aussy (|ue pour bonne raison les tuteurs et les

curateurs tiennent lieu et degré de pères sur leurs pupilles et

iiiiiieiirs nous n'entendons et ne voulons (pi'ils puissent ai-rester

sans leur antlioi-ité le Iraicté de leur mariage ne pour-ront neant-

moiiigs h's lutenrs et les curateurs l'authoriser et consentir sans

priMuier en avoir l'.ulvis des plus proches ])arens tant paternels

que niatciaiels de ceux (|ui (Mi ont charg(_'.
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50.

Pour provenir aiissy les iiiliilcllités, jjarJureiiKjiis cl IVaiKlcs

qui advicnnent de jour en joui- et que plusieurs qui sont lil)i-es

fontsouv(Mi( toiles promesses inconsidérément et témérairement

dont on ne pcult après tirer preuve qui soit valable nous dé-

fendons en gênerai a ceulx qui sont hors de puissance de quelque
estât aage ou condition (|u'ils soient de faire cy après aucun

accord de mariage qu'eu la présence et par l'advis de quatre
notaljlcs personnes de leurs parens ou autres gens de bien

cognus et habitans au pays et d'un des anciens ou diaci'es de

l'église s'il y en a au lieu ou lors se fera la promesse.

51.

Nous voyons d'antre part qu'il advient un nombre infini de

scandales et de débats par ceux qui parviennent en aage de ju-

gement et de discrétion se veullent ordinairement départir de

telle promesse laquelle ils ont estaljlye en trop bas aage sans la

bien peser et entendre et faicte sans y penser (nous deffendons

aux enffans masles qui n'ont atteint et accompli l'aage de qua-
torze ans et aux filles de douze ans faii-c telles promesses les-

quelles mesmes en ce temps ils ne feront aucunement que du

consentement de ceulx qui les auront en charge.

Finalement pourcoupper Ijrochea l^eaucoup de divisions, nous

ordonnons et commandons que toutes les promesses qui se

feront à l'advenir sur le traicté de mariage ne soient ny au futui-

ny soubs condition aucune ains purement et simplement
et par parolles de présent et qu'on y regarde de sorte lorsqu'elles

seront faictes qu'on ne se puisse après complaindre d'y avoir

témérairement et légèrement procédé.

53.

Les promesses (pii seront faictes et arrestées en ceste sorte

et aux conditions cy dessus déclarées ne pourront estre revoc-

quées cassées et annulées et ne pourront lors les parties se

laisser se entrequitter deffendant très expressément a tous

nottaires et greffiers sur peyne de cent livres qui sera applicable
aux {jouvrcs faire et passer aucun acte jioui- diss<judre telles

promesses.

54.

Pour ce aussy qu'drdinairement ou la demeure par trop longue
de consonuniM' le mariage après les premières promesses ou

la privauti' par ti'M|i grande sont cause de beaucoup de mal d'or-
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dure et de scandale nous ordonnons que dans trois moys dans

lequel temps on les publiera en l'église par trois divers diman-

ches après les susdittes promesses si laage absence ou maladye

prison ou autre excuse apparente et congneue ny met empes-
chement que le mariage soit faict approuvé et sanctiffié en

l'église par le ministre et cependant nous défendons à ceulx qui

ont faict les promesses de se tenir et vivre ensemble comme mary
et femme devant la bénédiction et approvation susdicte def-

fendant très expressément sur peyne de fouet et de bannis-

sement toute promesse faicte de mariage et demy carte d'autant

qu'elle est conjoincte ou avecq paillardise ou avecq adultère.

Et ou aucuns se voudront opposer s'adresseront premièrement

pour éviter tout scandale au ministre ou bien a quelqu'un des

anciens de l'église en laquelle on fera les annonces (sans atendre

qu'ils soient présens) a la dernière annonce a l'heure qu'on sanc-

tifiera ou bénira le mai'iage le consistoire lors devant lequel

l'opposition sera faicte orra sans aucune demeure au premier

jour qu'il sera assemble sy ceulx qui y ont intherest y peuvent
convenir et nom excuse légitime l'une et l'autre partye sur ladicte

(»p]iosition lesquelles entendues le plus sommairement que faire

se pourra les renvoyeraà nostre conseil ordinaire avec son advis

sur le tout que sy l'une et l'autre pai-tye ou aucijne d'icelles ne

veullent sans prester serment respondre et prouver devant le

consistoire les renvoyera sans entrer plus avant en congnois-
sance de la cause par devant nostredict conseil ce qu'il fera

pareillement' sy les tesmoings qui seront apeles refusent de

respondre sans prester le serment.

56.

Or dautant qu'il ne suffit pas que les mariages soient faicts

selon la paroUe de Dieu et au contenu de nos loix conformes à

icelle s'ils ne sont en toute amit;. é loyauté et fidélité conservée

et entretenue nous oi'donnons et commandons ;uix maris d'ha-

i)iter en un mesme ménage avecq leurs femmes et familles et ou

ancicMis s;ins juste occasion s'en voudroient séparer nous voulons

(|n'ils en soient empeschés parles magisti'ats sur peyne de prison
et allin iiu'ils mennent ensemble une vie honneste et paisible
saincte et digne de vrais cln-cstiens rendans le devoir l'un a

l'autre par une amytié reciproiiue nous ordonnons que les maris

ausquels Dieu ordinairement a ]tlus departy de ses grâces
iustiMiisent et enseignent leurs femmes et i';nnill(>s en la vraye

religion et en la ci-ainte du Seigneur et (|n'ils b3ur assistent

autant pour vivre honnestement sainctement et clirestiennemcnt

qu'il leur sera possible de touttes choses nécessaires en comman-
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dant expressément à leui-s femmes de leur oDeir servir et secourir

pour les effects susd'* de toutte leur puissance selon la parolle de
Dieu.

57.

Comme nous entendons ordonnons et nous plaist que les pro-
messes faictes par le traieto des uiariages au desii- de nostre

ordonnance soient fermes et valables et qu'après ((u'ils auront
esté sanctiffies et approuves au milieu de l'église qu'ils soient en

toute loyauté sainctement conservés nous entendons pareillement

qu'on puisse légitimement avec congnoissance de cause se dé-

partir tant des précédentes promesses que des mariages parfaicts
bénits et accomplis pour les raisons et causes cy dessous

escriptcs car encoi-es que le divorce soit un remède misérable

sy ne voulions uous pas s'il y a cause juste en empescher la

nécessaire liberté.

58.

Premièrement toute promesse faite contre nostre ordonnance
sera resandee et cassée comme nulle et illégitime par nosti'e

conseil ordinaire et ou il sera question de la promesse et accord
faict par ceulx qui n'ont encores atteint l'aage de vingt ans pour
le moings qui auront esté subornés sans le conseil de leurs

parens tucteurs ou curateurs nous ordonnons et entendons que
les subornateurs soient exemplairement punis de peyne du fouet

et ceux qui auront assisté à telles promesses et accord condamnés
en amende ainsy qu'il sera advisé et arresté par- nostredict

conseil.

59.

Dautant aussy qu'il fault autant voire plus ol)server qu'en nul

autre traicté la bonne foy en mariage nous commandons que s'il

apert clairement et évidemment aux gens de nostredict conseil

que l'une des parties qui aura faict promesse ayt esté par vol ou

par fraude circonvenue et abusée et faisant ladictc pi-omesse

qu'ils la rescindent et retractent sans aucune difficulté sy la

partye le requiert.

60.

La promesse aussy faicte avecq celle qu'on a fiancée, en qualité
de vierge et de pucelle et qui devant la bénédiction et consom-
mation, du mariage avec cognoissance de cause ne se trouvera

telle sera cassée et rescindée au cas que le fiancé ne voulust

l'espouser.

61.

Pareillement sy dm-anl les liançailles l'une ou l'autre partye
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est infectée ou dctenuo (i'une maladie ineuraljle par les remèdes
ordiuaii-cs et contagieuse de soy et que l'autre l'equiere devant
ledict conseil rescision de sa ju-omesse elle luy sei-a accordée
avec cognoissance de cause.

62.

Que sy celuy qui est fiancé quitte et délaisse sa fiancée par
desbauchement ou par haine de la vraye religion et se retire en

pays estranger elle fera diligemment enquérir du lieu ou il est

que sy elle n'en a nouvelles s'adressera au consistoire pour luy
faire entendre le faict qui après l'avoir entendu et exhorté à son

devoir la persuadera d'avoir recours au magistrat qui prendra
d'elle le serment sy elle sçait aucunement ou s'est retiré son

fiancé. Et affirmant qu'elle ignore ou il est ledit magistrat fera

appeler et ouyr les proches parens du fiancé s'y aucun en y a

au lieu ou bien ses amys et voisins pour entendre d'eux par
serment s'ils seavent ou il est allé que s'ils descouvrent ou il est

il ordonnera (pourveu qu'il y ait seur accès) qu'ils l'advertissent

promptement de ce qui est faict contre luy et luy déclarent et

dénoncent qu'au cas que dedans certain temps qui sera limité,

ayant esgard a la distance du lieu ou il fera demeure il diffère se

présenter pour accomplir ce qu'il a commencé qu'il sera donné
liberté de s'accorder avec un aulti-e a celle qu'il aura fiancée et

au cas qu'on n'en ayt nouvelles ou Ijien qu'au delà dudict terme

il diffère sans juste cause de retourner ou il e.st appelle ou qu'il

soit impossible d'avoir seur accès devers luy, on publiera par
trois divers dimanches aux exhortations publi(jues de quinsaine
en quinsaine l'instance et la poursuitte qu'on fera contre luy et

sera durant ledict temps par sentence de magistrat et des gens
de nostre conseil appelé par trois divers jours de quinsaine a son

de trompe et cry public déclarant les susdites causes afïin qu'il

n'en puisse prétendre aucune cause d'ignorance et quatre moys
après toutes les susdittes pour.suittes liberté sera octroyée a la

fiancée par les gens de nostre conseil de se pourvoir et se marier
ailleurs mesme poursuitte sera faicte gardée et observée a la

requeste du fiancé si par malice ou par desbauchement celle ([u'il

a fiancée s'absente hors du pays pour ne point accomplir la pro-
messe qu'elle aura faicte.

03.

Le mariage estant parfaict en toutes ses formalités nécessaires

et légitimes sy la femme par adultère bien prouvé et veriflfié avec

congnoissance de cause devant les gens de nostred. conseil a la

poursuitte du mary a violé la promesse qu'elle a jurée au mariage
il la p()iir]-a après qu'il am'a l'advls et le conseil du concistoire

^'\l ne peut estre intliiif de luy faire pardon par la sentence et
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jugemoiit (les gens do iio.sti'odict conseil i-cjoltcr et l'epiidicp i-o

qui sera en pareil équité observé contre le niary sy la rcinino

ayant liicn [irouvi'- radiilterc par luy coniniis dexaut les gens de

nostredict conseil ne voulant point se reconcilier requerera la

sépai-ation et seront pour le faict susdict et selon l'ordre déclaré

mis l'un et l'autre en ]il)crté.

64.

Toutcsl'ois sy la femme commcttoit adultère par i'autc de sou

mary ou le mary par faute de sa femme ou s'ils avoient intelli-

gence ensemble pour parvenir a la fin du divorce ne seront nul-

lement receus a la poursuyvre et requérir et pour mieux pré-
venir et empescher par cy après toutes telles collusions, nous
deffendons aux marys et aux femmes de se séparer l'un de

l'autre par forme de divorce de leur volonté seule car nous n'en-

tendons point que aucun le puisse faire qu'avec cognoissance de

cause et par le jugement de nostre conseil ordinaire et ou aucuns
auraient autrement faict par quelque advis et conseil que ce soit

ils seront condamnés de se remettre ensemble sur peyne de

prison a celuy qui y fera faulte.

65.

Si le mary estoit tellement impuissant qu'il ne peust rendre

le devoir que doibt le mary à sa femme et que telle impuissance
fut de soy incurable et préjudiciable par le cours ordinaire et

ayde des moyens liumains la femme après avoir le plus qu'il luy
sera possible jusques a toutesfois n'offenser le Seigneur supporté
avec patience l'impuissance de son mary et après avoir essayé et

employé tous les remèdes légitimes et ordinaires sans y avoir

rien proffité se pourra après avoir eu sur l'advis du concistoire

retirer a nostre conseil. qui pour la cause dessusdicte deuement

cogneue et approuvée déclarer a la poursuitte et dilligence de la

femme le mariage nul et la mettra en liberté de se pouvoir re-

marier ailleurs en deffendant expressément au mary de prendre
autre femme pour la tromper et abuser sur peyne d'amende arbi-

traire et de bannissement ce que nous demandons aussy estre

jugé et observé par les gens de nostre conseil sy la femme a

quelque défaut incurable de soy par les moyens liumains tellement

qu'il ne soit possible à son mary d'iiabiter avecq elle sy le mary
l'cquiert d'estre rais en sa liberté de se remarier.

66.

Davantage. Sy le mary sans juste et nécessaire cause ains

plustost par debauschement et par mauvaise affection s'absente

de sa femme sans son sceu et sa volonté et din-.iiil sou absence

il ne demonstreaucunementny par lectres ayant moyen d'escrire

ny par quelqiie effect qui luy reste aucun soin et affection de
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mary a l'cndroict de sa femme elle pourra n'ayant le don de

continence et sy elle requiei't qu'il soit pourveu a la nécessité

s'adresser et retirer au concistoire de l'église ou elle sera lors

qui s'enquerra soigneusement d'où vient la cause du scandale et

du département du mary pour en satisff'aii'e a l'esglise et sans en

congnoistre plus outre l'exhortera autant qu'il luy sera possible
d'avoir recours au magistrat qui ayant entendu le faict sera

appelle à onyr les proches parens du mary sy aucuns se peuvent
trouver ou ceux qui vraysem1)lablement pourront sçavoir ou il

est retiré pour leur faire commandement s'ils sçavent ou il est

de l'advertir incontinent de la poursuiUe de sa femme et sy après
tel commandement et poursuitte on n'en a aucune nouvelle par

l'espace d'un an entier la, femme de rechef s'adressera au magistrat

qui s'enquerra secondement tant des parens que des voisins et

amys du mary s'ils scavent ou il est que s'ils le sçavent leur fera

lors un commandement dedans un delay limitté ayant esgard a

la distance du chemin d'advertir s'il leur est possible le mary de

se retirer dedans un certain temps sur peyne qu'il sera pourveu
a la requeste de sa femme que s'ils ne sçavent ou il est et qu'on
n'en ayt aucune nouvelle le magistrat ordonnera ({u'il sera apelô
a cri public a son de trompe par trois divoi'ses fois et dabondance

qu'aux exhortations publiques par trois divers dimanches les

ministres des lieux publieront la dicte poursuitte et les causes

d'icelle nous voulons toutesfois pour la conséquence du faict que
les dictes trois proclamations ne se facent plustost que d'un

moys en un moys et ou durant lesdictes publications, ne le mary
ny autre ayant charge de luy ne se présentera devant le magistrat.
Il pourra lors avecq congnoissance de cause mettre la femme en

liberté, luy ordonnant et as.signant sur les biens du mary telle

provision qu'il estimera raisonnable (mesme poursuitte sera

faicte a la requeste du mary sy par desbauchement et par mau-
vaise affection sa femme se retire et s'absente de luy nous n'en-

tendons point toutesfois que la partye soit receuepour demander
la séparation qui par sa seule faute aura esté la cause de l'aljscnce

de l'autre.

67.

Or toutesfois le mary ne s'cstant point party de Taffection qu'il

a auparavant monstrée et poi'tée a sa femme se seroit absenté

ou par cause de ses affaires ou par crainte et nécessité quoy
qu'il demeure par longtemps sans revenir en sa maison sa

femme neantmoings lie sera point reçue pour demander la sépa-
ration et jx'udant (pTon pouri-a juger ,qu'il sera encore vivant et

combien qu'on n'en ayt nouvelle ou bien que par le commun
bruit sans le tesmoignage plus certain il fut tenu et estimé pour
mort elle n'y sera pas i-ei;ue (ju'aprcs le terme de sept ans (jui se

commenceront du partement de son mary et après Icdict temps
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passe et expiré du tout se pourra retirer et ndi'osser au magistrat
qui luy permettra lors avec cognoissauce de cause sy elle n'a le

don de continancc de se pouvoir remarier.

68.

Or dautant que nous cognoissons et voyous sans obscurité

comme l'yre de Dieu s'est de tout temps embrasée contre toute

impudicité souillures et adultei'e nous oi'dounons et commandons
que tant que les hommes que les femmes qui auront abusé de
l'ordre naturel en changeant ou par sodomie ou autrement en

usage contre nature soient bruslés vifs sans pardon et remission

que sy les uns et les autres sont convaincus d'adultère devant
nos juges seront condamnés au fouet pour la première fois et

pour la seconde à la mort.

Les paillards simples et les paillardes seront pour la première
fois condamnés et tenus en prison au pain et a l'eau par l'espace
d'un moys et a faire amende honorable et pour la seconde au
fouet et pour la ti-oisiesme au fouet et bannissement de nostre

pays de Bearn sans jamais y pouvoir renti-er.

69.

Puisqu'il est aussy nommément deffendu par la loy de Dieu
de prendre son sainct nom en vain neus defï'endons estroictement
à tous nos dicts subjects de jurer en aucune sorte sy. ce n'est

pour la vérité pour cause juste et nécessaire et par devant le

magistrat lors seulement qu'ils y seront re<iuis auquel nous enjoi-
gnons sur peyne de privation de son estât et charge de prendre
ou bailler le serment souljz autre nom que de celuy de Dieu
voulant et ordonnant que tous ceulx qui en autre lieu et autre
forme que dessus jui-eront cy après soient chastiés au contenu
de la rigueur du foi, des loix editz et ordonnances de nos prédé-
cesseurs et nostres. Et au cas qu'il y ait blasphème exécration

conjoincte au jugement témérairement faict nous ordonnons que
le blasphémateur soit condamne pour la première fois a la prison
par l'espace d'un moys et a faire amende honorable. Et pour la

seconde foys au fouet et au bannissement par l'espace d'un an.

70.

Nous commandons et enjoignons que tous charmeurs devins
sorciers et enchanteurs soient condamnés à avoir le fouet et a
bannissement de nostre pays de Bearn sans espérance d'y
rentrer. Quant aux empoisonneurs ils seront tous condamnez a
la mort.

71.

Pour ce aussy (^ue l'ivroni^iierir' est du tout indigne de ceulx

XVII •>:»
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qui font profession de la vraye religion et qu'elle attire avecq soy
un nomlire infin y d'autres vices, nous, ordonnons et commandons
à tous nos magistrats juges consuls jurats et députez de regarder

dilligemment chacun au destroict de sa charge qu'aucuns de nos

suljjects de quelque estât et qualité qu'il soit ne fréquente pour

yvrongner les cabarets et les tavernes sur peyne de s'en prendre
à eulx et desmis et privés de leurs estats et charges et seront

condamnés ceulx qui se trouveront coulpables a prison au pain

et a l'eau lospace de trois jours deffendant a tous taverniers,

hostes, cabareticrs et autres de tenir leurs maisons ouvertes a

telles dissolutions soubs peyne de cent sols d'amende dont la

moityé sera adjugée au délateur et l'autre aux poures laquelle

peyne ils encourront aussy sy au temps et aux heures des prières

publicques et exhortations ils reçoivent en leurs maisons aucuns

pour boire ou pour manger les estrangers et autres passans

exceptes qui ne seront du lieu.

72.

Pareillement. D'autant que plusieurs se desbordent et re-

cherchent la poureté par superfluités et excès ordinaires des

banquets festins et habits nous enjoignons a tous nosdits subjectz
sur peyne de cent livres applicables la moityé a nous et l'autre

moityé aux poures de s'habiller en toute modestye, selon que
leur degré qualité et vocation le peuvent requérir usans en

nopces et festins des biens qu'ils ont en leur puissance comme
de dons venans de Dieu en telle modestye et simplicité qu'ils ne

donnent aucun scandale.

73.

Et pour ce que la voix, la langue et la parolle sont donnés pour
louer Dieu jiour glorifier son sainct nom et pour édifîfier par nos

propos nostre prochain, nous deffendons à tous nosdits subjectz
toutes chansons deshonnestcs et impudiques indignes de sortir

de la bouche d'un vray chrestien sur peyne de dix sols d'amende
la moityé pour le délateur et l'autre pour les poures.

74.

Estaus aussy communément les danses plaines de chansons

impudiques de contenances et de gestes lascifs l'appast et le

hameçon de volupté et desbordement largument et le tesmoi-

gnage d'inconstance et légèreté indigne du chrestien nous

prohibons et deffendons toute espèce de danse à tous nosdits

subjects sur peyne de dix sols d'amende toute aplicable aux

poures et de prison pour liuict jours s'il aparoist d'une coustume
et obstination.
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Nous deffendoiis paroillcmont tous jeux de deshaiielies et

hazard et ceux (jui sont communément conjoincts a dissolntion

avai'ice et excès sur poyne de prison et d'amende arbiti'.iii-e car
encores que l'infirmité de notre nature rcijuiert quelque relaschc
du travail sy ne voulons toutesfois qu'elle soit ordinaire exces-
sive ny vicieuse et pour ce qu'il advient souvent que plusieurs
abusans du temps que Dieu leur donne pour employer en quelque
office utile tant pour eux que pour le public no font autre estât et

mestier que de jouer nous commandons a tous nos magistrats,
consuls jurats et députez de les contraindre a s'employer s'ils

peuvent travailler a quelque honneste estât sur peync de prison
et de bannissement, s'ils veullent persister en leur dcsbau-
chement et avarice car en ce cas nous ordonnons qu'ils perdent
tout le gaing qu'ils pourront avoir faict qui sera appjicqué moityé
au délateur et la moityé aux paoures et outre qu'ils seront

condampnés a vingt livres d'amende.

76.

Et combien que nous n'entendons deffendre un proffit médiocre
et modéré par les ordonnances de nos prédécesseurs et nostres

de l'argent preste a autruy sy ne voulons nous toutesfois qu'on
outrepasse aucunement ny la règle de charité ny le profïît taxé

réglé et limité tant par lesd'" ordonnances que par nostre

responce faicte à la requeste et remonstrance de nos estats der-

nièrement tenus que nous voulons et entendons estre gardée et

observée inviolablement sur peyne contre ceux qui y contre-
viendront de la perte du principal et de tout l'intlierest qui seront

applicquésle tiers a nous, le tiers au délateur et l'autre tiers aux

poures.

77.

Finalement nous voulons que tous deuils remplis de

superstitions et façon vrayement payenne toutes prières pour
les morts, chansons et clameurs excessives soient rejettées et

bannies de leur enterrement nous deffendons aussy a tous nosd'-

subjects d'user sui" les fosses des morts après leur dict enter-

rement de superstitions de pleurs et de prières et pour esviter

les dangers qui s'engendrent cemmunément de la corruption des

corps au grand péril de tout le peuple, et pour oster toute opinion
fauce de saincteté et de religion qu'on y a cy devant par erreur
et simplicité assignée et attribuée, nous ordonnons qu'à l'advenir

les fosses et sépultures soient faictes hors de tous les temples et

en un lieu clos et séparé destiné pour cela et au cas qu'il n'y
en ait point en sera acheté et clos un des derniers de
la villo ou village rpii on aui'a licsoin.
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Sy donnons en mandement et enjoignons très expressément a

nos amez et féaux les gens de nostr-e conseil ordinaire seneschal

sous lieutenans, consuls jurats baillis gardes et tous nos autres

officiers justiciers et subjects respectivement sy comme a

chacun d'eulx appartiendra que le contenu en ces présentes
ordonnances ils facent inviolablement garder observer et en-

tretenir de poinct en poinct selon leur forme et teneur sans

permettre ne souffrir en aucune façon qu'il y soit contrevenu sur

peyne de désobéissance et d'estrc punis exemplairement comme
iiifracteurs d'icelles lesquelles nous voulons et entendons estre

publiées et enregistrées au registre de nostred' conseil ordinaire,

de nostre seneschal et par tout ailleurs ou besoing sera affin

que personne n'en puisse prétendre cause d'ignorance car tel est

nostre plaisir et affin que ce soit chose ferme et stable a tous-

jours nous avons icelles signées de nostre propre main faict

le scel de nos armes. Donne à Pau le mngt-six" jour de no-

vembre l'an mil cinq cent soixante et ?/7i.:re^ ainsy signé : Jehanne.

Par la royne dame souveraine de Béarn, estant en son conseil,

et plus bas: Martoy.

(F. Brienne 217 f 145.)

XXV.

Jehanne d'Albret a Henri de Bourbon,

SON FILS.

Blois, le 8 mars 1572.

Elle lui tcmo!(/ne son mécontentement de la manière dont on la

traite à la cour. On l'èloignc du roi, de la princesse Marguerite,
et on prétend l'obliger à traiter de son mariage avec la reine-

mère, qui se moque d'elle et avec qui ellenepeut s'entendre. Aussi

sont-elles conrr/incs de nommer chacune des co/nniissaires pour
traiter toutes ces questions. Elle le prie de lui eupoger son

chancelier Francourt. Elle a une patience qui l'étonné, mais

elle craint d'en tomber malade. La princesse est belle, meus
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èleisèe à une écolo de corruption; voilà pourquoi elle veut le

marier pour que sa femme et lui fuient cette atmosphère per-
nicieuse. Elle l'engage à retourner en Béarn &t à prier Dieu.

Mon fîlz, jo suis en m.il d'enfant, et en telle extrémité que si

je n'y eusse pourveu, j'eusse esté extrêmement tourmentée... Il

me faut négocier tout au reboui-s de ce que j'avais esiiéi'é, et que
l'on m'avoit promis, car je n'ay iiulie liberté de parler au Roy, ni

à Madame (1), seulement à la Royne-mère, qui me traite à la

fourche... Qiuant à Monsieur (2), il me gouverne et fort pri-

veement, mais c'est moitié en badinant, moitié dissimulant.

Quant à Madame, je ne la vis (juc chez la Royne, lieu mal propre
d'où elle ne bouge, et ne va en sa chambre que aux heures

qui me sont mal-aisées à parler; aussi que Madame de Curton

(3) ne s'en 'recule poinct; de sorte que je ne puis parler qu'elle

ne l'oye... Voyant donc que rien ne s'advance, et que l'on veut

faire précipiter les choses et non les conduire par ordi-e, j'en ay

parlé trois fois à la Royne, qui ne se fait que moquer de moy, et,

au partir de là, dire à chascun le contrair-e de ce que je lui ay
dict. Mes amis m'en blasment ; etje ne sçais comment desmentir

la Royne, car je luy dis: « Madame, vous avez dict et tenu tel et

tel propos. » Encore que ce soit elle-mesme qui me l'ait dict, elle

me le renie comme beau meurtre et me rit au nez, et m'use de

telle façon, que vous pouvez dire que ma patience passe celle de

Griselidis (4). Si je cuide avec raison luy montrer combien je

suis loin de l'espérance qu'elle m'avoit donnée de privante et

négocier avec elle de bonne façon, elle me nie tout cela... Au

partir d'elle, j'ay un escadron de huguenots qui me viennent

entretenir, plus pour me servir d'espions que pour m'assister, et

des principaulx, et de ceux à qui je suis contraincte dire beaucoup
de langage que je ne puis esviter sans entrer en querelle entre

eulx. J'en ay d'une aultre humeui' qui ne m'enpeschent pas

moins, mais je m'en défends comme je puis, qui sont armaphroi-
dites religieux. Je ne puis pas dire que je sois sans conseil, car

chascun m'en donne un, et pas un ne se ressemble. Voyant
donc que je ne fais que vaciller, la Royne m'a dict qu'elle ne

se pouvoit accorder avec moy, et qu'il falloit que de nos gens
s'assemblassent pour trouver des moyens. Elle m'a nommé ceux

(1) Marguerite d(3 France ou de Valois, fille de Henri ii et de Callierine de Medicls,

qu'Henri de Navarre allait éponser.

(2) Le duc d'Anjou, qui fut plus tard Henri m.

(3) M"" de Curton, gouvernante de Marguerite.

(4) Griselidis, liéroïne d'une nouvelle de Boccace, dont la patience, soumise à mille

épreuves, était proverbiale.
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que vous verrez tant d'un costé que d'aultre; tout est de par elle.

Qui est la principale cause, mon filz qui m'a faict despescher ce

porteur en diligence, pour vous prier de m'envoyer-mon chan-

celier (1) car je n'ay homme icy qui puisse ni qui sache faire que

celui-cy fera. Aultrement, je quicte tout ; car j'ay esté amenée

jusqu'ici soubs promesse que la Royne et moi nous accorderions.

Elle ne faict que se moquer de moy, et elle ne veult rien rabattre

de la messe, de laquelle elle n'a jamais parlé comme elle faict.

Le Roy, de l'aulti'e costé, veut qu'on lui escrive. Ils m'ont permis

d'envoyer quérir des ministres, non pour disputer, mais pour
a.voir conseil. J'ay envoyé quérir MM. d'Dspina, Merlin et aultres

que j'adviseray, car je vous pi-ie noter qu'on ne tasche qu'à vous

avoir, et pour cy, advisez y, car si le Roy l'entreprend, comme
l'on dict, je suis en grande peine... Je m'assure que si vous

saviez la peine en quoy je suis, vous auriez pitié de moy, car l'on

me tient toutes les rigueurs du monde et des propos vains et mo-

queries, au lieu de traicter avec moy avec gravité, comme le faict

le mérite.

De sorte que je crève, par ce que je me suis si bien résolue

de ne me courroucer poinct, que c'est un miracle de voir

ma patience.

Et si j'en ay eu, je sçay comme j'en auray encore affaire plus

que jamais, et m'y résoudray aussi davantage. Je crains bien

d'en tomlior malade, car je ne me trouve guères bien. J'ay trouvé

vost)'e lettre fort à mon gré, je la monstreray à Madame si je

puis. Quant à sa peinture, je l'envoyrai quérir à Paris. Elle est

belle, bien advisée et de bonne grâce, mais nourrie en la plus
maudite et corrompue compagnie qui fut jamais, car je n'en vois

point qui ne s'en sente. Vostre cousine la marquise (2) en est

tellement changée qu'il n'y a apparence de religion, si non
d'autant qu'elle ne va point à la messe, car au reste de la façon
de vivre, elle faict comme les papistes ; et la princesse (.3) ma
sœur, encore pis. Je vous l'escris privécment. Ce porteur vous

dira comme le Roy s'esmancipe ; c'est pitié. Je ne vouldrais pas

pour chose du monde (|ue vous y feussiez pour y demeurer. Voilà

pourijuoy je désire vous marier, et que vous et vostre femme
vous retiriez de corruption ;

car encore que je la croiois bien

grande, je la vois davantage. Ce ne sont pas les hommes ici qui

prient les femmes, ce sont les femmes qui prient les hommes.
Si vous y estiez, nous n'en cschapperiez jamais sans une grande

grâce de Dieu... Je vous prie encore, puisque l'on m'a retranché

(1) Francourt.

(2) La fiancée du jeune prince de Cundé.

(3) La princesse de Condé.
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ma négociation particulière et qu'il fault parler par advis et

conseil, m'envoyer Francourt. Je demeure en ma première

opinion, qu'il faut que vous retourniez vers Bôarn. Mou lilz,

vous avez bien jugé par mes premiers discours que l'on ne

tasche qu'à vous séparer de Dieu et de moy : vous en Jugerez
aultant par ces dernières, et de la peyno en quoy je suis pour
vous. Je vous prie, priez bien Dieu, car vous en avez bien besoin

en tout temps et mesmes en celuy-cy, qu'il vous assiste. Et je

l'en prie, et qu'il vous donne, mon filz, ce que vous desirez.

Jehanne.

(Fonds Saint-Germain Harlay, vol. 2Ô5, pièce 81. —
Déjà publiée dans l'Histoire de Jehanne d'Albret,

par Théodore Muret.)

XXVI.

Extrait

de l'Incciitaire sommaire des Archives départementales

des Basses-P !i renées .

SÉRIE A.

1593-1635. A, 4 (Carton).
— Portraits de Jehanne d'Albret.

SIÎRIE B.

1548, B, 5, cahier pap. 7 feuillets. — Nicolas Borbonyns, maître

d'école de Jehanne d'AlIu'et, 100 liv. de gages, etc.

1555, B, 6. cah. pap. IG feuillets. — Compte des dépenses faites

par Gaillard Gallant, argentiei' de Jehanne, reine de Navai-re:

— à la petite folle et sa garde, 60 livres ;
— à Jehanne Gilbei-t,

sage-femme de la reine, et à sa chambrière, 253 livres ;
in-

demnité à M. de Montluc.

1557, B, 7, cah. pap. 19 feuillets parchemin.— Rôle de la dépense
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extruonlinalre d'Antoine, roy de Navarre, présenté à la chambre
des comptes de Pau, par Jean de Montgaui'in, trésorier; —
envoi de daims au connétable A. de Montmorency, à M* de

Valcntinois et au maréchal de St-André ;

— achat d'oiseaux

à un marchand grec;
— 4 livres pour perte faite au jeu de

quilles par le roy avec le cardinal de Bourbon et le prince de

La Roche-sur-Yon ;

— torche pour le roy à la Fête-Dieu; —
achat de dix cigognes;

— entretien des chantres et des petits-

enfants chantres; — gages de Lacrotte, epinette du roi, etc.

1559, B, 8, cah. pap. 57 feuillets. — Compte-rendu à la chambre
de Pau par Gaillard Gallant, argentier de Jehanne, reine de

Navarre. — On remarque dans ces dépenses : Suzanne de

Bourijon, dame d'honneur; — Mathieu Carbonure, organiste,
100 livres ;

— Guillaume Duvergier, tambourin, 80 livres ;
—

Jeannicot de Souvespins, joeur de Mandourre (mandoline),
100 livres ;

— aux Enfants Rouges à Paris, 200 livres ;

— hor-

loge donnée par la reine à Madame de Rohan, 37 livres; —
à Madeleine Lafargue, une des nourrices d'Henri III, roy de

Navarre, 35 livres, etc.

1560, B, 8 bis, cahier de pap. de 8 feuillets. — Ordonnance ori-

ginale d'Antoine de Bourbon et de Jehanne d'Albret, roy et

reine de Navarre, concernant l'ordre et le règlement des

chambres des comptes de Pau et de Nérac.

1561, B, 9, cahier de papier de 41 feuillets. — Compte des recettes

et dépenses présenté à la chambre de Pau par Gaillard Gallant,

argentier de Jehanne d'Albret, reine de Navarre; — aumônes
et menus plaisirs de la reine ;

— Louise Périer et Catherine

Simon, nourrices de Jehanne d'Albret, 120 livres, chacune ;

—
l'article de la sage-femme est rayé ;

—
prêt de 500 êcus d'or

fait à la Reine par un anonyme, etc.

1562, B, 10, cah. de pap. de 85 feuillets. — Compte de recettes et

dépenses rendu à la chambre de Pau par Gaillard Gallant,

argentier de Jehanne, reine de Navarre :
— la recette provient

de l'Armagnac, Fezenzaguet, de Rouerguc, de la Bigorre, etc.

1563, B, 11, cali. de pap. de 41 feuil'°. — Compte des recettes et

dépenses de la maison de Jehanne d'Albret, reine de Navarre,
présenté par Gaillard Gallant, argentier :

— nourrice du comte
de Marie, frère aine d'Henri IV, Marie Bénard, 60 livres; —
nourriture de vers à soie au château de Nérac, 25 livres ;

—
Lagaucherie, tille d'honneur, livres; — Jehanne Séguier,
filleule de la Reine; — Ai-mandino de Lareu, nourrice de

Henri (IV), 100 livi-es
;
— à Chrcstien Fèvre, peintre, d'Antoine,

roy de Navarre, pour tableaux, 67 livres ;

— amende que s'in-

flige la reine quand elle oublie de prier Dieu, 100 livres; —



— 375 —

gands parfiim('!s pour Antoine, roy de Navarre, 50 livres; — à

de Beauvoir, gouverneur d'Henri IV, 219 livres, etc.

1563, B, 12. cnh. de ])ap. de 32 l'euil''. - Compte rendu à la cham-

bre de Pau par Gaillard Gallant^ argentier de Jehanne, reine de

Navarre :
— à Raphaël Taillevis et Arnaud de Casaux, mé-

decins ;

— filles d'honneur: les demoiselles de Lavedan et de

Saint-Geniez ;

— Amaury Bouchard, chancelier de Foix et de

Bearn ;

— Dufresnoy et Passy, gardes des sceaux de la Reine,

etc.

1564-1565, B, 13, cah. de pap. de 29 f.
- Compte des recettes et

dépenses rendu par Gaillard Gallant, argentier de Jehanne,

reine de Navarre :
— aumônes à divers ;

— dons à deux mi-

nistres protestants, Guillaume Barbaste et Pierre Espericn ;

— à la gouvei'nante des filles de la Reine, M"= de Larenaudie ;

— Catherine Gonde, nourrice de Catherine, sœur d'Henri (IV),

80 livres ;

— secrétaire: Ernest de Sponde, etc.

1565, B, 14, cah. de pap. de 27 f. — Compte des recettes et dé-

penses présenté par de Larose, receveur général des finances

de Navarre :
— traitement des officiers de Jehanne, reine de

Navarre :
— entretien des tapisseries du château de Pau ;

— exemption de droits pour les chevaux et oiseaux envoyés
au roi d'Espagne, Philippe II ;

— sûreté de transport de trois

charges d'argent de Pau à Vendôme, etc.

1559, B, 15, c. de pap. de 31 f.
— Compte des recettes et dépenses

de la maison de Jehanne, reine de Navarre, présenté à la

chambre des comptes par Gaillard Gallant, argentier :
—

dépense des chiens courants, 862 livres ;

- pour une chaîne

d'or donnée par la reine à l'amiral d'Angleterre, 598 livres ;

—
pour 25 portraits faits et refaits par Simon Hermst, peintre :

pour jetons d'argent à la devise de la ch. des comptes,
50 livres, etc.

1570, B, 16, c. de pap. de 40 f.
— Compte des recettes et des

dépenses présenté par Gaillard Gallant, trésorier de la maison
de Jehanne d'Albret, reine de Navarre :

— à Pierre Dubois,
libraire, don de la reine, 100 livres. — aux sieurs de Cublée
et de Julles, gentilshommes de la maison d'Henii IV, pour
l'avoir suivi partout à la guerre, 300 livres ;

— à la veuve de

Claude Servin, pour un livre intitulé Dloscoi:ide, 280 livres ;

—
à Jean Dujardin, orfèvre, pour garniture de 29 éméraudes,
1,086 livres

;

— à la veuve de Jacques Vendebourg, joueur de

luth, 140 livres, etc.

1571, B)17, c. de pap. de 91 f.
— Compte des recettes et dépenses

de la maison de Jehanne d'Albret, reine de Navarre, fourni par
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Gaillard Gallant, trésorier: — à M"" de Nantouillet, fille

d'honneur; — à Charles Salmon, précepteui" de Catherine,
sœur d'Henri IV; — à Pierre Mayre.. médecin de la Reine;
^— Voyage de Brodeau, aumônier de la Reine, à Genève ;

—
Montre d'or garnie de diamants et rubis, 308 livres

;

— un cheval

d'Espagne pour Henri de Navarre ;
— à Faustel, canonier

anglais, pour travailler aux fortifications de Navarreux; —
à Guillaume Cabreri, peintre, 23 livres, etc.

1571, B, 18, c. de pap. de 06 f.
— Rôle de la dépense d'ordinaire

de Jehanne, reine de Navarre, d'Henri IV et de Catherine, ses

enfants, d'Henri P', prince de Condé, et des marquis de Conté,
à Roufiard et à Lajarrie, Cognac^ Brisambourg et Montguyon ;—

paneterie, échansonnerie, cuisine, fruiterie, écurie, fou-

rière ;

— cuisine de maigre: tortues, grenouilles, moules, sar-

dines, canci'es, etc., contrôlés par de Dompierre, maitre
d'iiôtel.

1571. B, 19, c. de pap. de 75 f.
— Dépense d'ordinaire de la reine

de Navarre, Jehanne d'Albret et de ses enfants, à Langon,
Captieux, Roquefort, Aire, Pau, Arudy, Laruns, Eaux chaudes,

Coarraze, Tarbes, Bagnères de Bigorre, Bagnères de Luchon,
Bordes d'Espoey ; paneterie ;

— échansonnerie — cuisine —
fruiterie — écurie — fourrière.

1571, B, 20, c. de pap. de 30 f.
— Rôle d'ai'genterie de Jehanne

d'Albret, reine de Navarre, dressé par Gaillai'd Gallant,

argentier :
— ]ial)illcment des pages de la reine ;

— foui-nitui-e

de 2 robes de soie noire et manteaux de velours pour la reine

et pour Catherine, sa fille ;

—
jouets pour cette dernière ;

—
frais de voyage des enfants de la Reine, de Pau à La Rochelle;— Acheté ù Marin Villepoux, libraire à La Rochelle, VHistoire

de Froissartj, l'Histoire de Pline, l'Histoire de Gaichardin et

Appien d'Alexandrie : des guerres cioiles et romaines, pour
livres ;

— à Lemore, ministre protestant, 9 livres en paiement
de 2 bibles pour la reine et sa fille, etc.

1571, B,21, c. de pap. de 48 f. — Rôle d'argenterie de Jehanne,
reine de Navarre, dressé par Gaillard Gallant, argentier :

—
blanchissage de la maison de la reine, 35 livres ;

— à la

concierge du château de Nérac pour 4 chemises, 12 mouchoirs
et 6 paires de chaussettes pour le nain de la reine; — pour
joueurs de vio4on à Nérac, 4 livres

;

— racommodage des

lunettes et de la montre de Jehanne d'Albret; — détail des

habillements de la reine et des filles d'honneur.

1572, B, 22, c. de pap. de 12 f.
— Compte rendu à la chambre des

comptes de Pau par Gaillai-d Gallant, trésorier de Catherine,

pt'incesse de Navarre
;

— sommaire des recettes et dépenses ;
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fournitures de pain ;

— :2001iv. pour les menus plaisii-s de la

pi'inccssc et aft'aii'es de sa chambre, etc.

1572, B, 23. c. de pap. de 36 f. — Journal de la dépense d'ordinaipc

de Jelianne, reine de Navarre, de ses enfants, du marquis de

Conti à Nérac, Lcctounic, Agon et Périgueux ;

—
paneterie ;

— échausonnerie; — cuisine; — fruiterie; — écurie; — four-

rière.

1574

Dépenses d'Henri III de Navarre ou IV de France.

1576, B, 27 Cliaijue jour le plat du sieur de

Lavardin, surintendant des finances, est porté pour 21 livres.

1576, B, 30, c. de pap. de 151 f. — Rùle d'argenterie d'Henri III,

roi de Navarre, payée comptant par Michel Barengcr, tré-

sorier: — détail de l'habillement du l'oi, chapeaulx, pourpoint,

pantoufles, fourreau d'arquebuse, panache de plumes ;

—
entretien de chiens épagneuls ;

—
perte au jeu de paume à

Sauraur ;

— indemnité à des paysans dont on a gâté le blé en

courant le cerf; — lampe pour le château de Nérac.

1577, B, 35, c. de pap. de 35 f.
— Compte d'argenterie de Jehanne,

d'Albret, reine de Navarre, rendu par Gaillard Gallant, son

argentier, après la mort de cette princesse :
— fourniture de

2 montres, dont une pour Catherine de Navarre; — dépenses
faites par la reine, depuis le 16 mai 1572, jour de son arrivée

à Paris, jusqu'à sa mort; —
pierreries achetées pour le

mariage d'Heni-i IV
;

- indemnité de 500 livres au trésorier,

pour perte de deniers, chevaux, habits, etc., le jour de la

Saint-Barthélémy, à Paris, etc.

1577, B, 36, c. de pap. de 69 f.
— Rôle d'argenterie de la chambre,

grande et petite écurie, payée comptant par Gaillard Gallant,

trésorier d'Henri III, roi de Navarre (Henri IV);
— dépense

faite par le prince, chez un pauvre paysan, à la chasse ;
—

fournitures de Inu-eau ;

— nourriture et détail de l'habillement

de Thomin, fou du Roi ;

— achat par Arnaud de Rospide,

contrôleur, de l'écurie des verges, pour fouetter les pages;
—

chausses pour M. de Roquelaure, grand-maître de la garde-
robbe ;

—
plan de la ville d^ Lectoure et carte de la séné-

chaussée de Bordeaux, payés 15 écus à Maurice Bernard-

Ferry, ingénieur du roy ;
— uniformes des suisses de la garde

du corps, etc

1578, B, 39, c. de pap. de 65 f.
— Rôle d'argenterie d'Henri III,

roy de Navarre (Henri IV), payé comptant par Michel Barenger,
trésorier: — au sellier pour réparation de l'étui de la coupe
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royale. 30 sols ;

— Habillement du roy, pourpoiuct bouillonné ;—
guérison de la gale dos épagneuls ;

— dépense des oiseaux,

faucons, corneilles, émérillons, etc. ;

— achat d'un poitrinal

pour- le Roy, 24 livres
;

— sonnettes de milon, bonnet à houppes
et coutelas pour Tliomin, fou du Roy; — etc., etc.

Tous les articles qui suivent sont très-curieux, et il serait

indispensable de les copier pour quiconque voudrait étudier

sur nature la vie intime d'Henri IV. Nous n'avons extrait,
dans cette copie, faite à la hâte, que quelques articles où il

est question de Vendôme :

1557, B, 143, cah. de paj). de 62 f. — A Jacques Fraude, horloger
à Vendôme, pour une horloge et 2 montres, 96 livres. . . .

1559, B, 144. — Membre du conseil souverain de Béarn : Claude

Regin, évoque d'Orloron

1566, B, 147 remboursement de 25,000 livres

prêtées parle duc de Grammont à Antoine, roy de Navarre. >

1574, B, 149. — La pension accordée à Comminges, bâtard

d'Antoine, roy de Navarre, est rayée.

1577, B, 152 A Arnaud Diivergier, pour une

guenon, achetée à Blois, par Jehanne, reine de Navarre,
38 livres

1587, B, 1()0 à Esther Imbei't, pour son en-

tretien et celui de son fils bâtard d'Henri IV. . . . . .

1589, B, 163. — A Esther Imbert, maîtresse du roy, pour sa

pension, 000 écus

1593, B, 166 A Esther Imbert, 100 écus; — à

Gabriolle d'Estrée, pour son mariage, 50,000 écus ;
— à Pierre

Charron, administrateur de l'Hôtel-Dieu de Vendôme, 500 écus.

1604, B, 174 A Marguerite d'Ailly, veuve
de Gaspard, comte de Coligny, amiral de Guyenne, 1,000 écus

donnés an mai'i jioiii- la prise de Vendôme.

1616, B, 183. — Pension à de Lomcnie de La Ville-aïuv-Clercs,

conseiller d'état.

1557, B. 248. — Don fait par Antoine de Bourbon et Johanne
d'Albret à de Mcnde, des revenus de Beyrie, etc.
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1559, B, 250, cah. de pap de 20 f.
— Compte des recettes et des

dépenses du domaine de Béai-n, rendu par Peyroton de

Latorte, trésorier :
—

réparation des salles basses du château

de Pau ;
— charljon pour les cuisines d'Antoine de Bourljoii,

etc.

1562-1563, B, 252 Réparation à la maison de

Jehanne d'Albret, reine de Navarre, à Orthez.

1564, B, 253 200 écus donnés à de Grammont.

lieutenant-général, par Jehanne d'Albret, reine de Navarre;
— emprunt d'Antoine de Bourbon, roy de Navarre, à Jean de

Horticot, marchand de Navarreux

1575-76, B, 262 Pension de Jean de Hoo, ècuyer
de cuisine de Jehanne d'Albret, etc.

1583, B, 269 Préparatifs pour l'entrée d'Henri

IV, à Pau, 20 écus

Jehanne Ravel, Françoise Minot, Marguerite de Lafargue,

nourrice d'Henri IV.

1560, B, 1162. — Remontrances faites par le chapitre de Pamiers,
à Antoine de Bourbon, roy de Navarre, sur les usurpations

faites par les consuls de cette ville sur sa juridiction.

1643. — Charlotte des Essarts, comtesse de Romorantin, ancienne

maîtresse d'Henri IV, épousait le maréchal de l'Hospital, mort

à Paris, en 1660.

1560-1561, B, 1163, carton de 84 pièces papier.
— Procédures

faites par de Boulogne, maître des requêtes, contre Jehan

Belin, trésorier de Foix, accusé de malversations ;

— trois

lettres (originales) de Jehanne d'Albret, adressées à Jehan

Belin et Lescripvein, maître des requêtes, sur la même
affaire ;

— lettres patentes d'Antoine de Bourbon et de Jehanne

d'Albret, roi et reine de Navarre, suspendant Jean Belin de

ses fonctions de trésorier de Foix, etc.

1555, B, 1467. — Guillaume Ransé, secrétaire

d'Antoine et de Jehanne, roy et reine de Navarre
— gages de Françoise Robineau, femme de chambre de

Jehanne d'Albret.

1566. — Jean Langlois, secrétaire de Jehanne d'Albret; —Jean

Lepelletier, secrétaire de Jehanne d'Albret.

1569-1570, B, 1932, in-4% 11 f.
— M('moire envoyé au grand

conseil pour les procès entre Jehanne d'Albret, reine de

Navarre, et le roy de France, sur la saisie du comté de Rhodez ;

— instructions données pai' la même reine, à Jean Bonal,
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garde des archives de Rhodez, envoyé à Paris pour soutenir

ses intérêts.

Jean Dantin dit Lacayot, valet de pied d'Henri II et

d'Antoine de Bourbon, roys de Navarre.

1570-72, B, 2169. — Entretien des fourrures de

Jelianne d'Albret

B,2171. — Gages de Jean Panatier, conducteur de la litière de

Jehanne d'Albret.

1571. — Jean Guygnard, huissier de Jehanne d'Albret.

De Launay, huissier de Jehanne d'Albret.

Arnaud de Lasserre, conducteur du charriot de la reine.

Raudet de Casenave, valet de ch. de Jehanne d'Albret.

1573, B, 2208, carton, 12 pièces pap.
— Ordonnance (originale)

d'Henri IV, concernant le payement des gages de Raphaël de

Taillevis, sieur de La Mezière, médecin de Jehanne d'Albret,

pour ses gages.

1576. B, 2243. — Gages de Claude Régin, évoque d'Orloron.

garde des sceaux de Navarre; — de René de Taillevis, sieur

de la Mezière, gentilhomme de la chambre.

1576, B, 2269. — Procès-verbal do visite de la métairie des Gré -

neaux (Thoré), appartenant au domaine.

2270 et 71.— Ordonnances d'Henri IV pour le payement des dettes

de Jehanne d'Albret.

1577, B, 2280. — Ordonnances originales d'Henri IV, sur une

gratification de 3,500 livres au sieur de La Poisonnière, gou-
verneur du Vendômois (V. mon livre : La Famille de Ronsard,

p. 43) ;

—
pension du sieur de Beaumanoir, seigneur de

Lavardin.

1577, B, 2305. — Ordonnance originale d'Henri III concernant

une gratification de 300 livres à Albert Matras, greffier du

conseil de Vendôme.

1577, B, 2304.— Etat des rentes constituées sur la maison de

Navarre en faveur du chapitre de Saint-Georges de Vendôme.

1577, 2312. — Quittance de Charles Malon, conseiller des

Grands-Jours de Vendôme.

Gaspard Lauzeray, secrétaire d'Antoine de Bourbon.

1578, 2331. — Quittance de René de Taillevis de la Mezière,

gentilhomme servant.

1578, B, 2355. — Quittance de Jean Dauphin, valet de chambre

de Jehanne d'Albret.

Quittance de Tufier, conseiller des Grands-Jours de Vendôme.
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1578, B, 2356. — Quittance de Jean de Cliaudonault, vice-président
des Grands-Jours de Vendôme.

1578, B, 2366. — Quittance de Thibaut Bautru, conseillet- des

Grands-Joui's de Vendôme.

1579, B, 2373. — Gages de René de Taillevis, gentilhomme
servant.

1579, B, 2376. — Emprunt de 50 écus d'or fait par Henri IV, au
sieur de La Mézière, son premier médecin.

1580, B, 2419. — Lettres originales d'Henri IV, roy de Navarre,
à de La Fredonnière, sur la nomination du sieur de La Bou-

terie, comme bailli du Vendômois.

1581, B^ 2522. — Vente des droits du domaine de Navarre, sur la

paroisse des Ermites, en Bas-Vendômois, au sieur de Vallières,

général des finances.

1581. — La Madeleine, médecin de Jehanne d'Albret.

1582, B^ 2573. — Ordonnances originales d'Henri IV pour le

payement d'une gratification à Claude Barenger, président de
la chambre des comptes de Vendôme.

1582, B, 2591. — Gages de Raphaël de Taillevis, sieur de La
Mézière, premier médecin du roy, et de René de Taillevis,

gentilhomme servant.

1582, B.2631. — Frais d'inventaire des papiers du

roy de Navarre, concernant le domaine de Vendôme.

1584, B, 2723. — Règlement de compte de Noël de Beluche,
trésorier de la duchesse de Vendôme, mère d'Antoine de

Bourbon, roy de Navarre.

1585, B, 2763. — Gratification à Christophe Lecourt,
receveur à Vendôme

1585, B, 2787. — Remboursement à Alexis Garault,
conseiller des Grands-Jours de Vendôme.

1587, B, 2915. — Gratification à Albert Matras,

greffier de la chambre des comptes de Vendôme.

1593, B, 3136. — Frais de voyage à Chartres, Vendôme et Tours,

payés à Duplessis-Mornay, surintendant des finances de

Navarre.

1594, B, 3152. — Gratification à Charles Taffu, receveur du Ven-

dômois, et à Margarit Pageau, greffier des eaux et forêts du

Vendômois.

1594, B, 3153. — Aliénation de fiefs dans le Ven-

dômois par le domaine de Navarre.
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1594, B, 3159. — Vente à réméré par le domaine

de Navarre des greffes et moulin de Vendôme.

1594, B, 3167. — Aliénation de fiefs par le domaine de Navarre

en Vendômois.

1594, B, 3168. — Aliénation du domaine de Vendôme.

1595, B, 3192. — Id.

1599, B, 3252. - Id.

1601, B, 3304. — Frais d'impression d'une facture pour le procès
du domaine de Vendôme contre Madame de Guise.

Extrait

du Trésor de Pau, Archiccs du château de Henri /V,

Par Gustave Bascle de Lagrèze.

1548 — Contrat de mariage d'Antoine de Bourbon, duc de

Vendôme, avec Jehanne, princesse de Navarre.

1550. — Lettres patentes d'Henri, roy de France, en faveur de

Jehanne, princesse de Navarre, par lesquelles ledit roy dé-

clare que ladite princesse soit tenue et autorisée de son mari

Antoine, duc de Vendôme, pour se montrer héritière, avec

bénéfice d'inventaire, de la reine Marguerite, sa mère, non-

obstant le refus fait par ledit Antoine de l'autoriser.

1554. — Ordonnances faites par le sieur de Vendôme et la prin-
cesse de Navarre, comtes d'Armagnac, sur le règlement do la

justice en ladite comté d'Armagnac et de Rhodez, corrigées

par Fontanges, secrétaire.

1555. — Consentement donné par Antoine et Jehanne, roy et

reine de Navarre, du sieur Perarnaud du Colom, leur secré-

taire, pour que ce dernier renonce à l'archiprieuré de Tartas,
en faveur du sieur Raymond du Colom, religieux de l'abbaye
de Luc, diocèse d'Orloron. — Signé : Antoine et Jehanne.

1557. — Lettres patentes de Jehanne, reine de Navarre, contenant
les franchises accordées et exemption de péages.

— Signé :

Jehanne.

1558. — Don fait par Henri H, roy de France, au roy de Navarre
des confiscations et amendes qu'ont encourues les gens du

pays et duché de Guienne, Angoulmois, Poitou, ville gouver-
nement de La Rochelle qui, durant les guerres, ont transporté,
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vendu, livré aux Espagnols et autres ennemis certains (Vuits

et munitions de guerre.

— Commission donnée [lar François II, roy de France, à

Antoine, roy de Navrre, jioui- conduii-e la reine d'Espagne
(Elisabeth), sa sœur, jusqu'aux limites de ce pays.

—
Signé:

François.

1560. — Commission donnée par Antoine et Jehannc, roy et

reine de Navarre, au sieur Bertrand de Lavie, docteur on
droit et lieutenant particulier du sénéchal d'Albret et autres,

pour procéder à la réformation du domaine d'Albret. — Signé:
Antoine et Jehannc.

1561. — Avis des capitaines sui- la garnison de Paris et la propo-
sition que le roy de Navarre leur fit à Paris, le 24 mars 1561.—

Signé par un grand nombre d'illustres seigneurs, tels que : les

Lorrains, les Guise, Montmorency, Montpezat, etc.

156,2. — Lettres de l'Etat de lieutenant-général de France,
octroyées par Charles IX, roy de France, en faveur d'Antoine,
roy de Navarre, duc de Vendôme, premier prince du sang
après les frères dudit Charles IX. — Signé : Charles.

1573. — Points traités à Vendôme touchant la vente de la forêt

de Gastine, appartenant au roy. Résolution du Conseil de
Vendôme pour vendre ladite forêt. Arpentage de ladite forêt de
Gastine et autres pièces de 1573.

1573. — Résolution du conseil du roy de Navarre, à Vendôme,
pour la vente de la forêt de Gastine.

1594. — Contrat de vente fait à perpétuité par le sieur du Plessis,
conseiller du roy, do la chàtellei-ie et seigneurie de Savigny,
dépendant du duché de Vandosme, au sieur Forges, seigneur
de Fresnes, secrétaire d'Etat du 4 juillet 1594.

7 septembre 1602. — Contrat de compensation faite par les gens
du conseil de Navarre avec Jacques Harouard, procureur du
sieur de Valii'os, des domaines par lui acquis des commissaires

députés par le roy, dependans du Vendômois, et qui avaient
été donnés au syndic des créanciers à faculté de rachat.

Octobre 1548. — Dispense accordée par le pape Paul III, du

mariage fait entre le duc de Vendômois et la princesse de
Navarre.

31 août 1554. — Lettre autographe de Jean d'All)ret, adressée au

roy de Navarre, par laquelle il l'informe que le roy est de
retour du camp où il a laissé Mgr le duc de Vendôme et

plusieurs autres généraux chargés du commandenieni de

l'armée, etc.

xvii 26
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2 juillet 1562. — Letti'c anonyme adressée à Jehanne, reine de

Navari'c, de Stras))ourg-, jiar laquelle on l'avertit des disso-

lutions d'Antoine^ son mai'i, et de ceux qui l'y attirent et

entraînent.

7 septembre 1554. — Lettre d'Antoine, duc de Vendôme, com-
mandant en chef de l'armée dn roy depuis que sa Majesté a

quitté le camp, adressée au roy de Navarre, par laquelle il

mande audit roy qu'ayant été informé que l'ennemi devait

venir l'attaquer à Dompierre, il avait pris ses mesures pour
se défendre, quoique son armée fût de beaucoup inférieure et

placée avec tout le désavantage du monde. (Lettre fort dé-

taillée, signée: Antoine.)

3 novembre 155(3. — Lettre d'Antoine et de Jelianne, roy et reine

de Navarre, adressée à M. le Président Malras, afin de

contraindre le sieur Fortis-Mozel, receveur des vicomtes de

Lautrec et de Villemur, de rendre compte de sa recette. —
Signée : Antoine et Jehanne.

8 avi'il 15G1. — Lotti-cs relatives à l'Etat de lieutenant-général
du royaume de France, accordées pur le roy Charles IX-, en

faveur du roy Antoine de Navarre, duc de Vendôme, 1" prince
du sang.

— Scellées et signées : Charles.

31 mai 1535. — Lettre de Françoise d'Alencon, duchesse de

Vendômois, adressée à M. de Harmanville, par laquelle ladite

Françoise lui marque le déplaisir qu'elle a de n'avoir pas
satisfait au prêt que ce dernier lui fit en Normandie, et que
c'est à cause des grandes dépenses qu'elle a^ dii faire l'année

passée et l'année présente au sujet du mariage de sa fille.

Ladite Françoise demande à M. de Harmanville de vouloir

Ijien encore patienter, jus(ju'à Noël, époque à laquelle il peut

compter (pi'il sera payé.
— Signée : Françoise.



L'îfOSPICIî

& LES ÉCOLES DE MORÉE
AU XVII SIÈCLE

Par M. l'Abbé de Préville

I.

Comme boaucoup de l)Ourgs, Morée possédait très-

anciennement une « maison destinée ponr les œuvres
de charité envers les pauvres malades (1). » Malheu-
reusement les documents conservés aux archives ne
nous ont offert aucun renseignement qui puisse com-
pléter cette mention laconique. Etait-ce une fondation

privée ou un établissement aux frais de la communauté
civile ? Qui prenait soin des malades ? Qui surveillait

l'emploi des fonds f Nous ne pourrions répondre à ces

questions que par des conjectures. Mais il résulte avec
certitude des documents que nous avons eus sous les

yeux, que ce service hospitalier était assez mal assuré

pour que l'on j^ensât à l'organiser sur des bases
nouvelles.

II.

L'instruction de la jeunesse était au moins aussi

négligée que le soin des pauvres malades : ou il n'y
avait point de maître ni de maîtresse d'école, ou bien

(1) Acte du 1) scpt.L'iuhrc 167."), aux ai-rliivcs de l'Hospirio du
Morée.
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ceux qu'une rétribution trop modeste pouvait retenir

dans leurs pénibles fonctions, s'acquittaient de leur

charge sans régularité et sans zèle.

Toujours est-il qu'une généreuse bienfaitrice comprit

l'urgence d'une réorganisation que l'on peut appeler
une fondation nouvelle. Marie Amelot, marquise de

Boutteville, épouse de Monsieur Charles de Béon de

Luxembourg de Macé (1), se sentit « mue en pitié et

« zèle, connaissant la misère et pauvreté et négligence
(( des habitants de Morées à faire instruire leurs

« enfants, tant à cause des guerres, malheurs du tems,
(( que surchages qu'ils paient" et sont obligés de sup-
« porter. » Le 16 may 1658, elle donnait 200 livres de

rente au principal de 4,000 livres a pour l'entretien

« d'un précepteur maître et d'une maîtresse d'école, au
« bourg de Morées, pour instruire la jeunesse dudit

« lieu et ses dépendances, dans la crainte de Dieu,
(( créance de la Foi, et observation des saints comman-
« déments, leur montrer et enseigner les lettres latines

« et françaises, et autres bons et loiïablcs principes;
(( et aux filles outre ce à coudre pour aider à gagner
« leur vie. » On pourrait s'étonner de la minime al-

location de 200 livres à partager entre le maître et la

maîtresse, si l'on ne se rappelait qu'à cette époque le

traitement des instituteurs de la jeunesse était seu-

lement un subside destiné à se cumuler avec les res-

sources produites par les offrandes des habitants du

pays et par l'exercice d'un métier. En outre, Madame
de Luxembourg stipulait dans son acte de donation :

<( qu'il seroit livré auxdits maître et maîtresse, par les

(1) Madame de Luxembourg demeurait à Paris, en son hôtel,

rue Gcoffroy-Lasnier, IG, en la pai-oissc de Saint-Gei'vais. —
Elle était séparée de biens avec son mari, qui avait aussi un

autre domicile vieille route du Temple, près de Saint-Gervais.

Elle avait été autorisée par justice pour ses libéralités. (Acte du
22 juin 1662, réylaiit les biens attribués à l'Hospice de Morée. —
Archives de l'Hospice.)
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« habitants dudit lieu, une maison et lieu à eux assurés

« pour l'exercice desdites écoles. »

Ces libéralités devaient assurément régulariser le

service scolaire de Morée si imparfaitement organisé

jusque-là. La noble fondatrice voulut y veiller elle-

même en mettant la condition formelle : « qu'icello

« dame, messieurs ses enfants et leurs descendants

« pourraient commettre des personnes capables de

« desservir lesdites écoles. » Cependant il était néces-

saire qu'une surveillance fût exercée sur place et avec

assiduité. Madame de Luxembourg voulut y pourvoir
en donnant 50 livres de rente annuelle « au sieur curé

« et à ses successeurs, pour avoir l'œil et connaître si

« les maître et maîtresse s'acquitteront bien de leur

(( devoir, si les enfants en profitent, et lors du prone
(( qu'il fera en la paroisse dudit Morées, ou aux

« vêpres, pour les paroissiens instruire, leur apprendre
« leur catéchisme et les articles de Foi, et leur faire

« l'exhortation sur le sens de leur répétition, et chanter

(( quelqu'himne à la gloire de Dieu, et dire bassement

(( leur Pater Qi Ave pour l'âme du seigneur de Boutte-

(( ville, de ladite dame, de messieurs leurs enfants et

(( autres qui seront trépassés. » Ainsi, outre les écoles

pour les enfants des deux sexes, la fondatrice assurait

à la paroisse de Morée une sorte de catéchisme de

persévérance qui devait profiter à tous les paroissiens ;

elle ne demandait en retour de ses libéralités qu'une
courte prière, chaque dimanche, pour les défunts de sa

famille : ce détail suffit à lui seul pour montrer quel

généreux désintéressement avait dicté la pensée de

cette pieuse fondation.

m.

Les mêmes sentiments de charité chrétienne inspi-

raient, vingt ans plus tard, à un parent de la marquise
de Bouttevillc, la pensée de compléter son œuvre en
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assurant d'une manière régulière, à l'avenir, le service

des pauvres malades. Le 9 septembre 1G75, M. Amelot
de Chaillou, Maître des requêtes, demeurant à Paris,

rue du Grand-Chantier, paroisse de Saint-Nicolas des

Champs, passa un traité pour le service de l'Hospice
de Morée avec les Filles de la Charité, fondées depuis

peu de temps par saint Vincent de Paule (1). Le contrat

est sigjié au nom de la communauté de Saint-Lazare,

par les sœurs Nicole Haran, supérieure; Julienne

Loret, assistante
; Marguerite Chétif, économe

;
et

Renée Lagneau, dépensière. Les sœurs s'engageaient
à entretenir à Morée « deux tilles de la Charité, expé-
« rimentées et capables pour assister les pauvres ma-
(c lades et autres nécessiteux, les invalides qui ne

(( peuvent gagner leur vie quoique sains auxquels
« elles fourniront seulement aliments, nourritures, vè-

« tements et instruments nécessaires à gagner leur

« vie.... Elles ne pourront être obligées de rendre au-

(( cune assistance aux personnes riches et commodes,
(( ni à leurs serviteurs domestiques, ni aux ecclésias-

(( tiques s'ils ne sont pauvres et malades
; auquel cas

<( elles n'iront cliez eux que toutes deux ensemble....

« Ne seront obligées d'assister les femmes dans leurs

« accouchements; mais si elles sont malades ensuite,
« elles assisteront les honnêtes femmes qui seront

« pauvres et non pas celles qui auraient été débau-
(( chées.... Elles apporteront elles-mêmes aux malades,
(( la nourriture, les seigneront, leur fourniront et pré-
ce pareront les sirops, confitures, décoctions, tisanes,
« infusions, médecines, onguents et autres médica-
« ments.... »

Pour mettre les sœurs à même de faire ce service

compliqué à l'hospice et à domicile, le fondateur don-

Ci"^ Lettres patentes accordées pai' le l'oi en faveur de l'établis-

sement des Filles de la Cliai-ité de Saint-Lazare, portant la date

de 1G57. — (Copie de ces lettres aux archives de l'Hospice de

Morée.)
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nait à perpétuité une rente annuelle de mille li\ i-es
(jiii

serait touchée par les sœurs. Celles-ci devaicut reliMiir,

pour leur entretien et leur nourriture, la somme de trois

cents livres dont elles n'auraient i)as à rendre compte
à d'autres qu'à leurs su])érieurs. Les sept cents livres

restant seraient employées en charités sous le contr(')le

du curé, du chapelain ou vicaire du prieuré, et de

quatre notables habitants de Morée choisis par la

communauté. En outre, il était stipulé qu'on leiu' don-

nerait et entretiendrait, sans qu'elles eussent auciui

frais de réparation à faire, un logis commode et séparé
dans la maison destinée déjà aux œuvres de charité.

L'Hospice de Morée était fondé. Mais il faut avouer

que les ressources étaient peu considérables. Cepen-
dant, grâce à la bonne administration et à la sage
économie des sœurs, la maison put remplir le but

qu'on lui avait assigné, et il était dès lors facile de

prévoir que la sympathie publique lui vaudrait de nou-

velles ressources et un accroissement d'importance.
En effet, ])ar un arrêté du Conseil d'Etat, en date du

4 mai 1G97, Louis xiv réunissait à l'Hospice de Morée

la Maladrerie de Fréteval et celle de Saint-Christoplie
de Viévy (1), qui n'avaient plus d'utilité directe, ni assez

d'importance pour se suffire à elles-mêmes. Des acqui-
sitions faites sur les économies, dans les années sui-

vantes, portèrent rapidement le revenu total de l'Hos-

})ice à ia somme de 2,500 livres. Après un siècle, un

(1) Lcis biens de ces deux ctablisscrncMits appai-ticuacnt toiijoui'S

à l'Hospice de Morée. Il ne reste plus miciin vestige de la Mala-

drei'ie de Viévy; celle de Fr-étcval a été un pou plus heureuse :

l'ancienne cliapelle convertie en bâtiment de service était encore

intacte il va quelques années. Malheureusement, à la suite d'un

incendie, il a été nécessaire de l'ctaire la toiture; ou a voulu en

profiter ])oui' remanier les murs, et dans ce travail on a eu la

regrettable inspiration de faire disparaître, avec le chevet de la

chapelle, une fenêtre ogivale à meneaux qui, seule, offrait quelque
intérêt. Aujourd'hui, sauf l'épaisseur notable des murs, cette

antique chnpelle n'a plus (|iin l'apparence d'une grange vulgaire.
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acte émanant de l'autorité royale pouvait constater, à

l'honneur des Filles de Saint-Vincent de Paule, que
la charité des habitants de Morée avait encore aug-
menté les revenus de l'Hospice, et qu'ainsi « on avait

« vu cet établissement, faible dans son principe, prendre
(( des accroissements dont les pauvres ont tiré de

« grands avantages. »

IV.

On n'avait pas malheureusement à se féliciter au

même degré des résultats obtenus, au point de vue des

écoles, par la fondation de Madame de Luxembourg :

M. Amelot de Chaillou put constater que les libéralités

de sa parente n'avaient pu suffire ni à retenir dans

leur modeste emploi de bons maîtres de la jeunesse,
ni à stimuler efficacement le zèle du curé chargé de

veiller à la bonne tenue des écoles. Cinquante ans après
la première tentative d'organisation, il voyait se pro-
duire le même désordre, « les nombreuses jeunes filles

(( pauvres de Morée manquant d'instruction, faute de

(( d'école certaine et d'une personne fondée et nommée
« pour la faire comme elle doit être faite pour inspirer
« de bons exemples. »

Un fait remarquable ne pouvait manquer d'attirer

l'attention de M. Amelot : depuis que l'Hospice avait

été confié aux Filles de la Charité, cet étabhssement

avait prospéré au delà de toute espérance ;
au contraire,

abandonnées à un personnel incertain, les Ecoles

avaient produit un fruit médiocre. N'était-il pas évident

que si l'on pouvait confier l'école des filles aux sœurs
de l'Hospice, on avait la certitude d'un bon résultat?

Le 25 juin 1717, M. Amelot de Chaillou passa donc

un nouveau contrat avec la communauté de Saint-

Lazare. Il réunissait à l'Hospice de Morée les biens

immeubles dont le revenu avait été destiné imv Ma-
dame de Luxembourg à la maîtresse d'école, et les
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Filles de la Charité s'engageaient à entretenir, à Morée,
une troisième sœur qui serait particulièrement chargée
de faire l'école aux jeunes filles pauvres.

Il était bien stipulé « qu'aucun garçon quelque petit

(( et bas âgé qu'il puisse être ne serait admis dans
« l'école de la sœur. » Mais M. Amelot ne se désinté-

ressait pas entièrement de la bonne direction de l'école

des garçons. Dans le même acte il a soin de faire

observer que ce changement n'enlève rien aux obli-

gations du curé ! « Il aura l'œil comme par le passé à

« ce que l'école soit bien faite, ainsi que celles des

« garçons par le maître d'école. )> Il aura le droit de

révoquer ce dernier s'il remplit mal ses fonctions.

« Même il sera permis, dans ce cas, au sieur curé de

« faire lui-même l'école, et alors il touchera les émo-
« luments; mais il sera tenu de représenter d'abord

« au fondateur ou à ses ayant-cause la nécessité qu'il

« y a pour lui de faire l'école. » Evidemment le fon-

dateur espérait que, parce moyen, l'école des garçons
serait aussi pourvue désormais « d'un maître certain

et nommé pour faire l'école comme elle doit être faite

pour inspirer de bons exemples. » Aucun document

des archives ne nous a fait connaître le résultat de

cette généreuse tentative.

V.

L'Hospice de Morée était devenu par l'adjonction de

l'école des filles un établissement considérable. Jusque-
là les sœurs avaient seulement rendu compte de leur

gestion au curé, au vicaire du prieuré et à quatVe
notables désignés par la communauté. On pensa qu'il

fallait désormais entourer l'administration de l'Hospice
de garanties nouvelles. Le roi Louis xiv signa, le

19 juin 1772, une ordonnance rendue en Conseil d'Etat,

qui modifiait le régime antérieur. Le roi créait un

bureau composé du bailli, du procureur fiscal, du-

syndic des habitants, du curé de la paroisse, du vicaire
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du prieuré, et de deux habitants élus pour six ans

par l'assemblée de la communauté. Le plus ancien des
deux devait régir les biens de l'Hospice et les visiter

tous les trois mois. Le bureau devait se réunir le

premier dimanche de chaque mois, à. l'issue de la

messe paroissiale. La supérieure des sœurs ferait

comme par le passé la recette des revenus, mais elle

rendrait compte au Bureau
;
et toute dépense en dehors

de celles nécessitées par la subsistance des sœurs et

des pauvres serait visée par deux membres du Bureau.
Ne pourront participer aux charités rnanuelles des

sœurs, que les pauvres de Morée, Fréteval et Viévy, et

encore ceux de ces deux dernières paroisses devront

être munis d'un certificat de leur curé. Enfin, il était

statué <( qu'on ne recevra dans l'Hospice aucuns incu-

rables, ni ceux dont l'esprit serait aliéné ou qui seraient

attaqués de maladies contagieuses. » Mais l'admini-

stration hospitalière pourra les faire soigner à ses frais

dans d'autres asyles.
Deux ans i)lus tard, au mois de février 1774, le Roi

confirmait solennellement par lettres patentes l'établis-

sement des Filles de la Charité, à Morée, et déclarait

pour couper court à toute difficulté que « la supérieure
do la communauté de Saint-Lazare aura toujours le

droit de changer ces filles à son gré quand besoin

sera. »

VL

Les archives de l'Hospice, très-complètes et parfai-
tement en ordre, renferment, outre les documents que
nous venons d'analyser, de nombreux actes se rap-

portant à la gestion des biens. Une pièce d'une na-

ture particulière mérite d'être mentionnée dans ce tra-

vail. Elle i)orte la date du 23 mai 1786 et est intitulée

Requête au Roy. Les administrateurs de l'Hospice sol-

licitent l'autorisation « de faire abattre 1440 pieds
d'arbres (jui sont rabougris, ayant à peine 10 à 12
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pieds de hauteur et 3 à 4 de tour, ue sont d'aucuue

espérance et ne feront que dépérir. » Ils estiment lesdits

arbres à la somme de 4000 livres, et désirent employer
cette somme à des réparations urgentes aux bâtiments

de l'Hospice et des fermes, réparations que l'on suppose
devoir s'élever à 4200 livres (1).

« Cette dépense, ajoutent les administrateurs, sur-

vient dans une année où la récolte en bled a manqué,
de manière que les fermiers de l'Hôtel-Dieu qui i)aieiit

le prix de leur ferme eu grains, sont hors d'état de lui

en délivrer en ayant à peine pour leur subsistance. »

VIL

A l'époque de la Révolution, l'Hospice de Morée fut

sécularisé comme tous les autres en vertu d'une mesure

générale. Mais aussitôt que l'on entrevit la possibilité

d'avoir de nouveau des sœurs, l'administration de

l'hospice s'empressa d'entamer des négociations pour
s'en procurer. Le 9 juillet 1815, un contrat était passé
avec les Sœurs de la Sagesse, établies à Saint-Laurent-

sur-Sèvre. Comme leurs devancières, elles ajoutèrent

au soin des malades la direction de l'école des filles
;

et nous pouvons dire, sans craindre d'être démenti,

que les deux établissements charitables de Morée ont

retrouvé, depuis soixante ans, sous l'habile direction

des filles du vénérable Grignon de Montfort, la prospé-
rité qu'ils avaient due pendant plus d'un siècle au dé-

vouement éclairé des pieuses filles de Saint-Vincent de

Paule.

(1) Les bâtiments actuels de l'Hospice sont encore ceux dont

il est question ici. Mais l'cadministration a fait reconstruire, il y
a quelques années, sur un ti-ès-hon plan, les salles d'école et le

grand portail de la cour.



CHRONIQUE DE MICHEL GARAULT
CHANOINE DE TROO (1543-1598)

Accompagnée de Notes par M. E. INTOUEL,

Bibliothécaire de la Société Archéologique.

(V. Bulletin 1878, p. 226.)

ERUATA & ADDENDA

ERRATA.

P. 230, lansquenoit; lisez lasqueiioit.

P. 232, Madame Marquirette; lisez Marquiritte.

P. 245, on mourut; lisez en mourut.

Id., après : audit lieu de Trôo, au lieu de (1), mettez (2).

ADDENDA.

Sur l'épidémie de 1581.

Le manuscrit Gai-ault porte (V. p. 245 du Bulletin): « L'an

1581, le premier jour de juin, la peste commença à Montoire,

qui fut et dura jusqu'au premier jour de l'an 1582, dont en mourut
de compte fait par gens qui les ont mis en mémoire, au nombre
de 500 personnes (à Montoire), à Lunay 400, à Lavardin 300, à

Saint-Arnoux et les Hermittes 200; et à Trôo 9 personnes, dont

(parce qu'il) y fut remédié audit lieu de Trôo. »

Je me suis permis (note H, p. 2-55) d'élever des doutes sur

l'exactitude de ces chiffres de mortalité, véritablement effrayants
et qui m'avaient paru au moins invraisemblables. J'ai reçu depuis
des documents et renseignements nouveaux de nature à modifier

ma première appréciation. Je m'empresse de les consigner ici.

M. Malardier, juge de paix à Montoire, a trouvé aux archives

de la mairie de cette ville, sur une feuille volante, la liste des

décédés par suite de la peste de 1581, pour la paroisse de Saint-
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Laurent. Il a pris une copie de ce précieux document, et me l'a

communiquée à la séance de la Société du 10 octobre dernier.

Cette liste commence ainsi : « Sensuit le nomlirc des décédez
« de la maladie contagieuse dont Dieu nous garde, en la paroisse
« de Monsieur Saint-Laurent do Montoire, commençant à la

« vigile de la Pentecoste 1581, qui fut le 13' jour de may audit

« an (1). Suit la Visio Jour par Jour des personnes qui ont suc-

« combé. La première victime est:

« 1 enfant de Lucas Cardy, auteur de ladite contagion (|u'il a

« apporté du Mans, à raison de la mort de sa mère au Mans....»

L'épidémie décroît à partir de septembre et finit avec novembre.
Les trois mois de septomI)i*e, octobre et novembre ne fournissent

plus que 10 cas. Enfin, la liste est close par le funèbre total .'i02 !

Ainsi la paroisse de Saint-Laurent seule a perdu 302 de ses

membres, (de compte fait par gens qui les ont mis en mémoire).
Or, à cette époque, Montoire comptait deux paroisses : Saint-

Laurent et Saint-Oustrille (2). Il n'y a donc rien d'improbable
à ce que 500 personnes aient péri de cette peste à Montoire.

Avant la connaissance de ce document authentique,je n'osais pas
le croire; aujourd'hui je ne puis guère en douter, pas plus que
des chiffres de 400 pour Lunay et 300 pour Lavardin (3).

Pour cette dernière localité, j'avais été frappé de la dispro-

portion du nombre des décédés comparé avec celui de Montoire;

d'après les chiffres des populations actuelles, Montoire a aujour-
d'hui (1861), 3,100 habitants, contre Lavardin 433. Le chiffre de

500 victimes pour Montoire me paraissant énorme, celui de 300

pour Lavardin devait me paraître impossible.

M l'abbé C Bourgogne, curé de Villavard, m'écrit à ce sujet
les considérations suivantes qui me paraissent convaincantes. Je

transcris le passage suivant de sa lettre :
« Lavardin eut une

assez grande importance au xv" siècle. Le comte Jean de

Bourbon qui fit restaurer le château y habita plusieurs années.
On y voit plusieurs grandes maisons offrant un perron et ayant
pignon sur rue, construites pour cette époque avec un certain

luxe. Elles appartenaient sans doute à des seigneurs de la cour
du comte Jean de Bourbon. Le château pouvait recevoir une

(1) Art de vénfipr les dates : Pâques 1581, le 26 mars
;

la Pentecôte est donc bien

le 14 mai.

(2) Statistique religieuse des jiaroisses de l'arrondissement actuel de Vendôme, par
M. Du|)ré; Bulletin 18G5, p. 194 et 195.

(3) Ce.'' nombres ronds, 500, 400, 300, 200, m'avaient i)aru suspects ;
ils ne sont

évidemment que des à peu près, mais on doit les admettre comme approchés.
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garnison déplus de 1,000 hommes. Au xvi" siècle, Lavardin avait

conservé une partie de son importance. Il y avait un bailli ; le

presbytère actuel était le bailliage. La population devait être plus
élevée qu'aujourd'hui. A la fin de ce siècle, à cause des guerres de

religion, le château était occupé habituellement par une garnison
assez forte pour résister aux partis ennemis. Il n'est pas étonnant

que, dans une population sédentaire de 500 ;'i (300 habitants, à

laquelle il faut joindre une garnison de 1000 hommes au moins,
ce qui donne un total de 1,000 personnes, une (''pidémie de peste
ait fait 300 victimes. »

Quant au chiffre de 9 décès seulement à Troo, en dehors des

raisons de salubrité du lieu et de remèdes apportés au mal, d'a-

près la chronii|ue, M. l'abbé Bourgogne me fait observer qu'il

y a dans la marche des épidémies des bizarreries singulières.
« Il y a eu, m'écrit-il, cette année (1878), une épidémie de rou-

geole à Montoire, Lavardin et Villavard. A Villavard (326

habitants), nous avons eu plus de 35 cas, et à Saint-Rimay (372

habitants), localité très-proche, il n'y en a eu qu'un seul!... »

Admettons donc les chiffres lugubres de notre chroniqueur sur

la terrible peste de 1581, dont Dieu nous garde, et félicitons-

nous de n'avoir à enregistrer, pour cette année, qu'une épidé-
mie de rougeole.

E. NOUEL.



ÉLÉGIES l)K TlBULLIî

TRADUCTI(3N EN VERS

Par M. DE LA HAUTIÈRE

RONDEAU - ENVOI

A M. Ch. BoucHET, ljil)liothccaii'e de la ville de Vendùme
et membre de la Société Archéologique.

De l'Archéologie austère admirateur

Et gardien vigilant ! un téméraire auteur

Ose vous adresser, en rimes mal suivies,

Deux Rondeaux nés gaulois, avec deux élégies

Latines, dont il n'est que l'humble traducteur !

— Ce n'est glane pour nous !
—

Cependant, cher censeur,

Que sont donc devenus et la grâce et le cœur
Avec lesquels, à Rome, on chantait les Délie?...

... De l'Archéologie !
-'D^

Le Rondeau, ce poëme au refrain gai^ railleur,

Qui plaît par la malice unie à la douceur,
Ce gentil survivant des vieilles poésies.

Qui se rit des grands mots et des afféteries,

N'est-il pas aujourd'hui, pour plus d'un auditeur,

De l'Archéologie ?
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TiBULLi Liber iv, Carmen xiii.

Fidem puellœ suce poeta ohligat se uni perpétua

sermturum.

Nulla tuum nobis subducet femina lectum...

Hoc prinium juncta est fœdere nostra Venus.

Tu mihi sola places; nec jam, te prseter, iiiurbe

Formosa est oculis uUa puella meis.

Atque utinam possis uni mihi bella videri !

Displiceas aliis ! sic ego tutus ero !

Nil opus invidia est
; procul absit gloria vulgi ;

Qui sapit, in tacito gaudeat ille sinu.

Sic ego secretis possim bene vivere sylvis,

Qua nulla humano sit via trita pede :

Tu mihi curarum requies, tu nocte vel atra

Lumen, et in solis tu mihi turba locis.

Nunc licet e cœlo mittatur arnica Tibullo,

Mittetur frustra, deficietque Venus.

Hsec tibi sancta tuoî Junonis numina jure,

Quœ sola ante alios est mihi magna Deos.

Quid facio démens? Heu, heu ! mea pignora cedo!

Juravi stulte
; prodeat iste timor.

Nunc tu fortis eris, nunc tu me audacius ures
;

Hoc peperit misero garrula lingua malum.

Jam faciam quodcunque voles
;
tuus usque manebo,

Nec fugiam notœ servitium dominœ !

Seil Veneris sanctae considam vinctus ad aras.

Ha3C notât injustes, supplicibusque favet.
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TiBULLE. Livre iv, Elégie xiii.

Nulle autre h ton amour ne pourra me soustraire :

La plus douce parole a scellé notre foi (1) !

Dans la vaste cité, seule tu sais me plaire ;

Il n'est, à mes regards, d'autre beauté que toi !

Mais pour ton ami seul sois charmante et jolie ;

Déplais à tous les yeux, pour rassurer mon cœur....

Loin de moi le désir que la foule m'envie.

Te suive en t'admirant, et vante mon bonheur....

Dérober ses amours et jouu' en silence.

C'est le bonheur du sage !... Au fond de ces forêts

Où le pied des humains ne pénétra jamais,

Que ne puis-je, avec toi, cacher mon existence.

Toi, ma foule au désert, mon charme en mes ennuis,

Mon astre lumineux dans les plus sombres nuits !

Du ciel même, vers moi, viendrait une maîtresse.

Je la fuirais, mon cœur ne pourrait l'accepter ;

J'en jure par Junon, par Junon ta déesse !

Ce nom est le plus grand que je puisse attester!...

Qu'ai-je dit, insensé? J'ai livré tous mes gages !

Téméraire serment !... tu prends tes avantages ;

A ton gré, désormais, tu vas broyer mon cœur !

Maudite soit ma langue, artisan de malheur!

Aujourd'hui, pour toujours, je deviens ton esclave
;

En vain je chercherais à briser mon entrave
;

J'ai reconnu ton joug, je ne le fuirai plus !...

Mais, prends garde ! chargé de tes liens, Vénus

M'attend à ses autels, j'y cours
;
cette déesse

Est douce aux supphants, et punit qui les blesse.

(1) Par une réserve que tout 1« monde compremiia, on s'est ab.^tenu de traduire

avec une exactitude rigoureuse les deux premiers vers de celte ('iégie. (ÀMte (lièce, du

reste, etia suivante, justifient, par leur grâce exquise et par la sensiljilité vraie qui les

anime, celte appréciation du grand critique :

Amour dictait les vers que nouplrait Tibulle.

xvii ~7
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TiBULLi Liber iv, Carmen iv.

Ad Apolluicm pro œgrotante Salpitiœ

Hue ades, et tenerse morbos expelle puellse ;

Hue ades, intonsa, Phœbe superbe, coma.

Grede mihi, propera ; nec te jam, Phsebe, pigebit

Formoscfâ medieas applieuisse manus.
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RONDEAU

A un ami qui avait promis de revenir me voir

à la campagne.

En revenant, vous nous devez surprendre,

Vers ce beau mois où fleurit l'herbe tendre,

Quand les oiseaux, les plantes, les poissons,

Dans l'eau, dans l'air, tout vit en cent façons ;

Accourez tôt, nous sommes las d'attendre !

Jà, nous voulons, sous la tonnelle, étendre

La blanche nappe, et frais bouquets suspendre !

Pas ne direz que nous vous nourrissons

En revenant :

Poulets dodus, dessert que l'on voit pendre

Vermeil sur l'arbre, et, pour tout y comprendre,

Franche amitié, doux propos, doux flacons

Que viderez avec gais compagnons.

Si, qu'au logis droit ne saurez vous rendre,

En revenant !

TiBULLE. Livre iv, Elégie iv.

CÉRINTIIE

Dieu qui laisses flotter, majestueux et fier,

Tes cheveux que jamais ne profana le fer.

Descends du ciel, Phébus ! viens de ma jeune amante

Conjurer les douleurs ! Crois-moi, ta main savante

Touchera sans dégoût ces membres gracieux !...



— 402 —

Effice, ne macies pallentes occupet artus,

Neu notet informis pallida membra color
;

Et quodcunque mali est, et quidquid triste timeraus,

In pelagus rapidis devehat amnis aquis.

Sancte veni, tecumque feras quicunque sopores,

Quicunque et cantus corpora fessa levant.

Neu juvenem torque, metuit qui fata puellse,

Votaque pro domina vix numeranda facit;

Interdum vovet, interdum quod langueat illa,

Dicit in œternos aspera verba Deos !

— Pone metum, Gerinthe! Deus non laîdit amantes.

Tu modo semper ama ;
salva puella tibi est.

Nil opus est fletu
; lacrymis erit aptius uti,

Si quando fuerit tristior illa tibi.

At nunc tota tua est
;
te solum candida secum

Cogitât, et frustra credula turba sedet.

— Phœbe, fave
;
laus magna tibi tribuetur, in uno

Corpore servato restituisse duos.

Jam celeber, jam Isetus eris, cum débita reddet

Certatirn sanctis lœtus uterque focis.

Tune te felicem dicet pia turba Deorum,

Optabunt artes et sibi quisque tuas.
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Sans toi, la maladie, en son cours furieux,

Déforme ce beau corps ;
une couleur livide

Envahit de son teint l'éclatante blancheur
;

Parais ! Le mal présent, hélas ! et le malheur

Qu'on redoute, fuiront comme le flot rapide

Qu'entraîne le courant vers l'abîme des mers !

Verse-lui les sommeils, oubli des maux amers.

Les chants dont la magie endort toute souffrance !

Phébus, Dieu révéré, j'implore ta puissance !

Ne m'abandonne pas en ce moment cruel !

Sois sensible au chagrin d'un malheureux Mortel,

Qui, voyant jour à jour dépérir ce qu'il aime,

Tantôt prie à genoux, tantôt crie et blasphème.

Et fatigue le ciel de ses emportements !...

Apollon

Apollon ne sait point affliger les amants ;

Rassure-toi, Gérinthe : il te rend ta maîtresse.

Ne t'imposant pour prix que de l'aimer toujours !...

Pourquoi gémir? tes pleurs, garde-les pour ces jours,

bi jamais son amour payait mal ta tendresse.

Sois heureux, aujourd'hui ;
tu possèdes sa foi

;

Entourant son chevet, une foule amoureuse

Attire en vain ses yeux ;
son cœur ne voit que toi !

GÉRINTHE

Phébus, soit loué ! Ta bonté généreuse.

En sauvant une vie, épargne deux trépas !

Quand bientôt, apportant notre pieuse offrande,

Vers tes autels sacrés nous presserons nos pas.

Pour fêter ce bienfait, la pompe sera grande,

Et les Dieux de l'Olympe accourus pour te voir,

Admirant tes honneurs, envieront ton savoir.

Ci
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SOCIÉTÉ

ARCHÉOLOGIQUE
SCIENTIFIQUE & LITTÉRAIRE

DU VENDOMOIS

18« ANNÉE — 1'^'- TRIMESTRE

JANVIER 1879

La Société Arch(''qIogique, Scientifique et Littéraire du Vendô-

mois s'est réunie en asseml)lée générale le jeudi '.) janvier

1879, à deux heures.

Etaient présents au Bureau:

MM. le m;in|uis de Rochaml)eau, président; A. de Trémault,

vice -
président ; Soudée, secrétaire; Cî. de Trémault, tréso-

riei'; Nouel, liil)liothécaire-archiviste ;
L. Martellière, conser-

vateur; G. Launny, Robin, di' Sacliy, Isnard, membres;

Et MM. Louis Buffereau ; l'abbé Charnier; Char])entier , Ch.

Chautard ; Deniau ; Dunoyer; Faton
;

de Cirétry ;
de La Mar-

lier; Paul Lemercier ; Martellière-Bourgogne ; l'abbé Mon-

saljré ; Rigollot ; Roger; l'abbé Rouict ; l'abljé Rossignol;

Simon ; Thillier pèi-e.

w 1 u 1



M. le Président déclare la séance ouverte.

M. le Secrétaire fait connaître qu'un membre nouveau a été

admis par le Bureau depuis la séance du 10 octobre 1878 ;

M. de Grétry, receveur des finances à Vendôme.

M. le Président invite M. le Trésorier à présenter les comptes
de la Société.

COMPTES DE L'ANNEE 1878.

RECETTES ORDINAIRES

Avoir en caisse au 1" janvier 1878 293 ' 04

Produit des cotisations antérieures .596 05

Produit des cotisations de l'année 1878 1035 »

Produit des diplômes 9 »

Vente de Bulletins 1 50

Total des Recettes ordtiiaires. . 1934 59

RECETTES EXTRAORDINAIRES

Subvention du Ministre des Beaux-Arts .... 300 »

— du département ,300 »

Allocation do la ville de Vendôme. (Pour mémoire,
300 fr.) >, „

Intérêts do fonds placés 31 »

Total des Recettes extraordinaires. . 631 »

RECETTES ACCIDENTELLES, UOIl prèoUCS ((H hudgct.

Suljvculion de la Société Française pour travaux

à Lavardiii 200 »

Don de M. leM'^de Rochambeau 98 91

Total des Recettes accidentelles. . 298 91
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Recettes ordiii;iires. . . 1934 59

Recettes extraordinaires. 631 »

Recottes accidentelles . 298 91

Total gùnéi-al des Recettes. 2S(î4 50

DEPENSES ORDINAIRES

Frais d'administration 380 45

Entretien du Musée. Allocation de la Ville. (Pour

mémoire, 300 fr.)

Fouilles et recherches

Impression et Brochage du Bulletin 1784 40

Frais de planches pour le Bulletin 244 15

Abonnements et achats pour la l)ibliothôque . . . 105 50

>) »

» »

Totcd des Dépenses ordinaires. . 2504 50

DEPENSES EXTRAORDINAIRES

DEPENSES ACCIDENTELLES

Travaux faits à Lavardin. Emploi de l'allocation de

la Société Française 200 »

Dépenses ordinaires. •

. . 2514 50

Dépenses extraordinaires. » »

Dépenses accidentelles. . 200 »

Total général des Dépenses. . 2714 50

BALANCE

Recottes 2864 50

Dépenses 2714 50

Excédant des Recettes on caisse. . 150

A la suite do cette lecture, M. le Pr(''sident demande si ijuel-
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qu'un a des observations à faire sur les comptes de 1878. L'assem-

blée adopte ces comptes, et en donne quittance définitive à M. le

Trésorier. Celui-ci donne ensuite lecture du budget de 1879.

BUDGET DE 1879

RECETTES

Première Section

Cotisations arriérées à recevoir 1200 »

Deuxième Section

Recettes ordinaires

Cotisations de l'exercice 1879 (320 membres) . . . 1600 »

Allocation de la ville de Vendôme pour le Musée » »

(Pour mémoire, 300 fr)
» »

Total des Recettes'ordinaires. . 1600

Troisième Section

Recettes extraordinaires

Subvention du Ministre des Beaux-Arts

Subvention du Conseil général
Placement donnant une rente 3% sur l'Etat.

Total des Recettes extraordinaires.

Recettes à recouvrer

Recettes ordinaires.

Recettes extraordinaires

ToT.\L général des Recettes.

300
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DÉPENSES

Première Section

Dépenses à payer sur 1878

Frais du Bulletin du 4' trimestre 1878, évalués . . ÔOO

» »

Deuxième Section

Dépenses ordinaires.

Frais d'administration 400 »

Entretien des collections. Allocation de la Ville

(Pour mémoire, 300 fr.) . .

- Allocation de la Société. 200

Fouilles et recherches 150

Bibliothèque de la Société, achats, reliures, abon-

nements . . 150

Impression du Bulletin et brochage 1600 »

Planches . 100

Total des Dépenses ordinaires. . 2600

Troisième Section

Dépenses extraordinaires

Dépenses imprévues 200

Reste à payer 500

Dépenses ordinaires . . . 2600

Dépenses extraordinaires . 200

ExciïDANT des Recettes du budcret de 1878. . 131o^

Total de l'excédant prévu des recettes sur les

dépenses 281

»

»

Total général des Dépenses. . 3300 »

BALANCE

Recettes 3431

Dépenses 3300 »

«

Report du reliquat de l'exercice 1878 . . . 150 »
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Pour mémoire

Excédant de recettes de l'exercice 1879 . . . 281 »

Cotisations reçues par anticipation sur 1879. 55 »

Nouvel excédant. . 33G

Le budget de 1879 est voté à l'unanimité.
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M. le Président donne la pni'olc ù M. le Conservatoiii'.

DESCRIPTION SOMMAIRE

DES

OBJETS OFFERTS OU ACQUIS

depuis la séance (In 10 ocfuhre 1878

I. — ART & ANTIQUITÉS

Nous AVONS reçu:

De M. le Maire de Vendôme :

Une VUE DES RUINES DU CHATEAU, pvisp do l'ex-

trémité du pont Saint-Blé. Litliogi'.-tpliie signée: Bourgeois, 1818.

Quoiqu'il ]inraisse n'avoir jamais ou la fidiMiti'" d'une photogra-

phie, ce document montre pourtant combien, depuis le com-

mencement de ce siècle, les éboulements successifs et la con-

struction d'un escalier à l'entrée de la rampe ont modifié l'aspect

du monument.

De M. G. Launay:

Une très-belle LITHOGRAPHIE encadrée, représentant la

façade principale de rancicnne église Saint-Martin. Le portail

flamboyant de la Ti'inité et la masse imposante de son clocher se

détachentdans le fond et font ressoriii- l'architecture sobre et élé-

gante de l'édifice. Cette épreuve d'essai, offerte par l'auteur au

Musée, est la seule ([ui nit jamais été tirée (IS.")!). Elle est cepen-

dant remaripialihj autant par la netteté du tirage que par la fi-

nesse et l'exactitude du dessin. Aussi regrettons-nous à bon

droit que d'autres exemplaires ne puissent conserverie souvenir

d'un monument à jamais disparu.

De MM. BouRGOiN frères, à Vendôme :

Un CADENAS EN FER d'une construction particulière et

très-bien conservé. Ce curieux engin nous parait dater du xv"

siècle; il ne serait pourtant pas impossible que certaines parties

accessoires aient été refaites postérieurement. 11 a été trouvé à

Vendôme, dans le Loir, en face de la Chappc.
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De M. Di: La Marlier :

Une CLEF de l'époque du moyen âge et de grande di

mension. Elle présente cette particularité d'être entièrement

composée, même l'anneau, d'une épaisse lame de tôle roulée et

soudée.

Par ACQUISITION :

Une autre CLEF d'origine gallo-romaine, en fer, trouvée

dans les travaux du chemin de fer de Vendôme à Montoire, près

du village de Varennes.

De plus, M. Olivioi- Martellikre, officier d'infanterie de

marine, a adressé de Cholon (Cocliineliine française) à M. le Con-

servateur un envoi de sept PETITES FIGURES assises, re-

présentant des divinités de la religion chinoise, désignées vul-

gairement sous le nom do Boudhas.

Deux d'entre elles sont en bois desandal, autrefois doré, d'une

hauteui" de 0'°,19. L'une représente le dieu qui préside aux enfers ;

l'autre est le l)Oudha chargé spécialement d'y rendre la justice.

Les autres statuettes sont en bois peint et doré, mais leur con-

servation laisse beaucoup à désirer. La plupart ont perdu leur

barbe et leurs cheveux, ainsi que leurs attributs. Ce sont :

Quaii-Cvn(/j dieu de la grerre ;

Gi-len, dieu qui guérit toutes les maladies ;

Tho-tri, dieu auquel on s'adresse pour entrer dans la pagode,
à la porte de laquelle il se tient ;

Ba-ma-chàrij vierge protectrice des marins ;

Ong-hong , patron des géomètres.

M. le Conservateur a eu également l'honneur d'offrir au

Musée un grand BOL en porcelaine de Chine ancienne.

Toute la surface extérieure est revêtue, avec une extrême

abondance et pourtant sans confusion, de feuillages obtenus au

moyen du vert de cuivre et relevés de fleurs au rouge de fer.

Cette sorte de porcelaine émaillée plutôt que peinte remonte à

la dynastie des Ming, c'est-à-dire aux xv' et xvi' siècles de notre

ère.

Enfin, sur la demande do notre in'i'sidput. Madame Raoul

DE Saint-Vincent a Incn voulu accorder au Musée de Vendôme
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une des AQUARELLES de son mari, ancien président du Ti-i-

bunal civil et notre Incn rcgretti'' roll(\ii:ne, qui faisait preuve en

ce genre de peinture d'un talent tout à iait hors ligne. La remar-

quable pièce qu'un autre artiste, iVI. Ulysse Besnard, a bien voulu

choisir pour nous est une vue d'après nature, prise dans le parc

de Bellecour, près de Pithiviers, en mai 1868. Mais la fraîcheur

et la transparence des tons, la fermeté des premiers plans, la

]>rofondeur dos lointains, la vérité de l'ensemble font de cette su-

[lorbe étude une véritable uuivre de maître. .

Nous ne pouvons être ii-i qu'un faible écho des nombreuses

sympathies et des unanimes regrets qu'a laissés à Vendôme

M. de Saint-Vincent ; pourtant nous sommes heureux de pou-

voir rendre un modeste hommage au mérite du magistrat et au

talent de l'artiste comme à la mémoire de l'iiomme de bien.

IT. — NUMISMATIQUE

Au mois d'octobre dernier, il a été trouvé dans la commune du

Temple, près de Mondoulileau, une monnaie d'or bien conservée

dont nous avons pu faire l'acquisition.

Cette pièce, qui remonte au règne de Charles v, est connue

soLis le nom de Franc-à-piccJ ou Fleur-de-bjs d'or. Le roi, assis

de face sous une sorte de dais, tient d'une main une épée, de

l'autre un sceptre; dans le champ, (piatorze lys.
— KAROLVS.

DI . GR . FRANCORV . NCORV . REX {sic).
— R. : Croix feuil-

lue cantonnée de deux lys et de deux couronnes dans un cercle

à quatre lobes et quatre pointes.
— XPC . VINCIT .XPC . REGN .

LMPER.IMPERAT {sic). La façon irrégulière dont sont écrites

les légendes de la face et du revers, ainsi que quelques bavures

dans les types, semblent indiquer que la pièce n'ayant pas réussi

à la première frappe, a été en partie retouchée sans (|u'on ait eu

besoin de la refrapper complètement.

En outre, nous avons reçu :

De M. Leroux, iustitnteui- à Xavcil :

Un lot de 'JT })ièces, composé ainsi qu'il suit :

Deux imp(''rialcs romaines, l'une MB de Néron, l'autre PB de
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Valentinien. Cette dernière est assez bien conservée, surtout le

revers; l'empereur, appuyé d'une main sui- un captif, tient do

l'autre le ^a^ara/n au monogramme du Christ; dans le champ, le

soleil et la lune. — GLORIA ROMANORVM. Frappée à A q ai-

lée;

Un denier tournois do Charles vi — Deux fleurs de lys; KA-

ROLVS REX. — R.: Croix pattée: TVRONIS CIVIS;

Deux doubles tournois, dont un de Henri m, 1582;

Deux deniers tournois ;

Trois liards de France;

Six sols de Louis xvi et de la République. Le moins endom-

magé est en métal blanc, dit métal de cloche: LOUIS XVI
ROI DES FRANÇAIS. - Douze deniers : 1792. — IV DE LA
LIBERTÉ;
Une pièce de l'évèché de Liège. Les chirrros do la date, 1715,

occupent les ijuatre cantons d'une sorte de croix formée de cinq

écussons ;

Cinq pièces allemandes. L'une est de Mnximilien-Joseph, roi

de Bavière, 1812
; les autres contemporaines;

Et cinq autres absolument indéchiffraljles.

Toutes ces pièces, ainsi (ju'une petite CLEF EN FER du xv"

siècle, ont été trouvées à diverses reprises par le donateur dans

le jardin de l'école communale de Navoil. Ces trouvailles, mal-

gré leur peu d'importance et leur mauvais état de conservation,

sont pourtant cui-ieuses en ce qu';'lles montrent la suite presque

complète des différents pouvoirs (jui se sont succédé sur le sol

de notre pays depuis les Romains jusqu'à nos jours.

De M. l'abbé C. Bourgogne, curé de Villava^d :

Une jjiècc de confiance dite monneron ; deux sols, 1792, et une

]iiècc du duché de Berg, à peu près fruste.

De M. Latouchf., jardinier à Vendôme:

Un [«'tit poids hexagonal de Flandre. Un lion dans une en-

ceinte. Bronze, xv*-' siècle.

De M. Hexry, instituteur à Pezou :

Une monnaie arabe portant sur- chaque face des inscription.s

(jue nous avouons ne pas savoir lire.
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De M, DE La Marlier, .-"i Vendôme

24 pièces de billon, toutes d'une médiocre conservation. La

première par ordre de date est un grand I.lanc de Cliarlesvii*

Les autves sont des dou/.nins de François i", Henri ii, Char-

les IX et Henri m. La plus intéressante, malgré son mauvais

état, est un douzain frappé à Avignon, pour le pape Grégoire xiii,

par le cardinal de Bourljon, qui fut roi de la Ligue sous le nom

de Charles x. Ecusson aux deux clefs surmonté de la tiare. GRE-

GORIVS.Xni. PON.MAX. - R.: Croix pattée, cantonnée de

de deux lys et de deux lions : CARO . CA . LEGA . GEOR . CA.

COLE . AVEN . Sans date.

Déplus, trois doubles tournois de Henri m.

De M"° Glaume, à Houssay :

Un jeton du règne de Louis xiv, très-endommagé. Le revers a

pourtant quelque intérêt; il semble représenter le bosquet

d'Apollon dans les jardins de Versailles. En légende, ORNAT
ET IRRIGAT. a l'exergue: AEDIF . REG.

;
au-dessous: COR

LAVARE. La date, s'il en existe une, est tout à fait illisible.

De M. Edouard, élève de philosophie au Lycée de Vendôme

et natif de Haïti (par l'intermédiaire de M. Rigollot) :

Une pièce on cuivi>e do Faustin i", empereur d'Haïti, plus connu

chez nous sous le nom de Soulouque. Buste de l'empereur cou-

ronné, qui ne manque pas d'une certaine finesse. — R. : Dans un

écusson sommé d'une couronne, un aigle sur un palmier. Sup-

ports: deux lions. LIBERTÉ, INDÉPENDANCE — SIX CEN-

TIMES ET QUART {sic).

Le même donateur nous offre encore une autre pièce en bronze,

qui ressemljle beaucoup à nos pièces de cinq centimes, de Gef-

frard, président de la république d'Haïti, 18G3. Celle-ci porte au

revers un trophée militaire surmonté du bonnet phrygien, et,

quoique bien moins grande que la précédente, elle a pourtant une

valeur nominale de vingt centimes.

Enfin, d'un anonyme:

Diverses pièces d'arii-ont étrangères ou démonétisées, lesquel-

les, si elles n'ont pas un grand intérêt, oui .-ni moins la valeur du

métal. Nous y distinguons un fi-ancdcla prinripauté de Lucquos

et Piombino, 18U-")
;
une pièce d'Isabelle ii, reine d'Espagne, 1866;
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un franc de Napoléon, empereur, 1808. Malgré cette date, le re-

vers porte encore RÉPUBLIQUE FRANÇAISE; on est assez

étonné de trouver cette étiquette républicaine sur une pièce frap-

pée à Paris au moment de l'apogée de la puissance impériale.

L. M.

II. —BIBLIOGRAPHIE

I. — Dons des Auteurs ou autres :

L'Homme tertiaire, par M. le marquis de Nadaillac. Extrait

du Correîipondant.
—

Paris, 1878.

Du Mouoement de la population en France et en Europe, par
M. le marquis de Nadaillac. Extrait du Correspondant.

—
Paris,

1878.

Discours adressé à M. F. de Lesseps, au consulat général de

France à Tunis, au nom de la colonie française, par Nonce
Rocca. —Paris, 1878.

M. Charpentier nous offre un papier curieux, partie imprimé,

partie manuscrit, et qu'on peut intituler : Réception d'un che-

valier de Saint-Louis. Il porte en tète: Instruction au s"" de Cha-

bot, capitaine de vaisseau, chevalier de Saint-Louis, pour confé-

rer ledit ordre au nom de Sa Majesté aux sieurs lieutenants de

vaisseau dénommés dans la liste ci-jointe. On trouve à la suite

la description complète du cérémonial usité en pareil cas. L;

pièce se termine par :
« Fait à Versailles, le 26 avril 17G0. Signé :

Louis.

La photographie d'une Lettre de César de Vendôme. Don de

M. Vétillart, sénateur.

La photographie et la reproduction gravée d'une Lettre d'An-

toine de Bourbon et d'une Lettre (le Jehannc d'Albret. Don de

M. de Rochambeau.

II. — Par ENVOI du Ministère de l'Instruction publi(iue :

Romania. (Suite).

Journal des Snoants (Suite).

Comptes rendus des séances de l'Acculéinie des Sciences (Suite).

i
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III. — Par ENVOI dos Soci(H(''s savantes ou dos Revues. —
Dons et échanges :

BuUctm de la Société des Sciences historiques et naturelles de

Semur (Côte-d'Or). 14^ année, 1877.

Bulletin de la Société Archéologique et Historique de l'Orléa-

nais. 2" trimestre de 1878.

Bulletin de la Société Archéologique d'Eure-et-Loir. No-

vembre 1878.

Mémoires de la Société d'Emulation d'Ahhccille, 3' série, 2' vo-

lume (187:M874-1875-1876). Abbeville, 1878.

Comité Arc/iéologique de Sentis. Comptes rendus et Mémoires,
2' série, tome m, 1877.

Bulletin de Icc Société des Sciences historiques et naturelles

f/e rFo7î«c. Année 1878.

Bulletin de la Société des Etudes du Lot. Tome iv. 2' fas-

cicule. 1878.

Annales de la Société des Lettres, Sciences et Arts des Alpes-
Maritimes. Nice. 1878.

Vienne (Autriche). Mémoires de la Société de Géographie.
1877.

Bulletin de la Société Dunoise. Octobre 1878.

Bulletin de la Société des Antiquaires de l'Ouest. 2' trimes-

tre 1878.

Bulletin de la Société des Archives historiques de la Saintonge
etdel'Aunis. N" d'octobre 1878.

Bulletin de la Société Archéologique du Midi de la France.

Séances du 26 mars 1878 au 6 août 1878. Toulouse.

Mémoires de la Société Archéologique du Midi de la France.

Tome XI. Toulouse, 1878.

Rapport sur l'actlcité de la co/nmissiou impériale Archéologi-

que pour l'année 1875, publii'; par ordi-e suprême. Saint-Péter-

sbourg, 1877.
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Bulletin de la Société d'Horticulture et de Viticulture d'Eure-

et-Loir. Tome X. Chartres. 187S.

Institut des Provinces. Chronique des Sociétés savantes. N"''

d'octobre-septembre 1878.

V. — Abonnements :

Matériciux pour l'Histoire de l'Homme (Suite).

Pohjhiblion (Suite).

Reçue Archéologique (Suite).

Bulletin monumental, par Léon Palustre (Suite).

E. N

Remerciements sincères à tous les donateurs que nous venons

de nommer.
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M. le marquis de Rochambeau, Président soi'taut, pi'oiujiico lo

discours suivant:

Messieurs,

Le mandat que vous m'avez confié, il y a trois ans, vient

d'expirer, et je dois vous en rendre un compte fidèle; mais,
avant d'entrer dans l'historique de notre gestion, je n'oublie

pas ({ue j'ai à remplir un triste devoir, celui de compter les

vides que la mort a faits dans nos rangs, de payer le tribut du

souvenir à ceux des nôtres qui ont disparu.

Cette période a été pour nous exceptionnelle : le nombre et

l'importance de nos pertes ont dépassé les limites ordinaires.

MM. Gheerbrant, Motlieron, de la Saussaye, l'abbé Guyot,
un poëte charmant, et Lemaire, tous éloignés de Vendôme,
mais attachés à notre pays par leurs souvenirs ou leur parenté,
hommes de goût et animés d'un zèle des plus louables pour nos

études, ont toujours suivi vos travaux avec le plus grand
intérêt.

M. Geoffroy Boutrais fut un des fondateurs de la Société
;

ses collègues n'ont pas oublié ses judicieuses recherches

météorologiques et Tintérêt qu'il portait au développement de

notre institution.

La magistrature a été sans cesse pour nous une pépinière
féconde: vous vous souvenez tous de M. Roger, que vous aviez

appelé à faire partie de votre Bureau, et qui s'acquittait avec

tant de zèle de ses fonctions. Nommé juge à Tours, il restait

fidèle à notre Société, et la mort seule a pu le séparer de nous.

Après M. Roger, voici venir un autre magistrat, artiste, dont

le talent égalait la modestie : vous avez nommé M. le président
de Saint-Vincent. Malade depuis des années, il a lutté jusqu'au
bout pour accomplir sa tache

;
une voix plus autorisée que la

mienne vous dépeignait, il y a quelques mois, au moment de

ses funéraires, la lutte héroïque de cet homme courageux
contre un mal qui a fini par le vaincre. Les efforts qu'il s'im-

posait s'arrêtaient à l'accompUssement du devoir, et sa volonté

savait y sacrifier toutes les jouissances de l'esprit et de l'art.

Malgré cet état pénible, il aimait notre Société, et, comme
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témoignage de son intérêt, voici pour notre Musée un souvenir

de son charmant talent, une aquarelle sortie de ses cartons. En
admirant ce dessin si ferme et si gracieux, ce coloris si chaud

et si juste en même temps, vous jetterez avec moi une fleur de

plus sur cette tombe d'un artiste, qui aurait été, si sa santé le lui

eût permis, un des plus précieux illustrateurs de nos Bulle-

tins.

Un autre artiste, qui nous a laissé quelques œuvres utiles et

admirées, nous a été enlevé aussi : vous n'avez pas oublié les

charmants dessins des fresques de Gourtozé, que nous avons

donnés, il y a quatre ans, dans nos annales, et quelques autres

aquarelles qui ornent nos salles du Musée
;

le tout était dû à

M. Godineau. Ce vieux Vendômois, que beaucoup d'entre vous

ont connu autrefois, est venu mourir au berceau de sa famille
;

nous n'oublierons pas que le nom des Godineau est inscrit sur

nos monuments publics.

Une des personnalités qui honoraient le plus notre Société,

était celle de M. de la Saussaye. M. de la Saussaye était un des

érudits et des archéologues les plus distingués de notre époque.
En 1836, il avait fondé, avec M. Gartier, la Revue nnniisina-

tique, qui donna à la science des médailles et des monnaies de

grands développements. Nous n'avons pas besoin de rappeler

ici son important ouvrage sur la Numismatique de la Gaule

Narbonnaise, ni ses Recherches sur les Antiquités de la So-

logne, ni son Histoire des Châteaux de Blois et de Ghambord
;

ils sont dans toutes les mémoires, dans toutes les bibliothèques.

On ne peut oublier non plus avec quelle persistance, avec

quelle sagacité, il a reconstitué la biographie de Denis Papin,
ce génie qui a pesé d'un si grand poids sur la civihsation mo-

derne, et à qui sa ville natale va rendre un tardif mais reten-

tissant hommage. Tous ces travaux de M. de la Saussaye lui

ouvrirent les portes de l'Académie des Inscriptions et Belles-

Lettres, où il entrait en 1845.

En 1855, il fut placé à la tète de l'Académie de Poitiers, et

devint, quelques années plus tard, recteur de l'Académie de

Lyon. Il venait de prendre sa retraite, et s'était retiré à son

château de Troussaye, près de Blois
;

il y est mort le 25 février

1878, à l'âge de 77 ans. Nous avons eu souvent la bonne for-

tune de connaître et d'apprécier les ressources de son esprit

et de son caractère : il avait la science aimable et secourable.
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il encourageait les jeunes à travailler, et mettait à leur dispo-

sition les inépuisables trésors de son expérience scientifique.

Quelques mois à peine se sont écoulés, et nous avons une

autre perte à déplorer. Celui là est un enfant de notre pays ;

Artins, dans le Bas-Vendùmois, a vu naître l'abbé Louis Bour-

geois enl8i9. C'est dans un presbytère de village que ce prêtre

éminent a comtnencé ses études; âgé de onze ans à peine,

on l'envoie au petit séminaire de Blois
;

il entre en cinquième

après dix mois de latin et après avoir été le premier neuf mois

de suite, on le fait passer en quatrième, où il occupe encore

la tète de la classe. En 1839, il termine sa théologie, et est

immédiatement appelé à la chaire de philosophie du grand
séminaire. Il était là dans son élément. En 1850, la direction

du grand séminaire change de mains, et l'abbé Bourgeois passe

au petit comme professeur d'histoire
;

il n'occupe qu'un an ces

fonctions, et vient en 1851 au collège de Pontlevoy, pour

enseigner l'histoire naturelle et faire des conférences religieuses

à la division des grands; en 1853, il prend la classe de philo-

sophie, et il la dirige jusqu'en 1867, époque à laquelle il est

appelé à la direction du collège.

Malgré l'ardeur avec laquelle il se livrait à ses devoirs pro-

fessionnels, il consacrait ses loisirs aux études scientifiques ;

dès 1837, il s'occupait de géologie ;
il a étudié à fond la question

si ardue du magnétisme, esprit studieux et chercheur, il tenait

à avoir la clef de toute science humaine. Nous nous souvenons

encore avec quel soin il explorait la vallée du Loir et les coteaux

du Cher, collectionnant les fossiles et étudiant la constitution

géologique du département de Loir-et-Cher. Vers 18G2, il se

lance, sur les traces de Boucher de Perthes, dans l'archéologie

préhistorique, et, de concert avec le marquis de Vibraye, ex-

plore les grottes de la Charente.

Il laisse peu d'écrits, mais beaucoup d'idées, de découvertes,
et une remarquable et nombreuse collection classée avec le

plus grand soin, fruit de quarante années de recherches. Notre

Bulletin contient, dans le volume de 1865, sa Note sur le

Diluvium de Vendôme; c'est un travail remarquable par sa

clarté et sa précision, qui fait le plus grand honneur à nos

Mémoires, et a servi de base à toutes les études faites depuis
sur le Diluvium de Vendôme. A la Société géologique de

France, il faisait autorité, et, quoi qu'on ait pu dire ailleurs,

xvin 2
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il a eu le grand talent de savoir glorifier Dieu par la science,

en demeurant fidèle à l'un et l'autre. S'appuyant exclusivement

sur l'autorité des faits observés, il nous a montré la tradition

biblique en merveilleux accord avec les données de la science

contemporaine.

Membre du conseil supérieur de l'Instruction publique, il

s'était gagné, dans ce grave aréopage, toutes les sympathies de

ses collègues.

Il est décédé le 20 juin 4878, et sa mort a eu un grand reten-

tissement dans le monde scientifique : à une de nos dernières

séances, M. Nouel vous a dit, en termes émus et vrais, ce qu'a

été l'homme et ce qu'a été le savant
;
nous ne reviendrons pas

sur cet éloge funèbre, nous ne pourrions mieux dire ni dire

plus que notre honorable collègue, et nous voudrions arrêter

là cette série nécrologique.

Malheureusement, cette perte ne devait pas être la dernière

dont nous ayons à vous entretenir. Quelques semaines après

la mort de M. l'abbé Bourgeois, celui qui fut son précurseur
dans l'étude des sciences naturelles en Loir-et-Cher et son

compagnon de fouilles archéologiques, le marquis de Vibraye,

s'éteignait à son tour.

Il a été votre président, et, si des occupations multiples ne

lui ont pas permis une grande assiduité à vos séances, nous

nous rappelons tous la sagesse et l'habileté de sa direction.

Le marquis de Vibraye, agronome et sylviculteur éminent, a

rendu à son pays d'immenses services, et ses admirables

travaux suffiraient à conserver son nom à la postérité ;
mais

la science agricole n'était qu'une des faibles parties de son

bagage scientifique ; l'archéologie, particulièrement l'archéo-

logie préhistorique et l'étude des sciences naturelles, étaient

pour lui des passe-temps pleins de charmes et de réelles

jouissances.

Aussi modeste qu'érudit, et aussi timide que modeste, il

n'avait qu'un but, celui de s'effacer
;

il travaillait par pur amour
de la science et pour son avancement. Nous ne pouvons énu-

mérer la série de mémoires publiés un peu partout par ce

savant infatigable : l'agriculture, la géologie, la paléontologie,

l'archéologie, en font tous les fi'ais, et il peut, à bon droit, être

considéré comme un des promoteurs des recherches préhisto-

riques en France. Il a particulièrement exploré les grottes
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d'Arcy-SLir-Cure (Yonne) et les stations de l'Augeris (Dordogne).

Il était correspondant de l'Institut; il est mort le 14 juillet

1878, et nous sommes sûrs d'être votre interprète en rendant

un suprême hommage à votre ancien président le mar(iuis

de Vibraye.

Voilà, Messieurs, cette triste revue terminée. Il me reste à

vous rendre compte de nos travaux.

A notre séance de fondation, il y a juste aujourd'hui dix-sept

ans, M. Renou vous traçait le programme obligé et naturel de

vos études, et, avec lui, je ne crains pas de vous le redire,

c'est l'histoire et l'archéologie locale, c'est la géologie, la mé-

téorologie et la géographie de nos contrées, qui doivent être

l'objectif de nos efforts, sans exclure néanmoins la littérature

pour égayer un peu de temps en temps les dissertations et les

travaux sérieux. Nous sommes un rouage nécessaire à l'orga-

nisation du travail intellectuel en France, et Paris, ce centre

de l'intelligence et de l'étude, Paris savant ne vit que par la

province. Il doit être le foyer de la science vers lequel viennent

converger tous les travaux des départements.

Et n'allez pas croire que cette centralisation porte atteinte à

l'originalité et à l'importance de nos académies
; c'est, au

contraire, un motif d'émulation, à la condition essentielle

qu'au lieu d'aller disserter sur des sujets qui leur sont étrangers,
elles s'occuperont de questions locales. C'est dans cette voie

que je me suis efforcé de maintenir notre Société, et je me
trouverais bien heureux si vous pensez que ces trois années
ont été profitables aux études historiques de notre Vendômois.

L'archéologie a malheureusement peu trouvé d'éléments dans
les fouilles souterraines

;
au heu de chercher fortune dans les

entrailles du sol, nous avons exploré le sommet des clochers.

Grâce à MM. L. AJartellière et A. de Trémault, le beffroi de
Saint-Martin n'a plus de mystères pour vous; M. l'abbé de
Préville a sauvé de l'oubli la vieille église d'Espéreuse ;

M. Launay vous a décrit, avec son style clair et concis, et son
habile crayon, les monuments celtiques du Vendômois, la

curieuse Comrnanderie d'Arville et la vieille ville de Marche-
noir

;
l'abbé Charles vous a fait connaître un peintre-verrier

à Montoire au XVI^ siècle. Je ne vous énumérerai pas les

travaux purement historiques de MM. de Salies, Duvau, de la

Vallière et Thillier, le journal tlu chanoine Garault, si intelli-
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gemment mis en lumière par M. Nouel
;

l'histoire de la guerre

franco-allemande, à laquelle MM. G. Bourgogne, Renou, Ma-
lardier et Poirrier ont ajouté de nouveaux chapitres, ni les

travaux scientifiques de MM. Renou et Franchet, ni les vers

charmants de MM. Bouchet, Blanchemain, de Valabrègue et

de La Hautière. Ce faisceau d'études si variées nous a valu

l'intérêt marqué d'un grand nombre de Sociétés, qui recher-

chent à l'envi l'échange de nos publications, et a décidé la

reconnaissance comme établissement d'utilité publique à notre

Association,

M. de Salies prépare pour vous la publication du Cartulaire

de Marmoutier pour le Vendômois
;

cette curieuse collection

de documents sera publiée à part du Bulletin, et, pour en

activer l'apparition, nous avons déposé sur le bureau la liste

des souscripteurs ;
nous vous invitons à y doimer votre

adhésion.

Je termine cette partie tout à fait technique de mon compte
rendu en offrant à la Société la Carte Archéologique du Ven-

dômois, travail de longue haleine, que je pense avoir mis à peu
près au courant des découvertes modernes

; et, si je l'ai mené
à bonne Un, je le dois aux obligeantes communications de

MM. Launay, de Maricourt et de Salies, que je prie de recevoir

ici mes sincères remerciements.

Votre Musée a vu s'accroître ses collections, grâce à

MM. Caron, Hucher, l'abbé Rochette, Adrien de Lavau, de

Saint-Bauzille et tant d'autres; la numismatique aussi a vu

s'augmenter ses médailles, déjà si riches, et la magnifique

pierre tombale de la dame de Grenaisie ferait envie au Musée
de Cluny lui-même, ainsi que le beau peigne en bois du XV«

siècle, la harpe et le rouet donnés par Madame de Ségogne.

Les murs se sont garnis de quelques-uns de ces dessins par

lesquels M. Launay nous initie, avec tant de talent, à notre

histoire monumentale
;

le magnifique album de Caranda est

venu orner votre bibliothèque, et quelques nouvelles toiles ont

pris place dans votre galerie. Nous citerons, entre autres,
la Moïse sauvé des eaux, donné par l'Etat

;
LuUi le musicien,

offert i)ar MM. Pineau et Renou; l'Allégorie des Cinq-Sens,
don de M. Velillart

;
enfin une belle statue de Loison, dont je

suis heureux de vous annoncer le prochain envoi par le Mi-

nistère des Beaux-Arts.
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En somme, toutes les collections augmentent au |)oint que
l'achat d'une vitrine nouvelle est devenu indispensable, et que
nous avons dû profiter de la liquidation de l'Exposition ré-

trospective de Paris, pour faire cette acquisition dans des

conditions relativement avantageuses. Mais, à mesure que les

vitrines augmentent de surface, les tableaux se déplacent, et,

il faut bien l'avouer, nos salons ne sont pas faits pour y mettre

des tableaux. Il serait bien facile de fjiire, en [)rolongement
d'une des ailes du musée, une galerie éclairée par le haut,
élevée sur un préau qui contiendrait le Musée Lapidaire. La

dépense serait peu iMqjortante, et je suis convaincu que la

municipalité se fera un devoir et un plaisir de voter cette amé-
lioration indispensable.

Enfin, nous pouvons vous annoncer comme terminé le cata-

logue du Musée
;
ceux qui n'ont jamais fait de catalogue ne se

figurent pas la difficulté et la longueur d'un pareil travail. Il

nécessite les connaissances les plus variées, une patience sans

bornes, et un zèle qu'on ne rencontre que bien rarement.

Au nom de toute la Société, j'adresse ici nos plus sincères

remerciements à notre conservateur, ^L Louis Martellière, à

qui en revient toute la gloire.

Malgré les vides que la mort a faits parmi nous, le nombre
de nos sociétaires s'est augmenté, et, malgré la modicité de

notre cotisation, nos finances se maintiennent en équilibre.

Voilà, Messieurs, ce que nous avons accompli ; pénétré de

reconnaissance pour l'honneur que vous m'avez fait de m'ap-
peler <à inaugurer la présidence triennale, je ne puis quitter le

fauteuil sans vous exprimer mes sincères remerciements, à

vous et aux bienveillants, inlelligents et laborieux collègues

que vous m'avez donnés.

Grâce à leur zèle, nous avons fait quelque chose, et nous
avons surtout compris qu'il faut réellement beaucoup de temps,

beaucoup de persévérance, pour réaliser les projets les plus

simples.

En présence de mon honorable successeur, je n'essaierai pas
de vous dire ce qu'il est, vous le connaissez, nous le connaissons

tous, et vos suffrages sont pour lui plus flatteurs que tous les

panégyriques.

Heureux de remettre les destinées de la Société en si bonnes

mains, je lui cède la place, en vous demandant pardon d'avoir

si longtemps abusé de votre patience.
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M. le Président procède i'i l'installation des membres du Bu-

reau nommés ;'i la réunion générale du 10 octobre 1878, confor-

mément aux statuts.

Le -Bureau pour l'année 1879 est ainsi composé :

MM. de Sachy, pTèsrdent ;

Soudée, secrétaire ;

G. de Trémault, Irésorier ;

L. Martellière, conservaien r ;

Noucl, hihliothccaire-archiciste ;

de Déservillcrs,

Isnard,

G, Launay,
G dcLavau, \ Membres.

de Nadaillac,

l'abbé de Préville,

Robin.

M. le Président invite les nouveaux membres à prendre place

au Burean, et cède le fauteuil à M. de Sacliy.

M. de Sacliy prononce le discours suivant :

Messieurs,

Je suis profondément touché de l'honneur inattendu que
vous me faites, en m'appelant à la Présidence de notre Société.

Je tiens avant tout à vous exprimer mes sincères remerciements.

Ce n'est pas toutefois sans crainte que je prends possession
de ce siège. M. de Rochambeau, en effet, par ses travaux,

son zèle et son activité, a placé notre Société dans une position

telle, que je crains bien de la voir déchoir entre les mains

malhabiles de son successeur.

Vous avez heureusement, Messieurs, dans tous les membres
du Bureau sans exception, des collaborateurs dont le dévoue-

ment, conmie la science et le talent, vous sont connus depuis

longtemps.

C'est à leurs bons conseils et à leur vieille expérience que je
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fais appel, pour me permettre de remplir la tâche que vous

m'avez confiée.

La voie que vous suivez, et qui vous était rappelée tout à

l'heure, vous a donné, jusqu'à ce jour, des résultats si favo-

rables, qu'il y a lieu d'y persévérer. C'est, du reste, celle qui
résulte du titre même de notre Société

; et, tout en accueillant

avec empressement les travaux généraux d'histoire et d'ar-

chéologie, c'est principalement sur notre Vendôinois qu'il

est bon de porter nos recherches. Le champ est assez fer-

tile en événements de toutes sortes, en monuments de tous

âges, pour que nous soyons assurés d'y trouver une abondante

moisson. Malgré tous les documents intéressants que nous

possédons déjà, c'est à peine si cette mine si riche a été atta-

quée. Sans doute, et j'en connais, bien des éléments sont

rassemblés qui verront le jour avant peu, et qui viendront ainsi

combler les lacunes de l'histoire de notre beau pays ;
mais ce

n'est pas trop des efforts de chacun de nous pour arriver à les

faire disparaître.

Sous ce rapport, Messieurs, on peut dire que mon honorable

prédécesseur est au premier rang Vous en avez une nouvelle

preuve dans le dépôt qu'il vient de faire sur le bureau d'un

travail considérable, du plus haut intérêt, et qui ne lui a pas
demandé moins de trois années de recherches patientes et

d'un labeur continu.

Aussi est-ce sans étonnement, mais avec une joie sincère,

que nous avons appris qu'en vertu du décret du 20 octobre

dernier, M. de Rochambeau avait été nommé chevalier de la

Légion d'honneur.

Cette haute distinction n'est pas seulement justifiée par les

nombreux services que notre collègue a rendus, d'abord

comme Membre du Comité supérieur et du Jury international

à l'Exposition de Philadelphie, puis, tout récemment, à notre

grande Exposition de 1878, comme Président des Comités d'ad-

mission et d'installation de la classe 17, et comme Président du

Jury des récompenses des classes 17 et 18 (.mobilier). C'est

encore la récompense de ses nombreux travaux comme
Membre et Président de notre Société.

Je suis heureux [)our nies débuts de pouvoir lui adresser nos

cordiales félicitations.
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Voici le rapport de M. l'Architecte sui- les travaux faits au châ-
teau de Lavardiu, avec les fonds de la Société Française d'Ar-

chéologie :

« Monsieur le Président,

« J'ai l'honneur de vous rendre comjite de l'emploi qui a été fait

des 200 francs, don de la Société Française d'Archéologie^ que
le Bureau de la Société Archéologique avait mis à ma disposi-
tion pour diverses consolidations à faire au château de La-
vardin.

» Ces travaux ont été précisés sur les lieux par une commis-
sion composée de M. de Rochanibeau, président, et de MM. de
Salies, Launay et Robin. Ils ont été exécutés en conformité des
instructions de la commission ainsi qu'il suit :

« 1° Restauration d'une partie de voûte en pierre d'un escalier
souterrain. — Cette restauration était nécessaire, car plu-
sieurs claveaux étant tombés, la voûte tout entière menaçait
de s'écrouler. — La dépense faite a été de. . . 55 f. 45

« 2" Er,al)lissement de clôtures et charniers pour
protéger les visiteurs contre la chute facile dans
des puits provenant d'éboulements. Dépense. . 36 »

3" Consolidation de l'avance rectangulaire de l'es-

carpe du premier mur d'enceinte dans les dou-
ves. — Les fondations de cette partie d'enceinte
avaient été complètement affouillées et emportées
par les eaux

; il a été construit de nouvelles fon-
dations en sous-ojuvre, afin do donner ù ces murs
leur point d'appui normal. Dépense. . .

,
. 100 »

Total. . . 101 45
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« Les 8 fr. 55 qui forment le reliquat disponil)Ie du crédit de
200 fr. pourraient être utilement employés pour faire des coulis

de ciment dans les joints des nervures et des claveaux de la voûte

de l'escalier d'honneur dans les parties qui menacent ruine.

« Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance

de ma considération très-distinguée.

O. Robin,

Membre du Bureau.

Fouilles dans la chapelle Saint-Gilles à Montoire.

La Société Française d'Archéologie ayant alloué à notre So-
ciété vendômoise une somme de 30 fr., applicable à des fouilles

dans l'église Saint-Gilles de Montoire, je fus chargé par le Bu-
reau de rechercher l'ancien sol de l'église.

Voici par suite de quelles circonstances je n'ai pu remplir

qu'une partie de ma mission.

L'église ou chapelle Saint- Gilles fait partie d'une location dont

le propriétaire habite Bessé (Sarthe).

En passant à Montoire, j'allai voir le locataire, afin d'examiner
les lieux et prendre des dispositions ;

mais celui-ci m'ayant tout

d'abord annoncé que son propriétaire l'avait prévenu que « des

messieurs de la Société Archéologique viendraient faire des

fouilles,
» je me crus suffisamment en règle avec l'autorisation

du locataire, et je mis immédiatement des ouvriers en œuvre.

On décarrela avec le plus grand soin le transept de droite. Je

fus amené à choisir cet emplacement parce que l'appui de la fe-

nêtre, élevé de 0°',40 au-dessus du carrelage, formait un point de

repère facile, et aussi parce que l'exécution des fouilles dans ce

transept ne gênait en aucune façon la circulation dans les autres

parties de la chapelle.

Les premières fouilles firent dêcouvi-ir l,i trace d'un carrelage
situé à 0'",48 au-dessous du carrelage actuel ; il n'offre aucun in-

térêt particulier. Il est fait de carreaux de terre cuite de 0'°\2 de
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côté. Ce second carrelage se trouve donc à 0"',88 au-dessous du

point de repère choisi, c'est-à-dire au-dessous de l'appui de la fe-

nêtre.

Bien convaincu que ce carrelage ne pouvait être l'ancien sol de
la chapelle, je fis continuer la fouille. Malheureusement le Loir
était en crue, et bientôt on trouva l'eau. Néanmoins, comme le

déblai fait de terres rapportées était assez facile, je donnai l'or-

dre aux ouvriers de continuer le travail, et j'eus la satisfaction de

constater, sur trois points différents, en sondant sous l'eau avec
une tige en fer, l'existence d'une plateforme solide, située à l^.SO

au-dessous du carrelage actuel, c'est-ù-dire à l'°,00 au-dessous de

l'appui de la fenêtre.

Il est très-probable que cette plateforme est l'ancien dallage de
la chapelle ; mais l'eau empêchant toute vérification, je demandai
au locataire s'il voyait quelque inconvénient à ce que les choses

fussent laissées en l'état jusqu'à la fin de la crue du Loir. Sur sa

réponse négative, j'arrêtai le travail, et je chargeai l'un des ou-

vriers de m'écrire dès que les fouilles seraient à sec.

Quelques joui-s après, on m'infoi'ma que le propriétaire était

fort mécontent de n'avoir pas été consulté personnellement. Je

lui écrivis aussitôt pour lui raconter ce qui s'était passé, en in-

sistant sur l'autorisation donnée en son nom par son locataire ;

j'offrais de remettre immédiatement les lieux eu leur état pri-

mitif, avec l'espoir cependant qu'il voudrait bien permettre à la

Société Archéologique de continuer ses recherches. Je ne re(;us

aucune réponse.

Plus tard, de nouvelles instances furent faites sans succès au-

près du propriêtaii'c, et dernièrement j'ai appris que les fouilles

étaient comblées et le carrelage rétabli.

Il est très-regi'ettable qu'un malatendu de cette nature ait em-

pêché des fouilles, dont les premiers essais semblaient promettre
un résultat très-intéressant pour l'histoire archéologique de

notre contrée.

O. Robin.



UNE QUESTION DE VOIRIE

AU XVIP SIÈCLE

Par M. AuG. de Trémault.

Je trouvai, un jour, parmi de vieux papiers que je

rangeais, un petit dossier com{)osé de cinq pièces en

papier en assez mauvais état de conservation. Plusieurs

étaient d'une détestable écriture du XVIP siècle, et je
lus sur le dos de la première cette mention, d'une écri-

ture du même temps : « Pour le chemin du Voisinet. »

Après les avoir péniblement parcourues, je reconnus

qu'elles contenaient le règlement d'une affaire de voirie,

qui, par elle-même, n'offre guère d'intérêt. Mais les

formes suivies pour l'instruire et la régler, en ont un
tout particulier pour nous, attendu qu'elles reflètent

exactement un petit côté du régime administratif auquel
le Vendômois était soumis vers la seconde moitié du
XVII® siècle, et qui différait bien moins qu'on ne pour-
rait le croire de celui en vigueur aujourd'hui, dont

la centralisation administrative est le caractère domi-

nant.

Cette centralisation, oljjet d'appréciations les plus

contradictoires, même de la part d'excellents esprits,
n'est point une création moderne, ainsi que cela a été dit

parfois. Au contraire, elle existait longtemps déjà avant

la chute de l'ancienne monarchie. M. de Tocqueville
l'a bien démontré dans le i)ean livre si plein de faits et

d'observations, ji^ dirais [U'osquc d*^ révélations, sur la

manière dont les affaires étaient conduites' au siècle

dernier, qu'il a intitulé: VAncien Rérjimc et la Revo-



kition. Il y fait voir qu'en administration la révo-
lution a bien ])eu eréé, et que le principal effet de
son action a été de développer, de généraliser, et d'ap-
pliquer des principes posés et admis depuis longtemps
déjà sous l'ancienne monarchie.

En effet, la centralisation s'est développée en même
tems que le système personnifié par les intendants

placés à la tête des généralités. Ces magistrats, pris
pour la plupart parmi les maîtres des" requêtes au
Conseil d'Etat, n'avaient pas tardé à concentrer toute
initiative et toute autorité entre leurs mains, tandis que
les gouverneurs de provinces, toujours choisis dans la

haute noblesse, n'avaient gardé du pouvoir que les

prérogatives du rang et les privilèges honorifiques.

L'intendant de justice, police et finances, appelé
souvent aussi ci^nmissaire départi, était le représentant
immédiat et direct du pouvoir central : Roi, Ministre
ou Conseil d'Etat, dans toute l'étendue de sa généralité.
Celle-ci était divisée en plusieurs élections, à la tête

de chacune desquelles l'intendant avait, sous ses ordres,
un subdélégué chargé de donner aux affViires de toutes
les paroisses, avec lesquelles il était en rapport immé-
diat, la direction imprimée par l'autorité centrale. Cette

organisation ressemble déjà par plus d'un point à notre
division administrative actuelle en départements et ar-

rondissements, sous la réserve, cependant, des diffé-

rences résultant de l'importance et de l'étendue des

circonscriptions et du mode de nomination des fonc-

tionnaires, car les sul)délégués étaient choisis et nom-
més directement par les intendants. Parmi les éléments

qui la composaient, il en est un aussi que les besoins
de l'unification et les exigences mêmes de la centrali-

sation ont complètement fait disparaître. Je veux ])arler
des justices seigneuriales, représentées i)ar des ma-
gistrats pai'ticiiliers. Notre dossier va nous montrer

plusieurs de ces derniers dans l'exercice de leurs

fonctions.
'

Cette centralisation -là est celle des siècles passés.
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Mais sous l'influence des temps et des mœurs, elle s'est

nécessairement modilîée, et ainsi que l'a expliqué le pré-
sident Bonjean, dans 1111 r{'iii;u'(|iial)k! r;q)portau Sénat

(séance du 12 juillet 18G7), elle a cessé d'être « cette

« centralisation insensée qui concentrait dans les mains
« de l'E'.tat la gestion directe de tous les intérêts, pour
« devenir celle (jui impose au j)0iiv()ir central le devoir
« de veiller sur toutes les pai'ties de l'administration,
« pour lui donner le droit de protéger au besoin, l'intérêt

« général, les intérêts privés et la liberté des citoyens,
(( pour relier à un centre commun toutes les forces vives

« de la nation. »

J'ai dit que l'objet de mon dossier est de bien mince

conséquence. Il s'agit simplement, en effet, du chan-

gement de direction sur une faible |)artie de son par-
cours, d'un sentier ou traite, appelé le chemin Voi-

sinet, situé au village d'Asniéres, paroisse de Lunay,
pays du Bas-Vendômois. Ce chemin d'importance se-

condaire n'était pas même carrossable, car on lit, dans
un procès-verbal, que « des bestiaux n'y peuvent
« marcher que difficilement sans péril, en quelques
« lieux où il est élevé sur des cavernes. »

Je ferai, en passant, une remarque touchant cette

dénonciation de chemin Voisinet. Je l'ai déjà rencontrée

ailleurs, donnée à un autre chemin, traversant le village
de Villeprouvere, situé à plusieurs kilomètres de celui

d'Asniéres, dans la même paroisse, non plus comme ce

dernier dans la vallée du Loir, mais dans celle de la

petite rivière de Lunay. Malgré la parfaite similitude de

dénonciation appliquée à deux points aussi éloignés, la

connaissance particulière que j'ai des lieux m'empêche
de penser qu'elle ait servi à désigner un seul et même
chemin. Je ne serais pas éloigné d'y voir une indication

de la nature du chemin, considéré au point de vue des

relations du voisinage qu'il était destini' à faciliter et à

assurer entre les habitants d'un groupe de maisons,
de même que les appellations de vicinal et de rural

indiquent aujourd'hui, en outre du réseau dans l(M|uel
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nos chemins sont classés, l'ordre des relations pour
les besoins desquelles ils ont été créés. On sait, d'ail-

leurs, qu'au XVIP siècle le mot voisinet était un terme

populaire qui signifiait les voisins (1).

Mais arrivons à notre dossier, dont la première

pièce, sur feuille double de papier au timbre de la géné-
ralité d'Orléans, du coût de 12 deniers, est un procès-
verbal d'assemblée des habitants de la paroisse de

Lunay, dressé par devant notaire, à l'effet de délibérer

sur les affaires de la paroisse, et en particulier de pro-
céder à la nomination d'un procureur-syndic, et d'aviser

à un changement de chemin. En voici l'intitulé:

« Du dimanche quatrième jour de novembre mil six

« cent soixante et quatorze, en la cour du bas Ven-
(( dosmoys, issue de grande messe, devant la grande
<( porte de l'église de Luné au son de la cloche.

« Pour les paroissiens manants et habitants de la

« paroisse de Lunay, eux convoqués et assemblés, tant

« en nom général que collectif en présence de V. Fran-
ce çoys Barre, Nicolas Mallet, fabriciers de l'église de

« Luné— » et de 48 autres habitants de la paroisse,

désignés par leurs noms et prénoms.
•

La première partie du jn'ocès-verbal est relative à la

nomination d'un procureur-syndic chargé d'aviser aux
affaires de la paroisse, et de défendre aux procès, en

cas qu'il en survienne.

Les fonctions de syndic, essentiellement gratuites,
étaient toujours une charge lourde, qui, parfois, était

devenue écrasante, car, à diverses reprises, les syndics
avaient été rendus responsables du paiement de la taille

dans leurs paroisses. Aussi, pour modérer le poids de
ces obligations, les habitants de Lunay donnent-ils
« avis au collecteur de diminuer le nouvel élu Claude

(1) V. Dictionnairo de Fiii'oliùi'e. —Cite un lioinme qui ne veut

pas voir le Voisim'-, iiui mrpriso le Voisiné.
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« Oury, des Monts (1), dans la roolle (de la taille»), et

« de le comprendre à dix livres, à la charge (jii'il advan-

« cerait pour lesdits habitants, pour les affaii'es pu-
« blicques, jusqu'à quinze livres de déboursés, sans

« qu'il puisse prétendre aucuns frais....»

Il semble ressortir delà qu'à cette époque la paroisse
de Lunay avait le libre choix de son syndic. Elle était,

en cela, plus favorisée que beaucoup d'autres, dont les

syndics étaient alors à la nomination directe des sei-

gneurs.

La seconde partie du procès-verbal constate l'unani-

mité de l'assemblée pour consentir à un changement de

direction de chemin, proposé dans le but de permettre
à Messire André Neilz, seigneur de Bréviaude (2), lieu-

tenant particulier au siège du Bas-Vendômois, et sei-

gneur du fief des Tourelles (3), de comprendre dans

son enclos, la superficie du chemin qui- séparait cet

enclos de son jardin, en redonnant le passage sur ses

terres autour de ce jardin. On lit à la suite cette formule :

<( Sy l'ordonne et approuve, M' le Procureur fiscal »

qui indique la nécessité où l'on était d'obtenir l'assen-

timent de cet officier.On sait qu'il remplissait, dans les

seigneuries particulières, des fonctions analogues à

celles du ministère public; il veillait à la fois aux in-

térêts du seigneur et à ceux des habitants. Le procès-
verbal est appuyé de 38 signatures lisibles pour la

plupart, parmi lesquelles on reconnaît celles du curé

J. Chervy, et du notaire Deniau. Ce dernier men-
tionne que ceux des assistants qui n'ont pas signé ont

(1) Les Monts, liameau de la commune de Lunay.

{2) Le fief de Bréviaude, commune de Villetinin, relevait de la

seigneurie de Villetrun.

(3) Au village d'Asnières.

Neilz de Bréviaude portait, d'azur à une lascc d'argent, chargée
de 3 tètes d'aigles arrachées de sahle, accompagnée de 2 coqs
affrontés d'or, et en pointe d'un liuii de nicmi', dm'm.uit.
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déclaré ne le savoir taire, après avoir été interpellés à

cet égard.

La seconde pièce, également sur feuille double de

papier au timbre de la généralité d'Orléans, du coût

de 8 deniers, comprend :

1° Une requête adressée par les habitants de la pa-
roisse de Lunay, à M'' le Bailli du Vendômois ou à

M'' son lieutenant au siège particulier du Bas-Vendômois,
ou à M' l'expédient (1), pour obtenir l'homologation du

procès-verbal qui précède, « afin que cet acte ait son

« exécution et soit chose stable à l'avenir et serve de

« titre à qu'il appartiendra. » Au-dessous, vingt et une

signatures sont apposées;

2° Une déclaration en date du 15 novembre 1674, par

laquelle Messire Neilz décline sa compétence, comme
ne pouvant occuper en qualité de lieutenant particulier

dans la cause où il se trouve être partie engagée ;

3*^ Ordre du 25 du même mois, donné par l'expé-

dient (2), à défaut du lieutenant particulier, de commu-

niquer l'affaire au procureur fiscal;

4° La réquisition, datée du même jour, du procureur
fiscal au bailly, pour dresser procès-verbal contradic-

toire de la situation et de l'état des lieux
;

5° Approbation, du 26 novembre, de l'expédient oc-

cupant pour le bailly ;

6° Assignation donnée le 27 novembre, par huissier,

à la requête des habitants de Lunay, à M'*' Neilz, pour
assistera la rédaction du procès-verbal, qui sera dressé,
soit en sa présence, soit en son absence, par M"" l'ex-

pédient.

La 3" pièce (au timbre de 12 deniers) est le procès-

(1) Suppléant du lieutenant particulier.

(2) Il se nommait Olivier de la Rivière, avocat au siège de

Montoire.
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verbal de l'état des lieux, date du 29 novembre, dressé

par l'expédient, assisté du procureur fiscal, (^t revêtu de
six signatures : celles de l'expédient, du [)rocureur fiscal

et des représentants des parties.

La 4® est un extrait, en date du P'' décembre, du l'e-

registre du grel!e du Bas-Vendômois, contenant l'ho-

mologation prononcée })ar l'expédient à défaut du lieu-

tenant particulier, avec l'approbation du i)rocureur
fiscal. — Suivi d'un certificat de publication au prône
de la grande messe de l'église de Lunay, en date du
2 décembre, et appuyé de la signature du curé.

Cette analyse suffît à montrer les formes suivies pour
l'instruction qui précède logiquement et prépare la so-

lution à donner à l'affaire. La rapidité avec laquelle
celle-ci est conduite est à noter. Commencée le 4 no-

vembre, elle est close le 2 décembre suivant, en moins
d'un mois. Bien que régulièrement terminée, elle ne
laissa pas que de susciter quelques réclamations, car
la 5^ et la dernière pièce du dossier, qui porte la date

du 23 janvier 1675, est un accord devant notaire, fait

entre le lieutenant particulier et un voisin, qui prétendait

que celui-ci avait anticipé sur son terrain, en réunissant
à son enclos la portion du chemin voisin et qui lui avait

été cédée.

Une chose à remarquer aussi est l'absence de toute

autorisation préalable pour tenir l'assemblée de la pa-
roisse. Cela semble indiquer que celle-ci jouissait
encore à cette époque d'un certain degré d'indépen-
dance, qu'elle perdit plus tard, quand, par suite du dé-

veloppement toujours croissant du pouvoir anonyme
des bureaux, les choses en arrivèrent à ce point, que
rien ne se faisait plus sans l'assentiment, non pas d'une
autorité supérieure, comme celle du ministre ou de l'in-

tendant, mais bien d'un officier subalterne, d'(m simple
subdélégué, qui, couvert par son supérieur, dc'cidait en
maître, et imposait ses volontés aux paroisses dont il

avait la direction, i-ecouranl, au besoin, aux voies de

rigueur pour les faire exéculer.

xvui 3
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Peu à peu ce système avait asservi presque toute la

France et comprimé toute manifestation des volontés et

des besoins locaux. Il fut })0ussé si loin, que la cour

des aides, dans des remontrances demeurées fameuses,

qu'elle adressa au Roi en 1775, s'élève avec vigueur
contre l'excès où on en est venu, « de déclarer nulles les

« délibérations des habitants d'un village, quand elles

(i ne sont pas autorisées par l'intendant; en sorte que
<( si cette communauté a une dépense ù faire, quelque
(( légère qu'elle soit, il faudra prendre l'attache du sub-

« délégué de l'intendant. » Quoique vieilles de plus d'un

siècle, les remontrances de la cour des aides pourraient
être renouvelées, car rien n'est changé sur ce point, et

elles s'appliqueraient encore à l'état actuel des com-
munes.

On peut voir une analogie lTa})pante entre l'assemblée

des habitants de la paroisse, convoqués dans les condi-

tions de publicité du temps, pour entendre la proposition

qui leur est soumise et donner leur avis, et les enquêtes
de coniinodo et incoriimodo, (pii sont prescrites aujour-
d'hui. Le procès-verbal d'état des lieux est dressé en

présence des parties, ou en leur absence, après qu'elles
ont été dûment assignées wwv y assister ou s'v faire

représenter; et comme, dans l'espèce, il n'y a pas eu

d'incidents à vider, l'homologation qui donne force exé-

cutoire à l'acte consenti est bientôt prononcée, à défaut

du bailli, ])ai' son représentant, avec le consentement

dn procureur fiscal chargé de veiller aux intérêts du

public, intérêts dont la sauvegarde est aujourd'hui
confiée aux commissions départementales qui siègent

au[)rès du ])réfet.

En résumé, si, sans s'arrêter aux modifications sur-

venues dans les formes delà procédure administrative,
on considère seidement les principes généraux qui la

(louiiueiit, on jiourra dire que l'ensemble des garanties
destinées aujourd'hui à assurer la régularité des dé-

(•isiniis en ces sortes d'affaires, était exigé déjà il y a

plus de deux siècles.
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11 est oiicoi-cj utile (le remarquer le ii(Jiiibr(; des si;j,iia-

tiires apposées au bas de ces différents actes. Ou eu

compte 38 au i)ied du procès-verbal, y compris celles

du uotaire et du curé, et plusieurs des noms (pi'ou y
lit appai-tiennent à des familles dont, à ma connais-

sance, ou trouvait des descendants dans la coulin-e il

V a trente ans, et (|ui vraiseml)lablement v sont encore

représentées. La requête au bailli est signée de 21 per-
sonnes [parmi lesquelles figurent deux membres de

la famille de Taillevis, qui possédait, dans la paroisse
de Lunay, les fiefs des Tourelles de la Mézière et de

Chaufour.j. Dans l'ensemble de ces signatures, il n'y
en a pas plus de trois ou quatre qui se retrouvent à la fois

sur plusieurs pièces; la plupart ne tlgurent que sur

mie seule. Ne peut-on pas inférer de la présence et du

nombre de ces signatures, qu'au xyh*" siècle, la po-

pulation des campagnes du Bas-Vendômois n'était

point complètement illettrée, et qu'une assez bonne

partie des habitants savaient à tout le moins signer
leur nom 1

Je terminerai par cette dernière remarque: c'est que
notre bon pays de Vendômois oiïrait d'heureuses ex-

ceptions au régime qui soumettait, à cette époque, la

généralité des campagnes à l'arbitraire et au bon plaisir

des privilégiés, puisque nous voyons qu'un gentil-

homme, possesseur de fief, occupant par lui-même et

par les fonctions dont il est revêtu une position rela-

tivement considérable, ne ci^iyait pas pouvoir opérer,

pour son avantage ou sa convenance, un changement,
môme de peu d'importance, sans oljserver les formes

instituées pour assurer le droit de chacun et protéger
celui de tous.



COMPTE
DE LA

RECETTE DE VENDOME
POUR L'ANNÉE 1583

Par M. Joseph Tiiillier.

Description du Manuscrit. — Sa provenance.

Digression sur les Archives

du duché de Vendôme.

Le manuscrit dont nous publions ci-après le texte

est, comme son titre l'indique, l'œuvre d'un receveur

de la cliàtellenie de Vendôme, et contient le détail par
lui présenté, en la chambre des comptes de cette ville,

de sa gestion pendant Tannée 1583. Ce débris du char-

trier de notre ancien duché se trouve aujourd'hui aux
archives de la préfecture du Loii'et, où il est catalogué
sous la lettre A, n" 1(389. Comment est-il arrivé dans
ce dé])ôt qui, parmi sa collection, assez nombreuse

d'ailleurs, de documents vendômois, ne renferme aucun
autre compte analogue? C'est ce que les annotations

inscrites sur la couverture de parchemin de notre ma-
nuscrit vont nous aider à comprendre.

Au-dessous du titre se trouve d'abord une mention

d'une écri{ui'(> du xvni" siècle, ainsi conçue :

« Comj)le rendu ii la Duché de Vendosme pour
« l'année 1583, qui peut servir pour les rentes dcuez à

« cette église. »
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Au verso do cette mémo feuille de parc-lieiiiin, se

trouve écrite d'une main encore plus moderne, cette

seconde note :

« J'ai trouvé ce titre à Vendosmes et l'ai fait me
« remettre.

« J'ai apris qu'en 1712aprez la mort du Duc de Ven-
« dosmes le chartrier a été pillé par tout le monde.
(( Percheron. »

La j)remière de ces mentions ne peut iAuère être

attribuée qu'à l'un dos chanoines do la collégiale S'

Georges de Vendôme. Ils haletaient, comme l'on sait,

l'enceinte même du château
;

il est donc naturel qu'un
manuscrit égaré du chartrier (et c'est le cas de celui-

ci) ait pu être recueilli par eux.

Quant à Percheron, auteur de la seconde mention,
il devait être attaché, à un titre quelconque, au bureau
de finances d'Orléans, car on a de lui, aux Archives
du Loiret, des notes datées de 1772 et 1774 sur les

droits féodaux dus au roi dans le Vondômois, droits

que les Trésoriers de France étaient chargés de re-

couvrer depuis la réunion du duché à la couronne;
ceci concorde bien avec le fait de recherches de do-
cuments effectuées par Percheron, à Vendôme, dans
une tournée de service. C'est donc à lui que nous
sommes redevables de la conservation do notre ma-
nuscrit.

Ce dernier fut encore menacé de destruction à l'époque
de la révolutiou, et le mot : Anéantir, inscrit au-dessous
de son titre, indique le danger qu'il courut alors.

Ces détails pourront, à vrai dire, sembler minutieux;
mais les vicissitudes de notre volume se rattachent à la

question plus générale et jjIus importante de savoir

quel a été le sort des archives de l'ancien duché de
Vendôme. Le fait allégué par Percheron, que le char-

trier aurait été pillé par tout le monde h la mort du

dernier duc, mérite donc de nous arrêter un instant.

Eh bien ! hàtons-nous de le dire, c'est là lieureu-
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sèment un fait erroné. Si les lecteurs du Bulletin

archéologique du Vendômois veulent bien se reporter

à l'intéressant article publié par M. A. de Trémault,

sur les archives de Vendôme (année 1869, p. 255 et

suivantes), ils y trouveront la preuve que ces archives

ont été, en 1715, régulièrement inventoriées par le pro-
cureur du roi au Ijailliage d'Orléans, sur l'ordre de

l'intendant de la province ; puis, qu'après un intervalle

de 24 années, en 1739, elles ont été remises au greffe

de la chambre des comptes à Paris
;
et qu'enfin, parmi

l'énorme quantité de pièces qu'elles contenaient, se

trouvaient environ six cents comptes du domaine de

Vendôme, allant de 1360 à 1599.

Celui dont nous nous occupons dut manquer néces-

sairement à la série, puisque, oublié ou égaré lors de

l'inventaire de 1715, il eut la destinée que nous venons

de voir. Mais, en admettant qu'un certain nombre de

pièces se soient ainsi trouvées dispersées ou même
totalement perdues, il n'en est pas moins vrai que la

masse des archives du duché fut régulièrement déposée
à la chambre des comptes de Paris. Nous avons la

satisfaction d'ajouter qu'une grande partie en est sortie

depuis pour être transportée aux Archives Nationales,

où elle existe toujours : nous disons une grande partie,

car précisément les comptes du domaine ne sont point

indiqués parmi les pièces vendômoises, dans l'Inven-

taire sommaire des fonds publié par la Direction géné-
rale des Archives nationales (Paris, Imp. Nationale,

1871) (1). Ces comptes ont-ils été détruits à la révo-

lution ? Sont-ils restés à la cour des comptes, où ils

auraient certainement péri pendant les événements de

1871? L'une des deux hypothèses est malheureusement

probable : la destinée de notre manuscrit offre donc

cette singularité qu'on a dû le croire perdu lors de

(1) Nous donnons n la suite de iioti-e travail nii extrait de cet

inventaire en ce qui cdiieerne les pleines |iroveiiaut ilu duclié de

Vendôme.
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riiiventairc de 1715, et qu'il doit i)réciséni(Mit à cette

circonstance d'être arrivé jiis((ii';'i nous, et de s(! trouver

aujourd'hui, selon toute apparem^e, le seul cîxistaiit de

tous les anciens comptes du domaine de Vendôme.

Il nous reste maintenant à le faire couuaitre.

C'est un volume écrit sur grand papiei' (()'",355 de

hauteur sur 0'",225 de largeur), contenant 478 pages
dans son état actuel; quelques feuillets manquent, no-

tamment les premiers et les derniers (1); ceux qui res-

tent ont été endommagés ])ar l'humidité, surtoutau com-

mencement et à la tin du manuscrit.

Le texte, d'une bonne écriture ronde, laisse de chaque
côté deux marges : celle de droite est destinée à l'in-

scription des sommes de recette et de dépense tirées

hors ligne en chitïres romains à la tin de chaque ar-

ticle; celle de gauche est réservée au travail de vérifi-

cation des gens des comptes, et contient leurs anno-

tations et injonctions écrites en petits caractères cursifs.

Le vohmae se divise en trois parties :

La première contient la liste des vassaux de la châ-

tellenie de Vendôme, avec l'indication des redevances

dues par chacun d'eux
;

La deuxième partie est consacrée aux recettes
;

Et la troisième partie aux dt'>penses.

Nous allons les passer ra|)idempnt en revue.

(1) Los deux feiiiilcls initiaux et les deux l'euillets coi're.spon-

dants qui devaient se trouver entre les pages 9.2 et 93 ont dis-

paru ; il maiii|uo aussi doux feuillets entre les pages 64 et 65
;

eniin, dans le dernier caliiei' du manuscrit, cimi feuillets man-

quent, parmi losi|ucls les quati'C derniers.

Ces lacunes et l'intisgrité du surplus du texte ressortent, non-

seulement de l'examen matériel du volume, mais aussi de la con-

coi-(l:iiic(' (les nrlirlos, ol, d o la i-< »ni
|

>a rn i s( )u du Intal de cliaquo

idiajiitrc mnci- 1rs discrs (''|(''in<'nts de rciM.'tlc et de (li''|i('nsi' (|u'il

contient.
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Analyse du Manuscrit. — Vassaux de la Châtellenie.

Cette première partie du manuscrit est probablement
la première nomenclature que nous possédions des

tîefs relevant de la châtellenie de Vendôme.

Les vassaux ecclésiastiques y figurent les })remiers,

et, comme on pouvait s'y attendre, le chapitre de S'

Georges tient parmi eux une large })lace : outre les fiefs,

censifs, rentes, dîmes, terres et domaines divers qui

figurent dans la liste des propriétés hommagées du cha-

pitre, ses divers dignitaires, chevecier, j)révôt, trésorier,

sous-chantre, chancelier, relèvent aussi du duché pour
leurs bénéfices particuliers et pour le titre môme de la

dignité dont chacun d'eux est revêtu.

Puis viennent une foule d'abbayes, de prieurés, de

paroisses, de cures, de bénéfices de toutes sortes parmi
lesquels nous remarquons l'Hôtel-Dieu de Vendôme,
devenu possesseur de l'ancienne baronie de Courtiras,
et le chapitre de la cathédrale de Chartres à cause de

la prévôté et delà haute justice de Mazangé.

Parmi tous ces établissements religieux dont quelques-
uns sont situés fort loin de leurs possessions du Ven-
dômois, l'abbaye de la Trinité ne figure que pour un
seul article (une seigneurie située à Pezou). La raison

en est bien simple; car on se rappelle que Geoffroi

Martel et Agnès, ses fondateurs, l'avaient placée dans
une situation absolument indépendante, et affranchie,
ainsi que ses possessions, de tout lien féodal.

Les fois et hommages des nobles et roturiers qui
viennent ensuite ne sont pas moins intéressants à

connaître.

Parmi les fiefs énumérés sous ce chapitre, quelques-
uns ne consistent qu'en de simples pièces de terre ou
de pré appartenant à des cullivalcnrs et à (]v<. \ ignerons,
soit que ces fiefs provieinnMit <hi (Irpié, c'est-à-dire du
démembrement de fiefs i)Uis injpurtants, soient qu'ils
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aient été primitivement constitués dans ces j)roportions

exiguës ;
car il fanl remarquei- (|uc l'essence du licT,

ce qui le distingue de l'Iiéritage roturier, tient uni-

quement à la nature du titre originaire de concession,

et non point à l'étendue ou à rim})ortance des biens

concédés. D'autres fiefs sont indiqués sous le titre de

métairies; le plus grand nombre enfin portent la qua-
lification de seigneurie, parmi lesquels un certain

nombre de seigneuries de paroisses. Cinij fiefs sont

indiqués comme ayant droit de haute justice; ce sont

ceux du Plessis-Fromentières (aujourd'hui le Plessis

S^ Amand) ;
de Meslay, de Montrieux (paroisse de

Naveil); de Chantelou (paroisse de Renay?); et de

Poiriers (paroisse de S* Ouen).

Le comptable ne désigne que par une brève mention

le nom et quelquefois la situation de chaque fief
;

il in-

dique le nom du possesseur actuel, et quelquefois celui

d'un ou deux des [)ropriétaires précédents ;
on verra,

par cette nomenclature, qu'une quantité assez notable

de terres avait alors cessé d'appartenir à la noblesse

du pays pour passer dans les mains de familles bour-

geoises.

Les redevances dues par c!ia(|ue vassal sont in-

diquées sommairement, ainsi que la nature sim})le ou

lige des hommages dus. L'hommage simple domine ;

l'hommage lige, c'est-à-dire celui qui oblige le vassal

à un service nnlitaire personnel tant que son seigneur
fait la guerre, n'existe qu'à l'état d'exception, et pour
douze fiefs seulement. Six de ces fiefs, ceux du Bouchet-

Touteville (à Crucheray); de la Jousselinière (à S*

Ouen) ;
de Pray, de Fontenailles (à NoiuTay); de Ville-

romain et de la Vacherie (à S*^ Anne), sont indiqués
dans le manuscrit comme devant, au château de ^^en-

dôme, un certain nombre de jours de garde variant

entre 8 et 40. Ces fiefs avai(Mit donc un caractère essen-

tiellement nnlitair(^; ils avaient du, ai! moyen âge, jouer
un rôle important dans l'organisalion féodale, et ap-



— 42 —

partenir aux principaux représentants de la chevalerie

(lu pays.

En 1583, que restait-il de ces anciennes obligations
militaires? N'étaient-elles plus qu'à l'état de lettre

morte et de simple souvenir? Il est assez difficile de le

dire. En tout cas, le château était toujours placé sous

l'autorité d'un g'ouverneur militaire, choisi parmi les

gentilshommes du pays et portant le titre de capi-
taine.

Les autres services dus par les fîefs et indiqués dans

le manuscrit sont assez peu variés; le plus commun
est le cheval ou roussin de service quelquefois frac-

tionné entre plusieurs fiefs originairement réunis
;

quelquefois le vassal doit une paire de gants, une paire

d'éperons dorés, une paire d'éperons blancs; le nom
même de ces redevances nous rejtorteparla pensée aux

origines de la société féodale, au temps des guerres

privées, où les seigneurs faisaient ces diverses réqui-
sitions militaires en nature aux chevaliers auxquels ils

donnaient des terres en fief. A l'époque où nous sommes,
le cheval de service est devenu un impôt exigible en

argent à chaque mutation de seigneur et de vassal
;

quant ;uix gants et aux éperons, nous les trouvons en-

core acquittt^s en nature dans les recettes de notre

compte, ainsi que les livres et demi-livres de cire qui
forment le service imposé à certains fiefs. Mais le plus
souvent le service consiste en une somme d'argent: c'est

tîuitôt un marc d'argent fin, tantôt une pièce d'or, une

maille d'or, un fi-aiic d'or fin, un gros d'or lin.

Quelques redevances sont tout à fait spéciales: ainsi

Messire Gilles de Souvré dnit deux éperviers à longes
de soie.

Les héritiers de Robert Allard doivent, à. raison du

fief de la Berthelotière ou \^aulevrier (à Villiers), « four-
" iiir de bois de r.iine et aultres clioses à ce nécessaires

« pour l'amer tr(M/,(> eombres estaus sur la i-ivière du
« Loir depuis h; pont de Naveil Jusques au gué de
« Villiei's apjcn-leiiinit juMbet seigneui' Koy. »
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Enfin les héritiers de Gilbert de la Curée, seigneur
de la Roche-Turpin, sont tenus de bailler sergent des

nobles de lachàtellenie de Vendôme, probablement pour
les précéder quand ils figuraient en corps à quelque
cérémonie.

Veut-on maintenant avoir une idée d(.^ l'exactitude

avec laquelle tous ces possesseurs de fiefs acquittaient
leurs services et leurs obligations? On n'a qu'à lii-e les

injonctions faites par la chambre des comptes en marge
de la plupart des articles de ce chapitre : l'irrégularité

était la règle; la régularité, l'exception.

A chaque instant la cliaml)re des comptes ordonne

d'appeler celui-ci pour bailler son aveu ou faire ses

obéissances, de poursuivre celui-là pour exhiber son

titre d'acquisition, de saisir tel fief pour détaut d'homme,
enfin de poursuivre le recouvrement des droits de mu-
tation dus par suite du décès d'Antoine de Bourl)on.

Si l'on songe que cet événement remontait à plus de

vingt ans, on se convaincra que la longanimité d'Henri

de Navarre était aussi persistante que la négligence de

beaucoup de ses vassaux.

En somme, cette premièi-e partie du manuscrit est

un résumé succinct mais complet, des pnpiers terriers

de la chàtellenie de Vendôme en ce qui concerne les

fiefs : elle offre donc des 'éléments certains à ceux qui
voudraient entreprendre la tâche intéressante de re-

constituer la géographie féodale de l'ancien Vendômois,
et de rechercher la filiation des anciennes tVnnilles de

ce pays (1).

Recettes. — Devoirs non muables.

Les recettes sont divisées en deux parties d'après la

•nature fixe ou vnriible de leui-s éléments.

(1) Les f;unill('s îles possesseui's de (ids indiiiués d.-ins iioti'e

volume oui
|ii'c--i|ui' toiiles disparu de la cmilrée. Une seule, dont
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Les premières, les recettes non muables, sont divisées

elles-mêmes en deux chapitres. Le premier ne porte

pas de titre spécial ;
le second est intitulé: u Nouvelles

baillées, » à cause de la date relativement récente des

aliénations ou autres faits constitutifs des recettes qui

y figurent.

Ces deux chapitres de recettes, réunis sous un même
total, comprennent : les tailles, les rentes, les services

annuels de fiefs et les devoirs de toutes sortes, et en

première ligne l'impôt féodal du cens. Ces diverses re-

devances, dont les époques de paiement s'échelonnent

à toutes les fêtes de l'année, consistent le plus souvent
en argent, mais quelquefois aussi en cire, en chapons,
en paire de gants ou d'éperons; il y a aussi deux corvées

dues au bois Breton. Enfin une redevance assez curieuse

à noter, est celle d'une demi-rame de papier due, chaque
année, par Jacques de la Forest, propriétaire du chef de

sa femme des moulins du Gué de la Ville
;
la nature de

cette redevance prouve l'origine très-ancienne de la

papeterie de Vendôme, et nous la montre installée dès

lors dans le local qu'elle occupe encore aujourd'hui sur

le Loir. On songeait déjà à rendre cette rivière na-

vigable, car un nommé Berthelot Gabilleau, qui possé-
dait un pré non loin de là, avait obtenu, en 1563, l'au-

torisation d'y creuser un fossé d'irrigation, alimenté

par une roue à sabots, à la condition de détruire le

tout « ou cas que cy après ladicte rivière soict faicte

« navigable. »

Un autre article nous parle du censif du grand bourg
Robert « commenceant près la porte Sainct Michel où
(( l'on soulloit coupper les pieds aux larrons. »

Les redevances comprises aux deux chapitres en

(juestion s'nppliquent à des objets assez divers; quel-

le nom éveillera ici Mil iiitr-i^H, ])ai-ticnlièi'emeiit syiii|ialliii|iie,

lial)ite encore lo doinaiiio i|u'elle oeciiijait di'jà oiil-")83: c'est la

famille de Vimcm- de Ro(diamlieaii.
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ques-LiiiGs proviennent de hjuix à rente, e'est-à-dire

d'aliénations de maisons on de terrains dans la ville,

de terres, prés et garennes anx environs. D'autres sont

mises comme conditions à certaines autorisations ad-

ministratives et de voirie, par exemple à la permission
accordée à des particuliers d'avoir un four ou un

pressoir à eux, et de s'exempter ainsi de la banalité des

fours et des pressoirs publics ;
ou bien de pratiquer un

ouvrouer à la façade de leur maison, ou d'installer d(!s

huches à poisson dans la rivière, ou encore d'établir

des passerelles sur un bras du Loir, atîn d'accéder à

leurs jardins ou à leurs prés.

C'est surtout dans le chapitre des nouvelles baillées

que se trouvent relatées ces concessions, dont quelques-
unes offrent de l'intérêt au point de vue de l'ancienne

topographie de Vendôme, et qui, toutes, datent du sei-

zième siècle. La raison en est simple : c'est qu'alors la

ville grandissait et commençait à se sentir à l'étroit

dans sa vieille enceinte de murailles
;
la moindre place

vide était donc avidement convoitée, ou même usurpée
sans façon, la voie publique dùt-elle s'en trouver ré-

trécie. Les propriétaires des maisons que le mur d'en-

ceinte séparait du Loir se montraient surtout désireux

d'avoir un « arrivouer » à la rivière, pour l'agrément
de leurs habitations ou les besoins de leurs industries.

Il fallait pour cela pratiquer des portes dans le mur de

ville
;

c'est ce que le conseil ducal permettait sans dif-

ficulté, moyennant d'insignifiantes rétributions, et une

partie du chapitre est remplie d'autorisations de cette

nature. L'Anglais était depuis si longtemps hors de

France que les Vendômois n'avaient plus souci de

leurs vieux remparts, et les ducs laissaient volontiers

leur bonne ville se mettre à l'aise de son mieux dans

cette inutile ceinture de pierre.

Il y a notamment, dans cette partie du manuscrit,

deux indications intéressantes : l'une est relative à l'a-

liénation des anciens fossés de la rue Ferme du côté

du faubourg S^ Lubin
;

et l'autre; à l'installation des
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étaux de la Poissonnerie dans la riiu du Pont-Neuf, et à

l'aliénation en faveur de divers particuliers d'une

portion du sol de cette rue.

Nous retrouvons là aussi, telles que nous les avons

indiquées ailleurs (1), toutes les redevances dues au
duc par la communauté des habitants de Vendôme, à

l'exception d'une seule dont la ville s'était fait exonérer

judiciairement comme nous le verrons plus loin.

Au point de vue tinancier, toutes ces recettes non
muables étaient d'un maigre produit, et le total ne s'en

élève (en dehors des redevances en nature) qu'à 277

livres environ.

Suite des Recettes. — Deniers muables.

Ce second chapitre comprend tout le surplus des

recettes de la chàtellenie.

Ces recettes sont de nature très-diverses :

Les unes sont fournies par le produit de certains

droits féodaux, de certains impôts perçus par le duc,
notamment sur l'exercice de quelques professions com-
merciales. D'autres proviennent de l'émolument attaché

à divers services publics; d'autres des amendes pronon-
cées par les différentes juridictions du duché; d'autres

enfin du produit du domaine personnel du duc. La

perception de la plupart de ces recettes est, selon l'usage
de l'époque, donnée à ferme au plus offrant pour huit

ans et demi ou neuf ans par voie d'adjudication judi-
ciaire.

Quelques-uns des chapitres de recettes sont en blanc

dans le manuscrit, parce qu'ils n'ont rien produit cette

année-là; le receveur n'en a pas moins conservé le titre,

(Ij V. le Bullcl,iii do 1S()S, ii. 40 et suiv



— 47 —

de sorte que nous avons le cadre conii)lct de tous les

revenus dont le domaine iJiiWlic.
ou })rivé des ducs de

Vendôme était susceptible.

Nous remarquons dans cette éiuimoration :

Les abouj'nar/cs des moulins forains, c'est-à-dire l'a-

bonnement payé par certains meuniers étrangers à la

chàtellenie, en retour de la permission à eux donnée de

venir chercher la mouture en dedans de ses limites.

Les droits de mutation dus par changements des titu-

laires de bénéfices ou par mutations entre vifs et par
décès des fiefs et des héritages roturiers, les rachats,

quints et requints, ventes et reliefs, chevaux de service

et profits de fief de toute sorte.

Le droit de bian dû de sept ans en sept ans parles

sujets de l'abbaye de la Trinité dans six paroisses des

environs.

Les droits de prévôté, de péage, les greffes, les déli-

vrances et plaids châtelains, le sceau des grands jours,

le tabellionné, les droits payés par les 43 sergents du

bailliage pour l'abolition des lettres obligatoires, le mi-

nage, l'aunage, la cerclerie, le langueyage des porcs, la

geôle des i^risons, l'ajustdes plumées et balances, l'of-

fice de crieur-trompette.

Le produit des étaux de la halle, de la poissonnerie
et de la triperie, des fours à ban, des moulins à tan

et à drap, des boucheries, du poids public, du grenier

à sel.

Les épaves, forfaitures et aubenages.

Les droits sur les acquiescements faits devant les

grands jours et les amendes prononcées par les divers

tribunaux du duché, et dont une partie était parfois

apj)liquée par les juges au soulagement des pauvres du

Sanitas.

Les amendes infligées i)ar la maîtrise des eaux et

forets, qui connaissaitspécialement des délits forestiers

fe
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et des contraventions aux règlements sur la pèche, nous
font connaître un usage assez étrange, fort ancien assu-

rément, et qu'on s'étonne même de voir encore en vi-

gueur à la tin du xvi^ siècle : c'est celui qui obligeait

tous les nouveaux pêcheurs ou meuniers à se réunir, le

jour de la Fête-Dieu, pour tirer la quintaiue.

C'était, selon Ducange, une sorte de jeu et d'exercice

militaire qui consistait à frapper d'une lance une figure
d'homme armé, assez adroitement pour esquiver le coup

qu'on en recevait à son tour quand on ne frappait pas

juste (1).

Notre manuscrit mentionne encore, sous ce chapitre,
le produit de la location de divers domaines, tels que :

prés, garennes à connils, étangs et pêcheries; la maison
de Prépatour, où Antoine de Bourbon aimait à séjourner
de temps à autre, avait aussi été abandonnée par son

fils
;
elle était alors devenue la closcrie d'un bourgeois

de Vendôme qui la tenait à loyer du roi de Navarre.

Quant à la maison, située au faubourg S*^ Georges, et

appelée maison de la Verrerie (bien que cette industrie

eût cessé alors d'y être exploitée), elle venait d'être

vendue, et le prix en tigure aux recettes du compte.

Nous trouvons encore :

Les ventes de bois taillis des forêts de Vendôme et du
bois Breton, le produit des bois cablis, c'est-à-dire des
arbres morts ou déracinés par le vent, la ferme des

possons et glandées de la forêt de Vendôme.

Le loyer payé par les élus de Vendôme ((jui n'étaient

(1) D'ajji-ùs deux pi-ocès-verbaux du xviii' siècle existant à la

bibliothèque de Vendôme, une obligation semblable était impo-
sée à tous les liommes mariés depuis moins de 28 ans, dans la

d(''peudance de la seigneui-ie du Breuil à Tlioré : chacun des joû-
leui's pnssait successiveniLMit en bateau devant la quintaine fixée
à un poteau planté au milieu du Loir, en face l'ancien château du
Breuil, et la frappait en ])assant; l'exercice continuait jus(|u'à ce

ijuc les perches fussent Iji-isées.
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point offiriors rlii duc, mais du roi de France), pour
aAoir le droit de tenir Icin- juridiction dans l'auditoire

de la ville.

Entin cette partie du manuscrit nous apprend que la

corvée des faucheurs et le guet de la cbàtellenie ne pro-
duisaient j)lusrien, parce (jue personne ne les mettait à

prix, que la ferme du pilori avait cessé d'exister avec

le pilori lui-même, et que la communauté des habitants

de Vendôme ne versait plus à la recette du duc le tiers

du produit du dixième sur le débit des boissons, la

chambre des comptes de Paris ayant décidé que ce pré-
lèvement était illégal et (|ue la totalité de cet impôt

appartenait à la \illc.

Somme toute, le total des recettes de ce second cha-

pitre s'élevait à envii-ou 12,492 livres.

Dépenses.

Au chapitre des dépenses, nous trouvons d'abord les

fondations faites par les anciens comtes de Vendôme en

faveur de divers établissements religieux, et, en première
ligne, en faveur de la collégiale de S' Georges ;

ces

princes s'étaient plu à enrichir, de siècle en siècle, cette

église, qui était à la fois leur })aroisse et leur nécropole,
et ils avaient eu soin d'assurer, par des dotations mul-

tipliées, la perpétuité des services religieux à célébrer

pour le repos de leurs âmes. Ces rentes étaient toujours
exactement servies, car Henri de Navarre, tout hu-

guenot qu'il fût, n'aurait eu garde de méconnaître les

intentions de ses ancêtres et d'interrom])re la célé-

bration de leurs anniversaires.

Parmi ces rentes, les unes étaient assignées au cha-

pitre lui-même ; d'autres ù tels ou tels de ses dignitaires
ou de ses chapelains; quelques-unes étaient mises
comme condition à la pr('s('n('e de tels on ((ds Ix'mu'-

xviii 4
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ficiers, à de certains offices, par exemple aux matines du

premier dimanche de l'Avent ou au Mandé le jour du

Jeudi absolu (1).

Les autres maisons religieuses ou bénéticiers qui

figurent dans cette liste, sont: l'abbaye de la Virginité,

le prieur de la Hubaudière, la prieure de Moussay près

Amboise, la Maison-Dieu de Vendôme, l'abbaye de

l'Etoile, celle de l'Aumône ou du Petit-Cîteaux, le se-

crétain de la Charité-sur-Loire et la maladrerie de

Vendôme.

Quant à l'abbaye de la Trinité, elle est à peu près

étrangère aux libéralités des anciens seigneurs de Ven-

dôme, ce qui ne saurait surprendre, si l'on songe aux

démêlés séculaires qu'elle avait eus avec eux et qui
tiennent une si large place dans l'histoire du pays.

Enfin, parmi les fondations dont on trouve l'acquit aux

dépenses de notre manuscrit, figure celle si connue et

si intéressante de la grande procession du Lazare, in-

stituée par le comte Louis de Bourbon, en souvenir de

sa délivrance après une longue captivité à la Tour de

Londres
;
une certaine somme était allouée à chacune

des communautés religieuses de Vendôme, à raison de

leur présence à cette solennité. Quant au condamné à

mort qui devait être délivré chaque année en mémoire
de Louis de Bourbon, il ne se trouvait pas toujours à

point nommé : alors, faute de mieux (ou plutôt de pire),

on louait un homme de peine pour en remplir l'ofïlce,

et figurer dans le cortège nu-pieds, en chemise, lahart

au col, et portant entre ses mains un cierge du poids
de 33 livres (2).

Ces différentes fondations ne sont pas faites d'une

manière uniforme : quelques-unes, au lieu d'être assi-

gnées sur l'ensemble de la recette du duché, le sont

(1) C'est-à-dire au lavement des pieds le jour du jeudi saint,

(2) Voir dans l'abbé Simon (t. ii, p. 281 et suiv.) la charte de

fondation de cette cérémonie et les détails de sa célébration.
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seulement sur le produit de telle ou telle ferme
;

il s'en-

suit que si l'une de ces fermes, le minage par exemple,
vient à ne plus produire assez pour payer toutes les

rentes assignées, ces rentes ou quelques-unes d'entre

elles se trouvent réduites d'autant.

Mentionnons enfin ici une rente annuelle de soixante

livres, que Jeanne d'Albret avait fondée en ftiveur des

pauvres de l'église réformée de Vendôme.

Un second chapitre de dépenses a trait aux répara-
tions des édifices publics ;

notre manuscrit mentionne

à cet égard des travaux de maçonnerie et de couverture

entrepris à l'un des pinacles de l'auditoire de Vendôme,
le devis fait pour le déplacement et la reconstruction

d'un pont à Lavardin, et les travaux d'entretien et de

terrassement faits aux fossés du château.

Enfin le surplus des chapitres du volume ne contient

guère, en dehors de quelques dépenses diverses de

peu d'importance, que les deniers baillés à coiu\ c'est-

à-dire les versements faits par le receveur de la châtel-

lenie à son supérieur hiérarchique, le receveur général
du duché, puis les frais de justice, et enfin les gages
d'officiers.

Ces derniers chapitres nous donnent, sur l'organisa-
tion judiciaire et administrative du Vendômois, des no-

tions assez précises, que nous allons résumer ici, en

les complétant sur certains points.

Le comté de Vendôme, primitivement peu étendu,
s'était successivement accru par la réunion des baro-

nies de Lavardin, de Montoire et de Mondoubleau, et de

la châtellenie de S*-Calais
; plus tard, il avait cessé de

relever du duché d'Anjou, pour devenir lui-même un
fief direct de la couronne, et avait été érigé en duché-

pairie, par le roi François V, en faveur de Charles de
Bourbon.

Le droit de justice étant un attribut de la souverai-

neté territoriale, les institutions judiciaires du Vendô-
mois durent être modifiées concurrenmient avec sa con-
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stitutioii féodale. Les appels du liailliage de Vendôme
cessèrent donc d'être portés à la c(Mn^ de Rangé en An-
jou, et en 1515, lors de l'érection du duché, François P''

institua à Vendôme, sous le nom de Grands Jours du
Vendômois, un tribunal supérieur pour relever les ap-
pels des divers sièges du hailliage de Vendôme, ainsi

que ceux du bailliage de la baronie de Mondoubleau.

Ce tribunal des Grands Jours se composait d'un pré-
sident, de six conseillers, d'un avocat fiscal, d'un pro-
cureur fiscal, d'un garde-scel, d'un greffier et de deux
clercs chargés de tout le service intérieur. Il tenait

ses assises deux fois l'an, aux mois d'avril et de sep-
tembre.

Quant au bailliage, il était, comme le duché lui-

même, divisé en cpiatre chàtellenies, celles de Vendôme,
de Montoire, de Savigny et de S* Calais. La baronie
de Mondoubleau avait conservé, avec son titre, son

organisation particulière et son bailliage séparé.

Le siège de Vendôme était le principal, et avait dans
son ressort, dans son détroit, comme l'on disait alors,
la ville de Vendôme et les 45 paroisses du haut Ven-
dômois. Les magistrats de ce siège étaient : le bailli

de Vendômois, qui, selon toute apparence, était un
officier de robe courte, le lieutenant général, l'avocat

fiscal, le procureur fiscal général, son substitut et un
greffier.

Il y avait en outre à Vendôme un juge châtelain et

son greffier.

Le bailli de Vendômois ou son lieutenant général
avaient également le droit de tenir leurs assises à Mon-
toire, à Savigny et à S* Calais

; quant aux juges de
chacun de ces trois sièges, ils portaient le titre de lieu-

tenant particulier, et avaient près d'eux un avocat fiscal,
un procureur fiscal et un gi-effier.

Outre leurs audiences oi-dinnii-es, les officiers du bail-

liage tenaient douze fois p;ir an (Milles dites des Plaids
cens ifs.
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A côté de ces deux degrés de la juridiction ordinaire,

il y avait dans le duché une maîtrise des eaux et forêts

excercée à Vendôme par un maître et un lieutenant

général. Ces officiers avaient dans leurs attributions

la surveillance et la conservation des forêts du duché et

le soin de faire les adjudications de coupes de bois : au

point de vue judiciaire, ils tenaient tous les mois, sous

le nom de Plaids segreaux, des audiences auxquelles
étaient déférés tous les délits forestiers et toutes les

infractions aux règlements sur les cours d'eau et la

pêche. L'avocat fiscal et le procureur fiscal du bailliage

remplissaient également leurs fonctions près de cette

juridiction à laquelle étaient de plus attachés six ser-

gents verdiers, dont trois pour la forêt de Vendôme et

trois pour la forêt du Bois-Breton
;
ces verdiers exer-

çaient la police judiciaire pour toutes les contraventions

relevant de la maîtrise des eaux et forêts, et prélevaient
le tiers des amendes prononcées.

Une autre juridiction spéciale du duché était celle de

la chambre des comptes, composée d'un président, de

cinq auditeurs et d'un greffier.

L'hôtel de la chambre des comptes existe encore rue

Renarderie. On trouvera plus l(jin, dans le texte que
nous publions, des détails très-précis sur les jetons de

cuivre frappés pour le service de cette chambre, et dont le

Musée de Vendôme possède quelques-uns.

Les officiers de toutes ces juridictions étaient à la no-

mination du duc de Vendôme
;

c'est de lui qu'ils rece-

vaient aussi leurs traitements annuels, dont les chiffres

nous étonnent, aujourd'hui que les conditions économi-

ques et la puissance d'échange de l'argent sont si diffé-

rentes de ce qu'elles étaient au xvi'' siècle. C'est ainsi

que le plus important de tous ces officiers, le président
des Grands Jours, recevait 100 livres par an

;
les con-

seillers, 50 livres seulement ;
le [trésidentdela chambre

des comptes, 551ivi'es
;
le liai 11 i du \'ondômois, 20 livres.

Il est vrai que le i)laideur (pii gagnait son procès était



— 54 —

tenu d'offrir aux juges une rémunération à titre à^épices.

Il est vrai encore que certains services accessoires,

remplis par tel ou tel magistrat en dehors de sa fonction

principale, étaient l'objet d'allocations supplémentaires,
et qu'enfin le cumul était permis. Le célèbre Florent

Chrétien, par exemple, en même temps qu'il était audi-

teur à la chambre des comptes et membre du conseil du

duc, était encore garde-scel des Grands Jours et gardien
du trésor des chartes du château de Vendôme. Parmi
les autres personnages de l'oi'dre judiciaire cités dans

notre document, nous mentionnerons, à cause de la no-

toriété locale qui s'attache à leur personne ou à leur fa-

mille : le bailli du Vendômois Paul de Constance, sei-

gneur delà Fredonnière, le lieutenant général Thibault

Bautru (probablement le même qui fut pkis tard député
du tiers-état du Vendômois aux Etats généraux de 1614),

Charles Malon, conseiller des Grands Jours, et Raphaël
de Taillevis, seigneur de la Mézière, maître des eaux et

forêts.

Si nous sortons de l'ordre judiciaire proprement dit,

nous trouvons le conseil des ducs de Vendôme, qui jouait

un rôle important dans l'administration du duché. En
1583, ce conseil se composait des membres de la cham-
bre des comptes, du maître des eaux et forêts, et de son

lieutenant, de l'avocat fiscal et du procureur général du

duché, et d'un personnage nonmié M'' du Lehon, qui ne

nous est pas autrement connu. Ce conseil, qui semble

avoir fonctionné d'une manière fort active, puisqu'il ne

tint pas en 1583 moins de 76 séances, parait avoir eu

pour attributions d'examiner et de résoudre toutes les

questions d'aliénation de domaines du duché et d'admi-

nistration générale, notamment en ce qui concernait la

voii-ie.

Enfin au point de vue financier, nous trouvons d'abord

un surintendant des finances de Navarre; mais ce per-

sonnage ne semble pas avoir rempli de fonctions spécia-

les au Vendôinnis, Les fonctionnaires financiers locaux

étaient le receveur général du duché, qui centralisait les
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recettes opéréespar les receveurs des chàtelleriies
; puis,

dans chaque chàtelleuie, uu receveur ordinaire et un re-

ceveur spécial pour les grains. M® Guillaume Thouart,
auteur de notre document, était receveur delà chàtellc-

nie de Vendôme.

Au point de vue militaire, nous ne trouvons qu'un seul

officier, René de Guichard, seigneur de Renay, capitaine

du château de Vendôme : ses fonctions, en l'absence du

duc et de sa cour, étaient probablement une sinécure, et

le château, inhabité alors, était confié aux soins d'un

concierge et d'un portier.

En résumé, le duché de Vendôme, non encore réuni à

la couronne, formait toujours à, cette époque, une petite

province à part, conservant sa physionomie distincte et

son organisation particulière. Le pouvoir centralisateur

de la royauté l'avait, du reste, graduellement pénétré,

abaissant peu à peu sous le niveau des lois communes
l'autorité jadis si indépendante que nos anciens comtes

avaient exercée dans leurs domaines. C'est ainsi qu'à

l'époque où nous sommes, nous voyons le duc de Ven-

dôme perdre son procès contre ses sujets, pour peu

qu'il prétendît percevoir indûment une taxe. Son an-

cienne puissance féodale, dans une société qui n'était

plus guère féodale que de nom, consistait surtout en

droits pécuniaires, en perceptions de redevances, dont

beaucoup étaient surannées, et plus gênantes pour le

contribuable que lucratives pour le seigneur. Il restait

aussi à ce dernier les droits honorifiques attachés à sa

pairie, en première ligne ce privilège important devoir

l'administration exercée et la justice rendue en son nom

par des officiers de son choix. Le duché renfermait

ainsi en lui-même l'ensemble des juridictions nécessai-

res à l'expédition des affaires, et cette multiplicité des

corps judiciaires doit être signalée comme l'un des traits

caractéristiques de l'époque dont nous nous occupons.
La large place que possédait alors la magistrature lui

donnait, en effet, dans le tiers état une infiuenceprépon-
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dérante, qui se manifesta plus d'une fois dans les événe-

ments politiques des règnes suivants.

Nous bornerons là cette rapide analyse, et nous allons

maintenant laisser aux lecteurs du Bulletin la satisfac-

tion de rechercher eux-mêmes, dansie texte de notre do-

cument, les détails qu'il contient en grand nombre sur
les conditions économiques et sociales de la vie de pro-
vince au xvi^ siècle.

{La suite au prochain Bulletin.)
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Au moment du terminer ce Bulletin, nous apprenons que uoti'e

collègue, M. Nonce Rocca, ancien élève et lauréat du Lycée de

Vendôme, vient d'être promu par Son Altesse le Bey de Tunis,

du gi'ade de Commandeur à celui de Grand-Officier de l'ordre du

Niciiàne-Iftikar. On sait que M. Rocca remplit auprès du Bey
les fonctions de membre français de la Commission financière

(Comité du contrôle) et, en outre, les fonctions d'Inspecteur des

études européennes. Dernièrement, le Bey a voulu réunir en sa

présence cette Commission pour la remercier de son concours

depuis dix ans à la bonne administration du pays. M. Rocca a ré-

pondu, au nom de ses collègues. Il y avait là tous les nota-

bles du pays et les consuls généraux européens. C'est à cette

occasion que M. Rocca a obtenu la distinction dont nous venons

de parler, et dont tous nos collègues, nous en sommes certains, le

féliciteront bien sincèrement. Elle n'est pas seulement honorable

l)0ur lui, elle l'est encore pour la France et même pour notre So-

ciété.

Nous donnerons dans le prochain Bulletin une pièce de vers de

M. Rocca.

Vendôme. Typ. Lsmercier & fils.
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SOCIÉTÉ

ARCHÉOLOGIQUE
SCIENTIFIQUE & LITTÉRAIRE

DU VENDOMOIS

18e ANNEE — 2^- TRIMESTRE

AVRIL 1879

L;i Société Archéologique, Scientifique et Littéraire du Ven-

dômois s'est réunie en assemblée générale le jeudi 3 avril

1879, à deux heures.

Étaient présents au Bureau:

MM.de Sachy, président; G. Launay, vice -
président ; Sou-

dée, secrétaire; G. de Trémault, ti'ésorier; Nouel, bibliothé-

caire-archiviste; de Déservillcrs et Isnard, membres;

Et MM. Bellenoue ; de Bodard
; Bonn in

;
Louis Buffereau ;

Ch. Chautard; G. Delaunay ; Deniau ; Dunoyer; Duriez ; de Gré-

try ; Hème ; Lacordaire ; Lattron ; P. Lemercier; l'abbé Mail-

let; deLaMarlier; l'abbé Monsabré ; Rigollot ; l'abbé Renou;

C.Roger; l'abbé Roulet ; Simon; Tliillier pci-c ; lo général de

xviii :>
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Valabrèguc ; de Valabrègue marquis de Lavœstine ;
R. de Saint-

Venant.

M. le Président déclare la séance ouverte.

M. le secrétaire fait connaître les noms des membres admis

par le Bureau depuis la séance du 9 janvier 1879; ce sont:

MM. Grosbois de Soulaine, 40, rue Cler, à Paris ;

G. Delaunay, au château de Montrieux, commune de

Naveil ;

l'abbé Bouille, vicaire de la Madeleine, à Vendôme;

Jarry fils, place de l'Étape, 10, à Orléans
;

Bonnin, instituteur à Fréteval.

M. le Président donne la parole à M. le Conservateur.

DESCRIPTION SOMMAIRE

DES

OBJETS OFFERTS OU ACQUIS

depuis la séance du 9 Janvier 1879

I. — ART & ANTIQUITÉS

Nous AVONS REÇU :

De M. DE Sachy, notre président:

Une PEINTURE SUR BOIS, de style assez archaïque, re-

présentant Notre-Dame des Sept-Douleurs, avec inscription en

langue slave. Ce panneau, légèrement cintré pour être appliqué
à une colonne, et endommagé par la flamme des cierges qu'on
allumait devant, provient de l'une des églises de Sébastopol.
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Un CHAPELET ti'ouvc sur un soldat, i-u.s.so, aussi pondant la

guerre de Crimée, et, auquel était attachée une médaille IVan-

çaise de sainte Anne.

Par ÉCHANGE :

Un PLAT en porcelaine» du Japon. Assez joli décor en ca-

maïeu bleu.

IL — NUMISMATIQUE

De M. DE Sachy :

Un rouble, monnaie russe en argent, d'une valeur d'envii'on

4 francs. —185L
Trois pièce.s turques, dont deux en argent et l'autre en bronze.

Et une médaille conimémorative de la guerra de Crimée. —
Bronze, 18.53.

Ces diverses pièces ont toutes été rapportées d'Orient par le

donateur.

De M. P. Martellikre, à Pithiviers :

Une jolie pièce de cinq francs du gouvernement provisoire de

Lombardie. — Figure allégorique debout, appuyée sur une lance

et rappelant le style des médailles antiques.
— ITALIA LI-

BERA. DIO LO VUOLE. - Milan, 1848.

De M. DE Grétry, receveur des finances à Vendôme :

Deux impériales romaines en billon, en bas argent : l'une de

Gallien, en assez mauvais état; l'autre de Postume. — IMP.

POSTVMVS P. F. AVG. — R. : FICES MILITVM. La Foi en-

tre deux trophées d'armes.

Deux doubles tournois: Henri iv, 1.598 ; Louis xiii, 1645.

Et un double de la principauté de Sedan, 1639.

Par ACQUISITION :

Un (juart d'écu de Henri m, roi de France et de Pologne, 1-580.

Cette pièce, d'une assez bonne conservation, a été trouvée aux en-

virons de Mondoubleau par un lalioureui-.

L. M.
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IL —BIBLIOGRAPHIE

1. — Dons des Auteurs ou autres :

Différences barométriques entre stations voisines, par M. E.

Renou. — Extrait de l'Annuaire de la Société Météorologique

de France (5 février 1878).

De l'Oscillation diurne du baromètre, par M. E. Renou. — Ex-

trait de l'Annuaire de la Société Météorologique de France

(2 avril 1878).

Lueurs et Reflets, poésies par M. Nonce Rocca. Paris, 1878. —
C'est de ce charmant recueil qu'est tirée la pièce remarquable,

intitulée Sidéra, qui a été lue à la séance d'avril et qui paraît

dans le présent Bulletin.

Quatre magnifiques planches en chromo-lithographie, complé-

tant le splendide Album Caranda, que nous devons à la munifi-

cence de MM. MoREAU. (V. aux précédents Bulletins.)

Un Coin de Paris; le Cimetière gallo-romain de la rue Ni-

cole, par Léon Landau. Paris, 1878.

Congrès international des Scien 'es Anthropologiques. Rap-

port sur la Paléoethnologie, par M. E. Cartailhac.

Département de Loir-et-Cher. Conseil général, session d'août

1878. Rapport du Préfet et procès-verbaux des délibérations.

Blois, 1878.

Renseignements photographiques, par M. Ch. Fabre. Livrai-

son supplémentaire des Matériaux pour l'Histoire primitive de

l'Homme, 1878.

IL— Par ENVOI du Ministère de l'Instruction publique :

Journal des Savants (Suite).

Comptes rendus des séances de l'Académie des Sciences (Suite).

Romania (Suite).

Revue des Sociétés savantes des Départements. Janvier-avril

1878.

III. — Par ENVOI des Sociétés savantes ou des Revues. —
Dons et échanges :

Congrès Archéologique de France, 44° session. — Séances gé-

nérales tenues à Senlis en mai 1877.
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Excursion Archéologique dans le département du Loi. Août

1877. — 1 vol. iri-8»de620 pages, avec planches.
—

Paris, 1878.

Bulletin de la Société des Antiquaires de l'Ouest. 3' et 4° tri-

mestres 1878.

Bulletin de l'Académie dtt Var. Tome viii, 1877-1878.

Bulletin de la Société Archéologique et Historique de l'Orléa-

nais. 3' trimestre de 1878.

Bulletin de la Société Archéologique de Nantes. Tomn xvi,

1877.

Bulletin de la Société Archéologique, Scientifique et Littéraire

de Béliers (Hérault). Tome ix, 2" livraison, 1878.

Bulletin de la Société Archéologique et Historique du Li-

mousin. Tome XXVI, 1" et 2' livraisons, 1878.

Bulletin de la Société de Borda, à Dax. 1878, 4" trimestre.

Bulletin delà Société d'Agriculture, Sciences et Arts de la

Sarthe. 1" et 2' trimestres 1878.

Bulletin de la Société d'Horticulture et de Viticulture d'Eure-

et-Loir. N° du 25 janvier 1879.

Bulletin de la Société des Archives historiques de la Sain-

tonge et do l'Aunis. N° de janvier 1879.

Bulletin de la Société des Etudes du Lot. Tome iv, 3' fas-

cicule. 1878.

Bulletin et Mémoires de la Société Archéologique du départe-
ment d'Ille-et- Vilaine. Tome XII, 1878.

Bulletin de la Société Danoise. Janvier 1879.

Histoire du Comté de Danois, publiée par la Société Dunoise.

2' fascicule.

VI. — Acquisitions.

Le Saint Graal ou Le Joseph d'Arimathie; première branche

des Romans de la Table-Ronde, publié d'après des textes et des

documents inédits, par Eug. Hucher. — Le Mans, Monnoyer. —
Tome II, 1877 ; tome m, 1878.

Ces deux volumes complètent cette curieuse publication, dont
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nous annoncions lo premier volume en 1875. (V. au Bulletin,

tçme XIV, p. 214.)

Le Bas-Vcndômois historique et monumental, par l'auteur de

l'Inventaire des Trois-Ordres de l'ancienne châtellenie de Saint-

Calais.— Saint-Calais, 1878.

Essai historique et statistique sur Moiulonbleau, par M. Beau-

vais de Saint-Paul. — Le Mans, 1837-1842:

V. — Abonnements :

Matériaux pour l'Histoire de l'Homme (Suite).

Revue Archéologique (Suite).

Bulletin monumental, par Léon Palustre (Suite).

VL — Numéros-Spécimens.

Bulletin de la Société Héraldique et Généalogique de France.

— 1" année, N" 1.— 10 janvier 1879.

La Chanson. Revue bi-mensuelle. — N° du 16 février 1879.

IV. — HISTOIRE NATURELLE

Nous AVONS REÇU :

De M. Pierre Mahoudeau :

Un CAMÉLÉON vivant, rapporté par lui d'Algérie au mois

d'août dernier. L'animal a vécu dans ma cour jusqu'à la mi-oc-

tobre, et a été tué dans la cour de l'hospice, où il avait passé. Il a

été empaillé à Vendôme, et se trouve dans les vitrines du Musée.

De M. DE Sachy:

Un OURSIN fossile du genre Cidaris, très-bien conservé. Le

test est complet et est rempli de matière siliceuse blanche et

opaque. Trouvé du côté de l'Epau, commune de Lislc.

Nous avons acquis do, Madame veuve Lutandh une série

d'animaux préparés par M. Lul.-iudii et |ii-oven.iiii du pays. En

voici la liste :
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Oiseaux.

Une grue cendrée; bel individu, tué autrefois à Vendôme p^
M. Oranger.

Un cygne sauvage. Cet oiseau a été tué à Pezou pendant l'iii-

ver de 1855.

Un grèbe cornu ; bel individu.

Un faucon pèlerin.

Un petit hibou; variété rare.

Une outarde cannepeticre ;
très-beau sujet.

Un milan royal, d'une bonne préparation.

Un œdycnème criard (courlis de terre).

Un échassier (Héron butor jeune ?).

Un bec croisé rose.

Mammilères.

Une hermine du pays.

Un muscardin, petit rongeur du pays.

E. N.

Remerciements sincères à tous les donateurs que nous venons

de nommer.
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M. le Président s'exprime en ces termes :

Messieurs,

A la suite des démarches faites par l'un de nos collègues (1),

M. le duc de Doudeauville a bien voulu mettre à la disposition

du Bureau de notre Société une somme importante, destinée à

l'acquisition d'une partie des collections que M. l'abbé Bour-

geois, notre regretté collègue, avait rassemblées à Pontlevoy.

MM. deRochambeau, Nouel et de Maricourt, désignés par le

Bureau pour procéder à cette acquisition, ont rempli leur mis-

sion avec le zèle que nous leur connaissons, et vous pourrez

voir prochainement, exposés dans notre Musée, où ils viennent

d'arriver, et classés avec ordre, tous les objets dont il s'agit.

En même temps que le donateur, remercions M. l'abbé De-

launay, possesseur actuel des collections de M. l'abbé Bour-

geois. Se rappelant l'intention souvent exprimée par celui-ci,

d'enrichir à sa mort le Musée de son cher Vendômois, M. l'abbé

Delaunay a fait aussi large que possible la part des collections

que nos délégués allaient enlever à Pontlevoy.

M. de Maricourt, chargé du classement de notre acquisition,

a bien voulu me remettre une note, qui est de nature à vous

intéresser, et qui vous fera connaître la richesse des objets

acquis.

NOTE DE M. DE MARICOURT

Sxar l'Acqu-isition faite à Pontlevo-y

La description détaillée de cette importante acquisition rempli-
rait plusieurs de nos Bulletins. Nous n'allons donc que la par-
courir très-rapidement; mais nous tenons à constater et à affir-

mer que désormais le Musée de Vendôme est à la tète de tous les

musées de province, par ses collections préhistoriques, et que
bien des explorateurs de l'âge mystérieux de la pierre et du
bronze viendront chercher dans nos vitrines et nos tiroirs des
documents qu'ils sauront ne pas trouver ailleurs.

(1) M. 1(> marquis de Rochambeaii, ancifn présidtmt do la Société.
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I. — Epoque tertiaire.

Nombreuse série des bonnes pièces de Tlienay (Loir-et-Cher).

Quelques silex de Saint-Prest (Eure-et-Loir).

II. — Epoque quaternaire.

1° Quaternaire des dépôts d'allucioii.

7 haches de Saint-Acheul et, ce qui est plus rare, série d'au-

tres instruments de cette localité classique.

Une hache du diluvium de Norfolk (^Angleterre) et deux mou-

lages de haches magnifiques, même localité.

Quelques pièces du diluvium des environs de Paris.

Enfin une jolie hache et une très-nombreuse série d'instru-

ments du diluvium de Vendôme, parmi lesquels une pièce très-

connue dans la science : c'est une plaque de schiste à moitié

sciée des deux côtés et ramassée par M. l'abbé Bourgeois lui-

même dans la tranchée du chemin de fer.

2° Quaternaire des plateaux.

21 haches du type quatei'naire, ramenées à la surface du sol

en différents endroits, mais plus spécialement dans notre dépar-
tement ; l'une des plus jolies vient des Diorières, une autre de

Huisseau-en-Beauce.

Très-belle série de pointes du type dit de Moustiers, de ra-

cloirs, de disques, etc.

3» Grottes et abris sous roches.

1° Un silex et quelques os de la grotte de Vallière, la seule con-

nue du département.

2" Silex et bois de renne travaillés, de la Madeleine (Dor-

dogne).

3" Dents, silex et os travaillés de la Chaise (Charente).

4° Silex, fi'agments de brèche et os de Montgadier (Charente).

5" Silex, bois do renne et nombreuse s('rie d'instruments en os.

6° Silex et dents de l'âge de renne, trouvés à Villchommer

(Charente), sous une couche de l'âge de bronze. C'est un des

seuls endroits où cette superposition directe ait été observée.
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m. — Age de la Pierre polie.

^2 haches, de roches diverses, entières ou presque entières.

Deux de ces haches, surtout, sont extrêmement remarquables.

L'une, très-petite, en pegmatite, vient de Dinan
;

l'autre pro-

vient de Villebarou (Loir-et-Cher). Quoique malheureusement

un peu cassée au tranchant, elle mesure encore 26 centimètres

de long et présente, ce qui en fait une pièce peut-être unique, un

renflement en bouton à son extrémité.

Une quinzaine de fragments, intéressants à différents égards.

L'un d'eux est un petro-silex, et renferme dans sa pâte deux cris-

taux de grenat.

Un magnifique marteau-hache percé, retiré de la Seine à

Bercy.

Huit haches non polies.

Immen.se série de tous les types d'instruments de l'âge de la

pierre polie et de leurs variétés, broyeurs, polissoirs à main,

pointeurs, lames, grattoirs, scies, ciseaux, perçoirs, pointes,

etc., parmi lesquels 7 pointes de flèches barbelées et 6 à tran-

chant transversal.

A cette série même s'en rattachent plusieurs autres, comme

par exemple une collection d'outils usés par le service, ce qui

peut éclairer sur l'objet auquel ils étaient destinés ; comme
aussi une collection qu'on pourrait appeler la géographie des

temps préhistoriques, et renfermant des types de toutes les sta-

tions connues de France et de l'étranger. On y remarquera sur-

tout les silex des environs de Bethléem, les jolies pointes de

flèches de Saint-Paul-Trois-Châteaux (Drôme) et les pointes en-

core plus jolies peut-être, recueillies, avec un fragment de po"

terie, àOuargla, dans le Sahara algérien.

Une série d'outils en silex du Grand-Prcssigny, etc., etc.

Danemark.

Magnifique série, comprenant notamment : 2 haches polies,

dont une très-grande ;
8 haches non polies, mais peut-être plus

remarquables encore (l'une d'elles a le tranchant recourbé comme
une gouge); un ciseau poli ; un marteau-hache, poli et percé;

un poignard entier, d'un travail et d'une conservation admira-

bles
;
un manche d(î poignai-d, dont la hinn; est l)risée; une

scie en croissant, etc.
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Suisse.

Une riche collection provenant des cités lacustres de la Suisse,

plus spécialement de Robenhaussen ; quelques silex et bois de

cerf travaillés ; une hache dans sa gaîne de bois de cerf ; frag-

ments de poteries; le fond entier d'un petit vase ; ti'ois échan-

tillons d'étoffes de l'âge de pierre, entre deux verres; pain, blé,

orge, noisettes, pommes, graines diverses de la même époque,

etc., etc.

Italie.

Pointes du lacde Varèse. Beaux moulages d'un énorme mar-

teau-hache percé du Bolonais, et* d'une admirable pointe en

forme de feuille.

Grèce.

Nucleus et lance d'obsidienne de l'île de Crète.

Amérique du Nord.

Très-belle série de 15 pointes de flèche, dont une est en cristal

déroche. 2 dents de félis, percées.

Californie.

Une magnifique pointe, en silex, forme de feuille. Un instru-

ment difficile à définir, en pierre schisteuse. 2 grandes haches,

en pierre polie, d'une forme différente des nôtres, avec une gorge

pour les fixer au manche.

Mexique.

Trè.s-belle série de nuclei. pointes de flèches, couteaux et grat-

toirs en obsidienne, le tout trouvé dans un tombeau, avec les

sept petites idoles, le sifflet, les huit boutons ou fiisaïoles, en terre

cuite, et les quatre petites perles de collier qui font aussi partie

de notre collection.

Nouvelle-Calédonie.

Pierre de fronde polie et belle hache en jade néphrite.

IV. — Afje (lu bronze.

Une belle hache ;'i talon, de Pontlevoy (Loir-et-Cher).

Une grande lame de poignard de rimaii (Loir-et-Cher).
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Une petite lame de poignard, de Nourray (Loir-et-Cher).

Un fragment de lance d'épée (?), de Saint-Aignan (Loir-et-

Cher).

Le tout en bronze.

Deux anneaux, l'un de bronze, l'autre de terre cuite, provenant
d'une .sépulture, à Huis.seau-en-Beauce.

Très-nombreuse série de fragments de poterie faite à la main

et de l'ornementation la plus variée, le tout provenant des abris

sous roche de Villehommer (Charente). Fragments de l'aire et

des parois de ces habitations ; des fragments de parois portant

la trace du clayonnage en branches qu'elles recouvraient ; mâ-

choires de sangliers, et quelques silex de la même provenance.

V. — Epoque romaine.

Mobilier complet d'une sépulture de Thenay (Loir-et-Cher),

comprenant un verre à boire presque entier, petit vase et écuelle

en terre, bien conservés et renfermant les os d'une poule, le tout

daté par une jolie médaille.

Un petit vase entier; nombreux fragments de poterie dite sa-

mienne. Deux grossières petites statuettes de femme, en pierre

calcaire ; différents fragments de sculpture, de la même pierre.

Le tout provenant de l'emplacement de Noviodunum, près de

Vierzon.

Enfin, supposées de la même provenance, quatre grandes et

lourdes briques, mesurant O^jSô de long, 0'°,27 de large et 0°'^045

d'épaisseur, portant sur une de leurs faces des figures dessinées

au trait et des inscriptions.



CHRONIQUE

Dans sa séance du 7 février dernier, le Bureau de la Société a

dû procéder à la nomination d'un vice-président, en remplace-
ment de M. Auguste de Trémault, dont les fonctions étaient ex-

pirées. M. Gervais Launay a été élu vice-président, à l'unani-

mité des membres présents.

SOCIÉTÉ ARCHÉOLOGIQUE k HISTORIQUE DE L'ORLÉANAIS

Troisième concours quinquennal.

Prix de 1,000 francs à décerner en 1S80.

A Monsieur le Président de la Société Archéologique du Vendômois.

Orléans, le 21 mars 1879.

Monsieur le Président,

La Société Archéologique et Historique de l'Orléanais, dans sa

séance solennelle du 8 mai 1878, a afi'ecté une somme de mille

francs à l'ouverture d'un troisième concours quinquennal, dont

le prix sera décerné en mai 1880.

La Société s'estime heureuse de pouvoir offrir ce nouvel en-

couragement aux études sérieuses, si honorablement cultivées

dans notre province, et réclame, en cette circonstance. Monsieur,
le sympathique appui de tous ceux qui, comme vous, s'intéres-

sent aux progrès des sciences historiques et archéologiques.
Elle ose d onc espérer que vous voudrez bien donner au con-
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cours par elle ouvert la publicité désirable, et notamment en

faire connaître le programme aux personnes que vous croirez

disposées à y prendre part.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'expression de

notre haute considération.

Les Membres du Bureau de la Société

ET DE LA Commission du Concours.

Programme d.-u. Concovirs

I. Une médaille d'or de mille francs sera décernée, à Orléans,
en séance publique, au mois de mai 1880, à l'auteur du meilleur

travail d'histoire, d'archéologie, de numismatique, de biographie,

de géographie ancienne ou de bibliographie, relatif soit à l'an-

cienne province de l'Orléanais, correspondant, à peu près, aux

trois départements du Loii-et, de Loir-et-Cher et d'Eure-et-Loir,

soit spécialement à une localité particulière, ou à l'un des éta-

blissements religieux, civils ou militaires de la circonscription.

Ce prix de mille francs pourra, s'il y a lieu, être divisé en pre-

mier et second prix.

IL Les membres titulaires résidants de la Société sont exclus

du droit de concourir; ils composeront le jury d'examen.

IIL Les mémoires devront être adressés //"a/tc rff port au Pré-

sident ou au Secrétaire de la Société, au lieu habituel de ses réu-

nions, hôtel de la Préfecture, à Orléans, avant le 15 février 1880,
terme de rigueur.

IV. Les mémoires ne seront pas signés ;
ils porteront seule-

ment une devise ou épigraphe. Cette épigraphe sera reproduite
sur l'enveloppe d'un billet cacheté joint au mémoire et contenant

le nom de^l'auteur, son adresse, et la déclaration, signée de lui,

que son travail est inédit et n'a été couronné à aucun concours

antérieur.

V. Les billets cachetés, annexés aux travaux jugés dignes du

prix ou d'une mention honorable, seront seuls ouverts.

VI. Tout auteur qui se sera fait connaître, avant le jugement
du concours, en sera exclu par ce seul fait.

VIL La Société publiera ses décisions; les ;ui te urs des mé-
moires en seront immédiatement informés.
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VIII. Los maniisr'rit.'^ envoyés an concours seront immédiate-

ment cotes et paraphés par le Président et l'Arcliiviste de la So-

ciété.

IX. Les mémoires couronnés appartiendront à la Société, et

pouri'ont être publiés par elle, avec droit pour les auteurs d'ou

faire, à leurs frais, un tirage à part.

Les mémoires non couronnés, ceux qui auront seulement ob-

tenu une mention honorable, et même les mémoires couronnés

que la Société aurait déclaré n'être pas dans l'intention d'im-

primer, seront remis aux auteurs sur leur demande, après justi-

fication que le travail leur appartient.

{Extrait des délibérations de la Société Arcliéolo(jù{ue

et Historique de l'Orléanais.)



COMPTE
DE LA

RECETTE DE VENDOME
POUR L'ANNÉE 1583

(Suite *)

Par M. Joseph Thillier.

COMPTE HUICTIESME que rend a Très hault
TRES MAGNANIME ET TRES DOUBTÉ PrINCE HeNRY
PAR LA GRACE DE DiEU ROY DE NaVARRE SEI-

GNEUR SOUVERAIN DE BeARN DUC d'AlBRET, DE

VeNDOSMOIS ET DE BeAUMONT PREMIER PAIR DE

France M*" Guillaume Thouart (receveur) pour
LEDICT seigneur RoY EN SA CHASTELLENYE (dE

Vendosme) pardevant vous messieurs les Pré-
sident (et auditeurs) de la chambre des comp-

tes POUR SA MaJ (esté) des DENIERS DE SA

CHARGE ET RECEPTE (pOUR) UNE ANNÉE COMMAN-
CÉE LE PREM (lER JOUR DE) JANVIER LaN MIL CINQ

CENS QUATRE VIN (gTZ TROYS) FINYE LE DERNIER
JOUR DE DECEMBRE OUDICT AN (2).

• pat' ledict Thouart receveur susdict en

(1) V. le Bulletin de janvier 1879.

(2) Le texte qui suit a été soigneusement coUationné sur l'ori-

ginal ; il a été seulement abrégé dans quelques parties où il n'of-

fre aucun intérêt. Les annotations marginales émanant de la

chambre des comptées sont reproduites en italique à la suite des

articles qu'elles accompagnent. Les mots laissés en blanc le sont

également dans l'original.
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personne dmiucl. a esté (requis) le serinent en tel

cas requis et acoustnmé appres que lediet Thoaart
sest sonhmis <in (inailrujtle en er/s (l'ohinission Le

xxviu'\i(nir (luonst Lan nul cinq cens quatre vingt.::

quatre.
Les leetres et nequltz rendus sur ce présent

eonipjte ont esté mis en lijuee purtieuliere mise

avec les uultres l ijuccs dfs h-ctres et <u-(piil ^ des

comptes preeedcns.

Ensuivent lhs vassaulx tenan (s fii:fs) de mondict

SEIGNEUIJ Roy A CAUSEDE SON CH (ASTEL ET) CHAS-
tellenye de vendosme avecques les reddevan-
ces PAR EULX DEUES.

(H)OMMAi(;i:s et obéissances d(el'es fah les

GENS 1)1';) >L\IX MOHTI';.

L'abbé de VcMidnsine.

Révérend père en Dieu M(essire) Lois de la Chaniljre

abbe de Vendosme doibtfoy et hommaige simple audict

seigneur Roy a cause de sondict ehastel & cliastelleiiye

de Vendosme pour raison de la terre et seigneurye du
Bouchet Rougem (ont) situé en la parroisse de Pezou

appellée le fief Bischet deppendant de ladicte abbaye et

à mutation d'alybé doibt a ceste recepte un marc d'ar-

gent.

Sainct Georges de ^'endosme.

Les chevecier et cliappitre sainct Georges de Ven-
dosme doibvent foy et liommaige simple audict sei-

gneur Roy a cause de son dict ehastel pour raison de
leur fief et seigneurye de Rocé et a mutation de cheve-

cier doibvent ;i ceste recei)te une pièce dor de ser-

vice.

Lesdictz chevecier et chai)pitre doibvent foy et hom-
maige simple Pour raison (de leur) ])etit censif & sei-

gneurye m(ontant à) cinij deniers tournois de c(mis et

vingt-cinq solz et deux diappons de rente pour cci-taiiis

heritaiges seans a la Hougaizc paiM'oiss(.' di' Saiii'Me

XVIII (i
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Jamme par eulx acquis de Fraiicoys de Tliibivillier sei-

gneur de Beaulieu,

Lesdictz clievecier et chappitre doibvent foy etliom-

maige simple pour raison dun petit censif et fief situé ou

terrouer des Hayes neufves parroisse de Beauvillier.

Lesdictz chevecier et chappitre doibvent foy et hom-

maige simple pour raison d'un muydz de blé de rente

quilz ont sur la mestairye et apparten (ances) de Naveil

qui fut à Jehan Maiichaussé,

Lesdictz chevecier et chappitre doibvent foy et hom-

maige lige pour raison du lieu et seigneurye de la Pou-

tern(e) et est deu demy roussin de service et ce à cause

de la seigneurye des Crenea(ux).

Lesdictz chevecier et chappitre doibvent foy et hom-

maige pour six septiers de blé de rente quilz ont sur la

mestairye de la Grassiere.

Lesdictz chevecier et chappitre doibvent foy et hom-

maige pour raison de la corvée de,'^ relieux en vendan-

ges au service de faire relier les cuves et cuviers dudict

seigneur roy en vendanges.

Lesdictz chevecier et chap})itre doibvent foy et hom-

maige pour leurs prez de la Poincte cens à Villeriard et

aultres choses.

Révérend l'cre en Dieu Claude Regin evesque d'Olo-

ron chevecier en ladicte église collégial sainct Georges
de Vendosme ou lieu de feu noble homme Claude Salr

mon doibt foy et hommaige pour raison de ladicte di-

gnité et office de chevecier et à mutation de chevecier

(l()il)t une maille d'or.

Lesdictz chevecier et chappitre doibvent foy et hom-

maige pour raison du quart de la disnie de Soullom-

mes et de la quarte partie de la grand dixme de Ville-

rable transportée à ladicte église par les prédécesseurs
dudict seigneur Roy Et doibvent à mutation de cheve-

cier un gros dor tin.

Lesdictz (^hevcci(M' (\i clmppitre doibvent foy et hom-

i
'
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maigo })(jiii'
raison dos hayes de moisoii de deux

;ti'|)ciis

de bois six s(^])tiei-s d(M(M-i'e (mi deux iiicccs dciiix
(|iiai'-

tier et demv de pin'' (|iic pasturc !<' toui sitiit'eii la pai--

roisse de A'illi(;rsfault.

Messire Oliviei' (ioui-diu pi-ebtre elia[)pelaiii de la

chappelle Saiiiet Suipice fondée en ladiete église ISainel

Georges tient dudict cliastel ini lief de])pendant de la-

diete clia])i)ellc et la nioietie (\o la disnic de Villerahle

Lesquelles choses il tient a la reli'iljntion dn di^ in ser-

vice de ladicfc cliappcllc (pli est ti-oys messes j);u-s('j)-

maiiie.

Soyt poursnivy dr Ixdllcr par (idrcii .

Maistre Gilbert Gallant on lien de feu AP Mathni-in

Longuet chap|)ellain delà chappelle nostre dame fondée
en ladiete église sainct Georges doibt foy et honmiaige
pour raison de la ]noietié indivise de la mestaverve et

appartenances de Alarcilly et à mutation de rha]»pellain
doibtla somme de quarente sol/ [/..

Maistre Anthoine de la Barde ou lieu de >P

Guymardes ou lieu de deffunct M® Jacques Raoïd pre-
vost en ladiete église doiI)t foy & hommaige poui- raison

de ladiete dignité et oftice de prevost et à mutation de
chacun prevost est deu une paire de gants de service.

j\'P Marin Cormier ti'esorier de ladiete église ou lieu de
M'' Jehan Lesci-ipvain doibt foy et hommaige pour raison

dudict office et dignité de trésorier et à mutation par
mort ou aultrement est den une paire de gants de ser-

vice.

Maistre Pierre Veni(M- ou lieu de feu M" Michel Co-
chon sonbzchantre en ladiete église doibt foy et hom-
maige j)oar raison de ladiete dignité et oftice de soubz-

chantre ei est den a chacune mutation une })aire de gants
de service.

Maistre Remy Doulcin presbtre chanccllici- en ladiete

église doibt foy et hommaige })Our raison de ladiete di-

gnité et office de chancellicr et des mestairyes de la Fou-
canldiei'c sitn(N' en l;i itarrnisse d(> \'illiers et de Nioches
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située en la parroisse Sainct Aoiian transportées audict

chancellier par les prédécesseurs dudict seigneur roy le

vingt deuxiesme jour de novembre lan mil cinq cens

seize ou lieu de douze deniers tournoiz pour livresque au-

paravant ledict chancellier prenoit sur les ventes de bois

possons et glandées du duché de Vendosmois comme

appert par les lectres sur ce faictes et passées rendues

sur les comptes des precedans receveurs Et a mutation

de chancellier est deu une paire de gants de service.

Les maistre et frères de Ihostel Dieu de Vendosme
doibvent foy ethommaige simple i)0ur raison de la terre

et seigneurye de Courtirais dejjpendant dudict hostel

Dieu Et une libvre cire de service par chacun an et a

mutation de chacun maistre doibvent pour le rachapt

vingt livres avecques les proffictz de fief qui sont deubz

et qui peuvent escheoir acause de ladicte seigneurye de

Courtirais en lannee de ladicte mutation.

Lesdictz M® et frères doibvent foy ethommaige pour
raison de six quartiers de pré situez en la parroisse d'A-
raines ja pieca donnez audict hostel Dieu par feu Tho-

mas Marquemorin Et a mutation de chacun duc de Ven-
dosmois doibvent un cheval de service.

Soyt poursuivy le proufjit dcn par la mutation ad-

venue pat' le feu roy Antoine du roy Henry son

fils.

Maistre Jehan de Lavardin presbtre M® et administra-

teur de la malladerye de Vendosme tient dudict chastel

en garde et ressort les fief terres et seigneuryes de la-

dicte Malladerye.

Soyt poursuivy de baillerpar adveu.

Ledict maistre et administrateur pour lindamnité et

admortissement de ses maisojis et appartenances si-

tuées devant le pontceau de la ville de Vendosme doibt

a mutation de maistre un franc dor fin et [)ar chacun an

six solz cinq deniers obole tz de cens au jour de la mi-
caresme.

l'cvei'cnd j»er(> (\\\ Dieu M'"' B<q)tiste Praiilon tibbc^ de



— 79 —

J'abbaye de Bourgmoyen à Blois pour l'iiidarniiiti; ot

souffrance de luy laisser eu ses maius la disme de la

mestairye feu Jehau Gaultier en la })arroisse de Soullom-
mes nommée Chastellet icelle disme appellee la disme
de labbaye doibt a mutation un gros dor tin.

Sorjt poursvivy d' Ixiillcr jxir advou.

M^ Claude Provoir ou lieu de M® Francoys de Sainct

Mars prieur de la Hubaudieredeppendant du prieure do

Grant mont en Bersay doibt foy et hommaige pour rai-

son de la moictié de la mestairye et appai-tenances de

Marcilly partaigeant par indivis avecques le chappellain
de nostre dame fondée en leglise collégial Sainct Geor-

ges de Vendosme laquelle fut a feu Marquet Guignon et

a présent à M® Gilbert Gallant et a mutation de prieur es

deu quarente solztz de franc debvoir.

Soytpoursuicy de bailler par adveu.

M" Jehan David curé de Lancosme pour raison de

troys septrées de terre situées en la parroisse de Lan-
cosme doibt a mutation de curé cinq solz tz.

Soyent les clioses saisyes par deffault du payement
de ladicte mutation.

Messires Jehan Georget et curez de Sainct

Bienheuré doibvent foy et hommaige pour raison du fief

et censif quilz ont deppendant de ladicte cure et pour une

pièce de terre contenant cinq quartiers ou environ doib-

vent chacun an aceste recepte le jour delà micaresme
six deniers tournois de cens.

Les curez de Sainct Martin et laMagdalene de Ven-
dosme pour lindamnité de la somme de quatre livres

tournois de rente léguée par la feue Cueillette sur la mai-

son de feu Hervé Estienne assise au bourg Sainct Mar-
tin de Vendosme que tiennent de présent les héritiers

feu Michel Dyonise et les héritiers feu Loys Sauvaigeau
sellier et laquelle fut afeuJaquet Simon et Guillemette

sa femme doibvent par cedz ou deceds desdictz curez

deux onces dargent fin avecques douze deniers tz de
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cens par chacun an le diinanclie j)rocliain de davant la

feste Sainct Simon et Jude et oïdtre dire et célébrer

pour feu monseigneur un anniversaii'e solempnel en

l'église de ladicte cui'cde la Magdalene par chacun an

Et desquelles cures sont a présent pourveuz Cest as-

savoir de ladicte cure Saint Martin maistre

Poirier ou lieu de M® Thomas Laillet et de la-

dicte cure de la Magdalene M^ ou lieu de feu

M" René Esnault ou lieu de feu M'' Philippes Bruneau.

SoytJ'ait coriimc est oi-doniir si/r le coinpic prochai-
nement prcccdcnt.

M'' Jehan Literge pres])tro prieur curé d'Espiers ou

lieu de feu M*' Macé Denis ou lieu de feu frère

Poussin tient dudictchastel à la rétribution du divin ser-

vice un tief et censif appelle la Brosse deppendant dudict

prieuré.

Soyt appelle poil ! bailler par advea.

Les religieux abbé et couvent de la Pitié Dieu aultre-

ment l'Espau tiennent en garde et ressort dudict chastel

le fief terre et seigneurye du Temple et ce qui en dep-

pend.

Soyent appelles pour bailler par adveu.

Les M® et frères de l'hostel Dieu de Vendosme pour
lindamnite de deux maisons situées en la rue du Pont
Sainct Georges de Vendosme et aultres choses a eulx

données par feu Guillaume Hubert doibvent a chacune
mutation une pièce dor fin en coing du Roy de soixante

et quatre au marc et oultre dire et célébrer chacun an

en leglise dudict hostel Dieu un anniversaire solemp-
nelle lendemain de la feste Sainct Jaques et S* Chris-

tofle.

Les doyen et chappitre Sainct André de Chasteaudun
tiennent une disme sur les mestairyes de l^atton et le

Brouillard parroisse de Perrigny cl delà inestairyede
Pinoches parroisse de Cruclieiv'.

Hoyentaj)pellez pour Uaillcr par advca.

Les chanoines de Chartres cllej)revosl de Mazangt'
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a cause dicelle prevosté pour la haullc justice etaultros

choses de ladictc prevosté sont teuuz contiuuer dire

et célébrer eu ladicte église de (Chartres les auuiversai-

res de feu mouseigueur le comte Jehan et madame sa

femme et de feu monseigneur sou père et doibvent tous

les subjectz estaigiers de ladicte prevosté de Mazangé
droict de guet au chastel de Vendosme Etoultreque

quand ledict seigneur Roy passera par ladicte prevosté
lesdictz subjectz seront tenuz l'accompaigner pour tout

le jour, tantquilz s'en puissent retourner ledict jour eu

leurs maisons Et a la coustume comme sur ses dictz

hommes.

Soyent poursuivys pour haillcr par adveii.

Maistre Richard Berthe prevost de Mazangé tient en

garde et ressort dudict chastel la haulte justice de Ma-

zangé avecques aultres reddevances portées par les

adveuz de ses prédécesseurs.

Soyt poursulvy pour bailler par adveu.

Maistre

]irieur de Lancé tient en garde et ressort du chastel

et chastellenye de Vendosme son prieuré et apparte-
nances de Lancé.

Soyt poursuioy pour haillcr par adveu.

Les procureurs de lafabrice de Saincte Anne a cause

du legs faict a ladicte fabrice par deffuncte madame'
Jehanne de Laval de quarente solz tz de rente sur

le lieu et appartenances de Lormeau parroisse de

Soullommes doibvent chacun an ledict jour Saincte

Anne dire et célébrer une messe basse et taire prières

solempnelles pour ladicte dame ses prédécesseurs et

successeurs Et avovr les cierges et luminaires de ladicte

fabrice allumez pendant ladicte messe.

Le commandeur Chartrain tient dudict seigneur Roy
en garde et ressort a la rétribution du divin service Un
aistre ou y a une cave et maison contenant un arpent
et demy de terre Et sept quartiers de terre audessus

dudict aistro davant Sainct Sulpice.

Soyt appcllr ledict commandeur pour ohcyr.
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Le prieur de Saincte Anne tient en garde et ressort à

la rétribution du divin service dudict seigneur Roy Le

hébergement dudict lieu de saincte Aime et aultres heri-

taiges Et est tenu dire et célébrer chacune sepmaine une

messe des trespassez en ladicte église.

Soyt appelle pour obcyr.

Le prieur du Brueil Sainct Lhommer tient en garde
et ressort à la rétribution du divin service dudict sei-

gneur Rov sa mestairve de le la Cour et aultres héritai-

ges Et doibt chacun an dix sept solz six deniers tournois

de rente et taille quil est tenu payer à ceste recepte

avecques les aultres tailles que payent les aultres sub-

jectz dudict Brueil sainct Lhommer.

Soyent appeliez les denoiniiie.^ es articles acol-

le:^ pour baillei' par adveu.

( L';i(;eol;ulc comprend l'apticle qui pi'écùde et les

17 apticlcs (jui suivent. )

Labbé de la Magdalene de Chasteaudun tient en

garde et ressort à la rétribution du divin service dudict

seigneur Roy La tierce partye de la disme de Sainct

Aouan.

Le prieur curé de Sainct Aouan tient en garde et

ressort à la rétribution du divin service La place de

léglise cimitiere et maison et })resbitaire dudict Sainct

Aouan leurs appartenances de plusieurs heritaiges Et

confesse debvoir à ceste recepte le jour Sainct Martin

trois deniers tournois de cens pour une minée de terre

sise sur le chemin de Paris.

Les religieux abbé et couvent de nostre Dame de Gas-

tine tiennent dudict seigneur Roy en garde et ressort

à la rétribution du divin service plusieurs heritaiges.

Le prieur de Sainct Leobin de Vendosme tient dudict

chastel l'aistre Sainct-Leouai'd o\ les appartenances
des caves maisons vignes et au Hits choses VA })Our la

permission ài\ son pressouce doibt (.'hacun an à ceste

recepte au jour du dimanche de Reniiniscere deuxiesme

dimanche de caresme douze (Iciiicrs (z de cens.
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Le Secretain de l'abbaye Sainct Lhommer de Rloys

à cause dudict office de secretain tient en garde et res-

sort à la rétribution du divin service célébré eu ladicte

église plusieurs disnies cens rentes avenaiges uimilins

et aultres hcritaiges contenuz par la déclaration.

Le prieur curé de Fortan tient dudict seigneur Roy
en garde et ressort a la rétribution du divin service les

hébergements et a|)p irtenanees dudict [)rieuré et aultres

heritaiges contenuz par sa déclaration.

Les religieux abbé et couvent de l'Aumosne ordre

de Cisteaux tiennent dudict Seigneur Roy en garde et

ressort à la rétribution du divin service plusieurs dismes

rentes heritaiges amplement declairez et contenuz par

leur déclaration.

Le prieur de Sainct-Pere de la Mothe tient dudict

seigneur Roy en garde et ressort à la rétribution du

divin service l'hostel et hébergement dudict prieuré et

aultres heritaiges contenuz par sa decleration.

Les religieux abbé et couvent de l'Estoille tiennent

dudict seigneur Roy en garde et ressort à la rétribution

du divin service un fief et seigneurye appelle la Grève

près les moulins le Comte Et plusieurs aultres heritaiges

contenuz par leur déclaration.

Le chappelain delà chappelle nostre Dame fondée en

Teglise du chastel de Vendosme tient dudict seigneur

Roy en garde et ressort à la rétribution du divin ser-

vice et de troys messes pour sepmaine un fief et censif

qui s'estend es faulx bourgs de la porte Meresse.

Le prieur de Sainct Firmin des Prez tient dudict sei-

gneur Roy en garde et ressort a la rétribution du divin

service le presbitaire dudict Sainct Firmin et aultres

heritaiges contenuz par sa déclaration.

Le prieui' (]o Lisle tient dudict seigneur Roy en garde
et ressoi't a la i('trii)ution du divin service Un petit fief

et censif et aultres choses et heritaiges contenuz par
sa déclaration.

Les religieuses abbesse et c(Mi\t'nt de la Virginité
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tiennent dudict seigneur Roy en garde et ressort a la

rétribution du divin service leglise de ladicte abbave
et les maisons et appartenances joignant icelle et plu-
sieurs aultres heritaiges cens et rentes amplement de-

clairez par leur déclaration.

Les religieux abbé et couvent de Bom-gmoyen tiennent

dudict seigneur Roy en garde et ressort a la rétribution

du divin service plusieurs dismes declairées par leur

déclaration.

Les religieuses abbesse et couvent de Frontevaulx

tiennent dudict seigneur Roy en garde et ressort a la ré-

tribution du divin service plusieurs terres rentes et aul-

tres heritaiges contenu/ par leur déclaration.

Les religieux abbé et couvent de Sainct Lhommerde
Bloys tiennent dudict seigneur Roy en garde et ressort

a la rétribution du divin service plusieurs mes-

tairyes cens rentes et heritaiges contenuz par leur

déclaration.

Les religieuses abbesse et couvent de Moussay tien-

nent dudict seigneur Roy en garde et ressort a la rétri-

bution du divin service plusieurs rentes et heritaiges
contenuz par leur déclaration.

Les procureurs de la fabrice de Sainct Martin de

Vendosme tiennent dudict seigneur Roy neuf quartiers
de pré appeliez Rogeray en laparroisse de Pezou les-

quelz sont tenuz dudict seigneur Roy a foy et hommaige
simple et cheval de service Lesquels prez furent à feue

Marye de Courbenton vefve de feu Guy de Gournay.

Soyt ponvsiiivy le cheval de service deu par le

deces du feu roy Antoine.

FoYZ ET HOM.MAKiES DES GENS NOBLES ET

ROTURIERS.

Les héritiers de deffinict messire Martin du Bellav

luy vivant chevalier de l'ordre du Roy seigneur de
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Laiigev (loihvcnt l'oy et liommaige lige Kt f|uai'ente jours
de garde au chastel de Vendosmequaud le (ias y eschet

j)oui' raisou de la terre et seigaeurye du Bouchet de

Tout('vil]<' (Ml laquelle y a jusiiee de soixaute solz tz.

Soycnt poiirsiiiDLZ l'exihitloti des contracta pour
les causes contenues sur les comptes precedens

pour fcs articles acollez.

( L'ai-colmlo comprend l'article qui précède et les ciiui

articles qui suivent.)

Lesdictz héritiers doibveut tby et liomaige simple Et

cheval de service quand le cas y eschet pour raison

de cent septiers de terre assizes en la parroisse de Cru-

cheré et justice de sept solz six deniers tz et dont y a

adveu cotté en l'inventaire f° xi^'^i.

Lesdictz héritiers doibveut audict seigneiu' Roy foy
et hommaige lige et quinze jours de garde au chastel

de Vendosme rachapt et cheval de service quand le

cas y eschet pour raison de la terre et seigneurye de la

Jousseliniere et Buissay.

Lesdictz héritiers doib\-ent foy et hommaige pour
raison des grandz moulins de Vendosme appeliez les

moulins le Comte.

Lesdictz héritiers doibveut foy et hommaige sim])le et

cheval de service quand le cas y eschet pour raison du

tlof et seigneurye de la Noue Pellegruau.

Lesdictz héritiers doibveut foy et hommaige simple e"'

cheval de service quand le cas y eschet pour raison du
fief et seigneurye de Sainct Venant et pour le héberge-
ment de la grève et en doibveut par chacun an au jour
Sainct Jehan Baptiste dix solz tz de service et douze

deniers tournois de cens au jour du dimanche d'après
la Sainct Simon et Jude.

Les velVc >A héritiers de derfiiuct Messire (xilbert de

la Curée luy \'ivant chevalier seigneur dudict lieu doib-

veut foy et hommaige lige pour raison de la terre et

seigneurye de la Rocheturpiu Kt naître est tenu bailler

sergent des nobles de la chastelbnive de Vendosme.
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Soycnt appeliez lesd. Iieï'itie/'s pour par/ ci' les

chevaulx de service cleubz par le feu Roy An-
toine et dud. deff'unct s" de la Curée Ensemble

pour payer le depport de mynorité.

Les héritiers de deffunct Guy de Chantelou luy vivant

escuyer doibveiit foy et hommaige lige audict seigneur

Roy Pour raison de la terre et seigneurye de Montault

haulte justice et peaige dudict lieu et cç qui en deppend
d'un arpent de l)ois appelle Broche-Cornu et six aultres

arpens de bois situez en la parroisse Soullommes en

Vendosmois.

Les vefve et héritiers de feu Jehan de Peigné ou lieu

de deffunct messire Jehan de Peigné chevalier seigneur
de Pray doibvent foy et hommaige lige et quinze jours
de garde ou chastel de Vendosme Pour raison de ladicte

terre et seigneurye de Pray.

Soycnt appelles les dénommez es articles acollez

pour bailler par adveu.

( L'accolade comprend l'article qui précède et les dix

articles qui suivent.)

La dame Hurault vefve de feu

seigneur d'Alleray ou lieu de Mathurin de Saltun

escuyer ou lieu de feu Anthoine de Saltun doibt foy et

hommaige lige et huict jours de garde oudict chastel

de Vendosme Pour raison de la terre et seigneurye de

Fontenailles située en la parroisse de Nourray et es en-

virons.

Charles de Maillé escuyer doibt audict seigneur Roy
foy et hommaige lige etquarente jours de garde oudict

chastel Pour raison de sa terre et seigneurye de

Villerommain.

Les enfans et héritiers de deffunct Jehan de Champai-
gne luy vivant escuyer ou lieu de feu Guy de Fromentie-

res doibvent foy et hommaige Pour raison de leur haulte

justice et grosse voirye de la terre et seigneurye du

Plessis Et oultre doibvent par chacun anaceste recepte
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au jour de Sainct Aulbin sopt sol/ six doniors tournois

de service.

Messire Du Plesseis chevalier ou lieu de

deffunct messire Pierre du Plesseis luy vivant aussi

chevalier son père doibt foy et hommaige audict sei-

gneur Roy hommaige simple et cheval de service quand
le cas y eschet Pour raison de ses fief terre et seigneurye
de Perrigny.

Ledict Messire du Plesseis ou lieu dudict

deffunct messire Pierre du Plesseis doibt audict seigneur

Roy foy et hommaige simple et cheval de service quand
le cas y eschet Pour raison de sa mestairye et appar-
tenances de Villarceau située en la parroisse de Per-

rigny.

Ledict messire ou lieu dudict deffunct

messire Pierre du Plesseis doibt foy et hommaige simple
Pour le hébergement terre et appartenances de Ber-
thault contenant six mouées de terre, vingt arpens de
bois quatre quartiers de pré dix solz tournois de cens
et justice de sept solz six deniers tz et oultre doibt che-

val de service quand le cas y eschet.

Jehan de Fromentieres escuier ou lieu de deffunct

Jehan de Fromentieres son père doibt audict seigneur
Roy foy et hommaige simple et cheval de service quand
le cas y eschet Pour raison de sa haulte justice de sa sei-

gneurye de Meslé et de l'eaue de la roue de l'un de ses

moulins dudict lieu estant du costé de devers sainct

Aouan Et oultre doibt par chacun an à ceste recepte au

jour de Noël sept solz six deniers tournois de ser-

vice.

Ledict de Fromentieres ou lieu dudict deffunct son

père doibt audict seigneur Roy foy et honmiaige Pour
raison de sa seigneurie du chastel de Lisle le tiers de

ses moulins audict lieu et les moulins de Savateau dix

solz tournois derente troys quartiers de pré le pont de

Lislo et justice haulte moyenne et l)asse Et oiiltr*' d<^ibt

cheval de service.
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Ledict de Fromentieres doibt aiidict Soigneur Roy foy
et hommaige lige Pour raison de cinquante solz tz de

cens o ventes et reliefz au chastel de Lisle la garenne et

justice dudict lieu.

Les enfants deffunct Jehan de Cou réelles luy vivant

escuyer doibvent audict seigneur Roy foy et hommaige
simple Pour raison de la terre et seigneurye de Vil-

liersfault avec le tiers d'un cheval de service.

Jehan de Fromentieres ou lieu de feu Charles de Fro-

mentieres doibt audict seigneur Roy foy et hommaige
simple Pour raison de sa terre et seigneurye de Fay Et

oultre doibt un cheval de service.

Soyent poursuivi/^ les chevaulx de service cleub:^

par les deces dn feu Roy de Navarre et du

s'' de Mes lay dernier decedé.

Galliot de Thibivillierescuver doibt fov et hommaige
lige audict seigneur Roy Pour raison de sa terre et sei-

gneu rye de Noyers .

Ledict de Thihivillier doibt audict seigneur Roy foy et

hommaige Pour raison de partie du lieu et appartenances
de Cheverny en la parroisse Saincte Jame.

Les vefve et héritiers de feu Francovs de Thibivillier

luy vivant escuyer doibvent audict seigneur Roy foy et

hommaige simple et cheval de service quand le cas

y eschet Pour raison de la terre et seigneurve de Beau-
lieu.

Soyt poursuivy le raefiapt deii par la mort dud.

deffunct s'' de Beau lieu.

Les vefve et héritiers de deffunct Robert Allard luy

vivant marchant bourgeois de Vendosme ou lieu de

Michel Regnart escuyer doibvent foy et hommaige sim-

ple audict s(3igneur Roy Pour raison du lieu et apparte-
nances de la Berthelotiere aultrement dict Vaulevrier Et

oultre doibvent fournir de l)ois de rame et aultres choses

à ce nécessaires pour ramer treize combres estans sur

la rivière du Loir depuis le })ont de Naveil jusques au

gue de Villiers appartenant audict seigneur Roy.
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René de Malherbe escuver doiht audict s(îiftnein' l^)v

tby et hommaige simple Poui' raison de laten-e et sci-

gneurye de la Pierre et Villlesus Et oultre doibt un
eheval de service quand le cas y eschet.

Soyent poui'suivy.z les clu'cauljo de scfoice deubz

par mutation.

Jehan Belon escuyer doibt audict seigneur Roy foy
et hommaige simple Pour raison delà terre et seigncu-

rye de la Boessière en la parroisse de Villiers Et oultre

doibt un roussin de service.

[Soyeut] pouvsuivy^ les héritiers [deffunct] Robert
Allard pour [exhiber le\ co/itract d'acquest

faict desd. choses et les rachaptz [deus par]
les filles mariées.

Mathurin de Vimur et Loys de Belon escuyers doib-

vent audict seigneur Roy foy et hommaige simple Pour
raison du fief de Rochambeau.

Soytpoursuivy le rachapt [deu] par la mort du feu
s" de [Roc]i\ambeau.

Maistre Charles Malon escuyer ou lieu de feu Guil-

laume Malon son père doibt audict seigneur foy et hom-

maige simple Pour raison de la haulte justice du lief

terre et seigneurye de Montrieul Et oi.dtre doibt par cha-

cun an à la recepte ordinaire de Vendosme au jour de

Noël une paire de gants de service.

Soyt appelle lêdict M" C/iarles Malon pour exiber

le tiltre en vertu duquel il s'est ensaisiné desd.

choses.

Les héritiers defîunct M® Jehan Thisart l'esné ou lieu

de Francoys de Rorteau escuyer doibvent foy et hom-

maige simple audict seigneur Roy Pour raison du lieu

terre et seigneurye de la Bezardiere Et doibt oultre un

cheval de service.

Soyent appeliez pour pjayer les clievaulx de ser-

vice.
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Les héritiers Guillaume Maloiiescuyer ou lieu de feu

Martiu Malon aussi escuyer doibveut foy et hommaige
simple Pour raisou du fîef et seigueurye delaBoessiere

située en la parroisse de Fay et Rocé.

Soyent appelles pour baillerpar adveu.

Les héritiers de detfuuct M^ Charles Gault ou lieu de

damoiselle Hardouine de Fontenais doibveut audict sei-

gneur Roy foy et hommaige lige Estaige au chastel

de Vendosmo Pour raison de la terre et seigueurye du

chastel de la Gallocheet sa justice de soixante solz tour-

nois en icelle et franchise des megissiers et baudriers et

en doibt oultre par chacun au à ceste recepte au jour de

Toussainctz cinq solz tournois de service.

Soyentpoursuivi/J pour bailler par adveu.

(L'accolade qui accompagne cette inention comprend l'article

qui précède et les trois articles qui suivent.)

Jehan de Guichard escuyer ou lieu dedeffuncte damoi-

selle Jehanne Admenart vefve de feu Guillaume de Gui-

chart ses père et merc ou lieu de feu ]\P Jehan delà Rou-

2:erave doibt fov et hommaige simple et cheval de ser-

vice quand le cas y eschet Pour raison de la terre et

seigueurye de la Roche-Turbault.

Jacques Ferrand ou lieu des vefve et héritiers feu Geor-

ges Loys escuyer doibt foy et hommaige simple audict

seigneur Roy Pour raison de la terre mestairye et sei-

gueurye de Teille.

Jehan Fouscher ou lieu desdictz vefve et héritiers feu

Georges Loys doibt foy et hommaige simple audict sei-

gneur Roy Pour raison de la mestairye terre et seigueu-

rye de la Henryereàcause du fief Rorteau.

Jehan de Gaiguon escuyer doibt foy et hommaige sim-

ple audict seigneur Roy Pour raison du fief et seigueu-

rye du Gué de la Ville aultrementle fief deConnan dont

deppendeut troys hommaiges L'un pour un fief situé en

la parroisse de Fay appelle le fief de la Soefve Et l'aul-

tre pour l(Wief fie la Gaii]tliei'y(^ ou (^ouldray Héron Et
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pour la place «les luoiiliiis do la ville l-'.i doihioiiln-c un

cheval de service à mutation de seigneur et d'honiiue.

Les heritiei's de deffuuct messire Francoys de la Ferté

chevalier ou lieu de feu messire Georges de Gaston doib-

vent foy et hommaige simple Pour raison de seize mines
de blé froment taisant partie de trente deux mines de
blé mesure d'Orléans et deux poulies de rente foncière

payable au jour nostre dame my aoustsuret à cause; de

trente (]o\i\ septr(^es déterre ou (Miviron assizes au lien

d'Esnault en la jjarroisse de Poi-rigny ((ue tiennent les

hoirs feu Mact' (ioiiffault.

Les héritiers de feu niaistre ( hai-les Gault ou lieu de

damoiselle Péronnelle Boudet vofv(> de feu AP Aigiian
de Sainct Mesmin doilnent foy et houimaige simph; au-

dict seigneur Roy Pour raison du lieu et ap})artenances
delà Gouabellière en la p.ni-oisse d'Espies ;"i (^ause du
hef Rorteau.

Soyoïit j)0(ii'Hiiivrj.:. pour ha Hier f'Or (idrcii.

Damoiselle Jehanne Boudet vefve de feu Loys Hu-
rault doibt audict seigneur Roy deux foyz ethommaiges
simples et à chacun d'iceulx demi roussin de. service

L'un pour sa terre et seigneurye de \'illeluysant en la

parroisse de Soullommes avec les cens tailles oblies

terraiges et jnsticequi en doppeudent dont l'un desdictz

hommaiges estdeu à cause du chastel d(> A^'udosme et

l'aultre à cause du tief de Chissay.

Ladicte vefve doil)t foy et hommaige simple Poui* rai-

son de la mestairye et appartenances des Ormeaux Kt
oultre doil)t demy roussin de service.

Guillaume Angier Jehan Guillaunie et Marin les An-
gers ses frères et sœurs doibv(Mit audict seigneur Roy
foy et hommaige simple [)onr raison (h^ ])artie du lieu

terre et seigneurye (h- la Toiische Clienai-d pour lequel
lieu est deu un roussin de sei'\ ice.

Jaques Hurault escuyer seigneur de X'iliraye ou lieu

de Lovs de \'illeueufv(^ aiissv escuver seiiineurdi^ Bon-

wni
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nelle à cause de damoiselle Charlotte de Cherbaye sa

femme doibt foy et hommaige simple et cheval de ser-

vice quand le cas y eschet Pour raison de la terre et sei-

gneurye du Mas et })revosté d'Huisseau entant qu'il en

appartient à ladicte damoiselle.

Soyt poursuivi/ le rachapt deu par le deces de la

fenime dud. Hurault.

Joachin Le Picart subrogé par retrait ou lien de Mar-
tin Lefevre qui avoict acquis de Charles de Villiers es-

cuyer à cause de damoiselle Renée d'Illiers sa femme
fille aisnée de Jelian d'Illiers aussi escuver doibt foy

et hommaige simple Pour raison de la terre et seigneu-

rye de la Ripopiere.

Les vefve et héritiers feu Pierre Le Marye ou lieu de

damoiselle Françoise de Sai net-Martin vefve de feu

Jaques de Villebresme comme garde noble de Charlotte

fille mineure d'ans dudict defïunct et d'elle doibvent foy
et hommaige simple Pour raison de la moictié de la

mestairye de' ^' illebresme en la parroisse de Villemardi

Et pour ladicte mestairye est deu un roussin de ser-

vice.

' Messire Guillaume du Plessis chevallier et Francoys
de Gaignon escuyer doibvent foy et hommaige Pour
raison de quarente septrées de terre situées ou terrouer

de Poullines Et oultre doibvent quatre livres tournois

de rente chacun an au jour de la Chandeleur.

Les héritiers de deffuncte Marguarite Malon vefve de

feu M* Jaques Francoys en son vivant lieutenant gênerai
du bailly de Vendosmois doibvent foy et hommaige sim-

ple Pour raison du fief et seigneurye de la Cliesnaye si-

tué en la parroisse de Gombergen.
Les héritiers feu Messire Jehan de l'Espine doibvent

foy et hommaige Pour l'aison de vingt deux septrées
mine de terre en plusieurs j^ieces trois quartiers de

pré et n;)ue appellée la noue Traversiniere et !«;ix solz

ti;9ys d(Miiei's tou'uois de cens au jour du dimanche

d'api'ès la ini.'iresnicet (juarente solz t/, détaille payable
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au jour SainotRemy Le tout (;ii hiparroisse d'Huisseau.

Lesdictz hoirs doibveiit iby et hommaige simph; (H

demy cheval de service Pour raison do l;i tierce partie

par indivis de six arpens de pi-e/. apellez les noues le

Comte situez près Thoré.

Les héritiers ou ayans cause de feu Jehan Belon es-

cuyer doibvent audict seigneur Roy tby et honniiaige

simple et cheval de service quand le cas y eschet Pour

raison de demy arpent de vigne situé ou lieu de la Boes-

siere Et trente septrées de terre ou environ
'

seans entre

le chemin qui mené d'Azé à la Boessiere et le chemin de

Vendosmois douze solz tz do rente au jour do la nii-

caresme Et quatre liM^es tournois de taille au jour

Sainct Remy.
Lois de Lusienne A cause de Ysabel de Grantmont

sa femme doibt foy et hommaige Pour partie de la terre

et seigneurye de Noyers,

Soyt poursuivi/ le rachapt comuie est ordonné sur

le compte procliaiîtcnicnt pn-ecedent.

M° Guillaume Thouart et damoiselle Françoise de

Buzelet ou lieu de deffunctz M" Guillaume Delatbsse et

de Pierre de Buzelet doibvent foy et hommaige simple
Pour raison delà mestairye fief et seigneurye d'Anseys
en la parroisse Sainct Firmindes prez Et oultre ce doib-

vent par chacun an à ceste recepte au jour de Noël la

somme de cinq solz tz de service.

Les héritiers feu M® Jehan Thizart et de feue damoi-

selle Jaquette Boursier tille defeuz IVP Nicolle Boursier

et de Renée Dargouges sa femme doibvent foy et hom-

maige simple Pour le fief et seigneurye de Flameray

avecques le fief qui a esti' uny et joinct à la mestairye
de la Picotiere prinse par puissance de fief par ledict

delfunct î^oursier sur Estienne Bonncau qui l'avoit ac-

quise de Emery Georget.

Soyent poursuivi/.:^ pour buillcr par adreu.

M^ Jehan Pépin mary de Florimonde Debaugé Hélène
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Debaugé ou lieu de jVP Jehan de Ciiigy doibt fov et hom-

maige simple pour raison de la terre et seigneurie de la

Quesnièro située en la pari'oisse d'e Villeronuiiain.

M® Jehan Daguyer licentié es loix doibt audict sei-

gneur Hoy t'oy et homniaige simple (|uand le cas y es-

chet Pour raison de la haulte justice de la seigneurye
de Chantelou et d'un moulin et delà jjlace d'un aultre

moulin assis au lieu de la Basse Chappe sur la ri-

vière du Loii- a})pellez les moulins de Chantelou et

doibt un l'oussin de service.

Sofjt poursulvy pour biiillei- par adveii .

( Cette mention s'applicme (''galeiiieiit à l'Mi-ticle suivant).

Ledict Daguyer doibt foy et hommaigc simple et che-

val de service rpiand le cas y eschet Pour raison de la

terre tief et dommaine et seigneurye de Mangue.
Les héritiers de deffunct \P Claude Deluvnes ou lieu

de feu Berthault Deluynes doib^•ent foy et hommaige
simple Pour raison de la mestairye tief et dommaine et

seigneurye de Marcilly et Bordebure.

Soyent poursidcy:^ pour bailler par adrca.

M" Jaques Denisot doil)t foy et hommaige sim|)le et

cheval de sei'vice quand le cas y eschet Pour raison du

fief et seigneurye de la Nouri-aye.

A'P Mathurin Quelain et Phelippes Denisot doibvent

foy et hommaige Pour raison du fief et seigneurye de

Mezieres .

Jaques Xhwi de Blo_\ s doibt f(»y et honnnaige sim))le

et une paire d'esperons dorez de service à mutation de

seigneur et d'homme Pour raison de la terre et seigneurye
de Villebadin \)in\v aultant (ju'il y ni a tenu dudict sei-

gneur Roy.

Soyentpoursvwy.^ les mutations et droite acquits

par le moyen d'iccl/es.

(Cette nienliôii
s';i|)|)li(|ii(> (^alcini'iii .1 r.ii-lirlc sui \ ant. ")

Ledict Viart doibt foy et hninniaigc simple et nu rous-

sin de service ànmtation dt; seiiiiinu' et (rh<»nnne Pour
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raison de la terre et seigneuryede Miliardoiiiii eu tant et

ponr tant qu'il y eu a teuu dudiet seigneur Roy à cause

de sondict chastel de A^endosme.

Les héritiers de deffïmcte Jaquette Doulcin elle vivant

femme de Gilles Taffu lieutenant du prevost des mares-

elianlx en Vendosmois ou lieu de feue Jehanne Guine-

bault sa mère fille de feu Marin Guinebault doibvent

foy et hommaige simple Pour i-aisou du fief terre et

seigneurye de Villeriard.

Soyt poursuwy le depport de mynorité deu par
la mort de ladicte Doulcin pai' les héritiers

d'icelle.

(Cette mention s'applique également à l'article suivant.)

Lesdictz héritiers de deffunete Jaquette Doulein ou

lieu dudiet deffunct Marin Guinebault doibvent foy et

hommaige simple Pour raison de sept quartiers de pré
assis en la parroisse de Pezou.

Les héritiers de deffunct Berthault Guinebault doib-

vent foy et hommaige simple Pour raison du fief et sei-

gneurye du Boille à Pezou Et oultre ce doibvent à ceste

recepte chacun nu au jour de la feste aux mortz demye
livi'e de cire de service.

AP Gilles Taffu ou lieu de deffinn^te Jaquette Longuet
sa mère ou lieu de feuz Gervaise Pelloquin et de Jaquette
Rondeau sa femme auparavant femme de Estienne Bou-

try doibt audict seigneur Roy foy et honmiaige lige et

douze jours de garde au chastel de Vendosme Pour rai-

son de son hefet seigneuryede la Vacherye.

!Soyt j)Oitrsaicy led. .s'" de la Vacherye pnar
exiber le contract d'acquest en vertu desqueh
deffunct son père s'est ensaisiné dudiet lieu

et pour payer les ventes.

Les vefve et héritiers de deifiuict M*" Claude Poulain

ou lieu de feuz M" Maurice Poulain et de Magdalene Se-

quart ses pei-e et uiere ou lieu de Authoiue Esnault et

de Jehaune Filleul sa femme doibvent foy et hommaige
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simple et cheval de service quand le cas y eschet Pour
raison de la mestairye et appartenances du Grand
Defîaiz et oultre ce doibvent par chacun an à ceste re-

cepte cinq escuz d'or sol au jour etfeste de Noël.

Soyt poursuivi) le depport de mynorlté.

(Cette mention s'applique également à l'article suivant.)

Lesdictz vefve et héritiers dudict delïunct ]\P Claude
Poulain ou lieu de feue Magdalene Sequart sa mère
tille de feu Robert Sequart ou lieu de feu Francoys
Tibergeau doilwent foy et hommaige simple et che-

val de service quand le cas y eschet Pour raison de la

mestairye du petit Deffais située en la })arroisse de

Soullommes.

La vefve feu IVP Loys Damours luy vivant heutenant

gênerai deMons'le baillyde Vendosmovs ou lieu de def-

funct AP Mathurin Quelain procureur du Roy en la

ville du Mans son père ou lieu de Claude Quelain doibt

foy et hommaige simple et cheval de service quand le

cas y eschet Pour raison du tief et seigneurye de la grand
mestairye et appartenances de Marcilly.

Soyt ijoursuivy le racliapt deu par le marlarje de

An/ie Quelain.

Les héritiers de Claude Quelain doibvent foy et hom-

maige simple Pour raison d'un })etit tief et censif ap-

pelle la Pasquerye en la parroisso de Naveil.

Les héritiers de deffunct Claude Quelain doibvent loy
et hommaige simple Pour raison de la haulte justice de

la seigneurye de Poiriers et ce qui en deppend Et oiiltre

ce doibvent pîU' chacun an à ceste recepte au joui*

Sainct Aulbin premier jour de Mars sept solz six de-

niers tournois de service.

Soyt poursuivy le rachapt deu par la mort dud.

Quelaui.

Thomas et Nicolas les Moulniers ou lieu de deffunctz

Pierre et Arnoul les Moulniers leur père et oncle ou
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lieu de feu Colin Maillet doibvent foy et liommai^e Pour
raison des deux tierces parties de dix-huict septrées de

terre et de huict quartiers de pré sitz en la parroisse de
Naveil.

Jehan Perroux Jacques Perroux et aultres ou lieu de

Guyon Perroux et de Barbe Maillet ou lieu de Colin

Maillet doibvent foy et hommaige Pour l'aultre tierce

partie desdictz dix-huict septrées de terre et desdictz

huict quartiers de pré declairez en l'article précèdent.

Les enfans et lieritiei's de deffinict Pierre Hardouin
l'aisné ou lieu de feu Michel Thouart doibvent foy et

hommaige sim})le et cheval de service quand le cas y
eschet Pour raison d'une mestairye située en la paroisse
de Naveil faisant partie des mestairies et seigneui-yes de

Naveil.

Soyent lefi choses saisyes par deffauJt dhomme.

Les enfans et héritiers de defîunctz M^ Jaques Allard

en son vivant enquesteur à Bloys et de Jehanne Galloys
sa femme doibvent foy et hommaige simple Pour raison

du fief et seigneurye des Bordes assis en la parroisse de

Villerable Et oultre doibt à mutation de seigneur et

d'homme une paire d'esperons blancs de service.

Charles Bufïereau ou lieu de feu Denis Buffereau

doibt fov et hommaige Pour raison de la mestairve et

appartenances delà Rochette Et oultre doibt par chacun
an à ceste recepte au Jour et teste des mortz une livre

de cire de service.

Maistre Jaques Viart et Jehan Lasneau ou lieu de
feu Angelot Fournier doibvent foy et hommaige simple

par depied de tîef Pour raison de la moictié ou aultre

portion de la mestairye de la Grassiere assize à Ville-

lanmoy Et doibt toute ladi(îte mestairye un roussin de
service.

Phelippes Rue à cause de sa femme doibt foy et hom-

maige simple par depied de fief pour l'aultre moictié

de ladicte mestairye de la (IrassiiM'c et sa j)ortion de
roussin de S(M'vico.
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Guillaume Lepleigué ou lieu de la vefve feu Marin
Guillochon et les enfans feu Jehan Boyer doibvent foy et

hommaige simple Pour raison de quinze septrées huict

boesselées de terre en sept pièces sitz en la parroisse de

Villemardi et oultre doibvent chacun an à ceste recepte

au jour du dimanche de davant caresme prenant dix

solz tournois de service.

Soyent poursuivi/:; les /'(/c/ia/}t.; dcu.:^ à cause des

^filles mariées.

La vefve defï'unct Jehan Debaugé de Ston doibt foy et

hommaige simple Pour raison de quatre arpens de terre

situez et assis à l'ormeau de la Préaile.

Guillemette Vallée vefve de feu Francoys Bodineau

ou lieu de feu Thibault Vallée son père doibt foy et

hommaige simple et cheval de service quand le cas y
eschet Pour raison de la moictié par indivis de la mes-

tairye de la Cunaille et de quinze livres tournois de

rente sur l'aultre moictié appartenant aux Marches-

noir.

Soyt saisye Vautre moittye conune est ordonne

sur les comptes precedens.

Maistre Jehan Brachet d'Orléans doibt foy et hom-

maige simple Pour raison d'une mestairye et apparte-
nances d'icelle appelée le Verger assize en la parroisse de

Villemardi qui fut a feue Maryon Lesbahy vefve de feu

Michel Bacouée Et en doil)t un cheval de service à muta-

tion de seigneur et d'iiomme.

Soyt appelle j)Our bailler jja/- adveu.

(Cette mention s'ap|ilii|ii(^ (''galonient à l'oi-ticle suivant.)

Ledict Brachet doibt foy et honmiaige simple Pour
raison de seize mines de blé Et deux poulies de rente

sur plusieurs terres assizes en la parroisse de Perrigny

appelle Esnault.

Mathurin Jorres ou lieu de feu messire Georges Jorres

doil)t foy et hommaige simple et cheval de service Pour
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raison do la niestairye tiofet seignouryo de la Jolliniôre

paiToisse d'Espies contenant en aistrize et appartenances
troys mouées de terre ou environ Et deux rpiartiers de

pré.

Soyerit saisyes les choses par cleffault d'homme.

Maistre Jacques Richart à cause de Flcury
sa femme ou lieu de feu M*" Jaques Fleury doibt foy et

hommaige simple et un roussin de service quand le cas

y eschet Pour raison de la mestairye et seigneurye de

Villetrun.

Ledict Richart à cause de sadicte femme doibt foy et

hommaige simple et la quarte partie d'un cheval de ser-

vice Pour l'aison de ses tailles de Villetrun montaus

quinze livres tz qui se payent au jour Sainct-Remy.

Ledict Richart doibt foy et hommaige simple et la

quarte partie d'un cheval de service Pour raison de

quatre vingtz arpens de bois en germerande parroisse
delà Chappelle Enchery Et de son estang de Villetrun.

M" Potier s'' de Blancmesiiil iilz aisné de def-

fun;3tz jVP Jehan Potier et de damoiselle Françoyse Cueil-

lette sa femme doibt foy et hommaige simple Et cheval de

service quand le cas y eschet Pour raison d'une rivière

ainsi qu'elle se poursuict et comporte de son cours

d'eaue à icelle prandre en la rivière du Loir depuis l'en-

droict que l'on appelle les Deux coups de tillé jusques
à l'eaue de la terre de Chicheré avecques deus isleaux

appelez les isleaux de Repuce Et le censif et rentes

deppendans deladicte rivière Et oultre doibt chacun an
à ceste recepte au jour et teste de Noël et Sainct Jehan

Baptiste par moictié la somme de cent solz tz de

rente.

Soyent pou/'snivy^ /es (Iroict^ de nmtation adve-
nu.:; par la mort de sa. mji\' et du feu Roy
de Navarre.

Mathurin Ourry à cause de P(3rrine Chistain safennne

auparavant vefve de feu Jehan dii-ardin o'i lieu do feu

xviii y
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Jaques Le Boesselier à cause de Adriane sa femme fille

de feu Jehan de Courbentou doibt foy et hommaige
simple Et sa portion d'un cheval de service Pour
raison de la moictié de quatre treizièmes parties en une

moictié ou aultres portions de la terre et seigneurye de

Cheverny assize en la parroisse de Saincte Gemme qui
fut àDenis Chrestien Lesquelles portions ont esté acqui-
ses par ledictde Courbenton et Gilletde Courbenton son

frère de Léonard Guillaume et Phelippot les Chrestiens

et aultres montans icelles ]»ortions ou nombre de qua-
torze ou quinze septrées de terre.

Soyent poursuivi/:; pour bailler par adveu.

Les vefve et héritiers de deffunct Pierre Hardouin le

jeune subrogé ou lieu de deffunctz M® Francoys Allard

à cause de sa femme fille de feu René Proust doibt fov

et hommaige Pour raison d'une mestairye ou fief qu'il a

au lieu et parroisse de Naveil deppendant et ftiisant

partie des mestairyes et seigneuryes de Naveil Et est

deu oultre un cheval de service à mutation de seigneur
et d'homme.

Soyeiit jjoursuivy^ les chevaux de service deu^

par la mutation advenue en la personne dudict

deffunct et de son fiU et par la mort du feu Roy
de Navarre dernier decedé.

Lesdictz vefve et héritiers dadict deffunct Pierre Har-
douin M" Marin Quesnot Jehan Fortin à cause

de Quesnot sa femme enfans et héritiers de

deffunctz Claude Quesnot et de Marguarite Mauchaus.sé

et les héritiers feuz Pierre et Jehan les Amyotz enfans

de feu Emery Amyot et Jaquette Mauchaussé ou lieu

de feu Jehan Mauchaussé et Marguarite Proust sa

femme doibventfoy et hommaige simple [)ar depied de

fief Pour raison d'un fief mestairye et appartenances
assis audict lieu de Naveil Et est deu oiilti-e ])our tout

ledict lieu nu cheval de service.

Soyent jioiir.^uiryj les détenteurs pour bailler

par (fdceu.
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Guillaume Gauvaiii à cause deMarguarite Maiicli;iiiss(î

sa femme tilh^ de feu Cresi)iii i\Iaiichauss(Mlni!)t foy et

hommaige simple par depied de fief Poiii' raison de sa

portion qu'il a on ladictc mestaii'vc et fief.

Helye Mauchaussé aussi filz desd. Jehan Mauchaussé

et Marguarite Proust sa femme doibt foy et hommaige

par depied de fief Pour raison de sa portion qu'il a on

ladiote mostairye et flof.

Jehan et Pierre les Amyotz enfaus de feuz Emery
Amyot et Jaquette Mauchaussé sa femme fille desd. def-

fnnctz Jehan Mauchaussé et Marguarite Proust doibveut

aussy foy et hommaige par depied de tief Pour raison

de leur portiou qu'ilz ont en lad. mestairye et tief de

Naveil qui fut ausd. deffunctz Jehan Mauchaussé et sa

femme.

Les hoirs feu Jehan Sallier doibveut foy et hommaige
Pour raison de la terre et seigneurye de Beaulieu en la

parroisse d'Azé.

Lefevre subrogé ou lieu des héritiers deffunct

M^ Denis Daviré ou lieu de Martine de Brion vefve de

feu Michel Lelarge doibt foy ot hommaige simple et

cheval de service quand le cas y eschet Pour raison de

la mestairye et seigneurye de Bellatour et fief de Moril-

lon.

Soycnt poiir^dvjj:; les racli((pt^ pour Ich filles iiic-

j'iécs et les ehevdiil.f fie sercire pour les mn-

t(( lions.

Maistre Fi'ancoys Bugy héritier on partie de deffunctz

Î^P Raoul Bugy et Catherine Belotses père et mère ou

lieu de Grégoire Le Boyteuxà cause de Emery Berquier

doibt foy et hommaige simple pour raison delà mestai-

rye tief et seigneurye de Chaj)po d'Asne et a mutation

de seigneur et d'homme une paire d'esperons l)lancs de

service.

Soyent fxxii-sm'rij- les nifitutions.

Les vefve et horitiors feu Jehan Courcelles ou lieu de



— 102 —

Jelian de Haubergeon s'' de la Chevaliiiiere Et AP Mathii-

l'iii Briaiid à cause de leur femmes doibvent foy et hom-
maige Pour raison de la terre et seigneurye de la Roche
Laodault Et oultre doibvent chacun an à ceste recepte
au jour S*^® Anne en juillet quatre solz tz de service.

Soyt J'aict comme est oi'doiiiic sur semblable ar-

ticle du compte prochainement précèdent.

Loys Martin ou lieu de feu Pierre Lebrun doibt foy et

hommaige sim})lePour raison de la mestairye fief et sei-

gneurye de laGrangerye ou de la Grangiere aultrement

appellée la Beguiniere séant ou lieu de Villegrimon es

parroissesdeRodon et Champigny et es environs Etdict

l'on que Jehan Nogent tient.

Soyent appelé:^ les détenteurs pour bailer par ad-

vea.

A'P Jaques Bruneau ou lieu de feu NP Georges Bon-

neau ou lieu de Charles Bonneau ou lieu de M*" Charles

Francoys procureur du Roy à Tours doibt foy et hom-

maige simple pour raison d'un moulin à blé assis sur

la rivière de Boulon Et oultre doibt chacun an à ceste

recepte au jour de Noël une livre de cire de service an-

nuel.

Soyent poursuivy^ les mutations.

Raphaël de Taillevis escuyerou lieu des héritiers feu

Thomas Souriau doibt foy et hommaige simple Pour
raison de terre et seigneurye de Boulon.

Soyt appelle led. de Taillevis pour bailler par
adveu.

Les héritiers feu Charles Bruneau ou lieu de feu Henry
de la Berruyere doibvent foy et hommaige simple Pour
raison de six septrées de terre quatre quartiers de pré
et un petit censif assis ou lieu de Boullon faisant partie

de ladicte seigneurye de Boullou.

Les héritiers de feu Pierre llardoiiiii le jeiiii(> ou lieu

de Georges Senot à cause de sa l'ennuii <»u lieu de Ma-
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tliiirine Mai'tiiicau vcfve de feu Jcliaii Leblanc doibvciit

foy et hommaige simple par de pied de tief pour raison

de quatre septrées de terre une boesselée de terre et

demy quartier de pré depi^endans des mestairyes de

Naveil.

Sor/é poursuivij le ruchapt dcd par le waririfje
de la femme dud. Senot.

Les héritiers de dcffunct Alexandre Denyau à cause

de sa femme ou lieu de feu Collette Braudeau Aefve de

feu Denis Buffereau doibvent foy et hommaii^-e simple
et cheval de servie ? quand le cas y eschet Pour raison

du tief et seigneurye de l'Aubouereparroisse de Lunay
Et oultre doibvent à mutation de seigneur quatre solz

tz de service.

Soyent poiwsttivy^ les droict.^ de muiatioii.

François Bodineau doibt foy et hommaige simple
Pour raison du tief de Villeneufve i)arroisse de Ma-

zangé.

Soyent poui'saivy^ les droict:; de mutation.

La vefve Collin Boucher doibt foy et hommaige sim-

})lepour raison du lief et seigneurye du Pas de chien.

Les héritiers ou bien tenans feu .Jehan Marchesnoir
doibvent foy et hommaige simple Pour raison de la

moictié de la mestairye de la Cunaille en la parroisse de

Thoré.

Les héritiers feu ^^I'' Jehan Thizart doibvent foy et

hommaige Pour raison de la moictié de la mestairye de

Villebresme en la parroisse de Villemardi Pour laquelle

mestairye est deu un l'oussin de service.

Soyent poursu'wyz- les drolctz deuz pur mutation.

Jehan Berruyerla veCve M" Francoys Nourry et René
Chereau ou lieu et comme héritiers de deffaui^t M® Jelian

Guillot ou lieu de Michel Reguard doibvent foy et hom-
maige simple et cheval de s «rvi -n qn md le cas y eschet

Poui- raison du lict'et seigii(Mr\(_^ di' 1 i .M;injuorye.

Soy'nl pnni'^iiinij ^ li;s droi-i^ d" mutation.
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Jehan Lcircher doil)t fov et hommaige simple Pour
raison du fief et seigneurye de Chemiron.

Les héritiers de deffunct AP Charles Gault doibvent

foy et hommaige simple Pour raison de la moictiéde
deux moullins situez à Pezou.

Soyent les choses saisi/espar^ deffault d'homme.

Jehan Roger tient sa mestairye et appartenances de

Buissay à deux deniers de franc debvoir requerable par
chacun an au jour de Noël.

Soyent poursnivy^ les c//'oict^ de mutation.

M® Nicolle Denyau presbtre Pierre Breton Christofle

Esnault Denis Jaquelin vigneron Jehanne Breton vefve

de feu Pierre Montaru doibvent foy et hommaige simple
Pour raison du fief et seigneurye de la Poincte alias

Villemarchet en la parroisse de Villiers.

Soyent appelles poin^ bailler par adoeu.

(Cette mention s'applique également à l'article suivant.)-

Lesdictz Deniau Esnault Denis Jacpielin René Pec-

quet et Jehanne vefve de feu Jehan Montaru doibvent foy
et hommaige simple et demy roussin de service quand le

cas y eschet Pour raison du fief censif et seigneurye de

Champiart.
Pierre Signac escuyer doibt foy et hommaige simple

Pour raison de son moulin à blé assis sur la rivière du
Loir près la ville de Vendosme au droict de sa maison
les escluses d'icelluy avecques la court courtil et yssue
contenant un boesselee et demye de terre Et oultre doibt

par chacun an àceste recepte au jour de la Chandeleur

deux ]il)vres et demye de cire de service.

Soyent poursuiv)y3 les droictz mutation.

(Cette mention s'applique également à l'article suivont.)

Les hei'itiers ou bien tcnans feu Richard Ncpveu et

Jehan le Vacher doibvent foy et hommaige simple et une

paire d'esjierons blancs de service quand le cas y eschet
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Pour raison de la iiiestairye et a{)[)artenaiicos du
Brouard.

Messire Gilles de Souveray chevalicu' des deux ordres
du roy seigneur dudict lieu tient à deux foyz et honiniai-

ges simples et deux espreviers à longes de soie

(•Ici existe une lacune dans le manusoiMt; d'après

l'inspection de l'ensemble du cahier dont ils sont détachés,
les feuillets manquants paraissent être au

nombre de deux ).

Recepte de deniers et debvoirs non muables.

Les tailles et rentes deues par chacun an au Bois Bre-
ton Le premier jour de l'an qui vallent à compter tout le

plain comme contenu est es comptes precedans La
somme de quarente six solz huict deniers tournoys et

deux corvées.

Et pour cccij lad. somme de XLVI s. VIII d, t^.

Corvées II corvées.

Collation a esté faicte de ce non niuable sur
semblables chappitres du non inuable des comp-
tes precedans

( Cette mention est accompagnée d'une accolade, qui comprend le

chapitre tout entier ainsi que celui des Nouvelles

baillées).

Les cens deubz par chacun an au jour Sainct Hillaire

ou mois de janvier ou lieu de Prepastour qui vallent à

compter tout le plain comme contenu est es comptes pre-
cedens la somme de quarente solz tournois un denier

maille tournois Pour ce que au premier compte du rece-

veur Soefve a esté alloué en reprinse deux deniers tour-

nois de cens soubz le nom de Mathurin Montaru pour
huict boesselées de terre situées à Villepoupain Parce

que ledict seigneur Roy tient les dictes choses.

Pour ce Cl/ XL >•. I d. oh. t-r.
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Terme sainct Vincent.

De la taille Sainct Vincent deue par chacun an au jour
St-Vincent au mois de janvier par les estaigers demou-
rans ou tief de l'abbaye de Vendosme laquelle taille a

acoustumé d'estre payée au receveur de ceste ville par
les mains des aulmosnier et cellerier de ladicte abbaye
Et se monte ladicte somme de dix livres tz de laquelle

n'a esté riens receu par ce receveur parce que procès en

est pendant et indécis entre le procureur dudict seigneur

Roy et les cellerier et aulmosnier d'icelle abbaye aux Re-

questes du Pallais à Paris.

Pour ce C1J Néant.

Des cens deubz par chacun an au jour et feste de

Chandelleur au lieu de Marcilly à cause du fief du Houx

Lesquels cens soulloientestre payez le Jeudi absolu val-

lent à compter tout le plain comme contenu est es comp-
tes precedens La somme de cent quatre solz sept de

niers pite tournois.

Et pour ce cy CIIII *-. VII (/. pte t..r.

Les cens deubz ledictjour de la Chandeleur au lieu

et parroisse de Pray vallent à compter tout le plain soubz
le nom des hoirs feu Guillaume Chevalier dix deniers

tournois de cens.

Cy X d. t^.

Les cens deubz par chacun an au Couldray Héron

près Tourailles audict jour de la Chandeleur vallent à

compter soubz les noms des vefve et heritiei's feu

Edouart Preston Escossois en son vivant seigneur du
dict lieu du Couldray Héron la somme de dix solz tz.

PoKv ce X .s. ^r.
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RfXKPTE UK ClllK .NON ML'ABLE.

Les héritiers feu A'P Pierre Signae deux libvres et de-

mye de cire quilz doibvent par cbaciiii an au jour et

feste de la Chandeleur Pour une place de moulin assize

près les murs de ceste ville tenus à foy et hommaige de

moudict seign(nn- à cause de son fief Rorteau.

Et pour ce ci/ jtour l'an de ce compte
Cire II /. et (tetni/e.

Terme sainct Aulbin.

De Claude Quelain demourant à Vendosme doibt par
chacun an à la recepte ordinaire de Vendosme la somme
de sept solz six deniers tournois au jour Sainct Aulbin

premier jour de Mars Pour cause et pour raison delà
franchise de ses hommes et subjectz de la terre et sei-

gneurye de Poiriers en la parroisse de Sainct Bertlie-

lemv,

Pour ce Cl/ lad. somme de VII ,';. VI d. t-.r.

De Jehan de Champaigneescuyer s'du Plessis Sainct

Amend ou lieu de feu Guyon de Fromentieres la somme
de sept solz six deniers tournois de service annuel qu'il
doibt par chacun an à ceste recepte audict jour S' Aubin
Pour raison de la haulte justice et franchises de ses hom-
mes et subjectz dudict lieu du Plessis.

Pour ce CI/ VII s. VI d. t^r.

Terme du dimanche de davant caresme prenant

ou lieu de Villemardi

Des cens et rentes deues ledict jour |)ar chacun an au-
dict lieu de Villemardi qui vallent

Et pour ce cij LXXVII s. II d. te. <>b.

Les aultrcs rentes et CiMisil/ doubz par ciiacini an au-
dict lieu de Villemardi ledict joui' . . . montans à. . .

Pour <-e CI/ XXI 1 >•. \d i:.

XVIII '.)
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Terme du mercredy des Cendres au lieu de Thoré.

Des cens et rentes deubz icelliiy joui' du mercredy des

Cendres au lieu et bourg de Thoré vallent. . . .

Pour co Cl/
V s. ob. ^.v.

Terme du dimanche de Reminiscere.

Des cens deubz ledict jour eu la varenne de Vendosme
commenceans au tief du prieure de Lavardin près la

porte Chartraine tendant au grand cimetière jusques au

puyz Quenier icelluy tief joignant à messire Jehan de

î'Espine en son vivant chevalier d'une part et un censif

appartenant audict seigneur Roy qui fut à feu Jehan

dAvoisé vallent

Pour ce cij VIII ^•. X d. ob. t^.

Des cens deubz audict jour de Reminiscere commen-
ceans au tief du prieur Sainct Père de la Mothe et finis-

sant au tief de la Courtillerye vallent

Pour ce CI/ III .*. VIII d. oh. Lr.

Des aultres cens deubz en ladicte varenne de Ven-
dosme ledict jour appelle le grand censif depuis le lief

dudict lieu de la Courtillerye en allant droict à la Malla-

derye dudict \^endosme au petit censif dont les rentes

sont deues au jour de la dedication Sainct Georges de

Vendosme vallent

Pour ce CI/ XII /. XVI .^. II (/. Lr.

Des aultres cens et rentes deubz à la Bretonnerye le-

dict jour de reminiscere aussi ajjpellé le grand censif

commenceans devers le costé de la porte Sainct Mi-
chel en allant contremont ladicte Bretonnerye jusques au

petit censif que ledict seigneur Roy a en ladicte Brethon-

nerye au jour et teste Sainct Leobin en septembre duquel

petit censif les i-cntes sont deues le jour de la dedication
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Sdinct Georges do Vendosme • •

Pour ce Cl/ IX /. XI ri. oJi. pie t^.

Des cens deiibz audict jour de i-eminiscere an pont
Sainct Bye hors la ville de Vendosme qui vallent. . . .

Cij XII s. ^^.

Des cens deubz audict jour au fossé Sainct Léonard

qui vallent. .,,..,
Pord' ce et/ II .•?. I (l. t..~.

Des cens deubz ledict jour de reminiscere en la

Grève de Vendosme vallent à compter soubz le nom de

Martin Sentenbien Et les hoirs feu Guillot Detaix maille

tournois.

Pour ce ctj oh. t.^,

Des aultres cens deubz icelluy jour au lieu du Temple
par les hoirs feu Denis le moulnier qui vallent

Pour ce Cl/ I d. f.~.

Des cens deubz ledict joui- en la grande rue de Ven-
dosme depuis la maison ou soulloit estre l'enseigne du
Cerf jusques à la maison de Guillaume Séjourné val-

lent

Pour ce Cl/ XXIII d. /.r.

Des aultres cens deubz icelluv jour de reminiscere en
la rue du Marchais es faulxbourgs du ])ont Sainct Geor-

ges de Vendosme vallent

Pour ce cij VI .s. III d. t..~.

Des aultres cens deubz audict jour en la rue Ferme de

Vendosme soubz le nom des chevecier et chappitre de

l'église collégial Sainct Georges
Pour ce Cl/ VIII (/. U.

Des cens deubz à la Dure pierre ledict jour au des-

sus de la Chappe en la parroisse de Sainct Bienheuré
lez ^^eMdosme qui vallent

Pour <r'ri/ XIIII s. XI d. nl>. f.^.
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Des cens deubz audict jour de reminiscere audict lieu

de la liaulte Chappe soubz le nom des hoirs feu Denis
Thireau pour le pressouer de Lisle deux deniers tour-

nois.

Cy .II d. u.

Des cens deubz icelluy jour ou doux moyen vallent.

Cy III s. IX d. U.

Ses cens deubz ledict jour ou doux de Montoire en

la parroisse de Sainct Bienheuré vallent ....
Pour ce cy XIIII d. tz.

Des cens deubz icelluy jour au lieu de l'Arche Pom-
mier en la parroisse Sainct Bienheuré vallent

Pour ce cy IV s. IX d. Lr.

Des cens déniez led. jour aux Perraiz de la bische

vallent

Pour ce cy XVI s. XI (/. ob. t.-.

Des cens deubz par chacun an aud. jour de reminis-

cere, au lieu de Montpensier en la parroisse de Sainct

Bienlieuré vallent

Pour ce cy XXXII 5. IX f/. ob. t::.

Des cens deubz ledict jour au Vau de Boucas

Pour ce cy VII s. V (/. t..r

Des cens et rentes deubz icelluy jour

Pour ce cy VIII .s. IIII rf. ^.-.

Des cens deubz ledict jour ou lieu de Puteauxpar-
rois.'^e de Villerable soubz le nom des chevecier et chap-

pitre de l'église collégial Sainct Georges

Pour ce cy XV d. t..~.

Des cens deubz ledict jour de reminiscere au lieu de

Villiersfault vallent. . . . soubz le nom de Abel de

Courcellos escuyer s'' de \niliersfault six deniers tour-

nois.

Cy ^'I d. U.
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Le manuscrit mentionne d'autres cens aux lieux des Coulleys
et de l'Evenaige près Vendôme, en la paroisse de Naveil, aux
lieux du Gauril et des Grands-Champs, et des redevances dues

pour permissions accordées au prieur de S' Lul)in (r(''i'iger un

pressoir en sa maison de Saint Léonard et à une veuve Loys
Cornu de faire en sa maison un four pour « fournoyer son pain

pour son mesnaige.

Terme de la mi-Caresme.

Censif ou Grand bourg Robert commenceant près la

porte Sainct Michel où l'on soulloit coupper les piedz
aux larrons En allant par le grand chemin droict à
Azé à main senestre jusques au petit censif qui com-
mance au fossé Chevrier.

Et premièrement.

Les cens et rentes énumérés ici dans le manuscrit s'jippli-

quent aux terres commençant à la porte Saint-Michel entre le

chemin de Mazangé et le Loir jusqu'au petit censif, à celles « ou
carrefour des chemins de davant la porte Sainct Michel de Ven-
dosme en allant droict le chemin de Mazangé à main dextre et

jusques au petit censif» aux terres du Vau de Boucas au lieu de
« la Tribauldiere en la paroisse Saint Leobin de Vendosme près
Sainct Sulpice, » et ù des héritages situés en la rue du Marchais
es faulxbourgs de la porte Sainct Georges, au fossé Saint Léo-
nard en la paroisse Saint Lubin, « en la Grève comme l'on va du

pont Sainct Georges aux Moulins le Comte » en la rue du Pont
Saint Georges « au carrefour entre la grande rue de Vendosme à

aller dudictcarrefour à Sainc^t Père de la Motlie » en la rue de la

Chevrie, en celles de l'Esguillerie, de la Saulnerie « surlaquelle
s'estend le four le Comte. »

De la vefve Gervaise Rivery pour une addouberye hors

les murs delà ville de Vendosme à luy baillée au con-

seil dud. seigneur Roy laquelle adouberye est située et

assize derrière les Bousleys et joignant d'une part aux
hoirs feu Guillot Le comte d'aultre part à l'huisserye
dud. Bousleys et d'un bout auxmurs de ladicte viihide

Vendosme Pour aller à laquelle adouberye il y a son al-

lée et venir par la ruelle desd. Bousleys.

Les cens et rentes dont l'énumération vient ensuite s'appli-
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qnent à des immcublns situes en la grand rue, au marché de Ven-

dôme, au bourg S' Martin de Vendôme, en la i-ue du Change, au

clos de Saint-Ouen, es vallées de Marolles, au Bois aux Moines,
à « l'Evenaige es perraiz de Naveil » à Brenières au clos Joubert

et à la Chaize.

(Ici manquent deux feuillets dans le manuscrit.)

Aultre recepte faicte en l'an de ce présent conapte en

deniers par ledict Thonart recevenr siisdict audict jour
et terme delà mi caresme Lesqnelz deniers sont denbz

par ceulx qui tiennent les huisseries ou long des murail-

les de la ville de Vendosme montant lesdictz deniers...

Des héritiers feu M*" Jehan Habert l'aisné ou lieu de

feu Guillaume Mesnaigier et Mathurine sa femme aupa-
ravant femme de feu Simon Sanxon en son vivant gref-
fier de la cour et jurisdiction de Vendosme Pour les huis-

series et arrivouers de la rivière du Loir qui ont esté per-
mis faire ausd. deffunctz Sanxon et sa femme faire en la

muraille de la ville de Vendosme à l'endroict de leur

maison et jardin. ...
Ponr ce cij 11 .<;. (3 d. t.s.

Suit une redevance pour une pièce de terre

au pont de Villiersfaux.

Terme de Pasques

Recepte d'esperons

Des hoirs fen MaceCollin pour leur mestairye de Bre-

nières que feu Jehan Maillet bailla aud. feu CoUin à rente

à bled Laquelle mestairye doibt par chacun an à ceste

recepte aud. jour de Pasques une paire d'esperons.

Terme de la feste Sainct Georges.

Des cens deubz audict seigneur Roy au jour Sainct

Georges la somme de trois solz tournois.

Pour ce cji 111 s. /,-.

[La siiiti' an j)ruchuin Bu /Ici in.)
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LES GRANDS VERGLAS DE JANVIER 1870

A Vendôme & aux environs,

Par M. E. Ncjuel,

Professeur de Pliysitiufi au Lycée.

Préambule.

Dans une des premières séances de la Société Ar-

chéologique, en juillet 1862, j'avais l'honneur d'exposer,

comme premier travail scientifique, une Théorie du

Givre et du verg las ( 1 )
.

La Théorie du verglas, neuve alors, m'avait été in-

spirée par l'observation d'un grand verglas survenu à

Vendôme le25dé.3embre 1860. C'est vous dire que cette

théorie est née ici, et que c'est notre Bulletin qui en a eu

l'étrenne.

Je concluais ainsi, p. 48: « En résumé, d'après cet

« exemple (le seul que j'ai pu observer complètement),
(( la condition essentielle à la production des grands
« verglas me paraît être la suivante : une pluie abon-

« dante tombant dans une atmosphère au-dessous de 0°

« et se gelant à la surface des corps solides, par suite

<» du phénomène de Va surfusion d'une part, et surtout

« par l'effet du com-a.nt d'air froid où se trouvent exposés
« ces objets.

(1) Cf. Bulletiu de la Société Archéologique, r'aiiiiée, p. 34.

Voir notuiïimetit p. 4.S-4U, ce iiul se rapporte au verglas.



— 114 —

(( Cette tliéorie me paraît suffisante })Our expliquer
« le verglas du 25 décembre 1860 dans tous ses détails.

(( Elle a seulement besoin d'être appuyée sur d'autres

« observations. Malbeureusement pour elle, mais beu-

« reusement pour tout le monde, les occasions d'ob-

<( server les grands verglas sont rares. Ainsi, pour ra-

ce trouver dans ces pays-ci un phénomène pareil à celui

« du 25 décembre 1860, il faut remonter à l'hiver

« de 1855 »

Je n'ai rien à changer aujourd'hui à ces conclusions

de 1862. D'abord les grands verglas sont heureusement

restés rares, et ensuite la théorie imaginée sur celui de

1860 s'adapte exactement à tous ceux qu'il m'a été donné

d'observer depuis. Ils se réduisent à trois marquants:
l'un qui a eu lieu le l*''" janvier 1875, dans la soirée, de

b^ à 10'' du soir, à Vendôme, et qui s'est étendu sur une

partie de la France, sur Paris notamment. Il a fait

beaucoup parler de lui en constituant en détresse une

grande partie de la population, les uns se rendant à

une réunion de famille, les autres en sortant, et a causé

partout de nombreux et sérieux accidents. Les deux au-

tres se sont produits à quinze jours d'intervalle en jan-
vier 1879, et ont dépassé en ampleur tout ce qui avait été

noté jusqu'à ce jour.

Verglas du 8 janvier.

Le premier s'est formé dans la nuit du 7 au 8 janvier

par une tempête de vent d'Est accompagnée d'une pluie

abondante et d'une température au-dessous de 0".

Le 7, neige toute la journée, vent Est, température
variant de 0"0 minimum à -\-l°,2 maximum et -f- 0°,2

à 7'' du soir.

A 9** 1/2 du soir, le vent prend delà force, et Line j)luie

mêlée de grains de glace transparent(î (îomnie:ice à tom-

ber. Le thermomètre était encore à -f- 0°3 à Tabi'i. Pen-

dant toute la nuit, tempête de vent d'Est, acconq)agnée
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d'une forte pluie, qui, à 8'' du matin, le 8, durait encore,
mais faible, et s'est terminée à 10''. La quantité d'eau

tombée du 7, à 9'' 12 du soir, au 8, à midi, s'est élevée

à 23'"'", 50. Le thermomètre est resté au-dessous de 0°

tout ce temps -
là, mais sans dépasser

— 1° comme
minimum: le 8 à 10'' du matin, — 0*^,6 ;

à midi, — 1°;

le baromètre avait atteint 734,3.

La quantité de verglas formée a été considérable, et a

dépassé tout ce que j'avais observé jusqu'alors. Sur
le sol, recouvert d'un décimètre de neige, on n'a pas

pu observer le phénomène tant redouté pour l'équili-

bre d'une couclie de glace unie et adhérente; la neige
était couverte d'une croûte blanche très-épaisse et

unie qui se brisait sous les i)ieds ;
mais les arbres,

déjà couverts de neige au commencement de cette

pluie, succombaient littéralement sous la charge de

glace. La neige, formant sur chaque branche comme
im réceptacle spongieux, avait contribué à retenir pres-

que en totalité cette masse d'eau considérable, qui, grâce
au vent violent à — 1° environ, qui soufflait à travers une

pareille surface de rencontre, et grâce aussi à son état

de surfusion, qui activait encore sa congélation, s'était

solidifiée presque tout entière à la surface des arbres.

Les branches horizontales et bien exposées portaient
au-dessus comme une crête ondulée de glace, et au-

dessous des stalactites larges et fortes. Une véritable

tempête s'ajoutant à la charge énorme qui accablait

surtout les têtes des arbres, avait eu pour effet de

coucher par terre les plus faibles et de briser un nom-
bre immense de branches des plus forts. Les dégâts
dans les forêts aux environs de Vendôme ont été

considérables en quelques heures.

Tous les fils de télégraphe ont été brisés autour de

Vendôme, les trains de chemin de fer suspendus, ainsi

que toute circulation de voiture les 8 et 9 janvier. Nous
étions séparés du reste du monde, comme aux temps
de l'occupation prussienne.

Comme dernier détail i)iquant, j'ai vu une mésange,
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le 8, pouvant à peine voler parce qu'elle avait la queue

enveloppée de glace qui s'était formée pendant son

sommeil par cette pluie de verglas (1).

En résumé, les circonstances classiques du verglas
se retrouvent ici : grande baisse du baromètre, pluie

mêlée de glace tombant à travers une atmosphère au-

dessous de 0°. Mais ce que ce verglas a présenté de

remarquable, ça été d'abord la quantité de glace (23"* '",50

d'eau, dont la plus grande partie a dû geler), puis
l'inversion des circonstances ordinaires. Le verglas se

produit d'habitude h la tin d'une longue gelée, par suite

du retour du vent de S.-W., qui se superpose pendant

quelques heures au vent deN.-E., et il peut être regardé
comme précurseur du dégel. Ici, c'est à la suite d'une

période de dégel qu'il s'est produit, i)ar une tempête de

l'Est venant repousser le S.-W., et il a été le commen-
cement d'une courte période de froid

;
aussi ce verglas

a-t-il persisté pendant trois jours, les 8, 9 et 10, et ne

s'est détaché des arbres que le 11 par un retour de

S.-W., qui n'a duré que 12 heures.

L'aire de ce verglas ne m'est pas bien connue
;
elle

paraît avoir été restreinte; ni Paris ni Orléans n'en ont

souffert ;
une abondante chute de neige a remplacé au-

tour de nous cette chute d'eau glacée.

(1) M. Lacordaire, qui assistait à la .séance, cite comme fait

analogue, nii gros coi'beauqni a été pris à la main, à Courtiras,

ne pouvant plus s'enlever, alourdi qu'il était par la glace qui
s'était attachée à ses plumes. I\l. de Sachy ajoute que les pay-

sans, du côté de l'Epau, lui ont dit avoir vu des perdrix et des

alouettes prises par la glace dans les champs. Ce fait doit se

rapporter au second verglis, [dus long, des 22-'2{ janvier. Je le

trouve cité dans un ai-ticle sui' le Verglas du 23 Ja/icier, publié

par M. Jamin dans la Ravie des Det(x-Moiides, n" du 15 février

1870, p. ^^^*'^. « Los aiiimanx n'ont pas été plus épargnés que les

« plantes ; dos alouettes ont (Hé fixées au sol, rivées dans le ver-

« glas jiai- les pattes et par la queue. Dans la Champagne, on a

<< trouvé des perdreaux enveloppés dans un linceul de glace. »
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Verglas des 22 & 23 janvier.

On pouvait croire qu'on <ivait observé le plus grand
des verglas ;

mais celui des 22 et 23 janvier devait faire

oublier celui-là. Ce verglas, comme le précédent, n'a

pas été la fin d'une gelée, mais plutôt le commencement
d'une période de froid. Le 21, gelée toute la journée;— 3° à — 1°,5 ;

vent N. et N.-E.
;
le baromètre baisse.

Le mercredi 22, au matin de bonne heure, par
—

2^,7

minimun et— 2", 3, à 7'\ une petite pluie glacée tombe,

et le verglas commence à se former. Les conditions se

prolongent toute la journée avec augmentation d'inten-

sité depuis midi. Par moments la pluie est assez consi-

dérable pour former des ruisseaux dans les rues, mais

cette eau est remplie de cristaux de glace et comme
demi-fluide; le sol se couvred'une couche commepàteuse
d'eau et de glace, état bien curieux, et qui indique clai-

rement l'état de surfusion de la pluie qui tombe. — A
4'',
— ()°G ; 747,1; le vent E. -N.-E. augmente; les

arbres, déjà très-chargés de glace, ploient de tous côtés,

et, par le choc de leurs branches glacées, iiroduisent un

mugissement tout particulier A 9'' 1 2 du soir, la pluie

est presque nulle
;

il gèle à — 1°7. La plnie a dû ces-

ser vers 10 ''.

Le jeudi 23, — 3°, 4 minimuai à 7''
; 749,0. Les gi-

rouettes faisant corps avec leurs tiges, la direction du
vent ne peut plus s'estimer qu'aux fumées des chemi-

nées. Je crois qu'il s'est mainteiui faible du N.-E les 23,

24, 25, 26 et 27.

J'estime l'épaisseur de la couche de glace formée sur

tous les objets, dans la journée du22, à 15 millimètres.

Il a pu tom'xM' 2 ) niillim'>tras d'o \\\ [)endant cette jour-
née. Le 23, à midi, la pluie l'cpr.Mi l f iil)ledans les mômes
conditions (tcnipM'ature,

—
2", (5), et dure toute l'après-

midi; de 4'' à ,")'', il tombe un niél uige d'eau liquide et

de goutt(>s (\\>-An gelées à facett(>-s polyédriques, carac-
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téristiques du verglas, qu'on ne peut mieux com})arer

qu'au sucre granulé que l'on vend aujourd'hui ;
maxi-

mum, — 2°,1. Ce mélange d'eau et de glace forme au-

dessus du verglas ancien une couche rugueuse, comme

granitoïde. A 7'' du soir, il pleuvait encore ;

— 2°. On

peut admettre 12 millim. pour la quantité d'eau du 23
;

presque tout a gelé sur place sans pouvoir s'écouler.

Le vendredi 24, minimum — 3°, 8, on peut voir le ré-

sultat d'une chute totale de 32 millim. d'eau de verglas.

J'estime à 25 millim. au moins l'épaisseur de la glace
sur les surfaces polies ou convexes exposées à l'air

libre. Sur le sol, les dépressions en supportent davan-

tage, une partie de l'eau ayant pu couler ; les toits por-
tent des stalactites énormes

; j'en ai mesuré de 45 cen-

timètres de longueur. Une couche de 25 millim. d'eau

gelée représente par mètre carré un poids de 55 kilo-

grammes !

Je n'ai pas fait de pesées de branches ni de feuilles

d'arbres couvertes de glace, ces chiffres ne pouvant pas
donner une idée aussi nette de la quantité de glace for-

mée que l'évaluation de l'épaisseur de glace sur une

surface plane. Une corde tendue était entourée d'un cy-
lindre de glace de 1 centimètre de diamètre au moins.

Il est inutile, on le voit, d'indiquer \e rapport du poids
de glace supporté par une petite branche -d'arbre au

poids de la branche même
;
ce rapport tendait vers l'in-

fini à mesure que la surface de l'objet diminuait.

Tous les fils de télégraphe autour de la ville ont été

brisés; ceux qui traversent la ville et qui ont de faibles

portées ont rompu ou entraîné leurs supports en fer

scellés dans les maisons.

Les arbres ont été abîmés. Le dégât eût été plus mar-

qué encore à Vendôme si les mêmes arbres n'avaient

déjà subi le 8 janvier un premier assaut terrible, qui les

avait décimés. Le verglas des 22 et 23 janvier a dépassé
de beaucoup celui du 8 janvier, et il paraît difficile que
dans nos pays on j)uisse observer un verglas plus con-
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sidérable. Aucun vieillard n'avait souvenir d'un fait pa-

reil, et, on peut dire, aucun arl)i'e vivant non plus ;
car

des arbres centenaires ont perdu des branches énor-

mes, dont l'âge était lui-même très-ancien.

Le samedi 25, après midi, la température ayant dé-

passé 0°, j'ai observé, dans mon jardin, la chute dépor-
tions d'arbres fruitiers (pruniers, abricotiers) et de li-

las, qui avaient vaillamment supporté leur verglas pen-
dant trois jours. J'ai attribué cette chute précisément au

dégel, qui, en rendant fragile le manchon de glace qui
reliait les branches au tronc, a subitement privé d'un

appui qui contribuait à un équilibre très-voisin de sa

limite des branches dont la charge restait encore la

même (1).

Ce verglas, inouï comme quantité, l'a été aussi

comme durée, n'ayant pas été suivi comme d'habitude

par l'arrivée du vent de S.-W., qui l'a engendré dans
les régions supérieures (2). Le 25, à midi, le thermo-
mètre a atteint 0°,0 ;

mais les arbres, les toits, le sol

n'ont été débarrassés de leur verglas que plus tard et

successivement. Ainsi la girouette de la Madeleine, à

Vendôme, n'a perdu son manchon do glace et repris sa

mobilité que le 27 à midi. Ce n'est que le 30 que la place
de la Madeleine s'est trouvée libre de glace. Nous avons
donc vu un verglas de plus de huit jours !

Ce n'est que le 2 février que le S.-W. nous a enfin at-

teints avec une température tiède de 10°,8 en maximum,
et il a encore trouvé beaucoup de glace à fondre sur les

plateaux, comme l'a prouvé la crue du Loir des 4 et 5

février, après des chutes d'eau dont le total n'a fait que
10™i,75.

(1) Le môme t'ait est signalé à Angers par M. Decharme. V.

Comptes Rendus de l'Académie des Sciences, N" du 27 janvier
1879, p. 193.

(2) La dépèche du Bureau central météorologique du 23 jan-
vier porte : « Au sommet du Puy-de-Dome, une forte tempête
du sud a soufflé toute la nuit; elle régnait encore ù S licures ce

matin. »
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L'aire de ce verglas ne paraît pas avoir eu l'étendue

habituelle, comme si la quantité exceptionnelle de glace
était due à une concentration du phénomène sur un
moindre espace. Des documents, très-incomplets du

reste, qui me sont passés sous les yeux, il semble résul-

ter que le phénomène s'est produit sur une bande assez

étroite, courant du N.-E. au S.-W. et comprenant Eper-
nay, Fontainebleau, Orléans, Vendôme, Tours et An-

gers. Au nord, Paris s'est trouvé en dehors, avec de la

neige les 22 et 23, et, au midi, le verglas n'aurait pas dé-

passé La Ferté dans le Loiret, ni atteint Romorantiii

en Loir-et-Cher.

Effets des verglas de janvier 1879

.<?//' les arbres rutionr de Vendôme.

Les dégâts en arbres entièrement arrachés, brisés à

un ou deux mètres au-dessus du sol, ou plus ou moins

ébranchés, sont considérables, et on ne se souvient pas
d'avoir vu pareil désastre forestier. Des rapports faits

par les inspecteurs des forets de l'Etat ou par les gar-
des-forestiers des particuliers pourront seuls indiquer
dans quelles proportions les bois ont été atteints (1).

A Vendôme, où il y a eu deux verglas consécutifs, il

est très-difficile de faire la part de chacun d'eux; tout

ce qu'on peut dire, c'est que le premier, celui du 3 jan-

vier, accompagné d'un vent violent, a causé de très-

(1) Dans r.-vrticle de la Revue des Deux-Mondes déj;"i cité (N"
du 15 février 1879) sur le verglas du 23 janvier, on trouve (p. 9:26)

une note sur la valeur des dégâts dans la foret de Fontaine-

bleau. On évalue à 150.000 stères la masse de bois cassé, etc.

Au Journal officiel du 17 avril, on trouve un extrait du rap-

port de M. Duclialais, sous-inspecteur des forêts, sur les efïets

du verglas en Sologne. Il évalue les dégâts sur les massifs de

pins de la Sologne orléanaise à la somme de 2,500,000 francs!

Enfin, je tiens do source sûre (|un la porte est évaluée à 100,0(K)

franl^s dans la seule forêt de Marchonoii'.
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grands dégâts, et que le second, quoique plus considé-

rable, ayant eu lieu par un temps plus calme, paraît
avoir eu moins de iHiissancede destruction que le j)ré-

cédent. Cependant il a encore su trouver à glaner sur le

premier désastre.

J'ai visité autour de Vendôme les bois de'Vai'cnnes et

de Rocliambeau, le parc de Belair et les bois de l'Epau,
ces derniers en compagnie de leur propriétaire, M. de

Sachy, notre président, qui m'a fait obligeamment i)ro-

fiter de ses connaissances en sylviculture et des remar-

ques qu'il avait faites relativement aux effets du verglas
sur les diverses essences forestières.

En essayant de classer les principales essences d'ar-

bres au point de vue des dégâts, on doit placer en tète

les diverses espèces depeupliers : le blanc de Hollande

{Populus alba L.), le peuplier noir oubouillard, le peu-

plier pyramidal ou d'Italie, le peuplier suisse ou de Vir-

ginie. Ces diverses espèces, toutes plantées dans nos

pays, ont été massacrées. Un grand nombre d'individus

sont réduits au tronc et à quelques moignons de bran-

ches
;

la plupart ont la tète brisée
; beaucoup, parmi

les jeunes, sont rompus parle milieu; quelques-uns,

parmi les plus grands, sont déracinés (à Kochambeau

par exemple) ;
tous sont élagués d'une manière cruelle.

Je* n'ai pas pu vérifier l'état des peuplie7's trembles ^

seule espèce spontanée dans les parties humides de nos

bois.

Après les peupliers, dont le bois tendre et cassant n'a

pas su résister au poids du verglas, il faut placer les

arbres verts, qui, à raison de leur feuillage persistant,
ont eu à supporter des charges écrasantes déglace.

Ici, je laisse la parole à M. de Sachy, qui a bien voulu

me donner par écrit le résumé de ses judicieuses obser-

vations sur les arbres verts :

« Les effets du verglas se sont manifestés sur les ar-

bres verts d'une manière différente, suivant l'origine des

espèces. Les plus atteints sont les i)ins maritimes;
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viennent ensuite les pins d'Ecosse. Quant aux pins du

Lord et aux épicéas, ils ont très-peu souffert (1) ; or, si

l'on se reporte à l'origine des espèces que nous venons

de citer, on voit que le pin maritime ou pin des Landes
est un arbre qui croît surtout dans un climat tempéré.
Son habitat s'élève peu en latitude, et la nature ne l'a

pas constitué pour résister à des charges énormes,
comme celles qu'il a dû sui)porter pendant ce verglas.
Son bois est cassant, et devait nécessairement céder

sous la charge anormale qui pesait sur lui. Aussi les

dégâts dans les bois de pins maritimes sont-ils consi-

dérables, et de beaucoup supérieurs à ceux que l'on con-

state sur les autres arbres résineux.

<( Le pin d'Ecosse {Puius sylvcstrls) est originaire de

contrées froides, où il est appelé à subir des phéno-
mènes semblables à celui qui nous occupe. Aussi la na-

ture luia-t-elle donné un bois beaucoup plus flexible que
celui du pin maritime et l^eaucoup moins garni d'ai-

guilles. Les dégâts sur cette espèce sont beaucoup
moindres que sur l'espèce précédente.

«Quant à l'épicéa {A aies excelsa), chacun sait que
c'est par excellence l'arbre des hautes montagnes ;

son

bois, d'une grande élasticité, ploie sous les charges de

neige ou de glace sans même se fausser. Cette espèce a

résisté victorieusement au verglas, et l'on peut à peine
constater la cassure de quelques flèches terminales. »

Les cèdres du Liban ou de l'Atlas, qui font l'orne-

ment des parcs, ont bien tenu en moyenne. Cependant
le plus beau sujet de cette espèce dans le Vendômois, le

grand cèdre du château du Fresne (commune d'Authou),
a été saccagé et a perdu ses plus belles branches.

Dans les bois naturels, c'est le 6o^^/e«w qui aurait le

(1) Pin maritime {Piims inaviiinia Lam.); Pin d'Ecosse {Pi-
71US sulpc^tris L.) ; Pin du Loi-d ou Pin do Weyinonth (P//*«8 Siro-

bus L.), onginaii'o do rAin('i-i((U(' du Nord
; Epicéa commun

{Abies excelsa DC).
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plus souffert
;

lui grand nombre se sont cass(^s par le

milieu du tronc (1).

Le chêne ordinaire à fruits pédoncules {Quercus ro-

bur L.) a bien résisté en moyeinie et a justifié son nom
;

cependant quelques grands et vieux arbres à large tète

et exposés à l'action directe du vent, ont perdu plusieurs
de leurs grosses branches horizontales

;
on en peut voir

des exemples dans le parc de l'Epau ;
des branches

grosses comme la jambe ou la cuisse sont tombées.

Les charmes ^e sont bien comportés, et ont justifié le

dicton : Se porter comme un charme. Les^/ré^es ont

bien résisté. Les acacias ont été brisés pour la plLi})art ;

c'est un arbre étranger à nos pays et dont le bois est très-

cassant.

Le long des routes, les ormeaux ont été très-éprou-
vés ;

la moitié des branches (le côté où la pluie tombait)
sont brisées. Les aunes sur le bord de la rivière sont

presque intacts, ainsi que les coudriers aux branches

flexibles; il en est de môme des saules.

Les grands platanes ont remarquablement résisté
;

leur bois dur n'a même pas ployé ; cependant les jeunes

platanes de l'allée de l'Epau ont perdu un assez grand
nombre débranches.

hes noyers sont presque intacts. Les arbres fruitiers

sauvages n'ont presque rien perdu; ex. les poiriers

sauvages des bois, les merisiers, les alisiers. Les pom-
miers cultivés ne sont presque pas atteints

; quelques-
uns cependant sont déracinés.

Les marronniers d'Inde ont résisté, ainsi que les éra-

bles etles tilleuls; cependant les vieux tilleuls de l'ave-

nue deRochambeau ont perdu beaucoup de bois.

(1) Dans la forêt de Fontainebleau, presque tous les bouleaux
ont été brisés. {Revue des Deux-Mondes^ loc. cit.)

XVm 10
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Intensité du verglas

dans les régions qui avoisinent Vendôme,

Après avoir indiqué les effets du verglas dans un pe-
tit rayon autoui'de Vendôme, j'ajouterai quelques mots
sur l'intensité du même phénomène dans des points plus

éloignés, à titre de comparaison. J'ai eu occasion, ce

printemps, de parcourir les lignes suivantes : de Ven-
dôme à Blois et de Blois à Pontlevoy ;

de Vendôme à

Mondoubleau
;
de Vendôme à Tours

; enfin, de Tours

à Orléans. Il résulte de la comparaison des dégâts sur

les arbres de même espèce, que Vendôme n'est pas dans

la région où a eu lieu le maximum d'intensité du phé-
nomène. En allant à Blois, les désastres augmentent,
surtout à partir du Breuil jusqu'à Blois. Les ormes de

la route sont beaucoup plus éprouvés que ceux des en-

virons de Vendôme; les noyers, qui à Vendôme sont in-

tacts, ont, dans cette région, perdu beaucoup de gros-
ses branches. Le parc de Fossé m'a particulièrement

frappé; dans aucun point des longs parcours que j'ai

visités, je n'ai vu pareil massacre. Les arbres, grands
et vieux pour la plupart, sont tous ou brisés ou dépouil-
lés de leurs branches. Si on continue au S. de Blois,

après la vallée de la Loire très-éprouvée, ainsi que le

coteau, les effets s'atténuent jusqu'à Pontlevoy, où ils

sont modérés.

En allant au N.-W, sur Mondoubleau, on observe les

mêmes effets qu'à Vendôme jusqu'à Epuisay. La vallée

du Boulon (Azé), toute plantée de peupliers, est très-

éprouvée. Puis les effets diminuent, et à Mondou-
bleau ils sont beaucoup moindres qu'à Vendôme. Les

peupliers eux-mêmes sont peu endommagés. M. L.

Légué, notre collègue, estime à 15 millim. l'épais-

seur de la couche de glace formée, tandis qu'à Vendôme
elle aurait atteint 25 millim. au moins.

De Vendôme à Tours, on observe une grande inten-
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site dans la Beauce : Villerable, Huissnau, Saint-

Amand. Noter le mauvais bois do pins maritimes au-

près du Grand-Mât, lequel est presque détruit. A Tours,

l'intensité est moindre, ce qui tient certainement à ce

qu'il y gelait moins fort. Le val d'Orléans, notamment

dans ies parties sableuses, plantées en pin maritime, est

fortement éprouvé et plus que Vendôme. La quantité

d'eau, mesurée au pluviomètre à La Cba})elle, près Or-

léans, a été trouvée de 36 millim., quantité un peu supé-
rieure à celle ol)servée à Vendôme, qui est de 32 milli-

mètres.

Verglas antérieurs à 1879.

Les verglas de janvier 1879 paraissent avoir dépassé
en intensité tout ce qui avait été observé jusqu'ici dans

nos pays. Cependant il ne faudrait pas y voir un phé-
nomène nouveau et sans précédents. On a d'antres

exemples de grands verglas ayant duré plusieurs jours,

et brisant les arbres des forêts sous le poids de la glace

qui les couvre.

Ainsi le phénomène s'observe, de temps à autre, dans

le Haut-Canada, ainsi qu'il résulte du passage suivant

que j'emprunte au Traité de Météorologie de F. G. Gar-

nier, Bruxelles, 1839, page 29,2. « Dans le Haut-Canada,
« on a rarement de la pluie en hiver, mais, quand il en

« tombe, elle est toujours accompagnée d'une gelée
« très-piquante, et rien ne surpasse alors la l)eauté

« des forêts; la })luie se gèle à mesure qu'elle toml)e,

« et si elle continue à tomber avec abondance, les

« troncs des arbres, leurs branches et leurs rameaux,
(( sont si complètement couverts de glace, que la forêt

« semble transformée en un innombrable assemblage
« de chandeliers de cristal, et réliéchissent, dans leurs

« festons élégamment taillés, les rayons de la lumière

<( avec toutes les couleurs de l'arc-en-ciel. Le soir,

(( lorsque les rayons de la lune descendent sur la scène,
« et viennent l'éclairer de leur lumière argentée, il sem-
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« ble que les sommets des arbres sont revêtus d'or, et

« (jue les perles et les améthystes y sont répandues avec

(( profusion. »

Le narrateur, dans son enthousiasme poétique, ou-

blie de nous dire de quelle manière les arbres suppor-
tent leur décoration de cristal, de perles et d'améthys-
tes. Dans tous les cas, on retrouve dans cette descrip-
tion la reproduction exacte de l'aspect que nous présen-
taient les forêts de nos pays le 23 janvier et jours sui-

vants.

Si du Canada nous revenons dans nos contrées, nous

pouvons citer de loin en loin quelques faits analogues.
Je dois au zèle obligeant de M. l'abbé Lefebvre la note

suivante, extraite d'un ancien registre paroissial de

Berchères (Eure-et-Loir) : « Le 26 décembre 1764 a

« esté un verglas qui a duré quatre jours et qui a

« donné bien de l'ouvrage aux chirurgiens. » Il y a

tout lieu de croire que ce long verglas a donné égale-

ment de l'ouvrage aux bûcherons, ces chirurgiens des

arbres.

J'extrais de VInventaire sommaire des Archives

d'Eure-et-Loir, par M. L. Merlet, tome IIP, page 424,

la mention d'un verglas observé à Montlouet, canton

de Maintenon, le 13 janvier 1789. Le registre de la

paroisse porte : « Inhumation dans l'église de Mont-

« louet, de...., vu l'impossibilité d'aller au cimetière,

« à cause du verglas. »

M. Launay a retrouvé dans ses souvenirs de jeunesse
un verglas très-remarqnable et qui a dû se rapprocher
de ceux de cette année. En janvier 1823, il a pu patiner
sur la place de Montoire, et pousser dans les rues un

traîneau sur la glace. La date presque certaine doit être

le samedi 25, d'après les observations météorologiques
de l'Observatoire de Paris.

L'exemple le plus remarquai )le d'ini verglas brisant

les arbres des forêts, dans des régions voisines de

nous, m'a été fourni par un hasard des plus singuliers,

(|iii
a Fait tomber sous ma main un fragment de nu-
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méro du Journal des Débats du dimanche 16 novembre
1828. J'y ai rencontré le passage suivant que je trans-

cris en entier.

On mande de Chaumont (Haute-Marne), 12 novembre: « Pen-
dant la nuit do samedi dernier (8 novembre 1828 au 9), il est

tombé ici une pluie qu'on peut appeler, sans parler au figuré,

une pluie de glace. Chaque goutte se congelait sur les objets qui
en étaient atteints, de manière que tous les végétaux n'offraient

plus qu'une masse de frimas. La nuit suivante, une neige assez

abondante a couvert nos environs, en sorte que le lendemain la

campagne offrait un vaste tableau qui représentait au naturel le

climat de la Sibérie. Les cépées des forêts, écrasées par le

poids des glaçons, étaient aplaties contre la terre. Des bran-

ches, des arbres entiers, dont un grand nombre n'avaient pas
moins de six pouces de diamètre, ont été rompus. La cime de la

plus grande partie des baliveaux était courbée jusque sur le

•sol.

« On nous écrit de Mamers (|ue les mêmes effets ont été ob-

servés dans les campagnes environnantes ; les forêts de Persei-

gne et de Bellème ont éprouvé des dégâts qu'on évalue à

200,000 fr. Quelques chemins ont été entièrement interceptés

par les arbres renversés. La récolte des pommes est en grande
partie détruite. »

Mamers n'est qu'à 90 kilomètres au N.-W. de Ven-

dôme, et le grand verglas des 8 et 9 novembre 1828 a

pu s'étendre jusqu'ici. On remarquera, dans tous les

cas, l'analogie frappante de ce verglas avec celui de

janvier 1879. Les dégâts forestiers .semblent compara-
bles. Enfin on notera la précocité de sa date, avant la

Saint-Martin, et le fait inouï de pommes à cidre enve-

loppées de glace (1).

(1) Ce fait n'est cependant pas encore aussi extraordinaire que
celui qui a été signalé par M. Col lin de New-York, dans une
lettre adressée à M. Jamin. C. R. Académie des Sciences, n° 31

mars 1879, page 722 : << Dans le voisinage d'Arlington, en Flo-

ride, le froid fut très-vif, et, le soir du 1 janvier, une pluie gla-
ciale se mita tomber et continua jusqu'au lendemain soir (pluie
de verglas). C'était une singulière anomalie que de voir en
Floride une forêt couverte de glace d'un blanc argenté. Les

jeunes palmiers et des groupes entiers de palmiers nains
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Voici maintenant un verglas certainement vendô-

mois, et dont je dois la connaissance à la fidélité de

mémoire de M. Renard, arpenteur à Vendôme. Le di-

manche 22 et le lundi S3 novembre 1829, il était à Vil-

liers et a assisté à la formation d'un grand verglas (le

plus grand dont il ait souvenance avant ceux de cette an-

née). Les branches cassaient de toutes parts. Le mardi

24, le dégel est survenu, et on pouvait marcher. C'é-

tait au moment d'une noce dont la date ne lui laisse au-

cune incertitude.

En 1863, j'ai pris quelques notes relatives aux ver-

glas, sous la dictée de AL Malmer, garde-forestier delà

forêt de Fréteval. Malheureusement ses souvenirs n'a-

vaient pas la même précision que ceux de M, Renard.

Le verglas le plus désastreux qu'il se rappelât alors,

était un verglas survenu en 1831 ou 1832 (?). Serait-ce

celui de novembre 1829, et qui brisa tous les bou-

leaux ? Dans la haute futaie de 150 ans, des arbres

étaient brisés. Les dégâts furent estimés 50,000 fr.

M. Renard se souvient encore d'un verglas de l'hiver

de 1839, à Villiers, qui mit en détresse un détachement

de cavalerie. Il dura un samedi et un dimanche. Avec
ce renseignement et les observations de Paris, je crois

pouvoir fixer ce verglas aux 2 et 3 février 1839. Il n'a

pas eu d'ailleurs l'importance des précédents.

Beaucoup de personnes de Vendôme ont encore pré-

sent à l'esprit le verglas qui se forma dans la nuit du

19 au 20 février 1855 (nuit du lundi au mardi gras). Il

occasionna des dégâts notables dans les forêts. Je tiens

de M. Malmert que, dans la forêt de Fréteval, la moitié

des bouleaux fut brisé, et que le dégât fut estimé à

20,000 fr. (1).

étaient couchés à terre, les branches se cassaient ; les oranges
étaient littéralement glacées comme chez les confisciu's !. . . . »

(1) C'est vraisemblablement à cette date qu'il faut i-appoi-ter

le verglas dont parle M. Vogt, dans une lettre à M. Jamin (C. R.

Académie des Sciences, 3 mars 1K7!), p;igc441). et auquel il a
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Si l'on ajoute à ces verglas ceux que j'ai été à même
d'observer à Vendôme, et que je citais au commence-
ment de cet article, savoir, celui du 25 décembre 1860,

celui du l*"" janvier 1875, et les verglas à jamais mémo-
rables des 8 et 23 janvier 1879, on aura le bilan de tout

ce qu'il m'a été donné de recueillir de précis à ce sujet.

J'accueillerai avec reconnaissance les documents nou-

veaux qui pourraient m'ètre adressés par quelques-uns
de mes lecteurs.

E. NOUEL.

assisté à Genève, en janvier 1856 probablement, dit-il. Ce ver-

glas avait causé des dégâts très-considérables dans les forêts

des environs de Coblentz. Des branches grosses comme la

cuisse avaient été cassées comme des allumettes, disait-on, et le

dégât s'élevait à une somme très-considérable.



NOTICE
SE RATTACHANT AU MOUVEMENT ARTISTIQUE

DANS LA TOURAINE ET LE VENDOMOIS

Aux XVI" & XVIP siècles

Par M. le Général de Valabrègue.

Messieurs,

François P^ arrière-petit-fils de Valeiitinc de Milan,
amant glorieux de l'honneur et des arts, avait attiré, par
l'éclat de son règne et la protection qu'il accordait aux

artistes, les architectes, peintres et sculpteurs de l'Italie.

Le Titien, ce prince du coloris, et Léonard de Vinci,
immortel auteur de la Cène et de la Joconde, étaient ve-

nus à sa cour. Le Primatice et quelques élèves français
formés par lui avaient décoré les palais de Fontaine-

bleau de fresques magnifiques. L'impulsion était donc

donnée, quand, en 1533, se produisit un événement qui
devait l'accentuer, le mariage du deuxième fils de Fran-
çois P'", depuis Henri II, avec Catherine de Médicis.

Cette princesse, issue de cette grande race de Mécènes

toscans, et qui s'unissait au sang viril et ardent de la

Maison de France, était trop bien douée pour que son

époque ne se ressentît pas de sa présence sur le trône.

D'un caractère réfléchi, d'une volonté énergique, et

trouvant dans le sang de sa race ces inspirafions et ces

cultes ardents des organisations méridionales, Cathe-

rine de Médicis continua l'œuvre d(^ François P'', acti-

vant, par le prestige de son exemple royal, le mouve-
ment déjà brillant sous le règne précédent.
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On peut dire que e'est de ces deux règnes que date

véritablement la renaissance des arts on France, et no-

toirement de la peinture. On vit, comme par enchante-

ment, poindre et grandir de tous côtés des germes de

talents et des aptitudes artistiques. Les peintres, les

sculpteurs, les architectes, se comptèrent par centaines

jusqu'à la fin du xvii" siècle.

Je vous prie, Messieurs, de me permettre de sortir

un peu du cadre restreint que je me suis imposé, et,

avant de citer les noms des hommes qui ont acquis une

certaine célébrité, dans la zone indiquée, de rappeler ici

quelques-unes des illustrations artistiques de la France.

A cette époque, il est bon pour la société d'un pays,
surtout quand elle a des archives comme la société

française, de fouiller dans les gloires diverses du passé.
Ces sortes d'évocations élèvent la pensée et lui donnent

une direction salutaire. Voici quelques noms.'

Jean Goujon ;

Jacques Callot
;

Le Poussin
;

Clouet;
Louis Lenain

;

Claude Lorrain ;

Joseph Perrochel
;

Les frères Mignard ;

Eustache Lesueur
;

Sébastien Bourdon
;

Charles Lebrun
;

Courtais dit Bourguignon ;

Pierre Puget ;

Noël Coypel ;

Desportes ;

Baptiste Monnoyer ;

Jean Jouvenet;
Watteau.

Dans la Tonraine (^tle Blaisois, (\uo les Médicis sem-
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blaient affectionner, je mentionne les noms les plus
connus :

Jacques Bunel, né à Blois en 1558, peintre du Roi,

a contribué par ses travaux à embellir le palais de Fon-

tainebleau
;

Nicolas Cha})eron, né à Chàteaudun en 1617, élève de

Simon Vouet, graveur d'un grand mérite
;

Jean Mosnier, né à Blois en 1600, a étudié à Flo-

rence sous la protection des Médicis, et a laissé des

toiles remarquables par leur vigueur. Un détail sur ce

peintre : envoyé en Italie et pensionné par Marie de Mé-

diéis, il acquit vite une célébrité, et a laissé au Louvre,
comme souvenir de l'appui qu'il avait reçu, un ta-

bleau représentant la munificence royale. Le palais du

Luxembourg a été décoré par lui.

Robert Picou, néàTours en 1625, peintre d'histoire.

Samuel Massé, né à Tours en 1671, miniaturiste dis-

tingué.

Claude Vignon, né à Tours en 1590, imitateur du Ca-

ravage, coloriste séduisant. Une de ses plus belles com-

positions, Addin et Eve chassés du Paradis, se trouve

à Dresde.

Henri et Charles Robrun, nés à Amboise, le premier
en 1604, le second en 1605, peintres de portraits très-

goûtés et trésoriers de l'Académie de peinture.

Bosse, élève de Callot, né à Tours en 1600. On a de

lui : Les Quatre Saisons ; Les Cinq Ages ; Les Heu-
res du Jour.

Simon Guillain, né à Tours en 1654, peintre, sculp-
teur et graveur à l'eau-forte.

Jean Toutin, de Chàteaudun, né en 1652, orfèvre,

sculpteur célèbre. C'est à lui qu'on doit le moyen de

faire des émaux et opaques sur or.

Cette période des xvi*" et xvii^ siècles, si différente des

précédents par sa fécondité en tous genres dans les
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arts, a ouvert l'ère de l'Ecole française, et a donné nais-

sance à ces pléiades artistiques qui depuis ont jeté de

l'éclat sur la patrie.

Une protection puissante sera toujours aux arts ce

qu'est le soleil à la parure de la tej're. Cette action fé-

condante s'étendra de môme aux sciences et aux let-

tres. Quand l'exemple vient d'en haut pour les cultes

du beau et du grand, il n'est pas rare de voir, môme des

points d'un pays presque fermés à la lumière, s'éclairer

subitement et contribuera l'éclat général. Dans cette

époque d'éclosion artistique, le Jardin de la France,
dont le Vendômois est la continuation, ne pouvait pas
être stérile.

L'architecture eut une grande part dans ce mouve-

ment. Chambord, par ses proportions grandioses et le

fouillé de quelques-unes de ses parties, reste le plus beau

type du passage du style franc, c'est-à-dire la grosse
tour rappelant la féodalité, au style plus paré de la Re-
naissance

; styles différents, qu'on retrouve dans cette

importante construction. Avec ses tours et ses escaliers

géants, que surmonte une toiture dont les bords, les ga-
leries et les cheminées sont aussi fouillés que le meuble

de la Renaissance le plus admiré, le château de Cham-
bord ne ressemble-t-il pas à une belle statue, dont la

tête serait chargée d'ornements à profusion ?

On attribue à un architecte de Blois, au Trinqueau,
mais plus généralement au Primatice, les plans de ce

joyau architectural d'un autre temps, auprès duquel nul

ne passe, Français ou étranger, sans lui apporter un

tribut d'admiration et d'étonnement.

On voit alors le goût de l'ornementation se répandre
dans les villes et les campagnes ;

il cesse d'appartenir

particulièrement aux éditices religieux et aux monu-
ments i»ublics. Les sculptures courent le long des toits

et des fenêtres, elles parent et i-endent plus légers les

sommets des demeures. A La Poissonnière, construite

par Louis de Ronsard, père du poète, celui-ci, répandant
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dans sa résidence le cachet gracieux de son génie, cou-

vre de médaillons sculptés, d'inscriptions latines et

d'ornements légers, jusqu'aux murs de ses terrasses et

de ses celliers. Il y a dans l'air comme un besoin de pa-
rer sa maison. Que de témoignages debout, dès cette

époque, à Tours, à Blois et même à Vendôme, quoique
moins nombreux ! Mais je m'arrête, ne voulant pas don-

ner à ces quelques recherches, que je ne me suis décidé

avons livrer que pour prouver ma bonne volonté, une
extension qui dépasserait mes forces, et fatigueratt
votre bienveillante attention.

Je dirai, pour terminer, que, quand on observe les ap-
titudes diverses des habitants de notre partie de la

France, on s'étonne qu'elle ne soit pas plus féconde en

hommes distingués dans les arts. La patrie de Ronsard
ne doit pas être stérile. Dans ce but, encourageons les

dispositions naturelles, les mérites modestes, auxquels
il ne manque pour grandir qu'un peu de soutien. Faisons

en sorte, par notre appui généreux, qu'on nous envie

notre fécondité en sujets, comme on nous envie notre cli-

matet notre charmant pays. Le passé, auquel beaucoup
de nos collègues ont consacré avec succès leurs efforts,

nous pardonnera de nous occuper un peu de ceux de

nos contemporains qui, bien doués, travailleurs, pour-
raient, aidés par nous, rappeler un jour leurs devan-

ciers et faire revivre l'époque dont j'ai eu l'honneur de

vous entretenir.



SIDERA

A MONSIEUR LE VERRIER,

de l'Académie des Sciences.

« ...Cum dispositi quœsissem fœderamundi,
« tune omnia rebar

« Consilio fîrmata Dei. »

(Claudien.)

Quand Copernic sentait emporté dans l'espace

Le vieux monde immobile au cœur de l'univers
;

Que Galilée avait l'imprudence et l'audace

De le dire, et d'aller l'expier dans les fers
;

Lorsque Newton, en proie aux études profondes,

A force de génie et d'efforts courageux,

Eut deviné soudain la grande loi des mondes.

Frayant à ses pensers le vrai chemin des cieux :

C'étaient les fondateurs de la lutte hardie

Où l'homme aspire à vaincre, à dompter l'inconnu
;

Les premiers éclaireurs de la sphère infinie

Dont les ressorts secrets ont été mis à nu :

Et puis, quand ces Titans eurent, à l'escalade,

Abordé ces sommets où la Divinité,

Vibrant incessamment les soleils par pléiade,

En a comme voulu sabler l'immensité.

Et, penchant leurs grands fronts sur l'éternel abîme

Des mystères divins de la création,

En eurent fait jaillir, comme un éclair sublime.

Ce grand principe au moins, la gravitation,
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Alors avec élan aspirèrent aux astres

Tous les penseurs en mal de comprendre le Ciel

L'esprit humain vengea ses antiques désastres,

Et le Ciel s'approcha quand le voulut Herschell.

Ce fut alors trop peu de suivre dans leur route

Tous ces mondes lointains, errants ou voyageurs,

D'élargir l'horizon de la céleste voûte,

D'en sonder du regard toutes les profondeurs.

Et, passant en revue, au loin, l'armée immense

Des antiques « hérauts de la gloire de Dieu, »

D'un peuple de soleils découvrir l'existence.

En savoir la distance, en préciser le lieu...

Alors il fut permis de parler le langage

Que la Bible attribue au Pouvoir souverain,

De forcer le Soleil à pâlir son image,

La Lune à se montrer comme un disque d'airain
;

De les peser tous deux, d'en calculer la masse.

De les laisser partir, et de prophétiser

De quel bond gigantesque ils franchiraient l'espace.

Et reviendraient au Ciel encor s'introniser.

Enfin, ce fut trop peu d'écrire leur histoire.

De les dénombrer tous dans le champ du regard.

De tracer leur chemin, d'en garder la mémoire.

Et de ne laisser rien dans l'ombre du hasard

De ces mondes livrés au souffle de Dieu même,

Rayonnant tout autour de l'horizon mortel.

Rangés par bataillons dans un ordre suprême,

Et toujours entraînés dans leur orbe éternel...

L'homme osa plus encore ! Il dédaigna la peine

D'interroger de l'œil l'Océan étoile.

D'arrêter au passage une sphère incertaine,

De pressentir, enfin, quelque astre encor voilé.

Il alla fièrement s'enfermer, solitaire^

Seul avec ses pensers, voulant tout leur devoir
;

Il saisit corps à corps le doute et le mystère :
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Au prix d'un long combat, il voulut tout savoir !

Je te vois, Le Verrier, tout pâli par l'étude,

Prêt à dompter le sphinx des mondes inconnus,

Interroger inquiet, ardent, sans lassitude,

La route obscure encore du lointain Uranus.

Fiévreux, courbé, ployant sous le poids du génie.

Sur ton front qui fermente il passe des éclairs.

Courage ! on force ainsi le secret d'Uranie,

Ainsi l'on fonde un nom qui remplit l'univers !

Je t'admire surtout, quand, rayonnant de joie,

Tu vins livrer ton œuvre aux savants stupéfaits.

Leur dire : « Un astre encor ! Voici quelle est sa voie.

« Cherchez-le sur ce point : vous serez satisfaits ! »

Infaillible voyant, éclairé de tes nombres.

Ton calcul tout -puissant crée un monde nouveau
;

Dissipant tout à coup les nuages, les ombres.

Tu dis : « Neptune, sois ! » Neptune fut !
— C'est beau !

Oh ! lorsqu'on si beaux vers l'harmonieux Virgile

Aspirait vers le ciel avec un long soupir,

Qu'il souffrait de n'avoir qu'un désir inutile

Qui lui serait poignant quand il devrait mourir
;

S'il avait pu, du moins, rêvant comme un poëte.

De deux mille ans plonger dans l'immense avenir,

Et, tout à coup, doué d'un regard de prophète.

Voir aux cieux jusqu'où l'homme aurait pu parvenir !

S'il avait pu penser les soleils innombrables

Et la Terre élancée en un rapide essor,

Ces lumineux chemins, jadis immensurables.

Mesurés sans faillir, calculés sans effort !

S'il avait pu savoir les secrets magnifiques

Que l'homme a recueillis sous les pas du Très-Haut,

La grandeur, la beauté de ces lointains portiques

Qu'il a, par la science, emportés à l'assaut !

S'il avait deviné les triomphes sublimes,

Qu'après Newton, Kepler, on a pu conquérir.
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Sa pensée eût trouvé d'ineffables abîmes :

Avec moins de regret il aurait pu mourir !

Pour moi, si, comme lui, j'avais plus qu'un cœur tendre,

Si quelque accent, tombé de sa lyre ou des cieux.

Résonnait sur la mienne et qu'on aimât l'entendre,

Ce que je sens si bien, je le chanterais mieux !

Oh ! j'aimerais alors, en exaltant tes veilles,

Ton génie et l'éclat de ce vaste univers.

Entonner vers Celui qui créa ces merveilles,

Qui fit l'homme si noble, un hymne en dignes vers !

Mais ce que je puis dire et le dire avec âme.

Sans souci de qui doute, ou même du railleur.

Sans craindre que par toi l'équité ne réclame.

Car nul n'est vraiment grand sans avoir un grand cœur :

C'est que, planant toujours à la hauteur des mondes.

Tu connais. Le Verrier, d'autres émotions

Que le plaisir d'atteindre aux vérités profondes

Par le labeur d'un nombre ou des équations,

C'est que toi, tu n'es pas de ces petits illustres

Sans cesse emprisonnés en d'arides calculs,

Assez infortunés pour se poser en rustres

En fait de sentiment : fiers savants, hommes nuls !

Quoi ! se borner toujours aux lois de la matière,

La voir vivre et marcher, et puis nier l'Esprit !

Voir les soleils rouler comme de la poussière,

Et rester dans leur orbe à jamais circonscrit !

Comment ! l'âme, toujours d'astre en astre élancée,

Voyageuse sans trêve à travers l'infini,

Ne monte pas à Dieu, zénith de la pensée.

Et le cœur ne dit rien quand l'esprit a fini !

Newton, lui, s'inclinait devant ce Dieu suprême,

Qu'il rencontrait partout, et surtout dans les cieux.

Il découvrait son front en le nommant lui-même :

Newton, en vrai penseur, était religieux !

Comme Newton, offrant à cette Intelligence
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L'hommage de la tienne et de ses grands travaux,

Savant rempli de foi, d'amour et d'espérance,

Et méritant ainsi des jours encor plus beaux,

Puisses-tu, Le Verrier, ramener par l'exemple,

A. ce Dieu dans lequel Newton et toi croyez.

Tous tes rivaux de gloire, en leur montrant son temple

Dans Tiniivers splendide, et leur disant : « Voyez 1 »

Fufis, .-) ocfdltic IS.")').

NONCK h'oCCA.

Vf^ndôme. Typ. Lemercier à fîfs.

L
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ARCHÉOLOGIQUE
SCIENTIFIQUE & LITTÉRAIRE

DU V IJJl

18« ANNEE — 3"- TRIMESTRE .

JUILLET 1879

La Société Archéologique, Scientifique et Littéraire du Ven-

dômois s'est réunie en assemblée générale le jeudi 10 juil-

let 1879, à deux heures.

Cette séance était publique, et plusieurs personnes (étrangères

ù la Société y assistaient.

Etaient présents au Bureau:

MM.de Sachy, président; G. Launay, vice -
président ; G. do

Trémault, trésorier; L. Martellière, conservateur; Nouel, biblio-

thécaire-archiviste; Isnard, l'abbé de Préville et Robin, mem-
bres;

Et MM. deBodard; Bonnin
; Louis Buffereau ; l'abbé Char-

nier, Chari'on ; Ch. Chautard ; Delaunay ; Dunoyer; Duvau;

deGrétry; James; de Laage; Lacordaire
;
P. Lemercier; Ma-

lardier; Martellière-Bourgogne ; Meyer. sou.s-préfet ;
le curé

Monsabré ; de Monterno; Rigollot; de Rochambeau : raV)bé

xviii 11
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Rossignol ; l'abbé Roulet ; de Saint-Bauzille; Saint-Martin;

Thillier; A. de Trémault ; Turquand; R. de Saint-Venant.

M. le Président déclare la séance ouverte.

M. le secrétaire fait connaître les noms des membres admis

par le Bureau depuis la séance du 9 janvier 1879
; ce sont :

MM. Meyer, sous-préfet de Vendôme;

Milleret, propriétaire à la Borde, commune de

Danzé.

M. le Président donne la parole à M. le Conservateur.

DESCRIPTION SOMMAIRE

DES

OBJETS OFFERTS OU ACQUIS

depuis la séance du 9 janvier 1879

I. — ART & ANTIQUITES

Nous AVONS REÇU :

De M. le Ministre de rinstruction publique et des Beaux-

Arts :

NAUSICAA, statue de M. Loyson, dont l'Etat fit l'acquisition

à la suite de l'exposition de 1874, où elle avait figuré avec hon-

neur sous Ion" 3012. Nous nous bornons à reproduii-e la mention

figurant au livret de cette année :

I.OISON (Pierre), né à Mer (Loir-et-Cher), élève de David

d'Angers. (Hors concours.)

301.2. — Nansicaa lance une dernière fois la balle.

Statue, plâtre.

En ce moment, Nausicaa jette à l'une de ses suivantes la paume légère,

(|ui s't'^'are cl va tomber dans le rapide couianl du fleuve. Toutes

alors jettent un grand cri.

(Homère, Odijasèe, chant m.)
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De M. Paul Bouchet, nrcliitecte du département de lu Sar-

the, au Mans ;

Une PLAQUE DE CUIVRE gravée en relief aux armes de

F'rance entourées des cordons de Saint-Michel et du Saint-

Esprit, instrument destiné à frapper ces armes en dorure sur le

plat des livres de grand format. Epoque de Louis xiv. Il est

donné une notice surcctolijet à la tin de ce compte rendu.

De M. I^aul Martellikrh;, juge à Pitliiviers :

Saint Claude, crêqiie de Besançon, rendant la oie à un enfant.

Peinture sur verre du xvi" siècle. — Provenance inconnue.

Du môme, de la pai-t de Madame Bezard, de Pithiviers :

Un PIGEON EN FAÏENCE, placé jadis au-dessus de la lu-

carne d'un ancien moulin.

De M. J. Pineau, négociant à Vendôme:

Une belle HACHE EN SILEX veiné et poli, d'une forme al-

longée et assez plate. La pointe est légèrement endommagée ;

mais le tranchant présente un fini et une conservation remar-

quables. Longueur: 0™, 12."). Trouvée aux environs de Vendôme.

De M. Pelle, marchand à Pezou :

Un lot de SILEX, composé de deux tranchants de haches bri-

sées, une hache dégrossie et un silex taillé en forme de coin.

Trouvés dans la plaine de Lignièrcs.

Par ACQUISITION :

Un instrument désigné ordinairement sous le nom de MAR-
TEAU, et fabriqué évidemment avec une hache en silex poli,

brisée et hors d'usage. Longueur 0™,07. Trouvé à Nourray,

De M. L. Martellière :

Une VUE à vol d'oiseau de l'aljbaye cardinale delà Trinitéde

Vendôme, vers le milieu du xvii" siècle.

Malgré quelques incorrections, cette sorte de perspective ca-

valière donne d'intéressants renseignements sur les ancienne.s

dispositions des bâtiments, jai'dins et dépendances, et sui- l;i ma-

nière dont ils étaient clos p;ir les murs de la ville. On y remarque
encore l'ancienin' cuisine si ingénieusement reconstituée par
M. VioUet-le-Dne. — Gravure encadrée, extraite du Monasticon

yalllrniiuni.
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II. — NUMISMATIQUE

M. Latouche, jardinier à Vendôme, l'un de nos plus infatiga-

bles pourvoyeurs, nous offre cette fois un lot de 15 pièces de

cuivre ou de billon trouvées par lui dans divers jardins à Ven-

dôme même.

La plus intéressante pour nous est une petite obole Vendô-

moise assez bien conservée et qui, selon M. Cartier, peut être

attribuée à Jean iv, 14° comte de Vendôme. Elle présente le type

tournois dégénéré, au centre la rosace, au bas la rosette à bran-

ches, en haut la molette. lOHAN COMES. — R. Croix cantonnée

d'un besan au 1"; VINDOCINENSIS.

Nous signalerons encore, malgré son mauvais état de conser-

vation, un denier anonyme de Chartres, présentant les mêmes

types que certaines monnaies de Blois. On l'attribue à Jean de

Chatillon, qui réunit les deux comtés de 1255 à 1279. Croix avec

un besan au 3= canton. CARTIS CIVITAS. — Au revers, une

fleur de lys à droite du type.

Puis viennent :

Une maille tournois de Louis ix. Couronne, LVDOVICVS
REX. — R. Croix anglaise, OBO — LVS — CI — VIS ;

Un douzain de Henri iv, 1594
;

Plusieurs doubles tournois de Louis xiii ; liards de Louis xiv ;

Une pièce de six deniers, ou Dardenne, du règne de Louis xiv,

1710;

Un denier tournois de Guillaume VIII, prince d'Orange :

GVILH. HEN. D. G. PRI. DO. 1652;

Un jetou de Charles ix. Figure allégorique à deux faces repré-

sentant l'ancienne et la nouvelle loi. — DV^ LEGES IN VNA
- R. Deux personnages symboliques entourant les colonnes en-

trelacées qui supportent la couronne royale, avec la devise con-

nue du roi : PIETATE ET IVSTICIA. Sans date;

Et des jetons de Nuremberg dont un assez joli, à l'effigie de

Louis XIV.

En outre, nous avons reçu :

De notre collègue M. Robin, architecte à Vendôme :

Trois impériales romaines, de provenance indéterminée. La
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première, quoique n'étant pas très-rare, est pourtant assez cu-

rieuse. C'est un MB de Marc Auréle, bien conservé, recouvert

d'une belle patine verte. M. ANTONJNVS. AVG. ARM. PARTH.
MAX. Tète radiée à droite. R. TR. POT. xxi. IMP. IIII. COS.

III. Victoire marchant à gauche, tenant une palme et une cou-

ronne. Dans le champ, S. C. La 21' puissance tribuniticnnc de

Marc-Auréle correspond à l'an de J.-C. 167 (de Rome 920).

Un PB de Valentinien ii, frappé ù Antioche, montre le buste

juvénile de l'empereur
• D. N. VALENTINIANVS. P. F. AVG.

— R. GLORIA ROMANORVM. Exergue, ANTA. Sur l'antre

PB, appartenant à Théodore ii, la figure de l'empereur, qui fut

proclamé à l'âge de neuf ans, est tout à fait enfantine. — D. N.

THEODOSIVS P. F. AVG. — R. SALVS REIPVBLICAE.
Dans le champ, le monogramme du Clirist. Exergue : SMKB.
(Carthage).

De M. Simon, juge à Vendôme :

Un jeton de Nuremberg, trouvé par le donateur même à Ven-

dôme, et dont la légende peut se traduire ainsi: LA BENEDIC-
TION DE DIEU FAIT LA ( israie) RICHESSE. .

De M. Soudée, notre secrétaire :

Un jeton de Louis xiv, dont le revers un peu fruste semble

pourtant représenter le bombardement ou l'incendie d'une place

forte, 1677.

De M l'abbé P. Lefebvre, à Blois :•

Une petite pièce en argent delà République Mexicaine ; un

aigle combattant un serpent.
— R. Le bonnet de la liberté au

milieu d'une gloire, 1849.

L. M.

m. —BIBLIOGRAPHIE

I. — Dons des Auteurs ou autres :

Eloge funèbre de M. l'abbé Bourgeois, prononcé dans la cha-

pelle de l'école de Pont-Levoy, le 19 juin 1879, par le T. R. P.

Monsabré ;

Offert par M. l'abbé Delaunay.

C'est dans cet éloge magistral qu'il faut désormais cliercher le vrai portrait du re-

grettable abbé Bouigeois, que le P. Monsabré, un de ses anciens élèves, a fait revivre

par son éloquente parole « dans le monde des idéei^, dans le monde des faits et dans le

<i monde des âmes. »
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Toast à la France, poésie pai' Nonce Rocca. — Bône (Algérie.

1879.

Un oppidum carlovlngien dans la forêt de SUlè-le-Guillaume

( Sartlie ), par l'abbé R. Charles. — Extrait des comptes rendus

du congrès tenu au Mans et à Laval par la Société française

d'Archéologie, en mai 1878.

II.— Par ENVOI du Ministère de l'Instruction publique :

Archiccs de la Corninission Scientifique du Mexique. Paris,

imprimerie impériale.

Tome I, 1864-1865 ;

Tome II, 1865-1867 ;

Tome III, 1867-1869.

Journal des Savants (Suite).

Revue des Sociétés savantes des Départements. Mai-Juin 1878.

Romania (Suite).

Comptes rendus des séances de l'Académie des Sciences (Suite).

Rapport adressé à M. le ministre de l'Instruction publique

sur les Archives nationales, pour les année 1876 et 1877, par

M. Alfred Maury, directeui- des Archives nationales, 1878.

III. — Par ENVOI des Sociétés savantes ou des Revues. —
Dons et échanges:

Bulletin de la Société des Archices historiques de la Sain-

tonge et de l'A unis. Mars 1879.

Bulletin de la Société Archéologique du Midi de la France.

26 novembre 1878 au 18 mars 1879.

Bulletin de la Société Archéologique d'Eure-et-Loir. Mars et

juin 1879, procès-verbaux.

Comptes rendus de la Société française de Numismatique et

d'Archéologie. 2' série. Tome i, seconde partie 1878.

Bulletin de la Société Archéologique et Historique de l'Orléa-

nais. 4° trimestre de 1878.

Bulletin de la Société de Borda, à Dax. 1" trimestre, 1879.

Mémoires de l'Académie du Gard . Année 1877. 2 volumes.

Mémoires de la Société Eduennc. Tome vu. Autun, 1878.

Bulletin de la Société des Kiudes du Lot. Tome iv. 4' fas-

cicule. Cahors. 1879.
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Bulletin de la Société Danoise. Avril 1S70.

Bulletin delà Société d'Agricultitre, Sciences et Arts de la

Sarthe. \V et 4' trimestres 1878.

Bulletin de la Société d'Horticulture et de Viticulture d'Eure-

et-Loir. N' du 25 mai 1879.

Mémoires de la Société Nationale Académique de Chcrbour;j

1879.

Mémoires de la Société des Antiquaires du Centre, vu" volume,

1877.

Bulletin de la Société des Antiquaires de l'Ouest. 1" triwes-

tre, 1879.

Mémoires de la Société nationale des Antiquaires de France.

Tome VIII', 1877, et Bulletin pour 1877.

Société Archéologique de Touraine. Registres des Comptes

municipaux de la ville de Toui's, publiés avec notes et éclaircis-

sements, par J. Delaville le Roulx, archiviste paléographe.

Tome I, 1358-66. Tours, 1878.

l" volume d'une pubJication aussi intéressante que magnifuiuempnt exécutée L'exem-

plaire, sur granii pai'ier vergé, porte imprimé au revers i!e la l''* feuille du titre : Exem-

plaire de la Société Archéologique du Vendômois. Une table générale par ordre

alphabélirpje rend les recherches très-faciles. On y voit qu'il est questiou de Vendôme^

aux n"* 453, 1165 et 1-139-iO. 11 s'agit de sommes payées à des courriers envoyés
à

Vendôme en 1359, 1361 et 13i4.

Mémoires de l'Académie des Sciences, Inscriptions et Belles-Let-

tres de Toulouse. Tome x, 1878.

Bulletin de la Société Archéologique de Nantes. Tome xvii,

1" et 2' trimestre de 1878.

VI. — Abonnements :

Matériaux pour l'histoire de l'homme. (Suite.)

Polybiblion. (Suite.)

Reçue Archéologique. ( Suite. )

Bulletin Monumental. ( Suite. )

E. N.

Remerciements sincères à tous les donateurs que nous venons

de nommer.



DE LA PRÉSENCE DU LAMBDA

Sur certains objets d'art des temps modernes

La plaque de cuivre offerte au Musée de Vendôme par
M. Paul Bouchet, mesure 0'",I2 de hauteur sur 0"\085 de lar-

geur et 0™,007 d'épaisseur. Elle est gravée en relief
, ou, comme

l'on dit, en taille d'épargne, à la manière des gravures sur bois,

et représente les armes de France, surmontées de la couronne

fermée (1) et embrassées des cordons de Saint-Michel et du

Saint-Esprit, avec cette particularité que dons ce dernier cordon,
au lieu d'H couronnés, c mme à l'ordinaire, se trouvent deux

lambdas minuscules (X) accouplés {;2), ce qui donne à notre ob-

jet un caractère original. De plus, la plaque est découpée selon

le contour extérieur de la gravure.

L'état de conservation est en général satisfaisant. — Au re-

vers s'élèvent deux appendices rectangulaires de 12 à 13 centi-

mètres de hauteur, perpendiculaires à la surface. Nous verrons

quel était l'usage de cette double saillie (3).

(1) Le graveur, par inadvertance, a formé le bandeau de la cou-

ronne de lis et de trèfles alternants, au lieu de lis continus. Il

n'est pas douteux néanmoins qu'il n'ait voulu représenter la

couronne royale, comme le démontrent assez les armes et la cou-

ronne fermée, surmontée d'une fleur de lis.

(2) Les expressions de majuscule et de rninuscule qui revien-

dront plus d'une fois par la suite n^impliquent point la dimension

de la lettre, elles ne désignent (|ue la forme.

(3) Nous avons essayé de fair<^ reproduire cette plaijue par le

procédé de M. Partois, en vue d'accompagner cette Notice d'un

dessin, mais l'habile artiste n'a pu arrivei' néanmoins A un résul-

tat suffisant.



— 140 —

Ce petit monument appartient sans nul doute au règne de

Louis XIV. La composition des faisceaux d'armes qui entrent

dans le collier du Saint' Esprit et surtout le caractère général de

la gravure l'indiquent assez. Les lambdas ne sont donc autre

chose ici que les initiales du nom de Louis, comme du reste

sur la plupart des monuments où ils se rencontrent, que ce

nom soit celui du roi ou de tout autre prince homonyme. Ici

le nom royal a été substitué à celui de Henri III, fondateur de

l'Ordre, moins peut-être par flatterie que comme indice du pos-

sesseur du livre (1), car cette plaque servait, comme nous l'a-

vons dit dans le compte rendu, à reproduire en dorure les ar-

mes qui y sont gravées, sur le plat des volumes. Nous avions

cru d'abord qu'elle était destinée à imprimer ces armes comme
un timbre, entête des grandes ordonnances royales; mais di-

verses raisons, qu'il serait trop long de détailler ici, s'opposent

à cetie interprétation. C'est le Conservateur de notre Musée,
M. Louis Mai'tellière, qui, avec sa sagacité habituelle, a eu le

premier soupçon du véritable emploi de notre instrument, et sa

conjecture a été confirmée par notre intelligent relieur, M. Ripé,

qui du premier coup d'œil a reconnu un /<?)' à dorer. L'idée

était d'autant plusjuste que cette présence du lambda sur des

reliures n'était point un fait unique. Nous allons en faire con-

naître tout à riieure un autre exemple.

Quant à l'usage de Tinstrument; on peut le concevoir en sup-

posant la plaque adaptée à un ais en bois d'une forte épaisseur,

au moyen des deux saillies du revers dont nous avons parlé. La

gravure était appliquée sur la couche d'or, étendue préalable-

ment sur le plat du volume, et recevait, par le moyen d'un ba-

lancier, un choc énergique. L'impression était faite (2).

(1) Nous connaissons un beau jeton de Louis xiii, où, dans le

collier du Saint-Esprit, les H sont remplacés, non par des lamb-

das, mais par des L.

(2) Il serait piquant de retrouver à la Bibliothèque nationale

ou ailleurs quelques livres à l'empreinte justement de notre

plaque. Ils ppoviendi'.-iient du r-,il)inot particulier du roi, qui tous

furent réunis ;'i sa inort à la BiMiorliriiuc i-oyale.
« Cette dona-

tion seule l'enrichit de plus de 10,000 volumes, tous remarquables
par la beauté des éditions et le luxe des reliures. » (Vapereau.
Dict. des Littèraf., art. Bibliothèque.)
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Arrivons à l'emploi du lambda sur les monuments figurés.

II est moins rare qu'on ne le pense. Il se trouve :

1" Sur ciiiq espèces de monnaies de Louis II de Bourbon,

prince de Bombes et seigneur de Montpensier (1560-1582) (1),

savoir :

Le Franc, au revers, croix formée de a entrelacés deux

à deux.

Le DemI'Franc, Idem. Toutefois ces deux pièces n'ont pas
été retrouvées en nature, que nous sachions.

Le Teston, dont il existe deux types ditïérents
;
mais sur les

deux, les armes de Bourbon, qui sont au revers, sont accostées

de chaque côté d'un À couronné. Un exemplaire existe au

Musée de Vendôme.

Le DouzAiN, qui porte au droit le même type que le Teston
au revers.

Le Gros de Nesle, qui porte d'un côté un grand Lcouronné,
accosté de deux lis, au-dessous un l, et de l'autre une croix

cantonnée de deux fleurs de lis et de deux À de même.

Enfin le Trois-Blangs, qui offre les mêmes types.

Ces quatre dernières pièces sont généralement rares, ayant
été presque toutes décriées par une ordonnance du mois de sep-

tembre 1577. V. Poey-d'Avant. Monnaies féodal, de Fr., T. III,

pp. 93-97, et PL cxv, N^^ 7-18.

2" Le lambda se trouve sur un grand écu d'argent de la prin-

cipauté de Château-Renaud (2) frappé entre les années 161 4 et

1629, par Louise-Marguerite de Lorraine, souveraine de cette

principauté, comme veuve de François de Bourbon, prince de

Conti, auquel ce domaine appartenait (3).

(1) Il était petit-fils de Jeati de Bourbon, comte de Vendôme,
et d'Isabelle de Beauvaii, sa femme.

(2) En Champagne, aujourd'hui département des Ai-donnes, ar-

rondissement de Méziùres, bourg d'environ 700 habitants, près
de Charleville.

(3) François était fils de Louis I", prince de Condé (celui qui
fut assassiné à Jarnac), lequel était lui-même fils de Charles I",

duc de Vendôme. François mourut en 1614. Louise-Marguerite
était fille de Henri I"", duc de Guise (celui qui fut assassiné à

Blois). Elle avait aussi du sang vendômois dans les veines, car
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La pièce dont nous parlons porte au revers une croix de

Saint-André imitant celle des monnaies de Bourt-ogne, et de cha-

que côté un cliinVc couronné, composé de deux C adossés et

entrelacés, de deux v et de deux M. Les deux premières lettres

signifient Conti, les deux autres Louise-Marguerite. Cette ob-

servation, croyons
- nous, n'avait jamais été faite jusqu'ici.

Poey-d'Avant, qui donne la description et la figure de cette

pièce (T. m. p/299, et PI. gxlv, N» 4), n'a vu dans le chiffre

que des C et des M. Les \ lui ont échappé. Ils sont cependant
bien visibles, soit qu'on veuille y voir deux X minuscules juxta-

posés, ou deux A majuscules opposés par le sommet, comme
le sont les deux M. Il serait surprenant d'ailleurs que la princesse

de Conti eût signé l'une de ses plus belles pièces du simple nom
de .'.Marguerite, lorsque toutes, sans exception, portent Louise-

Marguerite, et que ses initiales, dans le champ, sont toujours un

L et un M, ou un L seul couronné, mais jamais un M seul, ce

qui prouve que Louise était son prénom principal. Au reste,

elle-même va nous fournir un monument d'un autre genre, qui

sera, nous l'espérons, un argument sans réplique.

3" Ce monument est la reliure armoriée de certains livres qui

lui ont appartenu. C'était en effet une femme instruite, spiri-

tuelle, auteur d"un et peut-être de deux ouvrages bien connus

des bibliophiles (!), fort capable, eu un mot, d'inscrire des let-

tres grecques sur ses livres ou sur ses monnaies. Nous emprun-
tons les détails qui vont suivre à l'Armoriai du Bihliophile, par
M. Joannis Guigard, première section, reproduite dans le Bi-

hlioplnle français de Bachelin - Deflorenne, N" du l^r octobre

1868, pp. 385-397, avec figures.

sa grand'mèi-e maternelle était Marguerite de Bourbon-Ven-

dôme, fille du duc Charles dont nous venons déparier. Elle céda
sa principauté à Louis XIII en 1629, et mourut en 1631. — Il exis-

tait un double portrait d'elle à l'Exposition des Portraits natio-

naux, au Trocadéro, en 1878, l'un, par Corneille de Lyon, ap-

partenant à M. le duc d'Aumale, l'autre, anonyme, à M. Ch.

Moisson, tous deux (•ontemporaius de l'original.

(1) Z,i".->* ii(li-c/ii/fri'> tic 1(1 Cour de Por^e, où sous des noms

étranf/er.-< ><uiit i-Kconrccs ph/s!('i/r.-< /lisii/ircs d'amour et de guerre
arrivées de notre temps (Paris, 16;^9, iu-8»X et Histoire des

amours du (jnind Alcandre (Henri IV), 1652, in-4°. Sur la

muternitè àp co dcrnii'i' ouvi'ae:o il v a di.uto.
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Le premier plat de ces volumes porte au centre les armes de

François de Bourbon, époux de la princesse (de France au

hâton péri en bande de gueules). Le reste delà couverture

est semé de X accouplés deux à deux, absolument comme sur

notre fer de reliure. Le second plat offre les armes de la

princesse (parti de Bourbon et de Lorraine-Guise), l'écu en-

touré de la cordelière de veuve
;

le reste de la couverture est

semé d'un chiffre composé de deux G adossés et entrelacés,

comme sur la monnaie décrite ci-dessus, et d'un X- Les deux G

signifient Conli (I), les X, tant sur l'un que sur l'autre plat, si-

gnifient Louise.

4» Enfin le lambda nous apparaît encore sur un po' trait de

Louis II de Bourbon, duc de Vendôme, gravé par Robert Nan-
teuil en 1 649, petit in-folio, ovale, portant aux quatre angles deux

X accouplés semblables à ceux que nous connaissons déjà. De

plus ils sont surmontés d'une couronne de prince du sang.

(V. Bulletin de notre Société, 1873, article sur les Portraits de

Louis de Vendômeetle graveur Ant. Mas.son, p. 221 .)

Tels sont tous les exemples que nous avons pu rassembler de

l'emploi du lambda sur les produits de l'art. Si nous avions pu
étendre davantage nos recherches, il est probable que nous en

aurions découvert un plus grand nombre, mais le sujet n'en

valait guère la peine ;
ce que nous en avons dit suffira Si même

nous avons traité notre matière un peu longuement^ c'est que,
dans la plupart de nos exemples, chose singulière, la maison

(1) M. Guigard semble croire que ces livres ont appartenu au

prince de Conti, mari de Loni.se, ce qui serait une erreur, comme
l'indique la cordelière de veuve qui entoure l'écu de cette der-

nière. M. Guigard prétend (.n outre, que les deux C signifient

Condè, Conti. Ils signifient simplement Conti. Louise-Margue-
rite n'avait point le droit de signer Condè. Rien n'est plus com-
mun, du reste, à cette époque et au moyen âge, que ce.'^ redouble-
ments ])our exprimer un seul nom. Nous en avons des exemples
dans nos X mêmes. Nous possédons un jeton de Charles IX où
deux C adossés et entrelacés comme sur notre reliure signifient

simplement Charles. Je ne jurerais pas cependant qu'en inscri-

vant deuxX accouplés sur le premier plat, Louise n'ait pas songé
en même temps au mot de Lorraine, comme le dit M. Guigard;
mais elle se fût appelée autrement, que cela ne l'aurait pas empê-
chée d'employer ce redoublement, comme nous le voyons sur no-

tre fer de r-eliure et comme nous allons le voir encore ailleurs.
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de Vendôme était plus ou moins directement intéressée. On

le voit, c'étaient là les jeux d'une époque érudite et un peu pé-

dante, chez qui les souvenirs classiques débordaient jusque

dans les moindres choses.

Ch. Bouchet.



CHRONIQUE

NOTE
Sur une Excavation spontanée qui s'est produite dans la plaine

de Lignières en mai"s 1879.

Par M. NOUEL.

A la séance générale de la Société Archéologique du 3 avril

dernier, M. Bonnin, instituteur à Fréteval et nouveau membre
de la Société, nous informa qu'un phénomène assez singulier
s'était manifesté dans la plaine de Lignières. Il s'agissait d'un af-

faissement de terrain qui s'était produit dans un champ, et qui
avait laissé une excavation en forme d'entonnoir renversé.

M. Bonnin nous promit de prendre des renseignements sur ce

fait et de nous les transmettre ; c'est ce qu'il a fait dans une lettre

adressée au président de la Société en date du 29 mai dernier.

D'autre part, une visite à la localité parut intéressantes notre

président, M. de Sachy, qui me pria de l'accompagner. Le mer-
credi 21 mai, nous étions sur le chemin de Pezou à Lignières.
Nous nous arrêtâmes à la Touche, petite ferme située à un dé-

tour de la route au point où le coteau s'abaisse poui" former le

grand cirque qui entoure la iihiiuc do Lignières. Là, un homme
voulut bien nous accompagner pour nous montrer l'endroit où
se trouvait l'excavation. C'est dans un champ, alors semé en

avoine, situé à droite du chemin de Pezou à Lignières.

L'ouverture de la cavité n'avait que 0'°50 à O^GO de diamètre;
mais cette cavité allait en s'élargissant au fond comme un en-

tonnoir ou une coupe reversée. Le fond, situé à 3 mètres de dis-

tance de l'ouverture, nous a paru mesurer 4 mètres dans un sens
et 2 mètres dans l'autre. Le centre était occupé par une butte

conique de terre d'éboulement, dont le sommet, correspondant
à l'ouverture, était à 2 mètres de profondcui-. Le sol se composait
d'une couche de terre végétjale de 0™50 environ, se transformant
insensiblement en une couche de gros gi'avicrs mêlés d'argile

rougeâtre. On peut estimer à environ lU mètres cubes le vide de

l'excavation.

Le champ où la cavité s'est formée est inscrit au cadastre à la

section de Bitornay, sous je n" n9(;. I/ouvcrture est ù 150 mètres
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de la route de Pezou à Lignières, et à 750 mètres du bourg de

Lignières.

Le sol est relativement élevé <m ce point et va en s'inclinant

jusqu'à la route. Avec M. de Sachy, nous avons estimé à 3 ou

4 mètres l'élévation du point où est l'ouverture au dessus du thal-

wey de la plaine qui se dessine de Lignières au moulin de Bai-

gneux, situé sur le bord du Loir.

Enfin M. Bonnin nous apprend que, le samedi 8 mars, le sieur

Bellamy, cultivateur à Lignières, a labouré le champ en ques-
tion sans remarquer rien d'anormal. Le lundi 10 mars, y étant

retourné pour herser, il fut fort surpris de trouver, vers la limite

du champ, un trou de O^j^O d'ouverture et paraissant donner sur

une grande cavité, là où il avait passé avec sa charrue et ses

chevaux deux jours auparavant.

On voit donc que l'excavation s'est produite vraisemblable-

ment le 9 mars dernier.

A quelle cause faut-il attribuer ce phénomène insolite ? Le sol

qui s'est ainsi effondré est parfaitement naturel et n'a jamais
été remué. Il faut nécessairement admettre la préexistence d'une

poche ou cavité dans le sous-sol, au niveau des eaux courantes

souterraines, dans le gi-avier (diluvium de la vallée ). Le sol

supérieur, ramolli par les pluies anormales de cet hiver, aura

cédé, et sera venu combler cette poche inférieure, en laissant

vers la surface du sol une cavité équivalente.

Dans le grand val de la Loire, au S. d'Orléans, on observe de

temps en temps des effondi-ements du sol analogues, à celui qui

nous occupe ; la seule différence est que le sol et le sous- sol

étant sablonneux et très-meuble, ces cavités (désignées dans le

pays sous le nom d'abîmes) se présentent comme des entonnoirs

ouverts. Il y en a de toutes dimensions et jusqu'à 10 mètres et

plus de diamètre. Il faut admettre des tassements du sol.

Il est à présumer que le petit abîme de Lignières prendra suc-

cessivement la forme d'une d<'pression ovale dont la trace ira

s'effaçant de plus en plus par les effets de la culture, ainsi que
son souvenir.



NOTES

SUR

LES RÉPARATIONS DU CLOCHER

DE LA TRINITÉ

Par M. Robin, Architecte

Parmi les études liistoriques et artistiques faites sur

le clocher de la Trinité de Vendôme, une lacune existe,

c'est l'étude des réparations et restaurations qui ont

été nécessaires pour conserver jusqu'à nous, dans son

ensemble remarquable, le monument que notre ville est

fière de posséder. Il nous a paru nécessaire de chercher

à combler cette lacune, et de laisser dans nos archives

de la Société Archéologique quelques notes qui, plus

tard, serviront de renseignements aux savants désireux

de compléter l'histoire archéologique du Vendômois.

Malheureusement les documents font défaut
;
des

recherches faites aux archives nationales n'ont amené
aucun résultat, et le dossier du clocher, qui nous avait

été très-obligeamment communiqué par les Archives

départementales, ne contient que des pièces administra-

tives, offrant relativement peu d'intérêt au point de vue

de l'étude spéciale qui nous occupe. C'est à la mairie

de Vendôme et au ministère des Beaux-Arts que Ton

peut trouver quelques pièces utiles, bien qu'incom-

plètes.

Il est probable qu'aucune restauration importante
du clocher n'avait été faite avant le commencement du

siècle; on conçoit, d'ailleurs, qu'un édifice aussi admi-
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rablemeut construit puisse traverser plusieurs siècles

sans altération.

C'est dans une délibération du Conseil municipal de

Vendôme, datée du 23 brumaire an xii, que se trouve

une première indication de réparation. Il s'agit de rem-

placer la croix dominant la flèche. La délibération ne

nous dit pas les moyens qui ont été employés pour
exécuter ce travail délicat; elle nous apprend seulement

les sommes qui ont été payées aux ouvriers, savoir :

Pour le placement de la croix du

grand clocher 123 fr.

Pour la fourniture de ladite croix 120

Pour le coq 31

Au TOTAL 274 fr.

Ainsi tout le travail nécessaire à la mise en place de

la croix, comprenant l'établissement d'échafaudages à

plus de 80 mètres de hauteur, le montage, la pose et

le scellement de la croix, ont coûté au total 123 fr.

seulement.

On se demande, à notre époque, quels moyens de-

vaient alors employer les ouvriers pour faire un pa-
reil travail à si bon marché ?

Quatorze ans plus tard, c'est encore la pointe de la

flèche qui doit être réparée ;
un coup de foudre venait

de l'abattre.

« Samedi dernier (2 mai 1818), écrivait le sous-pré-
« fet de Vendôme, une nuée considérable, après avoir

« plané sur la ville depuis 4 jusqu'à T) heures du soir,

« a crevé avec la plus grande violence
;
la foudre s'est

« précipitée avec un horrible fracas sur la grande croix

« qui surmontait la flèche du cloclior de l'Abbaye, l'a

« brisée en cinquante morceaux, et a renversé vingt à
(( vingt-cinq pieds de cette flèche. Les matériaux, en tom-
<c bant d'une hauteuraussi considérable, ont causé beau-

« coup de dommages à plusieurs autres parties du clo-

« cher, crevé les toits du Quartier du côté de cet édiflce,

xviii 12
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« enfoncé le corps-de-garde, tué raide un des cuiras-

« siers qui s'y trouvait (1), et blessé quatre autres, dont

« un assez grièvement, mais qui n'en mourra pas ;
la

« foudre a encore atteint cet édifice en plusieurs en-

(( droits.

« La détonation du coup de tonnerre a été si forte,

« que toutes les vitres des croisées de la sous-préfec-
<( ture, du côté de la cour, ont été brisées, ainsi qu'au
« Quartier et dans plusieurs maisons environnantes.

« On ne sonne point, afin d'éviter les accidents qui
(( pourraient résulter de l'ébranlement qu'occasionne-
« rait le mouvement des cloches. »

Poiu' bien comprendre les faits énoncés dans ce rap-

port du sous-préfet, il suffit de rappeler la disposition
des lieux en 1818. A cette époque, l'entrée du Quartier

et par conséquent le corps-de-garde se trouvaient au

pied même du clocher, et la sous-préfecture était in-

stallée dans le bâtiment qui contient aujourd'hui les bu-

reaux du Génie.

Une commission fut nommée pour examiner les dé-

gâts survenus aux bâtiments du Quartier par l'écroule-

ment des parties hautes du clocher (2). Elle constata la

dégradation de 283 mètres de couvertures, tuiles ou ar-

doises.

Il paraît qu'en 1818, comme de nos jours, les forma-
lités administratives étaient parfois de nature à retar-

der l'exécution des travaux dont l'extrême urgence était

évidente, car ce n'est qu'en avril 1819 que put avoir lieu

l'adjudication des travaux de la flèche.

(1) Gaillandre Victor-André, âge de 19 ans, cuirassier au 3'

régiment.

(2) Cette commission était composée de MM. de Beaumont,
sons-préfet; Josse Bois-Bei'cy, maire de Vendôme; F. Dorouet,

capitaine du génie ; Rouzet, garde du génie; et Daret-Duplan,
lieutenant-colonel conimandant les cuirassiers d'Angoulème, en
gai" ni son à V(jndninp.
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On ne comprend pas pourcpu.)! des travaux de conso-

lidation provisoires n'ont pas été faits aussitôt après la

catastrophe; cependant, le 22 mai, c'est-à-dire vingt

jours après l'événement, de nouvelles pierres tombaient

du haut de la flèche, heureusement sans causer d'acci-

dent. Le 3 juin, le sous-préfet écrivait au préfet: «La
« confection de ces réparations devient déplus en plus
(( urgente. Les vents continuels font craindre la chute

« de quelques pierres qui ne sont plus d'aploml) et sont

(( dérangées; les mortiers ne les liant plus, on voit le

« jour par les joints. »

Malgré ces constatations, (jiii
demandaient un prompt

remède, ce n'est que le G juillet que le Conseil munici-

pal décida l'exécution de réparations provisoires. A ce

propos, il est intéressant de remarquer le mode de pro-
cédure administrative qui a été employé, et de le compa-
rer avec le mode actuel. De nos jours, dans un cas

analogue, le maire, après s'être, sans délai, éclairé par
uu rapport motivé de l'architecte de la ville, et avoir,

pour réserver sa responsabilité, pris l'avis d'une com-

mission du Conseil qu'il fait réunir d'urgence, ordonne-

rait immédiatement les travaux reconnus indispensa-
bles pour parer au danger imminent, et paierait la dé-

pense faite sur le crédit inscrit annuellement au budget

pour travaux imprévus. Si la somme inscrite était in-

suftisante, le ('onseil s'empresserait ultérieurement de

régulariser une dépense qui était obligatoire. En 1818,

on procède tout autrement : après avoir, pendant deux

mois, laissé en péril le clocher dans la partie atteinte,

malgré les dégâts nouveaux survenus, on réunit le

Conseil municipal le G juillet, on introduit dans la salle

des séances le sieur Duclos, couvreur, fait qui aujour-
d'hui serait considéré comme uno^ violation de la dignité

de l'assemblée communale, et la discussion s'engage.

L'entrepreneur offre, moyeiuiant deux cents francs,
« d'enlever les pierres qui menacent d'une chute pro-
« chaine et ainsi prévenir les accidents, de placer les

« matériaux provenant de cette première démolition de



— 160 —

« façon à ce qu'ils puissent servir lors de la prochaine re-

« construction, de couvrir avec des planches la brèche

« qui esta la sommité du clocher, de sorte que la pluie
(( ne puisse endommager les charpentes intérieures et

u celles des cloches, le tout devant être exécuté dans un
« délai de trois semaines. » La proposition du sieur

Duclos est acceptée à l'unanimité.

Ce travail fut exécuté, en attendant que le projet de

restauration définitive fût autorisé. Ce projet avait été

dressé, le 20 mai 1818, par l'architecte-voyer M. Palai-

seau. Les plans seuls sont conservés aux archives de

la mairie; nous en donnons la reproduction exacte. Le
devis a disparu ;

nous savons seulemeut qu'il s'élevait à

la somme totale de 7308 fr. 08, et que les travaux furent

adjugés, en avril 1819, au sieur Odéré, moyennant la

somme totale de 6990 fr. Les adjudications de travaux

communaux ne se faisaient pas, comme de nos jours,

par voie de soumissions cachetées
;
on adjugeait à la

criée et à l'extinction des feux, par le ministère du maire
de la commune.

La création des ressources nécessaires au paiement
delà dépense a donné lieu, entre la Ville et la Préfec-

ture, à des pourparlers intéressants. La Ville inscrivit

d'abord à son budget de 1819 une somme de 3,000 fr.,

et résolut, pour payer l'excédant, défaire abattre et de

vendre les ormeaux qui ornaient la promenade publique
connue sous le nom de Plant, située derrière le Quartier,

près du Loir. Ces ormeaux, paraît-il, étaient en voie de

dépérissement, et mouraient les uns après les autres.-

Mais le préfet fit observer que la promenade du Plant

étant la seule existante dans l'enceinte de la ville, les

habitants verraient avec peine sa destruction, et il en-

gageait le Conseil à examiner si ce crédit ne pourrait pas
être trouvé au moyen des ressources provenant de l'ex-

cédant de l'octroi.

Le maire fit alors savoir que les produits de l'octroi

éprouvaient plutôt une moins-value. Le produit total
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des recettes de l'exercice 1818 s'élevait à 25,603 fr.
;
ce

qui est bien modeste, si on compare ce résultat avec les

recettes actuelles, qui dépassent 100,000 francs.

Le Conseil prit connaissance par lui-même de l'état de
la promenade, reconnut « qu'il y avait des arbres
« morts, d'autres couronnés, d'autres enfin attaqués du
« pied par les frôlons, » déclara que les ormeaux ]ie

pouvaient être conservés, et maintint son vote pri-
mitif.

Quelques années plus tard, la promenade du Plant

disparaissait, par suite de son annexion pour l'agrandis-
dissement du Quartier.

La première chose qui frappe les yeux en examinant
les plansdeM. Palaiseau, estl'indii-ation de la gei'cure
ou plutôt de la cassure qu'a produite la foudre en tom-
bant sur le clocher. Cette cassure indique que la partie

su})érieure de la Hèche a été décapitée suivant un plan

oblique, dont la trace la plus basse est descendue à dix
mètres au-dessous de la pointe, en supprimant en en-

tier les pans cstQi sud-est, ainsi que la moitié de deux

pans adjacents.

La reconstruction a été faite, partie avec de la pierre
de démolition, partie avec de hi pierre tendre neuve,
d'une façon vraisemblablement très-mauvaise, puisque
ce travail, après avoir été réparé en 1855, va être en-

tièrement refait cette année.

L'échafaudage est de forme bizarre; sa conception
est défectueuse, attendu que la stabilité de tout l'en-

semble dépend delà rigidité d'une pièce de bois; il est

probable que, lors de la construction, on a apporté
des consolidations qui ne figurent pas sur le plan.

L'examen de la coupe de la flèche réfute victorieuse-

ment une erreur généralement répandue dans notre

pays au sujet de la restauration faite en 1819. On pré-
tend que la pointe a été reconstruite à un niveau bien

inférieur à celui ({u'elle avait avant sa chute. Or, la di-

rection des lignes limitées par les teintes roses et vio-
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lettes (parties reconstruites), est exactement la même
que celle des lignes limitées par la teinte grise, qui re-

présente les parties de la flèche conservées ; la pyra-
mide formant la flèche est donc régulière, et aucune ré-

duction de hauteur n'a été opérée. La déviation qu'on

aperçoit aujourd'hui à l'endroit du raccord n'est que la

conséquence d'un mouvement qui s'est produit dans des

maçonneries mal faites. Mais, en somme, la pointe du

clocher a été reconstruite dans les mêmes conditions de

hauteur qu'avant la catastrophe. Nous reviendrons,

d'ailleurs, d'une façon plus précise sur cette question,
lors de l'étude des travaux aujourd'hui en cours, et lors-

que l'accès de la pointe sera possihle.

La chute d'une partie des pierres à l'intérieur du clo-

cher avait détérioré les nombreux planchers en char-

pente (|ui étaient posés au-dessous et au niveau de la

charpente des cloches. Ces réparations furent pendant
longtemps ajournées. La fabrique de la Trinité entreprit
enfin leur restauration en 1828, et sollicita le concours
de la Ville, qui vint en aide au moyen d'une allocation de

2,000 francs. Ces planchers sont aujourd'hui démolis.

Au moment de la Révolution de 1830, la municipalité
résolut de faire disparaître comme emblèmes séditieux

les fleurs de lys (jui terminaient les bras de la croix au-
dessus du clocher

;
elle traita à cet effet avec le sieur

Chéron, couvreur, qui, moyennant la somme à forfait

de 150 francs, exécuta la chose. Cet entrepreneur, au

moyen d'échelles placées à l'intérieur de la flèche, ar-

riva jusqu'à la porte qui est percée dans le pan est,

à 4™ au-dessous du couronnement. Ln, il put sortira

l'extérieur, et établir sur le seuil de cette ouverture un

plancher suffisant ]>our dresser une échelle extérieure

qui l'amena jus(|u'n la l)oul(' au-dessus du couronne-

ment; il dut scier les fleurs de lys en cinvre, l'abattage
à coups de marteau ayant et ' r.' 'ounu dani^eroux pour
la solidité de la croix.

Aujourd'hui, les débi-is i-pstant de cette mutilation,
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ainsi que la boule en cuivre doré qui se trouvait au pied
de la croix, sont déposés au Musée de Vendômt^. On

remarque que la superticie de cette boule est percée de

dix trous, et qu'en outre elle est bossuée en de nom-
breux endroits; ce sont des trous de coups de fusil.

Des Vendômois n'ont pas craint de choisir cette boule

comme point de mire, au risque de détruire quelques

parties artistiques du monument.

Un peu plus tard, en 1831, la Ville fît exécuter elle-

même la réfection d'un plancher supérieur de forme oc-

togonale. La dé])ense prévue s'élevait à 1488 fr. 52
;
les

travaux furent adjugés au sieur Irvoy, moyennant la

somme à forfait de 1250 fr. Ce plancher se trouvait à

l'intérieur de la flèche
;

il a également disj)aru.

L'administration du Génie avait pratiqué au pied
même du clocher une excavation dans laquelle était in-

stallé un dépôt de poudre. Des ]')rotestations s'élevèrent

de toute part, et ce voisinage dangereux fut supprimé en

1844 par ordre du ministère.

En 1855, on constata un mouvement d'oscillation très-

prononcé dans la croix dominant le clocher, La Ville

fit dresser des échafaudages provisoires, et M. Mar-

ganne, architecte, fut chargé de rendre compte de l'état

de choses. AI. Marganne put alors reconnaître que la

pointe du clocher refaite en 1819 avait été restaurée

d'une façon on ne peut plus défectueuse sur une hauteur

de 3'" à partir de l'extrémité
; que, dans cette partie du

monument, tous les joints étaient désagrégés, les pierres

manquaient d'appareil, et que les nervures avaient été

supprimées.

La pierre de couronnement, qui doit, en se raccordant

avec les nervures, présenter une masse importante des-

tinée adonnera toute la partie supérieure la force de

résistance nécessaire, avait une forme conicjue dont la

mouluration était simulée en cuivre.

La partie extrême de l'intérieur du cône delà lîèche,

au lieu de se terminer en voûte avec un appareil éten-
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dant ses liaisons jusqu'à l'extérieur, était tout simple-
ment limitée par un croisillon en fer, sur lequel repo-
saient de simples moellons de pierre tendre, dont les

joints n'étaient môme pas garnis de mortier.

On comprend que, dans ces conditions, l'ébranlement

de la croix devait être singulièrement facilité.

L'architecte conclut soit à la restauration de l'état des

choses actuelles, et proposait de ce chef une dépense de

1215 fr. 20, soit à la reconstruction sur une hauteur de

3"" de la pointe de la flèche; la dépense prévue s'élevait

à 2659 fr. 80.

Cependant, malgré la gravité delà situation, le Con-

seil pensa avec raison que la restauration d'un monu-
ment classé ne pouvait avoir lieu sans l'assentiment du
ministre d'Etat et des beaux-arts. L'affaire lui fut donc
soumise en sollicitant un secours du Gouvernement.

Le Ministre fit savoir que les deux modes de répara-
tions indiqués par l'auteur du projet ne semblaient pas
devoir modifier le caractère architectural du clocher

;

que dès lors la Ville pouvait être autorisée à exécuter

l'un d'eux à son choix
; mais que les ressources budgé-

taires des Monuments historiques ne permettaient pas
en ce moment à l'Etat d'accorder un secours, quelque
faible qu'il fût.

Dans ces conditions, la Ville adopta et fit exécuter le

projet de réparation, malgré l'avis de l'architecte, qui

préconisait la reconstruction de la pointe.

On plaça pour couronnement supérieur une pierre de

Villavard, cubant O'", 500 ''

cubes, qui fut recouverte de

plomb. On refit tous les joints, et on remplaça un grand
nombre de nervures; enfin, on consolida les scelle-

ments de la croix. La dépense totale fut réglée à la

somme de 1665 fr. 30.

Il est vraiment regrettalilc (|iio la Ville, par raison

d'économie, n'ait pas cru dcîvoir voter un complément
de 1500 fr. et adopter le mode de reconstruction, parce



— 165 —

que ces mêmes travaux, aujourd'hui eu commencement

d'exécution, auraient été inutiles, et que, par suite, la

Ville eût épargné à l'Etat et à elle-même une dépense

qui sera relativement considérable.

En 1867, on reconnut que plusieurs parties artistiques

du monument se trouvaient dans un très-mauvais état

de conservation. M. Mimev, architecte des monuments

historiques, fut chargé par le ministère d'examiner la si-

tuation, puis défaire exécuter les travaux de restaura-

tion, dont le devis, dressé en 1869, s'élevait à 23,560 fr.

Les événements de 1870 retardèrent la mise en œuvre
du projet, qui fut mis à exécution en 1872. L'administra-

tion choisit pour entrepreneurs les sieurs Crinière et

Vivet.

On démolit d'abord tous les bois qui encombraient le

clocher, puis le bourdon fut descendu le 20 décembre

1872, et installé en plein air dans un beffroi provisoire,
construit au pied de la tour avec les bois de la démoli-

tion, M. Mimey fit acte de prudence en construisant so-

lidement ce betïroi provisoire, qui dut servir pendant six

années consécutives (1).

Les diverses restaurations qui furent alors exécutées

jusqu'en 1875 comprennent: la réfection totale de l'une

des tourelles flanquant le soubassement de la flèche, et

des reprises diverses aux trois autres tourelles
;
la re-

prise de la corniche de soubassement de la flèche et la

réfection complète des glacis, ainsi que de la corniche

de ces quatre tourelles
;
enfin l'exécution d'une corniche

nouvelle à la base de la flèche. Ces restaurations ont

été faites en vue de préserver le monument de toute in-

filtration d'eau dans l'intérieur des murs. On fit aussi

quelques autres travaux de maçonnerie, tels que re-

jointoyements, remplacement de colonnes, etc.

(1) Les cloches furciit remoutijcs dans le nouveau beffroi le 16

septembre 1S78.
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Les échafaudages employés ont été faits avec trop de

simplicité et trop d'économie, car, pour les maintenir,
on a dû percer en beaucoup d'endroits les murs de la

tour, et créer ainsi de nouvelles dégradations, qu'on est

obligé de réparer aujourd'hui.

Le travaille plus intéressant de ce projet de restaura-

tiou partielle est sans contredit la reconstruction de la

charpente support des cloches owbeJfroL L'ancien bef-

froi était supporté par les murs formés des quatre ar-

cades intérieures dont la retombée unique se fait sur un
faisceau de colonnes placé au centre du clocher et porté
sur l'extrados de la clef de la voûte de la grande salle

du rez-de-chaussée. Cette partie du clocher est fort belle

au point de vue artistique, et notre collègue M. Launay
enafait un dessin très-remarquable, dont il abien voulu

autoriser la reproduction pour notre Bulletin.

Le beffroi était composé d'une quantité considérable

de bois divers, doiU le cube total, mesuré après la dé-

molition, était de 7G mètres 523 décimètres cubes.

Cette masse énorme, en contact direct avec les maçon-
neries, produisait, par la manœuvre des cloches, un
ébranlement général, dont il y avait lieu de tenir compte
lorsqu'une des parties du clocher commençait à se dé-

consolider; c'est ainsi (ju'en 1855, avant la consolida-

tion dont nous avons parlé plus haut, on pouvait remar-

quer le mouvement d'oscillation delà croix correspon-
dant avec le mouvement des cloches.

On a cherché à simplifier la construction du nouveau

beffroi, et nous pouvons ajouter qu'on a réussi, puisque
le cube des bois employés a été au total de 12"\744,
soit cin(| fois moins que dans l'ancien beffroi. Sa des-

cription détaillée serait un peu ai'ide, et nous entraîne-

rait trop, loin ;
mais la réduction des plans d'exécution

ci-jointe })erniettra à chacun de se rendre exactement

compte de la conformation de cette charpente. On a

aussi tout j)arliculièrement étudié les moyens d'éviter

l'ébranlemeut du clocher, ainsi que le mode de suspen-
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sion des cloches, et on a adopté le système très-ingé-

nieux inventé par M. l'abbé Eguillon.

Les cloches, lorsqu'elles sont lancées à toute volée,

ont une puissance d'entraînement, et par là môme d'é-

branlement pour leur support, qui est en raison directe

du poids de ces cloches multiplié par la vitesse acquise.
Toutes les forces du beffroi, dans l'ancien système, doi-

vent être combinées pour résister à cette action
;

sui-

vant le mouvement de la cloche, le beffroi se balance sur

sa base, qui est censée être immobile, et ses balance-

ments se font par zones
;
forts au sommet, ils se termi-

nent à zéro à la base. Néamnoins, l'expérience dé-

montre que ces sortes de beffroi ne suffisent pas pour
paralyser complètement l'action des cloches

;
et comme

la plupart du temps les beffrois sont mal construits, on

peut dire que l'action des cloches se fait toujours sentir

au clocher ou à la tour qui les contiennent.

Dans le système qui a été employé, le beffroi est con-

solidé : par les assemblages de ses différentes pièces, par
de fortes moises accouplées, et surtout partout nn en-

semble de tirants en fer, de telle façon qu'il ne puisse se

balancer, mais qu'il forme tout un système rigide dont
toutes les parties recevront la même impulsion.

Tout le beffroi repose sur quatre galets, c'est-à-dire

quatre petits cylindres de0'",95 de diamètre, roulant en-

tre deux rails de forme courbe ou concave, dont la

course n'a pas plus de quinze centimètres. La cloche

étant au repos, les galets occupent le milieu de la

courbe, c'est-à-dire le point le plus bas; mais lorsque
les cloches sonnent, le beffroi est mis en mouvement, les

galets roulent et montent sur les courbes, tantôi d'un

côté, tantôt de l'autre, et ce roulement s'exécute sans au-

cune secousse, et par là môme sans ébranlement.

On compi'Ciiil que les (floches lancées à toute volée

ont une force d'entraînement considérable, qui dans
certains cas |)OuriMit entraîner les galets en dehors delà
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course des rails. A Vendôme, ce danger n'est pas à

craindre, parce que le beffroi, augmenté du poids des

cloches, est assez lourd pour faire équilibre aux cloches

en mouvement. Cependant, on a adapté au droit de cha-

que galet ce que M. l'abbé Eguillon appelle un tirant

articulé ; c'est une tige de fer verticale, s'articulant à

la base avec un crami)on fortement scellé dans la ma-

çonnerie, et boulonné au sommet sur le radeau du bef-

froi
;

en serrant l'écroii, on fait peser le beffroi sur les

galets de toute la puissance du tirant. Ces tirants, ainsi

que l'emplacement des galets, sont figurés sur le plan
d'élévation ci-joint du beffroi.

Les quatre tirants ainsi placés, peuvent, par suite de

l'articulation de leur partie inférieure, se balancer et sui-

vre le mouvement du beffroi, dont ils modèrent le jeu
avec d'autant plus d'utilité qu'ils sont plus serrés.

Par cette disposition, on voit que les galets tendent à

soulever le beffroi, en roulant sur les rails, dont la

courbe s'élève, tandis que les tirants verticaux empê-
chent le beffroi de se soulever. Toute la résistance vient

donc des tirants. En un mot, la direction des forces est

changée; d'horizontale elle devient verticale, et tend à

soulever de bas en haut et non de droite à gauche la

masse de la tour.

Cette démonstration un })eu scientifique peut être ré-

sumée par une image vulgaire, qui fera ressortir plus

simplement l'idée du système. Le beffroi est comme un

grand tramway, dont les quatre roues sont remplacées

par quatre petits galets, lesquels reposent sur quatre
morceaux de rails courbés en cuvette. On comprend que
CQ tramway en mouvement va monter d'abord suivant

la courbe du rail, mais qu'arrivé au sommet de sa

course, il redescendra pour remonter sur l'autre bran-

che de la courbe, et qu'il exécutera ainsi un mouvement
de va-et-vient continuel; pour modérer son élan, c'est-

à-dire pour l'empêcher de dérailler, on a, au moyen de

quatre fortes tiges de fer verticales placées au-dessus
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des quatre galets, agrafé la base du tramway, de telle

façon qu'il puisse continuer sou mouvement de va-et-

vient, mais qu'il ne puisse pas monter sur la courbe

des rails au delà d'un niveau maximum déterminé.

Le bourdon est suspendu au milieu" du beffroi au

moyen d'un fort châssis en fer, destiné à recevoir le tou-

rillon qui se trouve à chaque extrémité du mouton de la

cloche, ainsi que l'indique la figure ci-dessous.

Le système de suspension (pie contient ce châssis se

compose d'un levier suspenseur L, dont l'extrémité su-

périeure est articulé sur un couteau C
;

l'autre extré-

mité se termine par un anneau, dont la courbe intérieure

est une portion de circonférence décrite avec la longueur
du levier comme rayon. Le tourillon T du mouton se

place et s'appuie sur cette courbe; deux roues en fer R
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viennent le toucher tangentiellement, et ont pour o)3Jet de

le maintenir sans frottennent.

Lorsque le tourillon tourne, en vertu de son adhé-

rence provenant du poids de la cloche, il fait avancer

sous lui le levier suspenseur sans se déplacer lui-même

ni changer son centre de rotation, tandis que le levier

cédant présente à mesure chaque point de sa courbe à

chaque point de la circonférence du tourillon. Il est fa-

cile de comprendre que le jeu du tourillon s'opère sans

frottement et sans peine, puisque chaque contact est un

point mathématique, qui varie à mesure que le système
est en mouvement. C'est l'effet d'une roue qui tourne sur

une surface bien unie
;

il y a adhérence, puisqu'il y a

poids, mais il n'y a pas frottement
;
c'est un simple rou-

lement.

Le système de suspension de la petite cloche est le

même, avec cette différence que le châssis en fer est

plus élevé; il dépasse en hauteur la hauteur de la

cloche, de façon à ce que sa base soit fixée sur la partie

supérieure du beffroi.

Le beffroi a été construit pour supporter le bourdon,

plus quatre autres cloches. Le bourdon seul est placé à

l'intérieur de la charpente; les autres cloches doivent

être, comme la précédente, posées sur la plateforme

supérieure.

Voici les prix de quelques-uns de ces travaux :

Les châssis pour suspension de la petite cloche ont

coûté 520 fr.
;
ceux du bourdon, 900 fr.

;
les galets et ti-

rants verticaux, 450 fr., non compris les frais de trans-

port, de montage et de pose.

La dépense pour les appareils du beffroi, la des-

cente et le montage des cloches, s'est élevée, au total,

à 5438 fr. 46, et l'ensemble des travaux exécutés de-

puis 1872, dont le devis était de 23,560 fr., a coûté

26,746 fr. 60.

Il nous reste maintenant à examiner' la seconde par-
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tie des restaurations du clocher, la plus importante
sans contredit, comprenant la reconstruction de la

pointe de la flèche, restai n\-it ion pour laqnclle a (U<''

voté un crédit de 56,4<S5 fr.
;
mais les travaux soni en

cours d'exécutiou
;
nous eu ferons l'objet d'une étude

spéciale dès qu'ils seront terminés.



COMPTE
DE LA

RECETTE DE VENDOME
POUR L'ANNÉE 1583

(Suite V)

Par M. Joseph Thillier.

Terme de la Trinité d'esté.

Des cens et services en deniers deubz pour raison du

fief Rorteau appartenant de présent audict seigneur Roy
deubz par chacun an en la ville de Vendosme et es en-

virons à la recepte dudict seigneur Roy vallent. . . .

Pour ce ctj
XVI s. VI d. tz.

Terme de la Nativité Sainct-Jehan-Baptiste.

Le manuscrit énumère divers cens et redevances s'appliquant
à des héritages situés « à Saultereau du costé vers le chemin de

Tours qui est de l'autre costé sur le Vau de Boucas en tirant con-

tremont aux choses de la mestairye de la Gravelle » au lieu des

Curais, au lieu de la Dolliniôre près ledit lieu des Curais ( du
cote vers le chemin de Sainte Anne qui va du château de Ven-
dôme à Châteauregnauld) près la chapelle d'Areines, au gué de

Villeporcher (Meslay) en la rue Ferme à Vendôme, au lieu de

Pré, au tertre deMontrieul, au lieu de Fay, au lieu de Villeneuve
sur la rivière du Boullon, aux faubourgs de la porte St Georges,
à Bracueil anciennement appelé Gravelle sur le chemin de Tours
et au pont de la Chevrie.

(1) V. les Bulletins de janvier et avril 1X79.
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Receptk de pappier audict jour et feste

SAINCT JEHAN BaPTISTK.

De Jaques de la Forest à cause de sa femme au lieu de

messire Georges Gaston prestre seigueur de Belle Fon-

teiue a esté receu par cedict receveur demye rame de

pappier qu'il doibt par chacun an audict jour Sainct Je-

han Baptiste Pour ses moulins du gué de la Ville près
Sainct Mars sur la l'ivieredu Loir.

Pour ce rtj pappier demie rame.

Terme Sainct Pierre en juin, en la parroisse d'azè.

Sous ce titre sont énumérés des cens et redevances s'appli-

quant à des terres sises à la Chalopinière paroisse d'Azé.

Aultres cens deubz audict jour Sainct Pierre en Juin

aux Allais en la parroisse de Lencosme vallent

Pour ce ci/ IlII s. II cl. t:;.

Terme Sainct-Martin d'esté.

Les cens et rentes deubz par chacun an audict jour
Sainct Martin d'esté es parroisses d'Espies et la Chap-

pelle Enchery vallent. . . .

'

.

Pour ce CI/ IV 1. XV s. t^.

Terme de la Magdalene.

Cens dus au lieu des Places paroisse d'Azé et autres lieux

non spécifiés.

Terme Saincte-Anne ou moys de Juillet.

De la vefve et héritiers Jehan de Courcelles au lieu de

feu Jehan de Haubergeon à cause de sa femme au lieu

de feu M® Pierre Signac contrerolleur de l'argenterye et

escuirye de la Royne tilz de Macé Signac La somme de

quatre solz tournois de service annuel qu'ilz doibvent

chacun an audict jour Saincte Anne en Juillet pour leur

mestairye d'Azé que soulloit tenir feu Jehan Pastoureau

etdeppuis feu Jehan Chappellain ap|)ellee la mestairye
de la Roche Landault.

Et pour ce cy lUls.t^.

xvni 13
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Terme Sainct Pierrk en aoust.

Cens dus au Bois breton.

Terme du dimanche de davant la deculation

Sainct Jehan Baptiste.

Cens dus au lieu de Chissé paroisse de Soullommes et au lieu

de la Brevière paroisse de Sainct Amend.

TERME SaINCT-LeOBIN OU MOIS DE SEPTEMBRE.

Le manuscrit indique des cens dus en la ville de Vendôme, rue

de la Chevrie — rue du Pont St Georges — au grand bourg Ro-

bert, tant du grand censif que du petit
« commenceantau carre-

four du chemin allant de Vendosme à Montdoubleau et à Mazangè

près la porte Sainct Michel en allant par ledict chemin de Mont-

doubleau jusques au petit petit censif que Monseigneur Loys de

Bourbon acquesta aultreffois de Jehan d'Avoisé, » — depuis la

porte Saint Michel jusqu'à ce petit censif, depuis la rivière du

Loir le long du chemin de Mazangé — au petit censif à Maure-

poix du côté morne du chemin de Mazangé à main dextre — en

un autre petit censif commençant au bout du courtil et pré des

héritiers Thouart du côté du Loir au long du chemin de Ma-

zangé.
— au bout du grand censif devers la malladerye de Ven-

dôme. — au lieu de Friquembault hors de la ville de Vendôme —
au lieu des Vallées — en la varenne de Vendôme ( acquis de feu

Jehan d'Avoisé) — en la rue Verse au Gué du Loir.

De Maurice Poulain ou lieu de feu M" Jaques de

Fromentieres ou lieu de feu IVP Guillaume Graudin dix

deniers tournois auquel au conseil dudict seigneur Roy
tenu à Vendosme le dix liuiétiesme jour de mars l'an

mil cinq cens a esté permis faire construire et ediftier

une planche de bois de troys piedz et demy de large

pour passer par dessus la rivière du Loir descendant

du pont de la Cheverye à l'arche au Bourreau à aller

du derrière de la maisou dudict Graudin à un jardin

par luy autreffois acquis do Pierre Graffart de \^en-

dosme Lequel jardin est au censif du s'" de la Salle

de Vieil pont pour en payer par chacun an à ceste re-

cepte ordinaire du censif dix deniers tournoys de deb-

voir annuel audict jour Sainct Leobin en septembre
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comme appert par l'obligation rendue par feu Jehan

Mauguy receveur en son quinzeiesme compte.
Pour ce cy ,

X d. tz.

Terme Sainct-Remy

Sous co titi'c fig'ui'oiit, divers cens, routes & tailles dus |i;u' le

seigneur de Noyers vïv; autres pour terres à Chesncau, à 8e-

lommes, à Epiais, et .-'i Azé.

Terme de la dedication de l'église collégial sainct Georges

DE Vendosme seizeiesme jour du mois d'octobre.

Sous ce titre figurent divers cens dus : au bout du grand
censif du bourg Robert — en la rue de la Bretonnerie — cnti-e

le grand censif et le tief de la Malladerye — à Fricquembault hors

la ville de Vendôme — au censif qui commence au carrefour des

chemins de devant la porte St Micliel eu allant à Mazangé, en
tirant à main dextre à Maurepoix — le long du même chemin
vers le Loir — et au censif acquis de Jehan d'Avoisey.

Aultre recepte dudict joiu' de la dedication Sainct

Georges de Vendosme de cens deubz au lieu des

Créneaux en la pirroisse de Thoré qui furent ja pieca

acquis de feu Pierre d'Arquenay escuyer lors seigneur
du Brueil par fei monseigneur de Bourbon en son
vivant comte de Vendosme.

Ne comprend qu'un article suffisamment indiqué par le ti-

tre.

Terme du dimanche de davant la feste Sainct

Simon et Jude

Sous ce titre figurent des cens dus: au l)ou!'g St Martin de
Vendôme— en la gi-and rue — en la rue de la Saulnerye — en la

rue du Four-le-Comte — en la grC'vo de Vendôme, au fosse St
Léonard — en Fi'icqueml^ault en la rue Sainct Père — au mar-
ché de la poullaillc

— en la rue du marchi' : puis une redevance
annuelle due par les hoirs Bonosier au lieu des hoirs Coustan-
ceau auquel par les gens du conseil du l'oi (sic) du 9 février
1497 a été permis de faire un travail devant sa maison au boui-g
St Martin «sur le pavé duquel sortir a seuUement deux pièces
de bois a l'esgal de la fenestre de Robert Mortier»
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Terme de Toussainctz

Des cens et rentes et anltres debvoirs deubz audict

jour de Toussainctz tant en la ville de Vendosme que
es faulxbourgs du pont Sainct Georges à Montrieul

Villeluisant En la parroisse de Fay la varenne de Ven-
dosme Villemerestz que Perrigny Et pour la haye le

Comte vallent

Pour ceci/ lad. somme de IIII /. XI ^. XI d. t.s.

De la taille de quarente livres tournois que ledict sei-

gneur Roy soulloit prandre par chacun an en ceste ville

de Vendosme sur les subjectz purlayz (1) et non pre-

villegiez ne faict cy ledict receveur recepte par ce que
ledict seigneur Roy ou ses prédécesseurs ont remis et

quicté ladicte taille aux manans et habitans d'icelle

ville le droict de mentelaige et quarente solz tz de taille

en la rue de la Poterye pourveu que en reconnoissance

dudict don les habitans luy payent chacun an un gros
d'or fin estimé à quarente solz tournois ainsi qu'il ap-

pert par les lectres dudict don du premier jour de juil-

let cinq cens seize Et par aultres lectres où appert les-

dictz habitans avoyr obligé les biens de la ville de la-

dicte communauté et domaine pour seureté du paye-
ment desdictz quarente solz tz signé Trepereau le di-

xiesme jour de may l'an mil cinq cens dix sept.

Pour ce cy XL s. U.

De la taille du Brueil Sainct Lhommer que ledict sei-

gneur Roy a droict d'avoir et prandre par chacun an
audict jour et feste de Toussainctz audict lieu du Brueil

a esté payé par les mains du maire dudict Brueil Sainct

Lhommer la somme de quatorze livres tournois a quoy
monte ladicte taille

Pour ce cy XIIII l. tx.

De la taille de Villelanmoy pareillement deue audict

(1) C'est-à-dire purement laïcs.
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seigneur Roy audict lieu de V^illelanmoy montaut la-

dicte taille à la somme de cent solz tournois par cha-

cun an audict terme de Toussainctz et qui a accoustumé

estre payée par les mains du maire d'icelluy lieu.

Pour Cl' cjj lacUcte somme de C s. ts.

Des manans et habitans de la ville de Vendosme par
les mains du receveur des deniers communs de ladicte

ville pour les fossez d'icelle pour un gros d'or tin la

somme de quarente solz tournois payable audict jour
de Toussainctz à ceste recepte.

Pour ce cy lad. somme de XL s. t^.

Des cens et rentes deubz par chacun an audict jour
en la parroisse de Sainct Martin de Lande
la somme de vingt solz tournois.

Pour ce cy ladicte somme de XX s. tz.

D'aultres rentes et cens deubz icelluy jour près la

porte Sainct Michel de Vendosme et à la porte
Sainct Georges vallent la somme de unze solz

huict deniers tournois.

Pour ce cy XI 5. VIII d. tz.

Desvefve et héritiers feu M® Jaques Francoys ou lieu

de Perrine vefve de feu Michel Bigot pour un pres-
souer qui futaultreffois permis faire au lieu de la Neron-
niere ou Lezonniere Laquelle permission a esté

faicte par les gens et officiers dudict seigneur Roy pour
en payer par chacun an à ceste recepte la somme de

troys solz quatre deniers tournois.

Pour ce cy III s. IV d. tz.

De la vefve Guyon Lesgaré a présent femme de Jehan

Deschamps au lieu deGuilInt Poirier la somme de sept
solz six deniers tournois j)()ur troys minées de terre ou
environ à plain declairées ou censif de la mi caresme.

Pour ce cy ladicte somme de VII.5. VI d. tz.
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Terme de la feste aux morts.

Des cens rentes t lilles et aultres debvoirs deubz au
lieu de Thorc le jour de la feste aux mortz au regard
du fief et seigneurye des Créneaux qui furent acquis
dès l'an que l'on disoit mil quatre cens quarente de feu

Pierre d'Arquenay par feu Monseigneur le comte Loys
de Bourbon (jui souUoient valloir à compter tout leplain
la somme de vingt trois livres troys deniers un tiers

de denier tournois ne vallent plus que la somme de

vingt deux livres dix sept solz cinq deniers obole un
tiers de denier tournois par ce qu'il a été alloué en

reprinse audict receveur Soefve

Pour ce Cl/ Uidicte somme de XXII /. XVII s. V d. ob.

1 tiers de d" t^.

(Le manuscrit meutiomie divei's autres cens, rentes & devoirs

dûs en la paroisse St Amand, au lieu de Gouffart, paroisse St

Martin de Landes, par le chambrier de Marmoutier pour ser-

vice annuel qu'il doit pour la fi-anchise de ses hommes et sujets
de Pray et Sainte .lame à Montrioul et à Prepastour).

Des cens deubz ledict jour en la parroisse d'Azé et

d'ailleurs qui soulloient valloir la somme de cinq solz

tournois ne vallent plus que quatre solz six deniers

tournois Parce que au compte deuxième dudict rece-

veur Soefve a esté alloué en reprinse six deniers tour-

nois soubz le nom dudict seigneur Roy pour son fief

d'Azé qui fut à feu Jehan de la F'onteine dict de

Boille.

Pour ce cij IIII .s. VI d. t^r.

Le manuscrit monlionne d'autres cens et rentes dus en la

paraisse lie l'iioré «
(|ui ja iiicra furent acquis de Jolian d'A-

voisé» — au lieu de la Vacherie paroisse de Ste Anne, — au lieu

de la Pointe piv'-s la Boissière paroisse de Villiers, au lieu de

Villeneuve sur la i-iviùre de Boulon paroisses d'Azé & Ma-

zangé, près le Gué du Loir.
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Recepte de cire non muable.

Des maistre et frères de l'hostel Dieu (l<^ X'eiidosnie

Pour leur terre et seigneurye de Courtirais un libvre

de cire de service.

Et Pour ce
<•[/,

Cire I l.

De Charles Buffereau et Jelian Bellanger ou lieu de

la vefve feu Thoniin Braudeau héritier en partie de feu

Jehan Cordier pour sa mestairye et ap[)artenances de

la Rochette située en la ])arroisse de Sainct Aouan
Une libvre de cire de service.

Pour ce ctj. Cire I l.

Des vefve et héritiers feu Berthault Guinebault pour
leur tief et seigneurve du Boille demv libvre de cire de

service.

Cij Cire dernio libvre

Terme Sainct Martin d'hiver.

Des cens deubz ledict jour en la rue du Pont Perrin

en la ville de Vendosme vallent à compter tout le plain
la somme de trois solz deux deniers tournois.

Pour ce cji III s. II il . t:;.

Terme Sainct Thomas

Des cens et rentes deul)Z audict jour Sainct Thomas
au lieu de Villelanmuy parroisse de Villemardi soubz

le nom de Collin (Jompere et aultres héritiers de feu

Guillaume Du})ré la somnuî de dix solz tournois.

Pour ce Cl/ X .s. ?".?.

Terme de Noël.

Des cens et rentes deubz audict jour et feste de Noël

en la varenne de Vendosme vallent la somme de

quinze solz toui-nois.

Pour ce Cl/ XV .*. r;.
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De Jehan Trottier pour un aistre assis a Brosse pois-
son en la parroisse Sainct Bienheuré lez Vendosme Le-

quel fut à feu Guerin Le charbonnier la somme de dix

solz tournoys.
Pour ce et/ X s. ts.

Du seigneur de la Galloche en la parroisse Saincte

Anne pour la franchise de ses hommes et subjectz au-

dict lieu de la Galloche et des bauldriers de Vendosme
service annuel la somme de cinq solz tournois.

Pour ce cy V s. t;:.

De Jehan de Fromentieres escuyer s'' de Meslé pour
sa justice et pour l'eaue de l'un de ses moulins de

Meslé du costé devers Sainct Aouan audict jour de

Noël La somme de sept solz six deniers tournois.

Pour ce cy lad, somme de VII s. VI d, tz.

Des manans et habitans de la ville de Vendosme

par les mains du receveur des deniers communs de

ladicte ville Pour une tour située près la porte Char-

traine du costé de devers les Cordelliers Service audict

jour de Noël La somme de six solz tournois.

Pour ce cy, lad. somme de VI s. ts.

Des héritiers feu M*' Guillaume De la Fosse Jehan

Le Blanc à cause de sa femme fille de feu Robert Lan-

glois Et d'Arnoul Bellanger fds de feu Denis Bel-

langer à cause de leurs femmes ou lieu de feu Alex-

andre Aberry Pour la mestairye et appartenances

d'Anseys située et assize en la parroisse Saînct-Fir-

min des prez au lieu appelle la Grapperye service au-

dict jour de Noël la somme de cinq solz tz.

Pour ce cy \ s. tz.

Recepte de cire non MUABLE

De M^ Jaques Bruneau ou lieu de feu M" Georges
Bruneau filz de feu Charles Brimeau ou lieu de M*
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Jaques Francoys Pour sou moulin à blé et ses ap})ai'-

tenauces assis sur la rivière de Boullon parroisse
d'Azé a esté receu par ce dict receveur une libvre de

cire qu'il doibt par chacun au de service audict jour
de Noël.

Pour ce cy Cire I /.

Recepte de gants.

De noble homme M« Guillaume Malon pour la haulte

justice du hef terre et seigneurye de Montrieul séant

en la parroisse Sainct Gervaise de Naveil a esté receu

une paire de gantz qu'il doibt par chacun an de ser-

vice audict jour de Noël.

Pour ce Cl/ Gants 1 paire.

Terme du lendemain de Noël

(Le manuscrit comprend ici sous deux articles des cens dus ;'i

Redon et en la rue Guesnault)

Rentes deues par chacun an a ladicte recepte ordinaire de

vendosme aux jours termes et pestes de sainct jehan et

noël par moictie.

Des rentes deues par chacun an ausdicts termes par
moictie montans à compter tout le plain la somme de

trente cinq livres six solz six deniers tournois.

Pour ce cy Jml. somme de XXXV /. VI .<?. VI d. L~.

Nouvelles baillées.

De la vefve Pierre Huet en son vivant mareschal de-

mourant es faulxbourgs de la porte Sainct Georges de

Vendo^me en la parroisse de Sainct Leobin Lequel
Huet le dix neutlesme jour de May l'an mil cinq cens et

troys print et accepta des prédécesseurs dudict sei-

gneur Roy à tousjoursmais en son conseil de Vendosme
C'est assavoir une place vuide au (b'oict de son janhn

qu'il dict tenir des chevecier et chai)pitre de l'i^glise col-

XVIII 14
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legial Sainct Georges de Vendosme pour en payer par
chacun an deux deniers tournois de cens au jour du

dimanche de reminiscere avecques ventes amendes et

auhres proffîctz de fiefz quand le cas y eschet par la

coustume du pays et dix huict deniers tournois de rente

ausdictz jours et festes Sainct Jehan Baptiste et Noël

par moictié ainsi qu'il appert par les lectres de ladicte

baillée.

Pour ce cy cens II d. tz

Rente XVIII d. tz

Des vefve et héritiers feu Michel Roberdeau Auquel
au conseil dudict seigneur Roy tenu à Vendosme le

dix neufiesme jour dudict moys de May mil cinq cens

troys fut baillé une place vuide derrière sa maison pour
en payer par chacun an deux deniers tournois de cens

au jour du dimanche de Reminiscere Avecques ven-

tes reliefz amendes et aultres protfictz de fiefz quand
le cas y escherra par la coustume du pays Et dix

huict deniers tournois de rente payable par chacun

an aux jours et festes Sainct Jehan Baptiste et Noël

par moictié comme appert par les lectres de ladicte

baillée.

Pour ce cy cens \\ d. tz.

Rente XVIII d. tz.

De Guillaume Gentilz marchant demourant es faulx-

bourgs de la porte Sainct Georges de Vendosme Au-

quel le dix neufiesme jour de May ou dict an M V *"

troys a esté baillé une place vuide derrière ses maisons
situées et assizes au pont sainct Georges de Vendosme
Pour en payer par chacun an vingt deniers tz de cens

Et cinq solz tzde rente ausd. ternie de Reminiscere pour
ledict cens Et Sainct Jehan Baptiste et Noël par moictié

pour ladicte rente Ainsi qu'il appert par les lectres de

ladicte baillée.

Pour ce cy cens XX d. tz.

Rente Y s. tz.

De Denis Colas ou lieu des vefve et héritiers feu Ma-
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thurin Tabourdeau ou lieu de feu M^ Nice île Denyau

presbtre auquel a esté baillé àtouh^jourmais Uuc petite

place ainsi qu'elle se poursuit et coaiporte située et as-

size es faulxbourgs du pont Sainct Byé de Vendosme

joignant d'un costé àla maison '>ù pend pour enseigne
les Troys boulles pour en payer par chacun an deux de-

niers tournois de cens au jour de reminiscere Et sept

solz six deniers tournois de rente au jour et teste de

Noël ainsi qu'il appert par les lectres de ladicte baillée.

Pour ce C1J cens II d. L~.

Rente VIT s. VI d. t.r.

Des héritiers feu Jehan Bordier au lieu de Hugues
Demeulles cordonnier la somme de deux solz tournois

de cens auquel Bordier au conseil dudict seigneur tenu

à Vendosme le dix neufiesme jour de May MV" troys a

esté baillé à tousjourmais Une place de jardin située et

assize à la grosse pierre près les grands moulliu' con-

tenant six toises de long etquatre toises de large paya-
ble chacun an au jour de lamicaresme ainsi qu'il appert

par les lectres sur cefaictes.

Pour ce cij II s. U.

De la vefve Francoys Lefevre La somme de cinq solz

tournois de rente foncière A laquelle rente au conseil

dudict seigneur Roy tenu à Vendosme le sixiesme jour
de Juin l'an mil cinq cens A esté baillé à tousjoursmais
La quarte partie ou tel droict que ledict seigneur pou--

voit avoyr et demander en une maison et ses apparte-
nances située près la porte Sainct Michel de Vendosme
Payable ladicte rente oultre le cens acoustumé

t,'
-

Pour ce cy V s. tz.

De la vefve feu Michel de Cherbaye en son vivant tré-

sorier de Vendosmois ou lieu de Martin Dumont escuyer
et damoiselle Jehanne de Rebut sa femme femme de

chambre de feue Madame cinq deniers tournois de cens

à quoy a esté permis audict Dumont faire une fenestre

servant d'ouvrouer davant leur maison située en la rue
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Guesiifiult en la ville de Vendosme Payable lesdicts cinq
deniers tournois de cens au jour de la micaresme Oultre

dixhuict deniers tournois de cens que doibtladicte mai-

son Etdeux solz six deniers tournois que doibt l'arri-

vouer (1) estant au derrière ladicte maison sur la rivière

Ainsi qu'il api)ert ])arle pappier et registre du conseil

dudictseigneur Roy le vendredi troysiesme jour de juil-

let l'an mil cinq cens six.

Pour ce cy V d. ts.

De Jaques Roberdeau demeurant es faulxbourgs du

pont Sainct Georges de Vendosme la somme de deux
solz tournois Pour la baillée à luy taicte au conseil du-

dict seigneur Roy tenu à Vendosme le vendredi vingt
uniesme jour d'aoust MV'' six d'une place vuide der-

rière sa maison située audict pont Sainct Georges
Payable

Pour cQ cy II ,s. t^.

\ )e la vefve Estieune Ferrand à cause d'elle tille de feu

Fiancoys Bellanger poissonnier et marchant demou-
rant à Vendosme La somme de sept solz six deniers

tournois pour la permission à luyfaicte par les gens et

officiers du conseil dudict seigneur Roy tenu à Ven-
dosme le vingt huictiesmejour d'aoust l'an mil cinq cens
six de faire une huche à poisson à troys huissetz et un

petit reservouer en la rivière du Loir, au derrière de
la maison dudict Francoys Bellanger située es faulx-

bourgs du pont Sainct Georges de Vendosme Pour en

joyr et user par ledict Bellanger et ses ayans cause sa

vye durant seullement Payable
Potir cecy Vils. VI d. U.

(1) Ce mot^ tombé en désuétude, est aiijoiii-d'liiii l'emplacédans
le langage local par celui Aç, planclivv.

L'orthographe que l'autcui- du manuscrit lui donne, ainsi (ju'aux
xaoia prcssouer, oiuiroiicr, rct^crroiicr, n'est que la notation lldèle

de la prononciation popuhiire du pays.
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De Mathiiriii David laboureur demourant en la par-

roisse de Crucheré La somme do trois solz quatre de-

niers tournois de cens A quoy ont esté baillées à tous-

joursmais audict David Trois minées déterre ou envi-

ron situées et assizes en la parroisse de Crucheré près

l'Ormeau angleux. Payables

Pour ce Cl/
111 s- IV cl. ts.

Des héritiers feu Vincent Michou parcheminier de-

mourant à Vendosme La somme de six solz huict de-

niers tournois de cens et rente à quoy luy a esté baillée

par les gens et officiers du conseil dudict seigneur Roy
tenu à Vendosme le vendredi vingt ungiesme jour de

May mil cinq cens sept La place d'un arrivouer au der-

rière de sa maison située et assize au marché de Ven-

dosme contenant de longueur troys toises Et de largeur

une toise et demye Et a esté permis audict Vincent Mi-

chou faire perser ladicte muraille et y faire une huisse-

rye qu'il sera tenu tenir close à ses perilz et fortunes

pour aller et entrer audict arrivouer Pour en payer par
chacun an la somme de six solz huict deniers tz . . . .

Pour cccij ladicte somme de VI .s. VIII d. t.s.

De la vefve feu Arnoul Navisseau marchant demou-

rant à Vendosme Auquel au conseil dudict seigneur Roy
tenu à Vendosme le vingt-uniesme jonrdemay mil cinq

cens sept a esté baillé la place d'un arrivouer au derrière

sa maison près et joignant l'arrivouer dudict Vincent

Michou par l'un desboutz ....

Pour ce cy III s. t^.

Des héritiers feu messire Pierre de Fontaine Marye
dict Groholain Et messire Nicolle -Thierry presbtre Et

Guillaume Desreaux tanneur Ausquelz au conseil du-

dict seigneur Koy tenu à Vendosme le vingt huictiesme

jour de May Tan mil cinq cens et sept A esté baillé par
les gens et officiers du conseil diidict seigneur Roy Une

place d'ai-rivouci" au derrière au Comte à prendre depuis
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Farrivouer commun jusques au droict de la maison de

Simon Sanxon
Poxir ce cy III s. ts.

De Martin Le Fevre au lieu de lavefvefeu Helve Le
Fevre en son vivant marchant tanneur demourant à

Vendosme A laquelle par les gens du conseil dudict sei-

gneur Roy tenu à Vendosme le vingt uniesme jour de

May l'an mil cinq cens sept a esté baillé et transporté à

tousjourmais Une place vuide séant entre la maison de

ladicte vefve et la maison de la boucherye en la grand
rue de Vendosme Pour en payer. ...

Pour ce ctj cens II d. tz.

Rente XX s. tz.

De la vefve et héritiers feu Michel Rogier ou lieu de

M*' François Allard à cause de Catharine Proust sa

femme fille de feu René Proust Pour un pont qui a esté

permis faire à feu Jaquin Ruet pour entrer en son pré et

jardin situé es pastilz de la porte Sainct Michel près le

dos d'asne Le vingt huictiesme jour de mars l'an mil

cinq cens dix

Pour ce cy XX d. t:;.

Soyt appelle René Roger pour exiber le filtre de

son ensalsinement et de payer les prouffictz de

Des hoirs feu Guillaume Poirier ou lieu de Jehan Po-

tier demourantù Vendosme Auquel au conseil dudict sei-

gneur Roy tenu à Vendosme le vendredi vingt septiesme

jour de Juillet mil cinq cens neuf A esté baillé à tous-

joursmais Une place contenant huict toises de long sur

la rivière du Loir pour en payer
Pour ce cy II s. tz.

De Pierre Lespleigné pour une allée de jardin conte-

nant cinq piedz de largeur ou environ Et de long de-

puis le chemin tendant de l'Evenaige jusques à la ri-

vière du Loir à luy baillée par les gens et officiers dudict
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seigneur Roy en son conseil à Vendosme Pour en

payer

Pour ce cij V (1. tz.

De Jehan de Baugé s"" de la Bastiere près Vendosme
à cause de Perrine Leveillé sa femme demourant à
Ston. Pour raison de sept à huict quartiers de pré et

deux septrées de terre qui se sont advouez tenir dudict

seigneur Roy Et luy faire et payer
Pour ce cy Ils. II d. tz.

De Maure Quelain ou lieu de deffunct Jaques Quelain
Et Pierre son filz au lieu de Catharine Proust fille de
feu René Proust Auquel a esté faict baillée à perpétuité
d'une place vuide assize près les grandz moulins Pour
en payer

Pour ce cy IIII s. II d. t;s.

Des vefve et héritiers feu Guillaume Poirier ou lieu de
Jehan Petit Auquel a esté baillé à perpétuité un eslar-

gissement de jardin séant près les grandz moulins. . . .

Pour ce cy XII d. tz.

De Michel Habert ou lieu de Pierre Guillon à cause
de sa femme fille de feu Guillaume Arondeau Lequel
Arondeau a advoué tenir dudict seigneur Roy deux

quartiers de pré situez près le moulin de Ronssart ....

Pour ce cy lld.ts.

De la vefve et héritiers feu Michel de Cherbaye tré-

sorier de Vendosmois Auquel ledict seigneur Roy a per-
mis et octroyé faire un huys en la muraille de Ven-
dosme à l'endroict de sa maison

Pour ce cy II s. tz.

DeLoys Rendoyneau ou lieu de Jaques Rendoyneau
mestayer de la mestairye du Vignau ou Bois Breton La
somme de six deniers tournois de cens Et douze solz

tournois et deux chappons de rente annuelle et jicrpe-
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tuelle qu'il a priiis dudict seigneur Roy qui leur a baillé

au chasteau de Montdoubleau Le dernier jour de Juillet

l'an mil cinq cens seize La quantité d'un arpent de terre

des terres deppendans de ladicte mestairye du Bois

Breton assize près le villaige d'Espiès pour en jouir à

tousjoursmais.

Pour ce cy cens Yl d. t-^.

Rente . XII .?. t:r.

Chappons II chappons.

De damoiselle Jehanne Ronssart (1) vefve de feu no-

ble homme Macé de Terne Et son fils aisné La somme
de quatre livres tournois faisant moictié de huict livres

tz de rente foncière inféodée à quoy ladicte damoiselle et

son filz le huictiesme jour de Mars l'an mil cinq cens

seize feirent appoinctement avecques deffuncte Madame
la duchesse douairière de Vendosmois ayant pouvoir
de feu Monseigneur son tilz de traiter et accorder de tous

et chacuns ses affaires Pour raison de certains procès
meu et pendant en la cour royal de Baugé A cause de

certaines terres lors dudict procès intanté estant en non
valloir seans en Poullinois ou terrouer de Bourdigalle
au long du chemin ferré. Lesquelles terres ledict sei-

gneur Roy par la transaction a baillées à ladicte damoi-

selle Pour en jouyr et user paisiblement mo^^ennant

qu'ilz tiendront ladicte terre dudict seigneur Roy à foy

ethommaige simple et cheval de service quand le cas y
eschet

Pour ce cy lad. somme de IIII /. ts.

De Jullian Vinet à cause de Geneviefve Soefve sa

femme fille de feu Guillot Soefve Auquel au conseil du-
dict seigneur Roy fut baillé une place à tousjoursmais
àfaire arrivouer contenant deux toises assizes au long

(1) Cotait la tante du poète. (Voir la généalogie de la famille

Ronsard, publiée par M. de Rochambeaii dans ce Bulletin, an-

née 1867, p. 125.)
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des murs deceste ville de Vendosme Pour en payer. . . .

Pour ce cij pour l'an de ce compte II .s. VI d. t^.

De Gervaise Rivery marchant demourant à Ven-
dosme Auquel au conseil dudict seigneur Roy tenu à
Vendosme le cinquiesme jour de Mars l'an mil cinq cens

dix sept fut baillé à tousjoiirsmais Un fossé estant près
lés escuiryes da chastel dudict seigneur Roy avecques
tel droict qu'icelluy seigneur Roy pourroit avoyr en inie

cave estant au bout dudict fossé Ainsi que ledict fossé

se poursuit et comporte Poin- en payer par chacun ;in

audict seigneur Roy au jour de la micaresme deux solz

six deniers tournois de cens Et quinze solz tournois de

rente Etestédict par ladicte baillée que si ledict Rivery

joist de ladicte cave payera pour icelle douze deniers

tournois de cens oultre les cens et rentes susdictz.

Pour ce cy, cen.'< II >\ Yï. </. tj.

Rente XV s.

Et pour la ccme cem^ XII rf. t:s.

iDelVP Claude Baranger ou lieu de deffunct JVP Fran-

coys Baranger son père en son vivant receveur des

grains dudict seigneur Roy Auquel fut baillé à jjerpe-

tuité un bout de fossé près la baillée dudict Rivery Le
chemin de ladicte rue Ferme entre deulx, Pour en

payer
Pour ce cij par lepappler du conseil appert cens II d. t-:^.

Rente XV d. t^.

De Michel Dupont et Charles Bertheiotau lieu de Tho-
mas de Rotelles et René Vian à cause des femmes des-

dictz Vian et de Rotelles tilles de feu M® Jehan Mauguy
receveur de Vendosme Auquel au conseil dudict sei-

gneur Roy tenu le quatorzeiesmejour de février mil ciiKi

cens dix fut l)aillé à tousjoursmais une cave avec une

place çlâvant où soulloyt avoyr un jardin Ainsi que le

tout se poursuit et comporte séant es faulxboin-gs de la

porte Sainct Georges de V(Mi(l()snH^ près les monlius le

XVIII 15
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Comte Et un aultre petit jardin davant ladicte place près
la rivière du Loir Pour en payer par chacun an au jour
de la mi caresme deux solz six deniers tournois. Pour
ce cy comme par le pappier du conseil appert.

Pour ce cy II s. VI d. tz.

De Laurent Dabon mareschal ou lieu de lavefvefeu

Estienne Boulay A laquelle au conseil dudict seigneur

Roy tenu à Vendosme le huictiesme jour de Septembre
l'an mil cinq cens vingt fut fait baillée à perpétuité d'une

place sur le fossé du Mardereau par lequel descend

l'eaue de SainctSulpice par devant la maison de la ver-

rerye où antiennement soulloit pendre le plat d'estain.

Laquelle contient troys toises de long dudict et de large

depuis le bout dudict chemin jusques au mur que la-

dicte vefve a faict commancer à faire audict fossé mon-
tant troys toises Pour en payer chacun an douze deniers

tournois de cens au jour de la micaresme.

Pour ce cy - XII rf. ts.

Des vefve et héritiers feu Jaques Rendon ou lieu de

feu Jehan Potier et ledict Potier ou lieu de feu M° Jaques

Francoys licentié èsloix lieutenant gênerai de Vendos-

moys Par délibération faicte en l'assemblée de ladicte

ville Le huictiesme jour d'Aoust l'an mil cinq cens

quinze A esté faicte baillée d'une place appartenant à la-

dicte ville située etassizeès faulxbourgs du pont Sainct

Byé. La baillée faicte pour la somme de douze solz tz de

rente payables à la recepte des deniers communs de la-

dicte ville au jour de la Chandelleur Et troys deniers

tournois de cens payables chacun an à ceste recepte au

jour de la micaresme.

Pour ce cy III d. tz.

De la vefve et héritiers feu Jehan Chastellais au lieu

de feu Jehan Vaquerel Troys deniers tz de cens Pour
une place vuide appartenant aux habitans de ladicte

ville Et à luy baillée par les eschevins de ladicte ville Le



- 191 —

vingt huictiesme jour d'aoust l'an mil cinq cens quinze

Ladicte place contenant quatre toises de large Pour en

payer chacun an au jour de la Chandelleiu- La somme
de troys deniers tz à la recepte dudict seigneur Roy au

jour de la micaresme.

Pour ce cy III cl. tz.

De la vefve et héritiers feu Noël Chuisneau ou lieu de

Michau Ouzilleau ou lieu de Denis Blondeau Deux de-

niers tournois de cens pour la baillée qui luy a esté

faicte Lequatreiesme jour de Novembre mil cinq cens dix

sept par les eschevins et procureur de ladicte ville En

ensuivant ladicte délibération conclutte et délibérée en

l'assemblée generalle de ladicte ville D'une maison ap-

pellée la loge aux portiers de la porte du pont Sainct Byé

avecques un eslargissement La baillée faicte pour les-

dictz deux deniers tournois de cens payables au jour du

dimanche de reminiscere Et à la charge de vingt solz

tournois de rente à ladicte ville.

Pour ce cy II d. is.

Des vefve et héritiers feu Jehan Courtin ou lieu de

Jehan Fleury marchant demourant es fauixbourgs de la

porte Chartraine de ceste ville de Vendosme subrogé
au lieu de feu Pasquier Desneux Auquel a esté faict bail

par messire Pierre d'Angleberue chevalier seigneur de

l'Ar dès le vingt quatreiesme jour de septembre
l'an mil cinq cens vingt cinq d'un ruisseau et place à

faire moulin situé au lieu de Chanteraine Ladicte bail-

lée faicte pour payer chacun an audict seignein* Roy à sa

recepte ordinaire de Vendosme La somme de cent solz

tournois de rente au jour deToussainctz avecques deux

chappons et deux solz six deniers tournois de cens au-

dict jour.

Pour ce cy rente Cs. tz.

Chappons II chappons.

Et cens II s. VI d. tz.

Des manans et habitans de la ville de Vendosme La
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, somme de deux solz six deniers tournois de debvoir

qu'ilz doibvent chacun an audict seigneur Roy au pre-
mier jour de l'an Pour raison du droict de barraige
comme ledict seigneur Roy a délaissé ausdicts manans
et habitans à la charge qu'ilz seront tenuz entretenir les

pavez de ladicte ville et faulxbourgs d'icelle Ainsi

qu'il appert par les lectres de ce faictes.

Pour ce cy II s. VI d. ts.

Des procureurs de la fabrice de l'église paroissial
Sainct Leobin de Vendosme La somme de deux solz six

deniers tournois qu'ilz sont tenuz faire et payer par cha-

cun an audict seigneur Roy à sa recepte ordinaire de

Vendosme au jour et teste destrespassez de debvoir an-

nuel et perpétuel Poui* raison de l'indamnité et permis-
sion faicte par les prédécesseurs dudict seigneur Roy à

ladicte fabrice (1) par feu messire Mathurin Roberdeau

presbtre pourayder à entretenir la messe destrespas-
sez Et estre es prières de ladicte église Sainct Leobin

Laquelle rente ledict messire Mathurin Roberdeau et

Perrine sa mère ontassizeet assignée en et sur une mai-

son située en ladicte parroisse Sainct Leobin es faulx-

bourgs Sainct Georges joignant d'un costé et d'aultre

à Guillaume Gentilz et ses enfans d'un bout aux pavez
desdicts faulxbourgs tendant de ladicte ville de Ven-
dosme à Sainct Sulpice.

Pour ce cy II s. VI d. t^.

De Aubert Collin marchant drappier demeurant à
Vendosme auquel dès le vingtiesme jour d'aoust l'an

mil cinq cens cinquante neuf a esté faict vendition et

transport par le procureur fiscal gênerai dudict seigneur

par l'advis de son conseil de la place d'im pressouer si-

tué près la porte Sainct Michel à la charge d'en payer

(1) Il faut suppléer ici à uno lacmie du texte. Il devait y avoir

sans doute: Permission faicte à ladite faltrici" d'accepter la

rente léguée par feu messire Matlmi-in Roberdeau.
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, par chacun an à ceste recepte treize deniers tournois de

cens au jour sainct Leobin en Septembre.
Pour ce C1J Xlll cl. t^.

Des héritiers feu Emery OHvier luy vivant marchant
demourant à Vendosme Auquel dès le dixhuictiesme

jour de Septembre l'an mil cinq cens cinquante sept a

esté faict vendition et transport de la maison et apparte-
nances estant près et joignant l'auditoire de Vendosme

qui fut à fou Jaques Mereau à la charge de payer par
chacun an à ceste recepte six deniers tournois de cens

payables au jour du dimanche de davant la sainct Si-

mon et Judo.

Pour- ce cij pour ledict cens VI d. t^.

De la vef^e feu Michel Labelle ou lieu de feu Micheau
Couasmet et Vincent Martray quinze solz tournois

poui- un pressouer à vin qui aultreffois fut permis faire

à Jehan Guillette et Jehan Huquette en une cave située à

Montrieul Et pour en payer chacun an au jour et feste

de Toussainctz quinze solz tournois.

Pour ce cy XV s. tz.

Des héritiers feu Pierre Guerault ou lieu de Guil-

laume Gobinet sommeiller d'eschanconnerye dudict sei-

gneur Roy pour une moictié d'un fossé appelle le fossé

aux grenoilles situé es faulxbourgs de la porte sainct

Georges de Vendosme joignant le long dudict fossé aux
murailles des caves de la chevecerye de l'église Sainct

Georges de Vendosme et à la maison où demeure à pré-
sent ]\P Godart chanoine en ladicte église d'aultre costé

aujardin de la chappelle Sainct Jaques à Laurent Reg-
nard de Nourray à cause de sa femme et à Jehan Fous-
cher Auquel Gobinet deffunct le Roy de Navarre mon-
seigneur parseslectres patentes dattées du vingt cin-

quiesme jour de mars l'an mil cinq cens cinquante sept
avant Pasques Et aussi comme il est amplement con-
tenu et declairé au compte dixiesme et dernier de M^

Phelippes Soefve nagueres receveur ordinaire deVen-



— 1Ô4 -

dosme Donna à tousjoursmais ledict fossé à la charge
de bastir esdictes choses une maison Et payer par
chacun an audict seigneur Roy à sa recepte ordinaire

de Vendosme audict jour du dimanche d'après la mi-
caresme dix deniers tournois de cens et trente deux solz

tournois de rente annuelz et perpetuelz Dont lesdicts

héritiers tiennent etoccuppent de présent ladicte moictié

de fossé Et en doibvent pour leur regard de ladicte

moictié par chacun an audict jour cinq deniers tournois

de cens Et seize sols tournois de rente Et l'aultre

moictié dudict fossé ledict Gobinet l'a vendue et trans-

portée audict Jehan Fouscher dénommé en l'article en-

suivant.

Pour ce cy cens V d. is.

Rente XVI s. tz.

De Jehan Fouscher moulnier auquel ledict Guillaume

Gobiuet dénommé en l'article précèdent a faict vendition

de l'autre moictié dudict fossé joignant par un bout à

la rivière du Loir Et doibt payer
Pour ce cy cens V d. tz.

Rente XVI s. tz.

Des vefve et héritiers Anthoine Moussart victrier de-

mourant à Vendosme Auquel dès le cinquiesme jour de

février mil cinq cens soixante un a esté faict bail à tous-

joursmais par le conseil dudict seigneur Roy tenu à

Vendosme d'une place entreprinse par ledict Moussart

enclose et annexée à sadicte maison sur le pavé de la

rue du Change oultre les vieilz merrains pousteaulx et

blotz de ladicte maison dudict Moussart joignant icelle

maison et place enclose à icelle d'un costé à Claude Es-

nault fourbisseur d'aultre costé à

d'un bout par derrière aux greniers de l'abbaye de Ven-

dosme d'aultre bout au pavé de la rue du Change carre-

four du pontceau dudict Vendosme Ledict bail faict

pour payer audict seigneur Roy
Pour ce cy cens III rf. tz.

Rente XX s. tz.
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Des vefve et héritiers deffunct Berthelot Gabilleaii Au-
quel le septiesme jour de Juillet mil cinq cens soixante

troys au conseil dudict seigneur Roy tenu à Vendosme
luy a esté permis et accordé faire un fossé en un pré qui
luy appartient situé sur la rivière du Loir au dessoubz
des moullins du gué de la Ville par lequel passe une

partie d'eaue d'icelle rivière avec un moullin à sabotz

pour servir à arrouser ledict pré à la charge de payer....
Et oultre est dict et accordé que ledict Gabilleau ne

pourra commuer ne convertir ledict moulin à aultre

usaige ou espèce d'aultre moullin et fossé Et icelluy
deomollir et abattre ensemble ledict fossé ou cas que cy
après ladicte rivière soict faicte navigable Ainsi qu'il ap-
pert par ladicte transaction.

Pour ce cy rente XXX s. tz.

De Jehan Arondeau Auquel le quatorzeiesme jour
de Juin l'an mil cinq cens soixante un A esté faict bail

au conseil dudict seigneur Roy tenu à Vendosme d'un

arpent deux perches de terre deppendant des terres ap-
pellées les bois des Escossois Ainsi qu'il est amplement
declairépar ledict bail Et ou compte prochain précèdent
Pour en payer deux solz six deniers tournois par cha-
cun an de cens et rente inféodez au jour etfeste sainct

Pierre en Juin au lieu d'Azé.

Pour ce cy II s. VI d. tz.

De Denis Roger Auquel au conseil dudict seigneur
Roy tenu à Vendosme le quatorzeiesme jour de Juin l'an

mil cinq cens soixante un A esté faict bail d'un arpent
de terre une perche moins deppendant des tailles des
Ecossois Et doibtpource payer chacun an audict jour
sainct Pierre en juin au lieu d'Azé à ladicte recepte deux
solz six deniers tournois.

Pour ce cy II s. VI (/. tz.

DeM*" Mathurin Morin procureur fiscal à Montoire

Auquel dès le mardi troysiesme jour de Juillet l'an mil.
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cinq cens soixante cinq a esté faict bail en jugement en

l'auditoire de Vendosme par devant monsieur le bailly

de Vendosmoys ou monsieur son lieutenant à Vendosme
comme plus offrant et dernier enchérisseur, d'un quart
de quartier de terre qui soulloit estre en vigne situé au

lieu delà Rambauldiere parroisse de Thoré appartenant
audict seigneur Roy joignant Pour en payer par
chacun an vingt deux deniers tournoiz tant cens que
rente au jour et terme delà teste aux morts audict lieu

de Thoré.

Pour ce cy par ledict cens XXII d. t^.

De Mathurin Badaire et Michelle Petit sa femme de-

meurant à Vendosme pour la baillée à eulx faicte à

tousjoursmais le quatorzeiesme jour de Décembre l'an

mil cinq cens soixante dix sept par M"" Michel Longuet
advocat fiscal de Vendosmois suyvantl'advis et délibéra-

tion de messieurs du conseil pour ledict seigneur Roy à

Vendosme en datte du penultime jour d'Aoust oudict an^

mil cinq cens soixante dix sept d'une place à faire huche
à poisson au dedans de la petite rivière près et au des-

soubzdu pont Neuf contenant en longueur troys huis-

setz et le becquet à icelle prandre entre la chaussée et'

une aultre place n'agueres baillée pour faire aultre hu-

che à poisson à Georges Brosse et Georges Henryau En

laquelle place ledict Badaire a de nagueres basty une
huche à poisson Laquelle baillée auroict esté faicte aus-

dicts Badaire et sa femme pour et moyennant la somme
de quarente solz tournois tant cens que rente payable

par chacun an au jour et teste de Toussainctz.

Pour ce cy, XL s. t^.

Des vefve et héritiers defïunct M^ Claude Poulain
Pour une garenne à connilz située en la parroisse de

Soullommes appellée la garenne de Chissay Laquelle
lui auroict esté baillée à perpétuité le jour de

suyvantl'advis de messieurs du conseil pour ledict sei-

gneur Roy à Vendosme en datte du douzeiesme jour
d'octobre l'an mil cinq cens soixante unze Pour en
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payer par chacun an à ladicte rocepto tant cens que rentes

La somme de deux solz six deniers tournois au jour
et terme du dimanche de davant la décollation sainct

Jehan Baptiste au lieu de Chissé appartenant audict

seigneur Roy.

Pour ce cil jjour ledict terme ladicte somme de II .5. VI d. t^.

De Anthoine Parpaillon auquel a esté haillé à perpé-
tuité à tiltre de cens et rente par messieurs du conseil

pour ledict seigneur Roy à Vendosme le vingt troy-

siesmejourde Décembre l'an mil cinq cens soixante dix

neuf certaines places cy devant vagues et de présent en-

closes en forme de loges contenant unze toises de long
et une toise et demye de large joignant les poissonneries
de ceste ville commenceans d'un bout au cinquiesme et

dernier estail desdictes poissonneryes à main dextre

allant de la ville au Pont neuf Et de l'autre bout à celles

que tiennent à présent les vefve et héritiers feu Pierre

Buisson ou lieu de René Jourdain i\ travers desquelles

places passe l'esgout commun qui va de la ville a la ri-

vière non comprins en ce l'huisserye et yssue que les

vefve et héritiers feu Francoys Bodineau Taisné ont et

prétendent à l'endroict desdictes places pour aller des-

dictes poissonneryes en la maison où se tient à présent
ladicte vefve Pour lesquelles places ledict Parpaillon
doibt payer par chacun an à ceste recepte au jour et

feste de Noël La somme de cent dix solz tournois tant

cens que rente pour lesd. unze toises à raison de dix

solz pour chacune toise De laquelle somme de cent dix

solz tournois ce dict receveur ne faict recepte que de la

somme de trente solz tournois par ce que ledict Parpail-
lon n'a retenu desdictes places que quatre toises de long
Et le reste montant sept toises et demye les a cédez et

transportez à Pierre Le comte m" serrurier

Pour ce Cl/ ladicte somme de XXX .s. t^.

De Pierre Lecomte M" serrin'ier dénommé en l'arti-

cle prochain précèdent Pour la cession et transport à

xvm 10
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luy faict par ledict Parpaillon du reste desdictes places
coiitenans sept toises et demye declairées cy devant

es quelles il a faiect bastir et y [a] sa demeure Cedict

receveur a receu dudict Lecomte la somme de quatre
livres tournois pour une année d'arreraiges finye au

jour et feste de Noël temps de ce compte.

Pour ce crj ladictc somme de IIII U.

Des vefve et héritiers feu Pierre Buisson lui vivant

victrîer demeurant à Vendosme ou nom et comme

ayant droict par transport de René Jourdain marchant

demourant à Vendosme auquel Jourdain bail auroict

esté faict à perpétuité par mes d. s''*' du conseil le

vingt neufîesme jour de juillet l'an mil cinq cens qua-
tre vingtz d'aultres petites places vagues situées en

ladicte rue de la Poissonnerye contenant deux toises

et demye ou environ au dessoubz desquelles places est

ledict esgout commun où passe l'eaue qui coulle et

fîuede ladicte ville dedans l'eaue du Pont-Neuf joignant
à ladicte vefve Bodineau d'aultre costé au pavé de

ladicte rue, d'un bout ausdictes vefve et héritiers et

d'aultre bout audict Pierre Lecomte Ladicte baillée

faicte pour en payer par chacun an à ladicte recepte
audict jour et leste de Noël cinq solz tournois tant cens

que rente.

Cl/ pour ledict terme de Noël finy et esclieu on temps

de compte ladicte somme de V s. t:;.

Desdictes vefve et héritiers feu Pierre Buisson au-

quel auroict aussi esté faict bail à perpétuité par mes-

dicts s""* du conseil le quatorzeiesme de may l'an mil

cinq cens quatre vingtz d'aultres petites places vagues
situées en ladicte rue de la Poissonnerye contenant qua-
tre toises et demye de long ou environ et une toise et

demye de large Et au dessoubz desquelles passe le-

dict esgout commun qui va de la ville à la rivière joi-

gnant Icsdictes places à ladicte vefve Francoys Bodi-

neau d'un costé, d'aultre costé à d'aultres places et
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à celles que ledict Jourdain a cédées et transportées
audictdeffunct Pierre Buisson d'aultrc bout aux murs
de ladicte ville l'allée d'icelle ville entre deux Ladictc

baillée faicte

Cy pour ledict ter/ne Jîiii/ et escheu audict jour de Nod

temps de ce compte ladicte somme de X s. t.

De M" Pierre Rabot procureur fiscal gênerai de \e\\-

dosmois Auquel dès le sixiesme jour d'Aoust l'an mil

cinq cens soixante douze auroict esté baillé en eschange
une pièce déterre en pastydeppendant de la mestairye
de la Breniere contenant une septrée de terre ou environ

avecques une aultre pièce de terre labourable contenant

deux boesselées le tout situé au lieu de la Breniere En

contreschange d'un jardin situé en la ville de Vendos-

me sur le ruisseau descendant du pont Perrain à l'ar-

che du bourreau près les murailles de ceste ville avec-

ques le droict d'allée et de pont sur ledict ruisseau pour
aller audict jardin qu'il a baillé audict sieur Roy Et

auquel jardin et place est à présent basty le moulin

neuf à draps de ceste dicte ville pour lesquelles choses

ainsi baillées en eschange audict Rabot II est tenu

faire et payer par chacun an six deniers tz de cens à

la recepte dudict seigneur Roy audict Vendosme au-

dict lieu de la Breniere

Cj! pour lesdictes onuècs XVIII c/. t^.

Pa/' la mynatte dad. contract cy vca.

De luy la somme de dix solz aussi tant cens que
rente pour deux années d'arreraiges de V s. tz tant

cens que rente par luy deubz au jour du dimanche

de davant la decolation sainct Jehan Baptiste Pour deux

arpens troys boesselées de terre en marescaige et pas-

turaige et gast deppendant de ladicte mestairye de la

Breniere qui luy ont esté baillez et vendiiz par l'advo-

cat fiscal de ce duché en vertu de rordonnancc de ce
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conseil du sixiesme jour de septembre mil cinq cens

soixante quatorze ainsi que
Pour ce cil X s. ts.

Par la niynutte dudict contract cy veu.

Première grosse somme de non miiahle tant des antiennes que
noucellcs baillées et arrierages des deux dernières partges C'est

assavoir

Dengers
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mier jour de Janvier ensuivant audict an et dudict pre-

mier jour de Janvier jusques à huict ans après ensui-

vans et consecutifz l'un l'aultre sans intervalle de temps
à tous périls et fortunes à raison deneuf livres tournois

par chacun an et durant le temps de ladicte ferme aux

charges clauses & conditions amplement declairées par
ledictbail registre es remembrances.

Pour ce Cl/ lad. somme de IX /. tz. ^

II et UV"" payement de XVII.

AULTRE RECEPTE FAICTE PAR CEDICT RECEVEUR DES

MUTATIONS DEUES PAR PLUSIEURS PERSONNES GENS

d'eGLISE a CAUSE ET POUR RAISON DE LEURS BENE-

FICES QU'lLZ TIENNENT.

Ce dict receveur n'en faict aulcune recepte pour l'année

de ce compte à cause que aulcune mutation ne s'est

faicte en ladicte année.

Pour ce cy Néant.

AULTRE RECEPTE FAICTE PAR CEDICT RECEVEUR DU

DROICT DE BIAN QUE LEDICT SEIGNEUR ROY A DROICT

d'avoir et PRANDRE de SEPT ANS EN SEPT ANS SUR

LES SUBJECTZ DES RELIGIEUX ABBÉ ET COUVENT DE LA

SAINCTE TRINITÉ DE VENDOSME DEMOURANS ES PAR-

ROISSES DE GOMBERGEN LANCOSME PEZOU DANZÉ VIL-

LEMARDI ET BAIGNAULX.

(Ce titre n'est suivi d'aucun article.)

Fermes muables.

De Jaques Dauvergne practitien demourant à Ven-

dosme fermier de la ferme de la voirye et amendes de la

loy de lachastellenyede Vendosmequi sont de soixante

solz tournois les grosses et dix solz tournois les petites

et au dessoubz selon les taxesqui en seront faictes à luy

baillée en jugement moyennant le prix de dix escuz

sol vallant la somme de trente livres tournois que ledict
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Dauvergne doibt payer par chacun an à ladicte recepte
A la charge que icelkiy Dauvergne fermier ne prendra
aulcune chose es amendes arbitraires quelles qu'elles
soient ne es amendes procedans de la police fiefz cen-

sifz eaues et forestz ne semblablement es amendes pro-
cedans des insolences faictes en jugement. Ains sont

lesd. amendes réservées audict seigneur Roy et aussi à

la charge que les sergents prandront une tierce partie

f)Our leurs salaires et vacations pour recueillir et faire

venir ens les deniers desdictes amendes venans par
leurs admenées respectivement en baillant par eulx

pleige et caution du contenu en leursd. rolles Et en de-

faultdece led. preneur pourra bailler lesdictes amendes
à lever à telz sergens que bon luy semblera. Lesquelles
amendes ledict preneur ne pourra prandre ne recueillir

par ses mains Ains par les mains desd. sergens Et à

ceste fin icelluy preneur sera tenu bailler et délivrer à

iceulx sergens de troys mois en troys mois quinze jours

après chacune assize les rooles desd. amendes selon

leurs admenées Et lesquelz rooles seront signez du gref-

fier duquel ledict preneur retirera lesd. rooles En en-

suivant les clauses et charges contenues et declairées

par les baulx <à ferme des greffes tant en bailliage que
des plaidz chastellains et délivrances de ceste d, chas-

tellenye Et oultre sera tenu icelluy preneur payer les

charges accoustumées qui sont dix solz tournois par
chacun an au trésorier de l'église collégial Sainct Geor-

ges de Vendosme douze deniers tz pour livre au prevost
de ladicte église Et un escu sol à chacune assize pour
estre converty en la (1) bailly de Vendosmois ou son lieu-

tenant durant le temps que l'on tiendra les assizes audict

Vendosme Et ne pourra ledict preneur escrire ausd.

greffes pendant le temps de sad. ferme ne faire aulcun

exploict de justice Ains luy est interdict et deffendu

soubz peine d'amende arbitraire et de prison s'il y es-

chet pour chacune fois qu'il sera trouvé faisant ou

(1) Sic. Omission de mots dans le texte.
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ayant faict au contraire Et aussi qu'il ne pourra cedder

ne transporter ladicte ferme ne en icelle assotier aul-

cune personne sans l'exprès congé et permission dudict

seigneur Roy ou consentement desd. officiers En peine
de nullité desd. transport etassotiation Et neantmoins

sera ledict preneur contrainct au payement de ladicte

ferme par les quatre quartiers de l'an à icelluy seigneur

Roy ou à son receveur en sa maison à Vendosme Et

oultre de délivrer le présent bail en forme à ses despens
es mains dudict receveur Comme amplement appert par

par ledict bail registre es remambrances.

Pour ce Cl/ pour ladicte année de ce compteJinye le dernier jour
de Décembre l'an mil cinq cens quatre vingts trorjs la somme de

trente liores tournois, Cy XXX l. tz.

Première année c/e VIII pour les articles acollez veu

le compte précédant rendupour une demye année.

De Mathurin Pilet demourant à Vendosme fermier de

la prevosté et peaige de la chastellenye de Vendosme
La somme de cent escuz solz vallans la somme de troys
cens livres tournois pour ladicte année de ce compte fi-

nye le dernier jour de décembre mil cinq cens quatre

vingtz troys A cause de ladicte ferme de la prevosté et

peaige de ladicte chastellenye avecques la prevosté des

quatre foires dudict Vendosme à luy baillée en juge-
ment

Pour ce pour lad. année de ceci, compte lad. somme de III c. l. tz.

De René Jourdain fermier des estaulx de la halle tant

dessus que dessonbz estans soubz l'auditoire de ceste

ville de Vendosme La somme de soixante deux escuz

sol vallans la somme de neuf vingtz six livres tournovs

Pour ladicte année finye etescheue le dernier jour de dé-

cembre mil cinq cens quatre vingtz troys an de ce compte
A cause de ladicte ferme en laquelle est comprins le

droictd'estellaige des marchandises qui y seront faictes
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etestallées esd. halles et estaulx A luy baillée en juge-
ment

Pour ce crj pour ladicte année de ce compte lad. somme
de

'

IX XX VU. t:r.

De Adenette Mahé vefvede feu René Picheré fermière

du grand four à ban de ceste ville de Vendosme appelle
le four le comte la somme de soixante quatorze escuz

sol vallans la somme de deux cens vingt deux livres

tournois pour une année finye et escheue ledict dernier

jour de décembre mil cinq cens quatre vingtz troys an

de ce compte A cause de ladicte ferme à elle baillée en

jugement
Pour ce C1J pour ladicte année de ce compte lad. somme

de IP XXII /. ^*.

De Loys Robin fermier du four de la Poterye situé

en la parroisse de la Magdalene de ceste ville de Ven-
dosme La somme de quarente cinq escuz deux tiers

d'escu sol vallans la somme de six vingtz dix sept livres

tournois Pour ladicte année de ce compte
Pour ce cy pour ladicte année de ce compte Ladicte somme

de VIxx XVII l. ts.

De Pierre Gaudichon marchant demourant à Ven-
dosme fermier du moulin antien à draps de ceste ville

de Vendosme situé es pastilz de cested. ville La somme
de quatre vingtz huict escuz sol vallans la somme de

deux cens soixante quatre livres tournois Pour ladicte

année de ce compte finye ledict dernier jour de décem-
bre L'an mil cinq cens quatre vingtz troys

Pour ce ctj pour ladicte année de ce compte lad. somme
de IP LX IIII /. t^.

De M'' Michel Buffereau fermier du greffe du bail-

liaige de Vendosme La somme de troys cens trente troys
escuz un tiers d'escu vallant la somme de mil livres

tournois pour ladicte année

C;i pour lad . année temps de ce compte Lad. somme
de M l. Lt.
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De Pierre Guillepin fermier des délivrances et plaidz
chastellains de Vendosme la somme de dix escuz sol

vallans la somme de trente livres tournois pour une an-

née de ce compte.
Pour cecAf pour lad. année de ce compte Ladicte somme

de
'

XXX l. U.

De Thomas Fleures fermier de crieur et trompette en

ceste ville de Vendosme La somme de cent solz tour-

nois Pour une année de lad. ferme finye ledict dernier

jour de décembre l'an mil cinq cens quatre vingtz troys
A cause de lad. ferme à luy baillée par les gens du con-
seil pour led. seigneur Roy à Vendosme tenu le. ... .

Pour ce cy pour lad. année lad. somme de C .s U.

Doibt le bail.

De la ferme de la corvée des faulxcheurs de la chastel-

lenye de Vendosme appartenant audict seigneur Roy
Néant parce qu'aulcun bail n'en a esté faict.

Pour ce cy Néant.

De Arnoul Boucher dict Paris marchant boucher de-
mourant à Vendosme La somme de oent escuz sol val-

lant la somme de troys cens livres tournoys Pour une
année finye etescheue le dernier jour de décembre l'an

mil cinq cens quatrevingtz troys A cause de la ferme
de la grande boucherye de ceste ville de Vendosme a

luy baillée et délivrée en jugement comme plus of-

frant

Pour ce cy pour lad. année et an de ce compte lad. somme
de III, L tz.

Première année de VIII pour /es articles acollez

veu le compte précèdent rendupour demye année.

L'accolade comprend l'article qui précède et les deux articles

qui suivent (1).

(1) On négligera, dans la suite du texte, un certain nombre
d'annotations analogues émanant de la Chambre des Comptes.

xvni 17
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De Michel Besnard marchant boucher demourant à

Vendosnie La somme de dix escuz sol vallant la somme
de trei^te livres tournois Pour une année finye et es-

cheue ledict dernier jour de décembre l'an mil cinq cens

quatre vingt troys A cause de la ferme des estaulx de

la petite boucherye en la parroissc de la Magdalenede
ceste ville de Vendosme à luy baillée

Pour ce cy pour lad. année et an de ce compte ladite

somme do XXX /. tz.

De la ferme des moulins à than d'ahault battans

soubz deux couvertures et une seulle roue estant entre

deux situez près les pastils de Vendosme Ce receveur

n'enfaict aucune recepte par ce qu'ilz ont esté venduz o

condition de grâce et réméré perpétuel.

Cy Néant.

Par la mynutte du contract de vendition cy veu

passé par Matras et Got notaires.

De Claude Chauffourneau marchant tanneur demou-
rant a Vendosme fermier du moulin à than d'abas ap-

pelle le moulin neuf situé es faulxbourgs de la porte
Sainct Michel de ceste ville de Vendosme La somme de

quatre vingtz douze escuz soi vallant la somme de deux

cens soixante seize livres tz pour ladicte année de ce

compte finye ledict dernier jour de décembre l'an mil

cinq cens quatre vingtz troys A cause de ladicte ferme.

Pour ce cy pour ladicte année ladicte somme
de

'

Vt LXXVI /. tz.

De Jehan Robert geollier et garde des prisons de Ven-
dosme La somme de cent solz tournois Pour une année

finye et escheue ledict jour de décembre l'an mil cinq
cens quatre vingtz troys A cause de la ferme de ladicte

geollc et gai'de desdictes prisons. A lui octroyée par la

deffuncte royne de Navarre à ladicte raison de cent solz

tournois par chacun an comme appert par ses lectres

de don données au Pin le vingt uniesme jour de De*
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cembre l'an mil cinq cens soixante qnatrc rendues cy
devant es comptes precedens.

Pour Cl' rif pour hullctc u/incc linhclc .<oiiiii>r <lr C .''. t-s.

Faict receptecedict receveur delà somme de cent unze

livres seize solz tournoys qn'il a receue des sergens de

ce bailliaige de Vendosme pour quatre assizes tenues

es mois de Mars Juin Septembre et Décembre escheuz

en ladicte année de ce présent compte finye ledict der-

nier join^ de Decembi'c Tan mil cincj cens quatre viugtz

troys suyvant l'accord et transaction faicte entre le pro-
cureur gênerai de Vendosmois et lesdictz sergens Les-

quels se sont submiz et obligez payer à ladicte recepte

aux quatre assizes de Tan chacun sergent la somme de

cinquante deux solz tournoys à raison de treize solz

tournois à chacune assize pour chacun sergent au lieu de

la ferme des lectres obligatoires laquelle en ce faisant

demeure esteincte et assou})pie comme par ladicte trans-

action ratiftication dudict seigneur roy et rôle des noms
et surnoms desdicts sergens signé du greffier dudict

bailliaige Le tout cy rendu appert.

Pour ce cil pour ladicte année ladicte somme
fie CXI l. XVI s. t^.

Par la transaction et ratlffication d'icelle veues

sur le compte prert'dcnt.

De Georges Guilloiseau marchant demourant à Ven-

dosme La somme de cent dix solz tournois Pour ladicte

année finye ledict dernier jour de Décembre l'an mil cinq

cens quatre vingtz troys à cause de la ferme des treize

combres estans sur la rivière du Loir depuis le pont de

Naveil jusques au gue de Villiers qu'il a i)rinse en juge-

ment

Pour ce eu ladicte àuinine de C. Xè'. t^.

De la vefve et héritiers feu Hobert Allard La somme
de cent solz tournois pour })areille somme qu'elle doibt

par chacini an à ceste recepte pour Icdroict fie ramaige
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des treize combres en la rivière du Loir davant Prepas-
tour Neantmoins cedict receveur n'a receu de ladicte

vefve que la somme de quatre livres tournois à cause

de l'accord faict avec lesd. vefve et héritiers. Et doibt

reprandre en cedict compte au chappitre des deniers

comptez et non receuz la somme de vingt livres tour-

nois.

Pour ce cy pour ladicte année de ce compte ladicte

somme de C s. t^.

De Michel Fouscher practitien demourant à Ven-
dosme fermier du tabellionné de la chastellenye de

Vendosme La somme de trois cens treize escuz un
tiers d'escu vallans la somme de neuf cens quarente
livres tournois Pour ladicte année de ce compte finye
et escheue ledict dernier jour de Décembre l'an mil cinq
cens quatre vingtz troys à cause de ladicte ferme à luy
baillée....

Pour ce cy pour ladicte année de ce compte ladicte

somme de 1X° XL l. tz.

De Pierre Viau marchant demourant à Vendosme
fermier des prez d'Avoisé situez à Araines près Ven-
dosme la somme de cinquante escuz sol vallans la

somme de cent cinquante livres tournois Pour une

année de ladicte ferme finye et escheue ledict dernier

jour de Décembre l'an mil cinq cens quatre vingtz troys
à luv baillée....

Pour ce cy pour ladicte année de ce compte ladicte

somme de CL /. tz.

Et pour la chartèe de foin L s. tz.

De Claude Chauffourneau marchant demourant à

Vendosme la somme de cinquante quatre escuz sol

vallans la somme de huict vingtz deux livres tournois

Pour une année finve le jour et teste de Toussainctz

temps de ce compte mil cinq cens quatre vingtz troys
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A cause de la ferme des prez du Brucil situez eu la

parroisse de Thoré à luy baillée....

Pour ce cy pour ladicte anncc cschcue en l'an de ce

compte ladicte somme de VIII xx II l. ts.

De Mathuriu Joussard demouraut à Vareuues près
Vendosme La somme de quarente deux escuz uu

tiers d'escu sol vallans la somme de six viugt sept li-

vres tournois Pour une année finye et escheue ledict

dernier jour de Décembre l'an mil cinq cens quatre

vingtz troys à cause de la ferme de la pesche du pois-

son de la rivière du Loir et droictz d'icelle pesche
commenceant près et audessoubz des moulins de Va-

rennes jusques aux moulins du Gué du Loir à luy

baillée....

Pour ce cji pour ladicte année an de ce compte ladicte

somme de VI xx VII L t^.

De Phelippot Gousset demouraut à Vendosme la

somme de six livres tournois pour ladicte année

finye ledict dernier jour de Décembre l'an mil cinq

cens quatre vingtz troys à cause de la ferme de la

garenne à connilz de la justice de Vendosme à luy
baillée en jugement....

Pour ce cy pour ladicte année ladicte somme de VI /. t:;.

De Jehan Montaru pescheur demouraut à la Chappe
la somme de troys escuz sol vallans la somme de

neuf livres tournois pour une année de ce compte

finye et escheue ledict dernier de Décembre l'an mil

cinq cens quatre vingtz troys à cause de la ferme de

la rivière du pont Sainct Byé de ceste ville de Vendosme
à luy baillée.

Pour ce cy pour ladicte année de ce compte ladicte

somme de IX L t^.

De Nicolas Picheré marchant demeurant à Ven-

dosme la somme de quinze escuz sol vallans la somme
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de quarente cinq livres tournois pour ladicte année

finye le. dernier jour de Décembre l'an mil cinq cens

quatre vin,o;tz troys an de ce compte à cause de la

ferme du grand poix et ballances de ceste ville de Ven-

dosme ù luv baillée

Pour cp cy pont- 1(1(1 icte année ladicto somme de XLV /. ts.

De René Jourdain marchant demourant àVendosme
la somme de quarente solz tournois pour ladicte année

finye ledict dernier Décembre an de ce compte mil cinq
cens quatre-vingtz troys à cause de la ferme de la cer-

clerye de Vendosme à luy baillée

Po(ir ce C1J poar ladicte année ladicte somme de XL s. t^.

De Pierre Sueur sergent à Vendosme la somme de dix

livres dix solz avalluez à trovs escuz et demv Pour
une année de ce compte tinye le dernier jour de Dé-

cembre l'an mil cinq cens quatre vingtz troys A cause

de la ferme de l'adjust des plumées et balances de la

ville etchastellenye de Vendosme à luy baillée

Poac ce cy porir ladicte année la somme de X /. X s. t:r.

Dudict Pierre Sueur la somme de seize escuz deux
tiers d'escuz vallant la somme de cinquante livres

tournois Pour ladicte année de ce compte finye et

escheue ledict dernier jour de Décembre l'an mil cinq
cens quatre vingtz trois A cause de la ferme du mi-

naige de la chastellenye de Vendosme A lui baillée. . .

Pour ce cy pour ladicte année ladicte somme de L /. t^.

De la ferme du moulin à than lequel communément
est appelle le moulin d'Embas appartenant audict sei-

gneur Roy séant près les moulins à draps de ceste

ville de Vendosme et l<M|iiel liai seullemont à une
roue Néant parceque })()in' i-aison d'icelluy y a i)roces
aux requestes du pallais à Paris entre ledict seigneur

Roy et les tanneurs de ceste ville de Vendosme et
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n'en a esté aucune chose par cedict receveur receu

pour les causes susdictes. . . .

Pour ce cij Néant

Comme es comptes precedens ce soit poiirsuivi/ le

procès.

De l'herbe et tonture d'une pièce de pré contenant

deux quartiers ou environ située et assize à la queue
de l'estang de Berge près le pont de Villiersfault

Néant parceque ladicte pièce est comprinse dedans l'en-

clos de l'estang de Berge lequel a esté cy devant

vendu depuis retiré et baillé à ferme ainsi qu'il sera

dict cy après au chappitre de la recepte des deniers

provenans de la pesche d'estang. . . .

Pour ce cy Néant.

De INI® Jehan Gaussant notaire à Vendosme la

somme de vingt livres tournois Pour une année tinye

et escheue ledict dernier jour de Décembre l'an mil

cinq cens quatre vingtz troys an de ce compte A cause

de la ferme du grenier à sel estant soubz le vieil audi-

toire de ceste ville de Vendosme à luy baillée. . . .

Pour ce cy pour ladicte année ladicte somme de XX /. t^.

De la ferme de la noue de Vauparfond estant en la

forest de Boisbreton Néant parceque bail n'en a esté

faict d'icelle noue.

Cy Néant

De la ferme d'une aultre noue estant située près et

au long dudict bois Breton ne faict ce dict receveur

aulcunc recepte pour les causes contenues es comptes

precedens.

Pour ce cy Néant

De la perriere de ladicte forest de Bois Breton ce

receveur n'en faict cy auU'une recci^tc parceque ladicte
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perriere n'a esté baillée à cause que ce seroict le dom-

maige dudict seigneur Roy parceque ceulx qui tire-

roient de la pierre achemineroient les terres dudict

seigneur Roy.

Cy Néant

De Jehan Montaru l'aisné pescheur auquel auroict
,

esté faict bail par les gens du conseil dudict seigneur

Roy à Vendosme le neufiesme jour de janvier l'an

mil cinq cens soixante treize d'une place estant sur la

petite rivière du Pont Neuf de ceste ville de Vendosme
au dessus d'icelluy pour bastir et construire une

huche à mettre poisson pour en jouyr par ledict Mon-
taru durant dix ans à commancer du premier jour de

Janvier mil cinq cens soixante treize à la charge d'en

faire et payer par chacune desdictes années à la re-

cepte dudict seigneur Roy à Vendosme la somme de

vingt cinq solz tournois au premier jour de Janvier

ensuivant Pour raison duquel bail cedict rece-

veur fait rececpte de ladicte somme de vingt cinq solz

tournois pour une année finye et escheue ledict der-

nier jour de Décembre l'an mil cinq cens quatre vingtz

troys qu'il a receue dudict Montaru nonobstant que
son bail feust expiré en ladicte année mil cinq cens

quatre vingtz deux.

Pour ce cy pour ladicte année de ce compte Ladicte

somme de XXV s. t^.

De la ferme d'une aultre place à faire huche à pois-
son en ladicte rivière près et joignant la place baillée

à Jehan Montaru dénommé cy devant en l'article pré-
cèdent que soulloit tenir Georges Brosse Néant parce-

que le bail est finy d'icelle place en l'année mil cinq
cens quatre vingtz un et depuis n'a esté baillée à

ferme.

Pour ce cy Néant

De Michel Berruyer marchant demourant à Ven-
dosme la somme de vingt deux livres dix solz tour-
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nois pour une année tinye et escheue ledict dernier jour

de Décembre l'an mil cinq cens quatre vingtz troys à

cause de la ferme de l'aulnaige de ceste ville de Ven-

dosme à luy baillée. . . .

Pour ce cij pour ladicte année de ce compte ladicte somme
de XXIU. Xs. ^.-.

De Marguai-it Rochebouet marchant la somme de

unze escuz deux tiers d'escu vallans la somme de

trente cinq livres tournois Pour ladicte année de ce

compte finye et escheue ledict dernier jour de Décem-

bre l'an mil cinq cens quatre vingtz troys à cause de

la ferme de la chasse à connilz herbaige et tonture de

la garenne de Villemardi à luy baillée. . . .

Pour ce crj pour ladicte année ladicte somme de XXXV l. tz.

De Nicolas Chereau practitien demourant à Ven-

dosme fermier du greffe des grandz jours de Vendos-

mois la somme de neuf vingtz troys escuz un tiers

d'escu vallant la somme de cinq cens cinquante livres

tournois Pour ladicte année de ce compte tinye et es-

cheue ledict dernier jour de décembre l'an mil cinq

cens quatre vingtz troys A cause de ladicte ferme à

luy baillée. ...

Pour ce cy pour ladicte année de ce compte ladicte somme
de y L l. tz.

De Mathurin Tahuron demourant à Vendosme la

somme de dix livres tournois pour ladicte demye an-

née finye et escheue ledict dernier jour de Décembre

l'an mil cinq cens quatre vingtz troys A cause de la

ferme du langueaige des porcs de ceste ville et chas-

tellenye de Vendosme à luy baillée. . . .

Pour ce cij pour ladicte année de ce compte ladicte somme
de X l. ts.

De Michel Lorieux marchant boucher demourant à



— 2U —

Vendosme fermier de l'isleau situé près les grands
moulins de ceste ville de Vendosme La somme de

cinquante solz tournois Pour une année de ladicte

ferme fînye et escheue le dernier jour de Décembre
mil cinq cens quatre vingtz troys A luy baillée. . . .

Pour ce C1J ladicte somme de L s. ts.

Sommes de fermes muahles Vm LU U. XI s.

{La suite au prochain Bulletin.)
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COMME

COMPLÉMENT DES ÉTUDES ARCHÉOLOGIQUES

Par M. Paul Martellière

Il existe en France et dans les pays étrangers un

grand nombre de sociétés savantes dont la principale

occupation consiste dans l'étude des antiquités locales.

Nombre de personnes s'occupent de cette science, nom-

bre de volumes ont été publiés, et cependant l'archéo-

logie est une science des plus inconnues, et je dirai

même des plus méprisées, à ce point que le vulgaire

traite ces associations respectables de Sociétés des

pots-cassés. Le mot n'est pas exclusif aux Vendô-

mois, il devrait se trouver dans tous les dictionnaires,

car l'usage l'a fait devenir français.

Quelle peut être la cause d'une telle défaveur ?

A cette question je vais faire une réponse qui pourra

n'être pas très-tîatteuse pour les artistes, mais qui,

malgré son air de paradoxe, n'en est pas moins vraie,

ainsi que j'espère vous le démontrer.

En effet, que se passe-t-il ordinairement ?

Qu'un antiquaire plus ou moins savant se livre à

l'étude d'un monument, s'il a quelques notions de

dessin, il donnera, à l'appui de ses descriptions ou de

ses études, des gravures, dessins ou lithographies fai-

tes par lui. Ou bien, s'il ne se croit pas un talent suf-

fisant, il s'adresse à un ingénieur pour dresser ses

plans, et à un artiste pour illustrer son ouvrage ou

son opuscule, (lénéralement le plan est fort bien fait,
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parce qu'il exige l'emploi du mètre et du compas; mais

le public aime peu ce genre d'illustrations, il n'y voit

qu'une figure géométrique qui ne lui parle pas assez

aux yeux. Or, nous sommes tous plus ou moins de

grands enfants
;

il nous faut des images.

Le public comme l'enfant a raison, il demande à

s'instruire facilement, et le plan lui dit peu de choses
;

il faut un effort de raisonnement pour le comprendre.
En outre il faut avoir déjà certaines notions, être au

courant de certaines conventions admises par les géo-
mètres et les architectes.

Le plan d'ailleurs ne résout qu'un côté de la ques-
tion

;
il vous donnera ( et c'est là sa grande utilité )

la disposition d'une ville ou d'un monument, il vous

en fixera les dimensions exactes ; mais, je le repète, il

ne saute pas aux yeux des ignorants ;
son grand in-

térêt est pour ceux qui savent.

L'archéologue qui sait tout cela, s'en va trouver un

artiste ou même un dessinateur des plus médiocres,

et lui demande des images.

Eh bien, c'est en cela qu'il a tort
;

il devrait aller chez

le photographe ! Voici pourquoi : c'est que l'archéolo-

gie est une science, et que dans toute science il faut

rigoureusement bannir l'à-peu-près et la fantaisie. Si

vous faites des figures, elles doivent' avoir une exac-

titude mathématique, sous peine de tromper ou de

laisser indécis celui que vous prétendez instruire.

Or, qu'arrive-t-il presque toujours ? Un dessinateur

local, et le plus souvent le talent lui fera défaut, va

s'installer devant une ruine ou devant un clocher, et

vous rend tant bien que mal l'aspect du monument;
mais il lui échappe une foule de choses auxquelles il

n'attache qu'une importance secondaire, parce qu'il n'a

pas les connaissances voulues, et un monument du

xin* siècle et un autre du xiv^ se ressemblent. Cela

tient à ce que le savant, qui sait trop, suppose que
tout le monde connaît les éléments de sa science

;
il n'a
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pas cru devoir indiquer à l'artiste quels sont les ca-

ractères à observer.

Adressons-nous maintenant, ce qui est plus diffi-

cile, à un artiste d'un grand talent et qui de plus

possède les notions scientitiques requises. Croyez vous

qu'il pourra rendre un monument, un meuble, ou

tout autre objet, avec le caractère de l'époque? Non,
c'est une chose presque impossible. Un artiste, en

effet, ne pourra s'astreindre à copier servilement une

coupe de pierre, une forme de voussoir, un angle

plus ou moins ouvert, et tant d'autres petits détails,

qui cependant sont typiques. Il cherchera, non pas à

reproduire mathématiquement la nature, mais à ren-

dre un heureux efïet de lumière, un arrangement har-

monieux de lignes, et par dessus tout une impression.
En efïet, le but de l'art n'est point la reproduction de

la nature, mais bien la manifestation du beau par di-

vers moyens qui doivent le rendre sensible. La nature

n'est là que le thème sur lequel s'exerceront l'intel-

ligence, l'imagination, le travail artistique, en un

mot qui devra nous faire ressentir tel ou tel sentiment

éprouvé par l'artiste. S'il ressent, en considérant une

ruine, une émotion quelconque, soit la tristesse, soit

le fantastique, soit la grandeur, il cherchera à nous

faire partager ses sensations, et s'inquiétera peu d'un

détail d'une importance majeure au point de vue scien-

tifique.

En admettant même qu'il ait copié aussi exactement

qu'il lui a été possible, n'imposerait-il pas à son œu-
vre sa personnalité propre ? Ne laissera-t-il pas voir

malgré lui ses préférences pour une certaine époque f

Je puis en citer de nombreux exemples. Commen-

çons par un ouvrage célèbre, l'Abécédaire d'Archéolo-

gie de M. de Caumont ;
un grand nombre de figures

sont faites avec le plus grand soin par un dessinateur

de talent, M. Bouet. Ouvrez le volume au hasard, vous

reconnaîtrez toujours les dessins de M. Bouet, au mi-
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lieu des autres
;

ils ont tous un air de famille et une

certaine allure gallo-romaine. Et cependant c'est une

des publications faites le plus consciencieusement, et

où l'on sent à chaque pas la constante préoccupation
de l'artiste à reproduire fidèlement les détails caracté-

ristiques d'une époque.

Prenons maintenant les nombreux ouvrages de

M. Viollet-Le-Duc, illustrés par lui-même. Il est diffi-

cile de rendre un monument d'une manière plus at-

trayante et plus spirituelle ; mais tout ce que fait

M. Viollet-Le-Duc est du XIIP siècle.

Ouvrons encore une publication actuelle, L'Ar^è pour
tous ; votre première impression sera que tous les

objets reproduits, meubles, ornements, sont du XVP
siècle. Avec un peu d'attention vous corrigerez cette

appréciation ;
mais c'est le premier sentiment que vous

éprouvez surtout dans les premiers volumes dirigés

par M. Reiber.

Sans aller si loin, vous connaissez tous les eaux-

fortes de notre compatriote et ami M. Queyroy. Qu'il

représente une église du XIP siècle ou une maison
de la renaissance, vous direz toujours : Ceci est du

Queyroy. Notez bien que ce n'est point une critique

que je lui adresse, bien au contraire
; je le félicite

vivement d'être personnel, cette qualité n'étant pas
donnée à tout le monde.

Et songez bien que, tous les artistes dont je parle
sont excessivement sincères, et croient de très-bonne

foi avoir saisi le caractère particulier d'une époque.

Croyez-vous que les braves gens qui, de 1820 à 1830,

représentaient des preux et des troubadours en bot-

tes à créneaux, en tunique abricot à crevés, en toque
avec un panache en jet d'eau, porteurs d'une longue

épée à poignée en forme de trètie, tels que vous en pou-
vez voir encore sur certaines pendules, n'avaient pas
l'intime conviction qu'ils avaient rendu le moyen âge
mieux que jieri^onne, et qu'après eux il n'y avait qu'à
tirer l'échelle 1
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Les tapissiers du premier empire croyaient bien

aussi qu'ils faisaient des copies fidèles des meubles

grecs et romains.

Je vous signalerai encore un écuail dans la repro-
duction par le dessin des objets ou monuments : c'est

l'imagination. Vous vous trouvez en face d'un orne-

ment un peut fruste, d'une inscription à demi effacée,

ou d'un mur badigeonné. Les documents écrits man-

quent, vous avez peut-être une idée préconçue, une

prédilection pour une époque, vous êtes sous l'empire
d'une tradition erronée, et vous vous figurez que la

ruine est du XP siècle. Alors, involontairement, vous
refaites l'ornement, vous lisez l'inscription et vous tra-

cer l'appareil à votre manière, bref vous dessinez un
monument du XP siècle. Un titre vous tombe dans
les mains, et vous reconnaissez que votre pan de mur
est tout bonnement du XVIIP siècle, quand il n'est

pas du XIX*.

Combien d'archéologues ont de leurs yeux vu, sur

les dolmens, la fameuse rigole destinée à l'écoulement

du sang des victimes humaines, car il faut des vic-

times humaines ? Aujourd'hui les rigoles ont disparu ;

la foi s'en va.

Permettez-moi de vous citer une mésaventure arri-

vée à votre serviteur. Dans des fouilles exécutées à

Gien-le-Vieux, on découvrit dans un puits funéraire

un vase rempli de cendres avec une inscription circu-

laire assez endommagée. L'honorable ingénieur des

ponts et chaussées qui dirigeait les travaux me pria
de l'aider à reconstituer l'inscription. Après quel-

ques tâtonnements, nous rapprochâmes tant bien que
mal les morceaux, mais il manquait deux fragments,
une lettre d'un côté, deux de l'autre. A cela près l'in-

scription était complète. Nous n'hésitâmes pas à lire

de la meilleure foi du monde» Verita Libertas », ce qui,
à la très-grande rigueur, peut se traduire par : Li-

berté redoutée ! en oubliant toutefois que vereor est un
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verbe déponent, et en tenant peu de compte de la tour-

nure très-moderne de cette exclamation. Je fis une

aquarelle fort réussie ( ou du moins j'eus la préten-
tion de la faire ainsi ) du fameux vase, et je copiai la

bienheureuse inscription. Le mémoire et le dessin à

l'appui furent transmis à M. Quicherat, qui s'intéres-

sait à la question de l'emplacement de Genabum. Le
mémoire naturellement concluait de l'inscription que
Genabum était Gien, c'était fort logique ! Lorsque par
le plus grand des hasards les deux morceaux absents

de l'urne furent retrouvés et recollés à leur place. L'un

des fragments portait un T, l'autre les lettres N 0. La

légende était celle-ci : VERTIAS TIBERINO. Dédié

par Vert ici à Tiberinus.

Que l'antiquaire à qui pareille chose n'est arrivée

me jette la première pierre !

Je finis en concluant qu'une figure archéologique n'est

pas une illustration de roman, elle doit être exacte et

sèche comme un procès-verbal, et que le seul moyen
d'arriver à ce but est l'emploi de la photographie, qui

présente tous les avantages possibles.

La chambre noire n'est pas poète, elle n'a pas la vue

basse, elle n'a pas d'imagination, elle ne constate que
ce qui est. La multiplicité des détails, la profusion
des sculptures sont souvent un écueil pour le dessina-

teur, qui ne veut tout servilement copier et ne le peut

matériellement pas. L'artiste saura saisir, en négligeant
les détails, le caractère artistique d'un objet; et c'est en

cela qu'excellent les Chinois, qui vous rendent merveil-

leusement un palmier ou un bambou avec une tige et

trois feuilles. Cependant les roseaux de Chine ont plus
de trois feuilles; vous éprouvez l'impression d'un ro-

seau, mais le botaniste ne pourra juger sur ces spéci--

mens les végétaux du céleste empire ;
il demandera une

photographie. L'objectif, en effet, ne connaît ni difficulté

ni fatigue, il ne se contente pas d'un à peu près ;
la
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découpure la plus merveilleuse, la dentelle la plus fine,

le dessin le plus compliqué, le grain d'une étoffe, sont

pour lui aussi aisés à reproduire que le pot le plus

grossier et le mur le plus uni.

De plus, les images peuvent être prises rapidement,
ce qui permet d'obtenir plusieurs aspects du môme
objet; elles peuvent se reproduire en grand nombre,
et être examinées à la loupe, s'il est nécessaire.

Dans votre cabinet, vous pourrez étudier à loisir la

coupe d'une pierre, la courbe d'un arc, l'angle d'une

ogive ;
vous })Ourrez même avoir approximativement

des mesures qu'il eût été difficile ou dangereux de

prendre sur les lieux.

Quelque habitude qu'on ait de voir et de regarder,
on n'est souvent pas frappé du premier coup de détails

utiles qui paraissent au deuxième examen. Un numis-
mate découvre un jour, sur une médaille qu'il étudie,
des traits, des indices qui lui échappaient la veille;

d'autres aperçoivent ce que leurs devanciers n'avaient

pas vu. Et c'est surtout vrai pour l'archéologie, dont

l'examen est forcément moins minutieux et moins ré-

pété. Certaines lignes, certains morceaux d'une grande
valeur, disparaissent même pour l'observateur trop

rapproché, précisément parce qu'ils lui crèvent l'œil,

comme dit le vulgaire. L'épreuve photographique
les met en évidence en leur donnant leur valeur rela-

tive.

Je ne puis faire mieux que de vous citer à l'appui de
mon opinion ce que dit M. Viollet-le-Duc dans son Dic-

tionnaire raisonné d'Architecture^ au mot Restaura-

tion, vol. 8, page 33.

« La photographie, qui chaque jour prend un rôle

plus sérieux dans les études scientifiques, semble être

venue à point pour aider à ce grand travail de restau-

ration des anciens édifices, dont l'Europe entière se

préoccupe aujourd'hui.

xvin 18
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« En effet, lorsque les architectes n'avaient à leur

disposition que les moyens ordinaires du dessin, même
les plus exacts, comme la chambre claire, par exemple,
il leur était bien difficile de ne pas faire quelques ou-

blis, de ue pas négliger certaines traces à peine appa-
rentes. De plus, le travail de restauration achevé, on

pouvfcdt toujours leur contester l'exactitude des procès-
verbaux graphiques, de ce qu'on appelle des états ac-

tuels. Mais la |)liotographie présente cet avautage, de

dresser des procès verbaux irrécusables et des docu-

ments que l'ont peut sans cesse consulter, même

lorsque les restaurations masquent des traces lais-

sées par la ruine, La photographie a conduit les

architectes à être plus scrupuleux encore dans leur

respect pour les moindres débris d'une disposition

ancienne, à se rendre mieux compte de la structure,

et leur fournit un moyen permanent de justifier de leurs

opérations. Dans les restaurations, on ne saurait donc

trop user de la photographie, car bien souvent on dé-

couvre sur une épi'euve ce que l'on n'avait pas aperçu
sur le monument lui-même. »

Voici donc ma conclusion : un appareil photogra-

phique devrait toujoui's faire partie du bagage d'un ar-

chéologue. Les munipulations [)hotographiques sont

beaucoup plus simples qu'on ne se le figure généra-
lement. Le photographe, il est vrai, l'amateur surtout,

s'entoure volontiers d'un certain mystère, il parle avec

une feinte discrétion de ses prétendus secrets
;

cela

fait bien, et lui donne l'air d'entretenir quelque com-

merce occulte avec Lucifer. Si le public savait que
la photographie est la chose la plus simple du monde,
et que le premier venu peut avec un peu de soin ob-

tenir des résultats satisfaisants, il manquerait volon-

tiers de respect au photographe, qui ne l'entend pas
ainsi.

On peut objecter le peu de durée des épreuves ;

mais l'emploi des procédés dits au charbon, dont la

base est la gélatine bichromatée devenue insoluble par



l'exposition à la lumière, et retenant alors des matières

colorantes qui lui ont été incorporées, charl)on ou

autres, paraît donner des épreuves inaltérables. D'ail-

leurs les procédés héli()grai)iiiques vont tous les jours

en se perfectionnant, et permettent d'imprimer à l'en-

cre de cliine, ou même à l'encre grasse, des planches

qui reproduisent exactement les clicliés photogra})ln-

ques.



LES PAYSANS

SCÈNES CHAMPÊTRES

Par M. Ch. Bouchet.

PIERRE,

Où vas-tu donc, Jeannette, ainsi de grand matin ?

A peine s'il fait jour.

JEANNETTE.

Je vais droit mon chemin.

PIERRE.

Faner l'herbe du pré nouvellement fauchée ?

Mais la lune là-bas n'est pas encor couchée.

Et pas un rayon blanc au faîte des maisons,

Pourquoi donc si matin '?

JEANNETTE.

Monsieur, j'ai mes raisons.

PIERRE.

Oh ! mon Dieu, quelle humeur 1 qu'avez vous donc, Jeannette,

Pour me traiter ainsi ?

JEANNETTE.

La chose est claire et nette,

Allez, allez danser avec la Cormenon.

PIERRE.

Mon Dieu, j'ai donc commis un grand crime?

JEANNETTE.

Non, non,

Vous pouvez bien danser tous les jours avec elle,

Si cela vous convient
;

elle est gaillarde et belle.
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PIERRE.

Mais, Jeannette, mon Dieu, je t'ai pourtant aussi

Invitée, il me semble.

JEANNETTE.

Une fois, grand merci.

— Ne me tutoyez plus,
— et j'en suis bien fâchée.

PIERRE.

Mais, Jeannette, mon Dieu, c'est être effarouchée

Pour bien peu. Si j'ai fait hier danser, je crois,

Justine Gormenon une ou deux fois....

JEANNETTE.

Trois fois.

PIERRE,

C'est que. ...

JEANNETTE.

C'est que ?

PIERRE .

Après une assez longue absence,

Justine revenait au Ueu de sa naissance^

Et que nous voulions tous lui faire quelque honneur.

JEANNETTE.

C'est joli ! faire honneur à Justine ! Ah ! seigneur 1

Mise en condition l'an dernier à la ville.

Chez de riches bourgeois, quoique pas très-habile.

Elle en est revenue on ne sait trop pourquoi.

Mais avec des bijoux, un bracelet, ma foi !

Un fin bonnet garni d'une triple dentelle
;

Aussi vous tous, garçons, vous courez après elle,

Après ses yeux perlés et son double bandeau.

Qui lui fait sur le front deux ailes de corbeau.

PIERRE.

Mais, Jeannette, mon Dieu, c'est pourtant vous que j'aime,

Vous ne m'aimez donc plus ?

JEANNETTE.

On cueille ce qu'on sème,



Si vous semez le vent et l'infidélité....

PIERRE.

J'ai semé de l'amour, première qualité !

JEANNETTE.

Ah ! menteur !

PIERRE.

Oh ! mais non, c'est bien vrai.

JEANNETTE.
Tu me bernes.

PIERRE.

Tiens, prenons par la rote, entre les deux luzernes.

JEANNETTE.

Vers les grands marronniers? Merci, c'est trop couvert,

Je ne vais point par là.

PIERRE.

Vois donc comme c'est vert.

JEANNETTE.

Non, non, les hommes c'est si traître !

PIERRE.

Je te jure, . . .

JEANNETTE.

Non, de la pauvre Anna l'on sait trop l'aventure,

Elle qui pour cacher sa honte a disparu,

Noyée, apparemment ! ... Le bruit en a couru.

PIERRE.

Non, elle est à Paris.

JEANNETTE.

En attendant, la mère

Est morte de chagrin, le père boit, le frère

S'est fait soldat. Voilà ce qu'un mauvais garçon

A causé. Que ceci nous serve de leçon.

PIERRE.

Mais moi, je suis honnête et vous pouvez m'en croire.

Ne vous laissez donc point troubler par cette histoire.

Allons, viens donc, viens donc !
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JEANNETTE.

Voulez-vous me laisser !

Je vous campe un soufflet.

PIERRE.

Laisse-moi l'embrasser,

C'est pour le bon motif, il faut que tu m'en croies.

JEANNETTE.

Voilà petite Marthe avec toutes ses oies.

LA PETITE MARTHE.

Allez, les oies.

Allez 1

(Elle chante.)

(Parlé.)

Une grande princesse

Qui gardait les moutons.

Arrangeait dans sa tresse

Les roses des buissons.

Allez, les oies.

Allez 1

JEANNETTE.

Prends donc garde, petite, elles vont dans les blés.

MARTHE.

Hors d'ici, les oies,

Hors d'ici !

Laissez nous vivre aussi,

(A l'une des oies )

Soyez sages, et toi, la Grande, conduis-les.

(Elle chante )

En ce moment près d'elle

Le Roi vint à passer.

Et la voyant si belle.

Il voulut l'épouser.

(Elle sort. — Plusieurs paysans sortent de chez eux.)

HILAIRE.

Hé ! Pierre, nous aurons une belle journée

Aujourd'hui, vois, mon gars, comme la cheminée

Fume droit
;
hier soir les sureaux sentaient fort.



THOMAS.

(A son cheval, sur lequel il est assis.)

Holà ! . . . Hô donc, mâtin ! ... Et le soleil qui sort

Sans nuages là-bas, et l'air frais, c'est bon signe.

ETIENNE.

Et puis ce mois dernier a bien fleuri la vigne.

HILAIRE.

Peut-être boirons-nous encore de bon vin.

JEANNETTE,

Savoir ! cela dépend; à moins d'être devin....

THOMAS.

Du côté de Vendôme ils ont eu de la grêle.

ETIENNE.

Ah ! la vigne, le blé, tout cela c'est bien frêle.

THOMAS.

Oui, c'est bien étonnant de la part du bon Dieu.

PIERRE.

Vas-tu pas le juger ? Tu n'y vois que du bleu,

Pour parler là-dessus il faudrait savoir lire,

Vois-tu.

THOMAS.

Je ne dis pas ! ... Oh ! je n'ai rien à dire !

HILAIRE.

Enfin les blés sont beaux encore, grâce à lui,

C'est ce hâle pourtant qui me fait de l'ennui.

ETIENNE.

Si nous nous arrosions nous, Pierre ?

PIERRE.

Non, dimanche,

En faisant la partie où je veux ma revanche.

ETIENNE.

Bon ! tu perdras encor ta chopine, mon vieux,

Tu veux jouer trop fm, et moi j'écarte mieux.
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JEANNETTE.

Hé ! rangez-vous, voici Françoise avec ses vaches.

HILAIRE.

(La toisant.)

Tes bas couleur de chair n'ont pas besoin d'attaches.

Mais où donc est la noire '?

FRANÇOISE.

A l'étable à vêler.

HILAIRE.

Ah ! excusez, ce n'est le cas de m'en mêler. .

THOMAS

Allons, assez causé
;
salut !

(A son cheval.)

Hue ! à l'ouvrage !

ETIENNE.

Le vent saute au midi, nous aurons de l'orage.

(Ils se dispersent, excepté l'ierre et Jeannette.)

HILAIRE chante en s'éloignant :

L'autre jour, à la fontaine,

Je rencontrai Madeleine,

Qui lavait ses johs pieds.

Auprès d'elle était sa gerbe,

Ses sabots dormaient dans l'herbe,

Comme deux nids oubliés.

Tra la la, tra la la,

La mère n'était pas là.

ETIENNE reprend :

Voyant comme je l'admire,

La belle se met, à rire.

Mais sans sa robe abaisser.

Moi, me croyant à la fête.

Doucement lui pris la tête

Et je voulus l'embrasser.

Tra la la, tralala,

La mère n'était pas là.
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HILAIRE.

Mais à l'instant la coquette

De l'eau plein les yeux me jette :

« Ceux-là sont les mal venus, »

Dit-elle avec raillerie,

Et, riant, par la prairie,

Elle s'enfuit les pieds nus.

Tra la la, trala la,

La mère passait par là.

JEANNETTE.

Tiens, voilà mon parrain, le bon père Gallois

Qui s'avance là-bas vers nous
;

il a, je crois,

Son beau chapeau, ses beaux souliers, sa belle veste.

Comme il estencor vert et marche d'un pas leste !

Son siècle y passera, car ses quatre-vingts ans

Sont loin de lui paraître encore suffisants.

Bonjour, Père, pourquoi donc si belle toilette,

Et si matin?

GALLOIS.

Ce jour, ma petite Jeannette,

Depuis dix ans déjà me ramène la mort

De ma bien clière femme, et c'est là qu'elle dort.

(11 montre le cimetière.)

Je vas prier sur elle et puisj'entre à l'église.

Dire un bon chapelet pour ma pauvre Louise.

JEANNETTE.

Mais l'église est fermée, il est trop grand matin.

Père, attendez, j'irai quérir le sacristain.

GALLOIS.

Non, mon enfant, je vas prier devant la porte.

JEANNETTE.

Sur la pierre, à genoux? C'est trop dur.

GALLOIS,

Oh ! n'importe,

J'ai le cuir dur aussi.

I
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JEANNETTE.

Prenez mon tablier

Au moins, laissez, je veux en quatre le plier.

GALLOIS.

Non, ma fille, ce n'est pas la peine.

PIERRE.

Eh ! bien, Père,

Notre nouvelle église, elle est belle, j'espère?

GALLOIS.

Je n'en sais rien, mon tils, vous autres jeunes gens

Vous aimez ce clocher tout neuf, ces beaux murs blancs,

C'est tout simple ; pour moi, je préférais l'ancienne.

JEANNETTE.

Bah ! l'une est comme l'autre aussi bonne chrétienne.

PIERRE.

Mais la vieille branlait au manche, il a fallu

Jeter bas à la fin ce vieux corps vermoulu.

GALLOIS.

Vieux corps tant qu'on voudra, mais il m'avait vu naître,

Il m'avait marié
;
de le voir disparaître

Le cœur m'en a saigné ; quand j'entendais les coups

Qui mettaient en morceaux notre grand'mère à tous.

Je m'en allais; d'ailleurs si l'épouse nouvelle

Est pimpante, elle aussi, la défunte, était belle.

J'ai vu souventes fois ici venir exprès

De beaux messieurs qui tous l'examinaient de près,

Par devant, par derrière, à toutes les coutures,

Les bonshommes surtout, qu'ils nommaient des sculptures,

Disant que cette église était un beau roman.

Je ne sais pas pourquoi, parlant aussi du plan.

Attendez! un roman du sixième.... au douzième.

J'étais là, j'écoutais. D'aucuns prétendaient même

Que la voûte était faite avant le bâtiment.

JEANNETTE.

Oh ! c'est bien étonnant !
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PIERRE.

C'est mentir hardiment,

Et disaient-ils comment cela se pouvait faire?

GALLOIS.

Mon Dieu, non
;
au fait, c'est peut-être le contraire.

L'an dernier, ces savants sont encor revenus
;

A peine, sur les lieux, s'ils se sont reconnus.

En voyant cette église à la place de l'autre.

Dam ! on aurait eu beau faire le bon apôtre,

Ils se sont rudement fâchés et tapaient dur

Sur monsieur l'architecte et sur le Maire et sur....

(Bas.)

Sur monsieur le Préfet.... disant que le postiche,

Je crois, allait tuer en France l'art godiche

PIERRE.

L'art gothique peut-être ?

GALLOIS.

Oui, gothique, c'est ça!

C'est ce que je disais
;
l'un d'eux qui menaça

D'en parler au Ministre avait sa boutonnière

Décorée.... Après tout, reste le cimetière,

Et cela me suffit.

JEANNETTE.

Oh! pas encor, Parrain.

GALLOIS.

Quand Dieu voudra, je suis mùr comme le vieux grain.

Depuis quatre-vingis ans j'ai vu par cette porte

Entrer tout le village
— et sans que nul n'en sorte.

Tenez, voilà la fosse où dort depuis longtemps
Madame de Grandval, enlevée à trente ans,

La mère du pays, l'Ange, la Providence,

Qui du Ciel sur nos champs attirait l'abondance.

JEANNETTE.

Oh! je l'ai bien connue! Un jour, j'étais enfant,

Jelui portais un nid de merles; en entrant,

Je la trouve au piano, d'une voix douce et tendre.



— 233 —

Chantant ce beau couplet,
—

je crois encor l'entendre :

Demande à tout ce qui respire

Le mot le plus doux à nommer,
Tout s'animera pour te dire :

Le mot le plus doux^ c'est Aimer (1).

GALLOIS.

Ma défunte assistait à sa noce, au château,

Puis à l'enterrement, jour de Quasimodo,
Juste trois ans après. Des suites d'une couche

Madame trépassa, le sourire à la bouche.

Voilà ma pauvre femme, au pied de ce grand buis,

(11 fait le signe de la croix
; Jeannette l'imite.)

Digne femme, sachant bien lire, écrire et puis

M'ayant laissé, ce qui vaut mieux pour sa mémoire,
Un joli sac d'écus, caché dans notre armoire.

Près de la grande croix est notre ancien curé.

Jeune, fort, il avait un siècle d'assuré
;

Point du tout! en trois jours une angine l'enlève.

Si l'on eût écouté la mère Geneviève,

Et suivi sa recette, à cette heure, je dis

Que notre homme attendrait encor le Paradis.

JEANNETTE.

Quelle recette, Père ?

GALLOIS.

Une ortie, arrosée

Des jus d'un origan cueilli par la rosée,

Avec un cœur de chat pilé dans un mortier.

Mais que la lune soit en son premier quartier,

Autant qu'il est possible 1...

JEANNETTE.

Ah ! vraiment, pour l'angine ?

GALLOIS.

Avec cela bravez toute la médecine.

(1) Ces quatre vers sont empruntés ;'i une ancienne romance.
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Appliquez sur la gorge un emplâtre du tout,

Et dès le lendemain le malade est résout.

Mais c'est assez causé
;
vous alliez à l'ouvrage

Sans doute, jeunes gens?

JEANNETTE.

Aux champs, oui.

GALLOIS.

Bon courage!
PIERRE.

Moi, vers la pièce où j'ai commencé dès hier

A biner plus à fond pour le colza d'hiver.

Puis je songe beaucoup à chauler la jachère.

GALLOIS.

Hum, Hum ! est-ce bien là ta chose la plus chère?

Vous vous faites l'amour, enfants, je le vois bien,

Mais c'est assez traîner en façon d'entretien
;

Il faudrait en finir
;
on en jase au village.

Quand une fille au bout manque le mariage,

Cela lui fait du tort. Tu lambines, garçon,

A demander sa main, parce qu'en la maison

Tu flaires peu d'argent.

PIERRE.

Père, pouvez-vous croire?....

GALLOIS.

Je ne te blâme pas! C'est la commune histoire.

Et je n'aurais pas pris ma femme, c'est certain.

Si je n'avais senti quelque argent en sa main.

Pourtant il ne faut pas chercher à la séduire.

(Montrant Jeannette.)

Elle est sage, entends-tu !

PIERRE.

Pas besoin de le dire.

GALLOIS.

Mais les choses pourront peut-être s'arranger.

Un de ces beaux matins je vas déménager ;
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Je suis un froment bon à jeter sous la meule.

Or je n'ai point d'enfants, Jeannette est ma filleule.

Je lui laisse, après moi, mon arpent de terrain,

Avec cent bons écus de rente.

JEANNETTE.

Oh ! mon Parrain !

(Elle l'embrasse.)

GALLOIS.

Plus un quartier de vigne, au Grand-Clos, sur la pente,

Qui l'an dernier m'a fait dix quarts ;
avec la rente

(A Pierre.)

Tu pourras acheter la noue au maître Alain,

Qui te touche et te fait envie.

JE.\NNETTE.

Oh ! mon Parrain !

PIERRE.

Vraiment, maître Gallois, je ne sais comment dire

Pour vous remercier....

GALLOIS.

Mettons la chose au pire.

Que je vous reste encor huit ou dix ans, eh ! bien.

Dans deux ans je la dote et vous n'y perdez rien.

Consentez vous ?

LES DEUX JEUNES GENS.

Oui, oui.

GALLOIS.

Bon ! sans qu'on me commande,
Tantôt vers vos parents j'irai pour la demande.

La réponse est certaine, et ma femme là-haut.

Contente de nous trois, m'aidera, s'il le faut.

En me voyant offrir une action si bonne,

Aujourd'hui sur sa tombe, en guise de couronne.

JEANNETTE.

Ah ! que vous êtes bon vous-même, cher Parrain !

(Elle se jette à son cou.)
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GALLOIS.

Non, mais je suis heureux de voir la chose entrain.

Vers la Saint-Martin donc, si cela vous arrange,

Nous ferons un lundi la noce dans ma grange.

Je vous ferai goûter un peu de ma liqueur.

JEANNETTE.

Oh ! Dieu, quel plaisir, moi qui l'aime de tout cœur !

GALLOIS.

Quand vous serez, enfants, compagnon et compagne.

Croyez-moi, ne quittez jamais votre campagne.

N'allez point à la ville aux gages des bourgeois.

Ni vous faire artisans, charrons, marchands de bois,

Je ne sais quoi; la vie est là trop compliquée,

L'air malsain, l'existence est comme détraquée.

Les villes, voyez-vous, ça n'est point naturel.

Dans ces quartiers étroits l'on ne voit pas le ciel.

Dieu qui créa les champs n'a point bâti les villes.

Les uns nous donnent tout, les autres sont stériles.

Aimez la terre, elle est de solide amitié.

Faites bail avec elle, on a dix fois moitié.

Je sais bien que parfois elle trompe son homme,
Mais ce n'est point sa faute

;
elle est trompée, en somme.

Malgré les mauvais tours du ciel et des saisons.

Elle vous récompense après deux, trois moissons.

Tenez, voilà monsieur l'InstituteurJe gage

Qu'il dira comme moi, dans un plus beau langage.

N'est-ce pas, Monsieur Just, que l'on doit préférer

La campagne à la ville et ne point désirer

D'habiter ces foyers, pleins de folles amorces.

Qui de l'âme et du corps mangent toutes les forces?

M. JUST.

Mon Dieu, Maître Gallois, je ne vous dis pas non
;

Pourtant la ville aussi quelquefois a du bon,

Plus d'esprit, de talent, de têtes inventives.

Voyez : lumière au gaz, trottoirs, locomotives,
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Télégraphe électrique, et ces livres savants,

Et ceux où chaque jour s'instruisent vos enfants,

Mille choses enfin, agréables, utiles,

Edifices, tableaux, tout cela vient des villes.

Les Grecs et les Romains, jadis le peuple roi....

GALLOIS.

Oh ! je ne coruiais point ces Messieurs
; quant à moi.

S'il me fallait huit jours demeurer à la ville,

(A Pierre)

.l'étoufferais, je crois. Mon enfant, sois docile,

La terre notre mère a le sein généreux.

Restez-y, vous vivrez plus longtemps, plus heureux.

Vundôme. Typ. Lewercier & Fils
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Ki.'KAlA

Page iihi, à la lin de la liiiiic 1!). n joule:-: (\).

Page 'HSh, au bas de la [jage, iijotiU'.r en note:

(I) Ce livre oiirieux appartient à noire ami M. Ch. Boiichet. Enviniu 35 des ou-

vrages que nous allons citer sortent de sa coUertion, la plus «ombreuse que nous eun-

naissions en raretés vendôuioises.

Ceux qui, à l'ex-mple de notre savant bibliothécaire, travaillent à réimir ees pré-

cieuses épaves, savent ce qu'il a dû lui falloir de pattence et de sacriliees pour arriver

a la formi'r. U^'elfiues autres volumes nous ont été eonliés par M. Lemereier, impu-
nieur; le reste (ait partie de notre collection particulière

Page 'Ky^: a|Ji-.'s la ligue .'iU, ajoute..-:

4" Histoire de la Sainte-Larme de VendiJiuc. 1vol. iii-

1"-^.— Vendôme. Sébastien Hyp. lOK). — Cf. Maté-
l'iaux pour l'Hisr. littcM-. Manusci'. Ai- la HHil. Nat.
F. tV., 17. ()().).

Page ;Î68, ligue 13, au. lieu de: C'est la premii''ro Hisioii-c, li^e.:::

C'est, In deuxième Histoire.

Page ,275, ligne 1."), a(( lieu de: :il may 1690, li.<e^: '.'A m.ay 1790.

Page •?79, ligne L"), au lieu de: Vendosme, etc., itiettc; : Par
Riuizer. ^'eufl()SI^(^ au \'. lu-^".

Page 1^80, après lalii;ucll. Ii:ie~:

19" Hommage des (ilùves de l'école de Vendùnie au

Roi et aux Bourbons. 15 mai 1814.

F.t chaïKje; le uuntérofaqe dea artielea i^airants, 30, 21,

22 et 2:;.

Page 281, li^jue -J cl suiv.iuies, au lieu de : ne eoniiaissoiis de lui

(jue trois ouvrages : 1" Sur la prétendue, etc., jus-

qu'il la ligne 11 : vers 1833, mette.:;: ne connaissons

(|ue quatre ouvrages :

V Les détenus eu la uuiisou de justice de Vendôme, à

la Haute-Cour de jiistjfp. \ Voudospu», an v. lii-l°.
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2" Sm- l;i |ii'étendiie conspiration du 21 tioi-éal. Mnii

examen de conscience, ou le détenu m Vendosme, in-

terrog'é par le ci-devant Hoi-mile. p.ir P. A. Antn-

iiolle. Vendosine. an v. In-1".

''>" .loui'ual de la Hte-Coui- de Justi(;e ou l'Echo des hom-
mes lilir-es, vrais et sensibles, ]>ai' Hésine. — Ven-

dôme, ;:Î0 tV-uctidoi' an iv au 7 pi-aii-ial an v. 73 numé-
fos. Impi'imé d'ahoi-d par Soudry, puis par Cotte-

l'eau. Ex(>essiv(-'meMt curieux.

1" Scci'cts conti'i' la ra.tje.

Page ,281, liyiic :i4, nu /ici/ de : Jacqm^t-Lataye, lisc:^ : Jacquet-

i.ahayo.

Page2H2, li,i;ne ;?i, nu lien Hc: Moi-and-Jahyer, lise;: : Morard-

.lahycr.

Page ;:?82, ligue .:?(), nit lien de: Martin Tcx.tier, lises: Martin-

l'excier.

Page 582, ligne .'i"^*, «7/ lien de: Dumoiicliel, lises: Dumouchel.

VixgQ 2^'S, \\\xne'i, an lien lie : St-AgiU.'t, lises: St-Aguet.

Page 283, ligne 13, an lien de: Morard-Jahyer, lises : Martin-

Texciei'.

Page 283, après la ligne 20, //se.- ;

1° Un mot sur l'état actuel de la littérature en France,

par P. S(!udo. — Vendôme, 1837.

El c/umç/es le nnnièrotaf/c des arti(des snioants, 2, 3, 4, 5,6 et 7.
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ARCHÉOLOGIQUIÎ
SCIENTIFIQUE & LITTËEAIRE

DU VEND0M0I8

18« ANNEE — 4*^ TRIMESTRE

OCTOBRE 1879

La Société Archéologique, Scientifique et LittéraiTe du Ven-
dômois s'est réunie en assemblée générale le jeudi 16 oc-

tobre 1879, à deux heures.

Étaient présents au Bureau:

MM.de Sachy, président; G. Launay, vice -président ; Sou-

dée, secrétaire; G. de Trémault, trésorier; L. Martellière, con-

servateur; Nouel, bibliothécaire-archiviste; Ch. Bouchet, bi-

bliothécaire honoraire; G. de Lavau et l'abbé de Préville;

Et MM. de Bodard ; l'abbé Bouille ; Breton; Louis Buffereau ;

Caron ; l'abbé Charnier, Coéffetcau ; Alfred Démanche; Geor-

ges Démanche ; Duvau
; Hème; P. Lemercier ; l'abbé Maillot ;

Martellière-Bourgogne ; le curé Monsabré ; l'abbé Renou ;

Rigollot; l'abbé Rossignol ; l'abbé Roulet ; Simon.

xvin 19

(V
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M. le Président déclare la séance ouverte.

M. le secrétaire fait connaître les noms des membres admis

par le Bureau depuis la séance du 10 jjuillet 1879 ; ce sont :

MM. l'abbé Henri Bernault, 25, rue des Rouillis, à Blois ;

de Chaban, propriétaire au château de Ruan.

M. le Président donne la parole à M. le Conservateur.

DESCRIPTION SOMMAIRE

DES

OBJETS OFFERTS OU ACQUIS

depuis la séance du 10 juillet 1879

Pendant le trimestre qui vient de s'écouler, des dons nom-

breux et intéressants sont venus enrichir notre Musée. En rai-

son de leur importance, nous ne suivrons pus dans leur descrip-

tion la division habituelle en chapitres distincts: Objets d'art.

Numismatique, Histoire naturelle. Nous avons pensé qu'il était

préférable do ne pas diviser l'énumération des objets donnés

par une même personne et rentrant dans chacune de ces caté-

gories.

En premier lieu, nous citerons l'envoi considérable qui nous a

été fait au mois d'août dernier. Madame veuve Bourgogne, qui

habite Paris, mais qui par alliance se rattache à une ancienne

ianiillo du Vendômois, nous apporta elle-même une collection

très-variée d'armes et instruments rapportés de Nouvelle-Calé-

donie par son beau-frère, M. Achille Bourgogne, ancien officier

de marine. Nous ne pouvons entreprendre ici la nomenclatui-e de

ces nombreux objets, et nous devons nous Itorner à mentionner

les plus remarquables:
Un CASSE-TETE ou bâton de commandement, à l'usage

d'un chef. Cette massue est formée de la partie inférieure du

trouf d'un jeune arbre auquel on a conservé la naissance des ra-

cines; le mnnche est couvert de guillorhure^ et garni par places
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de lacets de divei'.se.s coiileui's, l'al)i-ii|ué.s avec le iiuil di' la i-oii^-

sette.

Une LANCE en bois de fer, de 2°",55 de longucni-; deux

CASSE-TETE en foi-me de piocJie et trois autre.s à tête rondo,

plus ou moins décorés de dessins gi-avés et de cordonnets.

Trois HACHETTES en pici-i-c polie, sorte de scrpciitinc de

qualité inférieure. Nous n'avons pas besoin de faire ressortir

l'intérêt que pn'-senti' la comparaison de ces ustensiles ei ceux

de même nature appnrtcnjuit à l'âge de la [)ierre polie dans nos

pays.

Une FRONDE et piei-res de fronde en pieri'i» polie, eu forme

d'olive.

Un ARC et ses flèches; dos SAGAH^S et bâtons do chefs,

plus ou moins ornés ; des INSTRUMP]XTS do musif|ue va-

riés, etc.

Citons, pour en tinii-, une i)aire de BRACELETS
(|\ii

so por-
tent au-dessus du coude et qui sont faits d'un seul morceau avec

la coquille nommée Cone-damier. La coquille est usée jusqu'à la

dernière spire, après quoi l'on en use la surface pour obtenir le

poli et la couleur nacrée. Ce travail demandait beaucoup d'a-

dresse ; ce genre de bracelet était aussi rare et représentait

chez les Canaks une sorte de monnaie d'une valeur assez grande.

N'oublions pas de mentionner plusieurs CEINTURES ou petits

jupons courts, en filaments d'écorce d'arbre, qui formaient toute

la parure, on peut dire tout le costume des femmes du pays. Au-

jourd'hui, les produits de l'industrie européenne ont pénétré chez

les naturels de la Nouvelle-Calédonie, et ont remplacé à peu près

partout les anciennes armes et les anciens outils, devenus

presque des objets de luxe.

La Chine est représentée dans l'envoi de Madame Bourgogne

par divers objets d'usage journalier, tels ([ue balances, bourses,

agrafes, amulettes, monnaies, etc.

A l'ethnographie appartient encore; un POIGNARD malais,

sorte de stylet aigu à deux pointes (empoisonnées, assure-t-on),

lequel, manœuvré par une main exercée, doit constituer une

arme fort dangereuse.

A l'histoire naturelle se rattachent un grand nombre de CO-
QUILLES vivantes et quelques FOSSILES de la Nouvelle-



— 242 —

Calédonie et de l'Ile des Amis, ainsi que quelques plantes et co-

quillages des côtes de la Manche.

Parmi les objets d'art, nous avons à remarquer une TABA-
TIÈRE en buis, sur le couvercle de laquelle est très-finement

gravée une vue du port de Brest, ainsi qu'un petit portrait

d'Henri iv, sorte de biscuit blanc sur fond bleu, dans un cadre en

écaille fondue.

Enfin Madame Bourgogne offre aux archives de notre Société

un diplôme de pharmacien de première classe près l'armée du

Rhin, délivré au citoyen Jean-Jacques Bourgogne le 10 germinal

an VIII, etportant les signatures de Bonaparte, premier consul,

et de Carnot, ministre de la guerre.

Notre collègue M. U. Hinglais^ proviseur du lycée de Con-

stantine, nous prouve l'intérêt qu'il porte toujours à notre Musée

malgré l'éloignement, par l'envoi d'un lot considérable de FOS-
SILES d'Afrique et de COQUILLAGES de la Méditerranée.

Tous ces objets sont soigneusement étiquetés et catalogués, et

ce n'est ])as là leur moindre mérite. Les fossiles, d'ailleurs, res-

semblent à ceux de France, et les échantillons n'ont rien de par-

ticulièrement remarquable.

Un lot important de médailles complète cet envoi. Elles ont été

trouvées près d'Hammara-Grous, source thermale sur la route de

Constantine à Sétif. Elles étaient renfermées dans un pot de

terre enfoui en plein champ, loin de toute trace d'habitation, et

constituaient sans doute le pécule de quelque pauvre colon du

III' siècle (1). Des fragments de bracelets de bronze et de sta-

tuettes, provenant de Tebessa, étaient joints aux médailles.

Nous avons, en outre, reçu de M. le docteur E. Chautard, de

Vendôme, f|uelques PIÈCES de cuivre ou de billon trouvées

par lui, au moins en partie : un méreau du xv" siècle ; un petit

poids hexagonal d'origine anglaise, de la même époque ; une

(1) Aujourd'hui encore, les Arabes ont l'habituiie d'enterrer leurs douros dans le sol

de la fente ou dans les environs. Ces caclieltes ne sont ordinairement connues que de

ceux-nièiiies ([ui les piatiquent; aussi, quand un chef de tcnle meurt, sa l'aunlie a-i-elle

soin de fouiller r(;mplacement et Ii!S aleî)lours de la tente dans l'e-poir d'y trouver de

l'ar^'ent. Il arrive mèni(! parfois que l'auteur de la carlictte n'en reirouve plus l'endroit

et aecu-e ses voisins de lui avoir tait perdre, par des pratiques diaboliques, le souvenir

de la place où il avait enfoui son trésor.
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monnaie des duchés de Berg et Juliers, 1737: une pièce du

canton de Valois (Suisse) au nom de Supersax, évèque de Siou
,

sont à peu près les seules reconnaissables. Du même don l'iiit

partie un petit os de raie, propre à l'espèce connue vulgaire-

ment sous le nom de raie bouclée.

M"" Lattron, faubourg Saint-Lubin, à Vendôme nous a fait

don d'un très-beau jeton en argent de la maison d'Anne d'Au-

triche et parfaitement conservé. Le revers représente un paon,

oiseau consacré à Junon, au milieu d'un ciel que quelques nuages

séparent de la terre ; cet emblème est complété par la légende :

VT NVPTA JOVI, 1619. Delà mémo source vient uiio piè,-c en

argent de Ferdinand vu, roi d'Espagne (1821), ainsi qu'un éven-

tail oriental, dont le décor brillant, quoique assez grossier, est

peint sur une pellicule transparente comme le cristal.

Notre collègue M. Robin dépose aux archives une PHOTO-
GRAPHIE très-réussie de l'échafaudage servant xiux travaux de

reconstruction de la flèche de la Trinité.

Notre collègue M. Isnard nous offre deux JETONS en cuivre,

l'un de Louis xiii, 1G12 ; l'autre de Louis xiv, sans date. Le re-

vers repnisonte une femme assise, avec la légende en français:

LE REPOS SVIT LA VICTOIRE.

M. RiGOLLOT nous a rapporté d'Espagne une petite PIÈCE d'o-

rigine marocaine, mais qui, sous le nom do maravédis, est d'un

usage courant au delà des Pyrénées.

Une PIERRE SCULPTÉE, ornée sur les deux fcices do mé-

daillons et rinceau;^ de répO(|uede Françoie i"", a été don née par

M. HÉNissART. Elle provient du château de Villegomblain, com-

mune d'Epiais.

M. le comte DE Chaban fait hommage au Musée de deux POR-
TRAITS de famille fort remarquables. Le premier représente

Jean Mouchard, seigneur de Chaban, capitaine au régiment do la

Tour, 170n; peinture à riinile sans nom d'auteur, mais d'une fac-

ture excellente. Le second est le portrait de François Philippe de

Chaban, capitaine au régiment des Gardes françaises ; pastel

daté de 1753 et signé Vialy, peintre qui jouissait au xviiT siècle

d'une notoriété méritée. Ces deux peintures, d'un égal mérite

chacune dans leur genre, seront un des ornements de notre ga-

lerie. (V. la note à la fin de ce compte rendu.)
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Enfin, nous avons fait quelques acquisitions intéressantes en

objets de l'époque préhistorique, entre autres une HACHE en

silex gris, taillée à petits coups et toute prête à être polie. La

conservation estparfaite et la régularité de la taille trùs-remar-

quable. Longueur, 0™,I8, sur 0'",07 de largeur. Trouvée aux envi-

rons de Villerable. De même provenance est une sorte d'outil, de

forme oblongue, taillé à larges éclats, de O^jlOde long sur O^jOS

de large, ainsi que deux petites haches ou fragments de haches,

po 1 i e s au 1 1 vin c han t seulem en t .

L. M.

m. —BIBLIOGRAPHIE

L — Dons des Auteurs ou autres :

Les Trépanations historiques, par M. le marquis de Nadaii,-

LAC. Extrait du Correspondant. 1879.

Saint Guingalois, ses reliques, son culte et son prieuré à Châ~
teau-du-Loir (Sarthe), d'après des documents inédits, par l'abbé

Robert Charles. Mamers, 1879.

Cette brochurs offre un intérêt tout spécial pour notre Société,

par les documents inédits qu'elle renferme relativement à la bio-

graphie de la famille Ronsard et notamment du poète vendô-

mois. (Voir le chapitre v et les pièces justificatives xxxni-

xxxvii.) La pièce xxxiv est l'acte de nomination de Pierre de

Ronsard au prieuré de Saint-Gui ngalois (16 décembre 1569).

La garde mobile du Lot et la 3" division du 17' corps. Cam-
pagne de 1870-71 (2' armée de la Loire), par M. Courtil, officiel'.

Deux exemplaires adressés par l'auteur.

Nous signalons à l'attention des membres de la Société ce ré-

cit attachant de la campagne de la 2" armée de la Loire, dont le

théâtre est presque exclusivement dans nos pays. La garde mo-
bile du Lot faisait partie de ce petit corps détaché par le général

Chanzy de son armée, cantonnée an Mans, et (jui, sous lo com-
mandement du général di' .IoiiflVu\

,
a fait, du 21 décembre 1870

au lOjanvier 1871, une campagne qui ne fut pas sans gloire.

L'auteur s'est aidé plusi(Mii-s fois daiis son ré'^it des puljlici-

tions faites dans notre Bulli'iin sm- l,.s nn'iaes r'V(M)cnu'nts.
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Notes critiques sur les trois Lavardin rie L'ancien diocèse da

ManSj par A. de Salies. Extrait de la Rcmie Idstoriqae et arclièo-

logique du Maine. Tome vi, 1879.

M. de Salies,, dans cette brochure, réfute une longue série d'oi'-

reur.s((ui ont été comniises par divers auteurs relativement aux

divers Lavardin, qu'ils ont souvent confondus.

Il discute notamment l'arliclc Lavardin-sur-Loir du Diriion-

naire historique et topogrc/diiq (te de la Sarthe, ])ar M. Pesclio ;

puis ('p. 18 et p. 29) des passages de VHistoire du Vendôniois,

par M. de Pétigny, où il relève des erreurs qui ont induit en faute

M. de Viriville lui-ra-hTie dans son Histoire de Charles vu.

Dîins cette courte mais substantielle notice, on retnuive l'es-

prit de critique et l'habileté de recherches qui caractérisent l'au-

teur de VHistoire de Foulques-Nerra.

Département de Loir-et-Clier. Conseil général. Session d'avi-il

1879.

IL— Par ENVOI du Ministère de l'Instruction publique :

Journal des Sacants (Suite).

Reçue des Sociétés savantes des Départements. Mai-Juin 1878.

Romania (Suite).

Comptes rendus des séances de l'Académie des Sciences (Suite).

III. — Par ENVOI des Sociétés savantes ou des Revues. —
Dons et échanges :

Bulletin de la Société Archéologique et Historique de l'Orléa-

nais. Tables et couverture ilu tome vi. 1871-1877.

Bulletin et Mémoires de la Société Archéologique du départe-

ment d'IUe-et-VHaine. Tome XIII. 1879.

Bulletin de la Société des Antiquaires de l'Ouest. 2' tri-

mestre do 1879.

Bulletin de la .Société des Etudes du Lot. Tome v, 1" fasci-

cicule de 1879.

Bulletin de la Société d'Horticulture et de Viticulture d'Eure-

et-Loir. Plusieurs numéros.

Bulletin de la Société Archéologique d'Eure-et-Loir. Juillet.

1879.
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Bulletin de la Société d'Agriculture^ Sciences et Arts de la

Sarthe. Années 1879 et 1880, 1" fascicule.

Bulletin de la Société Dunoise. Juillet 1879.

Bulletin de la Société de Borda, à Dax. 1879. 3° et 3° tri-

mestres.

Bulletin de la Société Archéologique de Touraine. li' et 4'

trimestres de 1878.

Bulletin de la Société héraldique de France. N" spécimen.
25 mars 1879.

Reçue Historique cl Archéologique du Maine. Année 1879, 2'

livraison.

Vienne (Autriche), Mémoires de la Société de Géographie.
1878.

Recueil de publications de la Société Havraise d'études di-

verses. 1875.

IV. — Abonnements :

Polybiblion. (Suite.)

Matériaux pour l'histoire de l'homme. ( Suite. )

Mélanges de Numismatique. 3° et 4' fascicules. Mai-août 1878.

Remue Archéologique. (Suite.)

Bulletin Monumental. ( Suite. )

E. N.

Remerciements sincères à tous les donateurs que nous venons

de nommer.
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Renouvellement du Bureau pour 1880

Le Président rappelle à la Société qu'il y a lieu de procéder à

l'élection de quatre membres du Bureau, en remplacement de

MM. Soudée, secrétaire (rééligible), Gaston de Lavau, Rol)in et

de Nadaillac, dont les fonctions expirent le 1"" janvier 1880.

30 membres présents prennent part au vote.

Le dépouillement du scrutin donne le résultat suivant:

MM. deMaricourt (30 voix).

Ch. Chautard (27 voix).

Soudée (27 voix).

Auguste de Trémault (16 voix).

Ces Messieurs sont élus membres du Bureau pour trois ans à

partir du 1" janvier 1880.



LE PEINTRE VlALY

ViALY (Louis-René) est aujourd'hui un peintre peu connu
et qui mériterait de l'être davantage. Il n'a trouvé place ni dans

la Biographie iiniverselle, ni dans VHistoire des Peintres de

M. Ch. Blanc, ni dans les Salons de Diderot
;

mais Mariette

ne l'a point oublié dans son Abecedario, ni d'Argenvilledans son

Abrégé de la Vie des Peintres. M. de Ghenevières l'a rencontré

dans ses Recherches sur la vie et les ouvrages de quelques

peintres provinciaux. M. Dussieux le mentionne dans ses Ar-

tistes français à l'étranger., et M. Ad. Siret dans son Dicfio/inaire

des Peintres. C'est d'après ces ditîérentes sources que nous

allons dire de notre personnage ce qu'il suffit d'en savoir.

Vialy (ou mieux Viali) ou Vial, était né à Aix en Provence,
vers 1680. Sa première profession fut celle de peintre de chai-

ses à porteurs.
— Joseph Vei'net débuta plus tard de la môme

façon. — C'était alors une grande mode d'avoir de pareilles

chaises ornées de peintures. Vialy se tourna bientôt vers la

peinture sérieuse et s'adonna au portrait. Il parait avoir exercé

d'abord dans sa ville natale, puis il vint à Paris, entra à l'ate-

lier de Rigaud, et ne tarda pas à devenir l'un de ses meilleurs

élèves. Il peignit Don Philippe, infant d'Espagne, qui a été

gravé parBalechou son élève et par B. Picart
;
Louis xv (1716),

la Princesse d'Armagnac en vestale, le grand Prieur d'Orléans,
etc. Citons encore par curiosité le portrait d'un centenaire

nommé Annibal, à l'âge de 121 ans, gravé par Lucas (2). Lors-

qu'il peignit François Mouchard, seigneur de Chaban, en 1753,

(1) V. le Compte rendu.

(2) Il avait été déjà peint jtar .1 Vornot, lorsque le bonhomme
n'aoait encore que 117 ans, dans le tahleau intitulé: Vac du

port de Marseille, prise de la montagne appelée Tète-de-More,
1754. Le peintre s'est représenté dessinant, entouré de sa famille,

qui lui fait remarquer le vieux marin. Au-dessous de la figure est

écrit : Annibal ne en 1G38. Le tableau est au Louvre.
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l'artiste avait environ 73 ans, étant né, comme nous l'avons dit,

vers 1G80
; cependant la main ne trahit aucune langueur. C'est

qu'il y avait encore dans cette organisation dix-sept ans de

vie en réserve. Vialy ne s'éteignit, en effet, qu'au commence-

ment de 1770, à l'âge de près de 90 ans.

< C'est lui, je pense, dit Mariette, (lui a mis le pinceau entre

les mains de M. Vernet (Joseph), qui en a conservé de la recon-

naissance, car on voit chez Vialy plusieurs de ses tableaux dont

il lui a fait présent. C'est aussi auprès de lui que Balechou a

pris les premiers enseignements du dessin
; peut-être que sans

ses conseils il n'aurait jamais exercé la gravure. Voilà deux

grands présents qu'il a faits à l'art. »

Nous laissons à d'autres le soin d'apprécier les qualités pitto-

resques de Vialy. Nous dirons seulement que le Louvre ne pos-

sède pas un seul tableau de lui. Si celui-ci lui eût été offert,

sans doute il ne l'aurait pas dédaigné, n'eCit-ce été que pour
combler une lacune. Nous devons donc nous estimer heureux

de l'avoir, et remercier de nouveau M. de Chaban de ce rare

présent.

Ch. B.



COMMUNICATION DE M. CARON

Au commencement de la séance, un des membres présents.

M. Caron, fait la communication suivante:

Au nombre des chartes exposées au Musée des Archives

nationales, rnusée trop peu connu et trop peu visité, il en est

trois qui intéresssnt particulièrement le Vendômois.

La première porte le n"'2M du catalogue. Elle est relative aux

coutumes des provinces d'Anjou et du Maine sur l'état des fem-

mes veuves et des mineurs. Vingt-trois sceaux y étaient ap-

pendus; 19 existent encore Nous ignorons si le sceau qui se-

rait particulièremenl curieux pour notre Société a survécu.

Toujours est-il que le premier des barons qui ait signé ou pour
mieux dire apposé sa croix et son sceau est Pierre de AÎon-

toire, comte de Vendôme, qui est ainsi désigné : P. Cornes

Vindocinen.

Ce n'est pas en qualité de comte de Vendôme que Pierre de

Montoire figure à ce document. Mais il avait épousé Jeanne de

Mayenne, fille de Juhel de Mayenne et de Gervaise de Vitré, et

du chef de sa femme il possédait la seigneurie de la Chartre-

sur-Loir, sur les confins de l'Anjou et du Maine, et il la laissa en

partage à son troisième fils, Geoffroy.

La deuxième porte le n^STi : Par acte « fait ex nave nostra

juxta Sardiniam, anno Domini 1270 mense Julio, » saint Louis

nomme pour ses exécuteurs testamentaires, outre son fils aîné,

Eudes, archevêque de Rouen, Guillaume de Rampillon, Pierre

le Chambellan, et Bouchard, comte de Vendôme.

La troisième porte le n» 272 C'est une pièce historique du

plus haut intérêt. C'est le codicille de saint Louis fait sous les

murs de Carthage en août 1270: « Actumin castris juxta Car-

teaginemanno DniMGC septuagesimo mense Augusto. » Ce fut,
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sans doute, l'un des derniers actes de saint Louis, qui mourut
le 25 août 1270 (1).

Bouchard V, comte de Vendôme, avait été nommé par le roi

un de ses exécuteurs testamentaires. 11 venait, sans doute, de

mourir, victime de cette épouvantable épidémie qui emporta
une partie de la famille royale et décima l'armée des croisés.

Par l'acte que nous signalons, saint Louis nomme deux autres

exécuteurs testamentaires « in loco Burcardi quondam Vindo-
cinen. comitis « et de Guillaume de Rampillon.

Je disais que cet acte avait pour l'histoire de votre pays une

importance capitale. D'abord il prouve la grande faveur dont

jouissait Bouchard v auprès du roi. Nous savions que, comme
vassal du comté d'Anjou, il était le compagnon d'armes de

Charles I^r. En second lieu, cet acte irrécusable, sans fixer la

date du décès de Bouchard, ne permet pas de faire descendre
cette date jusqu'en 1271, comme l'ont fait tous les chronologistes

d'après YArt de vérifier les dates, et comme l'ont fait ensuite

tous les niimismatistes, Î\L Cartier (Monnaies cliartraines) et

M. Poey-d'Avant [Monnaies féodales). Il était mort avant le

25 août 1270.

Les auteurs de VArt de vérifier les dates avaient donc raison

de ne point être absolument aflirmatifs, lorsqu'ils écrivaient

que Bouchard v était vraisemhlahlement le comte de Vendôme
qui fit, en décembre 1270, avec Charles, comte d'Anjou et roi

de Sicile, une transaction par laquelle il reconnaissait tenir im-

médiatement de ce prince, en sa qualité de comte d'Anjou, la

terre de Trôo, sous la condition d'un seul hommage avec les au-

tres fiefs du Vendômois qui relevaient du comté d'Anjou. D'a-

près la forme dubitative de cette mention, le comte de Vendôme
n'était pas désigné par son nom dans l'acte dont s'agit^ et c'est

évidemment à Jean v qu'il faut le rapporter.

(1) Nous devons rappeler ici que ce codicille de saint Louis
dont parle M. Cai-ou avaitété autrefois signalé dans ce Bulletin
même (1876, pp. 242-43), par M. le général de Valabrègue, en tète

de sa pièce de vers imitulèe : La cliaprllc de saint Loius à Car-

thaf/c. M. de Valal)!"ègue, qui devait ce renseignement à M. Aug.
de Trémault, comme il en convient lui-même, cite le lieu ot le

numéro de classement de la pièce, dont il donne même la traduc-
tion. {Note du Bureau.)
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L'abbé Simon, l'auteur de VHistoire de Vendôme^ n'est pas

plus exact quand il écrit que Bouchard v accompagna en France

le corps de saint Louis, assista à ses obsèques, qui eurent lieu

le vendredi d'après Pentecôte 1271, et revint à Vendôme, où il

mourut peu après.

On n'est pas plus précis, et nous ignorons où cet historien

a puisé ces renseignements qui paraissent si exacts. Mais la vé-

racité de ces faits, fussent-ils extraits de quelque chronique con-

temporaine, tombe devant le tén;ioignage irrécusable de cet acte

solennel, qui émane du roi lui-même et mentionne le décès d'un

de ses plus fidèles serviteurs. Bouchard v n'a donc pu mener
les funérailles de saint Louis parce qu'il était mort avant lui.

Du reste, les chroniques du moyen âge prêtent à ces confu-

sions. Très-rarement le propriétaire d'unlief y est désigné au-

trement que par son nom de dignité. Ouvrez Froissart, vous

trouverez le comte de Vendôme, le sire de Goucy, le duc de

Bretagne, sans qu'il dise de quel comte, de quel sire, de quel
duc il parle. Les moines étaient plus précis. Orderic Vital, no-

tamment, met presque toujours le nom avec la dignité.



CHRONIOU

Sépultures mérovingiennes.

M. Alexandre Bertrand a pul^lié, dans hi lieeue arclièoloijlqae
du mois d'octobre dernier, une liste des principales sépultures et

cimetières mérovingiens do la Gaule de César et dos contrées

voisines, dressée par communes d'après les dossiers de la Com-
mission de la topographie dos Gaules. Le département de Loir-

et-Cher n'y figure que pour deux localités : Artins (arrondisse-
ment de Vendôme) et Montrichard (arrondissement de Blois).
Mais il convient d'y ajouter, au moins dans notre arrondisse-

ment, Selommes, Danzé, Naveil etVillavard, cette dernière avec
un caractère particulier. Dans ces quatre communes, en effet, il a.

été découvert également des sépultures à auge, en pierre, avec

plaques de ceinturon caractéristiques de l'époque en question.

Eure-et-Loir n'est représenté dans la liste de M. Bertrand ([uc

par 4 localités: Chartres, Cloyes, Dreux et Saussay.

La Sartho n'a fourni que 3 localités: Conlie etConnerré.

Indre-et-Loire, chose singulière, n'a rien donné.

En tout, 5.j7 localités, dont la Seine-Inférieure parait avoir

fourni le plus grand nombre.

Il ne faudrait pas conclure de là <iu'il ne se trouve de sé-

pultures mérovingiennes que dans les communes indiquées. Il

est évident que le Vendùmois, par exemple, qui figure déjà

comme localité importante dans le traité d'Andelot (587), a dû

renfermer une multitude de tombes de cette époque. Les indica-

tions de la liste ci-dessus signifient donc simplement qu'on n'en a

rencontré de bien caractérisées (juc dans les endroits désignés.

Pour chacun d'eux, d'ailleurs, le nombre est variable, depuis

l'unité, qui est le chiffre le plus fréquent, jusqu'à 10. l.">, 20 et au-

dessus, qui forment exception.

Déjà, au mois de mai 1878, la même Revue avait publié la liste

des dolmens et allées couvertes do la Gaule, classés par départe-
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ments, d'après les documents recueillis parla même Commission

de topographie des Gaules. Nous croyons devoir donner égale-

ment cette liste pour notre département, comme pendant à la

précédente, en la complétant par divers renseignements dus à

M. Launay {1).

Communes de Loir-et-Cher:

Brévainville (Le Breuil) ... 1

La Chapelle-Vendômoise ... 3

Fréteval 2

Huisseau-en-Beauce . ... 2

Landes 4

Langon 3

Ouzouer-le-Marché 1

Pezou 1

Pontlevoy 1

Saint- Hilaire - la- Gravelle (Le
Langot et La Couture) ... 2

Saint-Martin-des-Bois .... 2

Sargé . 1

Ternay 1

Thésée 1

Thoré (Vaugouffard) 1

Tripleville 4

A ces 16 communes, il faut ajouter celles de

Nourray ]

Et Le Gault 1

Ensemble : 18 communes et 32 monuments.

La récapitulation totale est de :

66 départements ;

1118 communes;
2546 monuments.

(1) V. Congrès Archéologique de Vendôme en 1872, pp. 48 et sulvv.

Ch. B.
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Art et Science.

On nous cominuni([iie un extrait de VIndépendant de Loir-et-

Cher du 2G novembre) 187U. Nous le reproduisons textuellement.

en faisant observer que nous avions nous-mème l'intention de
donner une semblable notice sur le même sujet :

« Au mois d'août 1878, M. Picliot, élève de l'Ecole des Beaux-
Arts^ présenta au Conseil général diverses études (peintures et

dessins), qui furent jugées fort remarquables par nos représen-
tants. On voyait qu'il y avait en (;e jeune peintre de La Cha-

pelle-Vendùmoise l'étoffe d'un artiste de valeur.

« Une subvention fut accordée à M. Pichot.

« Le Conseil général ne s'était pas trompé. Comme nous l'a-

vons annoncé, M. Pichot obtint, au concours pour le prix de

Rome, le 2° Grand Prix), et son tableau {La mari de Dèinostliènes)
lui valut les éloges les plus flatteurs des membres du jury.

« Il faut espérer qu'un jour cette toile figurera au Musée de

Blois, où elle pourra être admirée par tous les compatriotes du

peintre blésois.

« Nous sommes heureux de pouvoir annoncer à nos lecteurs un
nouveau succès remporté par M. Pichot: il vient d'obtenir, dans
un concours d'études peintes, la médaille d'argent grand module
et la somme de 150 fr. ijui constituaient le prix offert aux con-

currents,

« M. Pichot travaille en ce moment à un tableau qui figurera
au prochain Salon, et dont on dit déjà le plus grand bien.

« L'avenir réserve certainement à notre jeune compatriote de

nouvelles victoires; son nom est déjà connu dans le monde des

arts, où il prendra sa place parmi nos peintres les plus ap-

préciés. »

Ajoutons que M. Emile Pichot, né en 1857, n'a que 22 ans,

qu'il est élève de MM. Cabanel et Bertrand, qu'il a remporté le

deuxième second Grand Prix, enfin qu'il avait exposé au dernier

Salon un portrait qui a été remarqué, celui de M"" F., de Blois.

Nous exprimons le vœu que notre Société Archéologique fasse

une démarclie auprès du jeune artiste pour obtenir de lui, moyen-
nant rétriijution, la photographie de son tableau, qu'il a dû faire

reproduire par ce procédé. Ce serait un honneur rendu à celui

que nous pouvons appeler nous aussi notre compatriote, car, si

La Chapelle-Vendômoi^•.e n'appartient plus aujourd'hui à notre

xviii 2U
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pays, son nom rappelle encore qu'elle en a fait pat'tie autre-

fois.

Un nouveau tableau vient d'être concédé au Musée de Ven-

dôme, par le ministère de l'Instruction publique et des Beaux-

Arts, grâce à l'entremise de MM. Bozérian, sénateur, et de Son-

nier, député. Ce tableau représente Un coin de Cour d'asisess :

la table de pièces à conciction, parM°" Marie Lebrun, de Toulon.

Il avait figuré à la dernière exposition en compagnie d'un autre

du même auteur : Les Crêpes: un intérieur breton. Il sera rendu

compte de notre nouveau don dès que nous l'aurons reçu.

La Bibliothèque de Vendôme vient d'obtenir des Archives na-

tionales, à Paris, un fort bel ouvrage: l'inoentaire et description
des sceaux exposés dans l'hôtel Soubise, c'est-à-dire formant le

musée sigillographique des Archives. Nous devons cette faveur

à M. Jules Quiclierat, de l'Institut, directeur de l'Ecole des

Chartes. L'illustre savant, passant par Vendôme dans les pre-
miers jours d'octobre dernier, a voulu visiter notre Musée et no-

tre Bibliothèque, dont il a paru satisfait, et, comme monument
de sa visite, nous a procuré l'ouvrage en (|uestion. Il contient, en-

tre autres, la description d'un grand nombre de sceaux vendô-

mois, dont notre Musée, du reste, possède les surmoulages. Il

nous sera également fort utile par les rapprochements et les ana-

logies qu'il nous fournira pour le déchiffrement d'autres sceaux.

Ch. B.

Ronsard prieur de Saint-Guingalois.

Tout ce qui concerne le poëte Ronsard offrant toujours un

grand intérêt aux lecteurs de notre Bulletin, nous croyons leur

être agréable, en revenant, avec l'assentiment de notre collègue
M. '^ouel, sur ce qui a été dit par lui au sujet de la brochure de
.vl. i'abbé Charles.

A propos de la nomination de Pierre de Ronsard comme abbé

commandataire de Saint-Guingalois i\ ChîUeau-du-Lolr (Sf^rthe),
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Tauteur étudie spécialement les actes relatifs à la carrière ecclé-

siastiiiuedu poëtcetfîxc d'une maniùrecertainc plusieurs points
restes obscurs jusqu'ici. Cliacun sait^ en effet, que Ronsard (Hait

pourvu d'un canonicat, qu'il était [trieur de Saint-Cosme-lès-

Tours et abbé deBellozane au diocèse de Rouen. On trouve anssi

dans les biogi'aphlos qu'il portait le titre de prieur de Sainte-Ma-

rie de Croixval et de Saint-Gillos de Montoire; mais on ignore

généralement qu'il débuta dans la can-ière ecclésiastique le

mars 1.j42, en recevant la tonsure des mains de l'évèque du

Mans, René du Bellay. Le 17 Juillet 1554, il était pourvu en cour

de Rome de la cure de Clialles, et en prenait possession de sa

personne le 30 novembre suivant. En outre, il possédait, en com-

mande la baronnie-cure d'Evaillé. Le 16 décembre 15G9, Ronsard

fut pourvu du prieuré de Saint-Guingalois par lettres de Jean de

la Rochefoucault, abbé de Marmouticr. Il en faisait prendre jios-

session le 21 décembre suivant, par frère Simon Malherbe, reli-

gieux de Marmoutier, tandis i|u'uu conseiller au Parlement,

Florenrin Roynard, oljtenait par une autre voie le même prieuré.

Notre poète transigea avec son compétiteur, auquel il abandouna

le prieuré de Croixval, et Floi-entin Regnard renonça à tous ses

droits sur Saint-Guingalois. Un chanoine de Saint-Martin de

Tours, Jean Bernouil, fut chargé de l'administration spirituelle et

temporelle du prieuré. Cepemlant, d'après M. l'aboé Chai-les,

Ronsard aurait eu le droit d'administrer lui-même ses nombi-eux

bénéfices, car il avait reçu la prêtrise, contrairement à l'opinion

généralement adoptée. Mais nous laissons à l'auteur toute la

responsabilité de cette dernière affirmation, et nous attendons

les documents qu'il promet sur ce piquant sujet.

Avant Pierre de Ronsard, le prieuré de Saint-Guingalois avait

déjà été entre les mains de son frère, Charles de Ronsard, archi-

diacre de Laval et abbé de Notre-Dame de Vernusse.

Qu'on nous permette, avant de quitter l'intéressante brochure

de M. l'abbé Charles, de mentionner le curieux épisode de la

translation d'une relique de Saint Guingalois, obtenue par l'in-

fluence de domAntonin Pottier, prieur de la Trinité de Vendôme,
et accompagnée d'une procession de plus do 700 personnes, qui

firent à pied le trajet de Vendôme à Chàtcau-du-Loir, avec halte

à Montoire.

L. M.
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La cloche de Marray.

L'éclat dont Pierre de Ronsard a illustré son nom rejaillit sur

tous les membres de la famille qu'il absorbe en quelque sorte

dans sa glorieuse personnalité. Ainsi M. Chauvin, propriétaire
à Marray (Indre-et-Loire), nous envoie la copie de l'inscription
d'une cloche qui passait jusqu'à présent pour la filleule du poëte
vendômois. Quoiqu'elle ait perdu son principal intérêt en per-
dant son célèbre parrain, nous la reproduisons ici, car elle peut
donner lieu à quelques observations :

Jehan de Ronsard, ch. Sr de la Poissonnière

ET DA. Marie Lovet, son espouse.

Pierre Menant curé. Pierre Chavance, ar de Ga.

DU Roy et Anne Ferrand, so. es.

André Septier m'a faite en 1601.— Jehan Cvvier

char. chav. l. p. p.

Cette inscription, parfaitement conservée et très-lisible, occupe
trois lignes disposées circulairement autour de la cloche de la

paroisse de Marray (1). Elle n'est pas d'ailleurs inconnue. M. de

Rochambeau l'a citée, au moins en partie, dans son livre sur la

Famille de Ronsard. Le Jean de Ronsard dont elle fait mention
est Jean II de Ronsard, écuyer, seigneur de Beaumont, l'un des

cent gentilshommes de la maison du roi en 1587, qui épousa en
1686 Marie de Louet, veuve de Martin Fumée. Il appartenait ù

la branche de Beaumont-la-Ronce, qu'on ne sait pas rattacher

d'une façon précise à la souche pi'incipale, et il habitait la loca-

lité qui porte ce nom. Beaumont-la-Ronce n'est pas fort éloigné
de Marray, et il n'est pas étonnant que Jean de Ronsard ait été

choisi pour donner son nom à la cloche d'une paroisse voisine.

Nous pensons que les indications de ce document ne doivent
être acceptées qu'avec une certaine réserve. D'abord la cloche

(1) L'abréviation Ar. de Ga. peut se lire archer de la garde du roy. Quant à celle

qui termine l'inscription, nous croyons qu'elle est relative au charpentier qui monta la

cloche dans le beffroi, mais nous n'en pouvons donner une explication tout à fait satisfai-

sante.



porte la date de 1601, et Mai-ie deLoiict, qui est désignée comme
la femme de Jean, ne l'épousa qu'en 1606. Puis cette qualifica-
tion de seigneur de la Poissonnière est au moins singuliiire,

puisqu'à cette époque la branche do la Poissonnière n'était

poiot éteinte et comptait d'assez nombreux représentants. Il y a
là un petit point de critique historique qui mériterait d'être

éclairci.

L. M.



LES

IMPRIMEURS VENDOMOIS
& LEURS ŒUVRES

( 1623 - 1879 )

Par M. A. de Rociiamueau,

Correspondant du Ministère dt; rinstruction publique.

(Jii sait que Mayeiice fut, au milieu du xv® siècle, le

berceau de l'imprimerie, et que Gutemberg, Fust et

Schœffer en furent les inventeurs. Un grand nombre
d'écrivains ont publié de curieux travaux sur l'origine

de l'imprimerie ;
mais on s'est généralement peu occupé

de l'histoire de l'imprimerie provinciale. Presque tous

les auteurs qui ont traité ce sujet se sont contentés de

copier les Origines typographiques de Panzer (1).

De bonne heure, les législateurs sentirent la nécessité

de réglementer l'exercice de cette nouvelle invention.

Des édits arrêtèrent, dès les premiers temps, que nul ne

pourrait exercer l'imprimerie sans une autorisation du

gouvernement, et ne pourrait rien mettre sous })resse
sans la censure préalable de l'Université et de la Faculté

de Théologie.

Parleurs édits du 11 mai 1622, d'août 1686, de juillet

1688 et d'avril 169."), les rois Louis xiii et Louis xiv

(1) Aiiiialcs typographif'i .-il» .-iriis iiivciitoî oi'igiiu» ad aniunu
M. D. — Leipsi",1793-180:i. 11 v..l. in-l».
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avaient fixé le nombre des imprimeurs dans les princi-

pales villes de France; on comprit bientôt l'utilité in-

contestable de ce règlement, et on reconnut fiu'il était

important d'en faire de semblables pour toutes les villes

du royaume « dans lesquelles, dit le texte d'un arrêt

« subséquent du 21 juillet 1704, il est nécessaire qu'il y
« ait des imprimeurs-libraires pour le bien du service

« du roi et l'utilité du public, et dans lesquelles aussi il

<( est dangereux qu'il ne s'en établisse un trop grand
« nombre, de crainte que, ne trouvant pas assez d'ou-

« vragepour pouvoir subsister, ils ne s'appliquent à des

(c contrefaçons ou à autres impressions contraires au

« bon ordre. »

En conséquence, le roi désignait, dans cet arrêt, les

villes qui seraient })0urvues d'un ou de plusieurs im-

primeurs. Vendôme ne figure pas dans cette liste, et

pourtant notre ville avait un imprimeur dès le com-

mencement du XV n'' siècle et peut-être même au xvi®.

Une délibération du Conseil de ville de Vendôme, datée

du 11 juin 17.59 (1) nous donne la date de l'origine de

l'imprimerie à Vendôme; c'est en 1623, au moment de

la fondation du collège, que l'imprimerie fut établie dans

cette ville. Nous n'avons pas pu trouver le nom de l'im-

primeur qui exerçait à Vendôme à cette éj^oque. La
seule mention que nous trouvions dans les registres

terriers vendômois, aux Archives nationales, est celle

de deux libraires, qui probablement ont dû être en même

temps imprimeurs, Jehan Moreau, en 1548, et Michel

Brizion, demeurant rue des Brûlées, en 1614.

En 1626, la famine et la peste ravagèrent la ville de

Blois; en 1629, une nouvelle disette, suivie de peste et

de dyssenterie putride, ht d'inmaenses ravages dans

tout le pays blaisois: une (piantité effrayante d'habi-

tants moururent de faim. Beaucoup émigrèrent, et entre

autres François de la SaïKjère, imprimeur du roi et

(1) Voir plus loin Ir i<!Xtc de cotte délibération.
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de Gaston d'Orléans, comte de Blois. L'air salubre de

Vendôme préserva longtemps cette ville de l'épidémie

qui l'entourait de toutes parts, et l'imprimeur blaisois

s'y réfugia avec sa famille, après y avoir installé son

matériel typographique. Il habitait, rue Guesnault, une

maison qui porte aujourd'hui le n°9, près de la place

d'Armes, et qui appartient à M. de Trémault, maire de

Vendôme.

Nous voyons qu'en 1630, c'est-à-dire peu de mois

après son étabhssement à Vendôme, sa femme. Renée

Oury, lui donna une fille, nommée Marguerite, qui fut

baptisée à la paroisse de Saint-Martin, le V septem
bre; le 5 juin 1632, il faisait baptiser une seconde fille,

nommée Françoise, et, le 4 janvier 1634, une troisième,

nommée Marguerite, comme la première.

L'imprimerie existait à Blois depuis 1504, époque où

on y imprimait quelques fabliaux
;
en 1523, y parait l'é-

dition princeps des Coutumes du bailliarje ; en 1560,
le Traité des devoirs des hommes par Bernard de Gi-

rard, sieur du Haillan, in-8°; en 1593, la veuve Go-

met imprimait les Œuvres poétiques de Sébastien

Garnier, poète blaisois
; enfin, en 1598, le sieur Che-

ron, pourvu par lettres patentes de l'office d'imprimeur
à Blois, venait se faire recevoir et prêter serment de-

vant une assemblée de la ville.

Nous ne connaissons aucune œuvre de Fr.de La Sau-

gère avant son séjour à Vendôme
;

le premier ouvrage

que nous voyons sortir de ses presses est un livre de

circonstance
;

il est intitulé :

Alexitère contre la peste, tiré des plus célèbres médecins,
tant anciens, grecs et arabes, que des modernes, par
Florent de la Chassaingne, docteur en médecine de

Montpellier, résident ;'i Vendosme. A Vendosme, par
Fr. de La Saugèrc, imprim'. m.dc.xxix (1).

Ensuite viennent:

(1) Nous ne donnerons, dans .c ti-.iv.iil, qu'une sèche cnumé
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Les curieuses singularitez de France, par le sieur du Fous-

ieau, conseiller historiographe de Sa Majesté, président

des grands jours do Vendosme, — A Vendosme, par

François de La Saugère, imprimeur du roy. m.dc.xxxi,

avec privilège du roy.

Le titre porte les écus accolés de F'rance et de Na-

varre, surmontés de la couronne royale et entourés du

collier des ordres du roi. Ce volume petit in 8° est fort

rare
;

on en trouve des exemplaires sous la date de

Paris, Hcnau.lt, 1631, et le père Lelong en indique une

édition m-12, 1633. Il est daté de Prépatour, près Ven-

dôme.

Puis :

De arte bene dicendi seu Rlietoricœ lib. 3 auct. Joseph

Parisotcong. Orat. Vindocini. 1634, in-12. — Ap. Franc,

de La Saugère, typ. reg.

Ce volume est rarissime. La Bibliothèque nationale

ne le possède pas, mais il est à la Bibliothèque Mazarine

sous le n° 20,485. Nous l'avons trouvé mentionné dans

la Bibliothèque des écrivains de l'Oratoire ou Histoire

littéraire de cette congrégation, où l'on trouve la vie et

les ouvrages, tant imprimés que manuscrits, des au-

teurs qu'elle a produits depuis son origine, en 1613,

jusqu'en 1790, par le Père Adry de l'Oratoire (Manu-

scrit), tome IV, p. 125.

En 1637, tout danger a disparu pour les habitants de

Blois, et La Saugère rentre dans ses foyers (1). On con-

naît des ouvrages qu'il a imprimés à Blois en 1641,

1645, 1647 et 1654. Le premier qu'il y imprima, après
avoir quitté Vendôme, est une Histoire de la Sainte-

Larme de Vendôme, 1vol. in-12, Blois, 1641, dans le-

quel il est qualifié d'imprimeur du roi et de son altesse

royale (Gaston d'Orléans, comte de Blois, propre frère

ration des livi-es im|irini('!s par des imprimeurs vendômois; on en

trouvera la description ot le coinmcntaii-c dans mie Histoire lit-

téraire du Vendômoi< ({WQ nous publierons prochainement.

(1) Titres de propri(;>té de la maison Hubert, rue Poterie, 67, à

Vendôme.
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du roi Louis xiii). La bibliothèque de Veudùine pos-
sède le dernier ouvrage imprimé, croyons-nous, par

François de La Saugère. Cest \-â Description de l'Etat

présent de la France, par Antoine Marchais. (Blois,

Fr. do La Saugère, m.dc.lhii.) In-32.

Au commencement du xvn® siècle, nous trouvons à

Vendôme un nouvel imprimeur, appelé Sébastien Ht/p.
Le nouveau venu devait fonder à Vendôme une véritable

dynastie d'imprimeurs. Au moment où parut son pre-
mier ouvrage imprimé à Veudôme (1637), il avait déjà

cinquante-un ans, et s'était fixé à Vendôme avec sa

femme, Françoise Faucheux, qui mourut vers 1645.

Il en avait eu cinq enfants :

1° Rolland, qui entra dans l'ordre des Oratoriens et

fut adversaire acharné des Jésuites. Ceux-ci, qui étaient

bien en cour, parlèrent de lui au roi Louis xni, précisé-
ment au moment où les Camisards, ayant à leur tête un

de leurs chefs nommé Rolland, répandaient la terreur

dans les Cévennes. Ce nom de Rolland influença telle-

ment le roi qu'il n'eut de repos que lorsque Rolland Hyp
eut fait sa paix avec le Père Le Tellier.

Rolland Hyj) sortit sans doute de Tordre, car* sa mort

n'est pas mentionnée dans les nécrologes des Orato-

riens (1),

2° Claude Hyp, qui fut libraire après son père, et avait

épousé, le 11 février 1G59, Marie-Madeleine Cosnier. Il

en avait eu quatre Hls et une fille : Claude, baptisé à la

INIadeleine de Vendôme le 4 mai 1060 ; François, bap-
tisé à Vendôme le 8 avril 1661

; Marie, morte le 17 jan-
vier 1662

;
et deux fils baptisés le 3 janvier 1666.

3*^ Françoise, née le 5 janvier 1629.

4" Michel, né le 29 février 1632.

5° Madeleine, née le 20 avril 1636, et qui avait épousé
Noél Farrau. Rlle mourut le 3 juillet 1662.

(1) E\tvaii delà R/ièfori'/ lie du P. Joscp/i Pari^of, p;ii'Adry, et

p.ipporto pai' ce dornier dans sa Bibliothèque des Ecrivains de

l'Oratoire, tome n, p. 45.
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Ces trois derniers avaient été baptisés à Saint-Martin

de Vendôme.

Après la mort de sa première femme, Françoise Fau-

cheux, Sébastien Hyp se remaria (25 août 1G4G) avec

Anne Divi-ay. Il parait n'avoir pas eu d'enfants de cette

seconde union, qui fut de peu de dui'ée, car nous voyons
notre imprimeur convoler en troisièmes noces, malgn;
ses soixante-dix ans, et épouser, vers 1656, Marguerite

CatheriueChandonuay. Il en eut un premier fils, mort

le 22 juillet 1659; un second, nommé Jean, baptisé à

l'église Saint-Martin de Vendôme, le 6 mai 1664; et une

fille, nommée Marie, morte le 9 septembre 1665.

Voici la liste des ouvrages imprimés par Sébastien

Hyp (jui sont à notre connaissance :

1" Herodiaiii Iiistoriae de imperio post Marciim, vel do suis

tempoi'ibus, lihcr ppimus, e graîco translatas, Angelo
Politiano interprète, ad Innoeentium viii, pontificem
maximum. Pi'œmium. — Vindocini, Apud Sebastianum

Hyp, régis, ducis, urbisque typographiis. m.d.c...

2° Andrœee de Clercq, congreg. Orat. D. Jesu sacerdotis

sylvarum libin ii, cum Miscellaneorum libi-o singulari.
— Ad exeellcntissimum Principem Ciesarem ducem de

Vendosme, etc. — Vindocini. Ex typographia Sebas-

tiani Hyp, régis, ducis urbisque typogi*apli. m.d.c.xxxvii.

Cum privilégie régis.

3° Traicté du manteau de Quint. Sept. Florent. Tertul-

lian, traduit en fraarois par Isaac de La Grange, dédié

à Monseigneur le cardinal abbé de Vendôme. — A Ven-

dosme, 1637, par S. Hyp, imprimeur de Sa Majesté, avec

privilège du roy. 1 vol. petit in-16.

Il nous faut ici parler d'une publication qu'une tradi-

tion constante et vivace attribue à Sébastien Hyp.

On sait que Pascal, voulant combattre les Jésuites et

faire prévaloir les doctrines jansénistes, avait, en dépit

des vexations doiii il était l'ol)jet, publié ses fameuses

Lettres provi/icit/les^ dont le retentissement fut si grand
dans le monde tliéologique et littéraire. Ces lettres, au

nombre de 17, ])arurent à peu près de mois en mois, par
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feuilles détachées, depuis le ^3 janvier 1656 jusqu'au
24 mars 1657.

Suivant une tradition qui s'est perpétuée à Vendôme,
Sébastien Hyp, imprimeur du duc César de Vendôme,
comptant sur les sympathies des Oratoriens, qu'il se

savait acquises, les imprimait dans une cave taillée dans
le roc, à Naveil, près Vendôme.

Cette tradition semblerait démentie par ce post-scrip-
tum de la 17^ lettre :

« Mes révérends pères, écrit Pascal aux Jésuites, si

« vous avez de la peine à lire cette lettre, pour n'être pas
« en assez beaux caractères, ne vous en prenez qu'à
« vous-mêmes. On ne me donne pas des privilèges
« conmie à vous. Vous avez pour combattre jusqu'aux
« miracles, et je n'en ai pas pour me défendre.

« On court sans cesse les imprimeries. Vous ne me
« conseilleriez pas vous-mêmes de ^"Ous écrire davan-
« tage dans cette difticulté, car c'est un trop grand em-
« barras d'être réduit à V impression d'Osncibruck. »

Mai>; ce l'enseignement n'est qu'une plaisanterie.

Quelle que fût la surveillance exercée sur les impri-
meurs, les Jansénistes n'avaient pas besoin de recourir

aux presses de Hanovre, pour publier les livres dont ils

inondaient la France. Ils pouvaient bien, pour dérouter

les recherches, dater leurs productions d'Utrecht, de

Cologne ou d'Osnabruck; mais il est probable que les

Provinciales, les premières surtout, sortaient des

presses françaises. Il est vraisemblable que, pour sa-

tisfaire, d'un côté, aux désirs impatients du i)ublic, et

de l'autre, pour échapper aux rechei'ches des agents du

gouvernement et ne compromettre personne, on les im-

prima en plusieurs endroits simultanément.

Marguerite Périer, sœur de Pascal, nous apprend (1),

en efïet, qu'elles ont été imprimées au collège d'Harcourt,

(1) Jacqueline Pascal, par Cousin. — Pari.s, 1849. In-8\
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par les soins du proviseur Fortin. Un assure, dit-elle

dans ses Mémoires, qu'elles ont été imprimées dans l<i

collège même.

D'un autre côté, on sait que les deux premières ont été

imprimées chez Petit, un des libraires de Port-Royal.

Enfin, l'auteur de la préface d'une édition des Provin-

ciales publiée en 1754 prétend qu'elles furent imprimées
dans un des moulins qui étaient à Paris, entre lo Poiit-

Neuf et le Pont-au-Change (1). Elles le furent un p(;i

partout, et il n'y aurait rien d'étonnant que quelques-
unes des premières eussent été imprimées dans une cave

près de Vendôme, où les Oratoriens faisaient profession
de jansénisme.

Nous ne trouvons plus, à partir de cette époque, d'ou-

vrage imprimé par Sébastien Hyp le père; il paraît
avoir abandonné l'imprimerie à un fils aîné qu'il avait eu

avant son arrivée à Vendôme, car nous n'avons pas
trouvé sa trace dans les registres de l'état civil de cette

ville. Ce fils signait Sébastien Hyp lejeune.

Hyp le père mourut le 27 février 1666, muni des sa-

crements de l'Église, et fut enterré dans l'église de Saint-

Martin, sous la lampe vis-à-vis le l)énitier, et proche le

pilier au bas de l'église.

Nous connaissons neuf volumes imprimés par Sébas-

tien Hyp le jeune ;
ce sont :

1° Traitté {sic) de la vocation des ministres divisé en deux

parties.

La première contient la conféi-ence par écrit sur cette

matière entre l'auteur et M. Gâches, l'un des ministi-os

de Charenton, avec un examen particulier de cette con-

férence, dans lequel il est prouvé que la charge (h's mi-

nistres n'est pas fondée en la saincte escriture.

La seconde contient la Response aux raisons nuihu-

ritez et exemples dont les ministres se servent pour au-

thorizer leur charge par G. Martin, cy-devant ministre.

(1) Leii Prowmcfft/e.s, publiées par l'abbé Maynard, ;i vol. in-8%

18.J1.
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Imprimé pour l'auteur. A Veudosme. Par Sébastien

Hyp le jeune, imprimeur et libraire, rue du Change.
M.Dc.Lxi, avec privilège et approbation.

2° Histoire véritable de la Sainte Larme que Notre Sei-

gneur pleura sur le Lazare, comme et par qui elle fut

apportée au monastère do la très-saincte Trinité de Ven-
dôme. Ensemble plusieurs beaux et insignes miracles ar-

rivés depuis G25 ans qu'elle a été miraculeusement con-

servée en ce lieu. Recuoilly des titres et mémoires du
thrésor dudit monastère par un religieux de la même ab-

bave.

Bibliothèque nationale -^ K
10128
A

C'est la première Histoire de la Sainte-Larme impri-
mée à Vendôme que nous connaissions

;
elle n'est pas

datée, mais on lit au bas de l'approbation : Chartres, IG

juin 1656, et cette approbation est signée par Le Féron,
abbé de Laint-Laumer et vicaire général de l'évêque de

Chartres. Malgré la date de l'approbation épiscopale,
nous pencherions pour donner à cet opuscule un millé-

sime plus récent; d'abord, si à la date de 1040, où l'on

place ordinairement l'expédition de Geoffroy Martel,
nous ajoutons les 625 ans indiqués dans le titre du livre,

nous arrivons à la date de 1665.

D'un autre côté, une édition dont nous parlerons plus

loin, et qui se trouve à la Bibliothèque de l'Arsenal, a,

dans son titre, ces mots : « ensemble plusieurs beaux et

insignes miracles arrivés depuis 630 ans quelle a été

miraculeusement conservée en ce saint lieu. » Or celle-

là est datée et porto le millésime de 1669. La première
ne parlant que de «5^.5 ans, serait de cinq ans plus ré-

cente, c'est-à-dire de 1664. C'est donc, selon nous, vers

1664 ou 65 qu'il faut placer l'impression de la première
Histoire delà Sainte-Larme, imprimée à Vendôme par
Sébastien Hyp. La Bibliothèque nationale en possède un
autre exemplaire incomplet, sous le numéi'o :

T~L K
1012S

C
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Cet exemplaire paraît un peu antérieur, bien que sorti

fort probablement des mêmes presses.

3° IIPilAIANOr I2T0PIÛN BIH VI \ II. Hei'odiarii liistor. lil..

VIII. Cum Angeli Politi;iiii iiiterprotatione latinù, etc.

Viiidociiii, typis Sebastiaiii Hyp, ducis et collegii typo-
graphi ac bibliopolae. m.dc lxv. 1 vol. in-12.

4° L'Apologie de la vie et des œuvres du bienheureux Ray-
mond Lulle, par Antoine Perroquet, prestre.

— A Ven-
dosnie, chez Sébastien Hyp, imprimeur de Monseigneur
leduc de Vendôme. M.DC. Lxvii. Ave<" a|)iu-obation. 1 vol.

in-8°.

5° Histoire véritable de la Sainte-Larme, etc. In-12 do 04

pages. Vendôme, 1609. — (Biblioth. de l'Arsennl, H,
14855 ter. Histoire.)

6' Sur l'Incertitude de la vie ou de la mort de Monsei,:.;- lenr

le duc de Beaufort. Stances. — A Vendosme, de l'impri-
merie de Sébastien Hyp, marchand-libraire de Son Al-

tesse. 1670. Brochure in-4' do feuilles. Anonyme. La
feuille de titre porte les armoiries du duc de Beaufo/t.

(Biblioth. de Vendôme.)

7" Commentaires ou remarques sur la méthode de René
Descartes, où on établit plusieurs principes généi-aux
nécessaires pour entendre toutes ses œuvres. Par L. P.

N. I. P. P. D. L. — A Vandosme, chez Sébastien Hyj),

impi-iineur de Son Altesse, m.dc.lxx. avec privilège du

i-oy. 1 vol. pet. in-8\ — L'auteur est le Père N. L Pois-

son, de l'Oratoire. (Biblioth. de Vendôme.)

8* Pygmaeidos libri vin, seu poetica classica; juventutis

ptegnia.
— Vindocini. Ex typis Sebastiani Hyp, régis,

ducis et coUegii typograplii. m.dc.lxxvi.

9" Oraison funèbre de Madame Philoxène de Vibraye, pro-
noncée dans l'église paroissiale de Viljraye, pai- Fr;ui-

i;ois Rousseau. — Imprimée à Vendôme par SéliasUen

Hyp. Sans date. — Cf. Tassin, Hist. littéraire de la Con-

grégat. de Saint-Maur, p. 409 ou 499.

Nous avons vainement cherché à l'econstituei' d'une

manière certaine les liens de parenté qui unissaient Sé-

bastien Hyp, fondateur de rimj)rimerie Hyp à Ven-

dôme, avec Sébastien Hyp le jeune, dont nous venons
de parler, aussi bien qu'avec Henri Hyp, dont nous al-

lons citer les œuvres. Henri Hyp était-il un frère cadet
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deHyple jeune, ou un cousin, nous n'avons jusqu'ici
aucun indice qui puisse nous permettre de combler

cette lacune généalogique, et nous nous bornerons à

constater qu'Henri Hyp continua à Vendôme les tradi-

tions de ses prédécesseurs. Il imprima:

1° Histoire de la Sainte-Larme de Nostre Seigneur Jésus

Christ, comme... etc. — A Vendosme,chez Henry Hyp,

imprimeur du Roy et de son Altesse. Sans date; mais

l'approbation donnée à Chartres est du 16 juin 1656. Pe-

tit in-12. (Biblioth. de M. Jules Chautard.)

2° Mémoires du martyre du P. Agathange Noury de Ven-
dosme et du P. Cassien de Nantes, capucin, mission-

naires apostoliques dans l'Egypte et dans l'Ethiopie, ar-

rivé à Dombée, le 15 août 1638 — A Vendosme, chez

Henri Hyp, imprimeur du Roy et de la ville, avec per-
mission des supérieurs, m.dccii. (Biblioth. de M. l'abbé

de Préville et delà ville de Vendôme.)

3' Règles ou constitutions pour les sœurs domestiques de

l'hôtel-dieu de Vendosme. A Vendosme, chez Henry
Hyp, imprimeur du Roy et de la ville, m.dcc.xxi. Avec

permission des supérieurs. Broch.in-4"' de 11 pages.

Henry Hyp avait été premier échevin de la ville de

Vendôme (1). Il avait épousé Françoise Roussineau. Il

en eut deux filles: Marie Hyp, qui épousait, le 26 no-

vembre 1718, dans l'église de Saint-Martin de Vendôme,
Marc-Antoine Morard, imprimeur de la paroisse de

Saint-Pierre de la ville de Maubeuge (Hainault), dont

une fille, Marie-Françoise, baptisée le 14 octobre 1719,
et Françoise Hyp, mariée à Charles Vénier, marchand
chandelier à Vendôme. A partir de 1717, Marc-Antoine
Morard imprimait à Vendôme, rue du Puits, au coin

de la rue du Chan2:e :'&^

1° Les nouveaux rudiments de la langue latine, réduits en
un nouvel ordre très-clairet très-méthodique, avec des

(1) Nous trouvons, en effet, dans le sixième registre municipal
de cette ville, à la date du 2 mars 1713, p. 39, la « Réception de
Julian Girard, marchand gantier, en la fonction de premier éche-
vin alternatif et mi-tricnnal, en la place de Henry Hyp, libraire. »
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instructions francjaises fort nécessaires pour conjuguer et

traduire le français en latin corrigez et aiigmcMitcz. Nou-
velle édition. A Vendosme. A Pai-is, chez Jean-Baptiste

Brocas, rue Saint-Jacques, an chef St-Jean. m.dcc.xvii.

Avec privilège du roy.

Morard succède à son Ijeau-père, Henry Hyp, et a,

comme ses prédécesseurs, la qualité d'imprimeur du roi

et du collège et les approbations supérieures.

Nous voyons ensuite apparaître :

2° L'école du chi'étien ou les exercices spirituels qu'un cha-
cun doit pratiquer pour vivre chrétiennement. Dressez

pour l'instruction des filles du collège de Sainte-Ursule
— A Vendosme, chez Marc-Antoine Morard, imprimeur
du roy et delà ville, proche le collège, m.dcc.xxvi. Avec

permission des supi'-rieurs.

3° Officium defunctoruni juxtabreviarum romanum.— Vin-

docini, Typis Marci-Antonii Morard régis et collegii ty-

pographi. m.dcc.xxix.

4" Office de chaque jourù l'usage de l'association de la fa-

mille de Jésus et Marie, instituée sous le patronage de
saint Joseph dans les maisons et collèges des PP. de
l'Oratoire.— Vendôme, chez Marc-Antoine Morard, im-

primeur du roi et du collège. 1730.

5' Officium Sancti Josephi sponsi Beatae Marise virginis,
ex variis scripturae sacrœ locis compositum, ad usum so-

dalitatis Familiœ Jesu et Mariœ, sub patrocinio Sancti

Joseph, in domibus et collegiis sacerdotum Oratcii D.

Jesu institutœ. — Ex illustrissimi ac Reverendissinii D.

Blesensium Episcopi authoritate typis mandatum.— Vin-

docini, ex typographia Marci Antonii Morard, Régis col-

legiique tygographi. m.ddc.xxx.

6° Histoire véritable de la Sainte-Larme, etc.— Vendôme,
1732.

Quelques années après, en 1739, le roi Louis xv ayant

jugé à propos de se faire rendre un compte exact de l'état

de l'imprimerie en France, constata d'une manière évi-

dente « qu'une grande partie des imprimeurs ne pouvait
« se soutenir par le produit de son travail

;
ce qui les e\-

« posait à s'occuper de contrefaçons ou à imprimer
« clandestinement de mauvais livres ; que d'ailleurs

ïVfii 21



« dans les villes où il devait y avoir des imprimeurs,
« suivant l'arrêt de 1704, le nombre en avait été aug-
« nienté, et que dans les villes où, d'après le même av-

« rôt, il ne devait pas en exister, les officiers de police ou
« autres avaient excédé les bornes de leur pouvoir en en

« laissant s'établir. »

Le roi résolut de faire cesser des abus également
contraires à son autorité, au bien public, aux intérêts et

aux règlements de la librairie, et fixa d'une manière dé-

finitive le nombre des imprimeries autorisées. Un grand
nombre furent supprimées, entre autres celle de Ven-
dôme (1). Sans doute, on avait profité de la mort de

Marc-Antoine Morard pour appliquer la loi dans toute

sa rigueur; mais cette prohibition ne paraît pas avoir

été observée bien fidèlement, car, à peine quatre ans

après la promulgation de cet arrêt, la veuve de M. A.

Morard fait paraître une nouvelle

Histoire de la Sainte-Larme que Notre-Seigneur versa, etc.

— A Vcndosme, chez la V° Marc-Antoine Morard, im-

primeur du Roy et du collège, m.dcc.xlih, avec appro-
bation des supérieurs.

En 1745, nous trouvons un petit poëme intitulé :

Requeste du curé de Fontenoy au Roy.
— Vendosme.

M.D.CCXLV.

Ce poème est évidemment sorti des presses de laV
Morard.

Morard avait laissé un fils, qui s'associe avec sa mère

pour continuer l'œuvre de Marc-Antoine
;

il est, comme
son père, imprimeur du roi et du collège. Ils font pa-
raître successivement en 1754, 1756 et 1778, trois nou-

velles éditions de l'Histoire de la Sainte-Larme de Ven-

dôme. Ces éditions sont peu différentes des précéden-

tes, et nous paraissent être les dernières. Ils ont encore

édité, en 1758 :

L'office de Notre-Dame avec les sept psaumes, les vêpres

(1) Extrait dos registres du Conseil d'Etat.



des morts et du dimanclie à l'usage des petiit'!i écoles. —
A Vendosme, chez la V» Marc-Antoine Mor-ai-f] cl Hls,

1758.

Le 12 mai 1759, un nouvel arrêt du Conseil d'Etat ré-

glementa l'exercice de l'imprimerie en Franco, c Le roi

(( étant informé que, nonobstant les règles prescrites par
« différents arrêts de son conseil et notamment par ceux
« des 21 juillet 1704 et 31 mars 1739 jjour prévenir les

« abus d'un trop grand nombre d'imi)rimerie8 dans le

« royaume, il s'en serait établi dans quelques villes ou
« lieux contre la teneur desdits arrêts, et même sans
« observer les formalités prescrites par ceux des 24 fé-

« vrier 1723 et 24 mars 1744 pour être admis à l'exer-

« cice du dit métier, Sa Majesté aurait jugé à propos de
« se faire présenter l'état de toutes les imprimeries qui
« existent nctuellement dans les diverses généralités
« de son royaume, et d'expliquer définitivement ses
« intentions à ce sujet, de manière que le nombre des-
« dites imprimeries et le sort de ceux qui les tiennent

« soient désormais fixés irrévocablement dans chacune
« desdites généralités, ainsi que l'entière exécution des
« règles et formalités prescrites pour être admis à l'exer-

ce cice d'un art si utile en lui-même, mais qui devien-
« drait nuisible et à l'art même et à la bonne police du
« royaume, s'il était trop multiplié Ouï le rapport et

« tout considéré, le Roi étant en son conseil, de l'avis de
« M. le chancelier, a ordonné et ordonne que les arrêts

« de son conseil du 31 mars 1739, 24 février 1723 et 24
« mars 1744, seront exécutés, et en conséquence que le

« nombre des imprimeurs de la généralité d'Orléans
« sera et demeurera fixé à 8, savoir 4 pour la ville d'Or-
« léans, 2 pour la ville de Chartres, 1 pour la ville de
« Blois et 1 pour celle de Montargis ; ce faisant,
« ordonne que les imprimeries tenues actuellement à
« Blois par Pierre-Paul-Charles et à Chartres par Fran-
ce çois Le Tellier seront supprimées à la mort des titu-

« laires, etc Fait défense àtoute personne sans ex-
« ception d'exercer ou faire exercer ledit art dans aucu-
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« nés autres villes ou lieux do ladite généralité que ceux
« ci-dessus marqués ;

fait pareillement défense à tous

(( imprimeurs sans exception d'exercer ledit art dans au-
« cune desdites villes ou lieux s'ils n'ont été reçus en la

« forme prescrite par les règlements ;
le tout à peine de

« 500 livres d'amende et confiscation des vis, presses et

(( caractères de leurs imprimeries. Enjoint Sa Majesté
« aux lieutenants-généraux de police desdites villes et

« lieux d'observer et faire observer exactement les dispo-
« sitions contenues au présent arrêt etc., etc.

« 12 mai 1759.

«Signé: Phelypeaux (1).»

Le Conseil d'Etat établissait d'une manière fort nette

la situation
; l'imprimerie de la maison V® Morard et

fils était supprimée, et on paraissait déterminé à faire

exécuter d'une manière irrévocable le nouvel arrêt : le

Conseil de ville s'en émut, comme il appert par ce pro-
cès-verbal de la séance du 14 juin 1759 :

« A esté remontré que par arrêt du conseil du douze

« mai dernier S. M. avait réduit le nombre des impri-
« meurs de la généralité à quatre, deux pour Chartres,
« un pour Blois, un pour Montargis, au moyen de quoi
« celui de la ville de Vendôme se trouve supprimé, quoy-
« qu'il y soit aussi nécessaire que dans aucune desdites

« villes où ils se trouvent conservés, y ayant un collège
« considérable, plusieurs communautés, sièges royaux
« de bailliage, élections, eaux et forêts, grenier à sel.

« Pourquoy l'assemblée a unanimement délibéré

« qu'il seroit présenté un placet à Monseig'" le chance-

(( lier au nom de ladite ville tendant à conserver l'im-

« primeur qui a toujours existé depuis l'établissement

« du collège dès l'année 1623, et qu'à cet elîet M*"^ les

(1) Extraits des arrêts du Conseil du Roi.
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« échevins adresseront un double placetàM. l'intendant

« pour le supplier de l'appuyer (1).

Il ne semble pas que la requête des Vendômois ait eu

gain de cause, car, à partir de cette époque jusqu'en
1789, nous ne voyons plus trace d'imprimeur à Ven-
dôme.

La Révolution arrive, et rend libre la profession

d'imprimeur. Morard fils s'est associé avec Cha-

peau, et, sous le nom de Morard et Chapeau, impri-
meurs rue Guesnault, nous voyons paraître une foule

de brochures révolutionnaires, dont voici quelques
titres :

1' Discours prononcé par M. Olivier, prêtre de l'Oratoire,

supérieur de l'Ecole royale militaire et du collège de

Vendôme, le 31 may 1690, lors de la bénédiction des dra-

peaux des quatre districts de Vendôme et de celui des
chasseurs. — Imprimé à Vendôme, chez Morard et Cha-

peau, par ordre de MM. les maire et officiers munici-

paux.

2' Journal du Haut et Bas-Vendômois et pays de Mon-
doubleau. — A Vendôme, de l'imprimerie de Morard et

Chapeau, 1791, rue Guesnault.

4' Motifs religieux et patriotiques qui ont porté M. le curé

de Naveil ainsi que Messieurs ses confrères à prêter
serment devant leur municipalité et leur commune. —
A Vendôme, de l'imprimerie de Morard et Chapeau,
1791.

Réplique à la réponse de M. le curé de Naveil.

4" Prestation de serment de M. Chapeau, curé de la Mag-
deleine de Vendôme, en présence de la municipalité et

delà commune, le 1(3 janvier 1791.— A Vendosme, etc.

5" Prestation de serment de M. Thoinier, curé de Saint-

Martin de Vendôme, en présence de la municipalité et

de la commune, le 16 janvier 1791. — A Veudosme, etc.

6° Questions sur les affaires du temps, par demandes et

par réponses, adressées aux amis de la paix et de la vé-

rité, pour être communiquées aux frères égarés et trom-

pés, par M. Cuminet, curé- prieur de la paroisse de

Sîaint-Firmin ]tiv''s
Vendôme. — A Vendosme, etc.

(1) Extrait des registres municipaux de Vendôme.
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7° Constitution de 1791, suivie de l'acceptation du roi et du

serment qu'il a prêté dans le sein de l'assemblée. — A
Vendosme, etc.

8" Adresse de la Société des Amis de la Constitution, éta-

blie à Vendosme et affiliée à celle de Paris. — De l'im-

primerie de Morard et Chapeau, imprimeurs des Amis
de la Constitution, etc.

9° Lettre des Amis de la Constitution, séans à Vendosme,
à MM. les officiers et soldats du 14° régiment de dragons,
en quartier à Vendosme, à Montoire et autres lieux, à

l'occasion du serment qu'ils ont prêté le 4 juillet 1791.

En 1793, Morard et Chapeau ont disparu, et Jean-

Bapti^te-Claude Morard, sans doute fils de l'associé de

Chapeau, leur succède. Il avait épousé Thérèse-Anne-

Françoise Colas, et signe ses impressions Movard-
Colas. Il eut un fils, qui lui succéda, et que nous re-

trouverons plus loin sous le nom de Morard-Jahyei-.

Du reste, la liberté de l'imprimerie et l'effervescence

révolutionnaire ont fait surgir à Vendôme de nouvelles

imprimeries. Soudry et Cottereau exerçaient en même

temps que Morard et Chapeau. L'imprimerie de Mo-
rard et Chapeau était rue Guesnault; celle de Morard-

Colas, rue Ferme, n° 1057. Un fait curieux, c'est la fré-

quence avec laquelle les rues changent de nom à cette

époque, où rien n'est stable; en cinq ans, nous voj'ons
la rue Ferme, habitée par Morard-Colas, s'appeler suc-

cessivement rue du Rempart, rue de la Paix, pour
redevenir rue Ferme.

A la fin de sa vie, Morard imprimait rue Saulnerie;
Soudr^' avait ses presses au n° 299 place d'Armes, de-

venue Place de la Commune, puis Place de la Réu-

nion, et redevenue place d'Armes ;
et Cottereau, rue du

Peuple-Souverain, n° 406.

Nous avons de Morard-Colas :

1" Discours prononcé par les citoyens Cliaibert et Grou-

vel, chef d'escadron et adjudant au 16° régiment de dra-

gons, le 30 nivôs(;, dans le sein de la Société révolution-

naire de Vendnme. .tu retour de l'inauguration du tem-
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pie de la Raison. — A Vendosmo, de l'imprimoi'io natio-

nale de Morard-Colas, rue Ferme, n' 1057, eti;., an ii".

3° Taxe générale des denrées de première nécessité faites

par le conseil général du district de Vendosnie.— A Ven-

dôme, de l'imprimerie nationale de Morard-Colas, etc.

•i° Le citoyen Chevé, maître de la poste aux chevaux de

Vendôme, à ses concitoyens. A Vendosme.. etc.

4° Tableau des prisons de Vendôme pour faire suite à celui

des prisons de Blois, par Duchemin-Lachenuye fils. —
A Vendosme, etc.

')" Journal des séances du tribunal de la Haute-Cour de

justice établie ;'i Vendosme, et recueil de pièces l'clatives

à la conspiration imputée à Baboauf, Drouet et co-accu-

sés, par J.-B-C. Morard. — A Vendosme, etc.

tj" Haute-Cour de justice. Procès-verbal de la formation

du tableau du Haut-Jury. — A Vendosme, impr. Morard-

Colas.

7' Procès-verbal de l'installation de la Haute-Cour de jus-

tice. Discours des Président et accusateurs nationaux,

du 19 vendémiaire an v. — A Vendosme, etc.

8° Réquisition des accusateurs nationaux près la Haute-

Cour de justice sur les déclinatoires de plusieurs accu-

sés des 13, 15, 17 et 25 fructidor an iv.

Jugement de la Haute-Cour, du 19 vendémiaire an v,

qui rejette les déclinatoires, ordonne qu'il sera passé

outre à l'instruction du procès.
— A Vendosme, de l'im-

primerie de la Haute-Cour^ chez Morard, rue Ferme,
n° 1057, an v.

9° Ministère de la police générale de la Républitiue. Ex-

trait des i-egistres des délibérations du Directoire exé-

cutif. Paris, le "3."> floréal, an iv de la République fran-

çaise, une et indivisil)le. — Vendôme, chez Morard-

Colas.

10" Recueil des actes d'accusation des prévenus dans l'af-

faire de Drouet, représentant du peuple, Balxeuf et con-

sorts. — Vendôme, de l'imprimerie de la Haute-Cour,

chez Morard-Colas.

11" Jugement de la Haute-Cour de justice qui statue sur la

validité de l.i procéilui-c instruite contre G. Babœuf et

cinquante-trois de ses co-accusés Séance du 25 Imhi-

maire an v. — Broch. in-S" qui paraît avoir été imprimée

par Morai'fl.
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12° Jugement du 20 nivôse an v, qui, sans s'arrêter à la

protestation des accusés, ordonne l'exécution de celui

du 10 du même mois — Vendosme, Morard-Colas.

13° Principes d'orthographe à l'usage des élèves du pen-
sionnat de Vendosme, parle citoyen C. F. D. Mareschal,
ci-devant de l'Oratoire. — A Vendosme, etc.

14* Célébration de la fête solennelle du 2 pluviôse an vu
dans le département de Loir- et-Cher. Poésies diverses,

pour l'anniversaire de la juste punition du dernier roi

des Français, par Beaufeu, Jourdain et autres. — Ven-

dosme, etc.

15° Traité pratique sur l'éducation des abeilles ; ouvrage
qui renferme des moyens sûrs pour retirer un grand
produit de ces mouches, sans les faire périr; pour les

soigner dans toutes les circonstances qui dépendent des

localités et des années plus ou moins favorables ; pour
former très-facilement des essaims artificiels, pour pré-

parer le miel et la cire, etc.

Terminé par un abrégé de l'histoire naturelle des

abeilles, avec figures, par Stanislas Beaunier, de la So-
ciété d'Agriculture de Blois; auteur du mémoire cou-
ronné en 1801 par la Société d'Agriculture de Paris. —
A Vendosme, etc.

Ce dernier ouvrage porte la date de 1806
;
vers cette

époque, une loi ayant de nouveau réduit le nombre des

imprimeurs à Vendôme, le brevet de Morard-Colas fut

supprimé lors de son décès en 1812.

Le premier livre imprimé par Soudry que nous con-

naissions est une brochure de M. Dessaignes, deTOra-

toire, intitulée :

1° Sur les droits et les devoirs des clubs.— Vendôme,
1791.

Il avait à cette époque une trentaine d'années, et de-

meurait sur la place d'Armes, dans la maison où il a

imprimé toute sa vie et où il est mort.

2' Réponse de Catherinet aux différents mémoires de
Chevé. An m. -A Vendosme, etc.

.3» Réponse en aperçu au mémoire encore ignoré du citoyen
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Chevé et au mémoire de Vourgère-Lambort, par Cathe-

rinet, président du district. An m. — A Vcndosme, etc.

4' Jugement de la Haute-Cour de justice, qui rejette la de-

mande de Babœuf à fin d'audition de quatre témoins

par lui indiqués.
— Vcndosme, Soudry, etc.

5* Rapport sur les excuses proposées par plusieurs Haut-

Jurés, fait à l'audience du 27 brumaire an v. — A Vcn-

dosme, de l'imprimerie de Soudry, an v, etc.

6" Discours des accusateurs nationaux près la Haute-Cour

de justice, prononcé par le citoyen Bailly, l'un d'eux. —
An V, Vendosme, etc.

7' Réplique du citoyen Viellart aux citoyens Laignelot et

Ricord. — An v, Vendosme, etc.

8° Journal de la Haute-Cour de justice établie à Vendosme.
— Vendosme, etc.

9» Catéchisme historique, contenant en abrégé l'histoire

sainte et la doctrine chrétienne, par M. Fleury, prêtre,

(1797).
— Vendosme, etc.

10' Cantiques sur la conversion de Sainte Marie-Made-

leine, riiistoire du Lazare et du mauvais riche, et sur la

vie de Saint-Julien l'Hospitalier.
— A Vendosme, etc.

11* Almanach du département de Loir-et-Cher pour l'an

septième delà République française, contenant les pha-

ses de la lune, etc., les noms des citoyens qui composent
les autorités constituées...., la liste des fêtes décadaires

et républicaines et des instructions et anecdotes très-in-

téressantes. — Vendosme, etc.

12' La vie, la passion, la mort et la résurrection de Notre

Sauveur Jésus-Christ, tirée des saintes Ecritures et pré-

cédées d'un abrégé de l'histoire de l'ancien Testament.

Nouvelle édition. — Vendosme, etc.

13° Hymne au soleil, mise en vers par le citoyen Beaufeu,

professeur de législation à l'Ecole centrale du départe-

ment de Loir-et-Cher. Chant second. -- Vendosme, etc.

14° Sermon du fameux Bacchus aux chevaliers de la Ta-

ble ronde, nos rubicons, avalcurs de vin sans corde, ton-

deurs de napes, rouge-li'ognes et bons frères de lajubi-

lation, prononcé à la convocation générale et pleine as-

semblée de bons buveurs qui se tiennent ordinairement

à l'hôtel Valerv. — A Vendosme, etc.
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IS" Psautier à l'usage du diocèse de Blois, contenant l'of-

fice principal de l'église. Nouvelle édition, revue et cor-

rigée.
— A Vendosme, etc.

16° Le premier livre de l'enfance, ou méthode pourappren-
due à lire avec des figures et des avis pour bien s'en ser-

vir. — A Vendosme, etc. An ix, 1801.

17° Nouveau traité d'arithmétique, suivi du nouveau cal-

cul décimal. — Vendosme, etc. 1806.

18° Essai lyrique sur la bataille d'Iéna, par M. Julien Lerat,

professeur de langue grecque au collège de Vendosme.— Vendosme, 1806.

19° A Monsieur le comte de Montmorency, pair de France,
inspecteur des gardes-nationales du département de Loir-

et-Cher. Chanson par le chevalier de Pas ***, chef de co-

horte. — Vendosme, etc., 1816.

20° Hymnes et proses à l'usage du diocèse de Blois, aux-

quels on a ajouté la prose de la Sainte-Trinité et celle sur
la passion, etc. — Vendôme, etc. 1820.

21° Harangue du Maire de Vendosme à son Altesse royale

Monseigneur le duc d'Angoulôme, à son retour de l'im-

mortelle expédition d'Espagne. — Vendôme, 1823.

22° Quelques odes et poésies diverses, par un Vendosmois
(M. Couturier, ancien maire de Montoire).— Vendosme,
etc. 1826.

Victor-Fraiicoi.s .Soudrv était né à Blois en 1760. Il> t.

était fils de Victoi' Soudry et d'Anne Blanchard. Il avait

épousé en premières noces la fille de Morard-Colas, et

en deuxièmes Julie Moreau, qui mourut à Vendôme le 29

octobre 1815.

Quant à Victor-François Soudry, après s'être retiré

des affaires, il mourut à Vendôme le 14 juin 1840, âgé
de quatre-vingts ans.

Pierre-Louis Cottereau, son contemporain, était né

vers en 1775; il était fils de Pierre-Laurent Cottereau

et de Marie -Catherine- Madeleine Pineau. Il avait

épousé Mndemoisclle Pinçon, d'où son nom de Cotte-

reau-Pinçon. Il exerçait comme iniprimoiu' rue du Peu-

ple-Souverain, n° 406, puis rue Poterie, n° 403, en face
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la maison où est actuelloment la posteaux lettres. Nous

ne connaissons de lui que trois ouvrages:

1» Sur la prétendue conspiration du 21 floréal. Mon examen

de conscience ou le détenu î\ Vendosme intcrrof,'é par le

ci-devant Hermite, par P. A. Antonellc. (Aflaire Ba-

bœuf.)
— A Vendosme, de l'imprimerie de Cottereau-

Pinçon, rue Poterie, n" 40:3. L'an v™".

2° Journal de la Haute-Cour de Justice établie à Vendôme.
— Vendôme, etc.

3° Secrets contre la rage.
— Vendôme, etc.

Vers 1833, Cottereau vendait son fonds d'imprimeur
à M. Henrion, et ouvrait un magasin dclihrairie, place

d'Armes, dans la maison cpii porte aujourd'hui le nu-

méro 16. Plus tard, nous le trouvons simple ouvrier

chez MM. Henrion et Lemercier, il a composé, en

grande partie l'histoire du Vendomois de MM, de Pé-

tigny et Launay. Il a eu un fils médecin, qui s'était as-

socié avec Raspail, et qui est mort le V janvier 1850.

Nous avons vu plus haut que Morard-Colas avait laissé

un fils; il s'appelait Jean-Baptiste-René Morard, était

né en 1785, et avait épousé Eugénie-Renée-Louise-Ju-
liette Jahyer, fille d'un sieur Jahyer, imprimeur à Blois.

Le brevet de son père ayant été supprimé, ce n'est qu'en

1816 que nous voyons paraître le premier ouvrage sorti

de ses mains. C'est un livre d'opportunité politique,

intitulé :

La Restauration française ou le Miracle de la Providence

en M.D.ccc.xiv, suivi de poésies analogues, par M. l'abbé

Hatry, de Vendôme. — Vendôme, etc., 1816.

Puis paraissent succesivement :

1° Hommage à M. le vie" de Montmorency, pair de France,

inspecteur général des gai'des-nationales de Loir-et-

Cher. — Vendôme, 181(5

2" Oraison funèbre de M. Jacquet
-
Lataye, curé de la

Sainte-Trinité et archidiacre de Vendôme, décédé le 25

février 181R. — Vendôme. l'^lS.



3° Ode à la grande armée, suivie de poésies diverses, par
^ J. B. M. — Vendôme, etc., 1820.

4° Roselmaou le prieuré de Saint Botolph, traduit de l'an-

glais, de T. J. Horsley-Curties, auteur d'Ethehvina, etc.,

par M. Plî. de Pas... — Vendôme, etc., 1821,

5° Précis sur les greffes, faisant suite au Guide des pro-

priétaires et jardiniers, qui a reçu en 1820 l'approbation
de la Société royale et centrale d'Agriculture, avec fi-

gures, par M. Stanislas Beaunier, auteur du Traité sur

l'éducation des abeilles, couronné en 1801 par la même
Société. — Vendôme, etc., 1821.

6' Vendôme et le Vendômois, ou tableau statistique, his-

torique et biographique du duché, aujourd'hui arrondis-

sement de Vendôme, par P.-J.-G. de Passac, membre du

Conseil général du département de Loir-et-Cher.— Ven-

dôme, etc., 1823,

7* Souvenirs de la mission de Vendôme dans les églises de

la Trinité et de la Magdeleine, en mars et avril 1824, —
Vendôme, etc., 1824.

8' Annuaire de Loir-et-Cher, 182.5.

9* La Bibliothèque de l'homme de goût ou journal vendô-

mois dédié aux dames. — Vendôme, 1825.

Morand-Jahyer mourut le 7 .septembre 18,25, âgé de

quarante ans.

Victor-François Soudry, en quittant les affaires,

avait cédé son fonds à un nommé Martin-Textier, qui

exerçait place d'Armes, numéro 33, dans la même mai-

son que Soudry. Nous ne connaissons que peu de li-

vres imprimés par Martin-Texcier.

1° Notions de météorologie ou Explication raisonnée des

principaux phénomènes de la nature, par J.-F.-A. Du-

moiichel, professeur de physique au collège de Vendôme,
— Vendôme, etc., 1832.

2* Leçons élémentaires d'astronomie à l'usage des élèves

du collège de Vendôme et des jeunes gens qui se prépa-
rent soit à passeï- l'examen pour le baccalauréat ès-let-

tres, soit à se faire admettre à l'école de marine, par J.-

F.-A, Dumonchel, professeur de physique au collège de

Vendôme, etc., 1832.
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3* Hymnes et proses à l'usage du diocèse deBlois, suivis de
l'office du Sacrô-Coîur de Notre-Seigneur Jésus-Christ,
la messe en actions de grâces après la récolte et les

vêpres et vigiles des morts, etc. — Vendôme, etc., 1833.

4" Poésies de Maurice de St-Agnet. Les Perce-neige.
—

Vendôme, etc., 18.35.

Martin-Texcier vendait vers 1838 son fonds d'impri-
merie et de librairie pour la somme de 28,000 francs à
M. Prosper Piclie.

M. Prosper Piche était fils de B. J. Piche, de Châ-
teaudun. II exerça d'abord Place-d'Armes, dans la mai-
son qui portait et porte encore le numéro 33, et où
avaient imprimé Soudry et Morard-Jahyer ;

il trans-

porta, vers 1850, son établissement, rue Poterie, N° 7

(aujourd'hui N°4), puis le transféra au Temple. Une
dizaine d'années après, vers 1860, il cessait d'exercer,
et vers 1862, vendait son matériel à un marchand d'us-
tensiles venu de Paris.

Voici quelques ouvrages sortis des presses de P.
Piche :

1* Encyclopédie littéraire ou Mélanges historiques et poé-
tiques, par B.-J. Piche. Vendôme, P. Piclie, etc. —
1839.

2° Silvio Pellico de Saluzzo. Le mieprigioni.
— Vendôme,

P. Piche, 1840.

3* Essai analytique sur les subdivisions et parties déci-

males de l'unité dans les mesures cubiques anciennes et

nouvelles, suivi d'une méthode simplifiée pour l'ensei-

gnement et l'emploi du système métrique, par Mares-

chal, etc. — Vendôme, etc., 1840.

4° Effet des haricots, pièce de vers, par l'abbé Deshayes,
aumônier de l'hospice.

— Vendôme, vers 1846.

b* Notice sur le docteur P. L. Cottereau. Obsèques du doc-

teur P. L. Cottereau. — Vendôme, 1847.

6* Ode sur la guerre d'Orient, extraite de la Vérité aux

Français, ouvrage qui doit paraître incessamment, par
M. l'abbé Deshayes, aumônier de l'hospice.

— Vendôme,
1854.
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Nous avons vu que, vers 1833, Cottereau avait vendu

son fonds à M. Henrion.

M. Henrion-Loiseau avait d'abord été relieur rue du

Change, 69; puis il avait monté une maison d'impri-

merie et librairie avec les éléments de l'imprimerie
Cottereau. Nous avons de l'imprimerie Henrion-Loi-

seau:

1° Des fractions et du plus grand commun diviseur, par
E. Dnchesne, professeur de mathématiques spéciales au

collège de Vendôme. — Vendôme, etc., 1833.

2° Théorie des parallèles, des contacts et de la mesure des

angles, accompngnée de quelques notes sur les trois pre-
miers livres de la géométrie de Legendre, extraits d'un

ouvrage de M. E. Du(;hesne, l'un des directeurs du col-

lège de Vendôme, et développée à l'usage des commen-

çants, par J.-F.-A. Dumouchel, bachelier ès-sciences,

professeur de mathématiques, etc. — Vendôme, 1834.

3° Questions inédites relatives aux examens de l'Ecole

Polytechnique et de la Marine, par E. Dnchesne, pro-

fesseur, etc. — Vendôme, 1834.

4° Histoire de Vendôme et de ses environs, rédigée par feu

M. l'abbé Simon, chanoine de la collégiale de St-Georges
de Vendôme. — Vendôme, 1834-35.

5' Œuvres de J.-B. Pocquelin de Molière, Paris. — Ven-

dôme, 1837.

6° Les partis politiques on province.
— Vendôme, 1838.

7° Sur les imputations faites par M. Scudo au culte et au

clergé catholique, par l'abbé Le Normant. — Vendôme,
1Ô38.

8» Réponse de M. Scudo à M. l'abbé Le Normant. —1838.

9° Des rétractations. Deux lettres servant à éclairer ce

point de controverse, par R. Fr. Xavier Beaunier, prêtre
orthodoxe. — Vendôme, 1838.

10° Evaluation des produits d'un canal en grande section

de Vaas à Bonneval. — Vendôme.

11" Statuts de la Société de canalisation du Loir. — Ven-
dôme.

1.2* Entretien de deux prèti-os, l'un ancien catholique or-
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thodoxe, que l'ignorance on do faux préjugés appellent
de la petite église, l'autre concordataii-e, par li. F. X.
Beaunier, prêtre orthodoxe. — Vendôme, 1810.

13° Conversion, suivant la loi du i juillet 1837, des an-
ciens poids et mesures en nouveaux, par Renou, institu-
teur à La Ville-aux-Clercs. — Vendôme, 1840.

14" Discours de Cicéron pour Milon, précédé d'une ana-
lyse et suivi d'un plan synoptique. Edition corrigée avec
soinpar M.Ch. M. (Charles Maury), ancien professeur
de rhétorique. —Vendôme, 1840.'

15° Baréme-Pantomètre ou système métriq le, appliqué à
toutes les surfaces et à tous les solides, etc., par Fau-
tras, piqueur des ponts et chaussées, et Personne, mé-
treur de bâtiments. —Vendôme, 1840.

16" Arithmétique élémentaire, théorique et pratique, ù l'u-

•sagedes écoles primaires, des pensions, des jeunes per-
sonnes, des classes élémentaires, des collèges, etc., par
M. J.-F.-A. Dumouchel, inspecteur-adjoint de l'instruc-
tion primaire du département de la Seine. — Paris-Ven-
dôme, 1843.

A cette époque (1843), M. Hcnrioii transfère son im-

primerie sur la Place-d'Armes, N° 27, au coin du pas-
sage de l'Abbaye. II y imprime:

17' L'Anniversaire, ode, par M. A. Dupré, principal du

collège de Saint-Calais. — Vendôme, 1844.

18' Délibération de la communauté des huissiers de l'ar-

rondissement de Vendôme (Loir-et-Cher), du 12 avril

1844. Copies de pièces, remise ou abandon de droits. —
Vendôme, 1844.

Nous arrivons tout à fait à l'histoire de l'imprimerie
contemporaine.

M. Lemercier achète le fonds de M. Henrioii, et eu

prend possession le 25 mars 1847. Il débute par une

participation active et intelligente à notre plus important
monument d'histoire vendômoisc, il imprime la seconde

moitié de VHistoire du Vendomois de M. de Pétigny,

qu'avait commencée M. Henrion.

Le l**" juillet 1863, l'imprimerie est transférée de la



Place-d'Armes à la rue Parisienne ou rue du Bourg-
Neuf, 24, à la pointe formée par la rencontre de ces

deux rues, et le 25 janvier 1870, M. Lemercier s'associe

avec son fils, M. Paul Lemercier, qui perpétue dans

notre ville les vieilles et saines traditions des Hyp, des

Morardet des Soudry.

M. Henrion avait fondé à Vendôme un journal heb-

domadaire, appelé le Loii\ dont le premier numéro

porte la date du 25 juin 1841. Cette feuille a subi, de-

puis sa fondation, cinq changements de format; elle

a toujours été hebdomadaire; mais, depuis sa fondation

jusqu'au l*""" janvier 1858, son jour d'apparition était le

vendredi
;
à partir de cette époque, il paraît le diman-

che.

En prenant l'imprimerie de M. Henrion, M. Lemer-
cier prenait aussi le journal, et continue à le faire pa-
raître.

Nous nous contenterons de donner la liste des ou-

vrages sortis de ses presses, suivant son livre de dépôt

légal et dans l'ordre chronologique.

1847. — Dans un fossé. 1 feuille in-8% sans nom d'auteur.

Péchés de jeunesse. 1 feuille in-8% par Quelqu'un.

Notice historique sur la chapelle Saint-Jacques, l'é-

glise et le collège de Vendôme, par M. A. Gendron.

In-8°. — Vendôme, chez Henrion. 1847.

1848. — La Vendômoise, chant fraternel, parMareschal-Du-
plessis. In-8°.

Chants patriotiques et populaires, par Personne. In-8.

1849. — Agriculture du Perche. Conseils adressés aux habi-

tants des campagnes, par E. Bezard. — Vendôme,
1849. In-18.

Histoire Archéologique du Vendômois, par M. J, de

Pétigny, avec dessins et plans, par M. Launay. —
Vendôme, 1849. In-4».

Compte rendu du banquet du 10 avril 1849. —Vendôme,
1849.

1850. T- Des colonies agricoles pour les orphelins et les jeu-
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nés dêtoiuis, etc., etc., par M. Vie. — Vfjinlùnu',
1850. In-8».

1851. — Guide vers le ciel, par M. de La Hautière — Veii-

dùiiie, 1851. I11-I8.

Almaiiacli agricole de rarroiidissemciit de Vrndônie.

Vendôme, 18.51. In-18.

Emile ouïes Avantages de l'éducation religieuse. —
Vendôme, 1851. In-12.

1852. — Thèse de chimie et de physique pour le doctorat,

par M. Jules Chautard. — Vendôme, 1852. In-4°.

Notice sur le comte A. de Sarrazin, par M. Jules de

Pétigny.
— Vendôme, 1852.

1854. — Programme d'un concert donne à l'Hôtel - de -

ville par M. Lenioine et ses élèves, le 19 janviei-

1854, et deux couplets, paroles de M. Dupré, musi-

que de M. A. Lemoine.

Catalogue des livres provenant de la bibliothèque de
feu M. le comte de Boissy-d'Anglas, ancien pair de
France. In-8».

1855. — La Piété au Moyen Age, par A. de Martonne, ar-

chiviste du département de Loir-et-Cher. — Ven-

dôme, 1855. In-8°.

De l'Action du chlore, hypochlorites, etc. sur les huiles

essentielles, par M. Jules Chautard. - Vendôme,
In-8».

Nouveau chemin de Paris à Tours jtar Vendôme, par
M. Berger, de Tours. In-8''.

1856. — Notice sur quelques monnaies tirées d'une petite

collection, par M. Huron. — Vendôme, 1850. In-8°.

Notice nécrologique sur M. Jourdain, par M. Richard
de La Hautière, avocat. In-8°.

Appel à la charité en faveur des Indigents, en vers

(sans nom d'auteur). In-8°.

1857. — Ingratitude et indignité. Thèse pour le doctorat en

droit, par M. Foucher. In-8°.

Notice nécrologique sur M. de La Taille, par M. Ber-

ger. In-8°.

Pratique des variations et des difficulli'^ do l'oi-tho-

xviti 22
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graphe française, p^r M. Mareschal-Duplessis.
—

Sainte Cécile, drame lyrique, par M. Mareschal-Du-

plessis. Iu-8°.

1858. — Notes relatives à l'iconologie de la sainte Vierge, de

saint Georges et de saint Cheron. In8°.

18(30. — Le Pape et les Ultramontains au tribunal de Féne-

lon, par M. Rochelle, professeur. In-8".

Notice nécroloeique sur M. le curé Breteau, par M.

Mareschal-Duplessis. In-8°.

1861. — Un Billet de logement, opérette de salon, paroles et

musique de M. F. Mahoudeau. In-8".

Le Chant des Orphelins. Paroles de J. Fontémoing,

musique de E. Deshayes. Autographie in-4°.

186.2. — Maillé de Bénehart, par M. de Rochambeau. Ven-
dôme. In-8°.

1863. — Pierre de Ronsard, par Jeannotte-Bozérian.— Ven-

dôme. In-8°.

Observations aux propriétaires de vignes et aux vi-

gnerons montoiriens sur la maladie de la vigne, par
M. E. Huron. Septembre 1863. In-8°.

Discours prononcé par M. l'abbé Monsabré sur la

tombe de M. de Salvert. In-8".

1861. — Notes de jurisprudence, par MM. les avoués près le

ti'ibunal de première instance de Vendôme. In-1".

1865. — Essai sur l'Armoriai du Vcndômois, psr M. A. de

Maulde. In-8".

1866. — Monographie de la commune de Tlioré, par M. de

Rochambeau. In-8".

1867. - La Condita de Naveil, par M. Neilz. In-8".

Une bonne et une mauvaise Confession, par M. de

Travanet. In-12.

Notice sur M. Antoine Moreau, curé de la paroisse
Saint-Laurent de Montoire, dédiée à la Société Ai'-

chéologique du Vendômois, par M. Tabbé C Bour-

gogne. In-8".

Réponse au n" Kil et dernier du Questionn.-iire de

l'enquête agi'icoU', routeiunit demande d'un chemin
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de for entre Vendôme et Cliâteim-du-Loii' et entre
La Flèche et Angers, par R. Chauvin. li\-H\

Rapport sur différents projets de halle aux grains pour
la ville de Vundùnie. In-S".

Congrès hippique de Chartres. Réponse par M. lie-

zard, membre du Conseil généi-al de Loir-et-Cher,
aux accusations portées contre le cheval percheron.
In-8».

1868. — M. Hippolvte de La Porte, par M. de La Hnutièi-e

In-8».

1869. — Laines et Moutons depuis le traité de commerce,
par M. de Déservillers. In-18.

René Macé, des Pères Bénédictins, par M. de Ro-
chambeau. In-8°.

1870. — Notice sur Saintc-Radegonde de l'Ecotière, par
M. l'abbé Landau, ln-8''.

Représentation dramatique au bénéfice de la souscrip-
tion pour la statue de Ronsard ù Vendôme. Discours

d'ouverture, par M. U. Hinglais. In-8".

1871. — Notice nécrologique sur M. G. Peltereau, par M. Ch
Ch.'iutard. In-8\

1873. — Le Congrès Archéologique de 187^ (session à Ven-
dôme), par M. de Rochambeau — IIn-8°.

1875. — Souvenirs d'enfance, opérette, par M. F. Mahou-
deau. In-8°.

1876. — Histoire de la Mobile de Vendôme, par M. de Ma-
ricourt. In-8°.

Petit Manuel des garde-malades, pai- M. O. Dessai-

gnes. n-18.

1878. — Obsèques de M. le Pn''si(lcnlde Saint-Vincent, jiar
M. da Costa Athias. In-8^

Catalogue de la Bildiothèque de N.-D. des Bons Li-

vres, par M. l'abbé Petit In-8'.

Recherches sur l'Anatomie topographique du Fœtus,
par M. le D' A. Ribemont. In-f".

PiHLicATiONs i'i':ri()uiqi;es :

Le Loir, journal liebdomadair-e de l'ai-rondissement de Ven-
dôme ( 10* année).
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Bulletin de la Société Archéologique, Scientifique et Litté-

raire du Vendôniois.. — 19 volumes, de 1861 à 1879.

Tirages à part du Bulletin de la Société Archéologique.

Palmarès annuel du Lycée.

Comptes rendus des Fêtes du Comice agricole.

En même temps que l'imprimerie Lemercier, fonc-

tionnent à Vendôme deux imprimeries beaucoup moins

importantes et surtout moins anciennes, l'imprimerie de

M. Partois et celle de M. Launay. Nous ne connaissons

guère qu'un ouvrage sorti des presses de M. Partois;
c'est :

La Polygraphie de l'Histoire sainte, dédiée à NN. SS. les

Evoques de France, par Mareschal-Duplessis.
— Ven-

dôme, 1858.

M. Launay a imprimé :

Traitement de l'angine couenneuse par la glace, etc., par le

D' Lebert, ancien médecin de l'hôpital de Nogent-le-
Rotrou. — Vendôme, imprimerie-librairie Launay, 1875,

In-8''de46pages.

Il vient de fonder un nouveau journal hebdomadaire,
intitulé /e Ccu'lllon de Vendôme. T.e premier numéro

porte la date du 1*'' janvier 1879.



découvertf:

D UN

NOUVEAU POLISSOIR

RAPPORT, par M. G. Launay

Messieurs,

Nous avons à vous signaler la découverte d'un nou-
veau polissoir, venant s'ajouter à la liste déjà nom-
breuse de ceux dont la description et les dessins ont

trouvé place dans les Bulletins de notre Société.

Jusqu'alors, nous étions fondés à considérer notre

contrée comme étant l'une des plus favorisées sous le

rapport du nombre et de l'importance de ces monu-
ments d'un autre âge, et surtout cette partie de notre

arrondissement sur laquelle le hasard vient de faire

surgir de terre celui dont nous allons vous entretenir.

En effet, dans une sorte de quadrilatère d'environ

6 kilomètres de côtés, comprenant les communes de

Nourray, Villerable, Ruisseau et Villiersfaux, nous en

comptons au moins 6 assez rapprochés les uns des

autres, ce qui explique très bien l'énorme quantité de

pierres taillées et polies qui couvrent la surface du sol.

Au mois de juillet dernier, nous fûmes informés par
l'un de nos plus zélés correspondants, M. Bruneau, an-

cien instituteur à S'^-Amand, qu'en construisant un

chemin de grande communication de Nourray îi Ville-

rable, les ouvriers avaient rencontré deux énormes

blocs de pierre placés dans le tracé de l'un des fossés
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de la route, etqui avaient résisté, en raison de leur du-

reté, à plusieurs {entatives taites pour les briser.

C'est alors que M. Bruneau, en passant sur le che-

min, n'a pas tardé à reconnaître tout l'intérêt qui s'at-

tachait à la conservation de l'un de ces blocs, et nous
en a donné avis.

Nous avons innnédiatonient organisé une excursion,

dans le double but de constater les richesses d'art que
pouvaient renfermer les communes de S*^-Anne, Cru-

cheray, Nourray, et d'aller reconnaître l'importance du

nouveau polissoir qui nous était signalé.

La commission, composée de MM. de Trémault, de

Maricourt, Nouel, Robin et Launay, est arrivée sur les

lieux, oi^i elle était attendue par MM. Bruneau et Minet,

agent-voyer, accompagnés des ouvriers travaillant sur

ce point, à 2 kilomètres environ à l'ouest du bourg de

Nourrav.

C'est là qu'interrompant le déblai du fossé de la

route, nous avons trouvé un énorme bloc de pierre, de

forme trapézoïdale assez bizarre, mesurant au-dessus

de 2"' dans sa plus grande longueur, l'"10 sur le côté

opposé, 1"'45 dans sa largeur, et 0"'60 environ de

moyenne épaisseur.

Le dessus de cette pierre présente, à peu près au

milieu de sa surface, une bande transversale assez

unie et irrégulière, de O^^yO à 0'"80 do largeur, sur la-

quelle nous avons pu compter 10 entailles et 7 cuvet-

tes d'inégales longueurs et largeurs.

Le croquis que nous mettons sous vos yeux, fait ra-

pidement sur place, pourra vous en donner une idée

à peu près exacte, en attendant la i-eproduction d'un

dessin plus conforme aux précédents.

Ce bloc, d'un grès des plus durs, cul)e environ r".T)0,

et son poids excède 3,300 kilogrammes.

Comme il était mis à notre disposition, nous espé-

rions, malgré son énorme pesanteur, pouvoir le faire



- 29M —

transporter au Musée, afiu (jue nos collections pussent
au moins présenter au public un spécimen notable des

nombreux polissoirs de notre contrée.

Mais nous n'avions pas })révu les ditficultés d'un che-

min nouvellement empierré, rendant le ti-anspoil 1res

diffîcultueux, sinon impossible.

Nous devons ici adresser nos i-emerciements aux.

Ponts et Chaussées, qui consentent à tol(M'(M- la pré-

sence de ce bloc dans le fossé de la route, jus(jirà ce

que cette dernière puisse être assez frayée pour rendre

l'enlèvement plus facile.

A côté de ce polissoir, se trouvait enfoui, comme ce

dernier, un autre bloc })lus volumineux encore: ses di-

mensions de 2™80 de longueur sur 2"'40 de largeur et

0'"G0 d'épaisseur, lui donnent un cube d'environ 4 mè-

tres et un poids de 9,060 kilogrammes.

D'un aspect très rugueux sur la face apparente, nous

conservons encore l'espoir qu'en le retournant nous

pourrons trouver l'autre face garnie d'entailles.

C'est dans ce but qu'une tentative va être faite pour
s'en assurer, et si le résultat nous était favorable (1),

nous n'aurions rien à envier aux types les plus impor-
tants signalés jusqu'à présent en France.

Vendôme, juillet 1879.

(1) Ce i'ésult;it n'a pas répondu à noti'e attente.



PROCES -VERBAUX

DRESSÉS EN 1087

Constatant les examens et la réception de Charles Brée

comme Maître en l'art de Chirurgie à Montoire.

Nous devons aux recherches intelligentes de M. Malardier,

juge de paix à Montoire et notre collègue, la connaissance de

la curieuse pièce suivante, qu'il a découverte dans les archives

de la ville de Montoire et qu'il a fidèlement recopiée de sa

main.

Cette p'èce nous révèle l'état des connaissances moyennes de

la chirurgie au xviie siècle, et la manière dont se délivraient

les grades à cette époque.

En la lisant, on se reporte natui'ellement aux scènes si co-

miques dans lesquelles Molière a introduit des médecins et a

montré sous quel jargon pédant et sonore ils cachaient, de

son temps, leur ignorance de la vraie science. C'est à se de-

mander si notre inimitable comique, qui prenait son bien par-

tout où il le trouvait, n'a pas eu en main quelques-uns de ces

procès-verbaux de réception, tels que celui que nous exhumons

aujourd'hui.

Ce qui frappe encore dans cet examen, c'est l'absence de

questions pratiques sur l'art même du chirurgien, et la substitu-

tion aux questions techniques de demandes de simples défini-

tions analogues à celle du catéchisme, et où la mémoire seule

fait ses preuves en dehors de l'intelligence.

Grâce au concours obligeant d'un jeune docteur-médecin,
nous avons pu ajouter au texte, que nous publions mot pour

mot, des notes qui pourront éclaircir pour les lecteurs étran-

gers aux études médicales certaines expressions que les défini-

tions données par le candidat ne rendent pas plus claires. La
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plupart des définitions modernes ainsi mises en note sont

empruntées au Dictionnaire de Médecine et de Chirurgie de

MM. Littré et Robin; elles sont alors suivies de la mention

(L. &R.)
E. N.

SUPPLIQUE DU POSTULANT.

A Monsieur le Lieutenant du premier barbier et cbi-

rurgien du Roy et messieurs les Jurez de l'art de chirur-

gie au Bas-Vendosmois.

Supplie humblement, Charles Brée, aspirant à la

maistrise en chirurgie et vous remonstre que s'estant

entièrement adonné audit art et l'ayant exercé depuis

vingt ans en ça, soubz vostre pouvoir au bourg de Cous-

ture et autres lieux, mesme en ceste ville (Montoire)

soubz le privilège de Marie Lenain lors veuve de Fran-

çoys Loiseau, en son vivant m*' chirurgien en ceste dite

ville, la tille duquel il a espouzée depuis 8 mois en ça,

et comme il désireroit s'establir en ceste ville, il vous

supplie de luy donner jour devers vous pour subir l'exa-

men et faire les chefs-d'œuvre nécessaires tels que de

raison. (Signé) Brée.

ORDONNANCE A LA SUITE.

Nou^ Lieutennut de Monsieur le premier chirurgien

du roi au Bas-\'end()sniois (sans ajjprobation de la

plupart de la teneur de ladite requestre), avons aud.

Brée assigné jour à luudy procliain, 14 du présent

moys, i)Our estre procédé à son premier examen en la

chambre de la communauté, en présence de M'' Pierre
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Yocelle, docteur eu uiédeciue, des luaistres chirurgiens,

jurez de ceste ville de ]\Iontoire, et ]VP Nicolas Tergas
et son filz, qui seront pour cet effet appelez suivant les

statuts à la manière accoustumée et du tout sera dressé

procès-verbal et sera, la requeste, mise à nostre greffe,

ensemble uostre ordonnance et de l'un et l'autre délivré

copie audit Brée. — A Montoire, le 7 juillet 1687.

(Signé) JOUBKHT.

l^-- EXAMEN

Du lundy, 14^ jour de juillet 1687, 2 heures après

midy, estant en la c^hambre de la communauté à Mon-
toire, i)ardevant nous Pliili])pe Joubert, lieutenant de

M'' le i)i'eniier chii'urgien du roy au bas-vendosmois,
Charles Brée, aspirant à la Maistrise de chirurgie est

comparu et nous a présenté sa requeste afin d'estre reçu
à lad. Maistrise, respondue de nous le 7 du courant,

portant qu'il comparaitroit cejourd'liuy en la chambre
de la communauté pour estre procédé à son 1*'' examen
et le subir en présence de M" Pierre Vocelle, docteur

en médecine, Nicolas Tergas, Philippe Joubert, m'''' chi-

rurgiens jurez et Jean Tergas, m® chirurgien, lequel
Brée a requis qu'il soit présentement procédé à son pre-
mier examen.

— Pourquoy luy a esté demandé par nous, lieutenant

susdit, ce que c'ei^i que ha/'m onie.

A qu<»y ledit Brée n'a pas respondu.

— Par Nicolas Tergas luy a esté demandé ce que
c'est que^fluxion.

Respondu que c'est un mouvement d'humeur qui se

faict en nostre corps sur quelque partie d'iceluy qu'il

ne peut recevoir sans en estre offensé à cause de sa trop

grande quantité ou qualité (1).

(Ij Fluxion. — Abord d'uu liquide vers le point où l'appelle une

cause excitante. (L. et R.)
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— Par Philippe Joubert liiy a esté demandé : conihicn

il
ij
a de tuniques à /'n^toft/r/r/i et d'où elles prennent

le// /-s origines.

A i-espondii qu'il y vu a trois, savoir: deux proi)res

et une commune, la l"", ni(Miil)ran(Mis(\ la 2% charneuse;

à la 3"' n'a pu répondre de son origine ni de sa compo-
sition (1).

— Par Jean Tergas a esté demandé q/wl estait le

subject de la chir/trcfie.

A respondu que c'est le coi-ps humain susceptible de

santé ou de maladie aux ]^artics externes.

(Signé) Brée.

Et attendu que ledit Brée n'a pas respondu sur toutes

les demandes à luy faictes, l'avons renvoyé à de Jeudy

prochain en huit jours pour respondre aux demandes

qui luy seront faictes par son second examen, et rap-

portera la définition des demandes par luy non respon-
dues le tout de l'advis desdits sieurs médecin et mais-

tres chirurgiens,

(Suivent les signatures.)

2« EXAMEN

Et du jeudy ^i^'jour dud. mois de juillet après mi(l\,

estant en la chambre commune, pardevant nous li(Mite-

nant susdit, est comparu ledit Brée, asj)irant, eu pin''-

sence desd. s'"-^ Vocelle, docteur eu médecine, Nicolas

Tergas et Philippe Joubert, m^' chirurgien-jui'ez, Jean

(1) l'a/-oi.< (le ('cs(o/nac.— Il yen a riuati-o, qui sont, de dedans

en deli(ii-s : une couche muqueuse, une couche ccUulouse, une

coufhc ninsculousc, et une couche séreuse,
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Tergas et Louis Joubert, m""^ chirurgiens, afin de pro-
céder à son second examen.

Et avant d'y procéder, luy a esté demandé ce que
c'est que hamionie, à quoy il n'avoit pas répondu par
son l**" examen.

Led. Bréearespondu que c'est articulation d'os sans

mouvement apparent fait par une simple ligne droite,

circulaire ou oblique (1).

— A luy demandé quelle est l'origine de la S*' tunique
de l'estomach.

A respondu qu'elle prend son origine du péritoine,

issue de nerfs, veines et artères.

—
Et, procédant à son second examen, luy a esté de-

mandé par nous Lieutenant : quy sont les intentions

que doibt avoir un chirurgien pour guérir une playe
et combien il '/ en a.

A respondu qu'il y en a trois, savoir: la 1'"'% d'appor-
ter ses soins, la seconde, appliquer les remèdes néces-

saires, et la 3'', le bandage.

— Par led. Tergas luy a esté demandé ce que c'est

que tumeur.

A respondu que c'est une maladie en laquelle les par-
ties perdent leur constitution naturelle par excès de

grandeur (2).

— Led. Tergas luy a demandé combien il y a de dif-

férentes tumeurs contre nature.

(1) Harmonie. — En anatomie, espèce de synartlirose ou d'arti-

culation foi'mée par des dentelures presque imperceptibles
(L. et R.)

(2) Tuii'Cdi-. — Communément, toute éminence circonscrite

d'un certain volinne, développée dans une partie quelconque du

corps.
— Au point de vue de l'anatomie pathologique, production

morbide persistante, de génération nouvelle, et caractérisée par
une tuméfaction limitée, quels que soient du reste ses caractères

physiques. (L. et R.)
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A respondu qu'il y en a cinq, savoir flegmou, ('rysi-

pèle, œdème, squirre et rhiimeur llatucuse (1).

— Par led. Philippe Joiibcrt liiy a esté demandé ce

que c'est que bandage et quy sont ses usages.

A respondu que c'est faire une ligature, et ses usa-

ges sont trois savoir : incarnatif, expultrice et retraintif.

— Par Jean Tergas luy a esté demandé ce que c'est

qiïaposthême et combien il y en a.

Respondu que c'est une affection d'humeur composée
d'une grandeur et qu'il y en a deux sortes, l'un avec

inflanmiation dans l'humeur du flegmon et changée en

boue etencloseen quelque sinuosité et espace, et l'autre

est avec inflammation en l'humeur peccante et en son

commencement par son acrimonie elle se donne chemin

ou elle s'enveloppe en quelque membrane comme l'è-

terôme, stéatome et le meliceris quy sont apostème où

se trouve des matières semblables ou bien à de la bouil-

lie, ou au suif ou au miel (2).

(1) Variétés de tumeurs. — On admet aujoiii'd'hiii deux grandes
classes de tumeurs, les tumeurs solides et les tumeurs liquides.

Robin divise les premières en 24 espèces, et les secondes en 7 es-

pèces, et distingue plusieurs variétés dans la plupart de ces es-

pèces.
—

L'érysipèle et l'œdème ne sont pas des tumeurs. — A
l'époque où régnaient les idées de Galien, on appelait flatuosus

spiritus tout Huide gazeux dont on constatait ou croyait consta-

ter la formation dans un viscère quelconque, comme la vessie,

les reins, etc.; et le mode de formation de ces gaz, leur mode de

pérégi'ination dans le corps humain, ont été, dans l'ancienne

médecine, le sujet de nombreuses théories.

(2) Apostème.
— Synonyme peu usité d'abcès; on a dit aussi

apostume (*). Des auteurs ont comi)ris sous le nom d'apostème
toutes les esj)èces de tumeurs humorales. (L. et R.

)

Humeurs peccuntes.
— Nom donné par les humoi'istes aux hu-

meurs, quand elles pèchent par i-apport à la qualité surtout.

L. et R.)

() .l'ai, (lit la bote chevaline,

Un apostume sous lo pied. (LvFonï ,
livre v, f;iblc viif.)
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— Par liiv Joubert luv a esté demandé ce que c'est

que polype.

A respoudu que c'est une tumeur qui ressemble à la

figue, qui vient sur la tète, sur les sourcils, au nez et

au menton. (Signé) Brée.

Et d'autant que ledit aspirant n'a pas respoudu suffi-

samment à la question que- nous Lieutenant luy avons

posée par son second examen, et aux questions desd.

Joubert, ledit aspirant s'étant retiré, avons conféré avec

le s'' Vocelle et m'''' chirurgiens, lesquels ont trouvé à

propos de luy donner jour pour respondre aux deman-
des où il n'a pas suffisamment respondu et subir le

3^ examen d'huy en 15 jours, 7 du moys d'aoust pro-
chain en la chambre de la communauté, 2 heures après
midv.

(Suivent les signatures.)

3*^ EXAMEN

Et du jeudy T*" jour d'aoust 1G87, sur les 3 heures après

midy, est comparu devant nous Lieutenant susdit, en

présence desd. s'"'* ^'ocelle, Nicolas Tergas, Philippe

Joubert, Jean Tergas et Louis Joubert, ledit Brée, aspi-

rant, en la chambre de la communauté pour procéder à

son 3^ examen.

— Et avant de ce faire, lui a esté demandé par nous
Lieutenant pour la seconde foys la même question qui

luy a esté agitée par son second examen, qui sont les

intentions que dolht avoir un cidrurijien pour guérir
une plaie, et coinhicn il y en a ?

Ledit aspirant a respondu qu'il y en a cinq, la 1'% ostcr

les causes estrangcs ;
la 2^ joindre le séparé ;

la 3® con-
server la réunion

;
la 4®, garder et conserver la tempé-

rature, et la .5'- et dernière de corriger et prévenir les

sym))iômes et les accidents.
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— Par Ph. Joubert a esté aussy demandé pour la

seconde tbys la mesme question par luy agitée au

2* examen, ce que c estait que bandage et quy sont ses

usages ?

A respondu que c'est un tournoiement ou roulement

de bandes ou lien long et large faict autour de la partie

affectée pour luy restituer la santé et la préserver du

mal,
— et qu'il y a trois usages desdits l)andages, le

l*"*" retentif, le 2*" incarnatif ou glutinatif et le .Texpiil-

sit(l).

Et par ledit Joubert en a esté admis un 4^ quy est di-

visifquy se fait quand les parties se réunissent contre

nature.

— Et par ledit Louis Joubert, luy a esté aussy de-

mandé la mesme question par luy agitée en son 2® exa-

men qug est ce que c'est que polype f

A respondu que c'est une tumeur contre nature, selon

Paul, quy vient dans les narines et quelques fois s'atta-

che au cartilage et quelquefois à. l'os du nez et à l'os

spongieux (2).

Et estant tous constans des réponses faictes pai- le-

dit aspirant, avons procédé à son 3" oKainen,

— Luy a esté demandé j)ar nous Lieutenant ce que
c'est que ulcère f

A respondu que c'est un*^ solution de continuité faicte

par cause interne et érosion a\o<'(| pus et sanie molle.

Et aest/^ définie par nous, lieutenant, une solution de

(1) Baudarjc— Tout appareil dont les bandes et les eompres-
ses forment la partie essentielle — Los bandages sont contentifs,

incarnatifs ou unissants, divisifs, expulsifs, comprcssifs. (L.

et R.)

(2) Polype. —En chirurgie, par analogie grossière de forme,

nom donné communément à des excroissances charnues, fon-

gueuses, fibreuses, etc., qui peuvent se développer sur toutes les

membranes muqueuses, mais qu'on ol>serve plus; fréquemment
dan< !(•-< T'issci nasnlos, In mafriri' on h- vagin. (L. et R.)
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contiiiLiité faite en partie molle et charneuse où une ou

plusieurs dispositions se rencontrent quy empeschent
l'union et aglutination où il va pus et sanie (1).

— A esté demandé ce que c'est que pus ?

A respondu que c'est une chair corrompue et pourrie.

A esté défini par nous, lieutenant, que c'est une ma-
tière blanche épaisse et légère, faicte de sang, chair

contuse et pourrie ou autre matière fait partye par cha-

leur naturelle et partye par chaleur étrangère (2).

— Par ledit s'" Tergas luy a esté demandé ce que c'est

que fracturée et combien \\ y en a de différentes.

A respondu que c'est une solution de continuité en

l'os, faicte par instrument externe qui empêche le mou-
vement

;
selon Galien au livre 6 de la Méthode, chapi-

tre 5, il y en a deux sortes, l'une en long et l'autre en

travers. Celse en admet une 3® au chapiti-e 7, qu'il

nomme oblique.

— Par Ph. Joubert a esté demandé qu'elle différence

il y a entre solution de continuité et solution de conti-

guité f

A respondu que l'une est joincte et l'autre séparée.

— Par ledit Ph. Joubert luy a esté demandé ce que

que c'est que solution de continuité et solution de con-

tiguité f

A respondu que c'est une séparation des chairs et à

kl solution de contiguïté que c'est joindre les parties sé-

parées.

(1) Ulcère — Solution de continuité des parties molles avec

perte de substance, plus ou moins ancienne, accompagnée d'un

écoulement de pus et entretenue par un vice local ou par une
cause interne. (L. et R.)

(2) Pus. — Humeur de production accidentelle composée d'un

sérum qui tient en suspension des leucocytes, appelés alors glo-
lii/lca rin

pi/st. (],. et B.)
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— Par Jt'cin Tergas luy a esté demandé: qay sont

les opérations chirurgicales du corps humain.

A respoiidu qu'elles sont trois, savoir : division, con-

jonction et détraction, car le chirurgien sépare par in-

cision, scarification, phlébotomie, par piquement, per-

seure, coupeure, rascleure, limeureetbruleure.

— Et par L. Joubert a esté demandé ce que c'est que

sphacèle ou bien sydération.

A respondu que sphacèle est un os corrompu, noir,

perdant sa forme naturelle, auxquel les chairs sont

attachées.

— Par iceluy Joubert luy a esté demandé ce que c'est

que gangrène ?

A esté répondu que c'est une mortification de la par-

tie, et décoloration et perte de sentiment.

— Par led. Joubert : quelle différence il y a entre

sp/iacèle et gangrène f

A respondu que sphacèle est noire et gangrène est

blanchastre.

A esté par ledit Joubert, interrogeant, dit que le splia-
cèle est une entière extinction delà chaleur naturelle et

entière morfification non-seulement des os mais mesme
des parties solides, charneuses ou moyennes, et que la

gangrène estoit une mortification incomplète des parties

charneuses, et que la différence qu'il y a entre l'un et

l'autre est que le sphacèle estoit une entière mortifica-

tion et que la gangrène estoit une mortification incom-

plète ( 1 ) .

Et attendu que l'aspirant n'a pas respondu aux de-

mandes des dits Philippe et Louis Joubert, seront ra-

(1) Gangrène.
— Exthiction de toute action oi-{j;'ani(juc dans

une partie molle quelconque, avec réaction de la puissance vitale

dans les parties contiguës : c'est une mort locale. — La gangrène
se nomme sphacèle, quand elle attaque toute l'épaisseur d'un

membre ou d'un organe composé de plusieurs tissus. (L. et R.)
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portées et définies par ledit aspirant au jour quy luy
sera prescrit, suivant l'advis desdits Vocelle et m" chi-

rurgiens

Et pour son 4® examen l'avons renvoyé à d'huy en

six semaines, 18^ jour de septembre prochain 2 heures

de relevée à comparoir en la chambre de la commu-
nauté. (Suivent les signatures. )

4- EXAMEN

Et du jeudi 18" jour de septembre audit an 1687, sur

les 3à 4 heures de relevée, estant en la chambre com-
mune.

Est comj)aru devant nous, lieutenant susdit, en pré-
sence desd. s"" Vocelle d"" en médecine et desd. jurez et

maistres chirurgien ledit Brée, aspirant pour procéder
à son 4® examen.

— Et avant ce faire luy a esté demandé ce que c'est

que solution de continuité et solution de contiguïté, à

quoy il n'avoit pas répondu par le précédent acte et exa-

men.

L'aspirant a respondu que c'est une séparation des

l»artyes du corps humain naturellement unies ensemble,
et solution de contiguïté c'est une séparation des partyes
du corps humain non unies ensemble.

— Par L. Joubert luy a esté demandé ce que c'est

que sphacèle et gangrène à quoy il n'avoit pareillement

respondu à son 3*" examen.

A respondu que c'est une extinction de la chaleur na-

turelle et une entière mortification de la partye et non
des os et mesmedes partyes solides et charnues, et que
gangrène est une mortification de la partye avecq ex-

tinction de chaleur naturelle.

Lecture ayant été faicte des réponses dudit aspirant
nous en avons été tous contents.



— 305 —

— Ce faict, a esté i)rocédé à son 4'' examen et y pro-

cédant luv a esté demandé dar nous, lieutenant, combien

il y a de tuniques à l'œil f

A respondu qu'il y a en cinq, savoir; la vitrée, l'u-

vée, la cristaline, la cornée; quant à la 5* n'a pas res-

pondu (1 ).

— Par N. Tergas lui a esté demandé ce que c'est que
hernie.

Respondu que c'est une tumeur contre nature quy
vient dans l'aisne.

— Par iceluv luy a esté demandé combien il v en a ?

A respondu qu'il y en a cinq, savoir : bubonocèle,

enterocèle, epiplocele, sarcocèle etvariose {2).

— Par Pli. Joubert, combien il y a de muscles quy
font mouvoir l'œil et d'où ile prennent leur origine.

A respondu qu'il yen a 6, savoir : 4 obliques et deux

droicts et prennent leur origine du cerveau et de la

dure mère (3).

— Par J. Tergas, ce que c'est que luxation f

A respondu que c'est une chute de l'os articulé par

(1) Tuniques de l'œil.— Elles sont au nombre de trois : la sclé-

rotique, dont la partie antérieuse, transparente, prend le nom de

cornée, la choroïde et la rétine qui est formée par l'épanouisse-

ment du nerf optique.

{2) Hernie. —Toute tumeur formée par le déplacement d'un

viscère, ou d'une portion de viscère qui, échappée de sa ca-

vité naturelle par une ouverture quelconque, fait saillie au de-

hors — Le plus ordinairement, tumeur produite par le déplace-

ment et la sortie d'une anse intestinale, d'une portion d'épiploon,

ou d'une partie d'un viscère abdominal. Les hernies ont reçu dif-

férents noms, suivant l'organe déplacé et l'ouverture par laquelle

s'est effectué le déplacement.
— Gastrocéle ( KHAH, hernie), epi-

plocele, enterocèle, hépatocèle, hystérocèle, cystocèle, omplalo-
cèle ou exomphalc, bubonocèle ou hernie inguinale, oschéocèlc

ou hernie scrotale, méroeèle ou hernie crurale. (L. et R.)

(3) Muscles de l'œil. — Il y a bien G muscles de l'œil, mais il y

en a 2 obliques et 4 droits.
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dyarthrose, hors de sa cavité et lien naturel tombant

dans un autre étrange et non accoutumé qui empesche
son mouvement volontaire.

— Et par L. Joubert luy a esté demandé combien il y
a d'humeur en l'œil et quelles sont ?

A respondu qu'il y en a trois et ne savoir qu'ils

sont(l).

(Signé) Brée.

Et après avoir leu les demandes et les responses cy
dessus c'est trouvé que ledit aspirant n'a pas suffisam-

ment respondu aux questions à luy agitées par nous,

lieutenant Ph. et Louis les Jouberts pourquoy l'avons

renvoyé à vendredi prochain quy est demain pour y

respondre.

Et cependant luy avons faict faire pour chef-d'œuvre

sur un subject impropre qu'il nous a faict paraistre,

l'opération de Vempiesme (2) dont nous avons esté sa-

tisfait, et de tout dressé le présent acte.

( Suivent les signatures.)

5« EXAMEN

Et le vendredy lO'^ jour de septembre audit an, estant

en ladite chambre commune.

Ledit Brée, aspirant est comparu devant nous Lieute-

nant susdit, en présence des dits s'"' Vocelle et maistres

chirurgiens.

(1) Hnincurs de l'œil. — Les milieux d(> l'œil sont constitués

par riiumeur a(|ueuse, le cristallin et le coi-ps vitré.

(2) Enipijèrne.
—

Opération par laquelle on donne issue à toute
collection séreuse, sanguine ou purulente, contenue dans la ca-
vité des plèvres. (L. et R.)

Par sujet impropre, il faut sans doute entendre ipie le cadavre
ne présentait pas la lésion poui- l;ir|nell(^ o.'i pi-afique l'euipyème.
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— Lequel a esté interrogé par nous ce que c'est que
membre.

A resjiondu que c'est un corps ayant sa propre cir-

conscription quy n'est du tout séparé ny conjoint ù

l'autre.

— Par N. Tergas ce que c'estoit que partye simi-

laire ?

A respondu que ce sont partye lesquelles ne se peu-

vent diviser en plusieurs partyes de diverses nomina-

tions.

— Par Ph. Joubert : combien il y a departyes simples
au corps humain.

A respondu qu'il y en a onze et nous les a dénommés.

— Par J. Tergas combien de manière se faict la

disloccUion ?

A respondu qu'elle se faict de deux manières, savoir:

complète et incomplète (1).

— Et par L. Joubert combien larins a de cartilages

A respondu qu'il y en a 3, savoir : tyroïde, crycoyde

etarithenoyde (2). (Signé) Brée.

Desquelles responses cy dessus avons esté tous fort

contans et renvoyé l'aspirant à samedy prochain : dont

acte.

(Suivent les signatures.)

6« ET DERNIER EXAMEN

Et le samedy 20^ jour des dits moys et an, estant en

la chambre commune.

{\) Dislocation est synonyme de luxation.

(2) Le larr/nx est composé principalement de quatre cartila-

ges: le thyroïde, le cricoïde et lesdeu\ aryténoïdes, et d'un fibro

cartilage, l'épiglotte.
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Ledit Brée aspirant est comparu devant nous lieute-

nant sus dit en présence desdits s""" médecin etm^^ chi-

rurgiens pour procéder à son 6* et dernier examen.

Et y procédant, luy a esté demandé savoir :

— Par nous, Lieutenant, combien il y a de sutures

vrayes au crâne

A respondu : 3, savoir coronale, sagitale et lamb-
doïde (1).

— Par N. Tergas, ce que c'est que cartilage ?

A respondu que c'est unepartye similaire de mesme

espèce que l'os, toutefois moins dure que l'os, son office

est de supplier au défaut de l'os.

— Par Ph. Joubert, combien il y a de vertèbres au

corps humain ?

A respondu qu'il y en a 34 en contant le coquesix (2).

— Par J. Tergas combien de manière les os sont

articuler.

A respondu : de deux manières, savoir : par dyar-
throse et synartrose.

— Et par L. Joubert ce que c'est que muscle f

A respondu: c'est l'instrument et l'organe du mouve-
ment volontaire. (Signé) Brée.

Ce fait, avons fait faire audit aspirant pour chef-

d'œuvre les bandages communs de la teste quy sont le

triangulaire et le couvre chef dont nous avons esté très

(1) La sature est un mode d'articulation propre aux os du

crâne et de la face. (L. et R.)

Les principales sutures du crâne sont : la suture coronale ou

frontale, la suture hipariétalc ou sagittale, et la suture lamb-

doide.

(2) Le nombre des vertèbres e^t de 33 ou de 34, suivant que le

nombre des pièces qui constituent le coccyx est de 4 ou de 5.
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contans comme de ses responses; et du tout dressé le

présent acte,

(Suivent les signatures)

RÉCEPTION.

Philippe Joubert, maistre chirurgien, lieutenant de

Monsieur le premier chirurgien du roy et contrôleur des

rapports au Bas Vendosmois à Montoire, à tous ceux

qiiy ces présentes verront salut, savoir faisons que :

Veu la requeste à nous présentée par Charles Brée,
contenant qu'il s'est entièrement adonné à l'art de chi-

rurgie, l'ayant exercée sous nostre pouvoir au bourg
de Cousture et aultres lieux, et qu'il nous plaise le re-

cevoir MAISTRE CHIRURGIEN cn ccstc villc, offrant subir

les examens et chefs-d'œuvres nécessaires
;
nostre or-

donnance estant ensuite de ladite requeste du 7 juillet

dernier portant qu'il comparaitroit devant nous en la

chambre de la communauté le lundy 14 dudit moys de

juillet pour estre procédé à son premier examen
;

six

actes et examens subis par ledit Brée en présence de

m® Pierre Vocelle d"" en médecine, Nicolas Tergas,

Philippe Joubert m" chirurgiens jurez, Jean Tergas et

Louis Joubert, m*"* chirurgiens, en date du 14 et 24 du-

dit moys de Juillet, 7 aoust en suivant, 18, 19 et 20 du

présent mois, par deux des quels actes il paroit, ledit

Brée, avoir faict chefs-d'œuvre en nostre présence, dont

nous avons esté tous contans aussy bien que de ses ré-

ponses aux questions de chirurgie à luy proposées, et

iceluy trouvé capable et idoine d'exercer ledit art de

chirurgie.

Tout veu et considéré,
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Nous, de l'avis et consentement des dits s"* Vocelle,
médecin et maistre chirurgiens, et au moyen des exa-

mens subis par ledit Brée et des chefs-d'œuvre par luy
faicts.

Avons reçu et admis, recevons et admettons icelluy

Brée dans la maistrise dudit art de chirurgie au bas

Vendosmois avecq pouvoir de tenir boutique ouverte,

pendre bassin et faire fonction dudit art de chirurgie.

En foy de quoy nous avons délivré les présentes let-

tres.

Sera tenu ledit Brée de suivre et observer les statuts

dudit art, de porter honneur et respect aux anciens mais-

tres chirurgiens et prendre leur conseil dans les mala-

dies et playes difficiles.

Prononcé par nous Lieutenant susdit, estant en lad.

chambre de la communauté audit Montoire, ledit jour
20 septembre 1687.

(Signé) JouBERT.



COMPTE
DE LA

RECETTE DE VENDOME
POUR L'ANNÉE 1583

( Suite •
)

Par M. Joseph Tiiillier.

Amendes arbitraires jugées en l'année de ce

compte mil cinq cens quatre vingtz troys.

De Anthoine Savare la somme de deux escuz sol pour
une amende arbitraire en laquelle il a esté condamné

par sentence du bailly de Vendosniois ou son lieute-

nant à Vendosme Par l'issue du procès faict contre lui

à la poursuitte de Gilles Bigot le dix neufiesme jour de

Janvier l'an mil cinq cens quatre vingtz troys Ainsi que
par l'extraict desdictes amendes signé du greffier du

bailliaige de Vendosme cy rendu appert.

Pour ce cy II'.

(Les autres articles, au nombre de neuf, contiennent des amen-
des variant de 10 sols jusqu'à 20 ccus ; plusieurs de ces amendes
étaient appliquées en partie à l'aumône des pauvi'es du Sanitas

et n'étaient encaissées que pour hî surplu>; par le receveur de lu

châtellenie.)

(1) V. les Bulletins do janvier, avril et juillet lS7!t.

xviii 'iA
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AuVrRES DENIERS RECEUZ PAR CEDICT RECEVEUR PRO-

VENANS DES ACQUIESCEMENS FAICTZ ES GRANDZ

JOURS DE VENDOSMOIS.

De Drouyn Le comte pour avoyr acquiescé en la

cause d'entre luy appellant et messire Francoys de Bâil-

lon inthimé le sixiesme Juillet mv c nii xx n la somme
de sept solz six deniers tz comme appert par l'extraict

du greffier des grandz jours cy rendu appert.

Cy VII s. VI d. tz.

(Suivent sept autres articles analogues.)

De Pierre Borde et Pierre Martin ont payé la somme
de douze solz six deniers tz pour estre tenuz relevez sur

le champ d'un appel par eulx interjette contre Michel

Le comte inthimé ainsi que par ledict extraict cy rendu

[appert]

Pour ce cy XII s. VI d. tz.

Somme de ce chappitre LXXI s. III d.

Amendes escheues en l'an de ce compte provenans
des larrecins et prinses de restes faictes tant
en la forest de vendosme que es tailles de

bois breton desquelles amendes les sergens

verdiers prennent la tierce partie ainsi qu'il

est contenu es comptes precedens.

De Pierre Ligneau la somme de cinq solz six deniers

tournois en quoy il a esté condamné par le M*" des eaues

et forestz du pays et duché de Vendosmois ou son lieu-

tenant gênerai à Vendosme assavoir en six deniers

tournois pour réparation et en cinq solz tournois d'a-

mende pour a\oyr esté trouvé deux siennes vaches es

jeunes tailles de Bois breton y faisans dommaige comme
il est amplement contenu et declairé par la remanbrance
desdictes eaues et forestz.

Pour ce cy

Réparation VI d. tz.

Amenda V .«. tz.
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Par la rernenbrance cy veue servant pour les

articles acolle.

(Suivent sept autres articles relatifs à des amendes analogues,
dont six pour faits de même nature et une pour abattage d'un

chêne soc dans les forêts de Vendôme et du Bois-Breton.)

De Jehan Thierry et Mathurin Ribetan pescheurs la

somme de soixante solz tournois en laquelle ils ont esté

condamnez par ledict ^P des eaues et forestz ou son

dict lieutenant gênerai à Vendosme pour avoir defailly

à la quintaine au jour de la feste Dieu au lieu accous-

tumé de tirer ladicte quintaine Comme plus amplement
est declairé par le registre de ladicte remanbrance.

Pour ce cy Amende LX s. t£.

De Jehan Arondeau et Martin Olivier Pareille somme
de soixante solz tournois en quoy ils ont esté condam-
nez en l'amende par ledict M^ des eaues et forestz ou

son dict lieutenant gênerai à Vendosme pour avoir de-

failly ledict jour à se présenter audict lieu pour tirer

ou faire tirer la quintaine comme assoliez avecques les

fermiers du moulin à than d'abas appelle le moulin

neuf Et comme il est amplement declairé par ledict

registre d'icelle remambrance desd. eaues et forestz.

Pour ce cij Amende LX s.t^.

De Jaquet Darde pour la prinse du moulin de Ville-

porcher la somme de trente solz tournois En quoy
il auroict aussi esté condamné en l'amicnde par le-

dict ]VP des eaues et forestz de Vendosmois ou son

dict lieutenant gênerai à Vendosme pour avoyr defi\illy

ledict jour audict lieu Ainsi qu'il appert

Pour ce cy Amende XXX s. tz.

De Michel Foucquet comme nouveau pescheur con-

damné en pareille somme de trente solz tz par ledict

M® des eaues et forestz ou son dict lifMitenâiit gênerai
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à Vendosme pour avoyr aussi défailli de se présenter
audict lieu à tirer ou faire tirer ladicte quintaine comme
nouveau pescheur. Comme il appert

Pour' ceci/. Amende XXX s. tz.

(Les douze articles suivants comprennent des amendes pour

dégâts commis par des vaches, chevaux ou « bestes d'aumaille, »

dans les forêts du Bois-Breton et de Vendôme.)

De la femme de Jelian Montaru de la Chappe la

somnle de vingts solz tournois faisant partie de la

somme de trente solz tournois en quoy elle auroict esté

condamnée en l'amende par sentence du AP des eaues et

forestz de Vendosmois ou de sondict lieutenant gênerai

à Vendosme Pour avoyr esté trouvée par les verdiers de

ladicte forest de Vendosme vendant au marché de ceste

ville du poisson qui n'estoit de maille sur laquelle amende
auroict esté ordonné que lesdictz verdiers prandroient
la somme de dix solz tournois, Comme il appert

Pour ce CI/ Amende XXX 5. t.s.

Somme d'amendes ausquelles les sergens prennent
le tiers XX /. X s.

qui estpour les deuv part^ appartenans audict

seigneur XIII /. XIII s. IIII rf.

Etpartant en Intcrests et amendes pour ledict

seigneur XVIII h. III d.

Amendes provenans des grandz jours

DE vendosmois.

De Jaques Dauvergne practitien en courlayedemou-
rant à Vendosme La somme de vingt escuz sol vallant

la somme de soixante livres tournois Pour une année

de ce compte tinye et escheue le dernier jour de décem-

bre l'an mil cinq cens quatre vingtz trois A cause de

la ferme des amendes des grandz jours de Vendosmois
à luy baillée et délivrée en jugement comme plus offrant

et dernier encherissoui'
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Pour ce Cl/ pour ladicte année de ce compte la-

dicte sommnie de LX l. ts.

Somme par soi/.

.RA.CHAPTZ QUINCTZ ET REQUINCTZ DENIERS ADVENUZ ET
ESCHEUZ EN l'aN DE CE COMPTE.

Néant parceque aulciins ne sont advenuz au temps
de ce compte.

Cy Néant

Ventes reliefz amendes et aultres proffictz de

fiefz escheuz et advenuz durant le temps de

ce compte.

De Mathurin Bordier demeurant à Rochambeau La
somme de soixante sept solz six deniers tournois Pour
les ventes de l'acquest -par luy faict de Jehan Marais

perrier et de Marguerite Loyseau sa femme de demy
quartier de vigne ou environ situé à Chesné en la par-
roisse deThoré Plus deux bosselées déterre situées à

Chadeu en ladicte parroisse de Thoré.

Pour ce cij Ventes LXVII s. VI d. t^.

Les 62 autres articles de ce chajDitre constatent des recettes de

droits analogues, variant de 5 sous 3 deniers à 65 livres 12 sous

6 deniers. La moitié envii-on de ces articles s'applique à desven-
tes de biens situés à Vendôme; le surplus concerne des mai-

sons et des parcelles de terre situées dans quelques pai'oisscs des

environs, surtout dans celle de Thoré. Il est impossible de se

rendre compte du taux de ])erception du droit, les prix d'achat

n'étant indiijués nulle part(l). Il est à i-einar(}uer que des som-
mes égales sont perçues sur des biens de prix certainement iné-

gaux: ainsi Jehan Cartereau maréchal achète successivement,
de Guillaume Gerbault maçon et de Loys Gilles serrurier, « les

(1) D'après la coutume d'Anjou, les ventes s'élevaient à vingt
deniei-s pour livre, c'est-à-dire au douzième du prix. Mais les

seigneurs faisaient d'habitude remise d'une partie du droit;

cela s'appelait faire composition de profit.
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deux tierces partyes en la moictié » d'une chambre et d'un gre-
nier au faubourg Saint-Bienheuré et d'un demi-quartier de vigne
au clos de la Bische ; puis de Nicolas Gilles « la tierce partye en

une moictié» des mêmes biens, et enfin de Denis et Jehan les

Ruez la quatrième partie des mêmes biens : ces trois ventes don-

nent lieu à trois perceptions uniformes de chacune 37 sous 6 de-

niers.

On voit par ce chapitre que les divers étages d'une maison ap-

partenaient alors assez fréquemment à des propriétaires diffé-

rents. Lazare Baudet, marchand gantier, achète de Barthélémy

Guynebert « une chambre de maison haulte à cheminée » en la

rue du Change; Jehan Pépin, tailleur d'habits, acquiert de

Adrian Grenotel sellier et autres une chambre haute rue St-Bié ;

Claude Laurenceau, maître chirurgien, et Perrine Rasteau, sa

femme, vendent à Thomas Augis une moitié de grenier rue du

Change.

Les indications topographiques contenues en ce chapitre of-

frent peu d'intérêt; nous y relèverons seulement celles d'une

maison appelée l'Ecu de Bretagne en la rue du Pont St-Georges,
de l'hôtellerie du Pilier vert « qui est sur le devant de la rue du

Marchais en tirant à Sainct Sulpice, » et du jeu de paume du

Croissant que tenait Alexandre Garrault au faubourg de la porte

St-Georges.

Somme de oentes et proffi t^ defiej^ IIII
" IIII xx

XI l. ts. X s. VII d.

Chevaulx de service escheuz et advenuz en l'an

DE ce compte.

Ne s'en trouvent aucuns par la remenbrance.

Espaves et forfaictures et aubenaiges advenues

EN l'an de ce compte.

Cedict receveur n'en faict aulcune recepte d'aiiltant

qu'il n'est rien escheu ne advenu durant l'année de ce

compte.
Pour ce CI/

Néant.
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Ventes de bois taillis tant en la forest de ven-

DOSME que en la FOREST DU BOIS BRETON.

De Jehan Darde marchant demourant à Vcndosme
La somme de deux cens dix escuz sol vaUans la somme
de six cens trente livres tournois Pour la vente à luy
faicte de la couppe tonture et despouille de troys car-

reaux de bois taillis deppendant de la forest de Ven-
dosme contenans cinquante un arpcns troys quartiers
et demy dix perches à raison de vingt piedz pour cha-

cune chesnée douze poulces pour pied et cent chesnées

ou perches pour arpent aultant plain que vuide A luy
venduz en jugement comme plus offrant et dernier en-

chérisseur Le quinzeiesme jour de septembre l'an mil

cinq cens quatre vingtz deux moyennant ladicte somme
de six cens trente livres tournois payables à deux ter-

mes scavoyr est Pasques et Toussainct })ar moictié finiz

en ladicte année de cedict compte Par le M" des eaues et

forestz du i)ays et duché de Vendosmois accompaigné
de son lieutenant gênerai à Vendosme Aux charges
clauses et conditions portées et amplement declairées

par le bail enregistré en la remanbrance desdictes

eaues et forestz.

Pour ce cij ladicte somme de VI " XXX /. t^.

Par la renienhrance cy veue en laquelle est in-

sère le procès verbal de la vente.

De Georges Guilloyseau marchant demourant à

Vendosme La somme de mil escuz sol vallant troys mil

livres tournois Pour la vente à luy faicte en jugement...-
de la couppe tonture et despouille d'un carreau de bois

taillis deppendant de la forest de Bois breton avec les

byveaux estans en icelle marquez i)ar les officier, Con-
tenant tant plein que vuide soixante deux arpens et de-

my quartier

Pour ce C1J ladicte somme de IIIm /. tz.

Somme de rentes de boi/s taillis' III m VI ' XXX /.
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Vente de boys cabliz (1) en la forest de vendosme
EN l'an de ce compte.

De M^ Jullian Menard advocat à Vendosme La somme
de treize livres tournois pour un chesne desraciné

tombé du vent en ladicte forest de Vendosme à luy

vendu en jugement comme plus offrant et dernier enché-

risseur le mardi unzeiesme jour de Janvier l'an mil cinq

cens quatre vingtz troys Comme il appert parle registre

de la remanbrance desd. eaues et forestz.

Pour ce Cl/ ladicte somme de XIII /. t^.

Les dix autres articles de ce chapitre constatent l'adjudica-

tion: à Phelippot Gousset l'un des verdiers de la foret de Ven-

dôme d'un rjrcdcatt et de trois chênes déracinés par le vent, —
à Gabriel Ruelle d'un chêne ayant deux brins et de deux gre-

deaux, morts abattus par lèvent, — à René Jourdain, de deux

chênes déracinés par le vent, — à Nicolas Gaudineau notaire à

Thoré, d'un chêne abattu parle vent,— à François Bodineau, de

deux chênes secs abattus par le vent dans l'Ilot de l'étang de

Berge, — à Thomas Fleures, de trois chênes secs abattus par le

vent, — ù Phelippot Gousset età Jehan Husson, verdiers et fer-

miers de lapossonj de « deux chesnes à eulx délivrez et marquez
pour faire parcs pour retirer les porcs qui sont possonnez en la-

dicte forest, par le M' des eaues et forestz »

Somme de mente de hoiscahlis IIII xx /. XV *:,

Pesche d'estang.

De Georges Guilloyseau marchant demourant <à Ven-

dosme auquel auroict esté faictbail en jugement comme

plus offrant et dernier enchérisseur le samedi troy-

sicsme jour de mars l'an mil cinq cens quatre vingt deux

de la ferme de l'estang de Bois breton situé en la par-
roisse d'Espies Poin* pu jouir par ledict preneur durant

neuf années à raison de cinquante livres tournois par

(1) On dit aujourd'hui <'liahlis. Ce mot viiMit du verbe capularc
(basse latinité), //v^^*/**'/', d'où ac-cnblrr.
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chacun an à comniaucer du [)i'emier jour de juillet en

suivant oudict an mil cinq cens quatre vingt/ deuxjus-

ques à neuf ans })rochains après ensuivans consécutif/,

et l'un suivant l'aultre sans intervalle de temps Durpiel

Guilloiseau fermier susdict cedict receveur n'a aulcunc

chose receue pour l'année de ce com])te Parceque en

son compte de la demye année iînye le dernier jour de

Décembre l'an mil ciuq cens quatre vingt/ deux il a

faict recepte soub/ le nom dudict Guilloiseau de la

somme de sept vingtz dix livres tournois pour troys

années de ladicte ferme qu'il estoit tenu d'advancer pour
aider à reparer ledict estang Ainsi qu'il est porté par le

bail registre es remanbrances desd. eaues etforestz.

Pour ce cij pour ceste d. année Néant

De François Bodineau marchant demourant àVen-
dosme La somme de deux cens quarente sixescuz deux

tiers d'escu vallans la somme de sept cens quarente
livres tournois Et six cliappons apprêtiez à quinze solz

tournois Pour une année de ladicte ferme finye et es-

cheue ledict dernier jour de Décembre l'an mil cinq cens

quatre vingtz troys A cause de la ferme de l'estang de

Berge à luy baillée et délivrée en jugement

Pour ce cy ladicte somme de VII « XL h.

Podv lesd. six chappons XV s. t.^.

De Denis Le Fevre aussi marchant demourant à Ven-

dosme La somme de quarente solz tournois Pour ladicte

année de ladicte ferme tinye et escheue ledict dernier

jour de Décembre l'an mil cinq cens quatre vingtz trois

an de ce compte A cause de la ferme du petit taillis es-

tant près et joignant la chaussée de l'estang de Berge

declairécy devant en l'article précèdent A luy baillée et

délivrée en
j ugement

Ponr ce cy XL s. t^.

Somme de Jcrines d'estangs Vil 'XLII U. XV ^r.
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Recepte de poisson faicte en l'an de ce compte.

Cedict receveur ne faict aulcune recepte de poisson

parcequ'il n'en a esté vendu en l'année de ce compte.

Cy Néant.

Recepte de vin en l'an de cedict compte.

Cedict receveur ne faict aucune recepte de vin prove-

nans des vignes de Prepastour ne aultres parceque bail

en a esté faict à Georges Guilloiseau.

Cil Néant

Recepte de la ferme du cloz de vigne

de prepastour.

De François Bodineau marchant demeurant à Veii-

dosme Auquel auroict esté faict bail en jugement en

l'auditoire de ceste ville de Vendosme comme plus of-

frant et dernier enchérisseur le mercredi vingt neufiesme

jour d'Aoust l'an mil cinq cens quatre vingtz deux de la

ferme du cloz de vigne de Prepastour avec la maison

seignerial dudict lieu jardin et viviers situez davant la-

dicte maison Le tout situé en la parroisse de Naveil Pour

enjouyr par ledict preneur durant neuf années et neuf

cueillettes à raison de sept vingt cinq escuz sol. vallan*

la somme de quatre cens trente-cinq livres tournois par
chacun an et durant ladicte ferme à commancer du pre-

mier jour de Juillet l'an mil cinq cens quatre vingtz deux

payable....

Pour ceci/ ladicte soninie de IHI ° XXXV /^.

Somme par soij.

Recepte de grains.

Ce receveur ne faict aulcune recepte desdictz grains
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parceque M'' Laureul Bry receveur des grains en tient

compte.

Pour co cil
Néant.

Recepte de deniers venuz et yssuz de la tierce

partie du dixiesme et appetissement des vins

et bruvaiges venduz en destail au dedans de

la ville et banlieue de vendosme.

Laquelle tierce partie appartient audict seigneur Roy
Pour les deniers qui y seront estre convertiz en répara-
tions du duché Ainsi qu'il appert et est amplement
declairé es comptes precedens.

Cedict receveur n'en faict aulcune recepte parceque
les receveurs des deniers communs de la ville de Ven-

dosme prennent lesdicts deniers par ordonnance de

messieurs des comptes à Paris.

Cy Néant.

AULTRE RECEPTE FAICTE PAR CEDICT RECEVEUR EN

l'an DE CJiDICT COMPTE POUR LES POSSONS ET GLAN-

DÉES DE LA CHASTELLENYE DE VENDOSME.

De Michel Giroust marchant demourant à la Ville aux

Clercs La somme de deux cens livres tournois faisant

moictié de la somme de quatre cens livres tournois A
laquelle somme bail luy auroict esté faict en jugement
comme plus offrant et dernier enchérisseur le vendredi

septiesme jour de septembre l'an mil cinq cens quatre

vingtz deux par le M" des eaues et forestz du pays et

duché de Vendosmois ou son lieutenant gênerai à Ven-
dosme de la ferme de la posson et glandée de la forest

de Vendosme Aux charges clauses et conditions conte-

nues et declairées par le bail registre es remanbrances
dcsd. eaues et forestz A icelle somme de quatre cens



livres tournois payer aux jours et testes de Noël et Pas-

ques par moictié.

Pour ce cy pour le ternie de Pasques mil cinq cens

quatre vingt:: troijsandece compte et dernier

terme ladicte somme de II
°
/*.

De Phelippot Gousset et Jehan Husson verdiers de

la forest de Vendosme fermiers de la posson et glan-
dée de ladicte forest de Vendosme La somme de soi-

xante sept livres dix solz tournois faisant moictié de

six vingtz quinze livres tournois à laquelle somme bail

leur auroict esté faict en jugement de ladicte posson

etglandée d'icelle forest aux charges

Pour ce Cl/ pour le terme de Noël escheu en l'an

de ce compte mil cinq cens quatre cinfjtx? trorjs

lad. somme de LXVIl l. X s. t:r.

Cedict receveur ne faict aulcune l'ecepte de la posson
et glandéedelaforestde Bois l)reton parce qu'elle n'a esté

baillée ne mise à aucun pris A cause qu'il ne s'est trouvé

aulcun gland en icelle ne aussi qu'il n'y a personne qui

l'ayt enclierye combien qu'elle ayt esté publiée en juge-
ment en plusieurs parroisses de ce duché et aultres

lieux circonvoisins.

Pour ce CI/
Néant

Somme dr passons et glandées II
" LXVII l. X ::. t^.

AULTRE RECEPTE FAICTE PAR CEDICT RECEVEUR POUR

l'année de ce compte provenant de sa CHARGE

ET RECEPTE COUCHÉE EN SON ESTAT QUI LUY EN A

i:srÉ FAICT POUR LADICTE ANNÉE.

De la fei'ine du guet de la chastellenie de Vendosme

Néant })ai'cequ'il ne se trouve personne qui la vueilie

enchérir ne mettre à pris,

Pq^r ce cy Noant



De la fermo du pillory Néant parceqii'il a esté desmoly
Et n'y est demeuré que la place.

Povr ce cy Néant

De M* Florent Chrestien conseiller dudict seigneur

Roy et garde du seel des grandz jours de Vendosmois
La somme de cens douze livres dix huict solz cinq de-

niers tournois Provenant de l'esmolument dudict seel

desdictz grandz jours Et ce depuis le premier jour de

Janvier Tan mil cinq cens quatre vingtz troysjusques
au dernier jour de Décembre ensuivant oudict an icelluy

jour includ et comprins qui est durant l'année de ce

compte.

Pour ce cy Jadictc .^ommc de CXII /. XVIII ^. V d. t^.

De M® Aulbert Chastain receveur des aydes en l'e-

lection de Vendosnie La somme de quatre livres tour-

nois Pour une année finye et escheue le dernier jour
de Septembre l'an mil cinq cens quatre vingtz troys an

de ce compte A cause du louaige de l'auditoire de ceste

ville de Vendosme où l'on tient lajurisdiction des eleuz

pour le Roy nostre sire en l'élection de Vendosme.

Pour ce cy pour ladicte année ladicte somme de IIIl L-.

De la vefve Georges Henryau marchande de poisson
demourant à Vendosme La somme de quatre vingt
deux livres tournois Pour une année tinye et escheue le-

dict dernier jour de Décembre l'an mil cinq cens quatre

vingtz troys an de ce compte A cause de la [ferme] des

estaulx de la poisson nerye et tripperye de ceste ville de

Vendosme A elle baillée et délivrée en jugement
durant huict années et demye à commancer du pre-
mier jour de Juillet l'an mil cinq cens quatre vingtz

deux

Pour ce cy ladicte somme de IIII xx II /j.

Somme dn rr rhappitre IX xx XVTII /-. XVIIÏ .«. W d.
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AULTRE RECEPTE FAICTE PAR CEDICT RECEVEUR DES

DENIERS PROVENANS TANT DE LA VENTE DE LA

MAISON DE LA VERRERYE SITUÉE ES FAULXBOURGS
SAINCT GEORGES DE GESTE VILLE DE VENDOSME AP-

PARTENANT AUDICT SEIGNEUR ROY QUE d'aULTRES

DENIERS EXTRAORDINAIRES PAR LUY RECEUZ EN

LADICTE ANNÉE DE CE COMPTE AINSI QU'iL SERA

DICT CY APRES COMME IL s'eNSUIT.

De M® Vincent Guignard advocat au siège de Bloys
La somme de quatre cens soixante treize escuz un

tiers d'escu sol. vallans la somme de quatorze cens

vingt livres tz Pour la vente à luy faicte en jugement
comme plus offrant et dernier enchérisseur le samedi

vingt deuxiesme jour d'Octobre l'an mil cinq cens qua-
tre vingtz troys de la moictié de la maison et apparte-
nances de la Verrerye appartenant audict seigneur Roy
Et dont jouissoit par usuffruict deffunctz Bastien Deli-

ciny et Marie Talu sa femme par concession et don à

eulx faict par ledict seigneur Roy Ladicte maison si-

tuée es faulxbourgs de Sainct Georges de ceste ville de

Vendosme Ainsi que par le bail de ladicte vente regis-
tre ou pappier et registre des remanbrances du revenu

et dommaine de ladicte chastellenye cy rendu appert.

Pour ce cy ladicte somme de XIIII ' XX U.

De Christofle Le Tonnellier escuyer de cuisine dudict

seigneur Roy La somme de deux cens escuz sol. val-

lans la somme de six cens livres tournois Pour la vente

à luy pareillement faicte en jugement comme plus of-

frant et dernier enchérisseur le mardi huictiesmejour de
Novembre l'an mil cinq cens quatre vingtz troys [de] La
propriété de l'aultre moictié de la maison de la Verrerye
declairée en l'article précèdent En laquelle ledict Le
Tonnellier est demourant et de laquelle luy et sa femme
en jouissoient par usuffruict par ledon et cession à eulx
faict par ledict seigneur Roy Comme par ledict bail re-
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gistré OLidict pappier et registre desdictes remanhran-

ces cy rendiias appert.

Pour ce cij ladicte somme de VI " U.

De Georges Guilloiseaii marchant demourant à Ven-

dosme et nagaeres fermier de ceste chastellenyc La
somme de cens escuz sol vallant la somme de troys cens

livres tournois En laquelle il auroict esté condamné

par sentence et jugement donné par messieurs des

grandz jours de Vendosmois Le treizeiesme jour de may
l'an mil cinq cens quatre vingtz troys an de ce compte
au proffictdudict seigneur Roy pour le faict des répara-

tions du moulin antien à draps n'agueres baillées à

faire en jugement au rabais et moins offrant pour la-

dicte somme de cent escuz sol comme par la coppye de

ladicte sentence cy rendue appert.

Pour ce cy ladicte somme de III "
L".

Somme de ce chappitre II m IIP XX l^.

11-°° grosse somme XIIIm HH = HII xx XII h. XI ^^ VII d.

Somme totalle de laRecepte de ce présent compte
Assavoir

Denj/ers XIII m VII ' LXIX h. XII s. V d. obole pite

aallans IIII m V MIII xx IX êc. II tiers XII s. V d. obole

pite.

Corvées II.

Cire VI h.

Gand^ une paire

Chappons IV.

Espérons une paire.
Et papier demye rame.

(La- suite au prochain Bulletin.)



ERRATA

Page 144, ligne 19, au lieu de : Une maille tournois de Louis IX,

lisez : de Louis XL

Page 148, ligne 15, au lieu de: 12 à 13 centimètres, lisez : 17 à

18 Diillimètres.

Page 167, ligne 25, au lieu de: 0'',95 de diamètre, lisez 0"',075

de diamètre.



Feuillet à placci- entre les pag-es 326 et 327 du Ikilletin

de i!^7<) (]' trimestre).

KlM.'Al'A

Page i^^tià, i'i l.-l (ill (le 1;| lili'llr l'.l, (ijaulr:: (1).

Page ',*()."), au has (1(! I.i [jage, ((joute.:- eu iioic:

(1) Cl' livre curieux appartient à noire ami M. Gh. liouciiet. Environ ?,T) des ou-

vrages que nous allons citer sortent de sa eoilertion, la plus nombreuse que nous con-

naissions en raretés vendôuioises.

Ceux qui, à l'ex-mple de notre savant bibliotliéeaire, travaillent à n'unir ees pré-

cieuses épaves, savent ce qu'il a dû lui falloir de patience et de sacriiices pour arriver

^ la former. Qiiebpies aulres volumes nous ont été confiés par M. Leniercier, impi i-

meur; le reste l'ait partie de notre collection particulière

Page 2(5'):
;i|)i-,''s la ligne 30, ajfxdcz :

4° Histoire do la Sainte-Larme do Vendoino. 1 vol. iii-

1?. — VondAmo. Séhastien Hyp. IGKi. — (T. Mato-
ri.nix jioin- l'ilist. iitlcM*. Maïuisci-. di' l.i Hilil. Nat.

F. II-., 17.00.").

Page 26S, Ijune 13, ({(( lic(( de: C'est la pi'omiiMV Hisiolrc, //>7v :

{"('si la doiixii'inc Ilistoii-o.

Page 27."), liyiie 1."), (((( /ir(( de: "-il may KiOi), ll^c~: ."il ni.-iy 17itO.

Page 271), ligue 1."), (K( liv(( de: \'ciidosme, oi^e., iitcrrc: : l^u-

Rouzet. Vendosme. .-ni v. In-S".

Page 2S0, .iprrs |,-i ji-iic 11. /w».-.-

19" Horniiiago des (!li'\o>- do I'c'cdIc dr N'ciidiniic an

Roi et aux Bourbons. 1.") mai 1811.

Kt- cJiange: le ii((iii(''i-(d(((ic di'.< (d-i ic/cs .<(((i((iir.'<. 20, 21.

22 of 23.

Pago281, jii^iic 2 l'i >iii\;ui(es, (ck I(C(((Ic: ne connaissons do lui

i(U(' fi-ois (juM-ages : 1" Sur la prétendue, etc., jus-

i|n';'i
la ligno 11 : vers 183:i, mette:-: ne connaissons

(|U(! ((uatrc ouvrages :

V Les d('tonus eu la maisdu d(^ jnsiice de \ eudouio, a

l.i Il.aulo-Coiir de in-tico. A Vonflosuie, .in v . In- 1".
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2" Siii' la prétendue conspiration du ^1 tioi'ùal. Mdn
examen de conscience, ou le détenu à Vendosme, iu-

teiM'Oiié pni' le ci-devant HeiMuitc, |i,ii'
P. A. Auto-

iiclli'. ^'endoslne, an v. Jn-I".

.>" Jiuii'nal de la Ht((-C()ui' de justice ou l'Echo des hom-
mes libres, vrais et sensibles, pai' Hésiiie. — Ven-

dôme, "JO fructidor au i\ au 7 pi'aii'ial an v. 73 nnmé-
l'os. Imprimé d'abord par Soudry, puis pai' Cotte-

reau. Excessivement cm-ieux.

1" Secrets coutrc la rai^c.

Pao'e i'S] , liffno :î4, au lien de : Jac((uet-T,atay('. li^os : Jacquet-

Lidiayc.

Pa^e 28:?, ligne 2 >, aii Hck de: Moi'and-Jahyei*, lise; : Morard-

.lahyci'.

Page'^S-^^ ligne 2G, an lira de: Martin Tt-xtier. /('sc.r .- Martiu-

'l'i'\cier-.

Page 28:l\ ligne ii"*, «7^ lieu de : DiimiMiclud, //se.-; Dumouchel.

Page 'JS;;, liisin^ '•>, ((a /"// i/c: St-Agnel, //stv ; St-Aguet.

Page 28;i, ligne Vi, an lien de: Moi-ard-Jahyer, lise.^ : Mai'tin-

Texcier.

Page -^Slî, après (a ligne 20, //sc.r;

1" Un mot sur l'état actuel de la littérature en France,

par P. Scudo. — Vendôme, 1837.

h't elunifie: le iiumèrotaçie de^. ni-t'udeA .^iiiraiits. 2, 3,4, 5,6 et 7.
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